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HISTOIRE

GÉNÉRALE

DE L'EGLIS
DEPUIS LA PRÉDICATICH» DES APOTRES JUSQU'AU PONTIFICAT

. DE GREGOIRE XVI. v^

OUTRAGE REDIGE

A L'USAGE DBS SËMINAUtES ET DU CLERGÉ. ^' . ^ Â'

PROPRE A FACILITER l'ÉTUDE DE LA THÉOLOGUy -^ > ^^
ET DE LA DISCIPLINE ECCLÉSIASTIQUE.*^ ^«(tV >^ W'

« .««.««T. P.. 0.„„ C„0,0.00,,«, ^ ^ „0

ïîitO)% ^l'histoire des ÉGLISES D'ORIENT ET D'OCCII>EnT(>)% ^
LB8 SOUVERAINS PONTIFES, LES CONCILES GÉNÉRAUX ET PARTl^J^lERS

,

LES 8CHI8BIE8 ET LES HÉRÉSIES, LES INSTITUTIONS D'ORDRES RELIGIEUX,

LES AUTEURS ECCLESIASTIQUES, ETC.

rUBLICATIOIT

Dont les neuf premiers volâmes contiennent le texte rectifié

de Bérault-Bercastel,

et les quatre derniers la continuation, depuis l'an 1719 Jusqu'à l'an 1840

,

PAR M. LE BARON HENRION,
Commandeur de l'ordre de Saint-Grëgoire-le-Crand.

^W^^IESHMIS !1IQ)E^Z®M.

Tome doasldnie.

PARIS, 4;^:^
GAUME FRÈRES, LIBRAIRES,

&, RUE DU POT-DE-FER.

1841
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HISTOIRE GÉNÉRALE

DB

L'ÉGLISE.
ft«««^%^«%'«/m%.'«^«Ak^%^«V«^%» b%* % •-••^*/*^» '*^-* ^^^» *^* * *^^ • ^^'*^*^^ *^

LIVRE TREIZIEME.

DEViriS LA MORT DB LOUIS XVI ( 1793), IUSQu'a I.A PIW

DU XVIII* SIECLC.

On peut juger de la profonde impression de tristesse que la

ttouvelle du supplice de Louis XVI causa à Pie VI, par i'extrême

joie que le pontife avait éprouvée en apprenant, deux années au-

paravant, la fuite de ce prince. A peine son départ avait-il été

connu à Rome, que le peuple romain, attaché de cœur aux prin*

cipes religieux et monarchiques, s'était porté en foule au palais

habité par les princesses, tantes du roi, réfugiées dans l'État ecclé-

siastique; et il avait fait retentir les airs du cri de Vive le roi de

France! Pie VI, croyant aisément ce qu'il désirait, et confirmé par

une foule de courriers, partis de tous les points de la Sardaigne

et de l'Italie, dans l'opinion que Louis XVI avait franchi les ob-

stacles de Varennes, s'était livré aux élans de sa tendresse, et dé-

clarant le nonce Pacca, à Cologne, son nonce extraordinaire au-

près du roi très-chrétien, il lui avait adressé, pour le remettre à

ce prince, un Bref plem d'onction où il félicitait Louis d'avoir

recouvré sa liberté et le recommandait à la protection du Ciel '.

Dieu n'avait point permis que la victime échappât à ses bour-

reaux, et lorsque les factieux eurent trempé leurs mains saeriléges

dans le sang de l'Oint du Seigneur, le chef de l'Eglise paya à la

mémoire du plus infortuné des rois un tribut de regrets dans une

allocution prononcée en consistoire. Et afin que rien ne manquât

• Mertoric sforichc di monsignor Bartolomeo Parc», etc., p. 138.

T. XII. I
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a 1m solennité de c« ileuil, Pie Yl voulut que l'éloge funèbre de

Louis XVi fût à son tour prononcé en sa présence.

Il ne se borna point à du stériles marques de douleur. Son ltu>

inanité envers les Français que l'exil éloignait de leur patrie et

qu'il accueillait dans ses Etats, s'exerçait avec une intelligente

admirable. Connaissant l'esprit de charité qui règne dans les ma-
sons religieuses, il jugea plus convenable d'y placer les proscrit;.

Afin de rendre la distribution des secours plus facile et d'éviter

l'excessive aifluence des prêtres dans un même lieu, il fixa d'abord

quatre villes principales, comme autant de points de réunion pour

lesquels ses nonces donnaient des passe-p )rts '. Par ce moyen, les

onrdinaux-archevéques de Bologne et de Ferrare, l'évêque de

Pérouse et le cardinal-ministre à Rome, étaient chargés de la ré-

partition des émigrés arrivés dans leurs départemens respectifs.

Chacun de ces prélats avait ensuite à part un certain nombre d'é-

véques, dans son arrondissement, qui correspondaient avec lui ', et

chaque évéque envoyait au chef-lieu dé.signé la liste des places

que les couvens de son diocèse offraient aux prêtres français. Une
lettré, dictée par le cœur de Pie Yi, avait disposé tous les prélats

de l'Etat ecclésiastique à cette oeuvre de miséricorde.

Les religieuses, qui, presque toutes, dans cette révolution, mon<
trèrent un courage au-dessus de leur sexe, étaient dignes de Isi

distinction particulière avec laquelle le pape voulut qu'on les

accueillît. Quoi de plus honorable que l'^întrée des premières Ca-

pucines dans la capitale du monde chrétien! Ces respectables

fillesdeS. François furent reçues à la basilique de Saint-Pierre par

le cardinal Zélada et par la duchesse Braschi, nièce du pontife

romain. Toutes les religieuses arrivées depuis trouvèrent, aux

portes de Rome, des prêtres envoyés pour les conduire en voiture

à Saint-Pierre, et ensuite dans les communautés qui les attendaient

avec empressement. Pie Yl porta la bonté jusqu'à les visiter dans

leurs retraites, s'informer de leur état, donner des éloges à leur

foi, les engager à la persévérance, et répandre sur elles les plus

abondantes bénédictions. Les dispositions pour la réception des

prêtres furent également prescrites en faveur des religieuses dans

une autre circulaire.

Avec de semblables mesures, les Etats du pape renfermèrent

bientôt deux mille prêtres, et son bon peuple ne s'en doutait pas.

I ie VI donna un règlement général aux prêtres français, tant

pour leur conduite que pour leur bien-eire et le maintien du bon or-

' Mém. pour servir,à l'iiist. de la persécution française, recueillis par les ordres

le N. T S. P. le pape Pie VI, et dédiés à Sa Sainteté, |)ar l'abbé d'IIcsniiyj d'Au-

jtuMU, t. 7, p. t'tOl.
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dre dans les maisons qui leur servaient d'asiie. Par là, les évéques,

les réguliers et les émigrés connurent leurs devoirs réciproques,

«ît ceux-ci se trouvèrent, pour ainsi dire, naturalisés avec les ha-

bitans du pays et incorporés aux communautés où ils recevaient

Mne hospitalité si chrétienne.

Le soin du temporel n'occupait pas tellement les supérieurs

ecclésiastiques, qu'ils ne veillassent à l'emploi du temps et À tout

ce qui pouvait contribuer au bon exemple. Ils favorisaient les dé-

sirs des Français pour des retraites, des conférences, et leur faci-

litaient tous les moyens d'instruction. Ces prêtres fidèles profi-

taient avec reconnaissance de leur autorisation, pour se réunir et

rédiger ensemble, avec autant de précision que de clarté, le résul-

tat de leurs études particulières et de leurs discussions théolu-

giques sur les objets les plus importans. Les conférences de Fer-

rare, par exemple, présidées par l'évèque de Fréjus, et autorisées

par le cardinal-archevêque Mattei, étaient adressées, à Rome, à

la congrégation des cardinaux désignés par le pape pour s'occuper

spécialement des affaires de l'Eglise de France; à savoir : Albani,

doyen du sacré-coUége ; Antonelli, préfet de la congrégation de

propagandâ Jide ; Gerdil, préfet de {'Index; Gampanelli, pro-da*

taire j de Pietro, évêque d'Isaure, secrétaire-rapporteur. Ces exer-

cices édifians étaient suivis avec la même ardeur dans d'autres

villes de l'Etat ecclésiastique, et dans les principaux asiles du clergé

de France persécuté, comme à Fribourg, à Constance, dans le

Valais, en Espagne et en Angleterre.

Pie YI ne bornait pas sa sollicitude à ses propres Etats : les

Français exilés étaient partout l'objet de ses soins. Il réclamait en

leur faveur, auprès des rois et des peuples, les droits sacrés de

l'hospitalité, et rendait grâces à la générosité de ceux qui exer-

çaient leur bienfaisance à l'égard de ces proscrits. En novem-
bre 1792, il avait adressé un Bref aux princes, archevêques, évê-

ques et abbés de l'Allemagne ; et si l'on rtti ouve la loi de Pierre

dans ses écrits contre Terreur et le schisme, on admire dans ce-

lui-ci la charité universelle du premier des pasteurs. Quoi de plus

touchant encore que le Bref de Pie VI aux cantons suisses catho-

liques, et celui en particulier au canton de Fribourg du 20 avril

1793! Le pontife romain recommandait les émigrés d'une manière

spéciale à ses nonces auprès des cours étrangères; ceux-ci écri-

vaient partout des circulaires pressantes; puis, sur ieur invitation,

on faisait des quêtes auxquelles nul ne s'abstenait de concourir. Ces

quêtes avaient même lieu dans l'Etat ecclésiastique, pour venir au
secours des émigrés qui ne l'habitaient pas. Des sommes consi-

dérables étaient envoyées à des évêques, à des prêtres, à des laïques.
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réfugiés dans il'uutres Ktuts, et l'un portait l'alteiition jusqu'à .

fournir des rétributions de messes aux prêtres qui étaient privés

ailleurs de cette ressource.

Mais si la générosité de Pie VI était grande, le désintéressement

et la délicatesse de 1 episcopat français répondaient dignement à

la grandeur du bienfait. Ainsi des prélats exilés auxquels, grâce

à la plus sévère économie, il restait encore quelques modiques

ressources, se voyant prévenus dans leur retraite par les secours

du pape, lui en témoignèrent leur vive gratitude, mais le supplié»

rent d'accorder ses dons de préférence à ceux de ses enfans pros-

crits et fidèles qui éprouvaient des besoins plus pressans. Combien
d'ecclésiastiques du second ordre se firent aussi un devoir rigou-

reux de ne solliciter des secours qu'à fa dernière extrémité,

de peur d'en priver leurs collègues dont la misère devait être plus

promptement soulagée !

En Espagne, le pieux évéque d'Orense, don Pedro de Quevedo,

admit les prêtres émigrés chez lui jusqu'au nombre de deux

cents, et pourvut à leurs besoins avec le zèle de la charité. Il les

attirait de loin, se faisant honneur de réunir autour de lui ceux

qu'il voyait souffrir pour la cause de la religion. Mais cette sym-

pathie de l'Espagne, de l'Italie, de la Suisse, de l'Allemagne, des

Pays-Bas, de tous les pays catholiques, en un mot, pour des prê-

tres catholiques, n'a rien qui doive nous étonner. Ce dont nous

devons être véritablement surpris, ce dont nous sommes profon*

dément touchés, et ce qui nous fait augurer favorablement de

l'avenir de l'hérétique Angleterre, c'est l'accueil empressé que le

i.lergé orthodoxe y trouva, en dépit des préventions de secte
;

(-'est la manière noble dont on y usa envers les prêtres proscrits :

{^(énérosité d'autant plus remarquable que les émigrés se réfugiè-

rent en plus grand nombre dans ce pays.

L'opinion publique avait déjà subi en Angleterre une heureuse

modification; et tandis qu'en France les ennemis du clergé se

déchaînaient avec tant de cruauté contre lui, un écrivain d'outre-

mer traçait le tableau des ministres de notre Eglise, dédomma-
geant ainsi les prêtres français des blasphèmes de l'inipi('té '.

«Si l'on devait, dit Burke, s'en rapporter à vos publications

u de toute espèce, on serait induit à penser que votre clergé en

» France était une sorte de monstre, un composé horrible de su-

» perstition, d'ignorance, de fainéantise, de fraude, d'avarice et de

«tyrannie. Mais cela est- il vrai.»*— Est-il vrai qu'il renouvelle

àsans cesse les invasions sur le pouvoir civil, qu'il trouble su

• Kéflexintis sur la rt-volution do France, par Rurkc, t'criles à t.undres lu 1"

iBVciMhrc I7')<», ;; cUit. Jn-8, irad. d«' l'iinglus.
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' puirie dan» l'intérieur, et qu'il rende faibles et prérai^** toute*

• les opérations de son gouvernement? Est-il vrai que-® cierge de

» nos jours ait appesanti sa main de fer sur les laïo'©'» ^' 1" " ®'*

» été de place en place allumer tous les feux d*-"® persécution

» sauvage? A-t il inventé des fraudes pour aur"*"'**" *** posset-

» sions, et a-t-il jamais exigé plus qu'il ne le d-^*'' *"** '*"* produit

^ légitime? Etait-il prêt à se soulever co'tre la magistrature, à

» incendier les églises, à massacrer les p»élres d'une opinion diffé-

» rente, à renverser les autels ? L'a-t-on vu employer quelquefois

• la flatterie,quelquefois la force, pourcontraindre les consciences?...

» Lorsque j'eus occasion d aller en France, c'était presqu'à la

•• fin du dernier règne, le clergé sous toutes ses formes attira une

» grande partie de ma curiosité. Bien loin de recueillir, contre ce

» corps, des plaintes et des mécontentemens, comme j'avais lieu de

» m'y attendre d'après quelques ouvrages que j'avais lus, je n'en-

« tendis aucune déclamation ni publique, ni privée, si ce n'est ce*

M pendant parmi une certaine classe d'hommes peu nombreuse,

u mais bien active. Allant plus loin dans mes recherches, j'ai

» trouvé en général le clergé composé d'hommes d'un esprit mo-
» déré et de mœurs décentes ,* j'y comprends les réguliers et les se-

I » eu tiers des deux sexes. Je ne fus pas assez heureux pour avoir

f » des relations avec un grand nombre de curés; mais, en général,-

» je reçus les meilleures informations sur leurs principes de mo-
» raie, et sur leur zèle à remplir leurs fonctions. J'ai été lié avec

• quelques personnes du haut clergé, et j'ai eu sur le reste de
» cette classe les meilleures sortes d'informations. Presque tous

» ceux qui le composent sont des hommes de naissance : ils res*

» semblaient à tous ceux de leur rang ; et lorsque j'y ai remarqut
» quelques différences, je les ai trouvées en leur faveur. Leur édu-

• cation était plus accomplie que. celle de la noblesse militaire
;

» en sorte qu'il s'en fallait de beaucoup qu'ils ternissent l'éclat d&
» leur profession par leur ignorance, ou par aueun manque d'ap-

• titude dans l'exercice de leur autorité. J'ai vu en eux, en outre

• du caractère clérical, noblesse et franchise. Ils avaient les senti-

» mens du gentilhommeet de l'homme d'honneur. Rien de servile,

» rien d'insolent dans leurs manières et dans leur conduite. Je \en

» ai réellement considérés comme composant une classe tout à

> fait supérieure, comme un choix d'hommes, parmi lesquels vous
n'auriez pas été surpris de retrouver un Fénelon. J'ai vu dans le

» clergé de France (et nulle part on ne peut en renconlrer beau-
» coup de cette force) des hommes d'un grand savoir et d'une par-

V faite candeur; j'ai même été fondé à croire que cet avantage

• n'était pas exclusif à la capitale. Les rencontres que j'ai faitos^
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«• rians (I ^itres endroits de ce royaume ayant été un effet du
» hasard, o. pgut regarder l'exemple que j'en puis citer, comme
• une preuve favorable à l'ordre tout entier. J'allai quelques

» jours dans unt^iUg de province, où, en l'absence de l'évêque, je

» passais mes soirçvij avec trois ecclésiastiques, ses grands vicaires,

» hommes dont toùttT^gijse se serait honorée. Tous trois étaient

» fort instruits. Deux u^ntre eux possédaient une érudition pro-

» fonde, générale, étendue, soit dans l'antiquité, soit dans les temps
» modernes, soit dans les sciences orientales, soit dans celles de tou-

» tes les contrées occidentales, ei plus particulièrement encore dans

» tout ce qui est relatif à leur profession. Ils avaient une connais-

» sance beaucoup plus étendue de nos théologiens anglais, que je

» ne m'y étais attendu ; et ils entrèrent, avec un grand esprit de

» sagacité et de discernement critique, dans le génie de ces écri-

» vains,.. Je leur offre avec plaisir ce tribut d'hommages ; mais je

» craindrais de nuire, en les nommant, à des êtres malheureux
» auxquels je n'ai pas la consolation de pouvoir être utile.

» Quelques-uns de ces ecclésiastiques de rang réunissent toutes

» sortes de titres à un respect général. Ils ont des droits à ma re-

H connaissance et à celle de beaucoup d'Anglais. Si jamais cette

» lettre tombe dans leurs mains, j'espère qu'ils seront bien pér-

it siiadés qu'il existedans notre nation des hommes qui partagent,

H avec une sensibilité peu commune, la douleur que doit inspirer

» leur destruction injuste, et la confiscation cruelle de leurs fortu-

» nés. Ma voix en ce moment, autant qu'une faible voix peut se

» faire entendre, rend témoignage à la vérité. Je le renouvellerai

» sans cesse, toutes les fois que j'entendrai parler de cette persé-

cution monstrueuse. Non, rien ne pourra ra'empêcher d'être

« reconnaissant et juste. Le moment actuel impose ce devoir; et

» c'est alors que ceux qui ont bien mérité du genre humain et de

» nous sont en souffrance sous les calomnies du peuple et sous

« les persécutions d'un pouvoir oppressif, qu'il nous convient

le mieux de faire éclater notre justice et notre gratitude.

«Vous aviez, avant votre révolution, cent vingt évêques environ.

» Uncertain nombre, parmi eux, étaient remarquables par un savoir

» éminent et par une chaiilé sans bornes... J'ai entendu dire qu'a

» bien peu d'exceplions près, Louis XVI avait été attentif à choi-

» sir les caractères, avant de les élever à cette dignilé ; et je croirais

» assez, d'après l'esprit de réforme qui a dominé dans tout ce

» règne, que cela doit être vrai. Mais le pouvoir qui gouverne

» aujourd'hui ne sait tourner toutes ses vues que vers le pillage

» de l'Eglise. Il a fait une disposition avilissante de salaires... Il en

» résulte que, pour l'avenir, toute science el toute érudition se-

,5i-.
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• ront bannies de l'Eglise de France... On a décidé que dorénavant

• toutes les nominations seraient faites par des élections : dispo-

» sition qui reléguera tout le soin de la direction de l'esprit public

» dans les mains d'une bande de misérables licencieux, entrepre-

» nans, rusés, factieux et adulateurs; tels par leur genre de vie et

» leur condition, qu'ils n'auront aucune honte de se faire un but
a infâme de l'obtention de ces tnéprisables salaires qui leur se-

» ront accordés : salaires auprès desquels les gages d'un commis
» de barrière paraîtront lucratifs et honorables. Ces officiers, qu'ils

» appellent encore évêques, seront élus par des procédés qui, re-

» lativement à eux, sont tout nussi bas. Les mêmes artifices, ceux

des élections, seront mis en jeu par des hommes de toutes les

a croyances connues, ou qui sont encore ù inventer... Les deux

a classes du clergé peuvent à discrétion pratiquer ou prêcher tout

a ce qu'il 'eur plaira, en fait de religion ou d'irréligion... Pour
a vous dire tout en un seul mot, on dirait que cette nouvelle con-

a stitution ecclésiastique n'est que momentanée, et qu'elle est

» seulement préparatoire, pour opérer une dt^struclion à venir et

• totale de la religion chrétienne, de quelque nature qu'elle soit,

a lorsque, les esprits des hommes étant assez préparés, il sera temps

a de lui porter le dernier coup ; et certainement le mépris univer-

» sel auquel on voue ses ministres est un gage assuré du succès,

a Ceux qui se refuseraient à croire que les fanatiques philosophes

a qui conduisent toutes les menées en eussent longtemps d'avance

» formé 2e dessein, connaîtraient donc bien peu leur caractère et

» leur manière d'agir : ces enthousiastes ne se font point un scru-

» pule d'avouer qu'ils pensent qu'un Etat peut bien mieux subsis-

» ter sans aucune religion qu'avec une seule religion, et qu'ils sont

« capables de remplacer le vide de tout le bien qu'elle peut pro-
a curer, par un projet de leur invention. »

Quand la postérité verra, d'un côté, les diatribes sidégoi\tantes

contre l'Eglise de France, et de l'autre la justice que lui rendait

alors Burke, qui avait tout vu par lui-même, balancera-t elle à

ajouter foi aux paroles d'un homme, d'un hérétique, qui parlait le

langage de la sagesse et de l'impartialité? Le jugement qu'elle pro-

noncera sera l'écho de celui que prononcèrent tous les Anglais,

alors que, rendant un public hommage aux vertus du clergé pro-

scrit, ils lui ouvrirent leurs maisons, leurs bourses, et, ce qui est

au-dessus de tout, leurs cœurs, embrassant ces vénérables confes-

seurs de la foi dans l'effusion d une ardente charité.

Dès le mois de septembre 1792, il arriva en Angleterre phis f'e

trois mille prêtres émigrés, et au milieu de l'année suivante il v m
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avait quatre mille Je plus. L'île de Jersey seule en comptait un«

foule qui y nflluaient de la Bretagne et de la Normandie ^

Il se forma un comité chargé de leur distribuer des secours.

De riches Anglais s'unirent pour celte bonne œuvre. De La Marche,
évêque de SaintPol-de-Léon, qui avait été contraint de se réfu-

gier en Angleterre dès 1791, excita et seconda leur zèle. On logea

huit cents prêtres dans un château royal. On proposa des sou-

scriptions en leur faveur. En 1794 et ï795) le nombre de ces ré-

fugiés s'accrut encore par l'effet de l'invasion des Pays-Bas et de

la Hollande. La bienfaisance nationale parut se déployer dans la

même proportion. Le produit de la souscription monta jusqu'à

un million. Des quêtes faites par ordre du roi produisirent ensuite

à peu près la même somme.

A la fin, le gouvernement crut devoir étendre et régulariser ce&

dons. Un bill fut rendu pour donner des secours annuels aux

émigrés de toutes les classes. Chacun recevait un truitenient pro-

portionné à son rang. Les évêques, qui se trouvèrent en Angle-*

terre jusqu'au nombre de trente environ, touchaient une somme
pins forte, à l'exception de six d'entre eux, qui, ayant des moyens
particuliers, ne voulurent point être portés sur la liste générale

des secours. Un assez grand nombre d'ecclésiastiques refusèrent,

par le même motif de délicatesse, le subjîîde qu'on leur offrait. L'é-

vêque de Saint-Pol -de-Léon était à la tête de ces distributions,

qui étaient grossies par des dons volontaires de plusieurs particu^

liers opulens»

Le clergé français se montra digne d'un si nohle accueil, et sa

conduite répondit à la pureté de la cause pour laquelle il souffrait.

Elle dissipa bien des préjugés, et rendit respectable aux yeux des

Anglais l'ancienne foi de leurs pères. Nos prêtres établirent à

Londres et ailleurs plusieurs chapelles, et rappelèrent plusieurs

Protestans dans le sein de l'Eglise romaine. Leur zèle, leur con-

stance, leur charité frappaient les esprits les plus prévenus. On a

entendu parler des beaux étabJissemens formés par le vénérable

abbé Garron. Son industrieuse et bienfaisante charité honora sa

religion et son pays. Il établit une maison de retraite pour le^i

prêtres âgés et infirmes, un hospice pour les femmes émigrées,

des écoles pour les deux sexes, des pharmacies gratuites, des bi-

hliothèques, des ateliers. Il faisair. f^^^ aux dépenses par les dons

de riches Anglais touchés cie sa vertu. On s'étonnait qu'un simple

j)articulier, sans fortune, pût opérer tant de choses; mais tels

étaient son ascendant et la confiance qu'il avait inspirée, que chs^-

cun s'empressait de concourir à ses bonnes œuvres.
' Miiiti' pour «OTV. à l'bist ceci. pcnH. le xvin* siècle, t. 3, p. 239-240.
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Insistons ici, avec le comte de Maistre ', sur une considération

que nous avons déjà présentée, mais d'une manière trop fugitive.

La tyrannie qui chassa les n res français de leur p«itrie par

milliers, contre toute justice »• . >ute pudeur, fut sans doute ce

qu'on peut imaginer de plus revoliant ; mais sur ce point, comme
sur tou5 les autres, les crimes des tyrans de la France devenaient

les instrumens de la Providence. Il fallait probablement que les

prêtres frauçais fussent montrés aux nations étrangères : ils ont

vécu parmi les nations protestantes, et ce rapprochement a beau-

coup diminué les haines et les préjugés. L'émigration considé-

rable du clergé, et particulièrement des évêques français en An-

gleterre, nous paraît surtout une époque remarquable. Sûrement

on aura prononcé des paroles de paix, sûrement on aura formé

des projets de rapprochement pendant cette réunion extraordi-

naire. Quand on n aurait fait que désirer ensemble, ce serait beau-

coup. Si jamais les Chrétiens se rapprochent, comme tout les y
invite, il semble que la motion doit partir de l'Eglise d'Angleterre.

Le presbytéranisme fut une œuvre française, et par conséquent

une œuvre exagérée. Nous sommes trop éloignés des sectateurs

d'un culte trop peii substantiel : il n'y a pas moyen de nous en-

tendre ; mais l'Eglise anglicane, qui nous touche d'une main, touche

de l'autre ceux que nous ne pouvons toucher ; et quoique, sous

un certain point de vue, elle soit en butte aux coups des deux
partis, et qu'elle présente le spectacle un peu ridicule d'un ré-

volté qui prêche l'obéissance, cependant elle est très-précieuse

$ous d'autres aspects, et peut être considérée comme un de ces

intermèdes chimiques, capables de rapprocher des élémens inas-

sociables de leur nature.

Ces détails et ces réflexions sur la situation des prêtres français

à l'étranger étaient d'autant plus nécessaires que les portes de la

patrie ne semblaient s'ouvrir que pour les laisser fuir sans espoir

de retour. Au dedans, ils ne trouvaient que vexations et rigueurs.

Le décret du 26 août 1792 ne frappait que les ecclésiastiques qui,

assujettis au serment de 1791, ne l'avaient pas prêté. On voulut

atteindre encore tous ceux qui n'avaient pas fait le serment de li-

berté et d'égalité. On décréta, le ai avril 1793, qu'ils seraient dé-

portés, et l'on porta la peine de mort contre ceux qui, après leur

déportation, rentreraient sur le territoire de la république.

Cette déportation fut exécutée avec la cruauté qui accompa-

gnait toutes les opérations de la tyrannie'''. Les prêtres, arrêtés de

' Considérations sur l.i Frnncc , I.oiulres, 1797, p. 31-32.

^ Hém. pour son !! à lhi^t. ceci, pcnfl. le xvin* siècle, toni. 3, p. 235-337.



lO HISTOinB GÉNÉRALE [An 1793]

toutes parts, furent traînés de AWe en ville, garrottés, livrés au)L

insultes d'une populace effré lée, maltraités par leurs conduc-

teurs, et déposés dans des pri ons voisines de la mer; car on se

proposait de les embarquer pour les jeter sur les côtes de la

Guyane ou dans les déserts dt l'Afrique. La guerre empêcha l'exé-

cution de ce projet. £n attei dant, on les entassait dans des ca-

chots infects, on leur refusait leur subsistance, on les condamnait

à des travaux comme des forçats, on les assimilait à des criminels,

on les mettait par centaines sur des vaisseaux trop étroits pour

les contenir. Leurs gardiens avaient ordre d'épuiser sur eux tous

les genres de vexations. On avait eu la barbarie de leur ôter leur

argent et jusqu'à leurs livres. Après leur avoir ravi les secours de

l'humanité, on voulait encore les priver de ceux de la religion, et,

les empêcher d'offrir à Dieu leur sacrifice journalier de louanges

et de prières. Amoncelés dans des espaces resserrés, privés d'air,

manquant de tout, une maladie contagieuse se mit parmi eux, et

en emporta un grand nombre en peu de temps. Sur sept cents

qui se trouvèrent en même temps sur deux bàtimens dans la

rade de Rochefort, il en périt près des deux tiers en onze mois.

La Relation de leurs souffrances offre des traits incroyables

d'acharnement. On croirait, en la lisant, que la scène se passe

chez ces peuples sauvages et farouches qui n'ont rien de l'hu-

manité, et qui se font une fête des tortures de leurs prison-

niers. On s'étonne, on s'indigne de la multitude des moyens in-

ventés par la tyrannie pour tourmenter ses victimes ; l'on se de-

mande ce qui doit le plus surprendre, ou de l'ingénieuse barbarie

des geôliers, ou de la religieuse résignation des captifs; et l'on

admire tant de traits de courage, de patience et de piété, qui bril-

lèrent dans ces cachots, et qui font ressortir d'une manière plus

odieuse encore la cruauté des persécuteurs. Quand on eut dé-

barqué à Rochefort le reste des sept cents dont nous venons de

parler, on les remplaça par une nouvelle recrue de ces malheu-

reux proscrits gardés jusque-là au fort de Blaye. Ils furent en-

tassés de même sur des bâtimens dans la rade, et souffrirent à

peu près les mêmes vexations. La fin même de la tyrannie de Ro-

bespierre ne fut pas celle de leur captivité, et la persécution ne

cessa pas pour eux, quand elle se ralentit pour le reste de la

France. On continua de les tenir renfermés dans leurs vaisseaux
;

et lorsqu'on les en débarqua au printemps de lypS, ce fut pour

les reléguer dans un village marécageux, dont le séjour leur de-

vint encore plus funeste que celui de la mer. Il y périt en peu de

temps un grand nombre d'ecclésiastiques, tanî par l'influence du
uiauvais air que par l'excès des privations.
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C'est ainsi que l'impiété poursuivait ses projets pour l'exlermi-

nation des prêtres. Elle massacrait ceux-ci dans leurs prU0jUf.c|

traînait ceux-là sur le« échafauds. Les autres, réservés'ir^l^&p-

plice plus lent, languissaient dans les cachots, et y âttefulaienl

leur heure dernière. Bordeaux, Blaye, Nantes, Bre^^
autant de lieux de dépôt, où, jusqu'à ce qu'on pffi

hors de France, on les rassasiait d'outrages et de tourbiel

que département avait des prisons où étaient rasseiÙ)le^s^ux

n'avaient pu faire le voyage ou qu'on avait arrêtés trc^j

même, leur âge ou leurs infirmités ne les mirent pas à

mauvais traitemens.

Tandis que les pasteurs légitimes, errans et proscrits, languis-

saient dans l'exil ou dans les cachots, les chefs du clergé constitu-

tionnel votaient avec la Convention, se traînaient dans les club<<,

déclamaient contre le fanatisme et la superstition, profanaient

les églises, contractaient des mariages, et allaient dans les dépar-

temens poursuivre les prêtres et tourmenter les fidèles. Les pre-

miers étaient confesseurs ou martyrs; les autres trouvaient plus

commode d'être persécuteurs ou bourreaux. La religion applau-

dissait au courage des uns; l'impiété souriait à la lâcheté des au-

tres ; elle voyait en eux des appuis et des complices, et se fé-

licitait de trouver des instrumens si dociles pour l'exécution de

ses desseins '.

A Paris, d'anciens religieux et des ecclésiastiques étrangers au

ministère contractèrent des mariages ^ A ces scandales, s'en joi-

gnit un plus grand encore. Aubert, vicaire de Sainte-Marguerite,

se maria publiquement et osa continuer l'exercice de ses fonctions

ecclésiastiques. Les électeurs trouvèrent plaisant de nommer un

tel homnfe à la cure de Saint-Augustin, et Gobel, que les Jacobins

dominaient de plus en plus, n'osa lui refuser l'institution. Le jour

de l'Ascension de 1793, il installa Aubert, qui dit la messe pen-

dant que sa femme assistait à la cérémonie. Tant d'effronterie

d*une part et de faiblesse de l'autre révoltèrent quatre curés

constitutionnels de Paris, Lemaire, Leblanc de Beaulieu, Bru-

gières et Mahieu. Ils adressèrent une plainte aux évêques constitu-

tionnels. Ce Mémoire, qui était motivé avec quelque étendue, finis-

sait par une protestation énergique. Il portait les signatures des

quatre curés, et fut rédigé en juin 179^, c'est-à-dire à une époque
où il y avait encore quelque courage à défendre les règles de

l'Eglise, en présence d'une impiété farouche et oppressive. Gratien

' Précis hist. del'Fgl. cocstit., p. lixxi.

M
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écrivit à Gobel, le 9 juin 1793, pour lui reprocher sa lâcheté, et

Fauchet, dans son Journal des Amis^ se plaignit aussi de l'asseiv

vissement de l'intrus de Paris aux vues de la faction. Â la diffé-

rence de Gobel, Avojne, évêque de Seine-et-Oise, refusa Tinstilu-

tion canonique à Osselin, vicaire de Saint-Louis de Versailles,,

lequel, s'étant marié, avait été nommé par les électeurs à la cure de

Saint-Aubin, et il l'interdit le 22 décembre 1792 : mais Osselin en

appela comme d'abus, et le tribunal de Versailles ordonna de le

mettre en possession de sa cure.

La Convention eut surtout à cœur d'encourager le mariage des

prêtres \ Un décret du 19 juillet 1798 statua que tout évêque

qui y apporterait quelque obstacle serait déporté et remplacé.

Le 17 septembre, sur la dénonciation d'un prêtre qui venait dé
se marier, l'Assemblée décréta que tout prêtre inquiété pour cette

cause, par sa commune, pourrait se retirer où il voudrait, et qu'il

serait payé de son traitement par cette commune. Un décret pos-

térieur portait que tout prêtre marié ou sur le point de l'être ne

serait sujet ni à la déportation ni à la réclusion pour refus de ser-

ment. Il y eut plusieurs évêquesconstitutionnels qui contractèrent

des mariages : Lindet,Massieu, Porion, Torné, de Jaren te, Laurent,.

Pontard Joubert, Dumouchel, Minée, auxquels il faut joindre ïe

père de l'Eglise constitutionnelle, celui que l'on peut regarder

comme l'auteur du schisme, puisqu'il fut la source d'où les consti-

tutionnels tirèrent le caractère épiscopal. Talleyrand-Périgord se

maria, en effet, sous le Directoire. Lindet, évêque de l'Eure et

membre de la Convention, se fit marier par cet Aubert que nous

avons signalé plus haut, et chercha à justifier ce scandale par un
écrit ^ Torné alla plus loin encore : le 12 août 1793, il maria lui-

même, dans sa cathédrale, un prêtre avec une religieuse, et pro-

nonça en cette occasion un discours rempli de déclamations. Cet

évêque et son conseil avaient annoncé qu'ils recevraient et place-

raient avantageusement les prêtres mariés qui seraient inquiétés

dans d'autres diocèses. Diot, évêque de la Marne, maria aussi un
de ses vicaires dans sa cathédrale, et Pontard prêchait le mariage

des prêtres dans son Journalprophétique. Parmi les évêques mariés,

Grégoire * compte encore le coadjuteurde Sens, Pierre-Francois-

Marcel de Loménie de Brienne, neveu du cardinal, titré archevêque

deTrajanople,etqui fut mis à mort sous la terreur. Dans le clergé

du second ordre, les mariages devinrent malheureusement Irès-

' Prt^cis hjst. sur l'Egl. constit-, p. Uxvii-hxviÎK
« Ibiâ., p. Iv.

* Iliït. (lu niaringr dis prêtres.
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nombreux en 1793 et 1794» Grégoire * les porte à deux mille,

d'après, dit-il, des recherches soigneuses et des renseignemens ac>

quis; mais nous craignons que cette évaluation ne soit trop faible *.

Ce n'était point assez d'avoir créé une Eglise schismatique et un

clergé prévaricateur ^. Les ennemis de la religion avaient juré,

non>seulement de l'asservir, mais de la renverser, d'empêcher tout

exercice du culte divin, et de présenter pour la première fuis à la

terre le spectacle d'un grand Etat faisant profession d'impiété.

Quelques abjurations avaient eu lieu déjà ; mais on voulait que

le signal en fût donné avec plus d'éclat. Gobel, évêque de Paris, à

qui la peur avait arraché tant d'actes de lâcheté, n'osa reculer de-

vant la proposition qui lui fut faite de prendre cette horrible ini-

tiative. Lié avec Chaumette, Hébert et les autres révolutionnaires

de cette époque, on triompha aisément de sa faiblesse.

Le 7 novembre 1793, le président de la Convention donne

lecture d'une lettre des autorités constituées de Paris, qui porte *
:

« Les autorités constituées précèdent dans votre sein le ci-devant

» évéque de Paris et son ci-devant clergé, qui viennent, de leur

» propre mouvement, rendre à la Raison et à la justice éternelle

» un hommage éclatant et sincère.» Elles sont admises. L'orateur

de la députation dit : « L'évêque de Paris et plusieurs autres prê-

» très, conduits par la Raison, viennent se dépouiller ici du carac-

» tère que leur avait imprimé la superstition... • Gobel, évêque

de Paris, prie les représentans du peuple d'entendre sa déclara-

tion : «Néplébéien, j'eus de bonne heure dans l'âme les principes de
» la liberté et de l'égalité... Aujourd'hui que la révolution marche
» à grands pas vers une révolution heureuse..., aujourd'hui qu'il

» ne doit plus y avoir d'autre culte public et national que celui de
» la liberté et de la sainte égalité, puisque le souverain le veut
» ainsi ; conséquent à mes principes, je me soumets à sa volonté,

') et je viens vous déclarer ici hautement que, dès aujourd'hui, je

» renonce à exercer mes fonctions de ministre du culte catholique.

» Los citoyens, mes vicaires, ici présens, se réunissent à moi. En
» conséquence nous vous remettons tous nos titres. Vive la Ré-
• publique! » Gobel et treize de ses vicaires épiscopaux^ signent

celle déclaration. Elle est suivie de longs applaudissemens. Le
président félicite Gobel et son clergé de la démarche qu'ils vien-

* Hi-st. du mariage des prêtres.
* Précis hist. sur l'Egl. constit., p. Ixxviii-lxxix.
* Ihh/., p. Ix.

* Procès-verbaux de la Convention, t. ?.'>, p. 47, etc., jusqu'au t. 27 ; Moniteur,
«éance du 17 brumaire an 2, et j(»urs 8»i\ans.

* Trois autres vicaires ëpi.scopaux, Girard, Mille et l.otlninger, o'acconipa-
gnircnt pas Gohel.
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lient de fuire : « Citoyens, dit-il, qui venez de sacrifier sur l'autel

« de la patrie ces hochets gothiques de la superstition, vous êtes

• dignes de la république. Citoyens, qui venez d'abjurer l'erreur,

» vous ne voulez prêcher désormais que la praticjue des vertus

» sociales. C'est le culte que l'Etre suprême trouve agréable. Vous

> êtes dignes de lui. « Les citoyens qui sont à la barre sont admis

aux honneurs de la séance. On les accueille avec transport, on les

couvre d'applaudissemens. Gobel dépose sur l'autel de la patrie

sa croix et son anneau. On lui présente le bonnet rouge; il le

met sur sa tête. Le président lui donne l'accolade fraternelle, en

divertissant qu'il la donne, non à l'évêque de Paris qui est un être

ile raison, mais au citoyen Gobel.

Un si triste exemple trouve des imitateurs au dedans et au

dehors de l'Assemblée : c'est à qui se signalera par de plus hon-

teuses défections.

Plusieurs prêtres, membres de la Convention, se précipitent à

la tribune. L'un se rappelle qu'il a été curé, et déclare avoir déjà

renoncé à son titre et à ses fonctions. Lindet, évêque de l'Eure,

annonce qu'il n'a jamais prêché que la pure morale
;
qu'il a été le'

premier à se marier (il était en effet mariédepuis un an) et qu'il ab

dique. Il demande qu'on organise des fêtés nationales. Julien de

Toulouse, ministre protestant, se félicite de voir le jour de la raison

et de la destruction du fanatisme, et ne veut plus d'autre culte

que la patrie, ni d'autre Evangile que la constitution. L'évêque de

Loir-et-Cher prend la parole : « J'arrive en ce moment dans l'As

» semblée, dit-il, et on vient de m'apprendre que plusieurs évê-

» ques ont abdiqué. S'agit-il de renoncer au fanatisme? Cela ne

• peut me regarder; je l'ai toujours combattu. Les preuves en
» sont dans mes écrits, qui respirent tous la haine des rois et de

« la superstition. Parle-t-oh des fonctions d'évêque ? Je les ai ac-

V ceptées dans des temps difficiles, et je suis disposé à les aban-

» donner quand on le voudra. » Depuis, Grégoire se vanta de ce

discours comme d'un acte de courage : en confessant Jésus-Christ,

dit-il ', il avait cru prononcer son arrêt de mort. Il faut l'avouer,

cet évêque esquiva peut-être l'apostasie avec adresse ; mais ( e

n'est pas tout à fait ainsi que s'exprimaient les martyrs, quand ils

confessaient Jésus-Christ devant les juges. On lit à la Convention

deux lettres; l'une de Gay-Vernon, évêque de la Haute-Vienne,

qui déclare qu'il a soupiré après le moment actuel, et qu'il obéit

à la voix de la raison, de la philosophie et de la liberté. La se

coude lettre était de Lalande, évêque de la Meurthe. Actuellement

que Taristocratie était détruite, que l'autorité du pape était re.

• Instrurtion pastorale de 17i)">.
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duite k sa juste vaK ~ et que le peuple n'était plus le9c'!ave des

superstitions et des piéjugés, il abdiquait pour toujours les fonc-

tions ecclésiastiques, ne voulant plus d'autre titre que ceux de

citoyen et de républicain. Il ne remettait point ses lettres d'ordi-

nation, à l'exemple de plusieurs de ses confrères, parce qu'il les

avait laissées à Nancy ; mais, au lieu de ces parchemins gothiques

qui n'étaient plus bons à rien, il déposait sur l'autel de la patrie

son anneau et sa croix. Un vicaire épiscopal et deux curés firent

des déclarations analogues. Ainsi finit cette séance, monument
déplorable de terreur, cl impiété et de vertige \

Les séances qui suivirent complétèrent ce tableau sinistre. Le
lendemain, 8 novembre, Séguin, évêque du Doubs, assura n'avoir

accepté les fonctions épiscopales qu'avec répugnance, et vouloir

redevenir simple citoyen pour ne plus prêcher que la morale

qu'il avait toujours eue dans le cœur, l'amour de la liberté et de

l'égalité, et la soumission aux lois. Lombard -Lachaux, ministre

protestant, renonça à ses fonctions. De Jaiente, l'un des quatre

anciens évêques qui avaient adhéré à la Constitution civile du
( lergé, abdiqua également. L'abbé Sieyes, un des premiers auteurs

de la révolution, fit une déclaration telle qu'on pouvait l'attendre

de lui. «Ses vœux, dit-il, appelaient depuis longtemps le triomphe
» de la raison sur la superstition et le fanatisme, v 11 se réjouissait

de voir ce jour arrivé. Il avait, ajouta-t-il, déposé depuis long-

temps tout caractère ecclésiastique, et à cet égard sa profession de
foi était ancienne et bien connue : mais il déclarait de nouveau
qu'il ne reconnaissait d'autre culte que celui de la liberté et de
légalité, d'autre religion que l'amour de l'humanité et de la

patrie ^.

On voulut consacrer ces abjurations partielles par quelque

grand spectacle. Le lo novembre on célébra dans l'église Notre-

Dame à Paris la fête dite de la Raison. Une actiice fut portée en
triomphe comme un emblème de la nouvelle divinité, et la cathé-

drale fut nommée, par un décret, le temple de la Raison. Un cor-

tège impie y vint exercer un culte sacrilège. On plaça sur l'autel

consacré à nos divins et purs mystères une femme effrontée. Des
b'asphèmes profanèrent la chaire de vérité; et ces murs, qui

avaient si souvent retenti de cantiques saints, n'entendirent plus

que des airs barbares ou des hymnes irréligieux. La Convention

en corps voulut participer à cette fête, à laquelle la plupart de ses

membres, évêques et prêtres, n'osèrent se soustraire. Elle rendit

aussi ses hommages à la Raison, et l'on célébra ce jour mémorable

' M6m. pour servir, h l'hist. ccr,\. pend, le xvni' st^^l^', t. 3, p. 2i0.
' IMTen liist. sur rr.«ïl. con.stit., p. I\iij.
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par dej discours analogues. Alors se réalisèrent les prédictions

trop frappantes, par lesquelles, plusieurs années avant la révolu-

tion, des orateurs chrétiens, animés d'un zèle qu'on taxa de fana-

tisme, avaient annoncé l'abomination dans le lieu saint, la profa-

nation des temples, et un culte impur substitué à nos cérémonies

sacrées. Alors on se flatta d'avoir enfin écrasé r/nfâme '.

Depuis ce jour, la tribune de la Convention retentissait à cha-

que instant de blasphèmes. Des hommes ivres de sang, de débau-

che et de cupidité, venaient, grotesquement affublés des ornemens

du sanctuaire, proférer à la barre des discours grossièrement im-

pies, et recevaient des éloges pour prix de leurs brigandages et de

leurs sacrilèges. Quoiqu'un décret du 8 décembre lypS eût défendu

toutes violences et mesures contraires à la liberté des cultes, le

délire et les profanations prévalurent. Tout exercice du culte fui

proscrit. Toutes les églises furent livrées au pillage. L'or et l'ar-

genterie, offrande de la piété de nos pères, enrichirent la cupidité

des plus vils brigands. On traîna par dérision, dans les rues, les

objets employés au service divin. On brisa les statues et les ima-

ges des saints, on mutila les tableaux de la piété, on renversa les

autels élevés au Très- Haut, on profana les vases consacrés au

sacrifice le plus auguste. On ferma nos temples après les avoir

indignement souillés, et l'irréligjon, triomphante sur des ruines

et des échafauds, crut avoir effacé jusqu'à la trace du christia-

nisme.

Les séances de la Convention continuèrent à présenter de nom-
breuses abjurations. Marolles, évêque de l'Aisne, envoie ses let-

tres de prêtrise et renonce à ses fonctions. Primat, évéque du
Nord, et Pelletier, évêque de Maine-et-Loire, envoient leurs let-

tres de prêtrise. Thibault, évêque du Cantal, renonce à ses fonc-

tions et promet de défendre la liberté. Carrier, député en mis-

sion à Nantes, annonce que l'évêqué Minée, qui était en même
temps président du département, a abjuré son sacerdoce. Hérau-
din, évêque de l'Indre, renonce à son état. Molinier, évêque des

Hautes- Pyrénées, ayant été invité dans le club de Tarbes à faire

une Instruction aux peuples de la campagne sur l'abolition des

cérémonies du culte, répond que cette invitation est inutile, que
les principes contenus dans l'arrêté sont dans son cœur, que ce

sont ceux delà morale publique, de l'éternelle raison. Diot, mé-
tropolitain de la Marne, prend le bonnet rouge et coopère au
culte de la Raison. De Savines, évêque de l'Ardèche, qui avait osé,

le 2'4 juin 179a, donner le caractère épiscopal à deux curé^ de

• Mi'in pour srrf. h Ifiist. ir<I. pend, le xviir siècle, t. 3, p. 247.
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son diocèse, se rend fameux par une double abjuration. Lefessier,

évêque de l'Orne, remet ses lettres d'ordre, son anneau et sa croix,

et abdique toutes ses fonctions. Panisset, évèque du Mont-Blanc,

renonce également à ses fonctions pendant la persécution d'Al-

bitte. Dumouchel, évêque du Gard, et ses vicaires épiscopaux,

donnent à Nîmes l'exemple de l'apostasie. Deville, évêque des

Pyrénées-Orientales, abdique aussi, et les Annales ' des consti-

tutionnels parlent de ses scandales et de son apostasie.

Il est surtout quelques constitutionnels dont l'apostasie porta

un caractère plus odieux, soit par le désordre de leurs moeurs,

soit par l'exagération de leur patriotisme, soit par les cruautés

dont ils se souillèrent ^ Nous nommerons d'abord les évéques,

puis les simples prêtres.

Torné, métropolitain du Cher, avait joui de quelque réputation

comme prédicateur, il provoqua, comme nous l'avons dit, la sup-

pression du costume ecclésiastique et favorisa le mariage des

prêtres. On vit avec étonnement cet homme, d'un âge déjà avancé,

se marier lui-même, se traîner dans les clubs et tomber dans tous

les excès de l'impiété. Il prononça son abjuration dans une séance

publique du département du Cher, le 12 novembre 1793 : «Et moi
» aussi, disait-il, je suis philosophe, quoique évêque; si je ne (lisais

» pas autrefois mon secret, non plus que les prêtres du paganisme,

» c'est que le peuple était trop superstitieux et le gouvernement
» trop intolérant.» Cette abjuration fut envoyée à la Convention et

lue en pleine séance. Les collègues de Torné avouèrent qu'il épou-

vanta l'Eglise par une des plus horribles apostasies que l'on ait

vues. On parle surtout d'un discours scandaleux qu'il prononça

au club de Tarbes le 28 mars 1794* * Oui, nous l'avouons, disent

» les Annales ', ce satyre effronté a versé sur Tépiscopat l'infamie

» de ses moeurs et les blasphèmes de son impiété. Après avoir ré-

» pandu secrètement, pas trop secrètement, la corruption dans

» le troupeau de Jésus-Christ, il a, s'étant une fois démasqué,

» poussé les principes de persécution plus loin que n'ont fait les

» plus audacieux agens de la tyrannie décemvirale. » Torné vivait

à Tarbes dans le mépris, lorsqu'il fut trouvé mort subitement dans

son lit, le 12 janvier 1797, à l'âge de soixante-dix ans.

Massieu, évêque de l'Oise, avait voté la mort de Louis XVI. Le
1 1 novembre 1798, il écrivit à la Convention qu'il renonçait a ses

fonctions, et qu'il allait se marier ; en effet, il épousa peu après la

'T. 3, p. 165.

' Précis hist. sur l'I^glisc constit., p. IxtI Ixxvii-

» T. 3, p. 404.

T. Xll.
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fille (lu maire de Givet. Il (itait alors on mission dans le s Ardennes;

et on lit dans \es Annales^ de* con^liluli onnels que, le x'j no-

vembre ijy^i il se joignit aux jacobins de Mézière et de Charle-

ville, txjur promener dans les ru<;s un mannequin représentant le

pape avec ses habits pontilicaux et porté sur un âne. Cette mas-

carade finie, on se rendit dans les t*>{lises, où tout fut mis au pil-

lage. Un papier, avec des inscriptions impies, 1 ut placé dans le

soleil au lieu de l'hostie sainte; l'église retentit de dérisions et de

blasphèmes; et une orgie succéda à ces scandales. Les habitans

de Reims, de lieauvais et de Vilry dénoncèrent depuis Massieu,

comme ayant excité au meurtre ei au pillage, et tait assassiner les

meilleurs citoyens : mais il tut anmistié par la loi du 4 brumaire,

sortit depuis de France, et mourut, à liiuxelles le 6 juin i8i8.

Antoine lluguet, curé de Boiirganeut", puis éveque de la Creuse,

député ù la Convention, vota I a mort du roi, abjura par une lettre

à Tx^ssemblée, donna dans le [>alriolisme le plus fougueux, se lia

avecquehjues vieux révolulioiuuiires pour ressusciter la terreur,

et fui fusillé comme anarchiste, le la octobre 1796, à l'ûge de

trente-neuf ans.

Pierre Pontard, curé de Mussiilan, puis éveque de la Dordogne
fit partie de la première législature. Son apostasie, révoltante pa;

sa turpitude, fut d autant plus coupable quelle n'était point l'etfet

de la persécution. Auteur du Journal prophétique^ en 1792 et 1793,

il s'y montra aussi furieux que Luther contre le chef de l'Eglise ^.

Dénaturant les prophéties d'Isaie, il les intei prétait suivant la

perversité de ses désirs; il attribuait à deux prétendues pro[)hé-

tesses, la Brousse et liroune, la prédictif!! des i^acriléges succès

du parti irréligieux dans l'Assemblée législative, dont il était

membre. Servant tour à tour l'hérésie et le philosophisnie, on le

vit combattre l'éternité des peines de l'enfer, établir dans son

Journal le martinisme, puis devenir l'apologiste du divorce, au-

toriser le mariage des piètres et se marier lui-même. Il se vantair

de célébrer les suints mystères une pique à la main, avec le bon
net rouge sur la tète, faisait placer sa fenmie près l'autel, et an

nonçait, dans son Journal^ celle conduite imjùe et scanilaleusi.

Il offrit au Comité de salut public décrire contre la confession i

paraît qu'il portait depuis longtemps l'incrédulité dans son esprit,

et la corruption dans son cœur.

Léonard Gay-V«r?ion, curé de Compreignac, puis évèque de

la Haute-Vienne, dt_' é à la Légiolalivo et à la Convention, écri-

• T. 1, p. ion.

' Annales de la llclij^.icn, l. (, .. '^03-204.
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vail dans son département des lettres impies. Ses confrères eux-

Mièines, indignés de sa conduite, ne purent s'empécher de dire :

< Il faut convenir qu'un évéque apostat . st un vil coquin '. •

Gay-Vernon mourut le 20 octobre iSaa, dans su ranipa{;iie, près

Limoges. Deux de ses frères, curés comim lui, donnèrent ausii

dans la révolution, et l'un d'eux se maria.

Le second ordre du clergé constitution! >A ne fouinit pas Aa
excu^ples moins honteux de la vérité de cet adage : Corrupiio

opltini pessùna.

A la tète, il faut placer l'infAme Joseph Lebon. Né à Arra^

en 1765, il entra dans l'Oratoire, en sortit ensuite, devint cure

con>titutionnel • ("^ N .«uvilie près Arras, puis maire de cette ville

et procureui iv'd'C •'.•' Pas-de-Calais. Nommé député suppléant

à la Gonv* .'ior , il 11) siégea qu'après le procès de Louis XVI, et

fut envoyr .crame commissaire dans le nord. Il avait été l'un des

plus i : Ivresses a se marier. Il éiablit à Arras un tribunal révolu-

ti(;'i. :..c>, et ne se plaisait que dans le sang et les supplices. Ses

cruautés moii^rueuses le firent dénoncer sous Robespierre. On
le voyait courir les rues en brigand, agitant un sabre, et tirant

des coups de pistolet pour s'amuser. Accusé de tous côtés après

le 9 thermidor, comme un homme abominable, il fut traduit de>

vaut le tribunal criminel de la Somme, et exécuté le *" octobre

On doit lui associer Duquesnoy^ ancien religieux, membre de

la Législative, puis de la Convention, et dont l'exaltation patrio-

tique tenait du délire. Il vota la mort du roi, et ayant été envoyé

à l'armée du Nord, s'y montra le digne émule de Lebon. Il exci-

tait celui-ci dans ses cruautés, et on raconte de lui des traits

d'une férocité révoltante. Comme il prit part à l'insurrection ja-

cobine du 20 mai 179"), il fut arrêté, livré à une commission, et

condamné à mort le 16 juin. Il se poignarda en entendant son

arrêt.

François Chabot, capucin, quitta son monastère l'un des pre-

miers, au moment de la révolution. Grégoire, évêque de Loir-et-

Cher, s'-:mpressant d'accueillir un si chaud patriote, le nomma
vicaiiij episcopal. Chabot devint député à la Législative, puis à

la (Convention. Ses dénonciations, son exagération et ses fureurs

lui donnèrent une sorte d'iniluence dans son parti. II abjura,

épousa une Allemande, et finit par encourir la disgrâce de Ro-
bespierre. Ayant été arrêté, il s'empoisonna, et périt sur l'écha-

faud le 5 avril 1794» à l'âge de trente-cinq ans.

> Annales de la Hel'gion, t. 9, p. ôS'i.
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Les rangs de la Convention comptnient encore d'autres prêtres

fameux par leur zèle révolutionnaire. Joseph Lakanal, doctrinaire,

puis vicaire épiscopal, vola la mort de Louis XVI, et se signala

par ses missions et par ses dénonciations. Goyre-Laplancbe, bé-

nédictin, vicaire épiscopal de la Nièvre, se maria, fut envoyé en

mission dans plusieurs départemens, y mit la terreur à l'ordre

du jour, dépouilla et tit fermer les églises, fit dénoncé après le

9 thermidor et envoyé en prison. Pouitier, aussi bénédictin, se

maria dès 1792, partit pour l'armée, fut député à la Convention,

puis envoyé en mission dans le midi, et rédigea un journal fa-

meux, rAmi (les Lois : il mourut dans les Pays-Kas, en 18 17, ayant

d'avance refusé les secours de la religion. Ysabeau, de l'Oratoire,

puis curé à Tours, vota la mort de Louis XVJ, abjura, et se mon-

tra le digne collègue de Tallien à Bordeaux '. Louis Chasles, se-

crétaire de Conzié, archevêque de Tours, prêcha l'athéisme à

Chartres, et prononça son abjuration tians la cathédrale même :

signalé, en avril 1795, comme l'un des chefs de la conspiration

jacobine, il fut arrêté, puis amnistié. Ichon, supérieur des Oralo-

riens de Condom, député à la Législature et à la Convention, fut

un des membres les plus actifs du club des jacobins. Il écrivis,

le 7 décembre, à Auxerre, où il était sans doute en mission, qu'il

avait éié fait prêtre malgré lui
;
que, nommé à une cure depuis la

révolution, il n'en avait jamais pris possession; qu'il n'envoyait

point SCS lettres de prêtrise, parce qu'il ne les avait plus. Claude

lloberjot, curé à Maçon, marié, président du département de

Saône-et-Loire, député à la Convention, où il ne siégea qu'à la fin

de 1793, et ministre plénipotentiaire à Radstadt, fut assassiné par

des soldats étrangers le 28 avril 1799. Louis Roux, vicaire épis-

copal de la Haute-Marne, .e maria, se rendit redoutable par ses

violences et son impiété dans une mission à Sedan et aux envi-

rons, mais mourut repentant à Huy, près Namur, le 22 sep-

tembre 1818. Enfin, Pliiiibert Simond, vicaire épiscopal à Stras-

bourg, se fit aussi connaître, à la tribune et dans ses missions, par

l'exaltation de son patriotisme : il périt le i3 avril 1794» comme
complice dé Gobel, Chaumeite et Chabot.

Hors de lu Convention, les scandales furent moins éclatans

peut-être, mais plus nond)reux. Le clergé constitutionnel de Paris

donna de tristes exetnpies de défection. Ou a vu que les vicaires

épiscopaux de Gobel avaient, pour la plupart, imité sa lâcheté :

plusieurs de ceux qui l'avaient accompagné à la Convention se

marièrent. Des curés et d'autres prêtres constitutionnels, à Paris,

! Voyez les Missionnaires de 1 *93, par Fabry. In-8.
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se marièrent également, abdiquèrent leurs foiiclions, et même
abjurèrent. Parmi ceux qui n'étaient point employés dans le mi-

nistère, un des plus l'ameux par son exaltation est Jacques lloux,

pièlre interdit avant la révolution. Il vint à Paris en 179 1, prt'ia

le serment à Saint-Sulpice sans être attaché au clergé de la pa-

roisse, figura dans les clubs, et devint membre de la commune de

Paris. Chargé en cette qualité de surveiller Louis XVI au Temple,

il s'acquitta de cette mission avec une brutalité dont Cléry, dans

ses Mémoires, a cité quelques traits. Depuis on l'accusa d'avoir

provoqué des pillages. Il se mit à la tête de quelques sections, et

parla en faveur des systèmes anarchiques des plus fougueux dé

ma<roffues. Traduit au tribunal révolutionnaire, et condamné à

mort le i5 janvier 1794» >1 se frappa de cinq coups de couteau, ei

expira peu après. Peu d'hommes ont .aissé une mémoire plus

abjecte.

Les procès-verbaux de la Convention citent un grand non)bre

d'ahjurations et d'abdications des fonctions ecclésiastiques; mais

il est juste de faire observer que ce recueil rapporte rarement le

texte précis des lettres et actes envoyés à l'assemblée. L'on peut

donc croire que le rédacteur a plus d'une fois forcé l'expression

et donné le caractère d'une honteuse apostasie à des actes de fai-

blesse répréhensibles, mais moins odieux. Toutefois, chacun des

jours qui suivirent le 9 novembre 179^ fut marqué par quelque

scandale de ce genre. Millet, curé d'Orgelet, devenu commandant
de bataillon, promit, par exemple, de se marier, et de jeter dans

le Tibre la mule et la tiare du mupliti de Rome. Mais, parmi les

apostats dans les provinces, nul n'a laissé un nom aussi exécrable

que Jean-Georges Schneider, digne rival des Lebon et des Duques-

noy. C'était un religieux récollet, né dans l'évêché de Wurtzbourg,

en 1756. Il eut d'abord quelques succès comme prédicateur à

Augsbourg; puis, s'étant déclaré pour les réformes de Joseph II, il

sortit de son couvent, fut tour à tour prédicateur à Stultgard et

professeur à Bonn, et devint une des conquêtes de Weishaupt,

fondateur de l'illuminisme. La révolution française devait sourire

à un tel homme. Il vint à Strasbourg, fut fait vicaire épiscopal

de Brendel
,
puis maire de Haguenau, et accusateur public près

le tribunal criminel. C'est dans cette dernière place qu'il déploya

soti horrible caractère. \ voyageait accompagné de la guillotine,

faisant exécuter sur-le-champ les hommes les plus paisibles et les

plus riches. Malheur à qui lui avait déplu, ou qui avait pu le

l)lesser ! Les prêtres insermentés étaient surtout l'objet de ses

fureurs. Il se maria en 1793. A la fin, son orgueil et son faste

irritèrent les représentans d" 'i nation. On l'arrêta, et il fut atta-
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ché à un poteau sur réchafaud que lui même avait fait dresser.

Envoyé ensuite à Paris, et traduit au tribunal révolutionnaire, il

fut condamné à mort le a avril iyg4' Schneider avait adopté le

nom d'Euloge à la place de ses noms de baptême.

Nous ne prétendons pas enregistrer toutes les défections qui

eurent lieu parmi les prêtres constitutionnels des différentes

provinces '. Les temps de terreur, dont le mois de novembre 1793

fut suivi, ont pu ensevelir bien des démarches honteuses, et on a

d ailleurs pris beaucoup de soin pour dérober au grand jour des

actes ignominieux. Ainsi, le comité d'in.«truclion publique, où sié-

geaient les évêques constitutionnels Mussieu et Vandelaincourt,

parties évidemment intéressées, ordonna, par un arrêté du 6 juin

I7p5, de rendre les lettres de prêtrise déposées dans ses cartons à

ceux qui les réclameraient. Il y eut des diocèses où les défections

furent rares; mais il yen eut où de funestes circonstances les

multiplièrent. L'exemple de l'évêque constitutionnel, les me-

naces des représentans en mission , les discours des clubs, la

terreur et le délire qui régnaient alors, peut-être quelque pas-

sion secrète, contribuèrent à augmenter le nombre des prévari-

cateurs. Les partisans du schisme ont avoué eux-mêmes ces scan-

dales dans leurs annales. Dans le district de Soissons, disent-ils,

•ur cent-soixante-onze communes, trente-cinq prêtres seulement

résistèrent au torrent; les autres firent ce que le parti dominant
voulut. Dans le Gard, presque tous les prêtres constitutionnels

abjurèrent leur caractère, ou abandonnèrent leurs fonctions.

A Blois, sous les yeux de Grégoire, qui parlait beaucoup de ses

travaux, de son zèle et de son courage, et qui se vantait même
d'avoir confessé Ja foi avec une intrépidité généreuse, de grands

scandales éclatèrent, comme pour lui donner un démenti plus

formel *. Le clergé constitutionnel de Tours donna aussi de nom-
breux exemples de faiblesse et de lâcheté '\

La défection du clergé constitutionnel servait les vues des en-

nemis de la religion. Le culte fut proscrit dans les départemens,

ainsi qu'il l'avait été à Paris*. L'impiété avait dit, comme dans le

Psalmiste : Faisons cesser lesfêtes de Dieu sur la terre^ et afin de
préparer les voies à leur suppression, un décret du 5 octobre 1793
avait établi un nouveau calendrier ^ A l'usage suivi chez tous les

peuples de l'Europe, on substitua cette conception étrange et mi-

• Précis hist. sur l'Eglise constit., p. Ixxxii-Ixxxiii.
• Annales, t. 2, p. 592.
« Ibid., t. 1, p. \\4.

• Mém. pourserv. à l'hist. eccl. pend, le xvill' siècle t. 3, p- W3.
•/*/rf., t. 3, p. U[-lYi.

"i.
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sérable. On fit commencer l'année à réquliioxe d'automne, e'poque

où, en 1792, on avait proclamé la lépubliijue, et (jue l'on désirait

illustrer par ce motif. Les jours, les mois, les années changèrent

de nom. La nouvelle ère, commençant au 22 septembre 179*)

remplaça celle qu'avaient adoptée tous les Chrétiens. Douze mois

parfaitement égaux furent partagés en trois décades de dix jours

chacune, dont le dernier devait être consacré au repos. Par là

disparaissait le dimanche; et telle était l'intention profonde des

auteurs du décret. Ils voulaient faire oublier les jours consacrés

^^ar la religion; et pendant phisieurs années, l'observation de ce

calendrier bizarre occupa sérieusement un gouvernement plus

ridicule encore qu'opiniâtre dans sa manie anti-chrétienne, et qui

ne pouvait souffrir que le peuple fêtât encore les dimanches et

les solennités de l'Eglise, et négligeât les décndis. En vain essaya-

t on d'attirer la foule par des spectacles et des nouveautés; les

fêtes républicaines, tristes et froides, ne purent prendre racine.

On avait institué, par exemple, les sans-cidotidcs. Celaient les

cinq jours qui terminaient la nouvelle année. On consacrait l'un

à fêter l'opinion ; un autre à célébrer nous ne savons quelle au-

tre divinité. Ces fêtes absurdes étaient dignes de ceux qui avaient

voulu ériger le saris-culotisme en vertu.

L'impiété réussissant au gré de ses vœux, il ne fut plus permis

d'adorer le Seigneur. Avouer qu'on était catholique, c'eût été

s'exposer à la mort. Les églises, désertes ou profanées, n'offraient

qu'un spectacle affligeant. Sans autels, sans saciifices, nous dirions

presque sans Dieu, les Français ressemblaient à ces sauvages stu-

pides qui n'ont aucune idée d'un être tout-puissant, s'il en est

toutefois dans quelque coin de la terre qui portent jusqueJà l'a-

brutissement '.

C'est proprement au 10 mars 1793 qu'il faut rattacher le régime
de la terreur, par laquelle la France fut gouvernée jusqu'à la morr
de Robespierre, arrivée le 27 juillet i794' Ce scélérat hypocrite

provoqua successivement le supplice de la reine, de Madame Eli-

sabeth et de tant d'autres illustres victimes.

Le 3 juillet 1793, Marie-Antoinette avait été séparée de ses

enfans et enfermée à la Conciergerie. Traduite devant un tribunal

i^olutionnaire, elle y montra le courage et la noblesse qui con-

>*enaient à son caractère. On la fatigua des interrogations les plus

absurdes; on lui imputa des horreurs révoltantes à l'égard de ses

enfans. La reine, contenant d'abord son indignation, s'abstint dt?

répondre; mais un des jurés l'ayant interpellée sur les mômes

' Mém. pour scrv. h lliist. ceci. p( nd. le xvin' siècle, t. 3, p. 254.
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faits, elle se retourna vers le public et prononça avec dignité ces

paroles remarquables : « Si je n'ai pas répondu, c'est que la na-

» ture se refuse à une pareille accusation, faite à une mère. J'en

• appelle à toutes celles qui sont ici, et je leur demande si cela est

» possible?» Ce mouvement fut sublime; il produisit un grand

effet; mais le président, qui s'en aperçut, se hâta de passer à d'au»

très questions. Enfin Marie-Antoinette fut condamnée à mort.

Le 16 octobre, la fille de Marie-Thérèse, la sœur de deux empe-

reurs, la reine de France fut conduite à l'échafaud, dans une

charrette, et marcha au supplice avec fermeté. On lui avait donné

pour l'accompagner un prêtre constitutionnel, dont les discours

ne paraissaient pas exciter beaucoup son attention. Elle avait été

confessée à la Conciergerie par un autre ecclésiastique, l'abbé

Lothringer, qui rendit depuis le même service à d'autres vic-

times. On nomme encore l'abbé Magnan et l'abbé Cholet, qui au-

raient porté à la reine, dans sa prison, les secours de la religion.

Il est possible, en effet, que tous trois l'aient confessée à des épo-

ques différentes.

Le 10 mai 1794^ madame Elisabeth, sœur du roi, princesse si

reconimandable par ses vertus chrétiennes et ses grandes qualités,

et qui avait toujours voulu partager les dangers de Louis, subit le

même sort que la reine '. L'arracher du Temple, la traîner à la

Conciergerie, l'accuser, l'interroger, la condanmer, fut l'affaire de

quelques heures. On ne put articuler contre elle aucun fait ; on
supposa une conjuration, et elle fut exécutée en masse avec beau-

coup d'autres personnes. Elle avait été un ange sur la terre ; il

est permis de croire qu'elle a trouvé dans le ciel le prix de ses

vertus et le dédommagement de ses malheurs.

11 :ie restait plus que deux personnes de cette famille si malheu-

reuse, un fils et une fille de Louis XVL Le premier, enfant déjà

si fort à plaindre avant presque de pouvoir le sentir, avait été

séparé de sa mère lorsqu'on la mena à la Conciergerie. On le mit

entre les mains de Simon, cordonnier féroce et stupide, choisi

pour cette fonction par Robespierre, et qui périt depuis avec lui.

Avec un tel gardien, le jeune roi, fatigué par toutes sortes de vexa-

tions, environné des exemples du vice, périt par des voies plus

lentes, mais non moins efficaces. Il mourut, le 8 juin 1795, à

l'âge de dix ans, n'ayant pu même entrevoir du fond de sa prison

ce trône de ses aïeux, où ses droits l'avaient déjà placé. Quant à

Madame, fille de Louis XYI, après avoir passé trois ans dans les

cachots, après avoir été séparée de tout ce qu'elle avait de plus

'Méiu. pour servir à l'hist. encl. pendant le xviii" siècle, t. 3, p. 233-234.
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cher, elle sortit, le 19 décembre 1795, de cette tour fatale, et fut

conduite à Bâle, où on l'échangea avec quelques prisonniers, con-

formément à un arrêté du Directoire. Elle se rendit àVienne, et re-

joignit depuis Louis XVIII, son oncle.

Ce fut aussi par l'influence de Robespierre, et d'après ses in-

structions, que l'on poursuivit par un même décret, et que l'on

condamna par un même jugement, des classes nombreuses de ci-

toyens, des habitans d'une ville, d'une province tout entière;

que l'on créa des conspirations, des complots imaginaires; que

l'on forma des catégories, des listes de proscrits : enfin ce fut par

lui, et par l'odieuse faction dont il était le chef, qu'il n'y eut plus

en France un seul homme qui pût se flatter de n'être pas désigné

aux bourreaux sous le nom d'aristocrate, sous celui de fédéraliste^

deGirondin, demodéré, d'accapareurou de suspect.ha proscription

s'étendit à tous lesàges, à tous les rangs. Les assassinats du tribunal

révolutionnaire de Paris, qui faisait trancher plus dequarante têtes

par jour, ne suffirent bientôt plus à la soif du sang. On vit s'orga-

niser sur tous les points de la France les commissions, les comités,

les armées révolutionnaires; des hordes de brigands se répandi-

rent sur toute la surface de la république, entassant les meilleurs

citoyens dans d'innombrables prisons. C'était de là que les ordres

des comilésy si dérisoirement appelés de salut public et de sûreté

générale, envoyaient sans cesse à la mort des femmes, des enfans,

des vieillards, des nobles, des plébéiens, des militaires et surtout

des prêtres. Et quand l'instrument du supplice n'avait pas un mou.
vement assez rapide, les fusils, les canons, les fleuves, l'Océan,

étaient les auxiliaires des échafauds. Les délégués de la Conven-

tion, qui parcouraient incessamment les départemens et les armées,

sous le nom de représentans du peuple en mission, avaient tout

pouvoir à cet égard. On connaît les noms des Carrier, des Lebon

,

des Collot-d'Herbois ', etc. Le premier fit de Nantes un théâtre

de carnage. C'est à lui que l'on doit cette invention infernale des

bateaux à soupape, qu'on remplissait de victimes, et que l'on fai-

sait ensuite couler au milieu de la Loire, tandis que des satellites,

placés sur les deux rives, étaient chargés de replonger dans les

eaux ceux qui tentaient d'échapper à ce supplice d'un nouveau

genre. Dans le même temps, Lebon, en mission dans Arras, fati-

guait linstrument de mort par des exécutions multipliées. A
Lyon, Collot-d'Herbois mettait, à détruire une ville, le zèle que
d'autres emploient à en construire, dépensait des millions pour
abattre des édifices, déployait contre des murailles une vengeanee

' MéinoircB pour servir à lllisl. eccl. pendant le xviu* siècle, t. 3, p. 260-361.
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insensée, mais en exerçait une plus affreuse mille fois contre des

liabitans malheureux. 11 avait imaginé, pour les massacrer plus

vite, une méthode horriblement expéditive : il les faisait placer

en file à la bouche d'un canon, et jouissait du plaisir d'immoler

d'un seul coup une centaine ou deux de citoyens. Toulon vit les

mêmes horreurs ensanglanter ses murs. Marseille, Bordeaux,

Orange, Rochefort, Rennes, Brest, etc., eurent des tribunaux ré-

volutionnaires qui rivalisaient de cruauté avec celui de Paris.

Dans quelques départemens, on promenait avec pompe de ville

en ville l'instrument fatal du supplice, et son passage était toujours

marqué par des exécutions.

Ceux qui emprisonnaient ainsi au nom de la hberté, qui dé-

pouillaient ou égorgeaient, en invoquant la justice et l'humaniié,

n'agissaient point dans le délire d'un aveugle enthousiasme, ni

par acharnement contre un ennemi qui résistait; ce n'était pas

non plus l'ivresse du. soldat qni a risqué sa vie, qui a vu couler

son sang: c'était une préméditation de férocité, un fanatisme faux

et factice, insultant à ses victimes par de grossières et plates iro-

nies, se battant les flancs pour produire quelques froides déclama-

tions; c'était encore un sentiment d'envie, une irritation stupide

contre les personnes et les choses auxquelles s'était attachée

une idée de respect et de devoir; enfin, c'était la peur inspirée par

de si épouvantables circoTistances, et qui voulait faire disparaître

jusqu'aux derniers objets de ces alarmes. Ces misérables avaient

imaginé que la France était trop peuplée, et ils disaient hautement,

dans leur odieux jargon, qu'il fallait supprimerla moitié des habi-

tans. Ils discutaient sérieusement entre eux la question de savoir

s'ils ('gorgeraient tous ceux qui avaient plus de soixante ans. Ib
en étaient venus au point de parler de ces monstrueux projets

avec le même sang-froid que s'il se fût agi de la chose la plus or-

dinaire; et pour cela ils se croyaient des génies supérieurs, de

prof(»nds hommes d'Etat : ils ne doutaient pas plus de l'infaillibi-

lité de leurs plans que de la solidité de leur puissance. Voilà ca

que fut, pendant dix-huit mois, le régime qu'on a nommé, avec

tant de vérité, le règne de la terreur. Plus de deux millions d'iiom-

mes périrent par les armes et par les supplices. Robespierre n'or-

donna sans doute pas lui même personnellement tant de trépas;

mais tous furent la conséquence et le résultat de son influence et

de sa politique.

Nous avons dit que l'impiété poursuivait surtout les ministres

de la religion ;
et aux noms des évêques et des ecclésiastiques

que nous avons déjà cités, nous pourrions en ajouter une foule

d'autres. De Saint Simon, évêque d'Agde, fut condamné à mort par
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le tribunal n-volulionnaire de Paris '. De Ureteuil, évêque de Mon-
tauban, péiitdans les prisons île llouen. De Uoquelaure, évêque

de Senlis, était désigné au fer du bourreau, quand la chute de Ro-

bespierre arriva. Les autres évèques, qui étaient restés en France,

languirent dans les prisons. On avait décrété que les prêtres non
déportés seraient punis de mort, et que ceux qui les recèleraient

subiraient la me.ne peine. Il n'était donc besoin, pour les con-

damner, ni d'instruction, ni de formalités. Dès qu'il était con-

staté qu'on était prêtre insermenté, on ne pouvait échapper à

l'éclialaud ; et cette loi barbare fut exécutée! et il n'est peut-être

pas de ville où l'on n'ait vu couler le sang de quelques ecclésiasti-

ques, convaincus du crime de ne s'être pas déportés, et oîi l'on

n'ait également mis à mort ceux dont la pitié généreuse leur avait

donné asile! C'est ainsi qu'on espérait anéantir la religion en

exterminant ses ministres. Les uns erraient dans des terres étran-

gères, et souffraient le besoin et toutes les incommodités de

l'exil ; d'autres périssaient en foule dans les prisons ou sur les

vaisseaux où on les avait entassés : et ceux qui avaient cherché à

se soustraire à l'exil ou à la prison, étaient envoyés au supplice

pour ce seul crime! Qui compterait tous ceux que la barbarie

des persécuteurs enleva par ces différentes voies ? Qui louerait

dignement tant d'hommes courageux, lesquels confessèrent la foi

devant leurs juges, les étonnèrent par leur constance, aimèrent

mieux souvent périr que de se sauver par un mensonge, et priè-

rent en mourant pour leurs bourreaux.»*

Il est glorieux pour le christianisme que, parmi les confesseurs

que le sanctuaire nous présente, paraissent sur ce théâtre de mort de

simples fidèles, mais avec les mêmes sentimens et le même hé-

roïsme que les ministres des saints autels. Telle, entre autres, va

se montrer, pour notre édification, la famille de LaBilliais.

Louis-Antoine Leioup de La Billiais, conseiller honoraire au

parlement de Bretagne, arrivé à sa soixantième année, vivait ha-

bituellement à sa terre , située près la ville de Nantes. Cette

paisible retraite retraçait chaque jour les actes de la plus active

bienfaisance, comme ceux d'une tendre et ingénieuse charité*. Il

se plaisait à entreprendre des travaux d'utilité publique, pour
occuper les malheureux pendant l'hiver; il distribuait d'abondan-

tes aumônes, soit en blé, soit en vêtemens. Son cœur ne jouissait

pas tout seul : son esprit et la connaissance des lois de son pays,

qu'il avait cultivées, lui procuraient l'avantage d'accommoder les

' Mém. pour servir h Ihist. eccl. pend, le xviil' siècle, t. 3, p. 2CI-262
" Carron , les Confesseurs de la foi dans l'Eglise gallicane, à la (indu

XVlir -iièclr, t. 3, p. 77 »?.
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procès; on accourait de plusieurs lieues pour le consulter et pro-

fiter (le ses lumières.

Au commencement de la révolution , fixé constamment à la

campagne, il rendit son habitation l'asile de tous ceux qui n'en

avaient pas, et les ministres du Seigneur et les émigrés furent sur-

tout l'objet de sa compassion généreuse. Dans ces saintes œuvres,

il était secondé par une épouse et par des enfans dignes d'un tel

époux, d'un tel père. Ses deuxfilles, LouiseClaire et Marie-Caroline,

a nnonçaient, par leur conduite, qu'elles avaient été formées à l'école

de toutes les vertus. Longtemps cet asile resta paisible, malgré de

fréquentes visites de la garde nationale de Savenay : les ennemis

de l'humanité et du christianisme s'en retournaient sans avoir pu

découvrir les innocentes victimes qu'ils ne cessaient de pour-

suivre avec acharnement. Enfin, le moment du sacrifice arriva.

Le 7 décembre 1798, les impies qui surveillaient cette respectable

famille pour l'immoler à leur fureur, avertirent la garde nationale

de Savenay qu'ils avaient vu, pendant les ténèbres de la nuit, un
prêtre s'insinuer dans le château de La Billiais. Dociles au fa-

tal avertissement , les soldats arrivèrent en grand nombre au

lever de l'aurore. A cet instant; le chef de famille était avec des

ouvriers qui travaillaient dans une avenue ; ils l'entourent et l'eU'

traînent au château, pour y faire sous ses yeux les recherches

conformes à leurs odieuses intentions. Elles furent d'abord in-

fructueuses ; mais, ayant trouvé dans un pavillon séparé un porte-

feuille rempli d'actes de baptême et de mariage, ils déclarèrent

qu'ils allaient arrêter de La Billiais, sa femme et ses enfans, à

moins qu'on ne livrât entre leurs mains le prêtre à qui ces pa-

piers appartenaient. D'après le refus formel qu'ils essuyèrent, ils

firent mettre les chevaux à la voiture, et conduisirent dans le

bourg les prisonniers, chez l'intrus, celui de tous leurs ennemis,

le plus acharné à leur perte.

Ils restèrent jusqu'au lendemain dans celte première prison,

où le bon père et le vertueux époux dit à sa famille, avec le calme

de Tinnocence et la résignation d'une vertu éprouvée: «Non,
» je n'échapperai point au danger qui m'assiège j mais il est glo-

» rieux de mourir pour une aussi belle cause. » Us furent conduits

à Nantes, et l'on déposa de La Billiais dans la maison de Sainte-

Claire, où les détenus, entassés les uns sur les autres, étaient ré-

duits au plus affreux dénûment; et le constant ami de tous les

malheureux fit venir de sa terre plusieurs charretées de bois et de

provisions qu'il se hâia de distribuer aux compagnons de ses in-

fortunes. Sa pieuee femme et ses deux filles furent renfermées

au Bon Pasteur, où l'on endurait toutes les misères possibles.
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L'arrivée de l'atroce Carrier dans la ville de Nantes y mnima la

fureur et la rage de tous les ennemis du bien. Il soupa chez le

geôlier de Sainte-Claire, voulut parcourir la liste des prisonniers

qui s'y trouvaient : le nom d'un gentilhomme, surtout le titre

d'ancien magistrat, le portèrent à faire mettre, dès le lendemain,

de La Billiais en jugement. Conduit au tribunal, il y fut con-

damné à mort, à cause du portefeuille qu'on dit avoir trouvé dans

sa maison. L'accusé n'en avait aucune connaissance; il ignorait

même qu'un prêtre fût entré chez lui pendant la nuit; il parla

devant ses juges avec une grande fermeté, représenta qu'il n'y

avait aucun témoin contre lui, et que, sans en produire, on ne
condamnait personne à la peine capitale. La sentence n'en fut Tpâé

moins portée. Comme on le conduisait au Bouffay, les personnes

qui se trouvèrent sur sa route découvrirent un calme si parfait

sur sa physionomie, qu'elles jugèrent qu'il était acquitté. Il n'était

pas possible qu'un tel ami de l'humanité n'intéressât à sa cause

des âmes compatissantes : une d'entre elles vint lui proposer des

moyens d'évasion. «Vous imaginez bien, répondit le condamné,
» qu'aucun sacrifice ne me coûterait pour rendre la liberté et à ma
» famille et à moi-même ; mais jamais on ne me fera rien faire con-

» tre mon honneur et contre ma conscience.»

Dans la nuit qui suivit sa condamnation, il écrivit à la vertueuse

compagne que le ciel lui avait donnée : ce fut le lo janvier lygU
à dix heures du soir; il lui mandait : « Je suis condamné, ma chère

» et tendre amie; le portefeuille qu'on dit avoir trouvé dans une
» chambre de la maison, et appartenant à M. C...., est la seule

» cause de ma mort. Je ne me serais jamais attendu à un pareil

• jugement : j'espère que celui de Dieu, que je vais bientôt subir,

» sera plus doux à mon égard. Je ne regrette dans le monde
que toi et nos enfans. Je ne sais quel est le sort qui t'attend.

» Tout ce que je crains, c'est que ton jugement ne soit aussi ri-

» goureux que le mien. Me voilà bientôt dégagé des misères de ce
» monde. Puisse le Seigneur m'accorder la grâce de faire une
» bonne mort ! Malheureusement je me trouve privé de tous lesse-

» cours spirituels, et abandonné à moi même dans les derniers

» momens de ma vie. Quelle cruelle position que la mienne ! mais
» elle m'est commune avec celle de bien d'autres honnêtes person-
» nés qui ont souffert la mort, sans l'avoir méritée. Prie Dieu pour
» moi, ma tendre et chère amie ; j'espère que nous serons réunis

« dans le ciel ; c'est là mon unique espérance. Je t'embrasse, ma
» tendre amie, et mes chers enfans, pour la dernière fois. Je désire

qu'ils soient plus heureux que moi; mais j'aperçois un triste

«avenirpoureiix, Ouela volonté de Dieu soit faite; je remets tout
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» entre ses mains. Adieu, ma chère amie, adieu; pour la dernière

» fois, adieu. •

Le matin du ii Janvier, mesdemoiselles de La Billiais reçurent

lu lettre de leur père; mais elles n'osèrent d'abord la communiquer
à leur mère, désirant prendre un peu de temps pour la préparer à

cet événement si cruel. Quand elle en tut instruite, une jaunisse

subite la saisit la nuit suivante. Quelques jours après, les agens de

Tautorité se présentèrent au Bon-Pasteur, et lui demandèrent

quel était le nombre de ses enians : • Six, répondit-elle, quatre

» garçons et deux tilles.—Mais où sont vos garçons ?— Les trois

> aînés sont absens, reprit-elle, et j'ignore où le quatrième se

• trouve en ce moment.— Puisque vous avez des eiilans émigrés,

» repartirent ces émissaires des tyrans, votre bien sera séquestré ;
»

et ils se retirèrent.

Mais l'intrus de Saint Etienne-deMontluc, paroisse où se trou-

vait situé le château qu'elles habitaient, n'était pas satisfait, et

travailla de tout son pouvoir à les taire condamner. Un de ses

confrères, intius ainsi que lui et peut-être moins barbare, lui fit

à sa manière observer que le père et la mère avaient assez vécu,

mais qu'il fallait laisser exister leurs filles. Le monstre se contenta

de répondre : « Mais il faudrait leur faire des pensions. « Vers la

fin de février, on les fit sortir de la prison pour les conduire au

tribunal. Trois témoins se présentèrent et déclarèrent que les ac-

cusées avaient été, le jour de la procession des Rogations, l'atten-

dre auprès d'une haie, ajoutant une insigne calomnie, quelles

avaient injurié l'intrus, et de plus, refusé l'aumône à l'un d'eux,

parce qu'il se rendait à la messe du prêtre constitutionnel.

• Mais, répliqua l'une des jeunes personnes, votre accusation est

» si fausse, que je vous ai de nouveau fait laumune peu de jours

« avant d'être arrêtée. »

Ensuite on accusa ces femmes angéliques de distribuer avec

profusion des images du Cœur de Jésus ; elles en convinrent. Eh !

que n'avaientelles pas dit d'éloquent, pour ranimer dans tous les

fidèles ce dévouement trop méconnu pour le divin Cœur, source

ineffable de l'amour du Sauveur envers les hommes ! Que d'autres

reproches n'avait on pas encore à leur faire! Celui-ci, sans doute,

plus que tout autre! Dans ce temps d'erreurs et d'égaremens mon-
strueux, où la religion deJésus-Christ semblait à jamais proscriW

des Etats du fils aîné de l'Eglise, ces trois femmes, apôtres de l;i

plus sainte des causes, s'étaient donné tous les mouvemens pos-

sibles pour procurer à la jeunesse la grâce inestimable du baf>

tême et les instructions chrétiennes, par la médiation des confes-

seurs de la foi qu'elles avaient l'honneur de recevoir dans leur

château.

g'
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Après l'interrogatoire, on les reconduisit au Bon-Pasteur, et

depuis ce moment, elles récitèrent chaque jour la prière des agO'

nisans. Enfin, le 7 mars, appelées dès le matin, elles demandè-

rent en vain de dire un dernier adieu à une parente qui partageait

leur captivité. Conduites au tribunal, elles y furent condamnées

sur les dépositions que nous avons citées tout à l'heure. Lorsqu'on

les amena du tribunal de sang au Bouffay, leur inébranlable fer-

meté ne se démentit pas un moment. La nouvelle Machabée mar-

chait entre ses deux hlles, leur parlant alternativement, et d'un

ton qui décelait une résignation sublime. Elles avaient toutes les

trois une physionomie pleine de douceur et de majesté. Mais vou-

lant qu'on ne pût se méprendre, et qu'on ne les crût pas pressées

par la tristesse, quand leurs cœurs étaient inondés d'une joie

pure, elles eurent soin de relever leur voile, afin que l'on jugeât

du bonheur qu'elles goûtaient à mourir pour Jésus-Christ. Sur la

route, quelqu'un, s'approchant des deux jeunes personnes, leur

conseilla de déclarer qu'elles étaient enceintes, et l'une et l'autre

repoussèrent avec horreur cette étrange supercherie.

Ce fut vers les deux heures de l'après-midi qu'on les conduisit à

l'échafaud. Au pied de l'escalier, elles s'embrassèrent toutes les

trois, en se disant mutuellement qu'elles allaient être bientôt

réunies dans le ciel. Des trois héroïnes, la plus jeune, Marié-Ca-

roline, avait toujours fait paraître un grand attrait pour la vie re-

ligieuse. Elle avait même obtenu d'entrer dans un couvent, où
l'intrus du diocèse parut bientôt pour se faire reconnaître. Mais,

avant les scènes tragiques qui suivirent le noble refus des épouses

de l'Agneau, déclarant qu'elles n'obéiraient qu'à leur pasteur lé-

gitime, les parens de mademoiselle de La Billiais l'avaient, pour
ainsi dire, comme arrachée de sa retraite, où elle protestait vouloir

partager le sort de ses compagnes. Cet intérêt qu'inspirent d'or-

dinaire l innocence, la candeur, la vertu, jointes aux grâces du
premier âge, se ranima dans ce moment suprême où Marie (Ca-

roline touchait à. son éternité. Un officier, s'approchant d'elle,

lui déclara qu'il allait la sauver, pourvu qu'elle consentît à l'épou-

ser; elle lui répondit qu'elle préférait la mort.

Les trois victimes étant montées sur l'échafaud, la tendre

mère voulut, pour adoucir le sacrifice de ses filles, et sans doute

afin qu'elles n'eussent pas la douleur de lui survivre, qu'elles p('-

rissent avant elle. La sorte d'assuranco qu'elle eut alors de leur fé-

licité fut, pour son cœur maternel et si religieux^ comme un avant-

goi\t du bonheur qui l'attendait elle-même.

Hugues Joseph Guillaume Baudus, lieutenant particulier du
sénéchal de Gahors, n'offrit pas un spectacle moins édifiant.
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Ne dans la ville de Cahor» en I7a5, et de l'une de» familles les

plus distinf^uées du pays, il ne dégénéra point de la foi de ses an-

cêtres ; la vertu s'était conservée comme héréditaire dans sa fa-

mille, dont il soutint et continua la réputation '. Le jeune Baudus

reçut une éducation fort soignée, répf)ndit aux vœux de ses pa«

rens, et mérita, par son heureuse et constante application, de par-

venir à des places honorables dont il se montra di^ne. Fait lieu-

tenant particulier du sénéchal de Cahors, il manifesta, dans cette

charge, l'intégrité, la prudence, le désintéressement d'un magis-

trat éclairé. Mais, aux qualités de l'honime public, il joignit celles

d'uu chrétien accompli. Sa charité le portait à terminer à l'a-

miable les discussions qui divisaient les familles. Ceux mômes

qu'il était forcé de condamner rendaient un tel hommage à sa

probité, que jamais ses jugemens ne lurent soupçonnés de la

partialité la plus légère. Sa tendre et fervente piété fut récom-

pensée par sa nomination à la place de commissaire des prisons

de la ville. Elles étaient au nombre de cinq, et, chaque semaine,

il les visitait toutes, parlant de Dieu à tous les prisonniers, priant

avec eux, et se montrant, à leur égard, comme le père le plus ten-

dre. Après leur avoir rompu le pain spirituel, il fournissait abon-

damment à tous leurs besoins. Mais les asiles des infortunes et

des désordres de l'humanité ne suffisaient point à la charité de ce

véritable ami des hommes. On n'imaginait pas une bonne œuvre

dans la ville de Cahors, à laquelle il ne participât ; il ne s'y formait

pas une association religieuse dont il ne devînt membre. Bon
époux, bon père, il élevait sa jeune famille dans la crainte de Dieu;

sa maison retraçait l'image d'un monastère; sa vie était une prière

continuelle : à la ville, à la campagne, en voyage, en repos, il par-

lait presque toujours à Dieu, et se trouvait parvenu à un si haut

degré de ferveur, que la société de ses parens ou de ses amis

ne formait pas un obstacle à ses entretiens avec le divin maî-

tre. Ainsi se montrait le vertueux citoyen de Cahors, à l'aurore de

la funeste révolution. Signalé constamment à tous les ennemis de

l'autel et du trône, il supporta leurs vexations avec un grand cou-

rage; mais la prudence, chrétienne lui commandait de se sous-

traire à la persécution, et il s'éloigna pour quelque temps de

Cahors.

Lorsque les autorités firent emprisonner tous les individus

suspects de royalisme, comment Baudus aurait -il pu échap-

per à cette mesure de violence? Il était depuis un certain

temps parmi les prisonniers, quand il fut dénoncé au comité de

iilreté générale, pour une lettre qu'il avait écrite avant d'être ar-

* Carron, les Confesseurs de la foi, ctc , t. 2, p. 490-500.
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rôté, et à la fui de laquelle il recommantlait de prier pour le roi,

attendu qu'il courait un grand dan^'er. Su rcetto accusation, l'ordre

fut donné de le traduire aux tril»uii;iux de Paris. Le saint accusé

juTfatit, à cette nouvelle, que sa dernière heure était prochaine,

ne s'occupa plus que du soin de paraître devant le souverain juge.

Il partit de ('ahors le dimanche de la Trinité, i5 juin 1794» et fut

conduit au tribunal révolutionnaire. A la demande qu'on lui fit de

son nom : • Je suis chrétien, • rt j)oudit il à l'instant. On voulut

savoir son prénom : • Je suis, conlinua-t-il, catholique romain.

—

» Avez-voub aimé le roi.'* lui dit-on alors.—• Jui toujours reconnu

» en lui le (ils aîné de l'Eglise. — Bon homme, lui répliqua l'un

» des juf»es, si vous répondeï ainsi, on vous fera mourir. — Je ne

» crains pas la mort, repartit l'accusé, d'un ton ferme; il n'y a que

» les lâches qui crai;,Mienî, quand il faut confesser la foi. > Bau

dus comptait, dans la Convention, un neveu qui avait été ré-

gicide. Ebranlé par les prières de tous ses parens, celui - ci

disposa les juges à l'absoudre, mais pourvu qu'il ni^t avoir écrit

la battre dont nous avons parlé tout à Iheure. Il fut rendre compie

au détenu des démardies qu'il venait de faire en sa faveur; le

prisonnier lui répondit qu'il ne pouvait mentir : mais l'autre, ne

croyant pas sans doute au noble langage de la vertu, s'éloigna,

persuadé que la crainte d'une mort imminente déterminerait son

oncle à faire le désaveu que l'on exigeait pour lui sauver la vie.

Le confesseur de la foi reparut devant ses juges, et ils lui deman-

dèrent s'il reconnaissait la lettre qui l'uvait fait accuser. « Oui

,

y> répondit-il avec empressement, elle est de moi. » Le neveu se

hi^ta de représenter aux juges que la frayeur de la mort atait dé-

rangé sa tète : • Plût à Dieu, répliqua le prisonnier, que vous

» l'eusiiie/. aubsi tranquille que moi! • Ainsi, comme martyr de

la vérité, de la foi et de la royauté, ce digne magistrat fut con-

damné à mort, et exécuté le 4 juillet 1794*

Lorsqu'en 1792 on eut chassé de leur monastère les religieuses

Carmélites de Compiègne, quatorze d'entre elles et deux de leurs

servantes restèrent dans la ville '. Leur amour constant pour leur

état leur fit choisir des maisons qui leur tenaient lieu de cloître;

car elles voyaient peu les gens du monde, mais elles se visitaient

entre elles, priaient en commun, et ne cessaient d'édifier les fa-

milles chrétiennes par la sublimité de leurs vertus.

Mais l'édification de leurs exemples ne tarda pas à les exposer

à toute la fureur des impies. Elles furent toutes arrêtées vers les

premiers jours de mai 1794» Mulot de La Renardière, cousin

» Jauffret, Méra. pour serv. à l'hist. de la Rrlij^ion, h la fin du xvni* siècle,

t. 2, p. 3:)i-:jti7.
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d'une des l'eligieuses, leur fut associe comme complice. La femme

de Mulot était en ce moment détenue dans la n)aison d'arrêt

de Chantilly.

Le couvent de la Visitation deCompièf^neleur servit de maison

d'arièl. Les religieuses Bénédictines anglaises de Cambrai s'y

trouvaient renfermées contre tout droit des gens. Elles s'étaient

mises en route pour passer en Angleterre, lorsque leur ordre fut

détruit en France. Leurs justes vœux avaient été dénoncés comme
coupables, et on les détenait dans ce couvent, comme l'on eii

fait des prisonniers d'Etat. C'eût été pour ces religieuses, comme
pour les Carmélites, une grande consolation que de pouvoir s'ex-

horter mutuellement dans leurs maux; mais cette consolation

leur fut impitoyablement refusée. La plus affreuse surveillance

les empêcha de communiquer entre elles.

Le séjour des Carmélites dans cette prison ne fut guère que
d'un mois. Elles furent conduitei à Paris le lo ou le ii de

juin, et menées à la Conciergerie. Quelques satellites du crime,

se trouvant sur leur passage à leur entrée dans celte dernière

ville, les accablèrent d'injures, et appelèrent à grands cris sur

elles le tranchant de la guillotine. Leur réponse fut de bénir le

Seigneur de les avoir jugées dignes de soulfiir pour son nom et

de le prier pour leurs persécuteurs.

Mulot, qui fut conduit à Paris sur la même charrette, souf-

frait avec peine la rigueur de son sort. La mère prieure des Car

mélites eut le bonheur de l'amener a des sentimens plus résignés,

en l'amenant à des sentimens plus chrétiens. Elle rendit les mê-
mes services à l'une de ses tourières ou servantes, qui s'indignait

avec trop d'amertume contre l'injustice des hommes, et semblait

en accuser la justice même du Ciel. La mère prieure réussit à cal-

mer cet esprit et ce cœur rebelles aux volontés de la Providence.

Cette pauvre fille s'humilia dès lors sous la main qui la frappait,

et fit succéder au murmure les actions de grâces, estimant, comme
le plus signalé des bienfaits, celui de se voir associée d'une ma-
nière si glorieuse à la croix de Jésus-Christ et à celle de ses

saints.

La prieure ne négligeait aucune circonstance pour inspirer à sa

communauté le goût de cette morale céleste. Madame de Chambo-
ran, religieuse Carmélite de Saint-Denis, venait de consommer son
sacrifice sur l'échafaud, avec le même héroïsme chrétien que les

martyrs des premiers siècles. Elle apprend cette fin sublime :

m Mes filles, dit-elle, nous avons plus de sujet de nous en réjouir

» que de nous en aifligcr. Ah! si le Seigneur nous réservait un
» sort aussi beau, souvenons- nous de ( e que nous lisons dans iio-

Te
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» tre sainte règle . Que nous sommes en spectacle au monde et aux

» anges. Il serait, en effet, trop honteux qu'une épouse d'un Dieu

» crucifié ne sût pas souffrir et mourir. »

Les religieuses Carmélites de Compiègne furent appelées devant

le tribunal révolutionnaire le 17 juillet lygi- Les trente-cinq

jours qu'elles passèrent dans la Conciergerie furent de leur part

une offrande continuelle d elles-mêmes à Dieu. On les entendait

toutes les nuits, à deux heures du matin, réciter ensemble leur

office. L'ancienne prieure défiait, en quelque sorte, le tranchant

de la guillotine. « Je crois, disait-elle, qu'avec la grâce de Dieu,

» ce genre de mort me paraîtrait doux et léger. Je n'en dirais pas

» autant d'un supplice plus cruel. « D'autres religieuses, sans s'ar-

rêter au genre du supplice, témoignaient seulement leur peine

de n'être pas assez dignes de mourir pour une si belle cause; et

la mère prieure avait embrassé tendrement, quelques jours avant

son arrestation, une de ces saintes filles qui semblait lui donner

l'espérance d'une telle mort.

Des victimes aussi bien disposées étaient toutes prêtes pour
leur iinmolation. Le jour en était venu. Traduites au pied du tri-

bunal, on leur lut les trois chefs d'accusation pour lesquels elles

étaient arrêtées.

Le premier chef était d'avoir renfermé dans leur monastère des

armes pour les émigrés

,

Le second chef, d'exposer le saint Sacrement, les jours de fête,

sous un pavillon qui avait à peu près la forme d'un manteau
royal

;

Le troisième chef, d'avoir des correspondances avec les émigrés,

et de leur faire passer de l'argent.

Ce fut à la mère prieure (Thérèse de Saint-Augustin) que le

juge du tribunal adressa la parole.

Au premier chef, la mère prieure montra le crucifix que les

religieuses Carmélites portent toujours sur elles, et dit au juge en
le lui présentant : « Voilà les seules armes que nous ayons jamais
» eues dans notre monastère, et on ne prouvera pas que nous en
w ayons eu d'autres. »

Au second chef elle repondit « que le pavillon du saint Sacre-
» ment était un ancien ornement de leur autel

;
que sa forme n'a-

vait rien qui ne fût commun aux ornemens de cette espèce;
» qu'il n'avait aucun rapport avec le projet de contre-révolution
" dans lequel on voulait les impliquer à cause de ce pavillon;
» qu'elle ne concevait pas qu'on voulût sérieusement leur en faire

» un crime, »

Au troisième chef la niere prieure répondit « que, si elle avait
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» reçu quelques lettres tle l'ancien confesseur de son couvent

» (prêtre déporté), ces lettres se bornaient à des avis purement

» spirituels. Au surplus, dit elle, si c'est là se rendre coupable d'un

» crime, ce crime ne peut être celui de ma communauté, à qui la

V règle défend toute correspondance, non-seulement avec les

» étrangers, mais avec leurs plus proches concitoyens, sans la

permission de leur supérieure. Si donc il vous faut une victime,

» la voici : c'est moi seule que vous devez frapper. Celles-là sont

» innocentes.— Elles sont les complices, » dit le président du tri-

])unal. La sous-prieure voulut alors parler. Les juges refusèrent

de l'entendre. La mère prieure, ne se rebutant pas, essaya de

sauver du moins les deux tourières : « Ces pauvres filles, dit-elle,

» de quoi pouvez-vous les accuser? — Elles ont été tes comniis-

» sionnaires à la poste.—Mais elles ignoraient le contenu des lettres

» et le lieu de leur adresse; d'ailleurs la qualité de femmes gagées

» les obligeait de faire ce qui leur était commandé. — Tais-toi,

» reprit le président, leur devoir était d'en prévenir la nation. »

Apiès ce court interrogatoire, le tribunal se prétendit suffisam-

ment instruit, et condamna les quatorze religieuses ainsi que les

deux tourièresàla peine de mort. Lejugement qualifiait les condam-

nées de royalistes et de fanatiques. A ce dernier mot, ces saintes

filles ne purent s'empêcher de faire briller au dehors le sentiment

intérieur de leurs espérances immortelles. Carfanatique et chrétien

étaient alors des expressions synonymes, et s'entendre qualifier

ainsi par ses juges, c'était en obtenir la preuve par écrit d'une

mort soufferte pour la cause de la foi.

Mulot, accusé d'être leur aumônier, subit le même jugement.

En vain réclama-t-il contre la qualité de prêtre réfractaire qu'on

lui donnait dans l'acte d'accusation; en vain. attesta-t-il ses juges

qu'il était époux et père, que sa femme se trouvait en ce moment
détenue dans la maison d'arrêt de Chantilly, qu'il n'assurait rien

dont on ne pût se convaincre par les certificats les plus authenti-

ques; en vain invoqua-t-il le témoignage d'un de ses juges, frère

du maire de Compiègne, pour qu'il voulût bien certifier la vérité

de ses paroles : « Je ne te connais pas, répondit le juge; « ce qui

détermina soudain la sentence du tribunal.

De retour à la Conciergerie, et dans l'intervalle qui se passa

depuis leur jugement jusqu'à son exécution, la mère prieure

exhorta ses tilles à la mort avec une foi pleine d'onction et d'amour

divin. C'est ce que l'on tient d'un vigneron d'Orléans, prisonnier

^ Conciergerie, qui remplissait, à l'égard des détenus, l'office

.1^'
. M'mier, et qui se servit du prétexte d'en exercer les fonctions,

pour avoir le moyen do fuTt» ses derniers adieux aux religieuses
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de Conipiègnp. Ce fervent disciple de Jésus Christ s'approche

d'elles : » Vous touchez, leur dit-il, à votre dernière heure, Mes-
» dames, et peut être ne suis je pas bien loin de la mienne. Je

» viens me recommander à vos prières. — Eh quoi ! dirent-elles,

» vous êtes donc aussi détenu dans ces lieux, et pour quelle cause?

» — Comme fanatique et fauteur de la fuite de M. Porcher, curé

de Fadonville. — Priez donc vous-même pour nous, mon ami,

»> dans le cours de cette journée, nous en avons grand besoin;

o ntais nous espérons prier pour vous, ce soir, dans le ciel. » Ce
bon vigneron ajoutait qu'il ne saurait rendr > l'impression de

resj)ect que commandait le dévouement de t es généreuses vic-

times. "Elles avaient l'air, disait-il, d'aller à leurs noces. » Tou-
tes soupiraient après le moment de leur sacrifice; toutes s'invi-

taient les unes les autres à se montrer fermes et courageuses dans

ce dernier combat.

Cependant ces vierges héroïques étaient encore à jeun, et

l'heure du supplice pouvait tarder. Il était à craindre que des corps

trop épuisés ne finissent par succomber de fatigue. Leur vénérable

mère ne voulut pas les exposer à cette apparence de faiblesse, et

pour l'honneur de la religion, elle crut devoir prévenir cet in-

convénient. La sous-prieure la seconda dans ses vues. La vente

d'une pelisse leur avait donné le moyen de procurer une tasse de

chocolat à toute la communauté. Ces religieuses, après avoir béni

la Providence de ce dernier repas, déjeunèrent avec une tranquillité

d'esprit admirable, et ne songèrent plus ensuite qu'à se disposer

prochainement à la mort.

On a publié que c'est à cette heure qu'elles entonnèrent un
cantique de triomphe, que Mulot ou l'une de ces saintes filles

avait composé sur le même rhythme qu'un hymne de victoire,

dont la révolution faisait alors retentir nos armées et nos cités.

C'est moins le mérite de la poésie qu'il faut chercher dans ces

vers, que celui du sentiment chrétien qui les a dictés.

Dans une première strophe, ces épouses magnanimes du Saint-

Esprit s'invitent elles-mêmes à livrer leur cœur à l'allégresse. Le
jour de gloire, disent-elles, est arrivé pour nous. L'étendard de
Jésus Christ est levé. Marchons d'un pas ferme vers l'échafaud,

et montons-y sans crainte. C'est là, pour nous, le lieu du com-
bat, c'est celiti de la victoire.

Dans la seconde strophe, ces vierges de Jésus-Christ estiment

que c'^st pour de vrais chrétiens le plus grand de tous les bon-
heurs, de suivre la trace sanglante que Jésus-Christ leur a tracée

sur le Calvaire. Leurs regards se portent ensuite vers la France.

L'exemple récent des prêtres et des fidèles, martyrs généreux de la
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foi, vient exciter leur e'niulation. Elles l'orinent le souhait de voir

tous les amis de Dieu sceller de leur sang la religion de l'Evdngile.

Dans la troisième strophe, ces saintes filles confient à Dieu les

pensées et les scntimens contraires que l'aspect du supplice sus-

cite dans leur âme. C'est de Dieu seul qu'elles attendent leurs se-

cours. Elles hâtent par leurs so«'pirs le moment de leur déliTrance.

Dans la quatrième et la cin-' ^lème strophe, elles invoquent l'as-

sistance de la Reine des cieux, d'ahord pour elles-mêmes, ensuite

pour leur patrie. Elles reno'iveiîc.c l'acte d'acceptation de leurs

supplices; elles espèrent se voir bientôt unies sans retour avec

la société des justes, pour chanter éternellement avec eux les

louanges du Seigneur

Il paraît constant que Mulot ne quitta plus ces viergi's chré-

tiennes, et qu'il en reçut ainsi l'inestimable bienfait de se voir

associé aux derniers actes de leur vie. C'est dans la récitation

de l'office des morts que toutes ces saintes victimes achevèrent de

se fortifier contre les terreurs de l'échafaud, pour lequel on vint

enfin le» appeler. Elles montèrent sur la charrette qui devait les

y traîner, ayant le visage calme, serein et recueilli, signe non équi-

voque de la paix, de la sérénité, de la douce méditation de l'âme.

On remarqua qu'elles étaient toutes vêtues de blanc, et que ce

costume seyait bien à la candeur de leurs vertus. Le plus profond

silence régnait sur leur passage, malgré la foule immense qui les

environnait. Elles récitèrent, dans la traversée de la prison à l'écha-

faud, les prières des agonisans.

Plusieurs prêtres, en divers costumes, étaient dans l'usage, les

uns d'accompagner la charrette des victimes, ou de se placer sur

leur route, les autres de les attendre sur le lieu même de l'exécu-

tion, pour les bénir au nom de Jésus-Christ, et pour répandre se-

crètement sur elles toutes les grâces qu'il est au pouvoir du sa-

cerdoce d'accorder à l'homme mourant qui va paraître devant son

auteur. Ce genre de secours ne manqua point aux religieuses de

Compiègne. Tous les prêtres qui se dévouaient à ce pénible nii-

iiislère, durent le remplir cette fcns pour leur propre consola

tion, et suivre ces saintes victimes de leurs bénédictions et de leurs

vœux.

Arrivées à la place de la barrière du Trône, lieu de leur sup-

plice, elles chantèrent le Te Deum; et au pied mênie de l'écha-

faud, elles récitèrent le Feni, Creator, qu'on leur laissa achever.

Puis, à haute et intelligible voix, elles prononcèrent toutes en-

semble la formule de leurs vœux de religion. Une d'entre elles

ajouta :« Mon Dieu, trop heureuse, si ce lég<M' sairifice peut

» apaiser voire colère, et diminuer le nombre des victimes! «Alors,
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con)ine de doux agneaux, elles se présentèrent tour à tour à l'in-

strument qui devait leur donner le coup de la mort. La mère

prieure, semblable à la mère des Macliabées, demanda en grâce,

et obtint de n'être immolée que la dernière. Elle profita de cette

faveur pour encourager toutes ses filles à mourir avec joie, et a

renouveler à Dieu le sacrifice de leur vie. Elle eut la consolation

de se voir exaucée. Aucune de ces filles ne dégénéra de la noble

fermeté des grandes âmes. Toutes surent mourir en vierges-mar-

tyres. La généreuse prieure fut immolée la dernière. Elle alla se

joindre à ses tilles auprès du divin époux, pour recevoir avec elles

la palme du martyre et la couronne de la virginité.

Rapj. rodions de cette fin glorieuse deux circonstances mémo-
rables.

La première est que, depuis un an, la vénérable prieure faisait

faire chaque jour à sa communauté une prière pour les détenus,

dans laquelle les religieuses Carmélites de Compiègne s'offraient

à Dieu comme victimes d'expiation, pour obtenir la délivrance de

tons les opprimés.

La seconde, c'est que, peu de jours après celui de leur mort,

DiiMj, semblant avoir égard à leurs supplications, lit cesser le règne

de la terreur, et ouvrit ainsi les portes des maisons d'arrêt à beau-

coup de proscrits, qu'une plus longue détention eiit conduits

au supplice, Paris seul offrant à l'Univers le cruel spectacle de

soixante ou soixante-dix victimes traînées chiique jour sur l'é-

chafaud.

On avait réuni dans les prisons d'Orange quarante-deux reli-

gieuses de divers monastères des diocèses d'Avignon, de Carpen-

Iras et de Gavaillon '. Dès le lendemain de leur arrivée (le 2 mai

1794)) elles se rassemblèrent dans la même salle, et là, pleines

d'un même esprit, et ne pouvant Jouter de leur fin prochaine,

elles formèrent la résolution de se rai '1er à une seule règle et de

ne suivre toutes qu'un même plan de vie, sacrifiant ainsi à l'esprit

d'union et de charité toutes les différences qu'auraient pu mettre

dans leurs pratiques les règles diverses des ordres auxquels elles

étaient attachées. Dès ce moment, à l'exemple des premiers fidè-

les, tout fut commun entre elles, provisions, linge, assignats.

Chaque jour, à cinq heures du matin, leurs exercices commen-
çaient par une méditation d'une heure, suivie de l'office de la

Sainte Vierge, qui les disposait à la récitation commune des prières

de la messe.

A sept heures, elles prenaient un peu de nourriture; à nuit

Jauffrcr, Mém. pour scrv. à i'List de la Religion, à la fin du ^\ni^ siècle,

t. 2, p. 37.J-;)80.
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heures, elles se réunissaient encore pour réciter les litanies des

«saints, et pour faire leur préparation à la mort; chacune d'elles

s'accusait, à haute voix, de ses fautes, et se disposait en esprit à la

réception du saint viatique.

L'heure de l'audience publique du tribunal suivait de près ces

exercices. Comme toutes ces saintes filles s'attendaient à y com-

paraître à leur tour, elUs récitaient ensemble les prières de l'Ex-

trême- Onction, renouvelaient les vœux du baptême et les vœux

relifjieux, en s'écriant avec un saint transport : « Oui, mon Dieu,

» nous sommes religieuses, nous avons une grande joie de l'être.

» Nous vous remercions. Seigneur, de nous avoir accordé cette

» grâce. •

A neuf heures, l'appel commençait. Toutes espéraient d'être

nommées, toutes souhaitaient d'aller au tribunal. Un jour on y
appelle les de ix sœurs, mesdames Roussillon, religieuses du même
couvent; on n'en condamne à la mort qu'une seule. «Comment,
» ma sœur, s'écrie celle qui était condamnée à survivre à l'autre,

» vous allez donc au martyre sans moi? Que ferai-je sur la terre,

» dans cet exil, où vous me laissez sans vous? — Ne perdez pas

» courage, lui répondit celle ci ; votre sacrifice, ma bonne sœur,

» ne sera pas longtemps différé. » Ne semble-t-il pas entendre le

diacre Laurent et le pape Sixte s'entretenant ensemble, et s'en-

< ourageant au moment de leur martyre? La prédiction de celle

dont.le supplice avait excité une sorte d'envie à l'autre, ne fut pas

longtemps sans se réaliser, et le supplice delà seconde, les réunit

bientôt dans le sein de Dieu.

Les religieuses dont la condamnation n'était pas encore pro-

noncée suivaient par leurs désirs celles que leur martyre avait

déjà couronnées dans le ciel ; et au lieu de prier pour ces coura-

geuses compagnes, elles les invoquaient, et demandaient à Dieu,

par leur intercession, la grâce d'imiter d'aussi beaux modèles et

de mériter leurs couronnes. Elles répétèrent dans celte intention

les paroles de Jésus-Christ sur la croix, les litanies de la Sainte

Vierge, la Salutation angélique, et les prières des agonisans. Le ju-

gement une fois prononcé, elles ne revoyaient plus les condam-
nées. Celles-ci étaient jetées dans une cour qu'on appelait le Cir^

que, avec les auties personnes condamnées comme elles. C'était

là que ces chastes amantes de la croix exerçaient à l'égard des au-

tres victimes dévouées à la mort une sorte d'apostolat. Elles forti-

fviitMU les faibles, instruisaient les ignorans, encourageaient les

lâches, relevaient ceux qui se seraient laissé aller au désespoir.

Elles montraient à ceux que la perte de leurs femmes, de leurs en-

fans retenaient par des liens trop charnels à la vie, des espérances

' m
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plus solides, un héritage dont la vue adoucissait l'amertume des

plus grands sacrifices ; et il n'était pas rare de voir des condamnés,

après avoir jeté derrière eux des regards de tristesse et de regrets,

reprendre des forces nouvelles, à la voix consolante de ces mar-

tyres, et faire à leur exemple le généreux sacrifice de leur vie,

dans l'attente d'une Tie meilleure. Il est enfin peu de prison-

niers qu'elles n'aient gagnés à Jésus-Christ. Nous ne pouvons

omettre le trait miraculeux d'une d'entre elles, qui, voyant le père

d'une nomhreuse famille tomber dans le désespoir, à la seule idée

du supplice qui allait faire tant d'orphelins, passa une heure en-

tière, les bras étendus en croix, pour le préserver d'un tel mal-

heur. Ce nouveau Moïse ne pria pas en vain. L'infortuné mou-

rut avec la plus grande résignation chrétienne.

Fidèles au règlement général qu<..les s'étaient donné, Ces

vierges chrétiennes avaient changé leur prison en une sorte de

temple, où elles n'avaient plus d'autre soin que celui de louer le

souverain Seigneur, et de faire connaître ses miséricordes infinies

aux prisonniers qui partageaient leurs fers. Chaque heure était

n)arquée par un exercice particulier dont rien ne pouvait lesdis-

traire,nirattentedeleursjugemens,ni les injures et lescrisdemort

de leurs satellites. Elles allaient un jour se réunir pour la prière: à

l'instant, la voix du geôlier se fait entendre. Plusieurs sont appe-

lées pour se rendre devant le tribunal : «Nous n'avons pas dit

» nos vêpres, dit l'une d'elles.— Nous les dirons au ciel,» ré-

pondit l'autre.

Ces bonnes religieuses partageaient l'honorable mission de

prêcher Jésus-Christ et de le confesser, avec plusieurs prêtres

fidèles, qui avaient préféré d'obéir plutôt à Dieu qu'aux hommes,
sans craindre les tourmens dont on les avait menacés, et qu'ils

étaient assurés de subir. Soumis aux lois civiles, ils en prêchaient

l'observation, au moment même où ces lois, qui n'avaient pas de

plus zélés défenseurs, servaient de prétexte à leur condamnation.

On les entendait, en allant au supplice, bénir ceux qui les y me-
naient, et leur parler de la cité de Dieu et de sa justice, la seule

à craindre; ils les plaignaient de les voir condamnés à leur survi-

vre, et de les voir exposés à tant de dangers sur une terre où tout

n'était qu'erreur et corruption, quand ils allaient jouir de l'éter-

nelle vérité. Qu'elles étaient éloquentes ces bouches qui allaient

pour jamais se fermer à la vie du temps! D'autres prêtres, jusque-

là moins fidèles, et prisonniers comme eux, comme eux condam-
nés au dernier "upplice, se jetaient aux pieds de ces confesseurs

de la foi et de ces saintes religieuses, en leur demandant, comme
dans le biau siècle de saint Cyprien, un de ces billets d'indulgence
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que les premiers martyrs accordaient, au moment fit; leur «iip-

plice,aux pénitens publics. «Nous avons, leur disaient-ils, reconnu

notre erreur, et nous l'abjurons de nouveau à vos pieds. » Par-

» don, mille fois pardon des scandales que nous avons donnés

aux faibles. Nous voulons mourir comme vous dans le sein de

» la religion catholique, apostolique, romaine. »

Une joie douce succédait à ces marques publiques de repentir;

et ces prêtres, convertis à la foi, mouraient avec la même résigna-

lion que ceux auprès de qui ils sollicitaient la grâce delà réconci-

liation. Les gendarmes chargés de les accompagner à l'échafaud

ne pouvaient s'empêcher de l'avouer : « Ces niisérable3, disaient-

» ils, meurent tous dans la joie de . 3ur Ame. » Mais ils admiraient,

surtout, le courage héroïque des religieuses, qui ne se démentait

pas à leur dernière heure; car, si l'on vit une ou deux de ces sain-

tes victimes éprouver quelques momens de terreur avant leur con-

damnation, toutes, à l'heure même de leur supplice, furent ani-

mées des mêmes vœux immortels. La paix et le calme de leui

conscience se devinaient à la sérénité de leur visage. Les profa-

nes témoins de ces scènes sanglantes voyaient avec étonnement

qu'on pût ainsi aller à la mort comme on irait à un festin.

A cinq heures du soir, les vierges chrétiennes terminaient la

psalmodie de leur office.

A six heures, le bruit du tf,mbour, les cris de mortannonçaieni

la prochaine exécution de celles de leurs compagnes que l'on avail

appelées en jugement; elles récitaient alors à genoux les prières

des agonisans, et de la recominanilatii)n de l'Ame.

Quelques instans après, et quand elles présumaient que le ju

gcment des hommes était subi, et que celui de Dieu avait couronné

leurs compagnes, elles se levaient, récitaient le Te Deum et le

psaume Laudate Doniinum omnes gentes^ etc., se séparaient

en se félicitant les unes les autres du bonheur d'avoir pu don-

ner au ciel de nouveaux habiians, et s'exhortaient à l'envi à

marcher sur les mêmes traces pour arriver aux mêmes récom-

penses.

C'est le 4 juillet que le tribunal commença à décider du sort

de ces quarante-deux religieuses. On les interrogea, une à une,

sur leur état, leur profession, et sur le serment que l'on avait

exigé d'elles.

La sœur Desage, religieuse Bernardine à Caderousse, âgée de
quarante-huit ans, reçut, la première, la palme du martyre.

La sœur Suzanne Saint-Martin-Gaillard, religieuse du saint Sa-

crement à Bolène, âgée de trente-deux ans, fut condamnée le len-

demain.
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La sœur Uoclier, menacée d être jetée dans les prisons d'Oratij^t

,

iricfrlaiiie du parti qu'elle devait prendre, considte son pèr»',

vieillard octogénaire, d'une grande piété, ijui n'avait que cette

fille pour le servir sur la fin de sa carrière. Telle fut la réponse du

vieillard religieux: «Il me serait facile de vous cacher, ma
» chère enfant, et de vous dérober aux pourj* ites des persécu-

« teur». Mais examinez bien devant Dieu, si, en fuyant, vous ne
» vous écarte/ pas des desseins qu'il a sur vous. Peut-être veut-il

» votre mort comme celle d'une victime qui doit apaiser sa ce-

» 1ère. Je vous dirai, comme Mardochée à Esther, que vous n'exis-

» tez pas pour tous, mais pour son peuple. » Un conseil aussi

généreux fit sur l'àme de la religieuse tout l'effet que produi-

sit autrefois sur Eslher le discours de Mardochée. Elle ne ba-

lança plus sur le parti qu'elle devait suivre; elle se montra, comme
à l'ordinaire, dans les oratoires qu'elle avait coutume de fréquen-

ter. Elle y fut prise, comme l'avaient été déjà quelques-unes de

ses compagnes, et conduite en prison. Elle y fut comblée de grâces

extraordinaires. Dieu lui fît connaître le jour de son sacrifice. La
veille de sa mort, elle demanda pardon à toutes ses compagnes
des scandales qu'elle avait pu leur donner, se recommanda a

leurs prières, en les assurant qu'elle aurait le bonheur d'être con-

damnée le lendemain. Elle le fu»^ en effet, et lorsque sa sentence

lui fut prononcée, elle en remercia ses juges comme d'un bienfait.

Le y juillet, Agnès lloussillon (Saint-Louis), âgée de quarante-

six atis, et Gertrude de Lausier (Sainte-Sophie), âgée de trente-

cinq ans, ursulines de Bolène, furent condamnées et exécutées.

Elles allèrent à la mort avec une joie si grande, qu'elles baisèrent

l'instrument de leur supplice, et remercièrent aussi leurs juges et

leurs bourreaux. La soeur Sophie s'était réveillée dans la nuit,

pleine de l'idée d'un bonheur qui lui avait fait répandre des lar

mes : «Je suis, disait-elle, dans une sorte d'extase, et comme hors

« de moi-même; j« suis certaine que demain je mourrai et je verrai

mon Dieu. » Ensuite elle craignit que ce ne fût là une tentation

et un mouvement d'orgueil, et elle eut besoin d'être rassurée sur

le principe qui la faisait agir.

Le 8 juillet, le tribunal condamna à mort Elisabeth Peleysier

(Sainte-Thérèse), âgée de cinquante-quatre ans; Rosalie Bès(Sain te*

Pélagie), âgée de trente-quatre ans; Marie Blanc (Saint-Martin),

âgée de cinquante-deux ans, religieuses du Saint-Sacrement de

Bolène, et Marguerite Bavasre (Sainte Sophie), ursuline au Pont-

Saint-Esprit, âgée de cinquante-quatre ans. A l'instant même où
leur jugement fut prononcé, la sœur Pélagie sortit de sa poche
une boîte remplie de dragées, qu'elle distribua à ses compagnes :
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• Ce sont-là, Jit-cUe, les dragées que j'aTais réservées pour le jour

» de mes noces. »

Le 9 juillet, furent jiigéfs et exécutées Mngdeleine Taillien

(Saint-Xavier\ âgée de quarante-six ans; Marie de Génès-Chan

solle (Saint-Sacrement), âgée de trente-cinq ans, religieuses du

Saint-Sacrement à Bolène; Louise-Eluse (Bon-Ange), Agée do

vingt-neuf ans, converse au même couvent, et Eléonorc de Justa-

mont (Saint-Henri), âgée de quarante-six ans, religie uses de Sainte

Catherine d'Avignon.

Du 9 au i3 du môme mois, on sursit au jugement des autres

religieuses, afin d'en condamner à la fois un plus grand nombre.

Le i3, six furent condamnées : Anastasie de Rocard (Saint-Ger

main), supérieure des Ursulines de Bolène; Marie-Anne Lambert

(Saint-François), âgée de cinquante quatre ans, converse au même
couvent; la sœur Sainte-Françoise, âgée de trente-buit ans, con-

verse chez les Ursulines, à Garpentras; et trois religieuses du

Saint-Sacrement à Bolène : Elisabeth Verchière, Agée de vingt-

huit atis; la sœur Alexis Mincetle, Agée de cinquante ans, et Hen-

riette Laforge, âgée de vingt-six ans. La sœur Sainte-Françoise

disait aux autres soeurs, la veille de leur condamnation : « Ah! mes

chères sœurs, quel jour que celui qui se prépare!. ..Demain les

» portes du ciel s'ouvrent pour nous, nous allons jouir de la féli-

» cité des saints. »

Le i6* juillet vit périr sept autres religieuses qui montrèrent le

même désir de la moif, le même calme et le même courage : ma-

<lame de JustamontjUrsuline à Perne, âgée de cinquante ans ; Marie-

Anne Doux (Saint-Michel), âgée de quarante ans, converse; ma-

dame Gardon (Aimée-de-Jésus), et Marie Decqui (Saint Joachin)),

toutes deux Agées de soixante ans, religieuses du Saint Sacrtmenl

à Bolène; Marie Lage (Saint-André), âgée de soixante-deux ans,

ursuline à Bolène. La veille de sa mort, celle-ci tomba dans une

grande tristesse, craignant que Dieu ne la jugeât pas digne de la

couronne du martyre; mais sur l'autel de son sacrifice, elle mon-

tra plus de force qu'elle n'avait montré, la veille, d'abattement et

de tristesse. On vit une autre Ursuline de Bolène, âgée de qua-

rante ans, Jeanne Roussillon, qui avait témoigné un grand désir

de mourir un des jours consacrés à quelque fête de la SainteYierge,

consommer son sacrifice avec la sœur Magdeleine Dorothée de

Justamont, Agée de quarante ans, qui avait demandé la même grâce.

Celle ci, montée sur le char de mort, dit à ses gardes : «Nous
» avons plus d'obligation à nos juges qu'à nos pères et à nos mè-

» res : ceux-ci nous ont donné une vie temporelle et périssable;

» nos juges nous procurent une vie éternelle. » Un des gardes fut

I iW
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touclié de ses paroles jusqu'aux larmes, et un paysan voulut lui

loucher la main, p:ir le ni«^uie principe de foi qui faisait dire 5 la

femme de l'Evangile à la vue de Jésus-Christ : «Qu'il me soit seu-

" lement donné de toucher le pan de votre robe. •

Le aC juillet, cincj autres religieuses subijent le même sort.

<i Qui es tu? » demanda le président du tribunal à la première qui

fut traduite devant lui; c'était la supérieuie des'Jrsuiities de Sis-

teron, Thérèse Consolon. • Je suis fille de PEglise calbolifpie,

répondit-elle. Claire Dubac (Sainte-Sophie), âgée de cinquante-

deux ans, répondit à la même question qu'elle était religieuse, et

qu'elle le serait jusqu'à la mort, de cœur et d'âme. Les compagne»

de leur sacrifice furent Anne Cartier (Saint-Iîasile), âgée de
soixante huit ans, ursuline au Pont Saint-Esprit; Marguerite Bon-

net (Saint-Augustin ), religieuse du Saint Sacrement, âgée de

soixante-quatorze ans,etMagdeleine-Gatlierine de Justamont, àgéo

de soixante-dix ans.

Encore une martyre de ce nom si privilégié. Quelle admirable

miséricorde en faveur de cette heureuse famille! Des tantes, des

nièces, des sœurs inuuolées en un même jour et sur le môme au-

tel, vont se retrouver ensemble dans la grande famille, où il n'y

a plus qu'une paix inaltérable et un bonheur éternel.

Telle fut la fin glorieuse de ces saintes vierges, l'honneur et la

gloire de l'Eglise de France.

Le 9 thermidor empêcha le su|iplice de celles qui restaient en-

core dans les prisons d Orange. Quatre y avaient été condamnées,

et six l'auraient été le lendemain. Elles furent obligées de survi-

vre à celles dont elles avaient partagé les fers; et il fallut les con-

soler de n'avoir pas été trouvées dignes de mourir pour la cause

de Jésus-Christ.

Quant aux prisonniers associés aux fers de ces saintes filles,

plusieurs d'enuc eux se félicitaient d'avoir été dans les mêmes
liens que ces vierges de Jésus-Christ, et d'avoir pu jouir ainsi de

l'édification de leurs vertus. Un jeune homme d'AUiis protestait

surtout que la réforme de sa vie serait entière; qu'il se donnait sans

retour à Dieu
;
qu'il ne mettrait plus désormais sa confiance dans les

biens périssables, et ne cesserait d'avoir présent à l'esprit les grands

et mémorables exemples de résignation et de piété, de force et de
constance dont ces religieuses l'avaient rendu l'heureux témoin.

Le clergé constitutionnel ne put échapper entièrement à la

persécution, qui était alors générale, et plusieurs de ses membres
périrent même pour s'être jetés dans le parti révolutionnaire et

pour en avoir partagé les excès '. Outre ceux que nous avons

• Précis liist. sur rCgUsecouslit., p. Ixxxiii.
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iioinniés, It's éveques Goln'l, Fauchet, Laïuoureltc, Ex|»illy, Gout-

tes, Roux, périrent à clillerentes épofjtus pendant la terreur;

mais ils ne lurent point immolés pour la cause de la relii^ion. Ils

furent sacrifies à des vengeances particulières, ou enveloppés dans

quel({ues-unes de ces conspirations prétendues (pii servaient de

prétexte à Robespierre pour augmenter le nombre de &es vic-

times.

Fauchet, éveque du Calvados, qui s'était rendu fameux pu*

l'exagération de ses discours, donna l'exemple du repentir '. Au
commencement de la révolution, on l'avait entenilu plus d'une

fois dans les clubs travestir l'Evangile pour le ployer aux idées

démagogiques. Le 6' avril 1792, il déposa aussi sa calotte et sa

croix à l'exemple de ses confrères. Cepenrlanl il paraît qu'après la

cnute du trône, ne pouvant plus se tromper sur le but des, fac-

tieux, il prit une marcbe rétrograde. Le 28 novembre 1792, il >e

déclara, dans une Lettre pastorale, contre le divorce et contre le

nmriage des prêtres, et l'jit dénoncé à ce sujet par Lecointe. Son

discours, lors du procès de Louis XVI, montre encore quelque

courage pour le temps, et Fauchet y dit des vérités assez hardies,

qu'il entremêle pourtant de phrases alors reçues sur le tyran et la

tyrannie. Il s'attacha au parti fédéraliste, dont il partagea les dis-

grâces. Envoyé à la Conciergerie, il y trouva l'abbé Lothnng(;r

qui raconte ainsi ses derniers niomens *
: « Pour Fauchet. je peux

- vous dire positivement qu'il a abjuré, non-seulement ses er-

» reurs sur la Constitution civile, mais aussi ce qu'il a prêché dans

» le temps à l'église de Notre-Dame, ce qu'il a débité, dans son

» club, dit la Bouche-de-Fer, sur la loi agraire, le Sermon de

• Francklin; qu'il a fait abjuration de toutes ses erreurs; qu'il

» révoquait son serment impie et son intrusion, après avoir fait

» profession de foi catholique, apostolique et romaine : ce qui

» occasionnait des murmures entre les gendarmes qui étaient pré-

V sens L'abbé Fauchet, après s'être confessé, a entendu lui-

j » même à confesse Sillery. » Traduit au tribunal révolutioniiaire

^ avec vingt autres députés du parti fédéndiste, il fut condamné à

mort et exécuté le 3i octobre 1793.

Lamourette, évêque de Rhône-et- Loire, avait léJigé quelques

écrits en faveur de la Constitution civile du cleigé, et Mirabeau

se servait de lui quand il avait à parler sur les matières ecclésias-

tiques ^ On le récompensa de ses services, en le faisant évêque,

' Prc'cis hist. sur l'Ej^l. constit., p. Ixxxiv-lxxxv.
• Annales catholicjue.s, t. 4, \>. h/J-îTO.

* Précis hist. sur Myl. cou>tit., p. Uxxvi
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et il tut in)nnné député à rAssein!>iée lé<^islative où il se montra

généralement du parti modéré. Lu session finie, il retourna à

Lyon, fut envoyé à Paris après le siège de cette ville, et trouva

flans les prisons «le la Conciergerie le vertueux ahbé Kmery, dont

les conseils l«; ramenèrent à l'unité. Le 7 janvier 1794» •! !"• remit

une rétractation signée et très-précise de ses erreurs, demandant

pardon d'afoir occupé un siège non vacant, d'avoir reçu la consé-

cration épiscopale, violé les lois de la discipline et méconnu l'au-

torité du pontife romain. Cette rétractation fut depuis envoyée à

Lyon par l'abbé Emery, publiée dans le diocèse el insérée dan»

quelques journaux. Le 1 1 janvier suivant, Lamourette lut traduit

au tribunal révolutionnaire. Après son jugement, il fit le signe d«

la croix et dit publiquement qu'il était l'auteur des discours pro-

noncés par Mirabeau sur les matières ecclésiastiques, qu'il regar-

dait son supplice comme un juste châtiment de la Providence, et

qu'il y marchait avec la plus grande résignation et le plus vif re-

pentir '.

Gobel fut mis en jugement avec Chaumette, le comédien Gra-

mont, et les femmes de Camille Desmoulins et d'Héberr, exécutés

quelques jours auparavant : de telles gens ne ressemblaient pas

beaucoup à des martyrs. Dans le procès, on reprocha à Gobel sa

mission à Porentrui, où il avait pillé, dit-on. On assurait que c'é-

taient Anachnrsis Clootz et Pereira, de Bayonne, qui l'avaient en-

gagé à faire son abjuration. Ce malheureux prélat est un exemple
des excès où peuvent entraîner la faiblesse et la peur. 11 avait fait,

en 1791, le serment avec quelques resf tiona qu'il rétracta bien-

tôt. En 1792, il se présenta chez le nutrquis de Spinola, ambassa-

deur de Gênes, désirant que le miiqui;» lui obtînt du pape cent

mille écus, et promettant de rétracter son serment à ce prix : mais

l'ambassadeur déclina cette élr.»ii;îe commission ^. L'abbé Banuel
eut, de nuit, plusieurs entretiens avec Gobel, qui avait souhaité

cette entrevue, qui marchanda son abjuration, et qui finit par

rester engagé dans le schisme. Les Jacobins le dominaient et l'en-

traînèrent avec eux dans l'abîme. Pendant son procès, il affect;iit

encore le langage des patriotes. Quand il eut été condamné à

mort le 1 3 avril 1794, la foi se réveilla en lui, et ne pouvant avc»ir

un prêtre, il envoya sa confession par écrit à l'un de ses vicaires

épiscopaux, l'abbé Lothrirjger, qui s'était dévoué à assister les niou-

rans. a Dans peu de jours, disait il ^, je vais expier, par la misé-

' Noél, Ephéraérides.
« Ibid.

* Annales catholiques, t. 3, p. 469-470.
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» ricorde de Dieu, tous mes crimes et mes scandales contre sa

» sainte relij;ion. J'ai toujours applaudi dans mon cœur à vos prin-

» cipes. Pardon, cher abbé, si je vous ai induit en erreur. Je vous

w prie de ne point me refuser les derniers secours de votre mi-

» nistère, en vous transportant à la porte de la Conciergerie, et à

» ma sortie de nie donner l'absolution de mes péchés, sans oublier

w le préambule ab omid vinculo excoininunicationis (Je vous ab-

» sous de tout lien d excomnmnication\ Adieu, moîi cher abbé,

» priez Dieu pour mon âme, à ce qu'elle trouve niiséricorde de-

>• vant lui.— J. B. J., évêque de Lydda. » Trois choses importantes

sont à remarquer dans cette lettre de Gobel : i" qu'il reconnaît

avoir toujours applaudi dans son cœur aux principes de l'abbé

Lothringer, ce qui ne peut être applicable qu'aux principes op-

posés à la Constitution civile du clergé, que Gobel lui connaissait

depuis quelque temps ;
2° que la recommandation faite par lui de

ne pas oublier dans la formule d'absolution le lien d'excommuni

ration, suppose évideniment la persuasion où il était d'avoir en-

couru l'excommunication lancée par le chef de l'Eglise contre les

envahisseurs, et nommément contre lui; 3^ que la signature

évêque de Lydda^ qui était son véritable titre, et non évêque de

Paris, est une preuve sans réplique qu'il regardait son évêché

constitutionnel comme une criminelle usurpation dont il rougis-

sait lui-même et dont il allait rendre compte à Dieu.

Trois des principaux évêques constitutionnels se rétractèrent

donc au moment de la mort '. On cite comme ayant fait la même
réparation, Roux, évêque des Bouches*du-Rhône, exécuté à Mar^

seille le 27 avril 1795 : repentant de son intrusion schismatique,

il en demanda publiquement pardon. Gouttes,évêquede Saône-et-

lioire, fit aussi partie de l'Assemblée constituante, devint membre
des comités de liquidation et des recherches, déplut, dit- on, aux

jacobins à cause de son attachement à la religion, et fut dénoncé

par un de ses vicaires épiscopaux qui se maria. Envoyé à Paris,

et traduit au tribunal révolutionnaire, il fut mis à mort le

a6 mars 1794) pour une prétendue conspiration avec des gens

qu'il ne connaissait pas. Expilly, évêque du Finistère, devint

président de son département, prit part au mouvement fédéia-

liste qui éclata dans cette contrée en 1793, fut exécuté à Brest

avec les autres administrateurs, après la défaite de ce parti, le

ai juin 1794 j mais on ne sait s'il reconnut ses erreurs à la mort.

Tant de coups semblaient avoir renversé à jamais l'Eglise con-

stitutionnelle.

Les scènes terribles que nous avons décrites peuvent fairt;

• Précis liist. sur TE.;!, constit
, p. l.\>;xvi-hxxvii
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juger de la situation, alors si déplorable, d'un pays naguère si

florissant, d'un peuple si' fier de sa civilisation. Tel fut, dit l'au-

teur des Mémoires pour sen>ir à Vhistoire ecclésiastique pendant

le xviii^ siècle^ ^ tel fut le résultat des lumières nouvelles qu'on

lui avait procurées; tel fut l'essor beureux jue prirent celle per-

fectibilité dont on nous parle encore, cette morale qu'on avait

^oulu refondre, cette souveraineté du peuple, qui n'est jamais

que celle du plus ambitieux ou du plus babile. Les auteurs de

tant d'attentats, c'est encore une observation remarquable, furent

en même temps les plus violens persécuteurs de la religion. Ces

ennemis de l'humanité firent aussi une guerre implacable au

christianisme. Il lui est glorieux d'avoir eu pour adversaires et

pour oppresseurs ceux qui l'étaient du génie humain, et d'avoir

été frappé des mêmes coups par lesquels on voulait abattre toutes

les institutions sociales; et ce furent ces mêmes hommes qui an-

noncèrent impudemment, dans une proclamation, que la vertu et

la justice étaient à l'ordre du Jour. C'était l'expression hypocrite

de ces tyrans, qui foulaient aux pieds toute justice et to^te vertu.

Mais ils avaient dénaturé le langage, appelant bien ce qui était

mal, et mal ce qui était bien; ils prodiguaient le nom de fanatiques

à ceux qui ne partageaient pas leur fanatisme; ils transformaient

la modération en vice et la bonté en crime; ils faisaient écriie

sur toutes les portes : Liberté, égalité, et l'esclavage et le despo-

tisme étaient au comble; ils parlaient de morale, et ils la perver-

tissaient; ils rendaient des hommages à la raison, et ils l'outra-

geaient par mille extravagances.

Robespierre avait lu à la Convention un long rapport sur les

moyens de rétablir la morale, et il avait bien voulu reconnaître

l'existence de Dieu et l'immortalité de l'âme. Il fit en conséquence
décréter des fêles publiques, qui furent consacrées à la nature,

au genre humain, à la liberté, à l'égalité, à la république, à la

haine des tyrans et des traîtres, à la vérité, à la justice, à la pu-

deur, à la gloire, à limmortalilé, à l'amour conjugal, à l'amour

paternel, etc. Tous ces nouveaux cultes, non moins insensés que
celui de la Raison, durent paraître, aux hommes de cette époque,
d'amères railleries .ou de sanglans outrages : ils furent néan-
moins admis sans opposition.

La fête à l'Etre suprême fut célébrée la première.

Le 8 juin 1794, une musique pompeuse et guerrière ouvrit la

séance de la Convention
; et au milieu des cris de la populace,

Robespierre, qui orésidait la séance, descendit de son fauteuil

T. 3, p 203.
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et s'avança vers le jardin des Tuileries, suivi de l'assemblée

entière. Au-dessous de son siège, placé au sommet d'un échafau-

dage immense, furent rangés les conventionnels, qui semblaient

ainsi reconnaître leur souverain. Celui-ci éiait vêtu d'un habit à

la polonaise, que David avait dessiné, et il tenait un bouquet

à la main. Sur un tt^rlre élevé, paraissaient trois mannequins

représentant l'un le Fanatisme, l'autre le Pouvoir royal, et le

troisième la Discorde'. Le président y mit le feu, et le groupe

consumé laissa voir une statue de Minerve. Aussitôt, prenant

la parole, Robespierre apostropha l'assemblée dans un sermon

républicain.

n II est rentré dans le néant, dit-il, ce monstre que le génie

» des rois avait vomi sur la France
;
qu'avec lui disparaissent

> tous les crimes et tous les malheurs du monde! Armés tour à tour

» des poignards du fanatisme et des poisons de l'athéisme, les rois

» conspirent toujours pour assassiner l'humanité. S'ils ne peuvent

plus défigurer la Divinité par la superstition, pour l'associer à

» leurs forfaits, ils s'efforcent de la bannir de la terre pour y ré-

» gner seuls avec le crime. Peuple, ne crains plus leurs complots

» sacrilèges ! ils ne peuvent pas plus airacher le monde du sein

» de son auteur que les remords deleurs propres cœurs, infortunés !

» redressez, redressez vos fronts abattus, vous pouvez encore iin-

» punément lever les yeux vers le ciel. Héros de la patrie, votre gé-

» néreux dévouement n'est point une brillante folie j si les satellites

» de la tyrannie peuvent vous assassiner, il n'est pas en leur pouvoir

» de vous anéantir tout entiers. Homme, qui que ce soit ne peut

• t'enlever les hautes pensées de toi même ; tu peux lier ta vie

» passagère à Dieu même et à l'immortalité. Que la nature reprenne

» donc tout son éclat, et la sagesse tout son empire ! L'Être su-

» prême n'est point anéanti. C'est surtout la sagesse, que nos

» coupables ennemis voulaient chasser de la république; c'est à

» la sagesse qu'il appartient d'affermir la prospérité des empires;

» c'est à elle de nous garantir les fruits de notre courage : asso-

» cions-la donc à toutes nos entreprises. Soyons graves et discrets

» dans nos opérations, comme les hommes qui stipulent les intérêts

du monde; soyons ardens et opiniâtres dans notre colère contre

» les tyrans <;onjurés, imperturbables dans les dangers, patiens

» dans les travaux, terribles dans les revers, compatissans envers

» les malheureux, inexorables envers les méchans, justes envers

» tout le monde. Ne comptons point sur une prospérité sans

» mélapg'. et sur des triomphes sans obstacles, ni sur tout ce qui

' Hist. abr. de la Const. civ. du clergé Je France, p. 102-104
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• dépend de la fortune ou de la perversité d'autrui ; ne nous re-

• posons que sur notre constance et sur noire vertu, seuls maisin'

» faillibles garans de notre indépendance. Ecrasons la ligue impie

» des rois, mais plus encore par la grandeur de notre caractère que

» par la force «le nos armes. Français, vous combattez les rois,

» vous êtes donc dignes d'honorer la Divinité. Être des êtres, aU'

» teur de la nature, l'esclave abruti, le vil suppôt du despotisme,

» l'aristocrate perfide et cruel t'outrageait en t'invoquant; mais les

» défenseurs de la liberté peuvent s'abandonner avec confiance

» dans ton sein paternel. Etre des êtres, nous n'avons point à t'a-

» dresser d'injustes prières ; tu connais les créatures sorties de tes

" mains, leurs besoins n'échappent pas plus à les regards que leurs

» plus secrètes pensées. La haine de la mauvaise foi et de la ty-

» rannie brûle dans nos cœurs avec l'amour de la justice et de la

•> patrie; notre sang coule pour la cause de l'humanité. Voilà noire

» prière, voilà nos sacrifices, voilà le culte que nous t'offrons. »

Telle était la religion du temps : l'hypocrisie couvrait ses dé-

crets sanguinaires des mots d'humanité, de patrie, d'amour de la

justice. La plupart '^ s soectateurs n'étaient venus que pour en-

tendre, de la boucli' te de Robespierre, l'ordre d'arrêter l'ef-

fusion du sang; mu , <.^c espoir fut cruellement déçu: le tyr.in

annonça de nouveaux supplices. La fête fut célébrée partout,

jusque dans les prisons; et le tribunal révolutionnaire lui-mènie

suspendit, du moins ce jour-là, ses homicides opérations. Elles

n'avaient point été ralenties : l'impulsion était si violente, qu'une

révolution complète pouvait seule y mettre un terme.

La majorité des Jacobins, et même celle de la Convention, tenait

pour Robespierre; mais les Cordeliers et le comilé de sûreté

générale étaient au nombre de ses ennemis • et ce comité, com-
posé des plus ardents révolutionnaires, avait dans ses mains tous

les moyens d'une vaste police. C'était surtout contre les débris

du clergé qu'il dirigeait ses coups. Robespierre, sans avoir d'autre

projet que celui de s'opposer à ses adversaires, entreprit (chose
incroyable!) de défendre les ecclésiastiques dont le comité de
sûreté générale s'était promis d'exterminer jusqu'au dernier.

C'était dans cette intention que ces furieux avaient imaginé une
conspiration de prêtres et de fanatiques, établie sur les confé-

rences de Catherine Tliéos, espèce de folle, avec le Chartreux doni
Gerle, qui était loin lui-môme d'avoir conservé son bon sens,

La conspiration étant arrangée, Vadier en ût le rapport, et con-
clut, en termes assez clairs, à l'extermination de tous les ecclé-
siastiques. Robespierre réduisit aisément cette conspiration à sa

jUste valeur, et tous les projets du co.uité se virent renversés.
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Quoique, Je tant de misérables qui se souillèrent dons ce temps-

là par d'atroces brigandages. Robespierre ait laissé le nom le plus

abhorré, des écrivains ont pensé que les desseins de cet homme
avaient quelques rapports avec ceux qu'exécuta plus tard Buona-

parte,que l'on n'a pas sans raison surnommé \e Robespierre à cheval,

Buonaparte lui-même croyait, disent-ils, que Robespierre avait

montré dans sa conduite plus de vues et de suite qu'on ne l'a

pensé généralement; qu'r^près avoir renvi^rsé les factions qu'il

avait eu à combattre, so. îjut était de rétablir l'ordre ; mais que,

n'étant pas assez fort pour arrêter la rJvolulion, il avait été en-

traîné par le torrent, comme tous ceux qui, avant lui Buonaparte,

avaient formé une pareilK; entreprise. Beaulieu et Michaud jeune'

comparent Robespierre à ces animaux impurs que quelrues

peuples de l'antiquité chargeaient de toutes les iniquités d'une

nation. Suivant ces biographes, il a été accusé, après sa chute, «de

» tous les crimes de ses complices, et même de ceux de ses enne-

» mis. Il est constant que ce fut pendant qu'il s'éloigna des comi-

» tés, quelques semaines avant sa mort, que la terreur fut portée

» au plus haut degré, et que les exécutions se multiplièrent avec

» une épouvantable rapidité. Il est également sûr que son int«n-

» tion était alors d'y meKre (in. C'est moins à sa générosité, sans

» doute, qu'à sa politique, qu'il faut attribuer cette résolution :

» mais il est probable que c'est parce qu'il différa de l'exécuter

» qu'il fut renversé ; et s'il n'osa pas l'annoncer hautement, c'ei>t

» parce qu'il craignit l'opposition de ceux qi:i le renversèrent, et

qui s'apprêtaient à l'accuser de modérantisme s'il leur en avait

» fourni l'occasion. Ce furent ces mêmes hommes qui l'accusèrent

» de leurs crimes, lorsqu'ils l'eurent renversé. » Quoi qu'il en soit,

Robe^ipierre, abandonné tout à coup, perdit son pouvoir. Le

37 juillet 1794} il porta sa têle sur l'échataud qu'il avait rougi du

sang de tant de victimes; le peuple, décimé par lui, l'accompagna

au supplice par ses imprécations; et les circonstances de sa mort
portèrent l'empreinte d'une vengeance trop méritée. Avec lui

périrent plusieurs de ses complices.

La ch ite de Robespierre, disent les Mémoires pour i< n>ir à
thistoire eccIésiaHique pendant le xviii« siècle^^ mit au moins un
terme à ces exécutions multipliées qui lassaient la main des bour-

reaux. La Convention parut revenir peu à peu à un régime moins
cruel. On fit sortir insensiblement des prisons cette foule de

citoyens qui y attendaient leur heure dernière. On commit moins

> Biographie universelle, art. Robespierre
• T. 3, p. 265.
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d'Injustices, mais on en repara peu : on laissa sul)sister tout cet

échafaudage de lois atroces, enfantées par le despotisme et l'im-

piété. La religion > ji tinua de gémir dans la proscription, et ses

ministres ne virent pas s'ouvrir de sitôt les cachots où ils lan-

guissaient, et dont on avait voulu faire pour eux autant de

tombeaux. ,

Qu'on n'imagine pas, au reste, que la France entière eût

incliné sa tête sous la hache des tyrans. Des protestations

avaient eu lieu, et le but de ces protestations armées, parmi

lesquelles nous distinguerons celle des royalistes de l'Ouest,

était de défendre la sainte cause de la religion, en même temps

que In cause de la royauté. Ici il nous faudrait emprunter les

pinceaux qui ont retracé* le souvenir de l'héroïque chevalerie

du moyen âge; car ce fut une véritable chevalerie que le dé-

vouement de ce pi'uple de géans à la foi religieuse et politique

de ses pères. Là s'était conservé le feu sacré, pour l'honneur

de la France ; et quand les autres provinces n'avaient presque

retenu que les vertus guerrières, de tant de vertus qui faisaient

l'illustration de la patrie, les Français de l'Ouest, dont la con-

science répugnait aux innovations du schisme et de la révolte,

s'honoraient par leur fidélité à conserver le dépôt des traditions

antiques. Là, on regardait d'un œil de mépris les prêtres asser

mentes, les acquéreurs de biens nationaux, les hommes ardens

à exécuter les nouveaux décrets ; et dès 1791 il y avait eu un
projet de soulèvement en Bretagne. Le mécontentement, après

avoir couvé sourdement cette atmée et la suivante, éclata au

commencement de l'jyS, à l'occasion d'une levée considérable,

faite pour les armées. Les portions de la Bretagne et de l'Anjou,

qui sont au midi de la Loire, ainsi que la partie limitr, ne du
Poitou, prirent; les armes sous la conduite de plusieurs hefs,

gentilshommes du pays pour la plupart : guerre longue et variée,

où de beaux traits de courage, de générosité et de dévouement
font oublier d'horribles représailles ; où la loyauté, la modéra-

tion et la discipline de plus d'un général royaliste permettent

de jeter un voile d'oubli sur les écarts, de quelques autres. Les

vues nobleo et saintes qui animaient la Vendée étaient attestées

par les vertus que ses soldats mettaient en pratique. Soumis à

une exacte discipline, ils obéissaient à des hommes remplis de
piéfj aussi l>ien que de valeur. On n'eût pas entendu un blas-

^ihème dans leur camp, et la prière précédait le combat.
La Vendée battit d'abord plusieurs généraux qu'on envoya

contre elle. Au mois de septembre 1793, son armée, ayant tra-

versé la Loire, à la suite de quelques échecs, essaya de s'emparer
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d'un port qui l'i'At mise en communication avec les Anglais,

et lui eût permis de recevoir des secours étrangers'. Mais elle

échoua devant Granville; et au retour, ayant été attaquée, dans la

ville du Mans, par les troupes républicaines, elle fut complète-

ment défaite. Ce fut moins un combat qu'une boucherie. On
égorgea de sang- froid, après la bataille, des femme.*, des enfans,

qui étaient à la suite de l'armée. Les malades, les blessés étaient

massacrés. Une législation atroce avait mis les habitans de ce

pays hors la loi^ et des décrets successifs avaient ordonné la

dévastation des villages, et l'enlèvement des femmes et des en-

fans. Des généraux farouches ajoutaient' encore à ces horreurs,

et lâchaient la bride à la cruauté du soldat. Les ravages, la des-

truction, les supplices marquaient le passage des troupes répu-

blicaines. Cette barbarie parut redoubler encore après la déroute

du Mans. Les malheureux royalistes, errant de tous côtés, étaient

immolés sans distinction d'âge ni de sexe. Quinze cents, qui

avaient mis bas les armes à Savenay, en criant Vive la nation !

furent fusillés. On fusilla pendant huit jours dans ce lieu les

débris de cette armée, et les bourreaux se lassèrent plutôt de

compter que de massacrer leurs victimes, dont les cadavres res-

tèrent amoncelés pour accuser à la fois et leur férocité et leur

insouciance. Ces scènes sanglantes mirent fin à ce qu'on appelait

la Grande Vendée, Quelques chefs échappèrent à peine, et de

plus de soixante mille individus qui avaient passé la Loire, quatre

milîe environ la repassèrent après la déroute. De ce nombre était

l'abbé Dernier, curé de Saint-Laud d'Angers, qui exerçait beaucoup

d'influence dans le parti royaliste, qui le servit quelque temps avec

zèle, et qui, avec plusieurs ecclésiastiques, avait fait partie du
conseil supérieur formé à Châtillon.

Le président de ce conseil eut un sort bien différent: juste pu-

nition des intrigues par lesquelles ce malheureux était parvenu

à tromper la religion dès Vendéens. Gabriel Guyot, ou Guillot de

Folleville, vicaire ou curé de Dol en Bretagne, prêta d'abord L-

serment à la Constitution civile du clergé, puis le rétracta, vint

à Paris, et de là se réfugia, pendant la guerre de la Vendée, cheas

une de ses parentes à Poitiers. Ce fut alors que, pour obtenir une
plus grande considération, il imagina de dire qu'il était évêque

d'Agra, et envoyé par le pontife romain dans les diocèses de

]'Ouest avec le titre de vicaire apostolique, ajoutant qu'il avait été

sacré à Saint-Germain par des évêques insermentés, au mois de

mai 1793. Pendant que l'armée vendéenne occupait la ville de

I Mém. pour setTir à Thist. eccl. pend, le xviii* siècle, t. 3, p. 250.

L_.
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Thouars, il fut trouvé dans une maison, habillé en soldat, par

quelques paysan». Leur ayant dit qu'il était prêtre et qu'il avait clé

enrôlé par force dans un bataillon à Poitiers, il demanda qu'on

le conduisît devant un des commandans de l'armée vendéenne.

Cet officier, qui avait étudié avec lui, le reconnut. Cependant

l'ûbbé de Folleville lui répéta la fable de son épiscopat. On lui

proposa alors de s'attacher au parti vendéen, et on parvmt k vain-

cre sa répugnance. Présenté à l'état-major, il se trouva dan» la

nécessité de dévoiler son imposture, ou de soutenir le person-

i»ag:; qu'il s'était créé. Le premier pas était fait. L'armée vendéenne,

qui prenait le titre de Ca/^cj/i^wc, accueillit avec joie un ecclésias-

tique qu'elle croyait vevêtu d'un tel caractère. Lorsqu'elle avait

reçu sa bénédiction, elle n'était que plus animée à combattre ceux

qui renversaient les autels. Informé de la fraude. Pie VI fit savoir

aux chefs vendéens, par un Bref du 3i juillet 1793, que le pré-

tendu évêque d'Agra les avait trompés. C'était immédiatement

après le passage de la Loire, lorsque les Vendéens, vaincus et dis-

persés, hâtaient leur marche pour se rallier et échapper à l'exter-

mination. Oii prétenc"^ que l'abbé Dernier, se doutant de la super-

cherie, avait écrit à Rome pour s'en assurer. Les généraux,

craignant de porter un entier découragement dans le cœur des

religieux Vendéens, crurent qu'il était prudent de tenir la chos*

secrète. Mais l'abbé de Folleville s'aperçut bientôt, à l'air dont

ces généraux le recevaient, que son imposture était connue, et dès

lors il devint profondément triste, mais avec calme et courage. Il

-^resta encore dans l'armée vendéenne, se trouva à l'attaque de

Granville, et passa la journée à parcourir les rangs, ^ ortant les

soldats, relevant les blessés, leur prodiguant tous les secours de la

religion, affrontant le feu de l'eimerni, et désirant peut-être d'en

être atteint. 11 ne quitta les restes de cette brave et malheureuse

iirmée que lorsqu'elle eut été complètement défaite. Après avoir

erré quelque temps, il fut arrêté et conduit à Angers où on le re

connut \jOut être celui qui se disait l'évêque d'Agra, parce qu'il

avait officié pontificalementdans cette ville lorsque les Vendéens

s'en étaient emparés. » Tu es l'évêque d'Agra .»* lui dit-on.— Oui,

» répondit-il ;je suis celui qu'on appelait ainsi. Condamné à mort,

il monta sur l'échafaud, le 6 janvier 1794» avec résignation, et

mourut dans de grands sentimens de piété. On ne saurait sans

doute excuser sa faute; mais on doit reconnaître, d'après sa con-

duite singulière, que le seul désir de se donner quelque relief lui

suggéra son imposture. Il n'était ni traître, ni espion, puisqu'il

mourut avec constance pour la cause de la Vendée; d'ailleurs, il

avait inventé son épiscopat avant de penser qu'il irait dans re
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pays. Ceux qui ont écrit que c'était un prêtre fa>iatique, qui exci-

tait les Vendéens au carnage, ont porté ce jugement par esprit de

parti : son caractère, doux et humain, était le contraire de la vio-

lence. Il n'y a pas moins de mauvaise foi à dire que les généreux

Vendéens étaient complices de cette fraude qu'il n'avait inventée

que pour exercer une plus grande influence sur l'esprit des paysans ;

c'est mal connaître ces héros chrétiens que de les supposer capa-

bles de se jouer ainsi de la religion. D'ailleurs, ces généraux, qui

montraient tant de dévouement, n'avaient malheureusement pal

de projet fixe pour l'avenir, et leur politique ne pouvait allel

jusqu'à concerter un plan qui exigeât l'autorité d'un seul com-

mandant, puisque l'autorité était égale entre tous les chefs

Plusieurs généraux vendéens furent exécutés comme le faii<

évêque d'Agra. C'est alors que Nantes devint le théâtre des plus

révoltantes atrocités '. Les recherches, les délations, les emprison-

nemens, les exécutions signalèrent la mission de 1 abominable Car-

rier. Cinquante-huit prêtres, envoyés de Nevers à Angers, et de là

à Nantes, périrent dans une noyade : nouveau genre de supplice

inventé par ce représentant qui osait en plaisanter dans ses dépê-

ches. Quatre principales noyades ont été constatées dans son

procès. Dans l'une, huit cents individus de tout âge et de tout

sexe furent mutilés ou fusillés parce que la gabarre ne coulait pas

assez vite. Une commission militaire jugeait de cent cinquante

à deux cents Vendéens par jour, et il en périt près de trois mille

en un mois. Douze cents furent fusillés dans une prairie près

Angers. A Noirmoutier, deux mille royalistes, qui s'étaient ren-

dus à discrétion, furent traités de même. A leur tête était d'Elbée,

un de leurs chefs. Des prêtres, des enfans, des femmes furent mi-

traillés et fusillés. Le sang coulait de toutes parts dans ce malheu-

reux pays.

Quelques chefs seulement cherchèrent encore à lutter contre

l'ascendant du parti républicain. On connaît les noms de Char-

rette, deStofflet et de quelques autres généraux royalistes. L'abbé

Bernier était le conseil de ce dernier. L'année 1794 se passa à les

poursuivre, sans pouvoir les atteindre. Vaincus dans un pays, ils

se retiraient dans un autre, et reparaissaient ensuite avec de nou-

velles forces, jusqu'à ce qu'au commencement de 1795, il y eût

des traités de paix particuliers entre des chefs royalistes et le parti

républicain ; mais ces traités ne furent consentis que par un très-

petit nombre, et ne furent jamais bien observés.

Le nombre des mécontens augmentait tous les jours, en Bretagne

• Mém. pour serv. à l'hist. eccl. pend, le xvin« siècle,!. 3, p. 257-168.
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surtout, province qui, par sa position, était plus favorable à celle

sorte de guerre. L'Angleterre songea à y porter des renforts.

Un corps d'fmigres fit une descente à Quiberon. De Hercé,évêque

(leDol, nom ié vicaire apostolique pour la Bretagne, respectable

par son zèle et sa piété, les accompagnait. Il avait adressé, le i""jan*

vier 1 79^5} aux ecclésiastiques de son diocèse, et à ceux qui se trou-

vaient à la suite de l'armée royaliste, une Lettre pastorale où il

les louait de leurs travaux, et se montrait prêt à les partager, dût il

s'immoler pour son troupeau. Il témoigna, en efJet, le plus grand

désir de se joindre à l'expédition, non poinl afin de prendre

part à la guerre, mais afin de rentrer dans son diocèse, dont il

souffrait d'être absent, afin de visiter son troupeau, de servir

la religion et de remplir les fonctions de son ministère. Ce

furent des motifs si purs qui le conduisirent à Quiberon \ Les

commencemens de l'expédition donnèrent des espérances, qui

furent bientôt démenties. La célérité et l'ardeur des ffénéraux ré-

publicains resserrèrent les émigrés dans la presqti'île dt Quiberon,

où ils furent forcés le 20 juiPat 1795. Le comte de Sombreuil se

rendit avec sept ou liuit cents gentilshommes, et il paraît certain

qu'il y eut une capitulation écrite, ou au moins une promesse ver-

bale de les épargner. Le nombre total des prisonniers était de

quatre mille. Ils furent enfermés dans l'église d'Auray. La justice,

l'honneur, la politique, prescrivaient également de ne pas souil-

ler la victoire. C'était l'avis des généraux; mais de farouches dépu-

tés pressèrent l'exécution des lois barbares qu'ils avaient rendues.

Le 3o juillet, le vénérable évêque de Dol, le comte de Sombreuil

et d'autres gentilshommes furent fusillés à Vannes. On dit qu'on

avait proposé au prélat de s'évader et qu'il s'y refusa. Comptant
sur la capitulation, il espérait trouver les moyens de rentrer dans

son diocèse ; ce qui était le but de son voyage. Il fut immolé à

l'âge de soixaute-neuf ans. Avec lui périrent l'abbé de Hercé, son

frère et son grand-vicaire, et seize autres ecclésiastiques de diffé-

rens diocèses. La commission militaire d'Auray ayant refusé de les

condamner, on en créa une autre qui fut plus docile. Les exécu-

tions commencèrent, et, dans ce grand nombre de prisonniers, on
n'épargna que quelques soldats ou matelots qui ne parurent pas

avoir servi la cause royale avec beaucoup de zèle. Une plaine au-

près Auray, dite depuis la Plaine des martyrs^ fut le théâtre de
ces massacres.

On avait cherché par là à répandre la terreur parmi les roya-

listes de ces contrées. En effet, depuis ce temps, leurs ressources

I Méiu. pour serv. à l'hist. ceci. pend. le xvni* siècle, t. 3, p. 279-280.
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diminuèrent. Le comte d'Artois, qui parut au mois d'août sur la

côle de France, ne put rien entreprendre. Il débarqua à l'Ile Dieu,

le a octobre, avec le duc de Bourîion, De La Laurencie, évêque de

Nantes, et un assez grand nombre d'émigrés. Mais on ne jugea pas

qu'iJ pût opérer une descente dans l'état actuel des choses, et il

retourna en Angleterre au bout de six semaines. Charrette et Stof-

flet, qui avaient recommencé les hostilités, furent pris au comuien-

rement de 1796, et mh à mort. La chouannerie, qui s'organisa

dans quelques cantons de la Bretagne, du Mitine et de l'Anjou,

recueillit quelques débris de la Vendée: mais ce parti, resserré

dans d'étroites limites, n'eut jamais l'importance que les premiers

succès de l'insurrection royaliste avait obtenus.

Les troubles politiques de la France étaient trop clairement la

conséquence des attentats de la philosophie, de l'hérésie et du

schisme; la révolution française était trop maniiestement,et avant

tout, une révolution religieuse; le renversement du trône et des

institutions monarchiques avait été trop évidemment accompli

afin de procurer l'anéantissement de la religion et des institu-

tions ecclésiastiques, pour que le pontife romain, dans sa sollici-

tude pastorale, ne s'employât point à détruire les mauvaises doc-

trines qui amènent de si horribles résultats
,
partout où ces

doctrines menaçaient de s'enraciner.

L'état de la Toscane, où le synode diocésain de Pistoie avait

adopté en 1786 les erieurs du jansénisme, appelait l'attention du
Siège apostolique d'une manière d'autant plus impérieuse que, si

xvicci s'était.vu contraint de donner sa démission, à la grande sa-

tisfaction d'un peuple qu'il violentait dans sa foi, cependant les

Actes de son synode, répandus de toutes parts par la voie de l'im-

pression, propageaient des maximes propres à troubler l'Eglise.

On prônait ces Actes comme s'ils eussent été les décisions d'un

concile général ; et l'assemblée presbytérienne de Pistoie comp-

tait en Italie un assez grand nombre de partisans qui en célé-

braient la doctrine et en relevaient l'autorité '. Pie VI se crut donc

obligé d'opposer un rempart à l'erreur. Il avait déjà fait examiner

les Actes du synode par quatre évêques et trois théologiens. Un
prélat italien les réfuta dans un écrit exprès, et ils auraient ét€

condamnés dès 1788, si la modération du pontife ne lui avait fait

craindre de blesser par là un prince ombrageux. Depuis, une con

grégation composée de cardinaux et d'évêques fut encore chargée

de donner des suffrages sur les Actes. Ricci, invité à venir à Rome
pour exposer ses raisons, et entendre les réponses qu'on aurait à

y faire, refusa de s'y rendre, en alléguant sa mauvaise santé. Enfin,

• Mém poui servir à l'hist. eccl. pond. le xviii' siècle, t. 3, p. 2C6-269.
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nprès un long travoil et un exanu'n sérieux des Actes de Pistoie,

iiprès îivoir ordonné, à cet effet, dans Home des prière» publiques

et particulières, Pie YI, se rendant aux demandes réitérées qui lui

étaient faites d'un jugement sur cet objet, donna, le a8 aoi\t 17941

la Bulle qui commençait par ces mots : Auctorem fidei. On y citait

quatre-vingt cinq assertions extraites des Actes et décrets du sy-

node, et rangées sous quarante-quatre titres, d'après la diffé-

rence des matières. Ces assertions étaient condamnées cha-

cune avec leurs qualifications propres, et ici du moins la mali-

gnité et In mauvaise foi ne pouvaient, comme lorsqu'il s'était agi

de la Bulle 6'/»/^^/mVwj, prétexter l'obscurité du jugement, et l'ir-

régularité d'une condamnation générale et in globo. Quelquefois

même une proposition était flétrie sous les divetssens qu'elle pou-

vait présenter. Il y en avait sept condamnées comme hérétiques,

celle-ci entre autres : « Il s'est répandu dans ces derniers temps un
» obscurcissement général sur plusieurs vérités important*'s de la

» religion, qui sont la base Je la foi et de la morale de Jésus-

» Christ; » assertion que l'on trouve dans les écrits de la plupart

des appelans des derniers temps. Ln Bulle condamnait encore

comme hérétiques les propositions II, III et IV, entendues dans

ce sens, que l'autorité ecclésiastique, exercée par les pasteurs, dé-

rivait de la communauté des fidèles; que le pape tirait ses pou*

^'ûh:s, non de Jésus-Christ, mnis de l'Eglise; et que celle-ci abusait

de sa puissance en réglant sa discipline extérieure. Les autres

propositions étaient proscrites de même sous différentes notes,

et, entre autres, comme ayant déjà été flétries dans Wiclef, Lu-
ther, Baïus, Jansénius et Quesnel. \\ y avait, en effet, une affinité

remarquable entre les erreurs des Réflexions morales et celles du
synode; et Ricci, qui avait fait imprimer exprès l'ouvrage de

Quesnel, qui le donnait à tous ses curés, et qui l'appelait un livre

d'or, avait pris à tâche d'en renouveler les principes pour mieux
insulter à l'Eglise et au saint Siège qui les avaient comb itus. Le

pape déclarait en outre qu'il y avait plusieurs autres propositions

analogues aux quatre-vingt-cinq condamnées, et qui annonçaient

de même le mépris de la doctrine et de la discipline, et surtout

une haine profonde contre les pontifes romains et contre leur au-

torité. Il reprochait aux rédacteurs des décrets des expressions

peu exactes en parlant du mystère de la Trinité. Il leur repro-

chait d'avoir inséré dans leur décret de la foi les quatre articles

du clergé de Fiance de 1682, et les articles théologiques envoyés

à Innocent XI et à Benoît XIII, lesquels n'avaient jamais été ap-
prouvés. Enfin, il condamnait les Actes et décrets du synode de
Pistoie, ainsi que les écrits faits porr sa défense. Telle est cette
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Bulle rélèbre que les dangers et les progrès des erri-urs qu'elle

conihat n\ aient rendue nécessaire. L'adhésion des évoques à celle

décision du saint Siège, dit le savant cardinal Gerdil, ne saurait

ôtre un problème. Un grand nombre ont manifesté leur approba-

tion par des lettres expresses, et le reste n'a point réclamé, i

Quelques voix cependant s'élevèrent contre la Bulle Auctorein

fidei. Deux évoques de Toscane ne s'y montrèrent pas favorables :

c'étaient les mêmes qui s'étaient déclarés précédemment pour

Ricci. Benoît Solari, évêque de Noii, dans l'Etat de Gènes, est

peut-être le seul prélat catholique qui se soit signalé par une

opposition pub' .|ue et formelle à cette Bulle. Il écrivit au sénat

de Gênes, le 8 octobre 1794» pour la lui dénoncer, donna un

Mémoire dans le même sens, et crut que son opposition au-

rait quelque poids contre l'autorité du saint Siège et l'assentiment

de ses collègues. Solari fui réfuté par le savant Gordil, l'un des

honmies qui, dans ces derniers temps, ont fait le plus d'honneur

à la religion, à l'Ej^lise et au sacré collège. Métaphysicien, malhé-

niaiicien, controversiste, théologien, moraliste, philosophe, ce

cardinal embrassait presque toutes les sciences, et écrivait presque

également bien en français, en italien et en latin. A l'autorité du

savoir, il réunissait celle des vertus, ne connaissant que son ora-

toire et ses livres, vivant humblement dans la retraite et même
dans la pauvreté. Ce redoutable contradicteur, en discutant les

décrets et propositions condamnés, prouva que l'opposition du
prélat génois était sans fondement et ses motifs sans solidité. So-

lari convenait lui-même qu'il s'était écarté en cette occasion des

principes et de l'exemple de ses collègues : or c'est un triste

préjugé contre un évêque que de se séparer du corps épiscopal et

de son chef.

Un écrivain italien appuya de tous ses efforts l'opposition de

l'évéque de Noli, et donna, en sa faveur, des écrits où il se montre
fidèle copiste et admirateur des appelans français ^ Il les imitait

dans leurs invectives comme dans leurs sophismes, et disait que

la Bu/le A.uclOTem,file disgraciée d'une mère ma/heureuse (la Bulle

Unigenitus)y avait comblé la mesure du scandale. Il s'élevait forte-

ment contre le curialisme, expression nouvelle, par laquelle on
commençait, dans ce parti, à désigner la cour romaine. Il s'effor-

çait vainement de concilier la visibilité et l'indéfectibilité de TE-

glise avec l'obscurcissement, qu'à l'exemple de Ricci, il imaginait

«voir prévalu dans cette société dépositaire des promesses divines.

Il louait l'évéque de Noli de n'avoir pas imité la prévarication de

ses comprovinciaux. Enfin, il n'épargnait rien pour rendre le

Méui. pour servir h l'hist. eccl. pend. le xviii° siècle, t. 3, p. 270.
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saint Siège odieux. Le cardinal Gerdil répondit à ses sophismes.

Un autre adversaire entreprit aussi de combattre la nouvelle

Bulle. Le Plat, ce canoniste de Louvain, ancien protégé de Jo-

seph II, publia, en 1796, des Lettres d'un théologien canoniste à

notre saint Père le pape Pie f^I sur la Bulle Auctorem fidei,Z.c/-

tresoii le pontife romain et le Siège apostolique sont traités avec

hauteur et amertume. Pour tourner en ridicule les prélats de la

cour poritlfirale, l'auteur se sert du ternie de curialistes. Le pape

lui-même n'est point à l'abri de qualifications insolentes ; et en

même temps que Le Plat lui demande la bénédiction avec les for-

mules du respect, ce novateur, suivant le triste exemple des Juifs

qui saluaient Jésus tout en le chargeant de soufflets, traite Pie VI
d'aveugle, d'ignorant, d'homme en délire, d'imposteur, de calom-

niateur, d'hérétique.... Violences insensées, qui n'ont pu affaiblir

assurément l'autorité d'un jugement dogmatique, que son impor-

tance a placé au premier rang de ces décisions irréformables des-

tinées à maintenir dans son intégrité le dépôt sacré de la foi, et à

confondre, d'une manière aussi lumineuse que solide, les so-

phismes de l'erreur.

' Frappé des foudres apostoliques en Italie, les novateurs ne

regardaient pas leur cause comme perdue. Ceux de France ne se

décourageaient point, quoique la journée du 7 novembre 1793,

et les scandales dont elle avait donné le sjgnal, eussent jeté sur

l'Eglise constitutionnelle un vernis ineffaçable d'opprobre. Tant
d'actes de lâcheté, d'abjurations, de mariages, des votes sanglans,

une honteuse participation à un régime épouvantable et à d'hor-

ribles cruautés, des discours et des écrits pleins d'impiétés ; tout

contribuait à discréditer le parti du schisme'. Qu'attendre d'un

clergé dont les chefs avaient donné de tels exemples ? Quel bien

pouvait faire im épiscopat souillé de tant de scandales? De plus,

le temps avait fait des ravages dans ce parti : outre les vV* •

ques qui avaient péri de mort violente, quatre avaient uni

leurs jours en 1793 et en 1794. Enfin, plusieurs avaient accepté

des emplois civils, ou du moins se refusaient à exercer désor-

mais leurs fonctions; ils résistèrent à toutes le^ instances qu'on

leur fit après la terreur pour les reprendre, et quelques-uns

même avouaient naïvement que personne ne voulait les re-

connaître et ne réclamait leur ministère. C'est dans cet état de
choses, c'est lorsque plus de la moitié des sièges constitutionnels

vaquaient par mort, apostasie et abandon, et lorsque le schisme
par conséquent touchait à sa fin, c'est alors, disons-nous, que
quelques esprits ardens entreprirent de ressusciter et de perpé-

' Précis bist. sur l'Egl. const. ç. Ixwviii-lxxxix.
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tuer des divisions funestes. Ils vouluient profiter pour eux-mêmes

delà liberté que l'Eglise commençait à recouvrer.

En effet, après la terreur, la Convention paraissant revenir

lentement à un système moins oppressif et moins cruel, les vœux

des peuples pour le libre exercice de la religion s'étaient mani-

festés de plus en plus'. Ces vœux amenèrent le dé<ret du ai fé-

vrieri795.Le rapport, fait ce jour-là à la Convention par Boissy

d'Anglas, était une insulte à toutes les croyances : néanmoins le

décret reconnaissait le droit des citoyens d'exercer leur culte, et

leur permettait d'user de ce droit, à condition qu'il ne se ferait

aucune cérémonie extérieure, et que le gouvernement ne serait

obligé à rien, pas même à fournir le local. Or, les fidèles d'une pa-

roisse ne pouvaient guère s'assentbler que dans les églises qu'ils

avaient autrefois : ne pas les leur rendre, c'était leur refuser d'un

côté ce qu'on semblait leur accorder de l'autre. De nouvelles

réclamations firent ressortir l'insuffisance du décret, et il en fut

rendu un second, le 3o mai, qui autorisait à céder pour l'exercice

du culte les églises non aliénées. Ce décret statuait aussi que, pour

avoir le droit de remplir publiquement leurs fonctions, les prê-

tres seraient tenus de faire une déclaration de soumission aux

lois de la république. Un assez grand nombre de prêtres, en di-

vers diocèses, crurent pouvoir contracter cet engagement; les

prisons s'ouvrirent, les fidèles purent se réunir dans les églises si

longtemps fermées ou profanées, et le culte divin recouvra, sinon

toute sa liberté, au moins tout ce qu'il semblait possible d'espé-

rer en fait de tolérance, après une si cruelle persécution.

Bien qu'une foule d'ecclésiastiques, qui avaient fait le sei».'- ni

à la Constitution, le rétractassent, déterminés à cette démarche,

d'un côté par la conviction que le pontife romain avait proscrit

la Constitution, et d'un autre côté par les scandales qu'avaient

Jonnés ses principaux partisans pendant la teneur, leur exem-

ple ne loucha point des hommes qui, créés évêques par cette

Constitution, ne pouvaient se résoudre à n'être plus rien, après

avoir cru être en effet quelque chose ^ Le succès de leur ambition

semblait à ceux-ci préférable au repos de l'Eglise. Quatre de ces

évêques formèrent à Paris une espèce de comité, et prirent le

nom modeste à'éi'eques réunis^ quoiqu'ils eussent pu, disaient-ils,

donner à leur société le nom de concile. C'étaieiii, Saurine, Des-

bois, Grégoire et Royer, évêques des Lan des, de la Somme, de

Loir-et-Cher et de l'Ain. Trois d'entre eux avaient siégé à la Con-

vention pendant les temps les plus fâcheux. Mettant à profit le

* Tableau de la France sous le Dircctoii :•., p. xix-xx.
• Précis hist. sur l'Eglise const

, p. lxxxix-,\cv.
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calme qu'ils voyaient renaître, ils s'investirent eux-mêmes de la mis-

sion de maintenir le schisme. Tel fut l'objet d'une Encyclique

qu'ils adressèrent, le i5 mars 1795, à leurs frères le* autres évo-

ques constitutionnels et aux Eglises vacantes. Ils y donnaient

une déclaration de leur foi. Ils abhorraient les scandales qui

avaient eu lieu, mais dissimulaient que ces scandales n'avaient

éclaté qu'au sein de leur parti. Ils recommandaient la formation

des presbytères, c'est-à-dire d'un conseil de prêtres destinés à

soulager révê:|ue dans l'administration de son diocèse, et à gou«

verner pendant la vacance du siège: établissement qu'ils avaient

d'autant plus à cœur
,
que c'était le seul moyen de perpétuer leur

parti dans les départemens où il n'y avait plus d'évêques consti-

tutionnels. Ils traçaient ensuite des règlemens de discipline,

parmi lesquels il y en a quelques-uns de singuliers: celui-ci par

exemple, que l'on n'ordonnera aucun prêtre, sans l'attacher à une

église dont les fidèles auront été consultés. Indépendamment des

quatre réunis, l'Encyclique fut signée par Gratien, évêque de la

Seine-Inférieure. Trente-deux évêques envoyèrent leur adhésion.

Quelquei-uns d'entre eux auraient bien dû être astreints à quel-

que réjjaration, pour les actes de faiblesse qu'ils avaient commis
pendant la persécution; mais on accepta leur signature sans

autre tormalité. Au surplus, convenait-il aux premiers de se mon-
trer difticilesl Etaient-ils bien purs ceux qui siégeaient depuis plus

de deux ans dans une assemblée impie et tyrannique .'' Etaient-ils

innocents de tant de décrets qui avaient proscrit la religion et

ses ministres, fait verser le sang des citoyens, couvert la France

de ruines? N'avaient-ils pas poursuivi Louis XVI, provoqué son

jugement et sa condamnation? On le voit : les uns et les autros

étaient intéressés à garder le silence sur leur torts réciproques,

de peur de s'attirer de fâcheuses récriminations.

Non contens d'écrire de tous côtés pour relever leurs église»

abattues, pour presser la formation des presbytères, pour sou-

tenir le courage de leurs adhérens, les réunis établirent une im-

primerie destinée spécialement à reproduire les ouvrages favora-

bles à leur parti. C'est de l'imprimerie-librairie dite chrétienne, à

la tête de laquelle se mit Desbois, évêque de la Somme, qui rési-

d.iit constamment à Paris, c'est de cet atelier du schisme que
sortirent, d'une part, des pamphlets contre le pape et les évêques

catholiques; d'autre part , les Annales de l'Eglise constitution-

nelle parées du titre trompeur ôJAnnales de la religion. Dès le

premier numéro de ce recueil hebdomadaire, publié le a mai 179'^,

la haine des assermentés éclata contre le clergé fidèle; hait.e

atroce, qtii dénonça les prêtres déportés rentrés dans leur patrie,
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insulta aux évoques léjjilimes, se moqua des victimes de la révo-

lution, appliquant les plus grossières épilhètes à des hommes
vénérables. Dans ce recueil, marqué au coin de la mauvaise foi

et de l'intolérance, la petite Eglise constitutionnelle s'appelait

effrontément l'Eglise gallicane, sans tenir compte de tant de pré-

lats proscrits, de tant de pasteurs condamnés au pain de l'exil,

de tant de prêtres déportés, fugitifs, emprisonnés ou cachés.

Saint-Marc, ancien rédacteur des Nouvelles ecclésiastiques des

Jansénistes, Servois, Pilât, Sauvigny, Larrière, Mauviel, Orange,

etc., rédigeaient ces Annales^ où l'évêque Le Coz, le bénédictin

Grappin, le doctrinaire Minard, Dufraisse, MouUand, et d'autres

Jansénistes, déposaient des articles. Grégoire surtout y prit une

grande part.

La fureur des schismatiques était animée par le grand nombre

des rétractations. Elles se multipliaient notamment à Paris, grâce

aux efforts des grands-vicaires qui, en l'absence de Juigné, gou-

vernaient le diocèse. L'abbé Emery, que son zèle, sa sagesse et

son savoir entouraient de la confiance générale, était l'àme du
conseil, et ce fut lui qui dressa la formule ample et précise de

rétractation que souscrivirent ceux qui revenaient à l'autorité

légitime dont le malheur des temps les avait éloignés. Outre cette

formule latine, on en dressa une en français, qui n'énonçait pas

moins explicitement la rétractation du serment de i79i,larenon>

ciation au schisme et la soumission aux brefs. Affaibli par ces

désertions successives, le clergé constitutionnel se vit réùuit

à un fort petit nombre d'adhérens i il n'occupait que Notro
Dame, Saint-Sulpice et trois ou quatre autres églises, tandis que
les prêtres attachés à l'autorité légitime occupaient plus de trente

églises ou chapelles. De là l'amertume de ses plaintes, le fiel de

ses plaisanteries. Audrein publia une protestation contre les

premières réunions ecclésiastiques, et Grappin s'attacha, dans des

articles exprès, à les tourner en ridicule.

Hélas! on n'était que trop disposé à sévir contre eux. Le mo-
ment de calme dura peu, et laL nvention, sur la fin de sa session,

revintàun système de rigueur qu'elle avait trop longtemps suivi'.

Un décret fut rendu, le 28 septembre 1795, sur la police exté-

rieure des cultes ; on exigea des prêtres un nouveau serment où

l'on faisait reconnaître la souveraineté du peuple; l'on prononç;i

des peines sévères contre ceux qui exerceraient les fonctions du

ministère sans l'avoir prêté. Les dispositions hostiles de la Con-

ventioit s'accrurent encore après le 4 octobre, jour marqué par

un mouvement qui eut lieu à Paris. Le a5 parut une lui, portant

• Tableau de la France sous le Uirectoiro, p. x.\.
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que celles de 1792 "ît 1793 contre les prêtres sujets à la déporta-

tion ou à la récluslcn, seraient exécutées dans les vingt-quatrfe

heures, sous peine de deux années de fers pour les fonctionnaires

publics coupables de négligence a cet égard'. Ainsi les prêtres ne

venaient de soriir de l'exil ou des cachots que pour y être ren-

voyés, et ils furent contraints de se dérober de nouveau à la persé-

cution. C'était par cette loi que la Convention terminait ses

séances, comme si elle eût craint d'être regrettée, et qu'elle eût

voulu que sa fin répondît à ses commencemens.

Le règne du Directoire, qui fut institué à cette époque, peut se

diviser en deux parties à peu près égales en durée : l'une qui

s'étend d'octobre 1793 au mois de septembre 1797 ou 18 fructi-

dor; et l'autre, de cette dernière date au mois de novembre 1799
ou 18 brumaire. Cette magistrature, composée de cinq membres
et chargée du soin de faire exécuter les lois, se ressentit tou-

jours de l'esptit qui, lors de son établissement, animait la Con-

vention. Les agents dont elle fit choix étaient presque tous d'ar-

dents révolutionnaires, piêts à servir son antipathie contre la

religion. Pour apprécier les directeurs, il ne faut que se rappeler

ce passage d'une Instruction qu'ils envoyèrent à leurs commis-
saires dans les départemensj il y était dit, au sujet des prêtres :

« Désolez leur patience, environnez-les de votre surveillance;

1. qu'elle les inquiète le jour, qu'elle les inquiète la nuit; ne leur

» donnez pas un moment de relâche.» Ces mots Désolez leur pa-
tience ne résument-ils pas d'une manière admirable tout l'esprit

de la révolution et tout le système de ce Directoire, qui envoyait

sans cesse de nouveaux ordres contre les prêtres, qui excitait les

administrations départementales à les poursuivre, qui les dénon-
çait au Corps-Législatif? £!tce système de bouleversement, on ne
l'appliquait pas seulement à la France : la Belgique, nouvelle-

ment conquise, vit les lois de la révolution planer sur ses pro-

vinces : un décret du 24 novembre 1795 y mit tout sur le même
pied que dans la métropole. La noblesse fut abolie, les églises et

les couvens fim nt livrés au pillage, les biens du clergé vendus,

les instituliu républicaines organisées*. En vain ce peuple ca-

tholique fit-il entendre des réclamations pressantes : elles furent
étouffées par les grands mots de liberté, d'égalité, de proo^rès de«
lumières. L'exercice du culte fut proscrit au nom de la tolérance,

et on a treignit les prêtres à des actes qui répugnaient à leur

conscience et auxquels ils ne se dérobaient que par la fuite.

Celte persécution rallumée contre le clergé orthodoxe ne
< Tabli-au de la France sous le Dirccloirc. p. ij.

• Ibia.^ p. iv.

T. XII. 3
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devait elle pas réjouir le clergé schismatique? Endurci dans sa

révolte, il la manifestait par ses actes. On avait annoncé dans

l'Encyclique du i5 mars 179a un nouveau mode d'élection des

évêques et des curôs suiviiut Us rèj;les de l'Eglise primitive;

l'année entière fut «'uiployéc à ce travail, et !a seconde Encyclique

parut le i3 décenjbre'. C'était comme un nouveau code qu'on

voulait substituer à la Constitution civile du clergé, dont on ne

se dissimulait plus les défauts, depuis qu'elle était anéantie. Ce

long règlement traitait successivement des conciles, des synodes,

des diocèses, des, presbytères, des élections, des frais du culte,

des écoles chrétiennes, etc. A quelques principes sages et à des

réflexions judicieuses se trouvaient mêlés des idées bizarres, des

maximes fausses, des projets inapplicables ou ridicules. On y
déclarait^ que la discipline intérieure de l'Eglise gallicane lui

appartient exclusivement : de quel droit l'Assemblée constituante

avait elle donc prétendu régler seule cette discipline contre l'avis

des évoques existans.»*On recommandait surtout la formation des

presbytères à la place des conseils épiscopaux établis en 1791 :

cette dernière organisation était, disait on '^, mal assortie au gou-

vernement de l'Eglise; on l'abandonnait au burin de l'histoire,

et on voulait bien oubViCr les excès par lesquels la plupart des

vicaires épiscopaux s'étaient signalés. Ainsi, l'institution qu'on

trouvait merveilleuse en 1791 était détestable en 1793; et, quant

aux scandales des vicaires qu'on amnistiait par l'oubli, ne rappe-

laient ils pas ceux «le tant d'évêques constitutionnels que l'in-

flexible histoire n'oubliera jamais.? L'Encyclique du i3 décembre,

si remarquable j ar ces contradictions, fut t.ignée des quatre réunis

et de Primat, évêque du Nord. Trente-cinq évêques coristitution-

nels et dix presbytères y donnèrent leur adhésion. L«?s signatures

des évêques présentent, cette fois, une innovation qu'il est bon
de constater. Jusque-là, et même dans la première Encyclique, ils

avaient toujours pris le nom des départements où ils étaient éta-

blis, s'intitulant évêques de la Somme, de Loir-et-Cher, etc., usage

conforme à Vesprit comme à la lettre de la Constitution civiîe

du rî-Tj^é; maintenant, au contraire, ils adoptaient le nom des

viller à ils résidaient, dans l'espoir, sans doute, qu'on pourrait

ainsi les confondre avec les prélats qu'ils avaient voulu dépouil-

ler, et recourant à ce moyen pour mieux déguiser la nouveauté

de leur origine.

En dépit des deux Encycliques, les rétractations de prêtres con*

* Précis hist. sur l'Egl. constit , p. xcv-c.
• Pncie 44.

» Tape 85.
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stitutionnels devinrent plus nombreuses en 1796; car l'autorité

légitime, se montrant partout, ne pouvait ôire méconnue. Plu-

sieurs évoques, entre autres ceux tl'Alais, d'Angers, de Mâcon,

d Orange, de Saint-Brieuc, de tsenlis, de Troyes, étaient restés

en Francej De Maillé, évoque deSaint-Papoul, ré&ida presque con-

stamment à Paria où il rendit beaucoup de services jd'Aviau, ar-

chevêque de Vienne, qui rentra en 1796, était un véritable mis-

sKianaire en Languedoc et en Dauphiné; la plupart des évêques

îbsens entretenaient des relations avec leurs diocèses et les

gouvernaient par leurs grands-vicaires ;les sièges vacans étaient

réi^is, suivant l'usr.ge, par des vicaires capitulaires. L'heureux mou-
vement qui ramenait dans les bras du vrai pasteur les brebis éga-

rées fut accru par un grand exemple. François-Tliérèse Panis:>et,

anc. -n curé dAlbigny, (jui était devenu, par le fait de Grégoire,

évêquc du Mont-Blanc, it qui, pendant la persécution dAlbiite,

avait renoncé à ses fonctions et signé une formule favorable à

l'impiété, se sentait depuis longtemps déchiré de remords. Il

avait adressé à Aibitte une faible rétractation, avait écrit à Pie VI
pour rentrer en grâce avec le saint Siège, et avait pourtant souscrit

à la première Encyclique. Enfin, cédant au cri de sa conscience,

il signa, le 2i février 1796, la rétractation la plus humble et la plus

précise : il y demandait pardon de son serment, de son intrusion, de

ses écrits sciiisrnatiques, de sa faiblesse pendant la terreur, enfin de

tous les actes par lesquels il s'était lié à l'Eglise constitutionnelle
;

il rcMionçuit à son siège et même à sa cure, déclarant qu'il voulait

vivre dans l'état de pénitence. Cette rétractation, la première

qu'on eût vue d'un évèque qui n'était pas menacé de la mort, fut

un coup terrible porté au parti du schisme. Charrier de La Roche,

évê^pie démissionnaire de la Seine-Inférieure, qui avait encore eu

la faiblesse d'adhérer à la seconde Encyclique, rompit enfin avec

ce parti et se réconcilia avec le saint Siège. Montant, évêque de la

Vienne, résista à toutes les instances des constitutionnels, pour re-

prend le ses fonctions. Et ces démarche:/, qui venaient si directement

à l'appui des rétractations de Fauchet, de Gobel et de Lainou-

relte, produisirent beaucoup d impression sur le clergé du second
ordre.

Les réunis tàchèfent de neutraliser l'effet de ces rétractations.

DaiiS une Lettre adressée aux caholiques de son département, Le
Coz prétendit que les reunis avaient rejeté l'adhésion de Panisset

à i'Encyclique, dès qu'ils avaient su la conduite tenue par cet évo-

que pendant la terreur. Mais pourquoi avaient-ils reçu sans dif-"

lieu lié les adhésions de Diot, de Lefessier, de Primat, de Molinier,

qui n'avaient pas montré plus de constance que Panisset durant
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]a persécution, e\ qui n avaîert donné aucun témoignage public

de repentir? évidemment ils ne furent sévères pour Panisset,

que parce qu'il abandonnnit leur cause. Ils s'indignaient, dans

Jeurs Jnnalesj de ses actes de faiblesse, tîuidis qu'ils siégeaient à

côté d'apostms qui ne s'étaient point rétractés. Le fait est qu'ils

éprouvaient un violent dépit en présence des désertions que cha-

que jour amenait dans leurs rangs. Ils se voyaient annulés à Sois

sons,dans le Gard, dans les Landes,à Beau > iiis,à Langres, à Amiens,

à Orléans, etc., et la notoriété des désertions était telle qu'eux-

mêmes se trouvaient forcés de les constater dans leur Joisnal.

Outre ce Jou^'nal et leur imprimerie, les réunis tentèvcnt un rtu-

tre moyen d'tui imposer au public, en formaiit une er-èce d'aca-

démie sous le î\orn de Société de philosophie chrétienih: '. Le but

apparent de cette Société était de défendre la religion cont? r les

attaques des iu' mdules; mais le bu> véritable était de soutenir es,

de propagci' l'Egii^e con..;;iu»ionneile. On publia une liste -roU"

vrages à traduire ou à Cu'.îpoi^^r ; on se proposait, disait-on, de

répondre aux écrits de Lapîùs, Je ThoîVtas Payne, auteur sur

lequel nous reviendrons, de ?} unon! de JNeniours; mais tout cela

resta en projet. L'e .seniiel, povr la plupart des membres de la

Société, était ».5e soutenir la cause à laquelle ils se trouvaient atta-

chés : aussi presque tous leurs écrits n'avaient-ils pas d'autre objet.

Gic.Toire, Desbois, Moyse, Dufraisse, deTorcy, Grappin, Brugiè-

res, Servois, et parniî les laïques, Camus, Pasumot, Poan-Saint-

Simon^ Agier, Anquetil, etc., principaux membres de la Société,

déposivier/f, les fruits de leur zèle, soit dans le-> Annales^ soit dans

des publici!î!<>'ns séparées. Cette Société, qui n'aboutit à rien d'im-

portant ni d î lile, publia quelques Dibsertaî.ions contre le poniife

romain et ies chèques. Poan Suint Simon traduisit le traite de In

Tolérance ecclcsiastique et civile^ désavoué par Trautmansdorf à

qui on ra?tribua,et émané probablementdu Janséniste Tamburini.

Grappin donna un Abrégé du traité du Pouvoir des évêques^ par

le Portugais Pereira, Agier publia son Traité du mariage^ où il veut

prouver, par une longue Dissertation, que le concile de Trente

n'est pas œcuménique et ne mérite aucun respect. La Société fit

encore i^^nrimer les Lettres de Le Plat à Pie VI, contre la bulle

Auctoremf lei^ ouvrage dont nous avons signalé l'esprit scbisma

tique.

Dans la seconde Encyclique, on avait annoncé un concile nat;

nal pour le i^^ mai 1796; mais il fut renvoyé à l'année suivar, ,%

Les réunis s'en dédommagèrent T)ressant la formation ù : ;> •

bytèreset la tenue des synode^ ^ .:e des premières assem- •'! 3 ''3

•* Précis liist. sur l'Egl. cnnt , p. ci-ct
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ce genre est l'espèce de synode tenu à Versailles, le 18 janvier

i^pf), sous la présidence de l'abbé Clément.

Né, en 1717, d'une taniille altacliée au jansénisnne, ce person-

nage, célèbre par le ridicule qui s'est attacbé à son nom, était,

avant la révolution, chanoine d'Auxerrc, et avait beaucoup voyage

jour Its intérêts du parti. On l'avait vu aller quatre fois en Hol-

]an«!v poury fomenter le schisme que les appelans y avaient éta-

bli; i* avait fait encore deux voyages en Italie et un en Espagne,

doi.t t 1 laissé \e Journal. Son penchant pour les nouveautés l'en-

Lraîï! > ans l'Eglise constitutionnelle j et, à l'âge des infirmités et

du ropos, ce vieillard octogénaire aspira à l'épiscopat. Avoine,

évèque constitutionnel de Versailles, étant n)ort le 3 décembre

1793, il se mit en tête de lui succéder, forma un presbytère, indi-

qua un synode et prépara ses batteries pour être élu. Le synode

ae iiiit à Versailles le 18 janvier 1796 et les jours suivans; mais il

fut peu nombreux pour un diocèse qui comptait plus de six cents

paroisses. L'abbé Clément était riche ; il était d'ailleurs le princi-

pal promoteur de l'assemblée j il en obtint donc aisément la prési-

dence. Les constitutionnels, qui ont donné la Relation de ce

synode', avouent que la convocation en avait éié faite avec pré-

cipitation, et qu'il présentait quelque défaut de forme. Du reste,

on y dressa des règlemens. On s'y plaignit, en autres, de beaucoup

de prêtres qui, disait-on, avaient abandonné, depuis plusieurs an-

nées, la récitation du Bréviaire.

Ce synode ne devait être qu'une préparation à une autre réu-

nion où on élirait un évêque, et qui fut assignée pour le aS fé-

vrier suivant, dans l'église Saint Louis, dont les constitutionnels

s'étaient emparés. Mais les agens du Directoire prirent l'alarme.

L'abbé Clément et le secrétaire du synode furent mandés chez le

juge de paix; le 18 février, ils comparurent devant le tribunal

de police correctionnellf, où on les interrogea sur tout ce qui

eiait relatif à kur réunion. Le tribunal se déclara incompétent;

mais, !e ao février, un arrêté du Directoire défendit la tenue de

iv reunion indiquée pour le aS, et ordonna de nouvelles pour-

suites co re le président et le secrétaire du synode, ainsi que
contre les prêtres constitutionnels de l'église Saint- Louis qui

avaient donné les ma'n» à la tenu^ de cette assemblée. En consé-

quence, le a5 février^ . eghai. *^aii>t-Louis so trouva fermée, et il

n'y eut point d<' ynode. Clément c- ses adhérens furent de nou-
veau interrogé-i par le directeur du jury 'u tribunal crimi-

nel ; toutefois, le 17 avril, le jury spécial d'accusation prononça
qu'il n'^- avait pas lieu à accusation contre les auteurs et signa-

» Annales, t. 3, p. 217.
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taires des écrits , circulaires et actes du synode de Versailles.

Si l'abbé Clément échoua, Berdolet, curé de Phaffans, qui

aspirait au siège vacant par la mort d'Arbogast, arrivée à Colmar

le II juin 1794» fu'^ élu le an avril l'jgG par quelques prêtres du

flaut Khin, et sacré le i5 août suivant par Maudru, assisté de

Brendel et de Flavi8;ny, évoques du Bas-Rhin et de la Haute-

Saône. Ce fut le premier évêque élu après la terreur, non plus

d'après les formes de la Constitution civile du clergé, mais d'a-

près les règles de la seconde Encyclique.

Ailleurs, des presbytères se formaient. Ainsi, à Baycux, seizfl

prêtres se constituèrent eux mêmes en presbytère, le 20 juin 1796,

et se nommèrent entre eux pour gouverner le diocèse. Dans

d'autres départements, des prêtres moins nombreux encore se

firent les représentants de la majorité du clergé et entreprirent

d'élire des évêques.

Cependant le conseil des Cinq-Cents, cédant à l'impulsion du

Directoire, avait pris, le 6 mai 1796, une résolution pour une

nouvelle déportation générale de tous les prêtres qui n'avaiçnt

pas fait le serment '. Cette résolution ayant été envoyée au Con-

seil des Anciens pour y être approuvée, le rapporteur, Goupil

dePréfeln, conclut à la rejeter comme contraire à la constitution,

à la morale et à la politique. Portails, que nous voyons appa-

raître pour la première fois, prononça, le 26 août, un discours

contre celte résolution, qui fut rejetée en effet.

Peu après, une autre discussion s'éleva au sujet des réclama-

tions des prêtres détenus en prison. Quelques uns avaient pré-

senté des pétitions pour rentrer dans la jouissance de leurs biens :

une loi du 5 septembre régla que ces biens leur seraient rendus.

Le 21, Dubruel, membre du Conseil des Cinq Cents, fit un
rapport sur les demandes de plusieurs prêtres reclus, et proposa

de les mettre tous en liberté. Alarmé de cette proposition, le Di-

rectoire se hâta d'envoyer deux messages successifs au Conseil

des Cinq-Cents, pour exposer le danger que courait la chose pu-

blique si on mettait tous les prêtres en liberté. Le Conseil n'osa

résister aux instances qui lui furent faites, et la proposition de

Dubruel échoua pour le moment.
Les mêmes hommes qui voulaient anéantir la religion chré-

tienne favorisaient une nouvelle espèce de culte, en se faisant

sectateurs d'une sorte de religion naturelle dont les dogmes n'ont

jamais été bien déterminés. C'e.U à l'instar des Anglais, nos maîtres

en fait d'incrédulité, qu'ils poussaient la démence à ce point : il

' Tablenu de la France eous le Directoire, p. xxii,xxiii



[kn 1796] DE l'église. — LIT. XIII. 71

faut donc qu'avant de parler des iltéophilanlliropes français, noua

présentions le tableau religieux et moral de l'Angleterre à la fin

du xviii® siècle, afin que de la cause on descende ensuite aux effets.

Si la dernière moitié du xvni^ siècle offre un moindre nombre
d'écrivains déclarés en Angleterre contre la révélation, ils ont un
caractère particulier qui ne les rendait peut-être que plus propres

à répandre la séduction dans toutes les classes'. Hume et (ribbon

avaient perverti l'histoire, c'est-à-dire le genre d'ouvrages qui est

à la portée du plus grand nombre de lecteurs, et qui se lit en

effet le plus. Le docteur Toulmin, médecin, 'avait prêché l'a-

théisme avec toute sa grossièreté, dans le livre de VAntiquité

(ht monde^ ouvrage plein d'arrogance et digne de mépris, dit

Kippis. Hollis avait essayé de donner quelque couleur favorable

nu scepticisme, mais sans l'appuyer sur aucun arguaient raison

nable. Les Lettres du comte de Chesterfield, publiées en 1774»
sans la participation de l'auteur, avaient fait une îkT pression fâ-

cheuse, en apprenant à substituer les grâces aux vertus, les conve-

nances à la morale, la politesse à l'amitié, une bienveillance de

parade à la vraie religion. Elles peignaient le vice sous des cou-

leurs attrayantes, et mirent à la mode dans les rangs les plus

élevés de la société une sorte de jargon, où la frivolité se mêlait

à l'affectation de sensibilité, et où l'on pardonnait au vice, pourvu

qu'il se cachât sous des formes agréables. Il ne restait plus qu'à

faire parvenir l'irréligion jusque dans les dernières classes; et

c'est de cette tâche que se chargea Thomas Payne, républicain,

ou plutôt démagogue ardent, qui mérita de siéger dans la Con-
vention nationale de France, et qui n'avait pas en religion de«<

idées plus saines qu'en politique.

Il s'était fait connaître d'abord par ses Droit$ de VHomme,
qui semblaient une provocation contre toutes les sociétés, et qui

avaient en effet excité en Angleterre, parmi le peuple, uve dan-

gereuse fermentation que le gouvernement prit soin de compri-

mer. Ce ne fut point assez pour lui d'être l'apôtre de î insurrec-

tion ; il voulut l'être de l'impiété, et, en 1793, il publia en France,

où il était alors, la première partie de \Age de raison, pamphlet

qui retraçait dans un langage grossier les objections si souvent

rebattues des anciens déistes anglais. L'objet de ce livre était la

propagation du déisme, et le principe fondamental de l'auteur

était que le livre visible de la nature e. t la seule révélation. Il fit

paraître, en 1795, la c'tMxièine partie de son Age de raison^ où
il attaqua l'Ecritur ' le avec un redoublement de violence.

• Mëiu. ,jour serv. à l'hist. ceci. i)end. le xvnr siècle, t. 3, p. 297-308.
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Quoique ses armes fusent d'une faible Ircujpe, cepetitlant,

comme le ion <le l'écrivain était propre à faire illusion à des

hommes simples, plusieurs An^dicans le mirent en devoir de

châtier cet ignorant et absurde ennemi du c)irislianisnie. Watson,

évéque de Landaff, se signala par une apologie de la Bible, dans

une série de Lettres adressées à Thomas Payne, ouvrage où

brillent le talent, les connaissances, !'. • \i . de et l'impariialiié.

L'évêque ne crut même pas avoir asseï. A.- par là. Pensant que

l'intérêt de la société demandait qu'vjîi réprima.; les libelles con-

traires au bon ordre, il dénonça les deux parties de V^ge de la

raison devant le ministère public. L'auteur, étant absent, ne p»it

être mis en cause; mais l'imprimeur Williams fut traduit devant la

cour du banc du Roi. Le t;élèbre Erskine pr(U" r'_. „uij> ce'*'î

affaire, un discours qui fait encore plus d honneur à ses senti-

mens qu'à son éloquence : il rendit un éclatant hommage au

christianisme, et moi. ra la tendance pernicieuse des principes

soutenus par Payne. Si r son discours et celui de lord Kenyon,

président de la cour, qui parla dans le même sens, le jury déclara

Williams coupable, le 24 juin 1797. On crut d'autant plus néces-

saire d'imprimer une flétrissure publique à V^ge de raison^ que

cet ouvrage, quelque misérable qu'il fût, se rattachait à un plan

formé pour la subversion du gouvernement comme pour celle

de la religion.

Il existait depuis longtemps, en Angleterre, un parti fa-

vorable à la licence populaire et opposé à la tranquillité pu-

blique. Ce parti, qui n'avait présenté jusque-là aucun danger

dans ce pays, semblait acquérir plus de force et de vivacité à

mesure que les esprits s'échauffaient en France. Le i^r no-

vembre 1788, anniversaire séculaire de la rcvolution de 1688, lut

célébré à Londres et dans la Grande-Bretsene avec une effer-

vescence de joie. Quelques sern-'^^ds politiques, rononces en
cette occasion, prônèrent les principes qui commençaient à se

répandre sur le continent. Les différentes époques de la révolu-

tion française exaltaient en Angleterre les têtes au parti pa-

triote. Il applaudissait à nos folies, qu'il décorait des noms les

plus pompeux. Il nous félicitait d'une liberté dont ' . premiers

essais nous coûtaient déjà si cher. Peu après, \e rmis de la liberté

devinrent plus nombreux et plus unii'. Des ^\A ''es tumul

tueuses, des pamphlets séditieux atiesicaient leurs progrès. Une
proclamation, ' 21 mai 1792, défendit les unes et les autres,

mais Trt rendit ce parti qu'un peu plus réservé. TJne société

se ''orma sous le titre de Société de correspondance de Lou'
viles. Elle était en effet en rapport, soit avec la Société des
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Irlandais-unis, dont nouH expliquerons plus tard l'origine et le but,

soit avec les Jacobins de France. Elle étendit ses "aisons par toute

l'Angleterre. Ses partisans répandaient avec p- ision, dans les

campagnes et dans les ateliers, les écrits de Piyi o et des b*ochu

res révolutionnaires, et ils continuèrent leurs menées jusqu'en

1798, que le gouvernement anglais prit des mesures vigoureuses

contre eux. On était averti, par l'exemple de l'Irlande, du da^gei

et des projets de ces associations ténébreuses.

On sévit à la même époque contre quelques écrivains, et no-

tamment contre Gilbert Wakefîeld. Il s'était permis de réfuter une

Adresse aux Anglais^ dans laquelle Watson, évêque de Landaff,

exhortait s^s concitoyens à rester fidèles à l'ordre établi. U y in-

vectivait contre le gouvernement avec celte arrogance et cette ai-

greur dont il s'était luit une habitude. Son pamphlet pouvait pas-

ser porr un vrai manifeste. On l'arrêta, lui et son imprimeur, et

il fut traduit à la cour du banc du Roi. Il ne parut pas se soucier

d'adoucir l'esprit de ses juges, et, dans un discours violent, il in-

vectiva contre eux et contre le ministère anglais. Il fut condamné,

le 3omai 1799, à rester en prison pendant deux ans, et à fournir

une caution vn sortant. On trouvera cette punition douce quand

on saura que, dans son pamphlet, il invitait formellement les

Français à envahir son pays, au nombre de cinquante mille hom-
mes, et exhortait ses compatriotes à ne leur opposer aucune ré-

sistance

Mais ce ne nous (ievons surtout faire remarquer, c'est que le

même parti, qui ch»;rchait à opérer une révolution en Angleterre,

voulait en an • ner une dans la religion, et ébranlait ainsi à la fois

les bases de l'édifice politique et moral. On remettait en discussion

les fondemens de la ciété et les principes essentiels du christia»

nisme.

Un ministre presbytérien se distinguait dans ce genre par les

ouvrages les plus hardis. Le docteur Joseph Priestley aspirait à

la gloire de faire des découvertes en religion, comme il en avait

fait en chimie. La liste de ses ouvrages n'est surpassée que par

celle de ses paradoxes. Dans des Recherches sur la matière et Tes-

prit, il professe nettement la matérialité de l'âme humaine. Ai)

leurs il contient la nécessité des actions humaines. Mais aucun
ouvrage ne parut ph.is audacieux que son Histoire des corruptions

du christianisme. Là, Priestley, tout en admettant la révélation,

et en s'en disant même le patron, lui portait les plus rudes attein-

tes. Il traitait nos principaux dogmes de corruptions introduite!

par l'ignorance ou par la philosophieorientale, et prétendait pur»

ger le christianisme de ces superlctations nuisibles. Au nombre
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de ces corruptions, il comptait la doctrine delà Tiinilé, la divi>

nité de Jéius-Christ, sa conception miraculeuse, l'application de

tes mérites au rachat du genre humain. Il soutenait que la pré»

existence du Sauveur n'était point admise chez les premiers Chré-

tiens. Une telle attaque ne devait point être passée sous silence. Le

docteur Horsley, depuis évoque, se chargea de défendre la cause

du christianisme, et dès lors s'établit entre lui et Priestley une

controverse, où le premier, de l'aveu même des amis du second,

montra beaucoup de vigueur et de connaissances. Cependant

Priestley ne se contentait pas de prêcher l'unitarianisme: il vou-

lut l'ériger en culte, et, renonçant à la liturgie presbytérienne, il

tenta d'en introduire une appropriée à son système antilrinitaire.

Il publia dans ce sens des formules de prières et d'offices. Sa con-

troverse avec Horsley l'occupa pendant plusieurs années. Il en

soutint aussi une autre sur la liberté et la nécessité des actions hu-

maines. Il fonda un ouvrage périodique qui devait être comme le

dépôt de toutes les nouvelles découvertes en fait de religion, ex-

hortant publiquement les amis de la vérité à lui envoyer leurs

recherches. En même temps cet homme inconséquent écri-

vait aux Juifs pour les presser de reconnaître Jésus -Christ

comme Messie, et aux philosophes français pour leur in-

culquer la nécessité d'une religion. Dans une Lettre à un incré-

dule, il répondait à quelques assertions de Gibbon. Ailleurs il ré-

futait Volney et Dupuis. Chaque année voyait éclore plusieurs

productions de cet écrivain inexplicable qui sapait la révélation

d'une main et la défendait de l'autre. Dans un de ses derniers

écrits, il prédisait aux Juifs leur prochain retour dans la Palestine.

Malheureusement il fit école. L'esprit de recherches et de discus-

sion devint à la mode. Chacun se crut permis d'examiner de nou-
veau ce qui avait été regf»rdé comme incontestable, bien décidé à

n'approuver que ce qui lui paraîtrait d'accord avec ses lumières

ou avec ses préjugés.

Ce fut parmi les dissidens surtout que l'on compta un plus

grand nombre de partisans de ce système, appelé christianisme

rationnel. Kippis, Pringle, Hopkins, Enfield, Toulmin, étaient les

principaux fauteurs de cette sorte de déisme. Wakefield écrivait

dans le même sens, attaquant tantôt la nécessité du baptême, tan-

tôt la divinité de Jésus-Christ, tantôt le culte public. Ashdovtne
soutint que l'opinion qui regarde le démon ou Satan comme un
ange tombé qui tente les hommes, n'a aucun fondement dans
l'Ecriture, et que c'est une altération introduite par la philoso-

phie orietitale. Farmer prétendit que les démoniaques de l'Evan-

gile n'étaient que de» fous ou des malades. Taylof.ccusa d'apos-
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tasie les E^^Iises d'Orient et d'Occident, et, quoique Anglican,

ttaita aussi de corruptions les vérités capitales et les usages les

plus constans de la discipline. Bel et Temple réduisirent la cène a

une cérémonie purement extérieure. Chauncey, de Boston, com-
battit le péché originel. làndsey, Disney, Toulmin(Joshua), propa-

geaient avec zèle la doctrine antitrinitaire. Kippis, plus littérateur

que théologien, mais Unitaire déclaré, semait adroitement ses sen-

timt'ns dans la Biographie britannique^ dans le Nouveau registre

annuel^ dans la Revue du mois {Monthly review)^ et dans d'autres

écrits littéraires. Cette liberté de senî«mens prévalut même dans

l'Eglise anglicane. Le clergé se divisa en clergé moral et clergé

évangélique. Fellowes, du premier parti, voulait qu'on écartât de

l'enseignement tous les mystères, et nommait sans façon le péché

originel une fiction absurde. Dans son système, il n'est point de

dissident qui ne pi'it signer les trente-neuf articles, chacun étant

libre de les interpréter comme il veut. Newcome, archevêque

d'Armagh, si savant d'ailleurs et si versé dans la littérature bibli-

que, porta une critique excessive dans ses recherches sur l'Ecri-

ture sainte, où il supposait qu'il s'était introduit des altérations

graves et multipliées. Il a été réfuté par l'évêque Horsley. Wen-
deborn, dans la f^ue de FAngleterre à la Jin du xvm» siècle^ fait

remarquer que les Anti-Triiiitaires les plus renommés avaient pres-

que tous étudié à Cambridge. Le ministre Stone assure que, si on

est dissenter iparce qu'on n'admet pas tel ou tel article, il ne sait

où l'on trouvera un membre véritable de l'Eglise anglicane. Un
autre Anglican, Shepherd, est d'avis qu'on peut signer les articles

sans les approuver tous. Pretyman, evêquede Lincoln, témoigne

hautement son éloignement pour les clauses damnatoires du sym-

bole de S. Athanase. Ainsi, une liberté illimitée de penser a étendu

ses ravages dans toutes les sectes établies en Angleterre.

Dans un tel état de choses, qu'y a-t-il d'étonïiant que l'incrédu-

lité se soit si fort accréditée dans ce pays.»* N'était-il pas tout snn-

ple que les laïques suivissent l'exemple du clergé.»' Le troupeau

devait-il montrer plus d'attachement à la foi que son pasteur?

Après s'être précipité d'erreurs en erreurs, ne devait-on pas ar-

river, par une pente malheureusement trop commune, à un sys-

tème qui est le complément de toutes les erreurs? Aussi, les prin-

cipes sociniens ont-ils bientôt perdu le mérite de la nouveauté

qui leur avait donné la vogue ; et ceux des Anglais qui les avaient

adoptés se sont, pour la plupart, rangés depuis parmi les incré-

dules déclarés.

C'est surtout à la finduxvm* siècle que oe triste résultat se fît sen-
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tir. Des sociétés se formèrent exprès pour propager l'irréligion. A
Londres et dans d'autres villes, il s'établit des clubs de lecture,

qui avaient des orateurs chargés de mettre à la portée de leurs

auditeurs les opinions anti-chrétiennes. Les lieux où ces clubs se

tenaient dans la capitale, et ce qu'on y faisait, sont indiqués dans

un écrit qui n'a point été contredit". La Société de correspon-

dance de Londres, dont le premier objet était de propager

les principes révolutionnaires , mit aussi au nombre de ses

principaux devoirs de populariser l'incrédulité, et de fortifier

le déisme et la démocratie l'un par l'autre. C'est pour cela

qu'elle répandit \\^ge de la raison , de Payne. Un libraire

en entreprit même une édition moins chère pour la plus

grande commodité du peuple. On l'appela ironiquement la Nou-

velle sainte Bible, et il est dit dans une pièce officielle^ que les

membres de ces sociétés devaient prêter serment sur la Bible.

Mais, ^depuis la publication de V^ge de raison, ils regardaient

comme une marque d'incivisme de garder une Bible chez eux.

La démocratie pure et le déisme pur pouvaient seuls satisfaire

ces esprits ardens et impatiens de toute espèce de joug.

On essaya de donner une apparence de culte à cette nouvelle

religion, disons mieux, à cette absence de toute religion. David

"Williams, d'abord ministre dissident à Liverpool, puis auteur

d'une Liturgie fondée sur les principes universels de religion et

de morale, qu'il publia en 1776, avait concerté avec Franklin

l'exécution de ce plan, ou plutôt de ce rêve. « J'ai conçu, dit-il ^,

» le projet d'obtenir pour la philosophie la même tolérance qu'on

» accorde aux extravagances de l'enthousiasme ; d'autres ont

» pensé, ont écrit avec liberté ; aucun, à côté de la superstition,

» n'a placé la morale par un enseignement public. J'ai voulu l'é-

» manciper et lui sauver le déshoimeur d'êlre présentée au peuple

>• teinte du venin du fanatisme. » Le projet conçu par Williams

pour réunir les libres pe nseurs de toutes les religions fit grand

bruit ,et lui valut beaucoup de souscriptions, au moyen desquelles

il loua une salle d'assemblée dans Margaret-Sfreet, s'intitula

prêtre de la nature, ouvrit sa chapelle dans un pays on l'opinion,

plus que la loi, tolère et protège tous les cultes*, àrciienholtz

assure que, le jour de la dédicace, il se déchaîna contre toutes

' Naissauce et dissolution des sociétés religieuses, à Londres, par GuilLiunie

Hamilton Heid ; 1800.

* Rapport du romité secret h la Chambre des pairs sur les sociétés séditieuses.

• Leçons sur l'éducation, t. 3, p. 289.

' I ablcau de l'Angleterre et de l'Italie.
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les institutions religieuses qui ont la révélation pour base. L'af-

fluence avait donné du crédit à l'établissement de David Willian)s,

niuis la diminution progressive du nombre des auditeurs amena
!a dissolution de la Société. On ne dira pas que la persécution y
ait concouru

;
jouissant de la plus grande liberté, ce culte public

dispurut après quatre ans d'existence, et la chapelle passa aux

Méthodistes. « La simplicité de ce culte, dit Ferry Saint-Constant',

» ne convenait pas au commun des hommes, dont les sens et l'i-

» magination ont besoin d'être frappés; et ce culte était de trop

» pour le déiste, que l'on convaincra difficilement de la néces-

» siié d.i service divin pour honorer l'Être suprême. » Williams

assigne les causes qui ont amené l'extinction de la Société : telles

que les dettes contractées par elle, et dont on voulait le rendre

resp». nsable, quoiqu'il officiât sans rétribution j d'ailleurs, ajoute*

t-il, aa santé et ses aifaires ne lui permettaient pas de présider

régulièrement aux assemblées^. Mais la véritable raison est celle*

ci Un assez grand nombre de sectateurs de ce culte arrivèrent

graduellement du déisme à l'athéisme; alors ils quittèrent une
institution devenue pour eux sans objet. Les divagations de l'es-

prit livré à lui-même le conduisent à l'abiindon de tous les prin-

cipes qui consolent l'humanité et qui sont l'appui de la morale.

David Williams en offre personnellement la preuve. Après tant

de perturbations et de variations dans sa croyance, il réduisait son

symbole à ces mots : Je crois en Dieu. Ainsi soit-il.

Les déistes français avaient sous les yeux les tentatives faites

à Londres : quoique le résultat ne fût pas encourageant, on se

flattait de ne pas échouer de même^ Des écrivains, mis en relief

par leurs taleiis et fameux par l'abus qu'ils en avaient fait,

étaient morts; mais leurs livres circulaient, et quelques disciples

de la même école en provignaient la doctrine: Dupuis, Le Fèvre
de Villebrune, Delilie de Salle, qui se disait emphatiquement
altaché au culte de Sociate et de Marc-Aurèle. Chénier prétend
n'avoir peint Fénelon que conmie déiste, dans le drame où il

fait honneur à l'archevêque de Cambrai d'un trait qui ap-

partient à Fiéchier, évêque de Nîmes. Chénier, et les autres écri-

vains que nous venons de nommer, dirigèrent plus d'une fois

contre la religion des talents dont un meilleur emploi eût relevé

l'éclat. Yilleterque, auteur des yeiltces philosophiques^ et Vernes,

auteur du Francinisme, se firent aussi à leur manière des plans de
religion. Il serait vraiment curieux de rapprocher dans un cadre

' Londres et les Anglais, ch. 29,

" Leçons sur l'éducation, t 3, p. 300.

» Gr(*{j;oirc, llist. des seot, reliiç., t. 1, p. .103-3f.9.

f
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les systèmes cl'3S écrivains qui ont eu chacun la prétention de

créer un monde, de ré liger une Gerèse et d'organiser un culte.

On avait accumulé les moyens de persécution contre le ca»

tholicisnr'e : on avait souillé, dévasté, profané les églises j outragé,

calomnié, incarcéré, chassé, déporté ou massacré les prêtres : c'est

l'époque où des hommes soi-disant philosophes se firent, les uns

prédicans de l'athéisme, d'autres (et quelquefois les mêmes), ])ré-

dicans du déisme. Une foule de brochures furent compostées

d'après ce d jrnier point de vue ; mais qui aurait pu supporter ces

pamphlets oubliés, si l'ennui de leur lecture n'avait été contre-

balancé par la haine anti-chrétienne ?

Communément on fixe à l'an 5 la naissance de la théophilan-

trhophie, quoique, sous un autre nom, elle eût été introduite

auparavant. N'était-ce pas la même chose que la fête du ao prai-

rial 1794* où Robespierre pérora, et la même chose que toutes

les autres fêtes de ce genre célébrées dans les départeniens ?

A l'institution théophilanthropique avait préludé un ouvrage

sous ce titre : Extrait d'un manuscrit intitulé le Culte des Ado-
rateurs, contenant desfragmens de leurs diffhens livres sur l'insti-

tution du culte^ les obseri^ances religieuses, l'instruction, les précep-

tes etVadoration '. L'auteur anonyme était d'Auberméuil, député :

caractère romantique et enthousiaste, il se regardait comme un
disciple des anciens mages. Chaque père de famille devait être le

chef spirituel de sa maison; néanmoins les familles devaient se

réunir en commun pour les exercices de son nouveau culte, dans

lequel on serait admis par initiation, et chaque adepte porterait

sous ses vêtemens une figure symbolique de sa profession de foi.

Les actes habituels de la vie, tant publics que particuliers, devaient

être précédés ou accompagnés de quelques cérémonies reli-

gieuses. Il attachait surtout des emblèmes et des idées mystiques

aux principales époques de la vie : telles que la naissance, le ma-
riage, etc.

Son livre, qui est à la fois Eucologe et Rituel, se compose de

prières et de mauvaises poésies, à travers lesquelles on rencontre

quelques idées morales.

«Les dépositaires du culte des premiers hommes soulèvent au-

« jourd'hui, dit-il, un coin du voile qui l'a couvert jusqu'à ce mo-
• ment, » Deux jours seulement dans l'année sont destinés à la cé-

lébration des mariages. On travaille huit jours consécutifs : le

neuvième est celui du repos; et néanmoins il y a un culte journa-

lier et des ablutions avant d'entrer dans le temple, où brûle le

feu perpétuel. Des gardiens sont préposés à l'entretien de ce

' Paris, .in4; in-S" de 173 pagos. Gteg. Hist. des sect. rel., t, 1 , p . 375, 379
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feu : ce serait un malheur s'il venait à s'éteindre. Voilà donc les

Parsis ou Guèbres ressuscites, quoique l'auteur ne les nomme pas.

Des costumes particuliers distinguent les âges, les sexes et les

prêtres ; ceux ci offrent à l'Eternel des épis de riz et de froment,

des grenades, des pommes, des figues, des dattes, du sel, de l'huile;

eu se tournant vers les quatre points cardinaux, ils font des apo-

strophes et des libations aux quatre élémens, du feu, de l'air, de la

terre et de l'eau. On conçoit, d'après cet article, que l'auteur

n'avait pas consulté les nouveaux chimistes. Les douze signes

célestes sont peints dans l'intérieur de l'asile (le temple); et au-

dessous de chaque signe il y a trente papillons, symbole des mo-

niens fugitifs que Dieu nous donne '.

Des danses saintes ont lieu à certaines époques ; les hommes
âgés dansent les premiers avec les mères, ensuite les jeunes gens

avec les vierges. « Si l'on est en guerre, tu ne mettras pas, dit le

» Rituel, de couronne sur ta tête, parce que la mort frappe tes

» en fans et tes frères '. •>

Dans les funérailles, on trouve une prière pour le défunt (ce

qui suppose l'admission du purgatoire }. « On fait une libation de

• vin aux mânes pieux de notre concitoyen; et le plus âgé des parens

» verse de l'eau sur le feu, en disant : « Effet et cause du mouvement
» de Id nature, décompositeur dangereux, élément puissant et

» vaincu, serviteur ennemi, mais nécessaire, sors, pour l'instruc-

» tion des hommes, des corps que tu avais pénétrés de ta sub-

stance^. » D'Aubeiménil assurait qu'à Gaillac, dans une petite asso-

ciation , ces simagrées théurgi(jues étaient usitées. Il en avait

formé à Paris une de sept à huit personnes qui, dans un local, rue

du Bac, eut neuf à dix séances. Au milieu de l'appartement, sur

un trépied, était un brasier dans lequel chacun jetait un p^rairi

d'encens en entrant; et cette cérémonie se répétait de temps à

autre pendant la durée de la séance.

D'Auberménil voulait que ses sectateurs s'appelassent Théo-

andropophiles y et leur Manuel fut d'abord imprimé en vendé-

miaire 1797, avec cette qualification, qu'ils syncopèrent ensuite

pour en faire Thèophilanthropes^ amis de Dieu et des hommes.
Plusieurs membres désiraient qu'on naJ optât aucun dénomina-
tion; mais ils cédèrent à l'avis contraire, d'après l'observation

que, s'ils n'en prenaien' pas, le pubi' j malin leur en donnerait

une qui ne serait pas de leur choix *.

• Page 4t.

Pa<îe 97.

• Page 20.

'- Alk'sioa à ce trivial jeu de mots : ThéophilantHropcs (filous en troupes).
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En s'intitulant^/ww de Dieu et des hommes, sans doute ils vou-

laient englober dans leur Société toutes les religions qui comptent

ce double amour au nombre de leurs devoirs.

Ce qu'on -vient de lire ne présente guère que le germe de la

théophilanthropie; mais elle va éclore : cinq pères de famille, Che-

min, Mareau, Janes, Hauy, Mandar, en posent les fondements '•

Au mois de vendémiaire an 5, ils adoptent le Manuel rédigé par

Chemin, et la première réunion se tient à Paiis, le a6 nivôse de

l'an 5 ( i6 décembre 1796), rue S .mt-Denis, à l'Institution des

Aveugles des deux sexes, maison Sainte-Catherine, dirigée par

Hauy, frère du physicien de ce nom. Précédemment, sous la juri-

diction de l'archevêque diocésain,, existait une chapelle 'catholique

pour ces mêmes aveugles, que le directeur promena depuis dans

les réunio 1::, théophilanthropiques, où ils faisaient les fonctions

de musiciens. L'auteur d'une brochure contre cette Société de-

mande si la cécité physique de ces individus n'était pas l'em-

blème de leur aveuf;lement moral?

Les églises étant déclinées édifices nationaux, les théophilan-

thropes voularent en partager la jouissance : par cetie occupation

d'une foule d'églises, la secte espérait se donner plus de relief, et

c'est peut-être une des causes qui lui ont nui; elle atténua ses

moyens en les disséminante

Au projet d'inculquer ses principes à la génération nouvelle,

s'associait celui de s'emparer de l opinion publique, par les jour-

naux qui eu sont les trompettes; et la Société avait plusieurs

feuilles périodiques ^.

Parmi les adeptes, on comptait Rallier, Goupil de Piéfelii,

Creuzé-la-Touche, Julien de Toulouse, Regnault, membre du Con-

seil des Anciens, et même Bernardin de Saint-Pierre qui, à Saint-

Thomavd'Aquin, consentit à être parrain théophilanthropique

d un nouveau-né*. Dupontde Nemours,quoique membre du comité

directeur, ne voulut cependant jamais prêcher, parce que lui ausii

a imaginé et consigné dans sa Vhilosophie de l^ Univers un système

j>articulier de théologie, et qu'il voulait être de sa propre religion.

* Voy^i Qu'est-ce que la thcophilanthropie? ou Mémoire concernant l'origino

«r Ihistulire Ak cette institution, ses rapports avec le Christianisme, et l'a-

j>erçu de l'influence qu'elle peut avoir sur tous les cultes, en rdponsc aux
«estions proposées par la Société Teyiérienne d'Harlem, etc. Paris, ia-12, 1801.

Chemin est réputé l'auteur anonyme de cette brocliure.

* Grégoire, Hist. des sect. relig., t. 1, p. 380 et 383,

» Ibid. p. 383

* Ibid,, p. 38C 387-
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Beaucoup d'autres, surtout parmi les ministres, étaient des prêtres

jpostats, la plupart mariés. Sous une autre forme se reproduisait

le spectacle qu'avait présenté la prétendue réforme du xvi® siècle,

où l'on faisait mini-îtref des moines défroqués.

Les tliéophiianthropes avaient un conseil de direction, dont le

'l)ut était d'abord de former un noyau, et qui donnait la mission

Rux lecteurs et orateurs. Le plan d'organisation du culte théophi-

lanthropique à Saint-Gervais porte (art. 4) que les lecteurs et ora-

teurs seront mariés ou veufs, et que les discours à prononcer pas-

seront préalablement à la censure. Dp conseil de direction n'étaient

pas les lecteurs et orateurs qui voulaient rester étrangers aux
détails administratifs; ils avaient seulement voix, consultative.

Les livres liturgiques d'une société religieuse, ses cérémonies,

ses fêtes, l'effet que produit son culte parmi les adhérons, l'es-

pèce d'iumimes dont il se compose; tels sont incontestablement

les objets qu'on doit examiner pour assfoir un jugemeiJt

exacte

Le Manueldcs thcophilanthropes^ reçu comme livre fondamental

de la Société, a été réimprimé dans leur Année Religieuse. Ce
dernier ouvrage, beaucoup plus étendu, renferme des cantiques,

des discours moraux, parmi lesquels un sur l'amour de nos sem-

blables, et dont l'auteur est Parent; un sur la constance et le cou-

rage dans le malheur, par Richard ; un sur l'amour de la patrie,

par Michel ; un volume entier, par Dubroca, sur la piété fiUale, la

bonne foi dans le commerce, le culte de la religion naturelle, le»

fêtes de la vieillesse et de la fondation de la république, de I»

souveraineté du peuple^

Le plus grand nombre des écrits qu'ils ont fait circuler sont dfi»

Chemin, qui a beaucoup figuré parmi eux comme directeur, ora-

teur, auteur et libraire; il a réd'gé le Mcinud^ le Rituel^ \Année
ref/^ienscj la Morale des sages de tous les pays et de tous les siè-

cles^ le Code de religion et de morale naturelle^ XInstruction élémen-

iciire.

La première chose à remarquer est que les théophilanthropes

repoussaient la qualification de secte. Ils assuraient n'être séparés

^l'aucune, n'étant paj les disciples de tel ou tel homme : « mais ils

» profitaient des maximes de niorale transmises par les philosophes

» de tous les siècles; car ils disaient leur religion aussi ancienne

M que le njonde, puisqu'à cette époque remonte l'obligation d'aimer

" Dieu et les hommes. » D'après ceia ils auraient conclu volontiers

ijue tous les habitans des pays civilisés étaient de leur Société : ils se

' Ca'goire, Hisl. des rclig. , t. 1 n 289-412.

T. Xll, 6
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déclaraient inslitut de morale, en tête des protocoles de lettres qui

servaient à leur correspondance officielle.

Cependant la qualification de secte leur est donnée par leurs frè-

res scissionnairesdu temple de Saint-Thomas-d'Aquin, dans un acte

officiel ' qu'ils ont rendu public et dont on va lire des extraits :

« Les administrateurs du culte non catholique du dixième arron-

«disseinent de la commune de Paris, étant assemblés au vestiair<;

» du femple (ci-devant Saint-Thomas-d'Acjuiii), déclarent qu'ils

» n'ont pas secoué le jou<j d'une secte pour en adopter une autre;

» que néanmoins ils n'ont pas cru devoir refuser les services que

« leur ont offerts alors les lecteurs du culte qui prend le nom de

« culte des théophilanthropes, parce que leurmorale et leurs pratique?

» leur ont paru raisonnables, et qu'il importe à Tordre public qu'il

» s'élève V»:; culte nouveau, de quelque nature que ce soit
;
que,

» malgré la pureté des dogmes et le pur déisme que les théophilan-

» thropes professent, il faut qu'il n'y ait dans la discipline d'une re-

«ligion quelconque rien qui puisse devenir contraire aux lois;

» qu i' : nit cependantremarquéque les lecteurs des théophilanthro-

» pes |. laissent se former en secte, se resserrent en communion,
" se distrib'' exclusivement des missions, et reconnaissent entre

» eux un centre de doctrine et de police. Cette manière de se

» propager leur paraît contraire au régime républicain, qui ne
» doit avoir d'autre lien politique que celui de la patrie, d'autre

• juridiction que celle des magistrats, et d'autre censure que celle

• de la loi. Les anciennes républiques avaient des cultes libres;

» mais leurs ministres ne formaient point entre eux une sorte de
" hiérarchie, de communion, etc. Pour obvier à ce que les lec-

>' teurs théophilanthropes ne dégénèrent du culte qu'ils professent,

•' et qui est dans sa pureté primitive, les sus''ts administrateu s

" ont pris possession du temple de leur canton pour y établir un
» culte sans mystères, sans superstition, sans dogmes outrés, et

>' par conséquent autre que celui des Catholiques. En conséquence,
i« les administrateurs du culte du temple du dixième arvondisse-

» ment se constituent libres et indépendants du comité des théo-
» philanthropes séant à Catherine, et de tout autre. Les cérémonies,
)' chants, lectures et jours de fêtes indiqués par la loi seront réglés

par les susdits administrateurs. Ils adopteront, s'ils le jugent
•> coHvenable, les cérémonies et chants des autres temples, par
« imitation, et non par juridiction. Ils n'admettent d'autres juri-

« dictions et relations que celles des autorités constituées, et con-
» sentent à ce que le culte oui sera professé dans le temple s'inti-

" tu le culte primiUf.v

^ Du 16 thcnnidor an 6.
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Sorby, l'un des signataires do celte pièce a publie divers

ouvrages, dont un sur XArchitecture ; un discours sur la Bonne

Volonté, prononcé à Alhis, dans le temple; le Rappel des Français

à la Sagesse: c'est un appel au déisme, etc. ; Apologie de la Messe.

Ce titre est une contre-vérité, car il regarde l'abolition de la

messe comme le coup le plus grand, le plus beau^ le plus vigoureux

fie la révolution.

VAnnée religieuse des théopbilanthropes dit que leur assemblée

est culte, et n'est pas culte. Elle est culte pour ceux qui n'en ont

pas d'autre; elle est seulement société morale pour ceux qui en

ont un. Du reste, ils ne rejettent aucune religion, et se disent amis

de toutes. Pourquoi donc renoncent-ils à élever leurs enfans dans

les principes d'aucune religion, de peur qu'ils n'y perdent toute

morale ^ En affectant de les respecter, pourquoi toutes ces décla-

rations, ces satires déguisées contre la révélation ? Tel est un dis

cours, prononcé un 10 prairial, à Saint-Germain-l'Auxerrois sur la

différence entre la superstition et la religion naturelle,où le premier

de ces mots, dans le sens de l'orateur, ne pouvait signifier que la

religion catholique. Eteignons^ s'écriait-il, les noirs flambeaux

(lufanatisme ! soit ; mais commencez par nous exposer l'acception

que vous donnez à ce mot. D'ailleurs, à quoi bon cette discussion ?

leur catéchisme déclare qu'ils n'en veulent aucune avec ceux qui

douteraient de leurs principes. Pourquoi donc celle-ci sur lefana-

tisme P Est-ce pour les adeptes ? ils sont censés convaincus. Est-ce

pour ceux qui doutent de leurs principes.»' on ne veut pas discu-

ter avec eux. Nous ne voyons pas le moyen de concilier le prédi-

cateur avec son catéchisme.

Dans leurs écrits et leurs discours, ils louent Jésus-Chrisi

comme un philosophe : de leur part c'est une contradiction nou-

velle, car Jésus-Christ a déclaré qu'il était un avec son père; il a
prédit qu'il ressusciterait après sa mort : ou c'est un imposteur, et

alors il n'est pas philosophe ; ou il est Dieu, et alors il est plus que
philosophe.

li'inscription placée au frontispice des temples sous Robes>
pierre : Les Français reconnaissent fexistence de l'Etre suprême et

j

l'immortalité rie l'âme; voilà tout le Credo, tous les dogmes delà
théoplâiianthropie. Quant au premier article, leur Année religieuse

assure que c'est une indiscrétion de chercher ce qu'est Dieu; et

quelques lignes plus bas, on le définit l'assemblage de toutes les

perfections.

Le Manuel porte qu'ils ne demandent pas à Dieu le pouvoir de
faire le bien, ce pouvoir est inhérent à notre nature; car nous
sommes en état, dit leur Catéchisme, de distinjjuer avec certitude
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il

ce qui est bien el ce qui est mal. Et cependant les niétnes

écrits enseignent que nous ovons besoin d'être éclairés pour laiie

ce discernement, qu'il est facile de se tromper ou d'être trompé

dans lecboix, et ils prient Dieu de redresser leurs erreurs.

Ces mêmes hommes, qui ne veulent <ien demandera Dieu, ad-

mettent sans doute un purgaioire, un lieu d'expiation, puisqu'ils

prient pour les morts. L'ouvrage intitulé : La Paix et r Union en-

tre les Français, nous apprend que, le lo floréal an 6, par une afti-

jhe imprimée, ils invitèrent les sociétaires à attacher une flaur ii

Fume de la fille cln citoyen Haily^ morte à l'dgede quatorze a/is^ et

à prier le Créateur de la recevoir dans son sein.

Pour l'enseignement moral, ils ont puis>' dans les philosophes

anciens et modernes. Mais nous en appelons à quiconque a lu le

livre des ihéophilanlhropes ; tout ce qu'on y trouve de mieux n'est-

il pas emprunté de l'Evangile ou de nos livres ascétiques, uiêmc

l'examen de conscience ? Leurs prières sont en général bien i'aitos :

mais en est-il qui puissent retracer l'auguste et divine simplicité tie

celte Oraison dominicale que nous tenons de Jésus-Christ même ?

Ils ne l'ont pas adoptée, par la crainte sans doute qu'elle ne fût

chez eux un symptôme de christianisme.

Les théophilanthropes avaient déclaré ne vouloir pas de prê-

tres, car il ne faut pas, disent-ils, d'intermédiaire entre Dieu et

l'homme. Cependant voilà des lecteurs et des orateurs qui, con-

formément à la loi, ont fait à la municipalité, ainsi que les minis-

tres des autres cultes, leur déclaration j et ^.ette déclaration est

alfichée dans les églises.

Quatre mois après leur institution, ces ministres endossent

riiabit français bleu, une ceinture rose et une robe blanche :

ils se fondent sur cette considération, qu'un lecteur pourruii

être vêtu d'une manière trop ou trop peu soignée, pour ne pas

laisser d'aliment à la vanité, ni d'humiliation au peu d'aisance.

On obvie à ce double inconvénient par l'adoption d'un costume

d'égalité auquel néanmoins on ne sera pas asservi ; et quelquefois

on n'en fit pas usage : il fut môme proposé dans le comité de le

supprimer^ mais les administrateurs du l^emple delà Jeunesse s'y

opposèrent, en déclarant que cette détermination exigeait l'assen-

timent de toutes les administrations, ce qui fit conserver le

costimie.

Il ne veulent pas de rils, et voilà une liturgie pour les naissan-

ces; l'enfant est élevé vers le ciel, ils lui donnent même un par-

rain et une marraine. Le christianisme créa celte institution su-

blime, qui, dans le cas éventuel de la mort des père et mère, de

leur négligence, de leurs mauvais exeuipK's, ju épure des secours
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à des enfans orphelins, ou exposés à être mal élevés, dans la bien-

veillance de leurs père et mère spirituels. La philosophie nou»

enviait cette institution. La Réveillère, dans ses Reflexions sur

le cw/^e', '.'avait indiquée, et les ihéophilanthropes se l'appro-

prièrent.

Dans leur liturgie des mariages, les époux sont entrelacés de

rubans ou de guirlandes de fleurs, ^ it les extrémité» sont tenues

de chaque «:^'é par les anciens de ic rs familles. L'épouse reçoit

l'anneau et la médaille d'fnion, qui sont remis, le premier pUr

Fépoux, l'autre par le chef de famille.

A la liturgie des décès nous voyons une urne ombragée de feuil-

lages»

Ici s'intercalent naturellement les cinq inscrij>t"oi > ^'ravéei ca

gros caractère sur des tableaux appendus dans les temples.

Première inscription au-dessus de l'autel :

« Nous croyons à l'existence de Dieu et à l imi. jrtalité de l'âme.

Les quatre qui suirant sont placées de chaque et 'é de l'inscrip-

tion principale:

« Adorez Dieu, chérissez vos semblables, rendez-vous utiles a

» la patrie.

» Le bien est tout ce qui tend à conserver l'homme ou à le

» perfectionner.

» Le mal est tout ce qui tend à le détruire ou à le détériorer.

» Enfans, honorez vos pères et mères, obéissez iei:i avec affec-

» tion, soulagez leur vieillesse
j
pères et mères, instruisez vo»

> enfans.

«Femmes, voyez dans vos maris les chefs de vos maisons.

» TNiaris, aimez vos femmes, et rendez-vous récipro > icment heu-

» reux.

Sur un autel simple est déposée, en signe de r< connaissance

pour les bienfaits du Créateur, une corbeille de fleurs ou de fruits,

suivant les saisons. Vis-à-vis est une tribune où le ministre, tête

découverte et debout, récite à haute voix une invocation que les

assistans répètent à voix basse et dans la même atti ude; elle est

suivie d'un moment de silence, pendant lequel chacun se rend

compte de sa conduite depuis la dernière fête religieuse : ensuite

on s'assied pour entendre des lectures ou des discours de morale.

On lit de temps en temps l'un ou l'autre des deux chapitres du

Manuel contenant le développement de la croyance e.i de la mo-
rale; ces lectures et discours sont entrecoupés de chants.

• Rdflexions sur le culte, sur les cérémonies civiles et sur les fêtes uiticDalca,

lues à i'iustitut le 21 fluréal au 5.
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L'autorité civile avait assigné aux théophilanthropes de onze

heures ù Jeux pour leur office, qui ne commençait guère qu'à midi^

et durait environ une heure et demie. Les sectateurs étaient rassem-

blés pêle-mêle; un lecteiiret un orateur se succédaient en chaire,

à moins que le même individu ', cumulât los deux fonction»

Ainsi de» prières, des cantiques, des lectures, des discours

constituaient l'ensemhle f! j la cérémonie, qui cependant éprouvait

quelque modification lorsqu'il fallait initier un nouveiu-né, ou
exhorter des époux. 'Jutre les fêtes nationales et décadaires adop-

tées par la Convention, qu'ils céléhraient, et les cérémonies

funèbres pour Hoche et Joubert, pour les plénipotentiaires

assassinés à Rastadt, ils en eurent de particulières pour Socrate,

Jean-Jacques Rousseau, Washington, et même S. Vincent de Paul.

Le Noir, conservateur du Musée des antiques, rue des Petits-Au-

gustins, leur avait prêté le Lustedu cliancelierde l'Hôpital pour

une fête en son honneur; ils décernèrent le même honneur à So-

crate, et prièrent Le Noir de leur prêter son buste.

Ils avaient annoncé au temple de la Victoire l'anniversaire du

rétablissement de la religion naturelle; mais, à raison des prépa-

ratifs ordonnés dans ce teniple par le Directoire pour la commé-
moration du ai janvier, la fête théophilanthropique n'eut lieu que

le 5 pluviôse.

On y distribua aux élèves les Réflexions de La Réveillère sur le

culte ; les Conseils d'un père o- son fds^ par François de Neufchâ-

teau, et cinq pères de fan iilo y portaient chacun une bannière

avec les inscriptions suivi.unoj . Sur la première. Religion; sur la

deuxième. Morale; sur la iroJsième, Juifs; sur la quatrième,

Catholiques ; sur la cinquième, Protestans^ Le porte-bannière de

la Religion dit : « Au nom de tous les hommes, soit qu'ils pro-

»< fessent extérieurement un culte religieux appuyé de divers

» dogmes et embelli par différentes cérémonies, soit que n'ex-

» posant auÂ regards publics aucun signe visible de religion, ils

» se contentent de donner un gage à la société, la simple pratique

- des vertus. »

Il donna ensuite le baiser de paix, et réunit les cinq bannières

en faisceau avec un ruban tricolore.

Dans le Mercure ou s'était plaint de ce que les théophilanthropes

(excluaient les athées ; 'ci on voit qu'ils sont admis. Les théophilan-

thropesavouentque dans celte inienlion une bannièreétait inscrite

à la Morale : d'après cet aveu et le discours qu'on vient de lire,

s'il pouvait rester quelque doute, il suffirait de rappeler que cette

bannière était portée par Silvain Maréchal, dont la profession

d athéisme était universellement leconnue.

I

i
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En pluviôse an 6 (179^), les théophilanthropeà (ixèrent l'exer-

cice d ' leur (.ulte au décadi : le comité de direction annonça que

l'ins»> Kjtion morale et relif^ieuse des enfans serait organisée le

plus promptement possible dans tous les temples les quintidis. Les

théophilanihropes de Saint-Germain-l'Auxerrois avaient même
imprimé et atticlié que, pour ne pas gêner la célébration des fêtes

décadaires, ils transféraient aux quintidis la grande solennité de

leur culte : et léanmoins ils trouvèrent le moyen de tout «
. ici-

lier; en sorte que, depuis cette époque, lorsque le dimanche coïn-

cidait avec le décadi, à l'oflice divin dans cette église succédaient

l'assemblée dêcndaut', puis celle des théophilan'hro "?.

Le dimanche redevint graduellement le jour du ?».j

jeurepartie descitoyens. Les ihéophilanthropes arm
(c'était le 20 germinal an 9) (10 avril i8oi) ^ (|u

« de plusieurs sociétaires à qui leurs relations ne pt en.

» de célébrer le décadi, ils feraient désormais leurs t .^

» jours correspondans au dimanche, dans le temple de la Victoire

» (Saint-Sulpice), tandis qu'ils seraient continués le décadi dans

» celui de la Reconnaissance (Saint-Germain-l'Auxerrois). Ils n'en-

» tendent pas pour cela adopter d'autre calendrier que le répu-

• blicain, mais seulement se prêter au vœu de personnes qui, ne

» pouvant suspendre leurs travaux, ne pourraient sans cet arran-

« gement assister aux exercices de la religion naturelle. »

On a prétendu que le directeur La Réveillère-Lépaux était le

patriarche de la secte; c'est à quoi faisait allusion Boulay dans un

discours au Conseil des Cinq-Cents. « Il n'y avait pas de liberté re-

» ligieuse, dit-il, quand un fanatisme nouveau, aussi intolérant

» que le premier, cherchait à élever sur les ruines des idées reçues

» une religion nouvelle, dont le burlesque pontificat était dans le

» Directoire même. »

A cette assertion les théophilanihropes opposent une dénégation

formelle : ils prétendent que leur culte s'est élevé sans aucune
influence étrangère, et sans le concours du gouvernement. La Ré
veillère fit à l'Institut un discours, dans lequel, après avoir ca-

lomnié la religion catholique, en luiimputantd'étrecontraireà la li-

berté, il exprime le désir d'un culte simple qui aurait un couple de
dogmes, expression qui parut très plaisante, et une religion sans prê-

tres. Duffaut, ex-doctrinaire, lui disait dans un journal, que c'était

l'équivalent d'un directoire sans directeurs. Mais ce discours de La
Réveillère, qui date du 1 2 floréal an 5(i«'' mai 1 797),est postérieur de
cinqmoisà la naissancede la théoplulanthropie. Néanmoins,comme
son discours annonçait identité d'opinion, on lui fit trois visites à

des époques assez éloignées. Les administrateurs théophilanthro-
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pes (le Saint-Sulpice, faisant une collecte clans Tarrondissement^

se présentèrent au Directoire où La Réveillère et quelques autres

donnèrent une modique offrande. Voilà à quoi se borne, dit-on,

]e pontificat suprême de La Réveillère. Immédiatement après sa

chute, ils firent imprimer et placarder le désaveu ', qu'il eût été

leur coryphée. Ils ajoutèrent que jamais il n'avait rien fait pour

l'institution ni pour les membres dont elle se compose, et que
des ambitieux, qui précédemment fréquentaient leurs assemblées,

les avaient quittées en voyant qu'il n'y avait à espérer ni place ni

argent.

Des présomptions graves appuyaient les préventions du public :

le discours de La Réveillère était plus récent que la création du
culte théopbilanthropique; mais il proclamait les mêmes principes.

L'auteur assistait quelquefois à leurs réunions : en présence du
naturaliste Michaud père, il se félicitait d'avoir humilié le pape et

le sultan : on connaissait son antipathie pour la religion catholi-

que, et son acharnement pour établir les fêtes décadaires; ce qui

autorisait à lui attribuer les éternelles et virulentes déclamations

contre la religion et ses ministres dans toutes tes proclamations

directoriales, et la coïncidence de ces mesures avec la persécution^

et la déportation de beaucoup de prêtres. Au Directoire même oi>

le raillait sur son zèle théophilanthropique. Un de ses collègues,

dit- on, lui proposait de se faire pendre et de ressusciter le troi*

sième jour, comme l'infaillible moyen de faire triompher sa secte,

et Carnot lui décoche dans son Mémoire des épigrammes sanglau-

tes à ce sujet.

Leclerc, de Maine-et-Loire, ami de La Réveillère, proposnii,

1*6 9 fructidor an 5 (aS août 1797), au Conseil des Cinq-Cents,

une religion civile * ayant pour dogme l'existence de Dieu, adop-

tant une morale universelle commune à toutes les religions, «e

dont le sacerdoce serait exercé par les magistrats. L'auteur avoue

lui-même • qu'un peuple de philosophes est le plus absurde des ro-

» mans '.» Que prétendait-il donc? Vainement il répète : «C'est en

présence de l'Eternel que vous avez déclaré vos droits et rédigé

votre constitution ; c'est en présence de l'Eternel qu'elle a été

» acceptée; » on lui répond: C'est aussi en présence de l'Eternel

que furent commis tant de forfaits dont le souvenir fait frémir;

Voyez Lettres écrites par les théophilanthropes avant de moui-ir, in-8° de

16 pages; cl le Mémoire : Qu'est-ce que lu théuphilanthropie?
Voyez la déclaration des CC. excr(,-ant le culte de la religiun naturelle dans lea

tiMupU'S de la Reconnaissance (Gennaiu-l'Auxerrois), et de la l'iété Filiale

(Eticnne-du-Mout).

* Motion d'tinlre sur l'existence et l'utilité d'une religion civUc cq. France..
* U 10 vt;nlùse ap 8 (24 février liJOOj.

v;--
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l'idée spéculative de la présence divine ne suffit pas pour croire

qu'on peut établir les principes de la morale comme on établit

ceux de la géométrie, sans lui donner une sanction divine. Let

Conseil rejeta celte motion ; et néanmoins, dans une adresse aux

FrançaiSj\e Corps législatif eut l'air de chanter la palinodie piir

un éloge indirect du culte théophilanthropique.

D'un autre côté les agens du gouvernement concouraient de

tout leur pouvoir au succès de la secte.

Le ministre de l'intérieur envoyait gratuitement le Manuel des

théophilantkropes dans les départemens; il récompensait Parent,

ex-curé de Bertrand-la-Boissière, pour avoir approprié des airs

aux cantiques de la nouvelle secte. L'opinion publique a pré-

tendu que les individus soudoyés pour grossir le troupeau par

leur assiduité aux offices recevaient un contingent pécuniaire

pour chaque séance; et un des affidés les plus intimes de la Société

croit que le ministre de la police a fourni environ mille écus :

aurait-il pu le faire sans l'autorisation du Directoire.*^

Une autre induction positive et curieuse des intentions du gou-

vernement se tire du traité fait avec la cour de Naples; traité dont

Charles Lacroix fut le rédacteur, et qui avait été ratifié par le

Corps législatif, le 3 brumaire an 5 (24 octobre 1796). L'arti

cle 9 est ainsi conçu : « Tout citoyen français et tous ceux qui

» composent la maison de l'ambassadeur ou ministre, et celle des

» autres agens accrédités et reconnus de la République fran-

» çaise, jouiront dans les Etats de Sa Majesté le roi des Deux-
» Siciles de la mériie liberté de culte que celle dont y jouissent

» les individus des nations non catholiques les plus favorisées à

» cet égard. »

Le traité qui avait été négocié avec le Portugal, et qui ne fut

point ratifié, portait la même clause. Elle était sans objet, si elle

n'avait eu pour motif secret de propager la théophilanlhropie en
pays étranger par l'entremise des agens diplomatique-^;. Les non
catholiques en France sont à la masse de la nation tout au plus

dans la proportion d'un à quinze : ainsi la présomption que, dans
le cours ordinaire des choses, un ambassadeur sera catholique, est

comme quinze à un. Mais supposons qu'il ne le soit pas : le droit

des gens respecte partout les chapelles des ambassadeurs luthé-

riens, calvinistes, musulmans, etc. La clause dont il s'agit avait

donc un but caché; on nel'eiit pas stipulée en négociant avec les

Etals-Unis, l'Angleterre, la Hollande, piys où la liberté des cultes

est sans limites. Mais l'inlroduclion du culte déiste dans deux
pays très -catholiques, comme Naples et le Portugal, eût pu
vifirouchcr les nationaux; il fallait d'avance parer aux obstacles.
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Tel est indubitablement l'objet de cette clause, qui, réunie aux

autres faits, donne la mesure des intentions qu'avait alors le gou-

vernement.

Les contrées qui environnent Paris participeront toujours plus

et plus tôt aux innovations dont cette ville est le théâtre. Aussi la

théophilanthropie s'installa-t-elle bientôt aux alentours de la capi-

tale : puis elle se développa dans les départemens. Il y a plus :

d après leur début, les théophilanthropes avaient conçu les plus

vastes espérances, et plusieurs d'entre eux entrevoyaient dans un

avenir peu éloigné la conquête d'une partie de l'univers ; c'est sans

doute dans cette illusion que fut composé l'hymne dédié aux.

théophilanthropes répandus sur la sur/ace du globe. Un mission-

naire de leur secte avait fondé des espérances sur la Suisse.'

En Piémont on voulut introduire leur culte. A Turin fut im-

primée, l'an 7, une traduction italienne du Manuel, par G. de

Grégori, homme de loi du département de la Sesia, qui mit en<

tête une lettre aux mères de famille républicaines : il les assure

ijue la théophilanthropie ne contredit pas le culte catholique
j
que

d'ailleurs il ne faut pas disputer ^.

Morardo, prêtre, ci-devant piariste, qui avait d'abord écrit en

faveur de la religion, dédia à Ginguené, membre de l'Institut,

alors ambassadeur près la cour de Sardaigne, un opuscule italien

intitulé : Pensées libres sur le culte religieux et ses ministres ^.

L'auteur loue l'empereur Julien, qui était aussi un apostat; se

déchaîne contre les fondateurs d'ordres ; admet un chef de

l'Eglise, quoiqu'il propose de [déposer Pie VI; croit qu'un seul

évêque suftirait pour toute l'Italie ; veut qu'on supprime le '"hant,.

le célibat, le costume ecclésiastique, les confessionnaux; r dé-

porte les prêtres fanatiques en pays lointain, et qu'un coui lé de

philosophes, chargé de réviser les bibliothèques, fasse brûler tous

les livres contraires au bon sens, ce qui signifie sans doute tous

les livres de religion : car la seule qui, selon lui, convienne à une
nation, c'est la théophilanthropie ^.

En 1798, diverses traductions allemandes d'ouvrages théophi-

lanthropiques furent publiées par Friedel à Mayence, et d'autres

à Leipsick, sous le titre de Culte des nouveaux Francs : titre ab-

surde en ce qu'il supposait que la France était devenue déiste ^,

Quelques journalistes du même pays rendirent compte, ou même
se constituèrent les apologistes de la nouvelle secte; mais elle

' Grégoire, Hist. des sect. relig., t. 1, p. 438-440.
* Manuale Dei theophilanthropi, etc., iri-12; Torino, an 8.
* Del culto rcligioso e de' suoi minislri, pensieri libcri, in-S"; Torino
* Page 3j.

^ O egoire, Hist. des sect. relig., t. 1, p. 448.
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fut sévèrement critiquée dans le Mercure allemand de Wieland,

et dans la Mineri>e d'Arclienhollz.

Ce qui précède aura fait pressentir les causes qui amenèrent

progressivement la chute de la théophilanthropie, dans le sein de

laquelle s'étaient d'ailleurs formés des schismes: celui de Suint-

Thomas-d'Aquin n'était pas le seul, et sur divers points tous

étaient en collision avec la théophilanthropie de Sens qui avait

des rits différens '.

A la naissance de la théophilanthropie,raffluencc aux assemblées

était nombreuse; les deux tiers au moins étaient des sectateurs

qui circulaient ou se tenaient debout autour de l'enceinte des

sociétaires. Mais lu curiosité est un sentiment passager, surtout

chez les Parisiens : elle s'éteignit, et d'un autre côté, le zèle se

refroidit tellement que, depuis le i8 brumaire an 8, les théophi-

lanthropes s'étaient restreints aux quatre temples : la Reconnais-

sance (Saint-Germain-l'Auxerrois), l'Hymen (Saint-Nicolas-des-

Champs), la Victoire (Saint- Sulpice), la Jeunesse (Saint-Gervais)

Le 21 octobre i8oi,les consuls prirent un arrêté portant que

les théophilanthropes ne pourraient plus se réunir dans les édifi-

ces nationaux. Ainsi s'évanouit à Paris, sans trouble et sans bruit,

après cinq ans d'existence, le culte théophilanthropique, qui, dans

les départemens, n'eut qu'une consistance momentanée, et dont

à Paris même il n'était plus resté de trace que dans une école

obscure où Chemin allait donner des leçons de langue latine.

L'enseignement delà morale s'y faisait, dit-on, d'après les livres

de la secte défunte.

A l'athéisme de i yyS, aux fêtes delà Raison, avait nt donc succédé

les fêtes à l'Etre suprême, qui, au milieu des orages révolution^

naires, prirent le nom de culte ihéophilanthropique, ayant des

ministres et une liturgie. Au reste, c'était moins une religion

qu'un parti d'opposition dont les gouvernans étaient secrètement
les fauteurs, pour combattre la religion catholique, contre la-

•quelle ils se déchaînaient dans toutes leurs proclamations, et

dont ils tourmentaient les pasteurs.

Acharné après les prêtres, le Directoire les dénonça de nouveau
comme les ennemis les plus dangereux de larépublique^ Un pre-
mier message, du 12 février 1797, signalait les prêtres non asser-

mentés de deux départemens. Un second message, du 12 février,

itait relatif aux prêtres de tous les départemens : on l'accompagna
.le soixante-six liasses de pièces, ou rapports de divers fonction-
naires contre le clergé. Les moindres faits y étaient transformés
en crimes, et un des griefs sur lesquels on insistait le plus était

• Grégoire, Hist. des sert, relis., t. 1, p. 451-455.
• Tableau de la France sous le Directoire, p. xxiii-xxvu.



I

'

\ï^\

iir

Ki!

li

g^ msToina GiÎNÉUAri! [^n '7971

que les prêtres favorisaient les émigrés : ce qui, aux yeux des

révolutionnaires, constituait un attentat digne de mort. On avait

sans doute espéré que ce prodigieux amas d'écritures, et cette

masse de dénonciations, écraseraient à jamais les prêtres. Toutes

fois ils firent peu d'impression sur le Conseil des Cinq-Cents, qukj

y vit le témoignage suspect d'un ennemi déclaré, plutôt que le

rapport fidèle d'hommes impartiaux. Le lendemain, Dubruel fit

son rapport si longtemps attendu, sur les prêtres, proposant de

mettre en liberté ceux qui n'étaient enfermés que pour refus de

serment. On ne devait demander à ceux qui voudraient exercer

leurs fonctions, qu'une déclaration de soumission purement ci-

vile, en ces termes : « Je déclare que je me soumets aux lois de la

» république française. » Cette proposition n'eut pas de suite. Le

1 2 mars, il s'éleva une discussion sur le précédent message du
Directoire contre les prêtres : l'un des membres de la commission

affirma qu'il n'y avait pas une liasse envoyée par le gouvernement,

qui ne contînt quelque imposture, et demanda que le projet pré-

senté par Dubruel fût mis au plus tôt en discussion; mais le Direc-

toire réussit encore à ajourner la délibération.

Cependant, de nouvelles élections faisaient successivement

arriver au Corps législatif des hommes étrangers à la révolution^

et qui voulaient en réparer les excès, tandis que le Directoire

voulait au contraire perpétuer les lois et l'esprit de la Convention.

Le ly juin 1797, Camille Jordan fit, au nom d'une commission,

un rapport sur la révision des lois relatives au culte et à ses mi-

nistres. Il proposait de ne plus exiger des prêtres ni serment ni

déclaration ; de permettre l'usage des cloches, que le Directoire

avait sévèrement interdit; de rendre aux cimetières leur desti-

nation sacrée; d'accorder enfin à la religion plus de liberté qu'elle

n'en avait eu jusque-là. L'exercice du culte était pourtant encore

soumis à différentes restrictions : on ne rendait point les églises^

et elles ne pouvaient être louées ou achetées par les communes,
mais par les particuliers ; nulle cérémonie ne pouvait avoir lieu

au dehors. Le rapport de Camille Jordan, semé d'ailleurs de cou--

cessions faites à la philosophie, ne satisfit donc pas entièrement

les amis de la religion. La discussion ;\yant été ajournée, on re-

çut dans l'intervalle une pétition de cent vingt-deux communes
qui demandaient le rappel des prêtres; plusieurs autres furent

présentées dans le même but. Enfin, le i5 juillet, le Conseil des

(^inq-Cents prit une résolution pour supprimer tout acte de dé-

rlaraiion de la part des prêtres; mais on fut étrangement surpris

de le voir revenir le lendemain sur sa décision, et arrêter qu'on

demanderait une déclaration à tous ceux qui enseignaient la morale.
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C'était un biais imaginé pour atteindre sous ce nom les prêtres,

et la commission fut chargée de rédiger le mode de déclaration.

Dans le même temps, Dubruel, dont nous avons déjà constaté

le zèle, avait présenté un rapport sur les lois pénales contre les

prêtres dits insermentés. En rappelant toutes les anciennes, il en

avait montré l'injustice et l'ahsurdité. Aussi avait il proposé, le

26 juin, de révoquer la loi de déportation et les autres peines

portées contre les prêtres, et de réintégrer ceux-ci dans tous

leurs droits. Le Conseil des Cinq-Cents adopta une résolution

conforme à ce rapport : elle fut portée au Conseil des Anciens,

qui la sanctionna le a4 août. A cette nouvelle, beaucoup de prê-

tres déportés se disposaient à revenir en France; quelques-uns

étaient même déjà arrivés sur les frontières : mais le Directoire

se liàta d'empêcher le retour de ces honorables proscrits.

La lutte était devenue plus animée que jamais entre lui et les

Conseils; les deux partis se trouvaient en présence et cherchaient

nuituellement à se supplanter. Le Directoire fut le plus adroit ou

le plus hardi. Il fit approcher des troupes, et opéra la révolution

(liie du 18 fructidor. La loi du 24 août précédent fut rapportée,

vt celle du 27 septembre 1793 remise en vigueur. Autorisé à dé-

jiorter les prêtres qui troubleraient la tranquillité, le Directoire

eut entre ses mains une arme puissante dont il usa sans retenue.

Lrt moindre prétexte suffisait pour faire déporter un prêtre :

c'était assez d'un ennemi pour être dénoncé, et une seule dénon-

(iation était suivie delà peine. Des administrateurs irréligieux,

<u( enipresr,és de faire leur cour, étaient sûrs d'être applaudis

quand ils tourmentaient les prêtres. On ramena pour le clergé le

réjfiuie du 1793 : les routes se couvrirent de vénérables pasteurs

enlevés à leurs troupeaux, d'ecclésiastiques de tout âge entassés

sur des charrettes. On les traînait ainsi, à travers la France, vers

les ports de mer, d'où on les embarquait pour Cayenne.

En novembre 1797, deux cent vingt déportés furent embar-

qués sur la frégate /a Charente; mais, cette frégate ayant été

clrïssée par les Anglais, et obligée de rentrer dans un de nos

ports, ils furent transférés sur la Décade^ qui les porta à Cayenne.

ils s'y trouvaient au nombre de cent quatre-vingt-treize, dont
vingt et un seulement étaient laïques; les autres étaient tous

prêtres ou religieux. Ces déportés lurent assez maltraités pen-

dant la traversée, et il n'en existait plus que quarante au bout de

trois mois. 11 arrivait incessamment à Roclielort de nouvelles vic-

times destinées pour la déportation : on les déposait dans les

prisons dites de Saint-Maurice et la Charente. Leur nombre crois-

sant, et les maladies qui se déclarcrent parmi ces inforlunej
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engagèrent à les embarquer) malgré la crainte des Anglais qui

tenaient toujours la mer. Le i*"" août i 798, on en embarqua

cent quatre-vingt-dix-huit sur la rorvelte la Dayonnaise: trente-

six seulement étaient laïques j des prêtres ou des religieux dont

plusieurs des Pays-Bas et de la Savoie, formaient le reste. La

traversée se prolongea, et presque tous les déportés tombèrent

malades; ils n'arrivèrent à Cayenne qu'après cinquante- neuf

jours de souffrances, et dans l'état le plus déplorable.

Ici se place trop naturellement la Lettre touchante adressée

par un confesseur de la foi, détenu dans les prisions de Roche-

fort, aux fidèles de sa paroisse, pour que nous hésitions à trans-

crire les détails de ce nouveau martyre.

« Les soldats qui m'avaient arrêté, dit-il', ne m'épargnèrent, sui

la route, ni les railleries, ni les outrages, ni les coups. J'adressa'

quelquefois des paroles de paix et de douceur à deux des plus fu'

rieux : elles ne les calmaient point; il me semblait voir en eux

ces satellites qui conduisirent S. Ignace d'Antioche à Rome, el

que ce saint évêque, dans le récit de son voyage, comparait à de*

léopards irrités même du bien qu'on leur fait : ils redoublaient

de fureur, quand je leur rappelais quelques vérités de la religion

.

ils se répandaient en blasphèmes, et mon plus grand supplice fut

d'entendre tout ce qui sortait de leurs bouches. La plupart de

leurs caramades avaient l'air de leur applaudir; quelques-uns ce-

pendant rougissaient de leurs excès, et réclamaient pour moi les

sentimens d'humanité. y^^^.^

"Nous rencontrâmes successivement sur notre route plusieurs

bons Catholiques (grâce à Dieu, il n'en manque pas dans votre

canton); aussitôt mes gardes me montraient à eux, me donnant,

comme vous vous l'imaginez bien, ces qualifications absurdes et

dégoût antes, qui font tout notre crime et toute la philosophie de

nos persécuteurs. « Je suis prêtre, m'écriais- je, j'ai le bouheui
» d'être un confesseur de la foi. Mes amis, ne me plaignez pas,

» priez pour moi, et restez fermement attachés à notre sainte re«i

u ligion. » Ces paroles étaient étouffées par les cris de rage de mes
conducteurs, et quelquefois par à:à coups qui m'entrecoupaient

l'articulation de la voix.

» Enfin nous arrivâmes au chef- lieu d'administration. Mes
gardes se rangèrent en ordre de bataille, me placèrent au milieu

de leurs rangs, et, par la fierté de leur attitude, ils semblaient con-
duire les trophées d'une des plus brillantes victoires. Beaucoup
de personnes s'étaient rassemblées ; mais on apprend que c'est

• Jauffret, Mëiii. pour servir à l'hist de la Religion, à la fin du xviu* siècU;,

t. 2, I). •i75-612.
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un prêtre que l'un conduit : on se retire avec un bruit confus de

murmuros, et quelques voix me crièrent : Courage, brave prêtre,..,

que Dieu vous protège. Nul homme dans la foule qui me lâchât un

mot d'insulte. Je fus déposé dnns la prison, et mis au cachot. J'y

restai deux jours et deux p"îts sans être entendu.

j
» Enfin, le troisième jour, je fus traduit pur des fusiliers devant

le tribunal du juge de paix. L'audience fut publique et nom-

breuse; presque tous les visages m'y parurent tristes, et je ; ensai

qu'il s'y était rendu un grand nombre de personnes religieuses

pour m'encourager par leur présence, et m'aider par leurs prières

à confesser la foi de Jésus-Christ. J'étais debout en face du tri-

bunal. Le juge, m'interpeilan t brusquement, medemanda quel était

mon nom. Je le lui déclarai.

« LeJuge. Quelle est ta patrie F

» R. C'est le bourg d***.

» LeJuge. Quel est ton état ?

» R. Je suis prêtre, par la grâce de Jésus-Christ.

» Le Juge. As- tu prêté le serment prescrit par la Constitution ci-

vile du clergé?

» R. Non. Mais comment m'interroguz-vous sur un serment

dont la loi a été abrogée... ?

» LeJuge. Pourquoi as-tu émigré ?

» R. Je n'ai pas émigré : j'ai obéi à un décret qui m'exilait injus-

tement de ma patrie

» Le Juge. Hypocrite! n'est-ce pas l'orgueil et la cupidité qui

t'ont fait désobéir à la loi ?

» R. En n'obéissant qu'à ma conscience, je me suis dévoué aux
humiliations, aux outrages, à l'exil et à la misère.

» Le Juge. N'es-tu pas sorti pour conspirer contre ta patrie?

» R. Je n'ai jamais fait que des vœux et des prières pour on
bonheur.

» LeJuge. Quand es-tu rentré ?

» iî. Il y a environ trois ans, lorsqu'on eut proclamé la liberté

des cultes.

» LeJuge. Cette liberté n'était pas pour toi.

» R. J'ai cru que cette liberté était aussi pour les ministres de
la religion catholique, qui eàt la religion de nos pères et de la gé-

néralité de la France

» LeJuge. Pourquoi es-tu rentré ?

» R. Pour travailler à lu sanctification de mes frères, et à la con-

servation de la religion dans notre patrie,

» LeJuge. Tu as donc fanatisé.*^

» a. Si vous compreniez le sens de ce mot, vous ne nie ft- rlo/.
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\n\i celte question. Il n'y a pns i\6 fanatisme à annoncer les vé-

rités et à exercer le culte d'une religion sainte et divine qui

n'inspire que la vertu, et ne condamne que le crime, qui ne prêche

que douceur, paix et charité, qui fait également la consolation

(les hommes et le bonheur des sociétés. Mais proscrire celte reli-

gion, calomnier et persécuter ses ministres, voilà \efanatisme^ et

le fanatisme le plus aveugle et le plus cruel.

» Cela est TM'oi^cela est vrai, s'écrient plusieurs voix dans I'hs*

semblée.

» Le Juge. Tu m'insultes sur mon tribunal.

» R. Ma réponse est d'une vérité sensible. Si vous la prenez

pour une insulte, ce n'est pas ma faute, ni mon intention.

• LeJuge. Où as-tu exercé ion ministère ?

» R. Dans un grand nombre de paroisses, que j'ai successive-

ment parcourues.

LeJuge. As-tu exercé publiquement?

» R. Oui^ j'ai quelquefois célébré la messe en plein air, devant

une mullitude immense de fidèles.

» Le Juge. Quelle audace! Pourquoi as-tu commis un si grand

crime ?

» R. Je n'ai point commis de crime : j'ai satisfait la piété em-

pressée d'un peuple qui courait à moi de plubieurs paroisses.

» Le Juge. N'as-iu point aussi exercé danj les églises ?

» R. Les églises ont été bàlies pour cela. J'y ai exercé, quand la

prudence l'a permis.

» LeJuge. N'as- tu pas aussi exercé dans les maisons.'

» R. Cela est vrai.

» Le Juge. Dans quelles églises €t dans quelles maisons as-tu

< x<ircé ?

» R. Je ne puis vous nommer ni les paroisses, ni les maisons :

lii charité me défend de compromettre personne.

" Le Juge. Pour exercer ton culte, as-tu fait les déclarations

prescrites?

» R. Vous savez très-bien que votre loi, implacable contre les

prêtres déportés, ne leur accorde, à aucune condition, la liberté

/le leur ministère, ni celle de leur personne. C'est une atroce per-

fidie de vouloir rendre les prêtres catholiques coupables, aux

yrux (lu peuple, de n'avoir pus rempli de prétendues formalités

que la loi elle-n.êine leur interdit.

» Le Juge. Laisse tes subtilités, et avoue plutôt que loi et tes

semblables bravez les luis pour exciter (Jes troubles, des sétUtions

et des révoltes.

» R, Je n'iîi jamiu? exercé qu'un n ini^tère de paix et de churilé,
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et lesprâtrcs catrioliques n'en connaissent point d'autre; c'est en

vain que, pour nous ravir la gloire de la confession de la foi et du
martyre, l'on nous accuse de délits civils : nous en sommes tous

innocens. Et quel est l'homme de bonne foi qui ose encore répéter

ces calomnies répandues par les ennemis de la religion contre

ses ministres? N'ont- elles pas été mille fois confondues? Depuis

huit ans qu'une haine aveugle persécute les prôtres, e^ que, pour

justifier ses fureurs, elle les accuse de toutes sortes de forfaits,

en at-elle prouvé un seul contre une seule de ses victimes? De
tous les prêtres arrêtés dans eu département, il n'en est pas un
qui ait été convaincu ni même accusé juridiquement d'aucun

délit. On ne daigne même pas nous juger; nous sommes condam-
nés d'avance et en masse ,* et semblables aux premiers Chrétiens

persécutés par les tyrans, tout notre crime, c'est notre nom.
» Le juge. On sait que les prêtres sont malintentionnés contre

la patrie.

» R. li n'appartient qu'à Dieu de juger les intentions; et jamais

chez un peuple policé il n'y eut des lois et un tribunal pour les

punir.

» Lejuge. Ne sont-ce pas les prêtres qui ont fait massacrer les

patrioies? : . ,
^

., 'J „

B. Une telle accusation demanderait au moins une preuve :

mais non, il est notoire que les prêtres se laissent massacrer, et

qu'ils ne font massacrer personne. Nous prêchons le pardon des

injures, l'amour même des ennemis, et nous en donnons l'exemple.

Je pourrais vous nonmier plusieurs de nos persécuteurs à qui j'ai

moi-même sauvé la vie, et les prêtres exercent partout le même
%iinislère de charité envers leurs plus cruels ennemis.

» Lejuge. Il s'agit bien de charité! vous êtes tous des fanati-

ques, des scélérats, des monstres.

» /?. Dieu vous le pardonne.

» On murmurait, on criait dans l'assemblée ; « C'est une caiom-

» nie, une horreur. Les prêtres ne font de mal à personne; ils

• sont nos compatriotes, nos parens, nos amis. »

» Lejuge. Pourquoi se trouvent-ils sur une terre qui les a pro-

scrits? ,;

» B. Ce i;i'est point notre patrie qui nous a proscrits; ce sont

les ennemis de la religion que nous voulons lui conserver,

» Le juge. Nous n'avons que faire de ta religion.

» h. Vous avez peut-être le malheur d'en méconnaître le prix
;

mais il n'est pas moins vrai qu'elle est toujours chère à la plupart

des Français, et qu'ils gémissent de l'abolition de son culte et de
la persécution do ses ministns.

ï. xa. 7 j
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» Une foule de Toix : • Nous en sommes indignas ; oui) nous

» Tenions notre religion et ses ministres. »

I» /.(^yV/jg'e. Tu excites ici une sédition.

• On crie «Inns l'asseniblée : // est innocent»

» Le juge. C'est un des plus grands criminels, un des fanatiques

les plus dangeruex.

• Plusieurs voix : n Ce sont les bourreaux de nos prêtres qui

• sont les fanatiques et les criminels. »

» Le juge. Silence! ou je requiers la force armée. Et toi, scé-

lérat, pourquoi violes-tu les lois qui te défendent l'exercice de ton

prétendu ministère ?

» R. Ma réponse est celle que firent les apôtres aux magistrats

de Jérusalem, qui leur avaient défendu d'annoncer le nom de

Jésus-Christ. Arrêtés, comme moi, pour lu même cause que moi
;

interrogés comme moi, ils répondirent : « Jugez vous-mêmes s'il

» est juste d'obéir aux hommes plutôt qu'à Dieu. •

» Lejuge. Il est convaincu de fanatisme, de contravention aux

lois. Qu'on le ramène au cachot pour être traduit, chargé de fers,

darvs les prisons du chef-lieu de département.

» R. Je rends grâces à Dieu.

C'est le jugement de Pilate contre Jésus-Christ, » s'écria quel-

qu'un.— Plusieurs voix: "Quelle injustice! quelle barbarie! »—
D'autres : «Voilà donc comme on veut conserver notre religion!

» Les prêtres n'ont d'autre crime que de vouloir lu défendre. » La

salle d'audience retentissait d'un bruit confus de murmures, de

plaintes et de gémissemens. J'adressai à ce grand nombre de

fidèles des paroles de paix, d'encouragement et de consolation, et

j'en fus comblé de vœux et de bénédictions. Mes frères, louez-en

Dieu avec moi : cette séance fut un vrai triomphe de la religion

dans la personne de son captif.

« Les soldats eurent peine à s'ouvrir un chemin parmi la foule

pour me reconduire en prison
;
je fus accompagné d'une multi-

tude de personnes pieuses, qui ne cessèrent de me marquer leur

douleur, leurs regrets et leurs souhaits. Oh! que leur foi me donna
de consolations! de quelle joie je fus rempli! Heureuses, glo-

rieuses chaînes que je portais pour Jésus-Christ ! je ne vous aurais

pas préféré le sceptre des maîtres du monde! J'entrai dans la pri-

son, et je fus mis au cachot, les fers aux pieds. Il était onze heures

du matin.

» Vers midi, je vis entrer le guichetier m'apportant à man-
ger, d'un air de satisfaction. «« Vous avez eu, me dit-il, une forte

» matinée. Vo'ci de quoi vous remettre, et ne craignez pas d'êire

» indiscret, car l'on a apporté six dîners pour vous. » Je le priai
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d'en donner quelques parts qux prisonniers les plus nécessi-

teux, et de remercier les braves gens qui ni'avaient fuit cette li-

Le'ralité.

» J'ai su que, l'après-midi, plusieurs fîdèles s'étaient présentés à la

Dorte de la prison pour me visiter : mais les ordres étaient riguu-

reux; l'entrée leur fut absolument refusée.

Le lendemain, de grand matin, deux gendarmes entrent dans

mon cachot, me lient les bras, m'oient les fers des pied?, et mo
conduisent de la prison à la porte de la ville. Trois autres gen-

darmes nous attendaient là; on m'y fait monter à cheval, et je pars

sous cette petite escorte.

» Ces gendarmes me firent quelques railleries, auxquelles je ré-

pondis gaiement : puis la conversation s'engagea sur les prêtres.

Je plaidais notre cause avec une douce et naïve simplicité. Je m'a-

perçus que je les intéressais.

« Nous savons bien, me dit l'un d'eux, que les prôlres ne sont

pas (les monstres, tels qu'on veut le faire croire.

» Non, lui répondis je, nous ne sommes pas des buveurj de

sang.

Mais pourquoi, me dit un autre, vous faites-vous arrêter?

» li. Nous vous dispenserions bien de cette peine, si cela tenait

à nous.

» Le gendanne. Ne savez-vous pas vous tenir tranquilles, et vous

abstenir de toutes vos fondions ?

» R. Nous ne sommes pas prêtres pour nous seuls ; et quand

nous voyons le loup faire de si horribles ravages dans la bergiM-ie,

nous devons le combattre, et lui arracher du moins le plus de bre-

bis qu'il nous est possible. ,

» Le gendarme. De quel loup parlez-vous?

• R. Je parle du démon qui est lâché sur la terre, qui animo ses

esclaves de sa fureur, eî qui donne tous les jours la mort a un

grand nombre d'âmes.

» — C'est là du fanatisme, dit un autre gendarme

» R. C'est une vérité reconnue par tous les chrétiens, même par

les hérétiques; et pour détruire les vérités de la religion, il faut

autre chose que le mol fanatisme^ que l'on répète sans le com-
prendre, et qui ne convient pas plus- à la religion que le mot té-

nèbres convient à la lumière.

» Le gendarme. Le diable vous a donc vaincu, puisque vous

voilà enchaîné.

» R. Non, les chaînes sont pour moi, comme elles ont été pour
les martyrs, une victoire sur les dénions : il n'a vaincu que les im-

pies qui m'ont fait arrêter
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Le gendarme, Voudriex-vous nous faire entendre que nous

sommes les satellites du démon ?

» R. Je ne dis pas cela j mais, à vous parler franchement, quand

vous arrêtez un ministre de Jéàus-Christ, vous ne faites pas un

métier fort chrétien.

» Le gendarme. Vous avez de la ranci-ne contre nous.

» R. Dieu m'en préserve
j
je vous plains, et je désire de tout

mon cœur votre salut.

» Le gendarme. Nous crois-tu hors la voie du salut?

» R. Il ne me paraît pas que vous en preniez le chemin.

» Le chefdesgendarmes, nous interiompant brusquement: Cessez

cette conversation. »

» Nous arrivions vers un village considcrahle par sa popula-

tion et renommé pour son attachement à la foi. C'était un jour de

dimanche. Quelques hommes se trouvaient à l'entrée du village,

et nous observaient de loin; le groupe s'augmentait, et il s'y ma-

nifestait divers mouvemens. Le chef des gendarmes dit à sa pe-

tite troupe :« Serrez-vous près du prisonnier, sabres nus, et

» bonne contenance! «L'on avait appris dans ce village mon in-

terrogatoire de la veille j on conjectura que j'étais le prisonnier,

et l'on fit le projet de m'enlever. Entrés dans la ville, nous nous

trouvâmes environnés d'une haie impénétrable d'hommes, de

femmes et d'enfans. Des jeunes gens accouraient en avant avec

des fusils armés de baïonnettes, des femmes avec des tridens, et

quelques hommes avec des faux Un bruit confus de celte mul-

titude ne formait qu'un cri : « Rendez-nous ce prêtre ; lâchez-le. »

Le chef des gendarmes criait : « Au nom de la loi, retirez-vous
;

» laissez passer. » Mais sa voix était étouffée par les cris redoublés

de cette multitude. Je m'efforçai de me faire entendre, et ayant

obtenu quelque silence, je dis : « Mes amis, je vous remercie
;

» mais, au nom de Dieu, point de sang répandu, hors le mien.

—

» Nous ne voulons point de sang, s'écriaient toutes les voix; c'est

» vous que nous voulons. — Cela n'est pas possible; ne vous ex-

» posez pas à des malheurs. » Un cri général : « Nous ne craignons

» rien. — Vous attirerez une vengeance sur votre paroisse, et me
rendrez à moi-même un mauvais service. C'est ma gloire, mon

» bonheur, d'être prisonnier pour notre sainte religion. Laissez-

» moi aller. — Non, non, s'écrient plusieurs voix : on nous en-

» lève tous nos prêtres, pour nous faire vivre et mourir sans re-

» Hgion, comme des bêtes ; vous n'irez pas plus loin — Je

« vous en conjure, repris-je, point de violence. Je ne veux pas

» d'une liberté que j'ac({uerrais a ce prix. Si Dieu veut me déli-

» vrer,il n'a pas besoin de vos armes ; il le fera sans compromettre

w
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» votre sûreté. S'il m'appelle à le glorifier dans les fers, pourquoi

• vous opposeriez-vous à sa volonté, à mon bonheur, à la gloire

^ de la religion ? Je vous le demande en son nom : ouvrez le pas-

» sage. » La multitude éiime s'ébranla Les gendarmes restaient

immobiles. Je leur dis : Avançons. Nous marchâmes à travers deux

colonnes qui se formaient au-devant de nous, et saluant gaiement

ces braves gens à droite et à gauche : « Je vous remercie, leur

dis-je; je prierai pour vous. Priez aussi pour moi ; restez fidèles

w à Dieu, et ne perdez pas la confiance en sa miséricorde.

» INous étions sortis du village, et les gendarmes étaient à peine

revenus à eux-mêmes. « Vous êtes un brave honnne, me dit le chef.

» Je suis fâché de l'ordre que nous avons de vous traduire; mais

» nous aurons bien soin de vous.— Je n'ai besoin d'aucun soin,

» lui répondis-je; mais je vous prie, par l'intérêt que vous me
» marquez, d'oublier ce qui vient de se passer, et de ne porter

» aucune plainte contre ces braves gens qui voulaient me déli-

» vrer. » Il me le promit ; il me fit même dégager de mes liens, et

nous continuâmes à voyager comme des frères. '

» Mes conducteurs me régalèreiit de leur mieux au dîner, et

me laissèrent une entière liberté. Je n'en abusai pas. Un gendarme

me fit signe de m'évader; il me le dit ensuite à l'oreille. « Non,
» lui répondis je, je ne veux pas abuser de vos égards, et vous

» compromettre. — Brave homme, me dit- il d'un ton pénétré,

» vous mérittz un meilleur sori,. — Aux yeux de la fo'i, le mien
» est fort heureux, » lui répliquai-je.

» Nous nous remîmes en route; nous fîmes encore cinqjieues,

et arrivâmes au chef-lieu du département. Les gendarmes, en me
consignant dans les prisons, me recommandèrent au concierge, et

me quittèrent d'un air triste.

Je fus d'abord logé au cachot, selon l'usage. Mais le lende-

main, il me fut permis d'en sortir, et je me rendis dans une grande

chambre,où étaient un grand nombre de prisonniers.Quelle fut ma
consolation d'y trouver plusieurs de mes confrères, dont j'avais

appris l'arrestation ! Nous nous embrassâmes tendrement; ils me
firent raconter mon histoire, et me racontèrent chacun la leur.

« Ayons courage, nous dit ensuite l'un d'entre eux, distingué

» par ses cheveux blancs, et par un air de vertu qui inspirait la

» vénération; notre sort est plus entre les mains de Dieu aue
dans celles des hommes. Eh ! que peut-il nous arriver qui ne
tourne à notre bonheur? Les souffrances sont la voie du ciel.

» Bénissons Dieu, et ne lui demandons qu'une grâce, celle d'ac-

» complir sa saînte y?1«-'*'^ fur nous, et de lui rester à jamais
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» fidèles.— Oui, lui répondîmes nous, soyons tous unis en Dieu,

» et pour la vie et pour la mort. i. i

• Je passai trois semaines dans cette prison, et j'y vis encore

successivement arriver plusieurs prêtres, confesseurs de la toi, à

qui je tâchai, en particulier, de rendre le bon accueil que j'y avais

reçu.

« Nous y étions, il est vrai, mal nourris, traités durement par

le concierge, et souvent outragés par des prisonniers laïques dé-

tenus pour différens délits : c'étaient pour nous des bénédictions.

Ce qui nous était insupportable, c'était d'entendre les blasphè-

mes, les obscénités, les juremens, les imprécations, les cris de

fureur et de désespoir qui sortaient de ces bouches impures. Ces

malheureux, privés de l'appui de la religion, souffraient, comme
les damnés, sans mérite et sans consolation. Nous en avions une

profonde compassion, nous plaignions leur sort, et nous tâchions

de gagner leur confiance parles services et les bienfaits qui dépen-

daient de nous, pour parvenir à leur inspirer de meilleurs senti-

mens. Nous vivions d'ailleurs entre prêtres, nous nous soulagions

les uns les autres avec une tendre et religieuse affection ; notre

sort nous paraissait doux, et les jours ne nous semblaient pas

longs. , * ^

> Mais je ne sais pour quelle cause nous fûmes tous subitement

rele'gués dans les cachots, d'où il ne nous fut permis de sortir que
deux heures le matin et autant l'nprès-midi, pour prendre l'air

dans une cour où le soleil pouvait à peine plonger. J'avoue que

cette nouvelle situation me parut pénible ; mais elle ne dura que
huit jours, après lesquels nous fûmes conduits à Rochefort,

» Avant d'arriver à cette époque, je dois vous raconter un pro-

dige de la grâce dont j'eus le bonheur d'être l'instrument dans

les prisonSv Dieu y bénit souvent la charité et le zèle de ses mi-

nistres par la conversion des pécheurs et des impies ; et combien
se féliciteront toute l'éternité d'avoir trouvé leur salut dans un
lieu où ils n'étaient entrés qu'avec le poids du crime et l'horreur

de la nature ! La conversion dont j'ai à vous parler fut subite

comme celle du bon larron. Deux prisonniers prévenus d'assas-

sinat avaient été condamnés à mort. Aussitôt qu'ils eurent en-

tendu leur arrêt, ces malheureux s'abandonnèrent à la rage et à

toutes les fureurs du désespoir. Ils rompirent leurs fers, et dépa-

vèrent la cham.bic dite des criminels; ils poussaient des cris qui
retentissaient dans toute la prison, et menaçaient de massaprerle

premier homme qui s'approcherait d'eux. Les guichetiers el les

archeis n'osaient, en effet, s'en approcher, et l'on ne savait com-
ment on les saisirait pour les conduire au supplice. Je me trouvais
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d'aller cali

lod

deuxcour; je proposai au concierge daller calmer c

malheureux, et je fus introduit dans leur chambre. > Mes amis.

» leur dis-je,je suis "v isonnier comme vous ; voyez mes fers.

» et reconnaissez-moi lais je suis prêtre, et je viens vous con-

» soler, vous exhorter à faire un meilleur usage du temps qu'il vous

j» reste à vivre. Pourquoi vous livrer au desespoir? Cette mise-

» rable vie vous est-elle donc si chère, et craignez-vous d'aller

» trop tôt en paradis ? » Les deux condamnés restèrent immobiles

en ma présence, tremblans de l'agitation où je les avais surpris,

les yeux fixés sur moi, l'air du visage mêlé de divers caractères de

colère et de timidité, de crainte, d'espoir et d'étonnement. Oui,

• continuai-je, le sort de votre vie est décidé, et c'est en vain que
• vous voudriez résister ; mais la vie éternellement heureuse vous

• est assurée, le ciel vous est ouvert, si vous profitez de vos der-

» niers momens. » A ces paroles, les deux condamnés tombent à

genoux à mes pieds, les yeux plus fixement attachés sur moi. In-

terdit d'abord, attendri jusqu'aux larmes, je bénis le Dieu des mi-

séricordes; et plein d'une vive confiance, je m'efforçai de ranimer

dans ces âmes flétries par le crime la foi et l'espérance des biens

à venir. « Pouvons-nous donc espérer? me dirent-ils d'une voix

» tremblante. — Oui, mes amis, leur répondis-je, vous pouvez

,

» vous devez tout espérer de la bonté de Dieu ; votre salut dépend
» de vous. Si vous voulez sincèrement vous convertir, si vous vou-

» lez profiter des grâces du sacrement de la réconciliation, ayez

" courage : la miséricorde de Dieu est infinie ; elle vous pardon-

» nera, et votre supplice se changera en triomphe. — Oui, oui,

» s'écrient-ils, nous voulons nous confesser; ayez pitié de nos
» âmes; • et ils m'embrassaient les genoux. Plusieurs personnes

avaient été témoins de ce spectacle
;
je m'approchai du concierge,

et lui dis de prier que l'on retardât l'heure de l'exécution. Je re-

vins aussitôt aux deux condamnés ; ils se confessèrent. L'heure

fatale arrivée, ils se laissèrent lier comme des agneaux. Ils me de-

mandèrent encore à genoux ma bénédiction au sortir de la prison
;

je la leur donnai, je les embrassai, et leur dis : « Mes amis, n'ou-

» bliez pas vos promesses, la présence de Dieu, et le bonheur qui
» vous attend. » Toute la ville avait été informée des excès de fu-

reur auxquels ces deux malheureux s'étaient d'abord livrés, et de
la crainte qu'ils avaient inspirée ; on ne revenait pas d'étonne-
ment, en les voyant marcher au supplice avec calme et résigna-

tion, levant les yeux au ciel, priant et demandant des prières à la

multitude rassemblée. Montés sur l'échafaud, l'un s'écria : « Soyez
» fidèles à la religion; c'est pour l'avoir oubliée que j'ai commis
» le crime qui me conduit à la mort; » l'autre: «Nous devons notre
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salut a un prêtre : Dieu vous conserve les ministres de la re-

• ligion! »

» Cet événement fit une grande sensation dans la ville et les

environs. Les gens de bien en bénirent Dieu ; les impies eux-

mêmes rendirent hommage à la puissance de la religion. On voulut

profiter de cette heureuse disposition des esprits pour demande];

l'élargissement des prêtres détenus; on en fit la pétition au dé-

partement, dans un grand concours de fidèles : elle fut rejotée

,

sur le motif que la loi s'y opposait, et il fut pris uncdéterrniniition

secrète de nous déporter aussitôt.

Le lendemain de grand matin, l'on nous fit partir, au nombre

de douze, sur deux chariots, placés deux à deux de front, les bras

liés derrière les reins. Notre bon vieillard lui-même fut du nom-

bre, malgré les ordres qui exemptent les sexagénaires de la dé-

portation. L'aurore commençait à poindre; il tombait de la pluie,

et un vent froid soufflait. Un piquet de gendarmes entourait les

chariots. Plusieurs personnes nous regardaient tristement de leurs

fenêtres. Une dame, qui ne vivait que pour les bonnes œuvres,

nous apporta un secours en argent, qu'elle remit à notre vieillard,

en nous disant, les larmes aux yeux; «Respectables prêtres. Dieu

» vous protège, et vous ramène un jour! priez pour nous. » Nous
lui répondîmes par des souhaits de bénédictions. Nous voya-

geâmes trois jours avec des souffrances de toute espèce, et nous

arrivâmes dans une ville du département voisin. Nous ne nous

attendions pas à y être moinç maltraités que dans le nôtre ; mais

nous fûmes heureusement trompés. Bénissez avec nous la divine

Providence, qui vient au secours des siens. Quelque long que dût

être notre voyage, nous en avions déjà fait le trajet le phis pé-

nible ; et il nous était réservé de voir accroître notre soulagement

et nos consolations, à mesure que nous nous éloignions de la con-

trée qui était la plus chère à nos cœurs.

» A peine arrivés à la prison, nous y fûmes visités par deux

femmes respectables, qui nous montrèrent, non la simple sensibi-

lité d'une compassion humaine, mais le vif intérêt de la charité

chrétienne et du zèle religieux. Nous étions mouillés et saisis de

froid : elles nous firent faire un grand feu ; elles s'informèrent de

nos besoins avec la plus affectueuse sollicitude, nous pressèrent

d'accepter quelques secours pécuniaires, nous promirent de nous

revoir, si nous devions séjourner en cette prison, et nous annon-

cèrent qu'elles nous enverraient à dîner. Les expressions nous
manquaient pour leur marquer notre reconnaissance. « Dignes

« confesseurs de la foi, nous répondirent-elles, c'est pour nous

Mconserver la religion que vous êtes dans les fers ; vous nous
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> soutenez par votre courage ; vous intéressez le ciel en notre fa-

» veur par vos vertus et vos souffrances; vous êtes nos pères spi-

. rituels, les images de Jésus-Christ persécuté et souffrant pour

, nous Ah! c'est à nous à vous marquer not'-e reconnaissance,

» notre respect et pouvons-nous le faire assez? » Elles nous

quittèrent les larmes aux yeux, et nous laissèrent dans un saisis-

sement d'admiration, de reconnaissance, d'attendrissement reli-

gieux, que je ne saurais vous exprimer. « Quels anges, nous dîmes-

» nous les uns aux autres. Dieu nous a envoyés pour nous visiter

» dans nos prisons ! Que la foi donne aux âmes d'élévation et de

» grandeur! Quelle différence entre ces religieuses dames, et les

» femmes mondaines dans qui l'impiété semble avoir flétri le

« germe même de la sensibilité si naturelle et si honorable pour

» leur sexe ! »

» Quelques heures après, nous fûmes encore visités par deux

zélés catholiques. Après nous avoir marqué, avec affection, l'inté-

rêt qu'ils prenaient à notre sort, ils gémirent avec nous sur les

maux de l'Eglise; ils nous demandèrent des nouvelles de l'état de

la religion dans notre département, et parurent étonnés du degré

de persécution qui s'y exerçait encore contre ses ministres. « Dans

» notre département, nous dirent-ils, les prêtres ne font pas de

• fonctions publiques depuis la journée de fructidor ; mais ils

» exercent le culte en des lieux privés et assez spacieux; ils y font

» l'instruction et administrent les sacremens ; ils visitent les fidèles

» dans les maisons, et sont partout" accueillis avec joie et recon-

» naissance. Grâce à Dieu, nous ne manquons point de secours;

V nous avons des prêtres dans la plupart des paroisses, et il n'y a

» guère contre eux de dénonciations ou de recherches. — Vous
» habitez, leur répondîmes-nous, une terre de bénédictions.—Le
» jieuple, à la vérité, n'est pas mauvais chez nous; il reste généra-

» lement attaché à la religion, et les hommes même qui ont le mal-

» heur d'en méconnaître la vérité et d'en rejeter les bienfaits ne

» voudraient pas que l'on persécutât les ministres. Mais le démon
» delà persécution transporte encore une certaine classe d'hommes
» qui ne cessent d'exciter les gendarmes et les soldats à la pour-

» suite des prêtres, et de provoquer les administrateurs à l'exécu-

» tion de ce qu'ils appellent la loi. Cette prétendue loi, ajoutè-

rent-ils, n'est plus regardée chez nous que comme un reste de la

» tyrannie de Robespierre. Il n'y a pas un honnête homme qui

» ne convienne de l'innucence des prêtres, et qui ne déteste la

» persécution; le peuple en a une extrême horreur, et quel que

» soit l'esprit des administrations , on y repousse les provocateurs

» de la persécution, et l'on y respecte généralement l'humanité.
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» la justice et le vœu du peuple. Nous savons que le même esprir.

• de modération gagne les administrations de divers autres dépar-

• temens ; nous espérons que Dieu donnera enGn la paix à son

» église, et qu'il lui rendra les dignes ministres que nous voyons

• aujourd'hui dans les fers. » Nous partîmes de celte ville le leii'

demain : il nous restait encore plus de cent vingt lieues de route

pour arriver à notre destination. Nous eûmes, sans doute, di-

verses peines à supporter durant ce long trajet : toujours enchaî*

nés, exposés aux injures de l'air dans une saison rigoureuse, coti'

duits souvent par une troupe impie et insolente, assaillis en

quelques lieux d'outrages et de mauvais traitemens, déposés

chaque nuit en de nouvelles prisons Il ne nous manqua pas

d'occasions de partager les humiliations et les souffrances de

notre divin maître. Mais par combien de consolations il plut au

Seigneur d'adoucir nos maux, et d'alléger le poids de nos chaînes !

Je ne parle pas des doux effets de la grâce qui soutient, encou-

rage et remplit de son onction les âmes souffrantes : Dieu nous

les fit éprouver dans sa grande bonté
;
je ne parle pas des sujets

extérieurs de consolation que nous avons trouvés dans l'attache-

ment des fidèles à la religion, et dans leur charité pour les confes-

seurs delà foi.

» Presque partout nous reçûmes, sur notre route, de la part du
bon peuple des campagnes, des marques d'une compassion reli-

gieuse, des acclamations de souhaits et de bénédictions, même
des offres de secours. Dans les villes, si quelquefois des hommes
égarés ont insulté à nos chaînes, des gens de bien, en plus grand

nombre, des membres même d'administrations, nous ont paru les

honorer. Des fidèles sont venus nous visiter dans les prisons,

nous ont apporté des secours, et nous ont marqué un religieux

dévouement. Ils prolongeaient leurs visites le plus longtemps

qu'ils pouvaient; ils s'entretenaient avec nous des intérêts de la

religion; ils nous parlaient du nombre des martyrs qu'ils avaient

vu couronner, de la multitude des confesseurs de la foi qui

avaient résisté aux violens orages de>la persécution, des conver-

sions qui s'étaient opérées, du nombre et de la situation des mi-

nistres qui leur restaient, enfin de l'état général de la religion

dans leur contrée. Réjouissez-vous-en dans le Seigneur, mes frè-

res : le résultat de ces rapports était infiniment consolant. Ces
fervens chrétiens voulaient ensuite nous encourager, nous flatter

de la douce espérance du retour dans nos églises ; ils nous di-

saient que la Providence nous faisait parcourir la France pour la

gloire de la religion, pour réveiller et encourtiger la foi, pour ap-

prendre aux fidèles ce qu'ils doivent à Dieu, et aux impies leur
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impuissance sur Tâme des justes; ils nous marquèrent une véné-

ration dont nous étions humiliés, et souvent ils se prosternaient

à nos pieds, pour demander notre hénédiction. Soyez loué, 6 mon
Dieu, de la foi et de la charité de ces vrais Chrétiens qui, dans un

temps de perversion et de scandales, nous représentaient si vive-

ment les Chrétiens de la primitive Eglise !

» Enfin, après cinq semaines, tant de route que de séjour, nous

sommes arrivés à Rochefort.

» Cette ville, à deux lieues de TOcéan, est peu commerçante, et

d'une faible populaticm. Des marais voisins en rendent l'air insa-

lubre, et il y règne, surtout dans les mois d'août et de septembre,

des fièvres opiniâtres et dangereuses. C'est ici qu'en 1794 une

multitude de prêtres souffrirent un long et cruel martyre. Ils

étaient sur deux vaisseaux dans la rade du port, au nombre d'en-

viron neuf cents. Six cents y périrent d'une mort lente. Ceux qui

iiirvécurent furent débarqués, quelques mois après la chute de

Robespierre ; mais ils avaient le sang en dissolution, et ils mou-
rurent presque tous peu de temps après. Nous ne sommes pas

embarqués, mais dispersés dans les prisons et dans l'ancien hô-

pital de la Charité, au nombre d'environ cent quatre vingt-dix

prêtres, et plusieurs laïques, tant hommes que femmes, destinés

aussi à la déportation dans les îles. Je suis à l'hôpital avec mes
compagnons de voyage, et cent vingt autres prêtres. Nous y som-

mes assez bien nourris, et traités avec humanité. Il y a d'ailleurs

ici, comme dans les principaux endroits où nous avons séjourné

sur notre route, des personnes pieuses, qui nous procurent les

.soiilagemens qui sont en leur pouvoir. Leurs ressources sont bien

nlfaiblies par la multitude des besoins auxquels elles ont pourvu

dans une ville ou il y a toujours eu, depuis le commencement de

la révolution, un si grand nombre de prisonniers ; mais leur cha-

rité bénie du ciel trouve toujours des secours pour les prisonniers

les plus nécessiteux.

» Nous n'avons pas la consolation de célébrer le saint sacrifice,

ni de participer à la sainte eucharistie. Pour y suppléer, nous nous

réunissons chaque matin ; l'un d'entre nous récite à haute voix

l'ordinaire de la messe, et nous nous unissons d'intention au sou-

verain pontife, aux évçques, et aux prêtres qui célèbrent dans la

cntholicité. — Nous faisons une longue pause au Mémento des vi-

vons, pour y exposer à Dieu, avec les nécessités générales de

l'Kglise, les besoins particuliers de nos diocèses et de nos paroisses.

C'est surtout en ce moment, mes très-chers frères, que mon cœur
s'attendrit sur vous, que je vous vois tous présens, famille par fa-

mille, personne par personne, que je vous embrasse tous dans le
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sein de la clinrilé, que je vous présente tous au Seigneur, et que je

m'offre avec l'hostie sainte en victime pour vous.

» Plusieurs prêtres ont eu le bonheur d'apporter ici leur Bré-

viaire; c'est pour nous la plus douce consolation de réciter l'of-

fice, et d'implorer, en commun, la miséricorde de Dieu sur son

Eglise. Nous passons le reste de la Journée en méditations, en lec-

tures de piété, en entretiens spirituels, et nous nous encoura-

geons les uns les autres à supporter n<js peines présentes, et à at-

tendre avec confiance le sort qui nous est réservé. k

vNousignoronsquelleest notre dernière destinée. Serons-nous

embarqués pour des îles sauvages? périrons-nous dans la mer?
finirons-nous nos jours dans les prisons, ou serons-nous délivrés

pour être rendus à l'Eglise ? Dieu seul le sait, il l'a réglé dans

la sagesse de ses conseils : quels que soient ses décrets, nous les

adorons, nous les bénissons, nous en attendons l'exécution avec

résignation, et même avec joie. La vie n'est que de quelques mo-
mens, et l'éternité n'a point de fin. Quand on a le bonheur de

souffrir et de mourir pour lu cause de Dieu, que les souffrances

sont courtes! que la mort, même la plus effrayante pour la na-

ture, a de douceurs et d'attraits! Est-on jamais plus assuré d'être

glorifié avec Jésus-Christ, que lorsqu'on souffre et que l'on meurt

rjQUT lui?»

Rochefort né suffisant plus pour recevoir les prêtres qu on

envoyait de tous les points de la France, on en mit un assez

grand nombre à la citadelle de l'île de Rhé '. Le 2 août, on en

•ira vingt-cinq prêtres qu'on embarqua avec autant de forçats

sur la corvette la Piaillante. On les avait entassés dans la

partie la plus étroite de la cale, et on s'était applaudi sans doute

de l'heureuse idée de confondre ainsi des ministres de Jésus-Christ

avec des criminels. Mais la corvette fut prise quelques jours

après par les Anglais, et les vingt-cinq prêtres furent délivrés et

envoyés en Angleterre, où on les traita avec beaucoup d'égards :

ils revinrent en France après la chute du Directoire.

La prise de la Piaillante fit renoncer à envoyer les déportés à

Cayenne. On les entassa dans l'île de Rhé. Le 7 août 1798, ils y
étaientau nombre de cent quarante-trois ; depuis il y en eut jusqu'à

douze cents. La citadelle ne pouvant les contenir, on les logeait

dans des greniers ; on ne leur donnait que des alimens de la plus

mauvaise qualité, de la viande une fois seulement par décade, et

on affectait de choisir pour cela le vendredi. Parmi eux se trou-

vaient quelques laïques, mais la plupart étaient des curés, des

iS * Tableau de la France sous le Directoire, p. xxvii-xxx.
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chanoines, t es grands-vicaires, des religieux ; De Maillé, évêque de

Saint-Papoul, fut quelque temps au nombre des détenus : on

obtint ensuite son élargissement.

La ciitadelle de l'île de Rhé étant insuffisante, l'île d'Oléron fut

désignée pour y suppléer. On y transféra cent vingt sept dépor-

tés, dont quatre seulement étaient laïques; tous les autres étaient

prêtres ou religieux, la plupart des Pays-Bas.

Jans cette contrée, où les lois révolutionnaires se trouvaient

en vigueur, où l'on détruisait les croix et les autres signes ''e

religion, où l'on défendait l'observation du dimanche ; dans ce

pays, soumis comme la France aux visites nocturnes, aux mesures

inquisitoriales, aux mandats d'arrêt, le niveau de la terreur pas-

sait sur toutes les institutions ecclésiastiqueii. Un nouveau ser-

ment de haine à la royauté ayant été prescrit, le décret du 9 mars

1^96, qui infligeait la déportation aux fonctionnaires publics en

cas de refus, produisit une grande consternation en Belgique : les

principaux membres du clergé s'assemblèrent à ce sujet à Lou*
vuin, à Bruxelles et à Anvers, et le résultat de la délibération fut

de refuser le serment ; on envoya un jurisconsulte à Paris pour

plaider la cause du clergé belge, mais le Directoire n'eut aucun

égard à ses représentations. Le 4 août 1796, tous les biens du
clergé furent dévolus au gouvernement. Le 18 septembre, un dé-

cret supprima tous les monastères dans les neuf départemens

réunis. Une loi du 6 mai 1797, relative aux pensions des religieux

et religieuses de Belgique, devint aussi une source d'inquiétudes

et de vexations. Ce fut bien pis après le i8 fructidor. Le clergé

des Pays-Bas devint spécialement l'objet de l'attention des persé-

cuteurs. Le cardinal de P'rankenberg, archevêque de Malines,

ayant refusé de prêter le serment de haine à la royauté, fut enlevé

le 21 octobre 1797 et déporté au delà du Rhin. Quatre jours après,

un arrêté du département de la Dyle supprima l'université de
Louvain, école si ancienne, si célèbre, si chère à tout le pays : on
renvoya les profes^seurs et les élèves, on mit le séquestre sur les

biens. L'abbé Havelange, dernier recteur, fut conduit à Paris,

puis déporté à Cayenne, où il mourut le 6 septembre 1798. Plu-

sieurs autres membres de l'université, des curés, des religieux,

également enlevés, déportés, périrent par suite des mauvais traite-

mens et de la misère.

C'était ainsi que le Directoire poursuivait son plan d'éteindre

la religion, en exterminant ses ministres. Sans cesse il envoyait

de nouveaux ordres pour faire de nouvelles recherches. Il réveil-

lait, par des recommandations pressantes et réitérées, le zèle des
admini:»lrations locales; et toujours armé pour sévir, il ne par*
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lait que de condamnations; en un mot la terreur reparaissait, non

plus, il est vrai, avec le même appareil de supplices, mais avec

des procédés plus lents, et qui n'en étaient pas moins barbares.

On persécutait les observateurs du dimanche, on voulait forcer

à travailler dans les jours consacrés par la religion, on fêtait les

décadis par des cérémonies aussi ennuyeuses qu'absurdes'. Il

n'était plus permis de prendre de repos que ces jours-là. Un gou-

vernement ombrageux et inquisiteur mettait tout en œuvre pouc
6ter au peuple ses habitudes religieuses. Qui croirait qu'on em-

pêcha de vendre du poisson au marché les jours maigres P Telles

étaient les occupations sérieuses et le raffinement de vexations

minutieuses des directeurs. Ils encourageaient des écrivains pour

combattre la religion; ils faisaient publier des catéchismes du

morale, où le nom de Dieu était effacé, et où l'on enseignait qu'il

ne faut pas voler, par ce seul motif qu*on peut être volé à son

tour. Ils voulaient substituer à une morale simple et pure, d'inin-

telligibles abstractions, des théories creuses, de froides analyses :

tel fiit l'état de la France depuis la fin de 1797.
Tandis que le clergé orthodoxe subissait en France une pro-

scription générale, languissait dans les prisons, dans des retraites

ignorées, dans l'exil ; tandis que les prêtres fidèles, pour tromper

la police de l'impiété, étaient réduits à employer des stratagèmes

de tout genre et des ruses aussi nobles que le sentiment qui les

avait inspirées, les constitutionnels seuls, sur qui ne tombaient

pas les persécutions du Directoire, se maintenaient en place, fai-

saient des évêques, tâchaient de se fortifier au dedans et au dehors.

Les obstacles qu'avait rencontrés l'ambition de l'abbé Clément

ne l'avaient point arrêté. Les prêtres et les fidèles attachés au

parti du schisme ayant été convoqués de nouveau, le candidat

octogénaire l'emporta sur ses concurreps en février 1797, et fut

sacré le la mars. Si tous les ressorts qu'il avait fait jouer pour

arriver à l'épiscopat avaient jeté sur ce vieillard un vernis do

ridicule, sa joie enfantine d'être évêque, son empressement à en

étaler les insignes, et les bouffées de son zèle, ne fournirent pas

moins de sujet de s'amuser à ses dépensa Tantôt il voulait, en

vertu, disait-il, de la solidarité de l'épiscopat, nommer aux évê-

chés vacans dans son voisinage ; tantôt il écrivait en faveur du
projet d'un Sacramentaire français, et mettait cette innovation

en pratique dans sa Cathédrale. Un jour, comme pour gagner le

pape de vitesse, il annonça qu il donnerait le jubilé à son diocèse :

I Mém. pour serr. à l'iiist. ceci. pend, le xviir siècle, t. 3, p. 313.

"Précis hist. sur l'Egl. const., p. civ-cvii.



|\n I7!)7) DE l'ÉCMSB. — LIV. ICVIII. IXI

idée que ses collègues eux-mêmes trouvèrent si étrange qu'on

n'osa la réaliser. Dans le Pas-de Calais, dont le siège vaquait par

le mariage de Porion, Mathieu Asselin, curé du Saint-Sépulcre à

Saint-Omer, se fit nommer d'abord présicîenl du presbytère, puis

évoque: il fut sacré pendant le concile, le i" octobre 1797.

Ce Concile, dont il avait été déjà question on lygf^y s'ouvrit le

i5 août de l'année suivante. Il ne s'y trouva que vingt-huit évo-

ques, élus suivant les formes prescrites par la Constitution civile

du clergé, et dix procureurs d'évêques absens. Un de ces procu-

reurs était Audrein, vicaireépiscopal du Morbihan, qui avait

voté la mort de Louis XVI. Les autres députés du second ordre

étaient au nombre de cinquante-huit. Le Coz fut élu président,

Royer promoteur, et six prêtres secrétaires. Dès les premières

séances, on discuta les droits des deux ordres, et il fut convenu

que provisoirement les prêtres auraient les mêmes prérogatives

que les évêques dans les délibérations : preuve évidente qu'on ne

voulait pas se brouiller avec le second ordre, dans un moment
où de nombreuses rétractations éclaircissaient chaque jour les

rangs du clergé constitutionnel. Le 8 septembre, tous les membres
du conciliabule prêtèrent le nouveau serment de haineà la royauté;

et plus tard l'assemblée, pour justifier ce serment, adopta une

Instruction qui avait été composée par Primat, évêque du Nord.

On adressa aux dissidens l'invitation de se rendre au concile, et

le 24 septembre on arrêta un plan de pacification avec le clergé

orthodoxe. Par une contradiction bizarre, on déclarait toutefois

qu'on ne pouvait traiter ni avec les évêques sortis de France, ni

avec ceux qui, y étant restés, n'avaient pas prêté les sermens de-

mandés. Après cela, ne devait-on pas regarder comme une déri-

sion l'offre que faisaient les constitutionnels de céder la place à

révéque ancien, dans les lieux où il en existait un? Le concile

rendit un décret pour inviter les évêques des pays réunis, et

notamment de la Belgique, à se joindre à l'Eglise constitution-

nelle. Le 5 novembre, on érigea onze évêchés pour les colonies,

sans consulter ni les habitans, ni ceux qui y jouissaient de la juri-

diction. On créa aussi des évêchés à Porentrui et à Nice, quoi-

que ces contrées eussent des évoques existans. Plusieurs autres

décrets furent rendus sur la discipline, sur les écoles, sur les

élections des évêques et des curés, et sur différentes matières.

Le concile se sépara le 12 novembre, après avoir écrit à Pic Vf.

Les canons et décrets de cette assemblée furent publiés en 1798,
en un vol. in- 18.

Un Compte rendu des travaux des évêques réunis a\ah été pré-

senté au conciliabule par Grégoire, qui était l'âme de celte as-
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semblée, comme de tout son pnrti, à raison de son nclivité inf\i-

\igable, de la persévérance de ses démiircli«s, de l'étendue de an

correspondance, et du nombre de ses écrits. Gri-goire parla de

la persécution qu'il avait essuyée; mais il ne p > Mre en quelle

occasion il avait eu le bonheur de souffiir pour W< nom de Jésus'.

Il assura ses collègues qu'ils auraient été martyi», s'il l'avait

fallu. Il parla de ses soins pour ressusciter l'Éylise constitution-

nelle. Il se plaignit des prêtres insermentés qui avaient fait ré-

trograder la nation vers le moyen âge, et prétendit, avec autant

de décence que de vérité, qu'il faudrait peut être un demi-sièclo

pour ramener au bon sens des millions d'hommes égarés p;ir

cette fourmiUère de prétendus vicaires apostoliques, qui, avec

une bulle vraie ou fausse, se croient des êtres importans ^ Il

s'éleva fortement contre ceux qui avaient rétracté le serment »t

la Constitution du clergé. Il fit des sorties contre la bulle Aucto-

rem fidei, contre l'inquisition, contre l'autorité temporelle des

papes. « Comment corriger les abus , s'écria-til ', tant que le suc-

>» cesseur de Pierre pauvre sera le successeur de la grandeur

» temporelle des Césars?» Il s'étendit beaucotip sur sa corres-

pondance avec les Eglises étrangères, car, depuis quelque temps,

cet objet l'occupait principalement : il écrivait de tous côtés poui

solliciter quelque appui ; il adressait au grand inquisiteur d'Es-

pagne une lettre où il lui faisait honte de ses fonctions, sans

songer qu'il avait plus près de lui des inquisiteurs un peu plus

dangereux; il envoyait en Espagne des écrits contre le saint

Siège ; il adressait les encycliques constitutionnelles depuis Tré-

bispnde jusqu'à Québec. Il fit part au concile de ses espérances

sur l'Allemagne, fondées sur ce qu'on y comptait neuf mille écri-

vains, et sur ce qu'un pays où l'on écrivait tant, était un pays où

on lisait beaucoup, et où conséquemment la masse des lumièref

ferait bientôt explosion *. Il combla d'éloges les articles d'Emi

,

la magnifique Instruction de Colloredo, les écrits de Trautt-

niansdorf et d'autres de ce genre, comme une preuve que l'esprit

public marchait dans cette contrée vers une amélioraiior. u ins

l'ordre des choses religieuses; tandis que l'indifférencf i i
'\ »

ligion y faisaient de si rapides progrès. Il avertit, en passant,

les catholiques irlandais qu'ils pouvaient légitimement réclamer

par la fo?ce Texercice des droits politiques^, oubliant que dan»

• Mém. ,TH:" s-'v. • i \

« Pag: Jik- ra£ii,t t

» Page 58.

* Page 64.

«Page 67.

'hist ceci. pecd. le xvm* siècle, t. 3, p. 315-317.
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lin rapport antérieur il avait engagé le concile à interdire à vie

tous les ecclédiasiiqucs (|ui con.>)''i'^>raient ou fomenteraient la

guerre civile '. Ënlin , Grégoire ten.niKi son rapport en lUisant

espérer ù ses collègues léliranlenieiit du monde politique et une

secousse générale qui allait luire éci >iiler rinqui»ition et le des-

potisme. Tel est ce Compte rendu
,
plus digne de ligurer dans

ïes registres d'un club que dans le> mtes d uu concile.

I.e conciliabule de 1797, présenté par les uns comme unr fi-

dèle image du concile de INicée, l'ut conspu. par li,s autres'*. On
lui reprocha sa timidité et sa tuiblesse ; on regretta qu il n'eût

pas pris une détermination en faveur i!m mariage des prâlies et

de l'usncr Je ia langue vulgaire dans les offices. Cet article de

rusn'To d' h; jjrgue vulgaire devint l'objet d une longue et vive

coMistavion pi<rmi les constitutionnels. Le concdiabule avait or-

donné . rédaction d'un Rituel français, dont les paroles sacra-

1 entelles seulement devaient être en latin : mais Pousignon,

vicaire épiscopal de Versailles, chargé de ce travail, mit tout en

franc.iis, et commença même à administrer les sacremens de cetli;

manière. Clément, le secondant de tout son pouvoir, publia

deux Lettres pastorales pour autoriser le nouveau Rituel. A Cen-

tilly près Paris, l'abbé Duplan, copié de nos Jours par le schis-

matique Chàtel, faisait chanter les vêpres en 1 ançais, et Gré*

goire y assista. Grégoire, en effet, Brngières, Renaud, Duplan, le

rédacteur des Nouvelles ecclésiastiques à Utrecht, de dé<;larèrent

pour l'usage de la langue vulgaire dans les offices : Royer, Le Coz,

Saurine, se prononcèrent dans un sens opposé.

Ces déchiremens de l'intérieur étaient alors couverts par l'é-

clat des armes françaises : mais les succès militaires de la France

menaçaient Pie YI, qui, dépouillé d'Avignon et du Comtat dès le

commencement de la révolution, voyait sa souveraineté temporelle

en Italie aussi compromise que son caractère de chef de I Église

était méconnu par des hommes ennemis de tout pouvoir légitime.

Leur haine avait tmuvé un prétexte dans un événement mal-

heureux. Basseville, secrétaire de la légation de France à Naples,

n ï79^j était venu a Rome comme particulier. N'ayant aucun
caractère politique, et se croyant libre de faire éclater une révo-

lution, il avait jugé à propos de se promener al CorsOy au centre

de Rome, un dimanche soir, après avoir fait attacher quatre dra-

peaux tricolores aux quatre coins de sa voiture de louage. Cette

sorte de provocation coïncidait avec le moment où l'on jugeait

Louis XVI à Paris, Le peuple hua d'abord la voiture, puis celui

I Journal du concile, n° 5, p. 34.

Prt'cis liist. sur l'Egl. coiisl., p cxj-cxij.

T. XII. 8
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qui y était traîné^ ensuite des lioir mes furieux, que les gardes

ne purent conttnir, forcèrent Basseville à en descendre; d'autres

cherchèrent à le faire cacher dans la maison du banquier Etienne

Moutte ; mais les preujiers l'y découvrirent, et l'un d'eux le frappa

d'un rasoir, avant que la troupe appelée au secours fût arrivée; la

maison du banquier Moutte, asilede cet imprudent, nécliappa point

au pillage. Vainement Pie VI rendit un édit pour condamner les

coupables et défendre les attroupemens : la calomnie ne continua

pas moins à faire retomber sur lui la mort de Basseville.

Lorsque les horreurs de la prison eurent dévoré Louis XVII,

le comte de Provence informa le pape de son avènement au trône

de France, par une lettre du 26 juin 1795. Le gouvernement pon-

tiBcal répondit par des assurances bienveillantes,restées secrètes.

Bientôt il dut prendre, quoique indirectement, une part active,

au moins par la correspondance de son ministre, aux mécontenle-

mens que les invasions de la république excitaient en Italie. Le che-

valier Artaud ' le blâme d'avoir ainsi paru entrer dans les chances

d'une guerre de soldats. Mais Pie VI, aussitôt qu'il reçut la nou-

velle que les barrières placées par la nature afin de garantir l'I-

talie des invasions étrangères n'avaient pas suffi pour arrêter

l'ardeur d'une nation qu'aucun obstacle n'étonne, pouvait-il se

dissimuler que Rome, siège de la religion, courait un grand

danger de la part de ces guerriers, qui semblaient regarder comme
un esclavage indigne de leur caractère, la soumission à l'Eglise

et le respect de ses ministres? Rome d'ailleurs avait la réputa-

tion d'être riche, et sous le double titre de la piété et de l'opu-

lence, cette capitale du monde chrétien pouvait s'attendre à ce

qu'on trouvât des prétextes pour lui déclarer la guerre. Quoique le

sage pontife n'ignorât pas combien il avait peu de forces à op-

poser à des ennemis aussi redoutables, il crut avec raison qu'il

était de son devoir de ne pas négliger les précautions que prescri

la prudence humaine; il mit ses places eu état de défense,

eut soin de garnir ses côtes, visita ses arsenaux, fit des le-

vées de troupes. Toutefois, une tartane française ayant été prise

par un de ses garde-côtes, et amenée à Givita-Vecchia, le pape

ordonna qu'elle serait rendue à la république : «Je ne suis point,

» dit-il, en guerre avec la France.» Au mois de juillet 1793, il

apprit qu'un l)rigantin français, pour se dérober à la poursuite

de deux tartanes napolitaines, était venu échouer sur les côtes

de l'Etat ecclésiastique ; les malheureux qui composaient l'équi-

page , sans secours, sans asile, erraient cà et là dans les bois : le

pontife, touché de leur misère, prit soin do la soulager, et après

Histoire du pape Pic VII, t. I p. 10,
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avoir fait réparer leur bâtiment, il les renvoya, avec la précaution

de les faire escorter jusqu'à une certaine hauteur.

Pie VI avait sans doute de grandes raisons de redouter l'in-

fluence des principes que les Français s'efforçaient alors de ré-

pandre partout où ils portaient leurs armes: il n'était pas en guerre

avec la France; mais il était en guerre ouverte avec les maximes

révolutionnaires dont la France était alors la victime. Le jeudi gras

de l'année 179^, des hommes du peuple, excités sans doute par

des conseils perfides, oubliant la loi qui défendait les divertisse-

mens du carnaval de Rome, s'avisèrent de parcourir les rues en

masque. Cette licence ne fut pas réprimée sur-le-champ, et les re-

belles s'imaginèrent que le gouvernement tremblait devant eux;

ils reparurent en plus grand nond^re le lunrli suivant; alors des

patrouilles essayèrent, mais inutilement, de réprimer le désordre.

Les séditieux s'arment de stylets et de couteaux; les pierres vo-

lent de toutes parts; on assiège le palais Borghèse; mais quelques

poignées de monnaie repoussent les assiégeans beaucoup plus

efficacement que n'auraient pu'faire les baïonnettes. Ils vont se

jeter sur le palais du duc Braschi, et cette attaque soudaine pensa

faire mourir de frayeur la duchesse qui était malade au lit : mais

enfin on s'en débarrassa par les moyens que le prince Borghèse

afait employés. Les mutins détournèrent leur rage sur les mai-

sons des particuliers, qu'ils pillèrent et rançonnèrent. La pru-

dence et la modération du gouvernement laissèrent écouler ce

torrent qui peut-être eut fait les plus terribles ravages, si on eût

voulu sur-le champ lui opposer des digues. Après de tels exem-
ples, pouvait-on être surpris que le gouvernement ecclésiastique

exerçât une surveillance sévère à l'égard des étrangers, dont les

mœurs et les opinions paraissaient propres à troubler la tranquil-

lité publique? Et ce qui prouve bien l'impartialité du souverain pon-

tife, c'estquelessujets de l'Autriche étaient traités avecencore plus

de sévérité que les Français : deux chapelains de la cour de Vienne,

qui avaient osé témoigner leur attachement aux erreurs de l'évo-

que (le Pisloie, furent condamnés à une rigoureuse prison, quoi-

que l'empereur François II se déclarât le soutien de l'autel, aussi

bien que du trône.

Tout ce que l'expérience et la sagesse humaine peuvent imagi<

Tipr pour sauverun Etat sur le penchant de saruine, fut mis enœu<
vre par Pie VI, auquel il n'a manqué, pour être un grand prince,

qu'un empire plus étendu. 11 semblait que la fortune prît plaisir à

multiplier autour de lui les embarras, les obstacles et les dangers,

pour mieux faire éclater son habileté à trouver des ressources. Les

dépmses extraordinaires coniniaiidées pir l'humanité et le bien
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public, des pertes immenses occasionnées par la révolution

avaient réduit le trésor à un tel point de détresse, qu'on fut

obligé d'avoir recours au papier-monnaie. Le pape, pour sou-

tenir le crédit de ses oédules,ne balança pas à s'exécuter lui-niênie;

il vendit ses voitures et ses plus beaux chevaux, bien différent de

ces patriotes français qui profitaient du discrédit des assignats

pour établir leur fortune.

Cependant l'orage commençait à gronder sur sa tête. En 1796,

les Autrichiens, quelquefois vainqueurs, plus souvent vaincus, et

alors poursuivis sur tous les points, n'en opposaient pas moins

une résistance déterminée '. Un jeune homme, né dans une île

qui appartenait à la république de Gênes, et qui avait été ensuite

cédée a la France, un jeune homme devenu citoyen de celte

grande contrée, avait été porté, par une foule de combinaisons

étrangères à celte Histoire^ au commandement des armées fran-

çaises en Italie. Jl était chargé par le Directoire d'apporter à toute

la Péninsule ce qu'il appelait le présent de la liberté. Ce généra',

déjà formidable par des victoires qui annonçaient un immense

génie militaire, entreprit une expédition sur Bologne vers le milieu

du mois de juin, et menaça d'envahir tout l'Etat pontifical, dans

le dessein, disait-il, de punir ceux qui faisaient des vœux pour

les succès de la maison d'Autriche. Dans les premiers monierfs.

Pie VX crut opportun de recourir à la médiation de la Toscane,

dont le grand- duc, quoique frère de l'empereur d'Allemagne,

François II, avait conclu depuis longtemps la paix avec la répu-

blique. Mais la Toscane, véritable point de mire de Buonapartc,

s'occupa d'elle-même; et la médiation du chevalier Azara, mi-

nistre d'Espagne à Rome, que ses opinions philosophiques de-

vaient rendre agréable au conquérant, fut employée par le pape.

Un armistice était demandé : trompé par des marches qui pa-

raissaient avoir Rome pour objet, tandis qu'elles protégeaient

simplement un mouvement sur Livourne, le conseil des cardinaux

décida qu'il fallait le signer à tout prix. Dans cet armistice, signé

en effet à Bologne le 23 juin 1796, on voit bien le nom du che-

valier Azara, mais on n'aperçoit guère l'effet de sa médiation. Le

pape devait perdre les légations de Bologne et de Ferrare, laisser

occuper la citadelle d'Ancoiie, payer vingt et un millions, livrer

l'élite de ses tableaux, de ses statues, de ses manuscrits, etc. Est-il

étonnant que la nouvelle d'un tel armistice ait excité dans les

Etats du saint Siège une indignation générale, et qu'une insurrec-

tion, propagée dans les Icg-.tions, ait protesté contre ce brigan-

dage? Pie Vi, cependant, était lésigné à reconnaître et à exécuter

•M. Artaud, Ilist. du pape l'ie VII, t. 1. ». 11.
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le traité. On rassembla les millions demandés avec autorité ; on
retira du château Saint-Ange ce qui pouvait rester du trésor de
Sixte - Quint j on fit fondre les saints ciboires, les joyaux des
églises, les statues d'argent; on demanda aux femmes leurs

bijoux, leurs colliers, leurs anneaux ; et toutes les classes de la

société, à la voix du saint Père, apportèrent au trésor ce qu'elles

avaient de plus précieux. Le seul prince Doria fournit une somme
de cinq cent mille livres.

Cet armistice, si chèrem ent acheté, ne pouvait longtemps ga-

rantir la cour romaine. Le Directoire même ne voulait point le

confirmer, à moins que le pontife ne rétractât solennellement ses

brefs sur la Constitution civile du clergé, et qu'il n'abolît l'inquisi-

tion. On exigeait qu'il déclarât, à la face de l'univers, qu'il s'était

trompé, et qu'il trahît hautement les intérêts de la religion dont

il était le chef. La circonstance était critique, le danger pressant :

il fallait opter entre la doctrine de l'Église et la liberté, peut-être

même la vie. Le vertueux pontife ne balança pas : mais ne négli-

geant pas les moyens de salut que la prudence pouvait lui fournir,

il recourut encore à la médiation du chevalier Azara; ce qui

n'empêcha point que la congrégation nommée pour examiner la

demande du Directoire, ne décidât formellement qu'elle était de

nature à ne pouvoir être accordée. Le pape pouvait il, sans désho-

norer, sans perdre l'Eglise, révoquer des brefs conformes aux

décisions des conciles, aux sentimens des SS. Pères ? pouvait-il

se rendre coupable de la ruine de la religion, approuver et sanc-

tionner les atteintes qu'on lui avait portées depuis sept ans?

Avant que cette réponse de la congrégation fût officiellement

intimée au Directoire français, quelques négociations furent en-

tamées par le prélat Caleppi, qui avait accompagné à Florence le

chevalier Azara. Il revint à Rome, eut plusieurs conférences

avec le pape et le cardinal Busca. Pie VI assembla une nouvelle

congrégation plus nombreuse que la première. Les propositions

du Directoire turent soumises à un second examen, dont le résul-

tat fut également qu'elles étaient inadmissibles. Caleppi s'en re-

tourna à Florence : c'est de là que, de la part de Pie VI, il écrivit,

en date du i4 septembre 1796, que ni la religion ni lu bonne

foi ne permettaient d'accepter les propositions proposées.

Quand on songe que la Constitution civile du clergé n'était

plus en vigueur depuis longtemps, qu'elle ne faisait plus paitie

des lois de l'Etat, et que le Directoire, dont l'antipathie contre la

religion et les prêtres n'était pas équivoque, ne se souciait pas

plus de cette constitution que de l'ancienne discipline de l'Église

de France, on ne saurait concevoir pourquoi il mettait tantd'ar-
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cleur et de ténacité à exiger du pape la rélraclation de ses brefs, s'il

n'était viiiible que ce n'était là qu'un prétexte pour ne point faire

Ja paix. Le gouvernement pontifical s'attendait donc à périr; mais

il voulait périr avec gloire, en défendant ses droits et ceux de

l'Église. Pie VI réunit avec peine les ressources que pouvaient lui

offrir encore ses Hnances presque épuisées ; il lit, avec la plu?

grande activité, tous les préparatifs militaires qu'exigeaient les con

jonctures; une garde civique s'organisa dans Rome, et les chefs

des plus illustres familles briguèrent l'honneur de la commander.

Cependant une suite de victoires livraient au général Buona-

parte l'Italie supérieure. Dès le 19 mai, le roi de Sardaigne avait

été forcé de faire la paix avec la république ; les ducs de Parme

et de Modène avaient fait la leur, et le second s'enfuit à Venise

avec ses trésors; le roi de Naples avait aussi signé un armistice.

L'hiver même n'arrêta point lu marche triomphante du général,

sous la protection duquel un gouvernement républicain était créé

en Italie. Il parut à Ancône, le 10 février 1797. Plusieurs madones

miraculeuses fixaient alors l'attention et entretenaient l'enthou-

siasme des peuples. « Qu'on m'aille chercher, s'écria le général, les

» chanoines Cyriaque Capoléoni, Joseîph Gadolini et François Can-

» delari '. » L'ordre fut exécuté. A peine furent-ils entrés, qu'il leur

dit : « Vous avez employé des moyens artificiels pour faire ouvrir et

» fermer les yeux de lu madone de saint Cyriaque ; avcz-vous cru

» ainsi suspendre la marche de mes troupes .î' Je veux vous con-

» fondre
;
je saurai ainsi véi ifier la chose : qu'on apporte la Vierge ! «

L'image de la Vierge fut à l'instant apportée. Il la fit enlever de

son cadre, en exigeant même qu'on détachât le cristal qui la

couvrait, et il se mit alors à la considérer attentivement, sans la

toycher. Ne voyant aucune imposture, il se convainquit que le

chapitre d'Ancône ne méritait pas de reproches. La Vierge avait

sur la tête un diadème orné de riches joyaux, et son cou était

paré d'un long collier de perles fines très-précieuses ; le général

y porta la main, les détacha en disant qu'il en donnait la moitié

à l'hôpital, et que l'autre moitié fournirait des dots à de pauvres

filles. Ensuite il se tourna vers les chanoines et leur demanda
combien^de personnes étaient venues implorer le secours de la

Vierge. « Mais une foule innombrable, dit un chanoine, qua-

1» rante mille personnes. — On a fait un procès-verbal; qui l'a ré-

» digé? — L'avocat Bonavia.— Où est cet avocat?— Dans votre

» antichambre. — Qu'on le fusse venir. » Le général interrogea

l'avocat Bunavia, qui, sans se déconcerter, assura que soixante

mille personnes étaient venues implorer la madone. Sur-le-champ
• M. Artaud, Histoire du pape Pic VI!, t. I, p. 29-30.
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Buonaparte ordonna qu'on allumât des bougies devant l'i-

mage, et il se mit à la considérer de nouveau avec altenllon>

On attendait ses paroles dans une grande anxiété. « C'est bien,

dit-il, on ne donnera pas les perles et les joyaux, comme je

» l'avais ordonné. « Il les prie alors, les reniit à un chanoine en

ajoutant : « Vous les replacerez, vous, où ils étaient. » Ensuite il

invita les chanoines et l'avocat Bonavia à dîner avec lui. « Quant
» à la madone, poursuivit- il, qu'on la porte dans l'hospice des

» femmes. » Bonavia interrompit le généial : <• Mais cela désobli-

» gérait tout le peuple ! — En ce cas, reprit Buonaparte, qu'on la

» reporte où elle était; seulement je veux qu'elle reste couverte.»

Pie VI, abandon^'é de tous ses alliés, excepté des Napolitains

qui offraient de négocier pour lui, ne croyait pas pouvoir se

défendre. Une lettre du cardinal Busca, alors secrétaire d'Etat,

au cardinal Albani, nonce à Vienne, lettre où le premier témoi-

gnait sans détour son peu de penchant pour les Français et l'es-

poir que François II viendrait au secours du pape, étant tombée

entre les mains de Buonaparte, avait été le signal d'une agression

nouvelle. Le i8 février «797) le quartier-général des Français se

trouva à Tolentino, à quelques lieues de Notre-Damc-de-Lorette.

Cette église, si célèbre par les riches offrandes que la piété des

fidèles y avait entassées, n'avait ordirairement à redouter que
les pirates musulmans qui faisaient quelquefois des descentes

sur la côte. La religion, le respect la défendaient assez contre

les insultes des armées catholiques. Mais celte espèce de défense

fut alors pour l'église de Lorette parfaitement inutile: elle n'é-

chappa point à l'avidité d'un ennemi que ses principes rendi-

rent peu scrupuleux; après l'avoir pillée, il répandît le bruit que
la plupart des diamans dont l'image de la Vierge était couverte

avec profusion n'étaient que des pierres fausses. Pie VI et son
conseil, voyant la moitié des États de l'Eglise envahie et la capi-

tale consternée, ne sachant pas d'ailleurs combien une expédition

sur Rome eût été imprudente de la part du général français,

tandis que les Autrichiens s'avançaient dans le nord, s'attendaient

aux dernières extrémités. Le cardinal Mattéi, le prélat Caleppi,

le duc Braschi et le marquis Massimo, plénipotentiaire du pape,

allèrent traiter de la paix, à Tolentino, avec Buonaparte et Ca-
cault, lequel, agent-général de la république en Italie, avait veillé

à Rome à l'exécution de l'armistice de Bologne.

Le cardinal Mattéi, chef de la légation pontificale, connaissait

déjà le général, et cette connaissance avait commencé sous des
auspices assez affligeans'. Ce cardinal, archevêque titulaire de

• M. Artaud, Hist. du pape Pie VII, t. 1. p. 32-33.
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Ferrare, voyant que les Français évacuaient la ville, après l'ar-

mistice de Bologne, et sachant que depuis longtemps les Autri-

chiens montraient la prétention de tenir garnison dans la cita-

delle, avait ordonné qu'elle fût occupée par les troupes du pape.

Buonaparte, qui, lorsqu'il ne tenait pas garnison dans Ferrare, ne

voulait pas y voir d'autres soldats, était entré en fureur, et avait

appelé le cardinal à son quartier-général de Brescia. A la première

entrevue, le général lui avait dit : « Savez-vous bien, monsieur le

« cardinal, que je pourrais vous faire fusiller? — Vous en êtes

» le maître, avait répondu le prélat, je ne demande qu'un quart

d'heure pour me préparer.— Il n'est pas question de cela, avait

repris Buonaparte ; comme vous êtes animé ! Pourquoi avez

«vous occupé ma citadelle? dans votre cour, Eminence, vous

» avez mauvaise opinion de mes dispositions, détrompez-vous :

que l'on traite avec moi, je suis le meilleur ami de Rome. »

De là, la négociation qui s'ouvrait en ce moment.

Le pape fut condamné à payer trente millions, à fournir seize

cents chevaux équipés, à faire une pension à la famille Basseville,

à perdre les trois légations de Bologne, de Ferrare et de Ravenne,

à recevoir garnison française dans Ancône, etc. « Mes motifs pour

» conclure ce traité, écrivait Buonaparte au Directoire^ sont :

» 1® qu'il vaut mieux avoir trois provinces, tout ce qu'il y a de

» meilleur dans l'Etat ecclésiastique, données par le pape, que
» d'avoir tous ses Etats à ratifier à la paix générale à laquelle nous

» avons déjà tant de clauses à arranger; 2° parce que le roideNa-

» pies paraissait décidé à intervenir dans la négociation; 3® parce

» que trente millions valent pour nous dix fois Rome, dont nous

» n'aurions pas tiré cinq millions, tout ayant été emballé et envoyé

» à Terracine; 4° parce que cela peut être un acheminement à la

» paix générale....

» Mon opinion est que Rome, une fois privée de Bologne, Fer-

» rare, la Romagne, et de trente millions que nous lui ôtons, ne

» peut plus exister; cette vieille machine se détraquera toute seule.

» Je n'ai point parlé de religion, parce qu'il est évident que l'on

» fera faire à ces gens-là, par la persuasion et l'espérance, beau-

» coup de démarches qui pourront être alors vraiment utiles à

» notre tranquillité intérieure. Si vous voulez donner vos bases,

» je travaillerai là-dessus, et je ferai faire à la cour de Rome les

démarches que vous pourriez croire nécessaires.... »

Ces derniers mots révèlent Buonaparte. Son ambition, allumée

par tant de victoires, et apercevant dans un prochain avenir le

' Lettre du 1*' v ntôsc an 5.
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moment où elle serait saiisfaite, voulait se ménager dans la reli-

gion un auxiliaire propre à seconder de gigantesques projets : l'iiy-

pocrite n'entendait pas la servir, il voulait seulement qu'elle lui

servît, il la traita comme la liberté, qu'il caressa d'abord, sauf à

l'étoutter plus turd. ^^.' V tv^f * •»'' -^ ,/):'" i^- 'f'':'^^'^}'^*i^'> '•

Feignant alors un vif enthousiasme pour cette liberté, dont le

nom avait été le passe-port de tant de crimes, il suscitait partout

des in urreclions. Les instructions qu'il adressait, le C) novem-
bre 1797, à un de ses agens en Italie, montrent que son but

était 1 eniière destruction de ce qu'il appelait les tyrans; elles

indiquent les moyens d'opérer cette destruction et de constituer

en république toute la Péninsule. Le professeur de révolution y
enseigne comment il faut exciter le peuple contre la noblesse et

le clergé, établir l'espionnage et la séduction, flatter les passions

mauvaises et préparer le bouleversement des Etats. Il n'y dissimule

pas son antipathie contre la cour de Naples, et dit à son agent

qu'en 1796 on a dépensé 3o6,ooo francs pour se former un parti

dans ce royaume. Conséquent à ces principes de propagande ré-

volutionnaire, il y couvre ses véritables vues en matière de reli-

gion, qu'il ne dévoilera que plus tard, en parlant de son désir de

remplacer une croyance stupicle par le culte des hommes libres.

C'était suivre les erremens du Directoire, dont la politique avait

pour objet d'insurger l'Europe entière. Après avoir créé une ré-

publique batave, une république cisalpine, une république ligu-

rienne, ce gouvernement propagandiste, sous prétexte d'appuyer

les réclamations de quelques patriotes vaudois, envahit la Suisse,

le 28 janvier 1798, et son agent Rapinaty commit toutes les ex-

actions que présageait un nom si heureux. Charles Emmanuel IV,

qui avait succédé, le 16 octobre 1796, à son père Victor-Amédée,

ayant été dépouillé de toutes ses places, et par conséquent de

tous ses moyens de résistance, reçut, le 6 décembre 1798, l'ordre

de sortir de ses Etats de terre ferme. Il se retira en Sardaigne, ab-

diqua depuis en faveur du duc d'Aoste, son frère, et vécut à Rome
dans la pratique de la piété. Le Directoire déclara encore la guerre

au roi de Naples, fit intimer enfin au grand duc de Toscane l'in-

jonction de quitter ses Etats, et se rendit maître, en un mot, de

toute ritalie. Ainsi procédaient ces ambitieux etintolérans répu-

blicains.
'

; ;

Ces données générales sur l'action du Directoire feront mieux

comprendre ce qui se passait à Rome. Le traité de Tolentino ayant

été ratifié de part et d'autre, cette ville fut en proie à l'anarchie.

Pie VI n'y était plus regardé par les uns que comme l'esclave des

Français; et la nécessité où il se trouvait, uour satisfaire au traité,

I
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de lever sur les citoyens une contribution quatre /ois plus forte

que tous les revenus de l'Etat ecclésiastique, le faisait regarder p.ir

les autres comme un tyran. Au cardinal Busca avait succédé, dans

es fonctions de secrétaire d'Etat, le cardinal Joseph Doria, frère

du généreux prince de ce nom, et ce prélat, qui n'était pas

Joué d'une grande fermeté de caractère, dut tenir tête aux fac-

tions opposées. Dans cette affreuse situation, Pie VI reçut quelque

consolation de la part du roi d'Espagne '. Ce prince, vivement

touché des maux qui menaçaient le saint Père, envoya près de lui,

pour le consoler, le cardinal Lorenzana, archevêque de Tolède,

avec deux autres prélats, d'Espuig, archevêque de Séville, et Mus-

quiz, archevêque de Séleucic et confesseur de la reine. Quoique

Pie VI ne retirât pas de cette ambassade un secours bien réel, il fut

"lependant sensible à l'attention du roi d'Espagne. Le cardi-

nal Lorenzana prouva, par sa conduite, que ce prince avait fuit dans

sa personne un bon choix ; car, ies deux prélats qui l'acconvpa-

gnaient étant retournés quelques mois après en Espagne, lui seul

resta constamment auprès du pape : il ne l'abandonna pas même
dans sa captivité, et la douceur de voir auprès de lui, dans ses der-

niers malheurs, cefidc'Ieet vertueux cardinal, est un bienfait dont

Pie VI fut redevable à la piété et à l'humanité de Charles IV.

L'année 1797 ne fut qu'un tissu d'inquiétudes, de chagrins et

d'humiliations amères, qui signalèrent la patience et le courage

du vertueux pontife. Mais sa santé ne put résister à de si violens

efforts; une maladie grave fit craindre pour ses jours, et cet acci-

dent se joignant à tous les autres fléaux, le désordre fut porté à son

comble. Des placards révolutionnaires, affichés dans les rues par

des ennemis de la tranquillité publique, effrayaient et paralysaient

le gouvernement. Le 1 eveu du pape fut insulté ei obligé de sortir

de Rome pour se dérober aux huées d'une troupe de factieux et de

méconlens. Cependant le pontife se rétablit; mais sa convales-

cence n'apaisa point la fermentation qui régnait dans toutes les

parties de lEtat ecclésiastique. Le gouvernement, après avoir été

spectateur passif de ces troubles, résolut enfin de prendre des

mesures énergiques pour en arrêter le cours et ramener le calme :

il fit emprisonner les chefs des séditieux, le chirurgien Ange-
lucci, les libraires Bouchard, le Juif Ascanelli, chez qui on
trouva dix mille cocardes jaunes, couleur du peuple romain, et un
magasin d'armes à feu ; on changea la garnison de Rome ; le château

Saint-Ange fut pourvu de vivres et de munitions; des troupes fu-

rent distribuées dans les divers quartiers de la ville. Ces précautions

•Hist. dcPieVI,p. 324-326.
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ne purent calmer le mécontentement public causé par la rareté

du imméraire et l'exlrcme désordre des finances : les cédulos, dont

on avait été forcé de multiplier les émissions, tombaient chaquô

jour dans un discrédit funeste qui occasionnait les plus violen

murmures. 11 restait au pape une ressource à laquelle sa piélc

lui faisait craindre de recourir : enfin, cédant à la voix impérieuse

du bien public, il résolut d'emprunter au clergé, tant séculier que

régulier, jusqu'à concurrence du sixième de la valeur de ses biens,

à un intérêt de trois pour cent. Cet emprunt forcé causa une

grande rumeur dans le clergé, quoique tous ceux qui étaient

animés du véritable esprit de la religion sentissent qu'on ne

pouvait faire un meilleur usage des biens ecclésiastiques, que de

les employer à sauver l'Eglise. Enfin, les affaires en étaient au

point que le gouvernement ne pouvait prendre une précaution

qui n'augmentât le mal, ni faire une démarcbe qui n'excitât de

nouveaux mécontentemens et de nouvelles plaintes. Ce vénérable

pontife, qui n'avait employé son pouvoir qu'à faire des heureux, et

qui avait totijours gouverné ses Etats en père plutôt qu'en souve-

rain ; cet objet de tant de respect et d'hommages, que le peuple

élait accoutumé à regarder comme l'image de la Divinité sur la

terre, se vit exposé à des insultes et à des outrages; il fut réduit

à redouter le fer des assassins et à prendre des mesures pour sa sû-

reté : sa garde n'était autrefois qu'une partie de la pompe de la

représentation pontificale; elle devint pour lui un rempart né

.cessaire.

La nouvelle république cisalpine donna aussi à Pie VI de vives

inquiétudes, en le menaçant d'une guerre dans un temps où il

avait tant de peine à comprimer celle qui ravageait l'intérieur de

ses Etats '. Pour conjurer l'orage, il envoya à Milan un ministre

qui reconnût solennellement cette nouvelle puissance; mais cette

démarche ne put réconcilier avec le pape le gouvernement cisal-

pin, ombrageux et défiant, et qui, dans ce moment, avait un in»

térêt particulier à lui déclarer la guerre. Les savans et les anti-

quaires de la Lombardie avaient découvert qu'autrefois le roi

Pépin avait détaché de l'exarchat de Ravenne quelques portions

de la Marche d'Ancône et du duché d'Urbin, pour en faire présent

au pape Etienne III ', ils prétendirent que, par une pareille dona-

tion, le roi Pépin avait fait un tort manifeste à la république ci-

salpine, et, par conséquent, qu'elle devait rentrer, les armes à la

main, en possession de son antique héritage. D'après des titres

aussi clairs et aussi légitimes, Dombrowski, général polonais au

' Ilist. (le Pie VI, p. 328-329.
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service de la république cisalpiue, reçoit ordre de s'emparer du

fort Saint-Le'on, situé sur la frontière du duché d'Urbin. Les

paysans de» environs, sans être effrayés de l'appareil des armées

cisalpines, s'avancèrent à leur rencontre et se mirent en devoir de

repousser une injuste invasion. Leur courage ne put cependant

empêcher que le fort Saint-Léon ne fAt assiégé et pris après quel-

que résistance. Mais les vainqueurs n'étendirent pas plus loin leur

conquête. Joseph Buonaparte arrêta leur marche rapide, et Pie VI
leur opposa un bref pacificateur par lequel il reconnaissait l'exis-

tence, la souveraineté et l'indépendance de la république cisal-

pine,et témoignait le désir de vivre avec elle en bonne intelligence.

Joseph Buonaparte, dont nous venons de parler, avait été

nommé ambassadeur du Directoire exécutif à Kume. Quelques

personnes qui accompagnaient le nouveau diplomate, ou par or-

dre, ou par imprudence, tenaient dans cette ville la conduite la

plus irritante'. On réunissait habituellement chez l'ambassadeur,

au palais Gorsini, une foule de Romains mécontens, et partie

culièrement les détenus pour opinion politique, dont l'article i<^

du traité de Tolentino avait stipulé la mise en liberté. Ces mé-
contens déclaraient qu'ils voulaient renverser le gouverneniert

de leur pays, et les maximes du droit des gens étaient alors si peu
respectées, que personne ne pensait à rappeler à ses devoirs une

ambassade qui les violait chaque jour. Des agitateurs, envoyés par

le Directoire, augmentaient encore le trouble, menaçant de dé-

noncer l'ambassadeur s'il restait calme et juste. L'ours intrigues

étaient secondées par les prophéties d'une Françai'^e insensée ef
visionnaire, connue sous le nom de La Brousse, qui annonçait

hautement que le Ciel était fatigué des injustices et de la tyran-

nie des papes, et que leur empire touchait à sa fin. Ces prédictions,

qui, dans d'autres temps, n'auraient été regardées que comme des

extravagances d'un cerveau en délire, acquéraient alors un carac-

tère beaucoup plus sérieux et plus funeste, d'après les circonstan-

ces dont elles étaient accompagnées.

Le 28 décembre 1797, Joseph Buonaparte laissa un nombre
considérable de mécontens se rassembler dans ses appartemens

et dans sa cour'^. On ne parlait que de révolution. «Demain on
» changera le gouvernement; il ne faut plus de pape. Retournons

» à la république romaine; elle nous rendra les vertus des Sci-

» pions et des Gracques. » Quelle ignorance de l'état des esprits,

ou quel charlatanisme! Le gouvernement pontifical, effrayé, or-

' M. Artaud, Hist. du pape Pie VU, t. 1, p. 43.
• Ibid. p. 45.
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donna de prendre quelques précautions. Le prélat Gonsalvi, qt!!l

était alors chef de la congrégation sulVarmi^ sorte de charge

d'intendant de la guerre, commanda que Ton fit circuler des sol*

dats dans les quartiers les plus populeux de la ville. Le juge cri-

minel, Barbéri, eut ordre de veiller, en ce qui le concernait, à la

tranquillité publique.

Une patrouille de ronde, étant sortie une heure et demie avant

le coucher du soleil, se trouva poursuivie d'une multitude de

peuple armé, dont le plus grand nombre portaient la cocarde na-

tionale. Averti par un citadin de se retirer, parce qu'il y avait un
projet de le désarmer, le chef de la patrouille fut insulté dans sa

retraite pas les cris et les sifllets du peuple, dont la fureur le

poursuivit même jusqu'à son quartier. Le tumulte fit penser aux

ofBcieis de la compagnie qu'il était à propos de faire armer tous

les individus qui la composaient, et de leur distribuer les postes

de défense. Aussitôt s'avança une phalange de peuple, armée
d'armes blanches et de fusils. A sa tête étaient deux Français vê-

tus de bleu, avec cocarde et le sabre nu, criant : Egalité,, liberté ;

auprès de ceux-ci se trouvait en outre un autre Français arec

un drapeau tricolore. Survint une patrouille de quatre dragons,

qui sollicita la compagnie de surrir, disant qu'autrement elle se-

rait perdue. Alors les soldats, se portant en avant avec l'escorté

des dragons, firent feu vers l'endroit d'où était venue celte mul-

titude armée. Ils s'arrêtèrent ensuite, et un officier de milice re-

mit le poste au caporal Marinelli. Quand les soldats y furent éta-

blis, une grande multitude portant cocarde française s'avança de

nouveau vers eux; elle avait à sa lête deux Français, sabres nus,

cocarde en main. Un d'eux s'adressait aux troupes du pape eu

criant : « Avancez; niions, courage! vive la liberté, vive la liberté !

«je suis votre général.» La trpupe répondit, en couchant en

joue : o N'approchez pas. » Mais ceux ci s'avançaient toujours

davantage, et répétaient, en s'élançant, ces mêmes paroles : «Vive

» l.i liberté ! courage ! je suis votre général. » Les soldats se virent

irès-exposés pour avoir trop laissé approcher les Français ; un

d'eux touchait de son sabre la baïonnette du caporal Marinelli,

(jC eaporal, après avoir plusieurs fois invité les agresseurs à

mettre bas les armes, voyant que ceux-ci approchaient davantage

leurs sabres des fusils, fit faire feu, et en renversa quelques-uns,

du nombre desquels étai^ celui qui le menaçait du sabre. Ils se

retirèrent alors, et le tumulte cessa pour le moment. Le capoial

n'avait pas quitté son poste, et peu de temps après, une autre

troupe de peuple ayant fait feu, Marinelli fut contraint de pour-

suivre le sien. Repoussé par le grand nouibre, il fut obligé ensuite
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Oe %e repli«*r sur la place dp Ki cascrn»*, auprès de» officiers, ayant

laissé d';iutres soldats pour apaiser les nouveaux troubles sur*

venus dans les places voisines et dans les petites rues de Trana-

terTe. Il en sortit un Translévérin avec un bÂton, qui voulut

forcer la sentinelle à jeter In cocarde du pape et à prendre la

cocarde nationale qu'il tenait en ses mains. Menacé et repoussé

par cette sentinelle, il se jeta sur elle pour la tuer. Celle-ci fit

alors feu sur lui, et le renversa mort du coup.

Le Français frappé par le caporal Marinelli était le général

Dupliot. Un autre Français, qui se trouvait près de lui, le recul

dans ses bras, et aida à le transporter au palais Corsini. Duphol

venait d'arriver à Rome, disait-on, pour épouser une des jeunes

sœurs de Joseph Buonaparte, la n^ènie ([ui, après avoir été unie

au général Leclcrc, n»orl à Saint-Domingue, frappé de la conta-

gion, devint princesse Bor<(hèse. Ainsi le général Dupliot périt

dans une émeute qu'il suscitait lui-même contre l'autorité re-

connue.

Que fit alors le gouvernement pontifical ? Le cardinal Doria,

au lieu de déclarer la surprise qu'éprouvait le saint Père, de sa-

voir qu'un rassemblement de ses sujets était réuni chez un am-

bassadeur étranger, à qui personne ne voulait faire insulte; au

lieu de manifester la douleur ressentie par le pape, en appre-

nant qu'il était résulté de cette violation du droit des gens la

mort d'un général français, accourut au palais de Joseph Buona-

parte, fit d'humbles démarches, et ne dit pas un mot des man
quemens qui avaient amené un si déplorable résultat. Il y avait

un autre langage à tenir de la part du ministre d'un souverain

qui n'était pas l'agresseur. Joseph Duonaparte et ceux qui l'en-

touraient ne voulurent rien entendre des excuses du cardinal, et

demandèrent des passe-ports. L'ambassadeur arriva à Florence,

a'où il écrivit au Directoire une relation pleine des plus graves

inculpations contre le gouvernement romain.

Le Directoire n'eut pas plutôt reçu la nouvelle de la cata-

strophe, qu'il fit arrêter, le ii janvier 1798, l'ambassadeur du

pape à Paris, et que le général Berthier, qui était alors à Milan,

eut ordre de marcher sur Rome '. Le message que les directeurs

adressèrent au Corps législatif, pour lui notifier cet événement,

était un acte d'accusation contre Pie VI et contre le gouverne-

ment de Rome. On lui attribuait formellement la mort de Duphol
;

on lui supposait le dessein prémédité d insulter la majesté de la

France dans la personne de son ambassadeur : ingratitude d'au

I niât, de rie VI, p. 33C-3Î6
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tant pliM noire, disait-on, que la république française avait tli>Jà

Jaigné rdpar^îner après If meurtre de Basseville. L'accusé ne pou-

vait so. détendre; il se trouvait à la merci de ses accusateurs, et il

était de leur intérêt de le trouver coupable. Quelques jours après,

le Directoire annonça la prise de Rome par une sanglante décla-

mation, où le gouvernement des papes est comparé à celui de

Tibère, où on les représente comme des monstres de férocité qui

ont rempli le monde entier de massacres. On croirait que le Di-

rectoire, en voulant retracer les crimes des pontifes romr.ins,

s'est trompé, et qu'il a seulement esquissé le portrait des jacobins,

et principalement le sien propre. Les auteurs de cette amplifica-

tion, aus<«i ridicule par l'enflure du style qu'odieuse par les ca-

lomnies qu'elle renferme, avaient sans doute oublié les oracles pro-

noncés par leur maître, par l'apôtre même de la liberté, en faveur

de cette religion qu'ils nous dépeignent comme la source de tous

les crimes; coimnent outils osé démentir le pontife de la révolu-

tion, J. J. Rousseau, qui dit formellement dans le iv^ livre de son

Emile : « Nos gouvernemens modernes doivent incontestable-

•> ment au cliristianisme leur plus solide autorité et leurs révolu-

> tions moins fréquentes; il les a rendus eux-mêmes moins san-

> guinaires : cela se prouve par le fuit, en les comparant aux

» gouvernemens anciens. La religion mieux connue, écartant le

» fanatisme, a donné plus de douceur aux mœurs européennes.

» Ce changement n'est point l'ouvrage des lettres; car partout où
«elles ont brillé l'humanité n'en a pas été plus respectée. Les

» cruautés des Egyptiens, des Athéniens, des empereurs de Rome,
» des Chinois, en font foi : que d'œuvres de miséricorde ont été

l'ouvrage de l'Evangile!» Ce langage est un peu différent de

celui de Merlin et de La Réveillère ; mais il fallait un prétexte

pour détrôner le pape, pour s'emparer de ses Etats, et le fort

n'en manque jiiniais. Le jour même où ce message instruisait

l'Europe de la chute dji gouvernement romain, le marquis Mas-
simo, ambassadeur du saint Siège auprès de la république fran-

çaise, crut devoir manifester sa joie par un bal qu'il donna dans
son hôtel : cela s'appelle danser sur les ruines de son pays.

Pendant que l'ambassadeur de Pie VI célébrait à Paris, par un
bal magnifique, la ruine de son bienfaiteur, que faisait à Rome
l'infortuné pontife? Le général Berthier, à la tête de son armée,

avait traversé l'Etat ecclésiastique sans trouver aucune résistance".

Arrivé près Rome, il s'arrêta. Cependant les portes en étaient

ouvertes, et le pape octogénaire qui y commandait n'avait à

opposer à ses ennemis que des larmes et des mains suppliantes.

Mais le général Berthier ne voulait v entrer, disait-il, que sur
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J'invilation du j>cuple romain; il ne venait que pour punir les

assassins de Duphot, et prêter au gouvernement une force qu'il ne

pouvait déployer par lui-même ; sa mission était de respecter la

religion, les lois, les propriétés, tant sacrées que profanes. C'est ce

qu'assura ce général au prince de Belnionte qui lui fut envoyé en

qualité de député; c'est ce qu'il osa écrire à Pie VI. Il demandait

seulement deux choses : la première, que le pape fît publier un

édit dont le modèle fut adressé au secrétaire d'état, et dont l'objet

était de tranquilliser le peuple romain sur l'arrivée de l'armée fran-

çaise; la seconde, qu'on n'enlevât rien du muséum, de la biblio-

thèque et de la galerie des tableaux, parce que tous les articles

qui s'y trouvaient renfermés étaient garantis par la loyauté fran-

çaise et par ses propres assurances. En cas de refus, il ne répon-

dait pas des suites que pouvait avoir l'obstination du gouverne-

ment à mécontenter une nation puissante qui n'avait déjà que

trop à se plaindre de lui.

Le pape se soumit, persuade que la résistance était inutile.

Son cœur humain et paternel avait horreur de l'effusion du

sang : il donna sa parole de remplir les conditions qu'on lui im-

posait, et y fut fidèle. Quelqu'un ayant proposé en sa présçnce

d'enlever les articles les plus précieux du musée Glémentin, il

s'y opposa, en disant qu'il était lié par sa promesse : ainsi cette

riche collection parvint intacte entre les mains des Français. Les

patriotes qui se trouvaient à Rouie ayant envoyé au général Ber-

thier une députation pour l'inviter à entrer dans la ville, il se

rendit à leur invitation et prit possession de Rome. Du moment
qu'il y eut mis le pied, l'ancien gouvernement fut entièrement

aboli. Le pape, accablé de douleurs et d'infirmités, se tenait en-

fermé dans son palais et attendait avec résignation le sort que
lui réservait le vainqueur. Cependant il n'abandonnait point en-

core les fonctions attachées à son ministère; et le jour de son

exaltation au pontificat étant arrivé, il résolut de le célébrer sui-

vant l'usage dans la chappelle Sixtine. Il y reçut, assis sur son

trqne, les coniphmens des cardinaux, le i5 février 171^8; époque
à laquelle on peut fixer la fin de son règne, qu'il termina de la

manière la plus éclatante et la plus solennelle. Soit que les révo-

lutionnaires eussent choisi à dessein ce moment pour rendre au
pape sa chute plus douloureuse, soit que le nouveau gouverne-
ment se trouvât alors par hasard assez organisé poui' pouvoir si-

gnifier à Pie VI l'abohtion de son autorité, il est certain que le

calviniste Haller, administrateur des finances et contributions d'L
talie, fut choisi préférablement à tout autre pour aller annoncer
au pontife, enviroimé du sacré collège, que le peuple romain avait

0i'
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repris sa souveraineté et ne le reconnaissait plus pour son chel

temporel. Le pontife leva les yeux vers le ciel, joignit les mains

et adora les décrets de la Providence qui l'éprouvait par un si

cruel revers. Aussitôt on licencia ses gardes, on mit des Français

en leur place, ot Pie VI, qui ei\t pu éviter un sort déplorable en

prenant la route de Naples, se vit entre les mains de ses enne-

mis. Ce fut alors que Berthier lui fit présenter, par le général

Cervoni, la cocarde tricolore, et l'invita à se parer de ce nouvel

ornement : « Je ne connais point d'autre uniforme pour moi, ré-

» pondit le pape, que celui dont l'Eglise m'a honoré. Vous avez

» tout pouvoir sur mon corps, mais mon âme est au-dessus de vos

» atteintes. Je n'ai pas besoin de pension. Un bâton, au lieu de

» crosse, et un habit de bure suffisent à celui qui doit expirer

» sous la haire et sur la cendre. J'adore la main du Tout- Puissant

» qui punit le berger et le troupeau; vous pouvez brûler et dé-

» truire les habitations des vivans et les tombeaux des morts:

«mais la religion est éternelle; elle existera après vous, comme
« elle existait avant vous, et son règne se perpétuera jusqu'à la fin

u des siècles. •

On n'oublia pas de mettre les scellés au muséum, aux galeries,

et sur tous les monumens précieux que la république française

se réservait. Piè VI avait lieu d'espérer qu'on lui laisserait au

moins sa bibliothèque particulière, qu'il avait formée lui-même,

et qui, depuis plusieurs années, faisait son principal amusement :

mais on s'en empara, comme on avait déjà fait de celle du Vati-

can, et cette collection si précieuse et si rare, à laquelle le goill

le plus délicat avait présidé, fut vendue ou plutôt livrée à un li-

braire de Rome pour la modique somme de douze mille écus ro-

mains. Le cabinet du pontife ne fut point à l'abri des commis-

saires; ils ouvrirent ses bureaux et ses garde-robes, brisèrent les

serrures de ses tiroirs; mais après avoir fouillé partout, dans l'es-

pérance peut-être de découvrir de l'or ou des bijoux, ils furent

bien trompés dans leur attente, car ils ne trouvèrent que des

bardes et du linge '.

I On rapporte qu'ils reprirent courage à l'aspect d'une grande boîte en forme
d'urne que leur imagination leur représenta pleine de sequins. ils s'en saisissent

avec avidité, et demandent au pape ce qu'il y a là-dedans ?— Du tabac, répond
tranquillement le pontife. Les commissaires ne pouvaient le croire; mais l'ou-

verture de la boîte les désabusa : c'était effcclivenient du tabac, et le commis-
saire, en ayant pris une prise, jugea qu'il était excellent. Du tabac, quelque
bon qu'on le suppose, n'était pas à la vérité une capture dont on pût s'ap-

plaudir; mais comme il faut savoir se contenter de ce qu'on trouve, le com-
missaire se résigna et fit porter chez lui la boite, au grand étonnemcnt du pape,
qui se plaignit doucement de ce qu'on lui enlevait jusqu'à son tabac.

T. XII. 9
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Le général Berthier, dans une entrevue qu'il eut avec le pape,

lui avait affirnjé qu'on ne porterait aucune atteinte à sa dignité de

chef de 1 Église; que, s'il n'était plus le souverain de Rome, il en

serait toujours l'évèque, et qu'on ne lui enlevait que son pouvoir

temporel
;
que le nouveau gouvernement lui assurerait les moyens

d'exister d'une manière convenable au rang qu'il occupait, et en-

tretiendrait une garde pour la sûreté de sa personne. Mais les

commissaires français ne lardèrent pas à voir combien la pré-

sence de l'ancien souverain tie Rome serait nuisible à l'établisse-

ment de la nouvellti république romaine. Le respect du peuple

pour le pontife suprèiuo de la religion calliolicjue pouvait l'en-

gager, d'un moment à l'autre, à remcllrc ses intérêts temporels

à celui qu'il regardait comme l'interprète des volontés du Ciel et

l'organe des décrets éternels. Ainsi le bannissement et la capti-

vité du pape furent résolus conune des mesures indispensables

de salut public, et l'ordre lui fut intimé de se préparer à partir.

On disait, avec une ignoble ironie, que, puisqu'il avait aimé les

oyages, il fallait satisfaire son penchant '. Le premier, l'unique

désir du pontife était de mourir aux pieds du tombeau des saints

apôtres : il avait demandé cette faveur, elle lui fut impitoyable-

ment refusée. Le même Calviniste suisse qui avait notifié au pape

la fin de son iègne s'était si dignement acquitté de cette hono-

rable commission, qu'on crut ne pouvoir mieux faire que de le

charger encore du soin de porter à Pie VI l'arrêt de son exil.

Fier d'un pareil message, Haller se fit introduire, à une heure

après midi, dans la chambre où dînait le pontife, servi par un
petit nombre de domestiques. « La république romaine, lui dit-il,

» vous ordonne de me remettre vos trésors : livrez-les-moi tout

» à riieure.— Hélas! répondit le pape, le traité de Tolentino ne

» m'a rien laissé; je n'ai point de trésors à vous remettre.— Vous
» avez cependant au doigt deux belles bagues. » Le pape en tira

une et la lui présenta. « Je puis vous donner celle-ci, lui dit-il
j

» quant à l'autre, elle doit passer à mon successeur. » Cette raison

ne satisfit point Haller; il insista pour avoir l'autre bague de ma-

nière à n'être pas refuse : c'était l'anneau du pécheur, qui sert

de sceau à tous les papes. Le Calviniste n'avait pas obtenu là une

riche dépouille; et ce qui prouve incontestablement que cette

dernière bague était de peu de valeur, c'est que, d'après l'examen

qu'on en fit, elle fut remise au pape dès le lendemain. Haller sortit,

et ayant rencontré quelques prélats dans l'antichambre, il dit à

Tun d'eux : « Nous n'avons plus besoin de lui ici ; je vous ordonne

I M. Artaud, Ilist. du pnpc Pie Vli, t. I, p. 58.
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» d'aller lui annoncer qu'il se tienne prêt à partir demain dès six

« heures du matin. « Le prélat, consterné de cet ordre, représenta

qu'il n'aurait jamais le courage de porter au pape une si triste

nouvelle. Haller rentra donc dans la chambre, et fit lui-même sa

commission, sans chercher aucun adoucissement à une notifica-

tion si dure. « Je suis âgé de quatre-vingt-un ans, lui répotulit

» Pie VI avec douceur; depuis deux mois je suis accablé d'une

» maladie si cruelle, qu'à chaque instant je croyais toucher à ma
« dernière heure; à peine convalescent, comment supporterais je

« les fatigues d'un voyage .î* Mon dev )ir m'attache ici
;
je ne puis

sans crime abandonner les fonctit)ns de mon ministère : c'est ici

» que je dois mourir.— Vous mourrez partout aussi bien qu'ici,

» répliqua Haller : point de raisonnement ni de prétexte; si vous

» ne partez pas de bon gré, on saura vous faire partir de force. »

Et, après cette harangue, il disparut. Le courage hé'oïque que le

pape avait opposé jusqu'alors à ses malheurs parut céder un

instant à la ligueur du coup qui venait de l'accabler; quelque

temps seul avec ses domestiques, il sembla succomber à l'excès

de sa douleur. Mais, passant dans son cabinet et se jetant au

pied du crucifix, il puisa dans la prière la force dont il avait

besoin pour résister à de si cruelles persécutions; il reparut un

quart d'heure après avec son calme et sa sérénité ordinaires.

« Dieu le veut! dit-il tranquillement, soumettons-nous avec rési-

» gnation à ses décrets. » Ensuite, uniquement occupé des affaires

de l'Eglise, il employa les quarante-huit heures qu'il resta encore

à Rome à régler et à mettre en ordre tout ce qui avait rappoi t à

son auguste ministère, et tout ce qui pouvait intéresser la religion.

Mais la nuit du 19 au 20 février 1798, qui précéda son départ, fut

consacrée à la prière; puis il fit célébrer en sa présence le saint

sacrifice. La messe n'était pas encore achevée, et le jour n'était pas

près de paraître, lorsque des soldats furieux arrivèrent pour arra-

cher le pape de son palais. Ils redoutaient une émeute populaire si

le jour naissant trouvait encore le pofttife au Vatican. Cette auguste

demeure des chefs de la religion retentissait de juremens et de
blasphèmes. Le vénérable vieillard ne descendait point assez vite au
gré de ses bourreaux. « Hâtez-vous! >» criait l'impiioy.able Haller,

pendant que l'infortuné pontife, soutenu par quelques domes-
Uques, et les yeux baignés de larmes, se traînait avec peine, acca-

blé sous le poids des années et de% infirmités.

C'est ainsi que Pie VI fut inhunainement chassé de son palais

et de son siège. On prétend que ses geôliers eurent la barbarie

de lui montrer en passant le dôme de Saint-Pierre. Le cœur uu
malheureux vieillard fut brisé de nouveau à cet aspect; il tendu
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ses mains défaillantes vers cette église métropolitaine du monde

chrétien, que ses yeux ne devaient plus revoir.

Avant d'en venir à cet excès d'atrocité envers le souverain

pontife, les ennemis de la religion l'avaient rassasié d'humilia-

tions et d'opprobres. Quelques jours avant son départ, le mar-

quis Vivaldi, exilé de r«.ome pour avoir signalé, de la manière la

plus imprudente, sa haine contre le gouvernement, et cependant

rappelé depuis par l'excessive bonté du pape, osa se présenter à

ses yeux pour insulter lâchement à son malheur. «Tyran, lui cria-

» t-il avec fureur, ton règne est fn;i! —Si j'eusse été tyran, réporidit

» le pape avec fermeté, vous ne seriez plus. » Mais ce qui porta le

coup le plus sensible au cœur paternel de Pie VI, ce fut la cruauté

qu'on exerça envers les cardinaux. Le cardinal Braschi se trou-

vait à Naples, chargé d'une mission politiquej on confisqu?. ses

revenus '. On s'empara de même des biens des cardinaux Albani

et Busca, qui s'étaient mis en sûreté. Le cardinal Pignatclli s'en-

fuit à Naples, le cardinal Archinto en Toscane. Le cardinal Ar-

chetti, qui n'avait pas démenti l'idée qu'avaient donnée de sa sa-

gesse ses missions dans le Nord, tenta de s'échapper, fut atteint

dans sa fuite et ramené à Rome. Le cardinal Gerdil, une des lu-

mières du sacré collège, et non moins respectable par la simplicité

de ses mœurs et par sa piété que par ses connaissances et son zèle,

se retira auprès du roi de Saidaigne, dont il avait été précepteur.

S'il fut épargné, c'est parce que la vie simple et modeste qu'il me-
nait au sein d'un dénûment presque absolu avait appris à tout

le monde qu'il était hors d'état de payer sa rançon. Le cardinal

Rinuccini vit confisquer ses propriétés. Le cardinal Matttï fut

banni et privé aussi de ses biens. La plupart des autres cardinaux

furent enfermés dans un couvent de Bome. On y mit, entre autres,

le cardinal Doria, dernier secrétaire d Etat, qui refusa de s'enfuir

et voulut partager la destinée de ses collègues; le cardinal Anlo-

nelli, un des membres les plus éclairés et les plus vertueux du

sacré collège; le cardinal Délia Sonjaglia, estimable par ses qua-

lités et son caractère ; le cardinal Borgia, considéré à cause de ses

talens et de son goût pour les sciences, et célèbre surtout par son

zèle pour la propagation de la foi, objet auquel il consacrait une

grande partie de ses revenus; le cardinal Roverella, etc., etc.

Après les avoir tenus quelque temps emprisonnés à Rome, ils

furent transférés à Givita-Vecchia. On voulait les déporter dans

quelque île éloignée; mais ils n'avaient plus rien : on usa donc

d'indulgence, et, après les avoir dépouillés de tout, on leur per-

mit d'aller chercher quelque asile hors de Rome. Ils se retirèrent

* Mém pour scrv. à TliUt. ceci. pend. le xvili" sicclc t. 3, d. 324-326.



[An 1798]

u monde

ouverain

huniilia-

,
le niai-

anière la

ependant

ésenler à

I, lui cria-

,
répondit

i porta le

la cruauté

1 se trou-

fisqu?. ses

ux Albani

itelli s'en-

rdinal Ar-

: de sa sa-

Put atteint

ne des lu-

siniplicilé

t son zèle,

récepteur,

î qu'il me-
>ris à tout

e cardinal

Vlatttï fut

cardinaux

tre autres,

e s'enfuir

inal An to-

rtueux du

»r ses qua-

use de ses

ut par son

acrait une

, etc., etc.

Rome, ils

orter dans

usa donc

I leur per-

rclirèrent

-326.

[An 1798] i)E l/ÉGMSE, — I,1V. XIII. 133

à Naples ou dans l'Etaj; de Venise. Les prélats attachés au saint

Siège ne furent guère mieux traités. Plusieurs évêques des Etats

du pape furent emprisonnés ou bannis. C'est ainsi que l'Eglise

romaine, attaquée dans son chef comme dans ses membres, était

en butte à une persécution aussi injuste qu'odieuse. Au milieu de

ces proscriptions, on chantait des hymnes à la liberté, on faisait

des processions civiques au Capitole, et on invoquait, dans des

discours pompeux, les mânes de Gaton et de Brutus. Des patriotes

exaltés et crédules s'étaient flattés qu'ils allaient voir revivre

les 1)( aux temps de la république romaine. Le Directoire prit

soin de les détromper, les gouverna militairement, se fit payer de

sa protection par de larges contributions et par l'enlèvement de

beaucoup d'objets d'art, et laissa en peu de temps les riches sans

asile et les pauvres sans ressource.

IMais hàtons-nous de revenir au yénérable pontife qui doit

fixer nos regards '.

Par une nuit épouvantable, pendant un orage affreux mêlé de

coups de tonnerre et d'éclairs, le pape, qu'on avait jeté dans une
méchante voiture, accompagné seulement de son médecin et de

quelques personnes de sa maison, traverse une partie de la ville de

Rome à la lueur de deux pâles flambeaux, et arrive à la porte qu'on

appelle Angélique; deux commissaires français l'y attendaient. Au
nom de la république romaine, ils lui déchirent qu'ils sont chargés

de sa personne, sous leur responsabilité ; et sans lui donner aucun

éclaircissement sur l'objet et le terme de son voyage, ils ordonnent

aux conducteurs de prendre la route de "Viterbe. Les battans de la

porte Angélique roulèrent sur leurs gonds, mais ils ne s'entr'ou-

vrirent que pour l'espace absolument nécessaire a passage de la

voiture^ Quoiquele départ nocturne du pontife eût té couvert du
plus grand secret, le peuple de Rome en futpromptenient instruit

et accourut en foule, dès la pointe du jour, aux portes du Vaticanj

étendant leurs mains vers cette auguste demeure, les Romains fi-

dèles demandaient tous à grands cris leur pasteur et leur père;

mais les gardes avaient ordre de repousser le peuple : il n'y avait

que les factieux, avides de pillage, qui trouvassent une malheu-

reuse facilité à exercer leur brigandage sur tous les effets qui

avaient appartenu au pontife.

On s'arrêta la première journée à Monterossi, a huit lieues de
Rome; le pape y passa la nuit, et deux officiers chargés de le gar-

der se firent dresser des lits dans son antichambre. Le lende-

main, jour du mercredi des cendres, il fut conduit à Viterbe, et

' Hist. de Pie VI, p. 347-359.
• n. Artaud, Hist. du pape Pie VII, t. 1. p. 59.
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cuuchaau couvcrit tics Auguslius. Les cloches de Monte-Fiascone

annoncèrent solennellement son arrivée longtemps avant qu'il

parût; et la montagne, sur laquelle cette ville est située, eiail

couverte d'un peuple nombreux vêtu comme les jours di'. lête,

envoyant, i^ chaque instant, des émissaires à la découverte du

pontife, demandant, avec anxiété, à tous les voyageurs, s'il était en*

core bien loin, et s'il pourrait résister aux tourmens du voyage.

Vers la fin de la troisième journée, le pape s'étant arrêté quelque

temps sur les bords du lac de Bolsme, prêtres, laïques, riches el

pauvres, femmes, enfans, vieillards, infirmes, se placèrent pêle-mêle

sur les arbres, dans les champs, sur les toits, aux fenêtres des ma-

sures voisines, à genoux, les mains jointes sur le chemin, et autour

de la voiture du vénérable pontife, dont la patience, le calnie, la

sérénité au milieu de tant de chagrins et de fatigues, étaient pour

tous les fidèles un sujet d'édification. Le long delaPaglia, torrent

qui sépare l'Etat ecclésiastique de la Toscane, on voyait accourir

du haut des n:onts les bergers et les pâtres, abandonnant leurs

chaumières, pour être bénis eux et leurs enfans par le pasteur des

pasteurs.

Au moment même oij Pie VI, banni de ses propres Etats, était

entraîné par ses ennemis sur un territoire étranger, trois Romains

exilés de l'Etat ecclésiastique y rentraient en triomphe. On eût dit

qu'ils avaient combiné l'heure de leur passage, pour se montrer

avec affectation au malheureux pontife et insulter à son infortune,

parle contraste de leur brillant équipage avec la simple et modeste

voiture de leu»* souverain. L'un d'eux, officier dans les troupes du

pape, avait tenté naguère d'opérer une révolution en corrompant la

garde du château Saint-Ange : son complot ayant été découvert, il

avait été jugé militairement, dégradé sur la place Pasquin et ren-

fermé au fort Saint-Léon, dont les Français l'avaient délivré. Le

second était un médecin, qui, étant entré dans une conspiration

contre l'Etat, avait été condamné à mort; mais le pape, n'écoutant

que sa bonté naturelle, avait commué cette peine en bannissement.

Le troisième, enfin, était un ecclésiastique jadis secrétaire d'un car-

dinal-ambassadeur, qui lui avait obtenu plusieurs pensionset béné-

fices. Ces trois hommes allaient à Rome, où les premiers honneurs

les attendaient dans le nouveau gouvernement, tandis que le pape

en sortait pour terminer sa vie dans la prison et dans les fers.

Pie VI arriva à Sienne un dimanche; la situation du grand-

duc, à l'égard de la république française, était alors si délicate et si

précaire, qu'afin de ne donner aucun ombrage aux Français, ce

prince avait envoyé les ordres les plus précis, pour que la présence

de l'illustre captif n'excitât aucune fermentation. Les habitans de
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Sienne, enîranliîans les viîcsde leur sou\eraii),coriCcnlrcrent au de-

dans d'eux-mêmes les scnlinieus religirux que leur inspirait le

spectacle du chef de l'Eglise détrôné et réduit au pouvoir de se»

esinemis : mais leurs regards, fixés sur lui avec un attendrissement

mêlé de vénération, exprimaient assez ce qui se passait dans leur

Ame, et leur silence était plus éloquent que les acclamations les

plus bruyantes. On logea le pape dans le couvent des Augustins,

situé auprès des remparts; il y vécut d'une manière très-retirée.

La prière et la célébration des saints mystères étaient l'occupation

la plus chère à son cœur. Il ne quittait sa cellule que pour faire

une courte promenade, chaque jour vers midi, et pour visiter les

principales églises de la ville, où il édifiait tous les spectateurs par

sa ferveur et son recueillement. C'est dans cette solitude qu'il com-

posa deux Brefs pleins d'on. ùon et d'une sainte éloquence, adres-

sés à l'empereur d'Allemagne et à celui de Russie. L'ambassadeur

d'Angleterre, oubliant la différence de religion pour ne songer

qu'à l'intérêt qu'inspire une illustre victime de l'injustice et de la

persécution, vint à Sienne lui rendre ses hommages ; et une An-

glaise du plus haut rang, ayant été admise à son audience, lui offrit

le tiers de son revenu : générosité dont le pontife fut vivement

touché, mais dont il ne crut pas devoir profiter.

Le Directoire, qui voyait toujours avec inquiétude le pape au

sein de l'Italie, avait résolu de le déporter en Sardaigne. Celui des

directeurs qui s'acharnait le plus contre le chef de l'Église ca-

tholique était La Réveillère-Lépeaux, fondateur des théophilan-

thropes.

Le pape faisait son séjour à Sienne depuis trois mois, lorsqu'un

événement extraordinaire le força de changer de demeure :

le 25 mai 1798, un tremblement de terre violent ébranla la maison

qu'habitait Pie VI , le plafond de sa chambre s'écroula un instant

après qu'il en fut sorti. On le transporta hors des murs de Sienne,

dans une maison appe'ée l'Enfer : ce qui donna lieu à quelques

sarcasmes de la part des ennemis de la religion. Ensuite on le

transféra au couvent des Chartreux, près Florence. Ce fut là que

l'infortuné pi.ntife reçut la visite du grand-duc de Toscane et de

sa famille, du roi et de la reine de Sardaigne. Combien dut être

douloureuse une pareille entrevue pour trois souverains, dont

deux étaient déjà chassés de leurs Etats et l'autre était menacé de

l'être bientôt! Quel exemple touchant et mémorable de la fragilité

des choses humaines ! Le pape, afin de recevoir avec plus de so-

lennité le roi et la reine de Sardaigne, s'était fait revêtir des or-

nemens de sa dignité; il rassembla ses forces pour aller au-de-

vant du monarque détrôné. Ils se rencontrèrent au tournant
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d'un escalier, et- aussilôt le roi et la reine tombent aux pieds

du pontife, qui fuit de vains efforts pour les relever : le roi

sobstine à baiser les pieds du vicaire de Jésus-Christ ; il lui

exprime la joie et la consolation qu'il éprouve à sa vue : « J'oublie,

» dit-il, dans ce moment si doux, toutes mes disgriWes
^
je ne regrette

» pas le trône que j'ai perdu, je retrouve tout à vos pieds. —
» Hélas! cher prince! répond le pape, tout n'est que vanité, nous le

«prouvons vous et moi; tout est vanité, excepté d'aimer et de

» servir Dieu. Portons nos regards vers le ciel : c'est là que nous

• attendent des trônes que les hommes ne pourront nous ravir.»

Dans le cours de l'entretien, le roi pressa plusieurs fois l'auguste

vieillard de le suivre en Sardaigne. Pie VI opposa son grand âge,

ses infirmités, l'impossibilité de soutenir les fatigues du voyage.

La reine joignit ses instances à celles du roi : « Venez avec nous,

» saint Père, lui dit-elle, nous nous consolerons eni^enible; vous

» trouverez dans vos enfans tous les soins respectueux que
» mérite un si tendre père ! » Après une telle conversation, on
peut aisément se figurer combien la séparation fut cruelle. Le

jour où Charles-Emmanuel IV et Clotilde de France partirent

pour Cagliari, la reine se mit à genoux et pria Pie VI d'ac-

cepter un anneau d'un grand prix : le pape, l'ayant placé à

son doigt, promit que, s'il le pouvait, il le porterait toute sa vie '.

Ces adieux firent une impression si vive sur le cœur du pon-

tife, que sa santé en parut sensiblenient altérée pendant plusieurs

jours.

Il était très-rigoureusement surveillé par ses gardes, et ce n'était

qu'avec des peines et des détours infinis que les prêtres et les évo-

ques même pouvaient avoir le bonheur de l'approcher. Mais plus

on cherchait à le priver de toute communication avec l'Eglise,

plus le zèle apostolique du pontife s'occupait de ses besoins et de

son instruction : c'est de la Chartreuse de Florence qu'il a écrit

tant de Lettres, dignes du successeur des Léon et des Grégoire.

Dans cet asile, où il s'occupait encore des intérêts de la religion

avec tant de zèle, sa santé sembla se fortifier
,
grâce à la vie pai-

sible qu'il y menait. Le grand-duc, qui tremblait sans cesse de se

rendre suspect aux Français, avait poussé la précaution jusqu'à

proposer à Reinhard, ministre de la république, de veiller lui-

même sur l'intérieur de la maison du pape, et de nommer toute!)

les personnes qui devaient la composer: et si le ministre français

n'eût pas éludé cette commission délicate, on eût vu une singula-

rité inouïe dans les fastes de l'Eglise romaine, le chef de la catho-

I M. ^rtaud, Hist. du pape Pie VU, t. I, p. 59. . /
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licite sous la tutelle d'un hérétique ; car Reinhard faisait profes-

sion de la religion protcstiinte.

Avec tant de motifs de sécurité, le Directoire n'était cepen-

dant pas tranquille. La présence du poniife au centre d'un pays

connu par son attachement à la religion pouvait émouvoir les

esprits, exciter des regrets, foi .ou ter des troubles; la guerre

pouvait se rallumer; les chances d'une bataille pouvaient dérober

aux directeurs cette magnifique proie. Le gouvernement français

ordonna au grand-duc de Toscane de faire sortir de ses Etats cet

hôte da'/gereux : mais le prince, quoiqu'il sentît parfaitement la

dépendance où il était de la république, retrouva son courage

pour répondre aux commissaires : «Je n'ai point désiré d'avoir le

» pape dans mes Etats, cest vous-même qui me l'avez amené; si

» vous voulez qu'il sorte delà Toscane, je vais ordonner tous les

» préparatifs nécessaires pour son départ * mais que la France se

charge elle-même de le transporter ailleurs, je n'aurai jamais

» l'inhumanité de le chasser de chez moi. » Quelque raisonnable

que fût cette réponse du grand-duc, elle ne satisfit point le Direc-

toire : il fit dire au prince que, s'il ne faisait sortir le pape de

la Toscane, il le rendrait responsable des troubles que son voisi-

nage causerait à Rome. La cour de Florence, ne pouvant plus

résister à des instances si vives, fut réduite à se concerter avec

celle de Vienne. Le couvent de Moëlk, près le Danube, avait

déjà été choisi pour être l'asile de Pie VI, lorsque l'affaire

de l'ambassadeur Bernadotte à Vienne vint arrêter l'exécution de

ce plan. On songea aussi à faire passer Pie VI en Espagne; mais

le roi déclara qu'il ne pouvait le recevoir qu'à certaines condi-

tions, qu'on ne jugea pas à propos d'accepter. On en revint

encore à la déportation en Sardaigne, qui était le projet

favori. « S'il a la force de dire la messe, représentaient ses enne-

» mis, il en doit avoir assez pour être déporté. » L'ordre de la dé-

portation arrivait souvent à Florence. I,e grand-duc intercédait

vivement auprès des commissaires français en faveur de l'illustre

captif: il faisait valoir l'avis des médecins, qui démontraient l'im-

possibilité d'un pareil voyage, à moins qu'on ne voulût que le

pape expirât sur mer. Enfin le Directoire fut obligé de céder, ne

trouvant pas dans ses agens le courage persécuteur dont il était

animé.

Une des plus grandes consolations que reçut le pape dans la

Chartreuse de Florence, lui vint de la part des divers souverains

et prélats du mende chrétien, qui s'empressèrent de lui écrire

pour lui donner des témoignages de la juste douleur dont ils

étaient pénétrés. Les évêques réfugiés en Angleterre lui adressé-
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reiit aussi une Lettre Irès-toiichantL', à laquelle le pape fit une ré-

ponse pleine lie grandeur d'unie et des senliiiiens les plus héroï-

ques. "Si nos uiiilheurs vous inquiètent, dit-il, parce que \ous

» pensez que dans cet exil notre ànie est accablée du poids de la

• tristesse, ce tendre intérêt que vous prenez pour nous mérite

• sans doute notre reconnaissance j mais nous vous conjurons,

» avec l'apôtre, de ne pas gémir sur nous et de ne pas perdre cou-

» rage dans nos tribulations : car, quels que soient les maux que
» nous endurons, serait-il possible que notre âme succombât à la

» tristesse, puisque nous savons que rien au monde ne peut pto-

» curer autant de gloire que ces mêmes souffrances qui nous ont

» assailli par la permission de Dieu ? Si la main du Seigneur s'est

» appesantie sur notre tête pour nous corriger et nous punir, quoi

» de plus glorieux pour nous que cette tribulation ? Nous som-

» mes châtiés justement pour nos péchés: néanmoins ce chàti-

» ment même nous fait connaître que Dieu nous aime, et que,

» tout pécheur que nous sommes, le Père aimable des miséricor-

» des nous admet au nombre de ses enfans. Si, en permettant que

» la tentation nous exerce. Dieu se propose d'éprouver notre fo

» et notre persévérance, combien encore une telle épreuve esl-

» elle glorieuse pour nous! Grâce à cette tentation, nous pouvons,

» tout indigne que nous en sommes, nous flatter de l'espérance

• que nous sommes agréable au Seigneur, loin d'en être rejeté.

» Nous lisons, en effet : De même que Vor sépare par lefeu^ ainsi

» le» hommes chéris du Ciel s'éprouvent dans le creuset de la tribu-

» Intion. Nous désirons endurer non -seulement les tribulations

» que nous souffrons, mais de plus grandes encore, pourvu que ce

» soit pour la justice et pour Jésus-Christ... Manquons-nous de

» motifs qui élèvent assez notre courage pour soutenir ces cala-

» mitéS) non-seulement en toute patience, mais même avec joie,

• avec actions de grâces?,.. Dieu a voulu, vous le savez, que
M l'Eglise dût sa naisance à la croix et aux supplices, sa gloire à

» l'ignominie, sa lumière aux ténèbres de l'erreur, ses progrès aux

» attaques de ses ennemis, sa stabilité à ses pertes, à ses désastres;

«jamais la gloire de l'Eglise ne fut plus pure que lorsque les

» hommes firent plus d'efforts pour la ternir, etc. •

Si le Directoire avait paru se laisser fléchir un moment, parles

représentations qu'on lui faisait, de toutes parts, sur l'inhumanité

qu'il y aurait à exposer un octogénaire presque mourant aux

fatigues de la navigation, il n'avait cependant pas abandonné tout

à fait son barbare projet de déportation. Il se flattait que le pape,

relégué dans l'île de Sardaigne, séparé j)ar la mer de l'Italie, res-

terait dans ce lieu sauvage, oublié de tout le monde, et enseveli
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comme dans un tombeau. tJn ordre plus formel et plus positil

que les autres arriva en Toscane; il était expressément enjoint

au grand-duc de faire partir son hôte et de l'envoyer en Sardai-

gne. (!ette fois, le prince n'osa risquer, par de nouvelles remon-

trances, de compromettre sa personne et le salut de ses Etats,

en se brouillant avec la France. Le pape lui-même, dont la santé

paraissait alors un peu moins chancelante, s'était enOn résigné

à ce pénible voyage. Son sacrifice était fait ; on préparait tout

pour son départ : mais la Providence, dont les desseins sont im-

pénétrables, avait d'autres vue», et ce n'était point en Sardaigne

que !e vertueux pontife devait terminer sa douloureuse carrière.

Attaqué tout à coup d'une maladie très-grave, il se vit bientôt aux

portes du tombeau; pendant près d'un mois on trembla pour sa

vie. Lui seul, peu touché du danger qui le menaçait, semblait, au

contraire, trouver quelque consolation à mourir dans une terre

amie et pour ainsi dire consacrée par la religion, au sein de cette

Italie, dont la capitale était le siège de l'Eglise, non loin de la

ville sainte et du tombeau des premiers apôtres de la foi. Son
heure n'était pas venue : Dieu, qui voulait en faire un des plus

illustres martyrs de l'Evangile, le réservait à de nouvelles souf-

frances et semblait se plaire à l'accabler des plus terribles épreu-

ves, pour rendre sa couronne plus bolle et son triomphe plus écla-

tant. A peine eut-il repris assex de forces pour qu'on imaginât

qu'il pouvait supporter la mer, qu'on le menaça encore de la Sar-

daigne ; mais il était décidé dans les décrets éternels qu'il ne

verrait point cette île, dont le séjour eût été trop dou:c pour lui

auprès d'un roi et d'une reine si célèbres par leur piété. Au mo-
ment du départ, le ministre de France s'y opposa; la mer de Tos-

cane était aior« couverte de raisseaux anglais, et l'on n'avait pas

envie de remettre entre leurs mains un captif d'une si haute im-

portance.

Ce n'est pas sans bonheur que nous avons constaté les bien-

veillantes dispositions des Anglais à l'égard de Pie VI; elles te-

naient au développement que la religion catholique prenait dans la

Grande-Bretagne, surtout depuis ([ue le clergé français y avaij

apporté l'exemple de ses vertus si indignement proscrites. Mais il.

ne nous suffit pas de signaler l'affaiblissement progressif des an-

ciennes préventions chez les Anglais protestans : nous devons
rendre un compte détaillé de l'état de la religion catholique dans
le royaume uni. L'Irlande, fortement attachée à l'ancienne reli-

gion, s'était déclarée contre les mesures de Henri VIII et de ses

successeurs . Cet attachement au catholicisme devint le caractère

disiinctif des Irlandais. Il triompha de toutes les révolutions et
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de tons les obstacles ', La clilïérenciî de religion fut comme la

pratid.' iÎL'ne de démarcation entre les deux peuples, et l'Irlan-
O

.

.

• • l'A
liais (alholKjue se trouva constamment en opposition avec [An-

glais protestant. Plus on s'efforçait de le comprimer, plus ce

sentiment s'exaltait chez lui. Il en résulta de temps en temps

de;} désordres et des violences. Ainsi, en i7()a, et les années

suivantes, on vit des bandes, connues sous le nom de Garçom-

b/ancsj porter le trouble et commettre des excès en plusieurs

comtés. Le gouvernement anglais se crut obligé de sévir contre

ces attroupemens, auxquels les principaux Catholiques ne prirent

aucune part. Il était manifeste qu'ils avaient pour motif l'amour

du pillage plutût que l'intérêt de la religion.

Enfin, le ministère sentit la nécessité de changer de système,

d'alléger un joug pesant, et de rétablir les Catholiques au moins

dans une partie des droits dont on les avait dépouillés. On ré-

voqua plusieurs des dispositions pénales portées anciennement

contre eux. On les mit sur le môme pied que les Protestans, rela-

tivement au droit de propriété territoriale. Un serment leur fut

prescrit. D'abord les préventions existantes, et qui n'étaient que

trop fondées dans leur origine, détournèrent beaucoup de Catho-

liques de prêter ce serment. On craignait que ce ne fût un nou-

vel artifice d'un gouvernement dont on croyait avoir droit de se

défier. Ce fut alors que se fit connaître un religieux catholique

irlandais, le père Arthur O'Leary, qui desservait une chapelle à

Cork. Il publia un écrit en faveur du serment. Dans une Adresse

aux Catholiques, il les avait exhortés à rester attachés au gouver-

nement, qui craignait que la présence des flottes combinées de

France et d'Espagne dans la Manche ne donnât lieu à quelques

mouvemens. En 1784, il y eut des troubles dans le comté de

Cork. O'Leary éleva encore la voix pour recommander l'ordre et

la soumission. Lord Kenmare, Catholique, fit ses efforts pour ré-

primer ces désordres, qui ne doivent pas être imputés aux seuls

orthodoxes, puisque les mécontens n'épargnèrent pas, en plu-

sieurs endroits, ceux de la vraie religion, et usèrent de violence

envers des prêtres et des religieux, comme on le voit par les lettres

êe deux prélats catholiques, le docteur Butler, archevêque de

Cashell, et lord Dumboyne, évêque de Cork.

Les années suivantes, le gouvernement anglais parut confirmer

son système de tolérance et de modération. En 1793, il accorda

aux Catholiques irlandais le droit de voter dans les élections.

Seulement ils ne pouvaient être élus pour le parlement, ni occu-

•Mém. pour servir à l'hist. eccl. pendant le xviii' siècle, t. L,p. 324-332.
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per les plu* grandes charges. En 179"», le comle Filz-Williun»

fut nommé lord lieutenant d'Irlande, et anivn à Dublin, ryaiit,

suivant son rapport, les pouvoirs les plus étendus pour satisiairo

à toutes les demandes des Catholiques. Ceux-ci avaient conçu do

grandes espérances, lorsque tout à coup le comte Filz-Williaiu

l'ut rappelé.

Plus les Catholiques s'étaient flattés, plus ils durent ressentir

ce coup inallen<lu. Aussi la fermentation devint-elle dès lors

plus vive. Tout contribuait à échauffer les esprits. La révolution

qui s'était opérée en France était alors le sujet de toutes les

conversations. Vue dans le lointain, elle en avait imposé à des

honmies plus ardens que réfléchis. On ne voulait voir que le

beau côté des principes qui l'avaient dirigée, et on se persuadait

qu'il y avait de l'exagération et de la fausseté dans ce qui se ré-

pandait des excès et des horreurs qui en étaient la suite. Ainsi,

en Irlande, comme dans les autres pays de l'Europe, il se forma

un parti de républicains. A ce parti étaient prêts à se joindre les

ambitieux, les hommes sans fortune, tous ceux nnfln qui ne pou-

vaient que gagner à un changement. On chercha de plus à atti-

rer les Catholiques, en paraissant plaider leurs droits. Ce n'est

pas sans doute que les promoteurs d'une révolution prissent

beaucoup d'intérêt à cette cause. La religion les occupait bien

moins que la politique ; et ce qui s'était fait en France, montrait

assez qu'une révolution, opérée sur le môme modèle, ne tourne-

rait pas au profit des Catholicjues. Si on parla donc tant des

droits de ceux d'Irlande, ' i qu on avait besoin du peuple pour
faire réussir les nouveaux projets, et qu'il fallait lui présenter

des iippâls qui le sédui.M>Nt'nt. Les deux points que l'on crut les

plus propres à le gagner, furent la réforme dans la nomination
des députés au parlement et l'émancipation entière des Catho-

liques. Tels étaient les principes reconnus de la société, qui de-

vint si fameus«t sous le nom de Société des Irlandais - unis.

Instituée en ijyi, elle était présidée par un directoire composé
de cinq membres. Il se peut qu'alors plusieurs ne portassent pas

leurs vues au delà de la réforme parlementaire et de l'émancipa-

tion des Catholiques.

De leur côté, les Protestans n'étaient pas tranquilles. Un grand
nombre d'entre eux avaient vu avec peine les concessions de

1793. Accoutumés à jouir seuls de tous les privilèges, plusieurs

ne dissimulaient pas leur dépit de ce que les Catholiques en re-

couvraient quelques'uns. Ils craignaient toujours que ceux-ci,

qui formaient déjà le parti le plus nombreux, n'acquissent encore
de raulorilé, ne parvinssent aux places, et ne voulussent ensuite
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rentrer dans les biens dont on les avait dépouillés par des con-

fiscations successives. Ils s'alarmèrent donc des espérances des

Catholiques, et formèrent des contre-associations. Gomme la mé-

moire de Guillaume III leur est toujours chère, et qu'ils le re

gardent comme leur libérateur, ils prrent le nom à' Orange-Men

ou OrangisteSf et arborèrent, avec plus d'ardeur que de jugement,

des signes extérieurs de parti. Il en résulta des altercations e'

des disputes, qui furent surtout très-vives dans le comté d'Ar

inagh. Il ne s'agissait de rien moins que de chasser les Catholiques

du comté et de la province. Les Orangistes ne voulaient d'abord

que leur prendre leurs armes, ce qui était déjà une injustice et

une voie de fuitj mais sous ce prétexte, ils se portèrent, comme
il arrive toujours, à d'autres excès. Ils mettaient le feu aux mai-

son* des Catholiques, ravageaient leurs propriétés, et n'épar-

gnaient pas leurs personnes. La force appelle la force. Les Ca-

tholiques attaqués s'unirent sous le nom de Defenders^ prirent

les armes à leur tour, pillèrent les maisons des Protesiiuis, et se

lièrent par un serment. On s'aigrit de part et d'autre et dans les

luttes qui eurent lieu, il y eut plusieurs victimes '.

Le gouvernement s'occupa trop tard de ces troubles. Il passa

un acte contre les assemblées séditieuses et les sermens illicites.

Plusieurs Defenders furent pris et condamnés. Mais ces mesures

mêmes ne firent qu'irriter les Catholiques. Ils se plaignaient, et

avec raison, que, tandis qu'on les punissait avec rigueur, on
laissât le champ libre à leurs adversaires.

Placés entre le paru protestant qui les pillait, et le gouverne-

ment anglais qui les punissait, ils resserrèrent les liens de leur

association, et organisèrent ce qu'on appela le système militaire.

Des émissaires de la Société des Irlandais-unis couraient dans les

provinces pour exhorter les habitans à s'armer. Outre les motifs

ordinaires qu'ils faisaient valoir afin d'animer les Catholiques, ils

en présentèrent d'autres dans les comtés où ils trouvèrent les

esprits moins disposés à se soulever. Ailleurs ils ne parlaient que
de la réforme parlementaire et de l'émancipation des Catholiques.

'

Là ils répandaient que les Protestans avaient formé une ligue pour
exterminer tous les Catholiques, et qu'ils avaient juré de se baigner

dans leur sang. C'est ainsi qu'ils échauffèrent les esprits, et le feu
;

qui avait été borné à une partie de l'Irlande, se communiqua
peu à peu, et embrasa presque tout le royaume. Tel était l'état

des choses en 1790 et 1796.

Ce fut dans le même temps qu'une correspondance s'établit

» Mena, pour servir à J'hist. ceci. pend, le xviii' siècle, tom. 3,p. 333-338.
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entre la Société des Irlandais-unis et le gouvernement de France.

Une flotte française fut dirigée vers l'Irlande. Pendant le peu de

temps qu'elle resta à la vue des côtes de ce pays, il ne s'y mani-

festa aucune disposition à la révolte. Au contraire, le lord lieute-

nant d'Irlande déclara que toi '. les habitans avaient rivalisé de

jièle. Il loua surtout le docteur Moylan, évêque catholique do

Cork, qui avait publié une Adressepour engager ceux de sacommu>

nion à rester fidèles au gouvernement établi. Lord Kenmare, Ca-

tholique, avait secondé de tout son pouvoir les commandans du

canton, et le comte d'Ormond avait sollicitéune place dans la milice.

11 s'en fallait donc de beaucoup que tous les Catholiques eussent

part aux projets des Irlandais-unis, Les plus éclairés se défiaient

des vues de cette Société, et la soupçonnaient de penser à toute

autre chose qu'à la religion. Ces soupçons durent se confirmer

quand on la vit d'intelligence avec le Directoire français. Pouvait-

on penser que celui-ci protégerait sincèrement le catholicisme

en Irlande, tandis qu'il le poursuivait si vivement en France ?

Le mauvais succès de l'expédition tentée par les Français ne

déconcerta point la Société des Irlandais unis. Ils redoublèrent

au contraire d'ardeur. Le système militaire se poursuivit avec vi-

gueur. On organisa des compagnies, on nomma des officiers. On
s'allia plus étroitement avec le Directoire français. L'île étaitjour-

nellement le théâtre d'excès de tous les genres. Des expéditions

nocturnes, le pillage, l'assassinat, annonçaient l'esprit de ven-

geance des mécontens. Ils déclamaient ouvertement contre le

gouvernement, et n'avaient que trop souvent des raisons plau-

sibles de se plaindre. U se commit de grandes injustices; on exerça

des violences et des cruautés inexcusables. Soit qu'il faille les at-

tribuer au ministère anglais, soit qu'on ne les impute qu'à des

agens subalternes, elles avaient contribué à exaspérer les esprits,

et les révélations faites à ce sujet dans les débats du parlement

d'Irlande avaient retenti dans tout le royaume. Des libelles sédi-

tieux furent répandus avec profusion par les Irlandais-unis. On fit

circuler particulièrement les ouvrages de Thomas Payne, dont
XAge de Raison séduisit des hommes crédules et grossiers. Tout
se réunissait donc pour propager en Irlande des germes de ré-

volte. Les moins religieux étaient attirés par des diatribes contre

les prêtres et contre toute croyance en général. Les Catholiques

étaient trompés par l'intérêt qu'on paraissait prendre à leur sort.

Au peuple on présentait l'espérance de l'abolilion des dîmes, aux
riches on offrait en perspective des places. A ceux qui témoi-
gnaient de l'attachement pour la constitution établie, on ne par-

lait que d'une réforme parlementaire; aux autres on confiait lu



l44 niSTOlIVE GÉNÉRALE [^1 ^^^6]

projet d'un bouleversement qui leur procurerait du crédit ou de la

fortune. On s'adressait ainsi à toutes les passions.

Cependant le secret, quoique caché avec soin, se répandait

peu à peu. Le gouvernement anglais découvrit à Belfast, le

1 4 avril 1797, des papiers qui l'éclairèrent sur l'existence et les pro-

jets de la Société des Irlandais-unis. Il prit des mesures, distribua

des troupes, saisit des dépôts d'armes, mit quelques individus à la

question pour en arracher des aveux. Une proclamation du 17 mai

trace le tableau le plus affligeant de la situation de l'Irlande : des

assemblées séditieuses se tenaient fréquemment, des soulèvemens

partiels éclataient de tous côtés, des habitans inoffensifs étaient

pillés la nuit sans prétexte ou massacrés sans provocation. A deux

fois différentes, on essaya, en 1797, de produire une révolte gé-

nérale. Au commencement de 1798,168 mécontens résolurent de

tenter un coup désespéré. Les soulèvemens nocturnes furent plus

fréquens. La terreur était générale, et les habitans paisibles se hâ-

taient d'abandonner les campagnes et de se réfugier dans les

villes. Le gouvernement redoubla d'activité. On supprima des

journaux dévoués à la Société. On arrêta plusieurs membres du
directoire irlandais. Les mécontens en nommèrent un nouveau,

qui eut bientôt le sort du premier. Alors ils prirent le parti de

risquer un mouvement général, qui fut indiqué au 28 mai 1798.

L'insurrection devait éclater à Dublin, et se manifester en même
temps à Corît et sur quelques autres points. Le gouvernement

anglais en fut instruit, et empêcha l'exécution de ce plan. Les

Irlandais-unis, hors d'état de rien entreprendre dans la capitale,

s'en vengèrent ailleurs, se formèrent en plusieurs corps, et dirigè-

rent surtout leurs efforts vers les comtés de Wicklow et de Wex-
ford^ au sud de Dublin.

Ce fut dans ces circonstances, et lorsqu'on ne savait encore/

quelles suites aurait l'insurrection, que les principaux Catholi-

ques d'Irlande manifestèrent avec éclat leur attachement à l'ordrrj

établi. Les évêques de cette communion, les lords, les baroneis et

autres membresdistingués delà même croyance signèrent, le 22 mai

1798, une Adresse à ceux Je leurs compatriotes et de leurs coreli-

gionnaires qui avaient pris part à la révolte. Les signataires leur

représentaient qu'ils ne pouvaient sans crime manquer à la fidélité

dueau souverain; que la religion à laquelle ils se faisaient honneur

d'être attachés réprouvait celte violation de leurs sermens; que

leur intérêt même devait les porter à la soumission. « S'il s'agit de

» la cause de la foi catholique, disaient-ils, à qui doit-elle être

» mieux connue et plus chère, ou à des hommes sans expérience,

» sans instruction, perdus cl désespérés, ou bien aux principaux
.ii
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» membres de trette communion, aux évêques, aux chefs des an-

• ciennes familles, à ceux qui depuis plusieurs siècles renoncent

.. à toutes les séductions plutôt que de perdre leur foi ' ? » Ils les

ayerlissaient que la chute du clergé et la destruction de la reli-

gioa suivraient immédiatement le succès de leurs efforts, et que,

pour eux, décidés à se soutenir ou à périr avec le gouvernement

établi, ils voulaient sauver leurs noms et la religion qu'ils profes-

saient, de l'opprobre qui rejaillirait sur eux et sur elle, s'ils pa-

raissaient acquiescer à une défection si coupable et si contraire

à l'esprit du christianisme. Cette Adresse était signée des quatre

archevêques catholiques d'Irlande, des vingt-deux évêques, de plu-<

sieurs lords, etc. Ainsi, loin de partager les illusions et les torts

de leurs compatriotes, ces chefs du clergé et de la noblesse hono-

raient leur croyance en restant attachés à l'ordre établi.

Cependant les insurgés s'emparèrent de Wexford qu'ils occu-

pèrent pendant trois semaines, et où ils commirent beaucoup de

cruautés. Les écrivains protestans citent avec éloge la conduite

du clergé catholique de cette ville. Le docteur Caulfield, évêque

de Leighli * Ferns, le père Curran, le père Bore, tous les prêtres

et religie i la ville, n'usèrent de leur crédit que pour empê-

cher les tAces auxquels le peuple est toujours porté dans les temps

de troubles, et qui étaient d'autant plus difficiles à arrêter qu'il

n'y avait aucune discipline parmi les insurgés. Leurs instances ne

furent pas toujours écoutées au milieu du tumulte des armes et

des fureurs des partis. On peut croire aussi que les chefs, quelque

ennemis qu'ils fussent de tout établissement religieux, se servi-

rent du prétexte de la différence de religion pour autoriser le

massacre et satisfaire leurs vengeances. Ils pensèrent sans doute

qu'en laissant commettre à leurs troupes des îxcès, ils les enchaî-

neraient irrévocablement à leur parti, et leur ôteraient l'espérance

de tout pardon. Nous ne devons pas dissimuler ici que quelquci

prêtres catholiques d'Irlande sont accusés d'avoir suivi une con-

duite différente de celle du clergé deWexford. Edouard Murphy,
par exemple, contribua, par ses exhortations fanatiques, à échauffer

les esprits. Mais la masse du clergé fut étrangère à ces désordres.

Les rebelles ne tinrent pas longtemps contre des troupes ré-

glées. Un paru, qui s'était formé dans le nord, fut entièrement

défait le 12 juin; et le 21 du même mois, les insurgés de Wex-
ford essuyèrent un échec décisif. Tout l'ouet t de l'île était resté

tranquille. Le ao juin, le marquis Cornwallis arriva à Dublin en
qualité de nouveau lieutenant. Il annonça de» mesures de modé-

» Mém. pour «crrir à l'hlat. eccl. pend. le xviii» siècle, t .1, p. 333-341.

T. XII. 10
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ration, et promit un pardon pour le passé. Les lois militaires et les

exécutions cessèrent. Ce système eut \es plus heureux effets. Plu-

sieurs chefs avouèrent leurs projets, et reconnurent entre autres

qu'ils ne s'étaient proposé rieu moins que de séparer l'Irlande de

l'Angleterre, et de former une république démocratique, où l'on

n'aurait permis aucun établissement religieux. La réforme parle-

mentaire et l'émancipation catholique n'étaient que des prétextes

spécieux. L'ab 'ition des rangs et la confiscation des propriétés

étaient déjà décidées. Les mesures par lesquelles on avait débuté

annonçaient assez ce double but. Aussi tous les amis de l'ordre

sentirent la nécessité de se rallier autour de l'autorité, et la con-

duite sage de lord Cornwallis acheva de dissiper la révolte. Il ré-

prima tous les excès, n'importe le parti qui s'en éti 't rendu cou-

pable. Quelques partisans outrés de la cause anglaise, quelques

Protestans fanatiques crièrent contre cette impartialité, à laquelle

les Irlandais n'étaient pas fort accoutumés. On taxa de mollesse la

prudence du lord lieutenant; mais il poursuivit son ouvrage, sans

se laisser ébranler par les clameurs. Les différens corps des insurgés

se soumirent ou se dispersèientles uns après les autres. Ils proôiè-

rent de l'amnistie, et l'orage qui avait menacé l'Irlande se dissipa.

Les principaux chefs de la révolte furent bannis. S'il resta tou-

jours en Irlande un levain de fermentation et de mécontentement,

du moins ce ne fut pas chez les Catholiques, qui avaient trop ap-

pris à se défier des suggestions des agitateurs. Le parti populaire et

républicain persista seul dans son opposition. Huit, qui entreprit

d'organiser dans le Wicklow une guerre assez semblable à celle

de la Vendée, fut contraint de capituler. Il y eut de temps en temps

quelques tentativesisolées.Ënfin^comme nous l'avons expliqué plus

haut, des mouvemens troublèrent l'Angleterre, et un parti nom-
breux s'efforçad'y opérer unerévolution. Mais ce parti, entièrement

livré aux principes démocratiques et républicains, ne comptait

point de Catholiques dans son sein, et n'était composé que d'amis

de la révolution française. Ils établirent des sociétés secrètes, se

lièrent avec le Directoire de France, entretir nt au dehors et

au dedans des correspondances très-étendues. Il s'était formé

entre autres, à Hambourg, un comité composé de républicains de

tous les pays. Anglais, Allemands, Français, etc. On s'y proposait

la réforme de tous les Etats, et la propagation des principes révo-

lutionnaires.

Nous devons prévenir qu'un Irlandais, sir Richard Musgrave,

dans des Mémoires historiques sur l'insurrection de 1798, l'at-

tribue presqu'en entier aux Catholiques. L'évêque de Leighlin le

réfuta dans un écrit dont le ton modéré contraste avec l'aigreur
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et les invectives du baronnet. Celui-ci eut mémo la nittrtificatluH

de voir ses Mémoires blâmés par les Protestans; car le marquis

CornwalLï, x qui il avait dédié son ouvrage, lui écrivit pour l'en-

gager à supprimer i épître dédicatoire, attendu qu'il ne vculait

point autoriser de son nom un livre qui tendait à exaspérer les

esprits. Le rapport du comité de la Chambre des communes d'Ir-

lande énonce formellement que la révolte n'avait vérifablemenfe

pour but ni l'émancipation des Catholiques ni la réforme parle*

mentaire, mais la subversion du gouvernement et la formation

d'une démocratie fondée sur l'abolition des rangs, sur la confis-

cation des propriétés et sur la suppression de tout établissement

religieux. C'est sur cette pièce qu'il faut asseoir son jugement.

D'ailleurs, les débats du parlement d'Angleterre, en i8o5, pré-

sentent un témoignage qui justifie les Catholiques irlandais. Lord
Limmerick, Irlandais, y avoue nettement que la révolte de 1798
n'était point une révolte catholique, et que plusieurs des chefs

étaient protestans. £n effet, Hamilton Rowan , le prédicant

Jackson, Napper Tandy, lord Edouard Filz-Gérald, O'Connor,

Bagnul Harvey, qui fut général des insurgés, Golclough, etc.,

étaient ou anglicans ou presbytériens. C'étaient les Presbyté-

riens qui dominaient dans le nord de l'Irlande, centre et foyer

de la révolte. C'étaient des républicains qui en avaient formé le

plan. Quant aux Catholiques, très-peu, soit parmi les proprié-

taires, soit même parmi les fermiers aisés, prirent part à l'insur*

rection; ils se rangèrent, au contraire, sous les drapeaux du
gouvernement. C'est ce que Fitz-Gérald, l'un des membres les

plus distingués de la Chambre des communes, démontra depuis

dans toutes les formes et par des documens incontestables. Le
5 mars 1823, il déclara qu'en sa qualité de membre du comité

secret, établi pour examiner l'origine et les progrès de la société

des Irlandais-unisf on lui avait fourni, ainsi qu'à ses collègues, la

preuve qu'aucun Catholique n'avait éié de cette société, excepté

le docleur Mennerin, qui présidait, il est vrai, lors de la forma-

tion du comité de celte ligue, mais qui ne professait en général

aucune religion. Nul Catholique, ajouta-t-il, ne pouvait appar-

» tenir à celte société, par la raison bien simple que le docteur

» lui-même a alléguée, c'est-à-dire parce que Ton craignait avec

N raison que les prêtres n'engageassent les Catholiques à dénoncer

» ce complot au gouvernement. « Et Dawson, jeune membre du
parlement, s'étant permis de répéter ce qu'il avait si souvent ouï

dire, que les Orangiates avaient réussi à étouffer la révolte, Fitz-

Gérald s'éleva avec énergie et dignité conti-e cette assertion : « Je

• suis, disait-il, plus âgé que M. Dawson, et j'assure que les Calho-
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» lique» ont prouvé Ittur loyauté de inauièie à ne cétier eh ri«n,

» sous ce rapport, aux plus fidèles sujets de Sa Majesté en Irlande.

» C'est ce qui fut alors proclamé par le monarque lui-même, qui

>• leur témoigna sa satisfaction ; et maintenant un jeune membre

» de cette assemblée veut faire croire à la Chambre des communes

V et au peuple anglais que tous les Catholiques ont violé leurs

» devoirs, et que tous les Irlandais, à l'exception des Orangistes,

» ne sont que des rebelles et des traîtres. '»

Les agitations auxquelles la Grande-Bretagne était en proie

tenaient au délire révolutionnaire qui égarait tant d'esprits, et à

l'ébranlement général qui faisait tressaillir lEurope sur ses

fondemens. C'est la même cause qu'il faut assigner aux troubles

et aux désordres dont le royaume de Naples fut rempli.

Les livres philosophiques et les maximes républicaines avaient

trouvé dans ce pays de nombreux admirateurs^. L'imprudence de

Tanucci, ses réformes religieuses, ses démêlés avec le saint Siéj^e,

la protection qu'il avait accordée aux nouvelles- opinions, les

avaient répandues dans toutes les classes. Des têtes ardentes sou-

piraient après la liberté. Il y eut, en 1791 et en lyyS, deux con-

spirations dans ce dernier sens. Beaucoup de personnes furent ar-

rêtées, et plusieurs se retirèrent en France. Le roi de.Naples avait

fait depuis sa paix avec la république ; mais la paix n'était pour

ce dernier gouvernement qu'un moyen de plus de faire naître

des troubles dans les Etats voisins. Ses ambassadeurs étaient

chargés de favoriser le parti populaire, et celui qu'on avait en-

voyé à Naples avait ordre de protéger spécialement les mécontens

de ce pays. Le roi, à qui l'exemple du roi de Sardaigne, du grand-

duc de Toscane et de plusieurs autres princes, apprenait ce qu'il

avait à craindre pour lui-même, se prépara à une guerre qu'il

regardait comme plus sûre encore que la paix. Le 22 novembre

17(^8, ses troupes entrèrent dans l'Etat de l'Eglise, et obtinrent

d'abord quelques avantages. Il annonçait qu'il re voulait que

rendre Rome à son souverain légitime j il n'eut pas le '.emps de te-

nir sa promesse. Après avoir fait une entrée pompeuse dans

Rome, le 29 novembre, il fut obligé de fuir, et ne resta même pas

longtemps tranquille à Naples. Le i^' janvier 1799, il se retira

sur des vaisseaux anglais, qui le conduisirent en Sicile. Rome
tomba de nouveau au pouvoir des Français, qui s'avancèrent vers le

royaume de Naples, où ils avaient des intelligences. Un parti se dé-

clare pour eux dang la capitale. Naples est livré aux troubles et à

l'anarchie. Les lazzaroni égorgent et incendient. Dans cet état de

' Le Mémorial catholique^ t. 2, p. 34.

" Méni. pour servir à l'hist. ceci. pond, le xvm' siècle, t. 3, p. 348-3;)2.
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vlioses, on regarda comme un bien Toccupation de la ville par les

P'rançais, qui y enlrèrent le 23 janvier. Ils eurent soin d'y orga-

niser sur-le-champ ie gouverntment républicain; car c'était là le

Dut et le résultat ordinaire de leurs conquêtes. On déclara Ferdi-

nand tyran et ennemi public. Mais les provinces n'approuvaient pas

unanimement un si grand changement. Rinaldi, curé à Eeggio enr

Calabre, osa former le dessein d'expulser l't tr, nger, et en fit part

au cardinal Ruffo. Celui-ci vint dans cette province avec trois

hommes seulement, et trouva que Rinaldi avait déjà préparé la

conspiration, facile dans un pays où les habitans portaient une
haine irréconciliable aux Français. Ruffo n'eut d'abord que cent

hommes ; mais bientôt des brigands comme Fra-Diavolo, Scarpa,

etc., se rendirent à lui avec leurs nombreuses bandes, auxquelles

Ruffo av^ait accordé une amnistie générale pour leurs forfaits pas-

sés. En peu de jours, le cardinal eut une armée de vingt-cinq raille

hommes déterminés, qui répandit la terreur parmi les patriotes.

Serrao, évêque de Polenza, qui avait souri à la révolution, ne mon-
trant pas plus d'attachement pour son souverain que pour le saint

Siège, fu t alors massacré. D'à u très évêques, quoiqu'on petit nombre,

nourris dan^ les mêmes principes, s'étaient prêtés également au

nouvel ordre de choses. Au mois de mai, le général français qui

commandait à Naples, ayant appris la défaite des siens dans la

haute Italie, évacua le royaume. On aurait cru que son départ

aurait amené sur-le-champ le retour de l'autorité royale; mais

les idées républicaines avaient fermenté dans trop de têtes, et les

Napolitains, livrés à un esprit de vertige, se crurent heureux

d'être débarrassés à la fois et des Français du prince qui ré-

gnait sur eux. Ils créèrent un gouvernew.ont patriotique; ils

eurent aussi leurs journaux, leurs clubs, leurs harangueurs : on

ne parlait que du bonheur d'avoir la démocratie pure. Le moin<^

Cicconne fut chargé de démocratiser les lazzaroni; ce qui no

devait pas être difficile. Le père Bononi, Franciscain de Bologne,

travestissait l'Evangile pour le ployer mieux aux principes popu-

laires. Le cardinal Gapèco Zurlo, archevêque de Naples, publia

une Lettre pastorale pour reconnaître le nouveau gouvernement

et répondre aux proclamations du cardinal Ruffo. Du moins, son

âge avancé pouvait lui servir d'excuse; il avait près de quatre-

vingt-dix ans. Les évêques Noël et De la Torre montraient un zèle

ardent pour la république. La haute noblesse partageait cet en-

thousiasme et faisait des dons. On leva des armées pour s'oppo-

ser aux progrès du cardinal Ruffo, qui, après avoir battu les

républicains, parut devant Naples le 1 1 juin. Il y eut plusieurs

combats jusque dans la ville, qui fut à la fin forcée de se rendre.
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Le 27 juin, le cardinal accorda aux patriotes une capitulation

diaprés laquelle ils devaient être embarqués et envoyés à Mar-

seille. On leur fournit des bàtimens, sur lesquels ils montèrent.

Plusieurs partirent en effet; mais, sur ces entrefaites, le roi, étant

arrivé de Sicile dans la rade, arrêta le départ des autres bâtimens,

annula la capitulation comme faite sans son aveu, et annonça les

mesures les plus sévères. Le cardinal Ruffo, disgracié après l'im-

mense service qu'il venait de rendre à son souverain, dut se reti-

rer à Rome. En vain les patriotes implorèrent le secours de l'An-

gleterre, garante de la capitulation. Lady Hamilton, femme du

ministre anglais à Naples, qui avait suggéré au roi, par l'entremise

de la reine Marie-Caroline, de désapprouver le cardinal, afin de

se ménager l'occasion de perdre ses ennemis, usa de son funeste

empire sur Nelson. Cet amiral eût pu se faire écouter : la passion

l'enchaîna. Alors, une junte fut formé*?, qui condamna jusqu'à

trois cents personnes par jour; on excita la populace aux meur-

tres et au pillage; on pendit plusieurs patriotes sans autre forme

de procès. L'évêque de Vico, les deux religieux B^lloni et Pislicf,

Vincent Troisi, aumônier du gouvernement, et d'autres ecclésiao-

tiques et religieux subirent la mort. On publia une liste nom-
breuse de proscrits, dont les biens furent confisqués. Les provin-

ces suivirent l'exemple de la capitale. Pour l'honneur de Ferdinand,

il faut croire qu'il ne voulait punir que quelques-uns des plus

coupables, tandis que, contre ses intentions, beaucoup d'innocens

lurent enveloppés dans' ces sanglantes représailles. En tout cas,

l'Eglise flétrit ces cruautés, et le successeur de Pie VI, à peine

parvenu au souverain pontiBcat, écrivit au roi de Naples pour
lui faire des représentations sur ce système de rigueur ; il frappa

même de censures l'archevêque de Capoue, le suffragantde Naples,
et trois autres prélats qui avaient coopéré à ces arrêts terribles.

Ces déehiremens devaient désolerle pape captif, et ajouter

au poids de ses propres douleurs. Le 27 mars 1799, on l'avait

enlevé de Florence. Depuis cette époque jusqu'à son arrivée

à Valence, on le voit pendant quatre mois, errant de pays en
pays, franchir des montagnes, habiter des hameaux et des vil-

lages ', en proie à des fatigues que les hommes les plus robustes
ont Wen de la peine à supporter'. Escorté de deux cents soldats,

il arrive au château de la famille Gambarini, à trois milles de Bo-
l€>gne, et s'y arrête quelque temps. On ne voulait le faire en-
trer à Bologne que pendant la nuit, d'après les instances de l'ar-

chevêque de cette ville. Ce prélat appréhendait qu'un peuple

»Hi»t. de Pie V», p. 359-39<^.
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qui s'était montré si pasâionné pour la révolution, ne se por-

tât à quelques outrages qui auraient achevé de navrer l'âme

du pontife; mais il reconnut bientôt qu'il avait mal jugé de la

(disposition des esprits, et que cette précaution n'était nullement

nécessaire: le pape entra donc à Bologne pendant le jour, et y fut

accueilli des habitans avec tous les respects et les honneurs dus à

sa dignité. Le lendemain de son arrivée étant un jour de fête,

Pie VI témoigna le désir d'y faire quelque séjour; mais cette con^

solation lui fut impitoyablement refusée. Il était logé au Collège

d'£spagne, et on fut obligé de le descendre par un escalier très-

étroit, où il était plutôt traîné que porté. Quand on l'approcha

de sa voiture, les assistans, les soldats eux-mêmes ne purent s'em-

pêcher de répandre des larmes; et le peuple, ému d'un spectacle

si douloureux, le suivit en pleurant jusqu'aux portes de la ville.

A peine le pontife fut il arrivé à Parme, qu'on vit à ses pieds

un autre infortuné souverain renouvelei la touchante entrevue

du pr.pe avec le roi de Sardaigne. L'infant de Parme s'entretint

seul avec Pie VI pendant une heure entière ; il lui présenta en-

suite l'infante et sa fille. Pendant treize jours que Pie VI de-

meura dans cette ville, la prière et les exercices de piété furent sa

plus douce occupation. 11 se flattait que ses persécuteurs, lassés

de le tourmenter, lui permettraient d'achever tranquillement ses

jours auprès d'un prince dont les vertus étaient pour lui une

source abondante de consolations ; on lui en avait laissé entre-

voir l'espérance : mais tout à coup un commissaire français se pré-

sente et lui signifie, en termes menaçans, l'ordre de partir dans l'es-

pace de quatre heures. Cette mesure barbare était principalement

suggérée par la crainte de le voir enlever par les Autrichiens arri-

vés aux environs de Parme. Le pape, déterminé à ne point par-

tir, écoutait paisiblement les ordres qu'on lui donnait, sans que
sa rv^solulion en fût ébranlée. Mais lorsqu'il apprit que son refus

allait exposer au ressentiment des Français l'infant, sa famille et

tout le peuple de Parme, il se rendit ; cependant le chagrin qu'il

éprouva fut si vif, que sa santé en souffrit beaucoup. Sa douleur

fut encore augmentée par la perte qu'il fit d'un ami vertueux et

fidèle, qui ne l'avait point abandonné jusqu'alors dans son infor-

tune; c'était le cardinal de Lorenzana, archevêque de Tolède, qui

se vit obligé de se séparer du pontife, parce que les Français lui

refusèrent des passe-ports.

A Borgo - San - Domino, le pape reçut la visite du cardinal

Valenti-Gonzaga, qui, proscrit lui-même, avait été exposé aux
plus grands dangers. Ces deux victimes d'une injuste persécution

éprouvèrent une grande douceur à mêler ensemble leur» larmes.
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Le lendemain Pie VI nrriva à Plaisance, et descendit chez le»

prêtres de Saint-Lazare, congrégation pour laquelle il avait tou-

jours témoigné une affection particulière. Il en partit dès le ma-
tin et prit la route de Milan. Il avait déjà passé le Pô, lorsqu'un

ordre pressant contraignit le commandant de l'escoite de retour*-

ner sur ses pas, et de ramener le saint Père à Plaisance. On redou-

tait quelque surprise de la part des Autrichiens. Plusieurs fuis,

t'ans ce voyage, il' fut -sur le point d'être enlevé par les armées

impériales. Dès qu'il eut quitte Parme, un détachement de h»is-

sards entra dans la ville sans en demander la permission au duc,

dans le dessein d'arracher Pie VI aux fers des Français; deux jours

plus tard il était remis en liherté. De même lorsqu'il eut passé le

Pô, il ne s'en fallut que de deux heures qu'il ne rencontrât les

Autrichiens. Mais le Seigneur avait arrêté que celte terre, d'où

le Directoire semblait s'efforcer d'exterminer la religion, serait

konorée par la présence du vicaire de Jésus-Christ.

En revenant à Plaisance, lorsqu'il fut sur le point d'entrer dans

la ville, l'officier qui le conduisait voulut le faire passer le long

des remparts pour le dérober à la vue du peuple, et il l'eût fait, si

les habitans irrités n'eussent montré un mécontentement si vio-

lent, que, par prudence et dans la crainte d'un soulèvement, il

fut obligé de changer de résolution. Le lendemain, vers minuit, on
prit la route de Turin. A Crescentino, Pic VI vit le cardinal Mar-
tiniana, évêque de Verceil ; c'est le dernier des cardinaux qu'il

rencontra sur sa route. Auprès de Trino, sa voilure fut arrêtée

par la prodigieuse affluence des fidèles accourus de toutes parts

pour jouir de la vue du saint pontife, et qui se mettaient à genoux

pour recevoir sa bénédiction. Pie VI ne savait pas précisément

où on le conduisait. Depuis son départ de Florence, on avait eu

constamment la cruauté de lui laisser ignorer où il s'arrêterait

pour coucher. Cette incertitude était cause qu'il n'y avait jamais

rien de prêt lorsqu'il arrivait. A cette incommodité se joignait

encore le désagrément d'avoir toujours auprès de lui, pendant la'

nuit, plusieurs soldats dans le corridor et deux sentinelles à lu'

porte de sa chambre. Quand il arriva à Turin, il crut que c'était

là le terme de ses courses, et qu'on le logerait dans le palais du

roi. Lorsqu'il apprit qu'on allait le consigner à la citadelle, et

qu'on avait dessein de le mener plus loin : Ou ils voudront ! dit-il
;

et levant les mains et les yeux au ciel, il adora la volonté divine.

A Chiavano, le concours du peuple fut plus considérable qu'il

ne l'avait jamais été. Le prévôt de la ville offrit au pape son loge-

ment; mais le commandant ne voulut pas permettre quecelt«olfre

fût acceptée, et il mit le pape dans une très-mauvaise auberge.
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On le montait dans sa voiture, et il eu iJescenuait, porte pénihle-

ment sur une diaise de cuir pliante et à bretelles. Sa situation

était vraiment déplorable; la patience de Pie VI était seule supé-

rieuro à tant de maux, et Jamais il ne lui échappait le plus léger

murmure.

ASuze, on changea la garde du pape, qui fut accompagné par

des soldats de cavalerie et un grand nombre d'ofticiers. Il fut

reçu dans celte ville, selon sa dignité, par l'évoque et son clergé,

et logé au palais épiscopal. Le surlendemain, étant arrivé à Oulx,

après avoir traversé la ville, lorsqu'il fallut s'arrêter au pied de

ces monts effroyables qui menacent le ciel, et qui étaient encore

tout couverts de neige, son courage et ses forces parurent l'aban-

donner. «Je n'irai pas plus loin, dit-il, cela est impossible;

» qu'on me fasse mourir ici, j'y consens, plutôt que d'expirer en
» chemin. » Cependant il cède encore aux instances de ceux qui •

le conduisent; il se livre paisiblement à ses bourreaux. Tous ses

compagnons montent à cheval sur des mules, et le saint Père

est mis dans une chaise à porteurs. Vingt hommes, venus de la

Ferrière près le Mont-Cenis, se relevaient pendant ce périlleux

voyage. Tous ceux qui l'environnaient tremblaient pour une tête

si chère ; lui seul était tranquille. Quel spectacle que le vénérable

Pie VI, traversant cet horrible mont Genèvre, suspendu pendant

quatre heures entières, dans le sentier le plus étroit, entre d'af-

freux précipices qui glacent dépouvante les âmes les plus intré-

pides! Le danger était si grand, qu'un de ceux qui suivaient le

saint Père, étant tombé de cheval, fut sur le point de périr. Les

hommes les plus robustes résistnient à peine à la rigueur du froid.

Les officiers piémontais font offrir au pape leurs pelisses pour
lui servir de rempart contre la neige et les frimas. Son courrier,

toujours à pied auprès de lui, pour servir ce vieillard infirme au

moindre besoin, lui en renouvelle plusieurs fois la proposition

au nom de ces braves militaires; mais il k fait remercier de

V'urs soins attentifs avec la plus tendre affection. « Je n'en ai pas

besoin, disait-il avec une résignation et un calme célestes; je

' n'ai point froi'i,«je ne souffre pas, je ne crains rien; la main du
» Seigneur me préserve sensiblement au miUeu de tant de dan-

» gers; allons, mes enfans, mes amis, du courage, et mettons en

» Dieu toute notre confiance. » Il fallait voir ces paysans si sim-

ples, si naïfs, si sensibles, femmes, enfans, vieillards, s'enfoncer

dans des montagnes de neige, braver ces glaces éternelles, cou-

rir à travers les rochers les plus escarpés, franchir les rocs

les plus inaccessibles pour se jeter tremblans aux pieds du pape;
le suivre avec l'oeil du respect et l'inquiétude de l'amour; fré-
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mir pour sa personne, surveiller la inurclie tie ses porteurs poui

les garantir du moindre faux pas; gémir, s'attendrir, verser des

larnie:i anières sur son malheureux sort; solliciter, par des san-

glots et les cris perçans de la foi la plus vive, les bénédictions

que sa main paternelle leur accordait dans toute l'effusion de son

cœur. C'est sous les ailes de celte providence, si évidemment pro-

tectrice à travers tant de précipices et d'écueils, qu'il arrive enfin

sur les frontières de la France.

Quelles pensées durent s'élever dans son âme au moment où

on le éposa sur cette terre arrosée du sang de tant de proscrits,

souillée par tant de profanations! Il eut sansdoute lieu d'imaginer,

d'après les traitemens barbares qu'il avait déjà essuyés, que le

Directoire allait l'ajouter à tant de victimes immolées en haine do

la foi; déjà il s'offrait à Dieu en sacrifice lorsqu'il entra dans

13rinnçon,un des lieux les plus isolés et les plus tristes de l'Europo,

et qui n'était pas propre à dissiper les lugubres idées qui noircis-

saient l'imagination du pontife. Il fut logé près l'hôpital, dans une

pauvre maison où il n'y avait que trois chambres en fort mauvais

état. La même salle où l'on avait dressé un autel servait aussi de

salle à manger et de salle de compagnie. C'est dans cette affreuse

demeure que ce pape, qui avait si longtemps habité l'immense

palais du Vatican, séjourna pendant près de deux mois ; il y était

privé de toutes les commodités de la vie, et toute communication

avec les habitans lui était interdite. Il fut question plus d'une

fois de l'enfermer dans la citadelle : c'était bien l'intention, du

commissaire^; mais il se convainquit par son propre examen que

ces tours délabrées n'avaient ni portes, ni fenêtres, et force lui

fut de renoncer à ce projet. Cependant une douleur plus amère
que toutes celles que Pie VI avait encore éprouvées dans sa capti-

vité, vint déchirer son âme. Le zèle et le dévouement des per-

sonnes qui composaient sa suite adoucissaient les rigueurs de

sa situation. Son âme s'épanchait dans leur sein avec confiance,

leur entretien formait une distraction agréable à ses chagrins.

On conçut la résolution barbare de le séparer de ces amis si

chers et si nécessaires à son existence : on les accusa d'entretenir

des intelligences suspectes avec l'étranger, de lever les plans de

la forteresse, pour les envoyer aux Autrichiens. Sans se donner
le temps d'examiner ces ridicules imputations, on envoya des

ordres pour qu'on ne laissât absolument auprès du pontife que
les personnes indispensables à son service. Les prélats Spina,

archevêque de Corinthc, Marotti, secrétaire, Caracciolo, maître de
chambre, les pères Pic de Plaisance, et Baldassari, furent trans-

férés à Grenoble sous une ^scorie nombreuse d'officiers et de
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soldats, sans aucun egaril pour les représentations et les plaintes

de ce vénérable vieillard qui n'avait jamais témoigné une sen-

sibilité aussi vive. Vingt-cinq jours après cette séparation cruelle,

un ordre arriva de faire partir le pape de Briançon, et de le con*

diiire à Valence. On ne tint aucun compte de l'avis des médecins,

qui assuraient tous que sa santé ne pourrait soutenir les fatigues

du voyage, et qu'il courait risque de ne point arriver vivant ou

lieu <le sa destination. Les prélats de la suite du pape qui étaient

à Grenoble, instruits de ces nouvelles dispositions, obtinrent

qu'on écrirait au commandant de Driançon d'attendre, pour faire

partir Pie VI, qu'on lui eût envoyé les carrosses nécessaires pour

le transporter. Mais le commissaire du pouvoir exécutif près

l'administration centrale de Driançon, informé que cet ordre

était venu au commandant, eut la barbarie d'accélérer le départ,

en disant : Le pape partira mort ou vif. On ne put se procurer qu<"

trois mauvaises voitures, qui ressemblaient à des cbarreltes. Dans

cet équipage, le pape traversa la ville d'£mbrun, sans 'y arrêter.

A son arrivée à Savine, la dame la plus distinguée du lieu témoi-

gna le désir qu'elle avait de le loger dans son château : cette fa-

veur lui fut refusée; et quoique l'horrible fatigue que le saint

Père avait essuyée l'eilt mis dans un état déplorable, il fut ïu^ ?

non pas au château, mais dans une petite maison de paysai. j on

permit seulement à madame de Savine de lui envoyer un fauteuil

pour reposer ses membres si cruellement tourmentés par les cahots

de la voiture. La ville de Gap se distingua aussi par son empres-

sement; presque tous ses habitans vinrent à la rencontra' du
saint Père, et le conduisirent comme en triomphe dans l'enceinte

de leurs murs. On vit même la femme d'un des capitaines qui le

suivaient, avoir le courage de monter jusqu'à deux fois sur sa

voiture pour lui baiser la main. On s'arrêta trois jours à Gap, pen-

dant lesquels tout le peuple se porta à ses pieds, 'îfin de recevoir

sa bénédiction. A Vizille, le pape fut logé dans : <; château, dont

la maîtresse était accourue de Grenoble pour le recevoir avec

l'empressement et le respect dus au chef de l'Eglise. Le locataire

de ce château était un Genevois à la tête d'uiic riche manufacture

de toiles; il parut pénétré de vénération à la vue du pontife, et ne
cessait d'admirer la majesté et la fermeté répandues sur son visage.

Quand le peuple en foule vint rendre ses hommages au pape, et

lui baiser les pieds, il fut invité à s'approcher comme les autres.

• Je ne puis avoir cet honneur, » répondit ce protestant, d'un ton

de regret.

C'est surtout à Grenoble que le pape eut la consolation de voir

combien les sentimen* religieux avaient encore de force dans ie
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cœur des Fi;i lirais. Les citoyens allèrent à sa rencontre à plus

d'une lieue de la ville, et formèrent sur son passage une double

haie. Il entra dans la cité moins en captif qu'en vainqueur, et ma-

dame de Vaux eut le bonheur de le recevoir dans sa maison. L'ad-

ministration fît aussitôt fermer les portes pour arrêter l'alfluence

des peuples voisins, qui accouraient de toutes parts à Grenoble.

Bientôt lu maison où logeait le pape fut assiégée par les citoyens,

qui témoignaient le désir le plus ardent de le voir et d'être bénis.

]je commissaire, accablé des instances continuelles du peuple, se

refusait obstinément à ses vœux. Il ordonna que les fenêtres

qui donnaient sur la cour fussent fermées; mais, sur l'observa-

tion qu'on lui adressa, que cette résistance et ces précautions ne

taisaient qu'irriter le peuple, qui pe»it-être se porterait h quelques

excès, il fit prier le pape de se montrer. Dès que Pie VI s'appro-

cha de la fenêtre, quelqu'un des spectateurs, par un zèle inconsi-

déré, s'avisa ô . battre des mains, et ce genre d'applaudissemens

ayant été sur-le-champ répété de toutes parts, et devenant uni-

versel, la délicatesse du pontife fut blessée de cette manifestation,

qui lui narut indécente, et il se déroba aussitôt aux yeux de la

foule.

Pendant son séjour a Grenoble, on vit les dames du premier

rang se déguiser en servantes, et portant des tabliers devant

elles, donner de l'argent aux gardes pour obtenir 1 ho;.^:'^;!r de

servir les prélats qui accompagnaient le pape; et même, ce qui

paraîtra plus étonnant, plusieurs officiers et soldats sollicitèrent,

comme une faveur insigne, d'être introduits dans l'appartement

du chef de l'Eglise, et admis à lui baiser les pieds. Mais la plus

grande consolation que le vénérable vieillard éprouva dans celte

ville, ce fut d'y retrouver les chers et fidèles compagnons de sa cap-

tivité, dont la séparation lui avait été si douloureuse à Briancon.

Dès qu'il aperçut ces vertueux amis, les larmes coulèrent de ses

yeux; il leva les mains au ciel pour rendre grâces à Dieu, qui

répandait encore cette douceur sur ses derniers momens. Le pape

tut redevable de cette faveur et des égards qu'on eut pour lui

dins ce dernier voyage à la recommandation du ministre d Es-

pagne Labrador, envoyé par le roi catholique auprès de Pie Vl,

pour lui témoigner toute la part qu'il prenait à sa peine.

A son départ de Grenoble, la foule fut aussi considérable qu'A

son arrivée. En vain des gardes nombreuses avaient été placées

hors de la ville pour empêcher les attroupemens. Un nombre
prodigieux de citoyens suivit le pape à une gronde distance de la

route de Tullins. On rcmp "qua surtout une femnu;, accompagnée

de ses deux filles, qui Wrv.ut in-'.\ U* voyage à pied; on courani
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auprès de sa voilure, dans l'espérance de pouvoir pénétrer dans

son appartement, et d'en être bénies lorsqu'il serait arrivé a ïul-

lins. Le pape, à qui leur persévérance n'avait point échappé, les

fit appeler, et les combla d'éloges et de bénédictions. On a ob-

servé qu'il témoignait une prédilection particulière pour les pau-

vres et pour l'enfance, à l'exemple de Jésus-Christ, qui recom-

mandait à ses apôtres de laisser approcher de lui les petits en;

fans. Dans plusieurs endroits de sa route, de jeunes filles, velues

de blanc, jetaient des fleurs sur son passage; elles en jetaient jus-

que dans sa voiture. Le saint Père, sensible à ces marques d'amour

et de respect, souriiiit avec bonté, et bénissait avec une affeclion

toute parliculière cette innocente jeunesse.

Le II juillet, il partit de Tullins pour se rendre à Sainl-Mar-

cellin. La chaleur était excessive; cependant il aini« mieux rester

exposé au soleil, et supporter la poussière, que de laisser fermer

les rideaux de la voiture, pour ne pas priver de le voir les habi-

tans de la campagne, qui accouraient d toutes parts. On admirait

sa patience à les bénir, dès qu'il voyait, par leur attitude, que c'é-

tait leur désir. Il faut rendre cette justice aux gendarmes du dé-

partement de l'Isère, qu'ils eurent pour le vertueux pontife tous

les égards dus à son caractère; ils avaient soin de s'arrêter quand

il le fallait, pour que la foule qui s'empressait auprès de la voiture

du pape ne fût pas blessée par leurs chevaux. Ils avaient l'atten-

tion de désigner au peuple la personne de Pie VI : C^est celui

qui est à droite, habillé de blanc, disaient-ils : ils voulaient aussi

qu'on eût pour le saint Père le respect convenable, et quelquefois,

en termes énergiques, ils faisaient mettre le chapeau bas à quel-

ques curieux. Quand on apprit à Pie VI qu'il était dans le diocèse

de Vienne, il se rappela qu'il avait accueilli à Rome l'archevêque

de cette ville; qu'il l'avait retenu longtemps malgré lui, lorsqu'il

voulait retourner auprès de son troupeau, et s'exposer dans des

temps trop orageux, Cest un pasteur digne des premiers siècles^

dit il, // va à pied comme le plus simple missionnaire i et l'estime

singulière qu'il avait conçue pour ce prélat le portait à souhaiter

en passant les plus abondantes bénédictions du Ciel à son troupeau.

A Saint-Marcellin, les habitans saisirent l'occasion de la fête de
saint Pie, qui tombe le la juillel, pour présenter au pape un bou-
quet de roses. La jeune personne qui le présentait lui fit ce com-
pliment si ordinaire, qui consiste à désirer que les roses soient

sans épines. Le saint Père reçut le bouquet avec bonté; mais à ce

mot d'épines, qui lui rappelait celles dont son âme était environnée
depuis si longtemps, il leva les yeux au ciel, et laissa apercevoir

un mouvement de résignation qui témoignait combien sa posi-
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tion était différente de celle qu'on lui souhaitait. L'affluence fut si

grandeàSaint-Marcellin qu'elle effraya l'administration, qui, pour

s'en débarrasser, prit le parti de faire dire que Pie YI était ma-

lade, et qu'il avait besoin de repos.

Le 1 3 juillet on le fit partir pour le conduire à Romans; il fut

escorté par les gendarmes de la Drôme, qui, sans doute pour obéir

aux ordres sévères qu'ils avaient reçus, se montrèrent beaucoup

moins complaisans envers leur illustre prisonnier, et beaucoup

moins faciles à laisser approcher le peuple. Mais lorsqu'on fut arrive

à Romans, la maison où Pie VI devait loger fut investie d'une telle

multitude, que le commissaire employa en vain son autorité pour

écarter cette foule importune; peut-être eût-il été dangereux d'à-!

voir recours à la force armée; l'effervescence des esprits était si

grande, que ni les ordres, ni les menaces ne purent la calmer.

Désespéï'é de l'inutilité de ses efforts, le commissaire pensa qu'il

était de sa prudence de prier lui-même le pontife de paraître à la

fenêtre, mais en lui recommandant de ne faire aucun signe de bé-

nédiction. Cette restriction ne fit qu'irriter davantage le peuple;

on commençait à perdre le respect dû au magistrat^ et il se vit

obligé de consentir à ce que le pape donnât la bénédiction ; il

fallut même qu'il joignît à ce consentement une prière formelle:

alors Pie VI- s'avança avec dignité, bénit les assistans, et tout le

monde se retira satisfait et tranquille. La municipalité de Romans
n'avait pas montré lu même sévérité que le commissaire; car elle

était allée à la rencontre du pape, et l'avait reçu avec, aistinction.

On rapporte que le saint pontife opéra dans cette ville une

sorte de miracle, et que sa présence convertit un homme qui jus-

qu'alors s'était signalé par sou impiété. C'était cependant sa mai-

son qui avait été choisie pour le logement de Pie VL « Qu'est-ce

» que le pape? disait-il; n'est-ce pas un homme comme les autres?

« Il doit loger chez moi; mais je n'ai pas de grands préparatifs à

• faire, et je le recevrai sans cérémonie. » Dans de pareils senti-

mens il vint au-devant «'e lui; mais à peine vit-il cet auguste vieil-

lard, accablé du poids de ses infirmités, et qu'on tirait avec peine

de sa voiture, qu'il ne put soutenir ce spectacle; son cœur fut

ébranlé ; il tombe à genoux, baise les pieds du pape, les baigne de

ses larmes, et l'accompagne respectueusement chez lui.

Dès le lendemain Pie VI se remit en route, et arriva le i4 juil-

let, sur les sept heures du soir, àValence, ville qui fut le terme de ses

courses ainsi que de sa vie. Il fut conduit au logement du gouver-

neur dans la citadelle, dont les portes furent aussitôt fermées.

L'appartement qu'on lui destinait étant absolument dégradé et sans

\neubles, l'administration fut obligée de le faire réparer. Madame
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de Vins oTrit les meubles ; on les refusa d'abord ; mais, après quel-

ques réflexions, le besoin les fit accepter. Quelques autres dames
signalèrent aussi leur respect pour le pontife, et s'empressèrent

d'apporter tout ce qu'elles croyaient pouvoir contribuer à orner

sa demeure, et procurer quelques soulagemens à ces maux.
Faisons observer ici combien la tyrannie se trompe elle-même

et combien elle est aveugle dans ses cruautés. Le dessein du Direc-

toire, en faisant ainsi traîner de ville en ville ce vénérable vieil-

lard, était sans doute d'outrager et d'avilir la religion dans la per-

sonne de son chef, et de montrer aux Français, comme un trophée,

ce représentant de Dieu sur la terre, humilié, et pour ainsi dire

dégà^Jé par ses fers et par ses infortunes; et jamais Pie VI ne parut

si grand et si respectable. Sur le trône même du Vatican, et au

milieu de toute la pompe d'un souverain, il inspirait moins de vé-

nération. On eût dit que les directeurs ne l'avaient amené en

France que pour lanimer par sa présence les sentimens de piété

qui commençaient à s'éteindre dans tous les cœurs. Ce voyage ne

fut qu'une suite de triomphes et pour le pontife et pour la religion.

L'administration centrale de Valence prit un arrêté par lequel

elle constituait le saint Père prisonnier, et le déclarait en état de

détention. Le commissaire et Beveron, membre de l'administra-

tion, protestèrent contre cet arrêté, et en donnèrent avis au Di-

rectoire. Le département, de son côté, motiva sa conduite sur la

nécessité de maintenir la tranquillité, et d'éviter les troubles que

pouvait occasionner le voisinage d'Avignon et du Comtal-Venais-

sin. C'est sous ce prétexte que l'administration défendit expressé-

ment que qui que ce fût parlât au saint Père, sinon en présence

du commandant de la place ou d'un officier commis à cette fin.

De continuelles patrouilles avaient ordre d'empêcher qu'il ne S3

formât le moindre rassemblement aux environs de la citadelle. Le

couvent des Gordeliers, qui en était voiâin, servait de prison à

plusieurs prêtres insermentés : il leur fut enjoint de ne plus pa-

raître sur la terrasse du couvent, et toutes les sentinelles furent

cil ées de veiller à ce qu'il ne se fît aucun signe entre ces prêtres

et les personnes de la suite du pape. Enfin, il fut recommandé

a*u pape lui-même, et à ceux qui l'entouraient, d'être circonspects

dans leurs propos, et de s'abstenir de toute expression qui pour-

rait servir d'aliment à la malveillance ou au fanatisme. A ce prix,

l'administration promettait au pape tous les adoucissemens que

sa situation et les localités pourraient permettre. Cet arrêté fut

placardé sur tous les murs de Valence le lendemain de l'arrivée

de Pie VI, et ce même jour les administrateurs allèrent lui rendre

visite. L'entrevue fut courte, le pape le» reçut avec -sa politesse-
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ordinaire; il n'avait encore aucune connaissance des affiches po-

sées le matin, et quand même il erj eût été instruit, sa modération

et sa patience ne se fussent pas démenties. Assurément les pré-

cautions des administrateurs étaient fort inutiles : le pontife,

pendant toute sa captivité, fut un modèle d,e prudence et de cir-

conspection; il avait l'âme trop élevée pour donner le moindre

prétexte à ses ennemis.

Son appartement était de plain-pied avec un jardin, où quel-

quefois on lui permettait de se promener dans une chaise rou-

lante; car ses jambes et ses cuisses étaient enflées au point qu'il

lui était impossible de marcher. Pendant plus de deux mois qu'il

habita la citadelle de Valence, on ne le vit pas sortir une fois de

l'enceinte du logement qui lui élaît assigné : il y vivait dans la

tranquillité et dans la retraite, occapé de la prière et de la lecture

de quelques livres pieux. Il entretenait encore une correspon-

dance assez étendue; et conservant sa tète libre et saine, malgré

la vieillesse et les infirmités, -il répondait avec une justesse admi-

rable aux consultations que l'on continuait à lui adresser comme
au chef de l'Eglise. Son sommeil était très-court pendant la nuit,

et il était toujours levé de très-grand matin ; mais suivant la cou-

tume des pays méridionaux, il prenait après le repas un repos assez

prolongé.

Un grand nombre de personnes se présentaient chaque jour

pour rendre leurs hommages au souverain pontife; mais il y en

avait peu qui pénétrassent jusqu'à lui. Cette faveur ne fut accor-

dée qu'aux citoyens les plus distingués de la ville et des environs.

Plusieurs personnes du peuple qui avaient des relations avec les

soldats de garde autour de sa demeure, s'y glissaient aussi se-

crètement, sous différens prétextes. Mais une visite qui procu-

rait toujours au pape quelque plaisir, était celle de Labrador,

agent de l'Espagne, qui ne R'.anquuit pas un jour de lui rendre ses

devoirs pendant le dîner. Le visage de Pie VI, abattu et flétri par

tant d'infortunes, brillait encore de quelques rayons de joie, à

l'aspect de l'envoyé de la seule puissance qui pût lui donner des

marques publiques d'intérêt et d'affection; c'est dans son sein

qu'il épanchait ses douleurs, c'est à lui qu'il adressait ses plaintes,

c'est par son organe qu'il transmettait au gouvernement français

ses désirs et ses demandes; et l'intercession du nùnistre espagnol

était rarement sans effet. On observa que Pie VI, dès qu'il parais-

sait, avait toujours l'attention de lui faire approcher un siège

,

n'oubliant pas l'étiquette de la cour romaine, qui donnait à l'am-

bassadeur d'Espagne le droit de s'asseoir pendant le dîner du pape.

Un octogénaire, environné de quelques prêtres, n'était pas as-

m
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fiuremenl un objet capable de troubler le repos des despoles du

Luxenil)ourg ; mais c'est le sort des méchans de trembler tou-

jours. Les tyrans trouvèrent que le pape était encore trop près du

ihéàtre de la {juerre; le voisinage d'Avignon et du Comtat, de la

Savoie et de l'Italie, les épouvantait. Le 4 août la peur leur dicta

'un arrêté conçu en ces termes: « Le Directoire décrète cpie le pape

» sera transféré à Dijon, en Bourgogne ; le voyage sera fait à ses dé-

« nens, et défense expresse de s'arrêter à Lyon. « Après avoir dé-

pensé quarante-cinq millions pour acheter la paix, le pape n'avait

pas lieu de s'attendre à cette sordide mesquinerie du Directoire.

Cette nouvelle preuve de l'acharnenient des geôliers contre leur

captif arracha quelques plaintes à l'infortuné pontife. « Hélas!

» s'écria-t-il douloureusement, ils ne veulent donc pas me laisser

» mourir ici en paix! «

Au milieu de tant de peines et de souffrances, ce qui tourmtn-

tail le plus vivement le saint pape, c'était la situation déplorable

de la religion. Le prélat Marotli, le consolant au milieu de tant de

tribulations, et l'encourageant à supporter des douleurs qui tou-

chaient à leur terme, lui faisait observer un jour que son exil et'

sa résignation étaient l'époque la plus glorieuse de son poniKicat.

« Mes souffrances corporelles sont grandes, sans doute, répondit-

» il, mais les peines de l'esprit le sont bien davantage; les cardi»

» naux, les évèques dispersés Rome mon peuple l'Eglise,

>' l'Eglise voilà ce qui nuit et jour me tourmente. En quel état

« vais-je donc les laisser .»' »
. \ r. ^^:

•

Le moment était arrivé où cet illustre martyr allait enfin re-

cevoir la palme due à ses travaux ; il touchait au ternie de sa

vie mortelle. Tant de voyages et de fatigues, tant d'inquiétudes,

tle contrariétés, d'incommodités de toute espèce, dont il était con-

tinuellement assiégé, avaient absolument épuisé ses forces : il est

même étonnant qu'il ait pu y résister longtemps, accablé, comme
il était, d'années et d'infirmités. Chacun de ses jours était •. le pré-

paration à la mort. Il réciti.'r, tous les matins avec ferveur les li-

tanies de la Suinte Vierge, baisant affectueusement son image et

celle de plusieurs saints pour lesquels il avait une dévotion parti-

culière. Tous les soirs, il disait le ch"p'/let avec les personnes de

su maison. Quoiqu'il passât presque toute U jouri ;v! en prière,

on l'entendait encore réciter les psaumes pendant lu nuit, et il

L-n faisait les plus heureuses applications à son état et aux cir-

constances. Sa grande pratique était surtout d'unir ses sonf-

Uances et sa résignation à celles de JésusCluisl, pour les j^'iulie

éiernellenieut méritoires. Son ànie /l'aspirait ])lu5 (ju'à quitter ce

corps de boue qui !a rc tenait tuccii'i i l'e vovait avec plaisir sa

T. XII. I l
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prison i-e détruirai chaque jour. Les jambes de Pie VI refusaient

ab«o!unient le service, et quand 1 essayait de se tenir debout il re-

tombait dans son fauteuil, ulfai& é par son propre poids. Toute la

partie inférieure de son corps était paralysée. Gependant,qui pour-

rait croire à cette aveugle rage dans des hommes qui affichaient des

^ idées philanthropiques ? les directeurs s'obstinaient encore à îd'ue:

traîner à Dijon ce corps infirme dont la mort avait déjà c cupé la

moitié; et si la paralysie, se ponant des cuisses aux intestin'?, *^ u-

vait produit une erse terrible, avant-coureur de s?, fin procîiiijire,

et rendu absolument impraticable tout projet de v -yage, t Direc-

toire aurait eu la gloire de faire rxpirer le venérabi; poniii'i sur

les grands chemins.

Lo 19 août, à cinq heures du soir, pendant sa raéridierne,

Vie. Vl fat attaqué d'un vomissement violent.; il eut encore asse?.

dtî for-xa pour tirer une sonnette placée au chevet de son lit *. ou

s«t:<;os tut «t on \c isoava *ans connaissance. Peiidais". plusieurs

j'jurs on in'i (.i". '^^an îous les secours nécessaires : un médtcin

en qui le saint. Porc av: * boaui^rup de confiance arriva de Gre-

noble. Mai.» un corps vjuisé par la vieillesse et les infirmités ne

laissait aucune ressource; la nature fit cependant encore un der-

nier ïffoit, et la connaissance lui revint : le premier usage qu'il

en fit fut de demander son confesseur, et de se préparer à recevoir

1*5 saint viatique. Le '.47 août fut le jour choisi pour ceWt dernière

et auguste cérémonie. Le pape se fit revêtir de ses orn«;niens pon-

tificaux, et pat respect pour Jésus-Christ il voulut qu'on le des-

vendît de son lit et qu'on le plaçât sur son fauteuil. Ses prêtres,

coisvartî de leurs habits sacerdotaux, se rangent autour de lui te-

nani une torche à la main. Pie VI fait devant eux cette profes-

sion >ie la foi catholique, apostolique, romaine, que doivent faire

tous les papes sur leur lit de mort. Il prie Jésus Christ de con-

server à la ville de Rome l'antiquité et la pureté de la foi, et de

rendre à la France !a religion, la paix et le bonheur. Spina, ar-

chevêque de Corinthe, les larmes aux yeux, s'avance pour admi-

nistrer le saint Père, et lui demande, en présence de Jésus-Christ,

s'il pardonne à ses ennemis. A cette question, Pie VI, levant les

j v^ux au ciel et les fixant ensuite sur un crucifix qu'il tenait lou-

jturs dans ses mains, répondit : De tout mon cœur., de ^out mon
cœur, 11 avait béni ses ennemis en entrant on France, ' eur par-

d«>n!vait en sortant de ce lieu do misère pour aller daj séjour

k»ù son repos ne pouv " plus être troublé. L '>ni '

. .an 28, à

huit heures du matin reçut i'extrême-onctir ; i > mains du

même prélat, avec une piété si tendre, \\i\^ si éd» .i^^v souuiission

à la volonté divine, que tous les assista'is en luiv • 'I:clle^ de
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respect et d admiration. Ce ne tut qu'après avoir ainsi réglé les m-
téréts sacrés de son âme, que le saint pontife s'occupa d'affaires

temporelles. Il fit alors dresser un codicille pour l'expression de

ses dernières volontés, et pour acquitter autant qu'il le pouvait sa

reconnaissance envers les généreux compagnons de sa captivité.

On voyait qu'il était pénétré de douleur de les laisser sur un sol

étranger; il tendait la main à tous ceux qui approchaient de son

lit et la serrait affectueusement. Avant de mourir, il ordonna
qu'on retirât de son doigt l'anneau de prix qu'il avait reçu de la

reine Clotilde, et qu'on le remît au successeur qu'élirait le sacré

collège '.

Jusqu'au dernier moment, il conserva le libre exercice de ses fa-

cultés intellectuelles; et dans la nuit du 27 au 28 août, il eut en-

core assez de force pour réciter le rosaire et faire ses prières ac-

coutumées avec ceux qui l'entouraienr. Le matin du a8, on lui

avait mis sur son lit des croix et des chapelets, et il leva encore

ses mains défaillantes pour les consacrer par sa hénédiciion ; les

symptômes de la maladie devinrent plus graves dans l'après-midi

de ce jour; les palpitations, les angoisses, présages d'une mort

prochaine, se fiiCnt sentir. Il fit alors appeler auprès de lui toutes

les personnes de sa maison, à la tête desquelles était l'archevêque

de Corinlhe; il leur adressa les adieux les plus touchans; tenant

son crucifix d'une main et appuyant l'autre sur un des assistans,

il donna lui-même, de son propre mouvement, à ses enfans pro-

sternés au pied de son lit et fondant en larmes, une triple et der-

nière hénédiciion. Heureux et privilégiés compagnons des voyages,

des périls et des tourmens de cet illustre et vertueux pontife, ce

précieux avantage était bien dû à la constance Aqs services les

plus empressés età leur infuiigahle zèle pour sa personne. Quel-

ques instans après, Pie VI entra en agonie, et Spina lui donna la

bénéJirii(Mi pap.ile i^aon est dans l'usage de donner à Rome à

tous les pontifes mourans. Après l'avoir reçue, Pie VI fit appeler

Eon chapelain pour lui réciter les prières des agonisans, aux

quelles il s'unit parfaitement, ayant toujours la croix du Sauveui

entre les mains et témoignant le tiésir qu'on prononçât lente

ment toutes les paroles pour qu'il pût mieux se pénétrer de leur

esprit. Lt cli.' 'pî;;, 's prières achevées, s'éloignait tristement de

son lit, pe <.idé que le ralade n'avait plus de connaissance.

Pie VI, ,iii s'en aperçut, fit quelquei si^^nes pour le rappeler;

on continua de réciter des prières, qu'il s'efforça encore de répéter

]<i5qu'au moment où il s'endorniil paisiblement dans le Seigneur,

« ftl, Artiiud, Ilist. (lu j;,ipc Tic Vil, t !, p. ,9.
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le 20 août 1799» à une heuie vingl-cinq minutes de lu unit, A^^p

de quatre-vingt-un ans huit mois et deux jours, après avoir {,'ou-

verne l'Eglise vingt-quatre ans six mois et quatorze jours, règne

qui avait surpassé en durée celui de ;tous ses prédécesseurs depuis

S. Pierre. C'était le premier exemple qu'on eût eu depuis des siè-

cles d'un pape mort dans l'exil.

Telle fut la fin de cet illustre pontife. La longueur extraordi-

naire de son pontificat est son moindre titre au souvenir de la pos-

térité ; il a bien plus surpassé son prédécesseur par ses vertus que

par les années de son règne. Elevé sur la chaire de S. Pierre

,

dans des temps orageux et difficiles, il a déployé, dans tout le

<!ours de son administration, des talens et des qiuilités rares, qui

Uii assurent une place distinguée parmi le petit nombre de sou-

verains qui ont excellé dans l'art de gouverner. Ce qui le caracté-

rise spécialement, c'est la grandeur et la sagesse de ses vues, et

l'uniourdu bien public; ce sont les nombreux étahlissemens qu'il

a faits, et surtout le dessèchement des Marais Pontins, ouvrage

({ui suffirait seul pour immortaliser sa mémoire. Mais ce qui le

met bien au-dessus des héros profanes, ce qui lui assure un des

premiers rangs parmi les glorieux martyrs de la religion, c'est sa

mort lente et cruelle, c'est sa douloureuse agonie, c'est le calice

d'r.niertume qu'il a bu à longs traits; ce sont les outrages, les hu-

miliations, les chagrins affreux dont il a été abreuvé depuis le mo-

ment où la révolution française a éclaté, jusqu'au dernier instant

de sa captivité et de sa vie; cest cette foule de souffrances et

d'infortunes qu'il a supportées avec une patience inébranlable et

un courage à toute épreuve : voilà ce qui doit lui mériter le nom
de juste , et rendre son nom à jamais vénérable dans les fastes de

lEiilise et dans toute l'étendue des siècles.

Pendant tout le cours de la maladie du pape, la municipalité avait

éié très-exacte à s'informer de ses nouvelles. A peine eut-il cessé

do vivre, qne l'archevêque de Corinlhe en fit donner avis à l'ad-

ministration centrale du département et au commandant de la

place. Aussitôt l'administration se rendit à la citadelle, et après

avoir fait constater la mort de Pie VI par la déclaration de deux

oifioiers de santé, elle arrêta que le corps serait ouvert devant

elic à quatre heures après midi. Cette opération fut faite par le

cliirurgien du pape, qui procéda aussitôt à rembaumement, eu

pn sence des aut<>rités civiles et militaires, de l'ambassadeur d'Ks-

pugne, et des personnes de la maison de Pie VL Le corps ainsi

embaumé et couvert des vêtemens du souverain pontife fut nUué
nu^sitôt après dans un cercueil de plomb, et l'on, mit aux |

. !<>

une bourse de velours mmoisi à glands d'or, contenait \vs u\c
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dailles d'or et d'argent frappées dans les premières années de son

pontificat. Cette caisse fut entourée de six bandelettes, sur les-

quelles on apposa sept sceaux, celui de l'administration municipale,

du commandant de la place, de l'ambassadeur d'Espagne, de l'ar-

chevêque de Gorinthe, du prélat Garacciolo et du secrétaire de

Pie VI. Sur le point de fermer le cercueil, les commissaires firent

appeler le prélat Marotti, pour y mettre sur-le-champ une courte

inscription '.

Le cercueil^ enfermé dans une bière de bois, fut porté dans la

chapelle du gouvernement, et huit jours après, pour le mieux
conserver, on le descendit dans un lieu plus frais et correspon-

dant directement sous cette même chapelle. Les scellés furent

apposés sur le peu d'effets qui restaient à Pie VL Ses entrailles

avaient été mises à part, pour être réunies à celles de ses prédé-

cesseurs, que l'on conservait à Rome, depuis Sixte V jusqu'à Clé-

ment XIV inclusivement, dans le chœur de Sainte-Anastasie,

paroisse du palais Quirinal; mais Pie VI, peu de temps avant de

rendre le dernier Soupir, avait confirmé un vœu déposé dans son

testament, où il demandait que ses dépouilles, si Dieu le per

mettait, fussent transportées sous le tombeau des saints apôtres

Pierre et Paul, devant lequel il avait tant de fois prié pendant

sa vie.

Dès que la nouvelle de la mort de Pie VI fut répandue, le

peuple se porta en foule vers la chapelle, et plusieurs fureni

assez heureux pour en obtenir l'entrée. Les uns prient pour le

pontife, les autres l'invoquent; ceux-ci jettent des fleurs imt son

' La voici telle qu'il la composa dans le moment même :

Hic situa est -
'

. ;

Pins Sextus, pontifex maximus,

Ohm Joannes Angélus Braschius Cesœnas,

Quij diuturnilate pontificatûs,

Cœteros omnes pontifices prœtergressus,

Ecclesiam rexit annos XXIV^ mens. Vly di. XIV.

Decessit sanctissimè Falentiœ,

Die XXIX Augusti. anno M, DCCXCIX,
In arce in qud obses Gaiiorum custodiebatur*,

Dùm annum ageret LXXXI, mens. VIII, di. II.

Vir admirandà aninii firmitate

Et constantid

.'n laboribus maxii.'i,- perferendis.

*Le* persécuteur» » le doutent pai de tout | tant quoi on n'eAt p«s laï>sé passer celle ligne

ragi'u»e. Ohses, ici, veut illre plus qu'otage; il veut dire captif t cl il y avait de riDlrepidhd.

•• i JBiUtvr le tait du la captivi é de P.e VI, >0U9 les yux de ses geôliers.
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cercueil, ceux-là le» renouvellent eteniport«'nt Ic5 premières chez

eux; ici l'on y applique des mcklailles, des voiles, dtS croix, des

mouchoirs, des livres de prières, des chapelets; là on se prosterne

au pied de la tombe, que l'on bai;»? avec un saint respect; cha-

cun veut avoir quelque chose qui ait appartenu au saint pape;

vétemens, cheveux, lin«je, papiers, tout est un objet précieux

pour la foi des chrétiens; pri>, <«, \rpux, joies, tristesse, admira

tion, tous ces sentimens «f coniwn ni,.... et tous, les larmes aux

yeux, s'écrient : C'est un monyr! Cette majrnifique oraison fu-

nèbre ne fut pas la seule : on célébra dans toutes les églises ca-

tholiques les obsèques de Pie YI ; Londres même et Saint-Pé-

tersbourg entendirent son éloge.

Il n'était resté au pape, de son anrVr'* -^ "^..'ndeur, qu'une

garde-robe modeste et un peu de Lnge. 11 avait légué ce seul

bien qu'il eût au monde aux fidèles compagnons de son exil. Les

autorités de /J^.lence, déshonorant, par la plus sordide mesqui-

nerie, ta répii jlique dont ils étaient les magistrats, prétendaient

que cette iriste dépouille du pontife était une propriété natio-

nale. Le commissaire espagnol leur représenta en vain toute la

bassesse d'une pareille conduite. Les administrateurs s'obstinèrent

à vouloir frustrer los serviteurs du pape de cette modique ré-

compense de leur zèle et de leur amitié. La plupart eurent la

douleur de retourner en Italie sans avoir pu recueillir ce legs,

que la main d'où il partait rendait si précieux à leurs yeux. Mui^

l'archevêrue de Corinihe, plus ferme et plus courageux que les

autres, resta à Valence pour y attendre l'effet des réclai^tions

adressées au Directoire par les légataires. Buonaparte revenant

d'Egypte et passant par Valence, le prélat lui fit demander une

audience, et le supplia de vouloi; bien appuyer auprès du Direc-

toire sa juste demande : Buonpparte le lui promit.

Dans le cours de son -.lorieu \ pontificat, Pie VI s'était assuré

des protecteurs dans le ciel, par l'empressement qu'il avait mis

à proposer les vertus de plusieurs pieux personnages à l'imita-

tion des fidèles. Nous ne Icj nommerons [as tous. Le 24 niai 1791,

il avait déclaré bienheureuse la sœur Marie de l'Incarnatiop (vm

dame Acarie), Carmélite. Un décret du 11 ^ membre 1793, équiva-

lent d'une béatification, avait appr- vé le culte du B. Pietro di

Treja. Un autre décret avait auto , en 1796, le chapitre de

Saint-Pierre du Vatican, et les dior 'ses d'Ancône et de Sienne

à fil -. l'office, avec rit double, du bienheureux Antoine Fatat),

Pie VI, qui avait personnellement connu Léonard de Port-Mau-

rice, et qui le révérait, avait encore promulgué, le 14 juin 1796,

le décret de sa béatification. Le jour de l'Assonipliou de la mêaie
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année, il avait déclui ô que Marie-Crucifix Tommasi avait pratiqué

les vertus à un degn'i héroïque.

Parmi les soi xantedouie cardinaux 0! "t*» par ce pontife, en vingt-

cinq promutions, nous nous borneions aussi à nommer : Léonard
A.ntunelli, mort doyen du sacré-collége; André Gioannetti, Ca-
niuldule, arclievé({ue de Bologne, bon théologien, plein de cha-
rité pour les pauvres, et qui, resté à son poste lors de l'invasion

des Français, commanda leur estime ; Hyacintc-Sigisniond Gerdil,

dont nous avons .signalé l'éclatant mérite; Grégoire-Barnabe Chia-

ramonti, réservé à de si hautes destinées et à de si cruelles in>

fortunes; Muzio Gallo, évoque de Viterbe; Etienne Borgia, cé-

lèbre par ses connaissances, etc. Plusieurs étrangers reçurent le

chapeau sous ce pontificat. Nous citerons Thomas de Boxador,

Espagnol, général des Dominicains; François-Antoine de Loren-

7.ana, archevêque de Tolède, prélat aussi pieux qu'éclairé; Charles

Joseph de Martiniana, évêque de Verceilj Victoire- Marie Costa^

archevêque de Turin, qui tint, en septembre 1788, un synode
dont les règlemens ont reçu de justes éloges; Jean-Henri de
Frniikemberg, archevêque de Malines, si zélé pour ses devoirs;

et q.iatre Français, de La Rochefoucauld, de Rohan, de Loménte
et de Montmorency.

C'est dans le Comtat Venaissin qu'était né Jean-Siffrein Maury,
que l'on a vu déployer à l'Assemblée nationale cette éloquence

fa lie et en même temps énergique qui le plaça à la tête des

pi grands orateurs de/ette assemblée. Lorsqu'après la clôture

de la session il avait quitté la France, il avait été appelé à Rome
par i'jr VI, et avait reçu des princesses, tantes de Louis XVI, l'ac-

cueil le plus flatteur. Le pape l'avait nommé archevêque de Nicée

inpartibus, < nvoyé en qualité de nonce à la diète de Francfort,

réunie pour 1 élection de François II. A son retour, ce prélat

avait <ité nommé, le ai février 1794» cardinal et évêquejde Mon-
tefiascone, l'un des meilleurs sièges d'Italie. Obligé de fuir, lorsque

les Français eurent pénétré dans Rome, Maury s'était relire d'à

bord à Sienne; il avait ensuite gagné Venise à travers de grands

dangers, et était passé de là en Russie. Cependant il nevait se

trouver à Venise et assister au conclave doit sortirait le nou-

veau pape.

Les malheurs de Pie VI, de ce pontife qui couronna la vie

d'un saint par la mort d'un martyr, avaient été envisagés par les

évéques réunis avec une froideur et rapportés avec une ironie

insultantes '. Ils s'étaient félicités de voir Rome envahie et le gou»

I

• Précis liist. sur l'Egl, const., p. cxii-cxiv.
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vt-rncimnl n'jrublitain éî«^v« sur les ruines de l'autorilé tenipo

relie du pnpe; tantôt ils t'ai.suient des homélies en faveur «le*-

institutions républicaines, tantôt ils poursuivaient l'ultraniontu-

nismej sans cesse ils publiaient des écrits pour le soutien de leur

cause et autorisaient la persécution par leurs déclamations contre

l.;urs adversaires.

Vils flatteurs du Directoire, ils s'opposèrent pourtant, avec

quelque courage, aux efforts qu'on faisait pour abolir l'observa-

tion du dimanche. Onze éveijues décidèrent, le 3 décembre 1797,
qu'on ne pouvait transférer le <limunche au décadi; Saurine lit

plusieurs réclamations à ce sujet, et adressa une pétition au

Directoire; de son côté, Le Coz publia des observations sur la

célébration du dimanche. Ces écrits déplurent sans doute au

Directoire, qui supprima les Annales de la Religion : ce recueil,

toutefois, ne cessa point de paraître; on le publiait sous le titre

de Mémoire* pour servir a Vhistoire et a la philosophie, par ca-

liiers détachés, qu'on n'émettait plus à jours fixes, et dont on va-

liait de teujps en lenips la pagination. Les scellés furent mis sur

l'imprimerie-librairie chrétienne, f«jrniée par Desbois. Mais, pour

soustraire les archives constitutionnelles à la saisie, on transporta

ces nionumens de schisme et de discorde en différens lieux. Un
« hautement, qui survint dans le Directoire, amena un régime

lîioiiis rigoureux, dont les constitutionnels profitèrent d'autant

plus aisément, qu'ils étaient favorisés par Fouché, ministre de la

police. Leur journal reprit sa forme.

Le concile de 1797, auquel on donna le nom de concile natio-

nal, quoiqu'il ne représentât que la moindre fraction de l'Eglise

de France, avait vivement exhorté à nommer des évêques partout

où les sièges se trouvaient vacans par mort, apostasie, mariage

ou abandon des fonctions ecclésiastiques '. En conséquence, les

constitutionnels s'étaient mis en mouvement. Un diocèse était-il

tranquille sous l'autorité légitinie? il suffisait de gagner quelques

prêtres et de faire avec eux un simulacre d'élection, qui devenait

une source de divisions. Dans plusieurs villes, on vit arriver ainsi

des évêques qu'on n'y demandait pas, et dont la présence n'avait

d'autre effet q^ue d'introduire ou de fortifier le schisme. En 1798,
nn élut dix évcques, savoir : Lacombe, Etienne, Aubert, Villa,

Demandre,Motiin, le régicide Audrein, Dufraisse, Dutaux-Dupoux

et Blampoix, pour les départemens de la Gironde, du Vaucluse,

dos Bouches-aU-llhône, des Pyrétiées-Orientales, du Doubs, des

Ardennes, du Finistère, du Cher, de l'Allier et de l'Aube. Quatre

' Vïic'xs, liist sur rFglise constit., p. cvn-cxi.
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jvc'ques avaient liié nuiuiiiés pour les culunies par le faux concil»',

savoir : Jncr|iieiiiin, pour (Guyenne; Mauviel, Capelle et Lissoire,

pour Saint-Doininj^iie. Ces deux dertiieis ne furent point sacrés.'

Ju(;(|ueinin, au contraire, fut sacré le 4 février I7(y8; nuiis il n'alla

})oint à Cayenne, et devint ( ure de Mézières après le concordat.

En 17.09, les consiitutionnels continuèrent à recruter leur épisco-

pat : à mesure qu'ils peidaient des prêtres, au moyen des rétrac-

tations, ils faisaient des éTt^(|ues pour combler les vides de leur

parti. Dans les six premiers n<ois de 1799, ils sacrèrent Duchemin,
Dorlodot et Champsaud, pour les départemens du Calvados, de

la Mayenne et des Dasses-Alpes. Duchemin, sacré en février pour

le Calvados, étant mort au bout d'un mois, fut remplace par

Bisson; Lindet, évéque de l*Eure, qui s'était marie, eut pour suc-

cesseur Lamy ; llouanet fut élu, dans l'Hérault, à la place de Tou-

deroux. Il semble qu'on ei*it peur que le schisme ne finît trop tôt et

qu'on se hâtât de multiplier les obstacles à la paix de l'K'jlise.

Outre ces promotions, il y eut quelques translations d'évêque»

constitutionnels à d'autres sièges. Ainsi Royer, évèque de 1 Ain,

fut transféré à Paris; Primat, évoque du Nord, à Lyon; Saurine,

évêque des Laudes, aux lîasses-Pyrénées ; mais ces translations

n'eurent pas lie»; sans difficultés. A Paris, par exemple, on avait

formé un presbytère dont les membres, se partageant sur le choix

du sujet, voulaient, les uns un évêque déjà sacré, les autres un

simple prêtre. Le presbytère publia même une Lettre pastorale

contre les translations. En février 1798, il y eut une première

réunion du clergé constitutionnel, et sur soixante-sept votans il se

trouva cent treize suffrages. Ce singulier scrutin, qu'on ne peut ex-

pliquerque par une infidélité manifeste ou par «ne dérision concer-

tée, n'eut point de résultat, les voix s'étant trouvées partagées entre

des évêques constitutionnels et onze prêtres. Grégoire, qui avait

obtenu le plus de voix dans cette parodie, en sentit tout le ridi-

cule, et déclara qu'il n'accepterait pas. Le presbytère ayant an-

noncé une assemblée générale à Notre-Dame pour l'élection d'un

évêque, elle fut empêchée par la police. Peu après, cependant, le

presbytère présenta lloyer, évêque de l'Ain, pour l'élever sur le

siège de Paris; ce choix fut ag:réé par les fractions de peuple en-

gagées dans le schisme : Royer déclara qu'il accepterait provisoi-

rement ce siège, et prit possession de l'église de Notre-Dame,
le i5 août 1798. Une division éclata ensuite entre les réunis et cet

(•vêque, qui n'assistait plus à leurs séances, et qui s'opposa, comme
itDus le dirons, à la convocation du second concile.

Cependant le Directoire, tyran nique et odieux au dedans, s'é-

tait rendu méprisable au dehors : il n'avait plus, comme la Con-

î*:>
"
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vuiition, la ressource de couvrir de grands crimes par d'éclatantfs

victoires, et d'en imposer par des conquêtes '. D'un côté, la loi

des otages, l'emprunt forcé, les déportations, les rigueurs contre

les prêtres, avaient accru le nombre des mécontens dans l'inté-

rieur; de l'autre, l'arrogance du langage diplomatique, l'invasion

de la Suisse, le pillage et les violences exercés en ce pays, les

exactions commises en Italie, avaient soulevé les étrangers. Dans

cet état de choses, le Directoire fut renversé par un coup d'Etat

dont il avait lui même donné l'exemple au 18 fructidor. Son règne

finit le 9 novembre 1799 (18 brumaire). Le général Buonaparte,

connu par d'éclatans succès en Italie, et qui venait de s'échapper

d'Egypte, fit nommer trois consuls, dont il était le dernier; mais

bientôt il prit l'ascendant sur ses collègues, les écarta même, s'en

adjoignit d'autres entièrement de son choix, et tint seul le timon

des affaires. Ambitieux, mais adroit, il débuta par quelques me-

sures propres à lui concilier les esprits, cassa plusieurs lois vexa-

îoires du dernier gouvernement, calma le feu de la guerre civile

qui se rallumait dans la Vendée, fit cesser les déportations. On ne

prescrivit pour les ecclésiastiques, comme pour les fonction-

naires, que cette formule : « Je promets fidélité à la constitution;»

engagement que quelques-uns crurent pouvoir contracter. D'au-

tres, dont tant de sermens, de mesures arbitraires et de persécu-

tions avaient éveillé la défiance, craignirent qu'une première

condescendance ne devînt un titre pour leur faire d'autres de-

mandesquileurrépugneraientdavantage. Dans la nation, plusieurs

conçurent une idée flatteuse des dispositions de Buonaparte;

quelques-uns supposaient même qu'il avait le projet de rendre

le sceptre aux Bourbons : l'événement démentira ces conjectures.

La conduite que Buonaparte venait de tenir en Egypte aurait

dû faire presscr.tir qu'il ne relèverait la religion que dans l'intérêt

de sa puissance, et qu'il ne la soutiendrait qu'autant qu'elle se

plierait à ses caprices. C'est pour donner un aliment à une acti-

vité dont on ne pouvait calculer les suites, et dans l'espoir peut-

être qu'il périrait en O'Lïit, qu'on avait eirvoyé ce jeune général,

chercher de la gloire au delà des nieri^. Chemin faisant, il s'était

emparé de Malte. Le caractère faible et timide du grand-maître

Honipesch, qui laissait le gouvernement entre les mains de quel-

ques intrigans, avait permis aux principes de la révolution fran-

çaise de s'établir sur ce rocher. Lorsque la flotte française parut

devant Malte, le commandeur Bosredon, qui, avec d'autres che-

valiers infidèles à leurs vœux, avait déjà trame un complot, sommé
I

' Méra. pour «crvir à l'hist. ceci, pendant le xvni' siècle, '. 3, p. auS-.'^i».
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par le granil niaîlie de détendre l'ile, avait répondu : « Mes \œux
» sont de conibaltrelesTurcs, et non pas les chrétiens. «Hompesch
indigné avait eu encore assez d'énergie pour le faire conduire eni

prison ; mais une sédition préparée d'avance ayant éclaté, Bos-

redon avait recouvré la liberté. Lorsque les colonnes françaises s'é-

taient dirigées sur la place, ce commandeur avait été trouver Buo-

naparte, et avait signé par son ordre une capitulation honteuse, à

laquelle le grand-maître n'avait eu qu'à se soumettre. Hompesch^
déshonoré par la servilité de ses démarches auprès du vainqueur,

avait été conduit à Trieste, où il avait fait d'inutiles protestations

contre un traité arraché par la force. Quant à Buonaparte^ pour-

suivant sa course, il avait commencé cette fameuse campagne
d'Egypte, pendant laquelle la guerre fut portée en Afrique et en

Asie. Dans ses négociations avec le pape, l'hypocrite guerrier

laissait entrevoir le rétablissement du culte catholique en France
j

dans les proclamations qu'il faisait adresser aux Musulmans, il se

présentait à ces infidèles comme un envoyé dont la venue se trou-

vait prédite par l'Alcoran '
: d'où résulte légitimement cette con-

• Waltcr-Scott, Vie de Napoléon, t. 8. Voyez aussi Recueil de pièces pour ser-

vir A l'histoire ecclésiastique à la fin du xviii' siècle, et au coiuinsiiccmeni
du Xlt", p. 306-330.

Entre autres proclamations, nous citerons celle-ci :

I Alexandrie, le 13 messidor an C (i" juillet 1798J.

wPc'ipicsde IT-gyptc, ou vous dira que je viens pour détruire votre religion,

ne le croyez pas : répondez que je viens vous restituer vos droits, punir les

usurpateurs, et que je respecte, plus que les Mamelouck;^, Dieu, son prophète,

et le Coran
w Cadis, cheiks, iiniins, schorbadgys, dites au peuple que nous sommes aussi

de vrais Mahnnictans. N'est-Cii pas nous qui avons détruit le pape, qui dis.iit

qu'il fallait faire la guerre aux Musulmans ? N'est-ce pas nous qui avons détruit
les chcval!.:rs de Malte, parce que ces insensés crojaient que Dieu voulait qu'ils

lissent la guerre aux Musulmans ? »

Voici une pièce plus décisive encore. C'est une lettre de Buonaparte au clicik

il-Missiri.

• Le 1 1 fructidor aa G ^18 aoAt 1 79*)).

» j'espère que le moment ne tardera pas où je pourrai réunir tous les liommra
sages et instruits du pays, et établir un régime uniforme fondé sur les principes

de l'Alcoran, qui sont les seuls vrais, et qui peuvent, seuls, faire le bonheur
des peuples. »

Mais nous ne ccmnaissons rien de plus abominable que la lettre de Buona-
parte au divan du Caire :

« Que le salut du Prophète soit sur eux î

• 3 thermidur an 7 (11 juillci I7gg)>

» Il y a sur ci'ltc flotte des Russes qui ont en horreur ceux qui croient à Pu-

»ité de Dieu, pane (luo, selon leurs nu'nsonges, il v en a trois j mais ils ne t«r-
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setiuence, qu'au fond Buonaparte n'avait point de religion, et qu'il

adoptait, par circonstance et par intérêt, dans ses actes publics,

celle qi-i lui paraissait devoir actuellement servir son ambition.

L'exemple du clief était suivi par ses lieutenans. Le baron de-,

Menou, que Buonaparte avait emmené en Egypte, y embrassa

l'islamisme, prit le nom d'Abdallah, et s'unit à une Musulmane.

Quelle moralité attribuer à de pareilles apostasies? quelle con-

fiance placer dans celui qui les provoquait, ou du moins qui ne

les punissait pas, en éloignant de lui avec horreur ceux auxquels

il avait à reprocher un tel scandale? Buonaparte, premier consul,

nomma Menou gouverneur général d'Italie : c'est dire qu'il rati-

fia, dans son cœur, la trahison de l'apostat, puisqu'après son crime

il le jugea encore digne de récompense.

deront pas à voir que ce n'est pas le nombre des Dieux qui fait la force, et qu'il

n'y en a qu'un seul, père de lu victoire, cliîincnt et miséricordieux, combattant

toujours pour les bons, confondant les projets des nidchans, et qui, dans sa

sagesse, a décidé que je viendrais en Egypte pour en changer la face, et substi-

tuer à un régime dévastateur un régime d'ordre et de paix. 11 donne par là une
marque de sa haute puissance ; car ce que n'ont jamais pu faire ceux qui croient

à trois, nous l'avons fait, nous qui croyons qu'un seul gouverne la nature do
l'univers.

» Et quant aux Musulmans qui pourraient se trouver avec eux, ils seront ré-

prouvés, puis(|u'ils se sont alliés, contre l'ordre du Prophète, à des puissances

infidèles cl à des idolâtres- ils ont donc perdu la protection qui leur aurait été

accordée : ils périront misérablement. Le Musulman qui est embarqué sur un
bâtiment où est arborée la Croix, celui qui tous les jours entend blasphémer
contre le seul Dieu, est pire qu'un infidèle même. »

Ainsi, on blasphème contre le seul Dieu, selon Buonaparte, quand on dit qu'i.'

y a trois personnes en Dieu !

L'auteur de VHistoire, si curieuse, rf« pape Pie VII, faisant allusion (t. 1,

p. Î63) à l'une des pièces que nous venons de transcrire, la regarde conmio
l'extrait d'un faux Moniteur, que des malvcillans avaient fabriqué.

a I»
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DISCOURS

stR i.E UCT i:t les résultats de la philosophie du xyiii** SiÉri.E.

Ce fut toujours le sort de la religion chrétienne d'être en hutte à «ne foule

d'ennemis. Dès son origine, les puissances de la terre conjurées contre clic

liront tous leurs efforts pour l'étouffer dans son hcrccau. Elle niarclia pendant
trois siècles à travers les persécutions les plus sanglantes, et ne cessa de s'ac-

croitre, malgré toiis les ohstacles qu'on opposait à ses progrès. Pendant ce

temps-là, elle vit naitrcdans son sein une fouie d'hérésies qui attaiinèrcnt suc-

cessivement ses vérités fondamentales, et qui lui portèrent des coups d'autant

plus .sensihicî, que c étaient ses enfans mêmes qui conspiraient sa ruine. Mais

toujours soutenue par la puissance invincihie de son divin fondateur, elle sortit

vi< torieuse de tant de condiats; et lorstju'après cette persécution si longue et si

cruelle, où quatre empereurs se disputaient à l'envi la gloire de la détruire, la

paix fut tout à coup rendue à l'Égli.'se par Constantin, on vit avec étoni:cmcnt que
le christianisme n'avait cessé de s'étendre au milieu <les flots de sang qui avaient

paru devoir le suhnierger, et quejilus de la moitié de l'Empire était chrétien.

A cette é|)0(iue les piiilosophes, qui, jusqu'alors, avaient scnihlé ou ignorer

ou mépriser cette religion nouvelle, réveillés par l'éclat extraordinaire qu'elle

jetait de toutes parts, jaloux des su(xès ([u'clle obtenait partout, plus humiliés

encore par la sublimité d'uce morale (jui montrait la faiblesse de leurs prin-

cipes, et par les vertus des Chrétiens qui contrastaient si fort avec leurs vices,

réunii-eut tout ce qu'ils avaient de savoir, d'éloquence et d'adresse, pour la

conih<<ttre et arrêter ses progrès. Us l'attaquèrent dans son ensemble, et ne se

proposèrent rien moins que de la détruire et de l'abolir entièrement; mais leurs

efforts furent vains: la r(;ligion triompha sans pciiii." de ces nouveaux adver-

saires, les moins redoutables de tous ceux qu'elle aviiit eus à combattre: ses

défenseurs, armés du glaive de la parole divine, foudr' vèrent tous les raison-

nemens dont ils avaient é!a\é leur cause. Les philosoph s disparurent de des.fus

la terre, et leurs ouvrages seraient à penie connus, si. liés aux écrits immortels

des apologistes de la religion, ils n'en avaient partagé la célébrité. Après celte

victoire éclat.inte sur la pliilusophie, la religicn chrétienne n'éprouva plus de
ces attaqi.es générales, et n'eut à soutenir, pendant une longue suite de siècles,

(|!ie des combats partiels que lui suscitèrent de temps en temps le schisme et

\ hérésie.

11 ét.iit réservé au xviis' siècle de voir se former contre elle, au sein nién)e du
ciiristianisme, la conjuiation la plus vaste et la |)his universelle (jui eût e\is:é

jusqu'alors. Nos pliiLisoidies modernes, bien moins giaves que les anciens an-

tagonistes de la religion, eux-mêmes déjà si fort dégénérés des premiers disciples

de l'Académie et du l.vcée, n'en concuient pas moins le projet d'attaquer et de
détruire jusque dans sesfondemens cet ai,ili(pie édiii(e,à (jui des assauts mnîli-
pliés avaient lait, il est vrai, éj)rouver bien des perles, mais («ui, conser\.;-;,t

t'tiijoiirs d.ins son entier le dépôt précieux de la loi, eût dû leur faire prrs;i|;( e

l'inuiilité de leur entreprise. Le chef de celte conjuration impie fut un lionm ,-.

c;'lél)ie (lae ses f.dciis, non moins célel.M'c par ses vices, et f.'iuiciix surtout | ,.r

la luiiiiC ."iiri'"is.' (jifil av.'iî \ou(f à la relii^'i'!), inv la i;Merie qu'i! hii dot l-i.','.



dès 8a première jeunesse, el 'lu'il >outiiit, malgré son iicu d<: .surcès, jusiiu'à la

plus impiiiiSc'sntc décrépitude. Il eut bientôt rassemblé sous ses drapeaux ce&

savans et ce» gens de lettres (|ui, trouvant des égaux et même des maîtres dans

la carrière qu'ils parcouraient, crurent que le titie fastueux de pliiluhupbes,quc

la dénomination d'esprits forts qu'ils s'arrogèrent, terait d'eux une clas.oe à part,

el leur assurerait une célébrité qu'ils désiraient passionnément. Ils ttayèrent

leur parti de quelques courtisans ei faveur, de plusieurs femmes qui préten-

daient à Ja réputation de bel esprit, et surtout d'une foule de jeunes gens liber-

tins, qui, transfuges de la religion par la corruption de leur ( œur et la licence

effrénée de leurs moeurs, étaient déjà perdus pour elle, et dont la conquête de-

vait peu flatter leur orgueil.

La religion a des dogmes qui sont roi)jet de notre fui : elle a des luis de mo-
rale qui sont la règle de notre conduite. Les philosophes, dans leur plan d'at-

taque, malgré la fui eur dont ils étaient animés, malgré leur projet de détruire la

religion dans toutes ses parties, sentirent bien que sa morale ne donnait aucune
pri.'te à leur cen>uic. Elle c»t si belle, si sublime, si analogue aux Liboins de
I l'onunc, ai fort amie de l'ordre et de la paix, que, s'en montrer les euneniis,

c eiït été exciter un soulèvement général, et jeter trop de délaveur sur leur

cau,*<;. Un homme qui, quoique ennemi des philosuplies, et faisant sec te à part,

auaqunil aussi la religiun -J sa manière, ne peut 6'em|);}clier d'avuuer que la

niaje.iié des Écritures l'élunneet le confond, et que jamais une si belle murale
n'a éié proposée à l'homme.
Us tournèrent donc tous leurs efforts contre les dugines de la religion chré-

tienne, ces dogmes pleins «le mystères, incoinproheiii'ibU's à la raison hiiinaine,

mais qui ne lui sont pas contraires, quoi(iue les philusoplus ne cesscnl de le

dire, sans jamais le prouver, lit en effet, quelle preuve pourraient -ils en donner ?

lln'y a que ccqui est du ressort delà raison, et accessible à ses luiiiiéies, qu'on

puisse démontrer lui être contraire. Or, L eu e^t-il nnfermé dans la sphère

étroite de notre raison? Serair-il Dieu, suivant la pensée de S. Augustin, si

l'homme pouvait le comprendre? Quelle idée se forment-ils donc d»- l.i lîivinite,

ces hommes qui se prétendent si éclairés, qu'ils croient pouv«iir en pénétrer la

majesté, en expliquer les mystères, et sonder cet océan inaccessible de luniièie

où elle habite? Les philosophes ne se dissimulaient pas ces dittic ulté.s ; mais iis

se flattèrent qu'avec l'art des sophisines, l<:s [;reslig<sde l'éUxiiiiiiicc, etsuttoui
l'arme du ridicule, que leur chef maniait ;ivec plus d'adresse que per.'-onnc,

ils éblouiraient facilement les csjirits superlicieis, (itii ^ont toujours le plu.^

grand nombre.
Obligés d'abord de cacher leur marche, dont la publicité prématurée pouvait

les compromet tre, ils commencèrent par distiller sourdement le poibon de
leur doctrine dans des ouvrages qui n'étaient pas ouvertement dirigés contre
la religion. Mais bientôt, enhardis par l'acciuil qu'ils nçurent, encouragés par
>a tolérance du gouvernement, animés même par les contradiciiuns qu'ils essuyè-

rent de la part de plusieurs illustres défenseurs delà religion, <jui repoussaier

victorieusement leurs attaques, ils se montrèrent h découvert. On vit se succédt •

rapidemeni une foule d'ouvrages pleins de la plus affreuse impiéié, où les atti i-

huts d(! la Divinité, où les inyslércs les plus augustes étaient l'objet des plus hoi -

ribles blasphèmes et des sarcasmes les plus audacieux. Son existtuce niéniedevii.f:

p-tui Kux un problcme,et ils liniienl par la nier, contre le témoignage it-récusablt:

lU l'univers entier, > contre la voix de h ur conscience, <iui ne saurait inécoii-

N«|trc une vérité .si i.aturelle et si née j.ssaire à l'homme. On a vu un de h Mrs i\u-

teurt assez forcent' pour se laire, du Mlcnce de Dieu sur ses blasphèmes, un ti'.. .•

p«»ur nier son existence, et oser le délier de faire voir qu'il les entendait, en récr.i-

sant de sa foudre. tU-ux (|iii n'ont pas lu leurs ouvi.igi's ne [xiurraicnl se ligun r

»<ec quel ton de fureur et de raj^e ils prodiguaient à la reii^^ion les imputatioi s

odieuses de fanatisme, de superstition, de stupidité, d'intoltrance, de cruaut<',

de barbarie, tandis i|u'i!s se (lr'(Ki!i(;:iieiil eux nièiiics, p,ir le ton qui régnait
dans leurs écrits, coninic vraiiiiciit i(iii;ial)!c.s de, tous ces excès, lin voyant ce
délire inconcevable d'une |ii>igiu:e d'Iniiiniie.s <cnitrc la Divinité, on se rappelle
«tb haliilaiis dii Nil, dont p;irle Dioduic de Sici!.-, (| li. impoi tniié; do l'éclat du

II
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soleil, et ne pouvant ^i: clcrol>er a l'atdear de ses feux, insultaient à cet a&ti«

par des clameurs impuissantes.

Dépourvus de to .t frein, <:<:s lioinmcs qui usur|)aicnt le titre de philosophes
llnireut donc par déclamer sans nu':na;,'ein<'nt, non-sculcnient contre la croyance
catlioli(|ue, mais <;()iitre toutes les croyances reli}{ieuses en général. Tel était

l'objet d(! YEsjirit des retirions, par HonneNiHc; de VAntipiétre, par Le Hruu
leGrenolde; des Prêtres et des Cultes, par Paradis de Kayuiondis ; et comme

•les réunions ainsi que les écrits des tliéopliilanlliropes laissèrent jusque dans
le peu|ile des germes d'incrédulité, ces livres marqués au coin d(î ["aud/ice et

de l'extravagance trouvèrent des lecteurs, l.c déisme n'était préciié que par
ceux (jui se croyaient les plus modérés : c'était le l)ut du Catcclusme et des
Leçons d'histoire, par V .., et du Cfttéchismc de murale, par Saiat-l.amheit.

iMais, puisque nous parlons des derniers excès auxquels s'est portée 1 1 philoso-

phie du iviif siècle, puisijue nous la représentons en ce moment franchissant

les dernières limites, il est quatre productions su"tout, véritable opprobre
pour l'épi) juc qui les vit naître ; il est quatre ouv; ^^^a remplis d'aberrations

et l'impudence, que nous ne pouvons nous cmpéclier de nommer. Ce sont
(Dieu nous pardonne d'en transcrire les titres!) le Dictionnaire de philosophie

ancienne et moderne y Atin&VEncyclopédie méthodique, l'Origine de tous les mites,
le Dictionnaire des athées, et la (Uierre des Dieux, anciens et modiriies, l.c pre-

mier de ces ouvrages, fruit des veilles du philosophe Naigeon, était v.n composé
m^instriKUJx de licence et de barbarie . L'auteur y donnait à tous lescroyans
le nom de stupides, y excusait d'affreux désordres, et usait émettre et préconijer

ce vœu féroce: «Je voudrais que le dernier des rois fût étranglé avec les

I) boyaux du derfiierdes prêtres. > Disciple de Diderot, ami dcd'Holbach, héritier

de leur philosophie, Naigeon trouvait que ce souhait était digne d'on vrai phi-

l:»snphe, et se constituait ainsi l'apologiste de toutes les cruautés de la révolu-

lion. Le traité de l'Orig.ne de tons les cultes, de Dupuis, n'était qu'impie, mais
l'était à l'excès. L'auteur prétendait trouver l'ori^jiue du christianisme dans
lastronomie, et associ.'.it son divin fond.tteur aux divinités fabuleuses et im-
pures des p liens. On lit deux éditions abrégées de son ouvrage, atin de miejv
p opager le poison, et de mieux égarer une jeunesse inattentive et crédule; et

I on vil, avec honte et scandale, cette ténébreuse compilation louée au sein de
riustitut. Le Dictionnaire des alliées, par Sylvain Maréchal et Lalandc, est

tombé aujourd'hui dans le plus profond mépris; mais la doctrine grossière

qu'on y prêchait ne se trouvait que trop à l'unisson avec l'esprit d'une éjjoque

et d'un parti où l'on lâchait d'étouffer la croyance salt'taire d'un Dieu vendeur
du vice, et protecteur de la vertu, tîndn le dernier de ces livres est ce pocmc,
enfant de la licence et de l'impiété, où Tarny se plut ù couvrir de ridicule les

augustes obj. „ de notre foi. Tous ces auteurs, comme les vieillards dont il est

parlé dans Diniel, semblait U avoir détourné les yeux pour ne pas voirie ciel.

Leurs écrits ferment dignement celte chaîne de livres ténébreux qui, depuis la

moitié du xviir siècle, se succédaient sans reiftche pour pervertir les géiiéia-

tions ; et l'on doit reconnaître ijuo les disciples étaient digiuis de leurs maîtres,

qu'ils en avaient imité lidelement l'e^prit, et (pi ils en avaient même suipaïsé

le zèl;; et les elforts pour le succès de la même cause.

A celte hainecoupable contre la religion, les philosophes ont joint encore une
insigne uiauvaise foi. La religion chrétienne, quoicjue ci leste dans son origine,

et éiii;iné<Mlu sein de Dieu même, a pour ministres des hommes faibles, dont plu-

sieurs, ^'('loignanf de res|,ril <1? leur vocation et de la cainietede leur ministère,

ont mété à celle religion, si iJtirc et si parfaite .i sa >ource, des abus qui ont altéré

la pureté primitive de son inslitution- Ces abust)o'. - é dans tous les temps
l'objet des gémissemens des vrais lidelcs, qui ont su touleftus distingiier la sain-

teté de 1.1 morale évangéliqtie toujours incorniptilde ro>î;riie l'or, de l'alliage

impur (lu'y avaient introduit la faiblesse, 1 intérêt <.t la cupidité. Si les philoso-

phes eussent été conduits par ce /èlc pour la vérité, dont ils se prétendaient

iiii,->. pnv:r>ii\i: i l'Ir»' t'ci. (irniJ K' xmh" si 'l'e. t. 3, p. ,'{73~37<.
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âuiniés, ils auraient inillé cette conduite <i(iuituijle. Mais peut-un se méprendre

sur leur vcritalilc motif? Etait-ce le zèle de la vérité qui, leur faisant confomiic

l'abus avec la chose uiéme, leur inspirait ces déclainalions violentes contre unu

relijjion dont ils ue pouvaient niécounaiire l'esprit et les maximes; ce mépris af-

fecté de ses dogmes, qui n'étaient pas rsltjet de ces ahus, et qu'ils censuraient

avec tant d'amertume; ces blasphèmes contre la Diviuité, qu'ils voulaient rendre

responsable des faiblesses et des injusiiccs di's bomnies? Etait-ce le zèle de la

vérité, qui leur faisait donner la préférence, sur les mystères du christianisme,

sur son culte, sur ses préceptes religieux, aux absurdités du polythéisme, aux

impostures grossières de la religion de Mahomet, au culte superstitieux et fa-

natique des |>cuples de l'Inde i*

Diront-ils qu'indiffcrens pour des nations qui ne les touchent en rien, ils

ont voulu seuiemcnt éclairer un peuple auijuel ils tiennent par tant de liens,

et en lui présentant le flambeau de la vérité, l'arracber aux ténèbres de la su-

porstitiun? Mais alors pour(|uoi, si induigcns pour le fanatisme sanglant ou
stupide de ces peuples idolâtres, décl.irent-ils avec tant d'emportement les

Juifs, qui au fond ne les intéressent pas plus que les bonzes et les fakirs, et

leur fout-ils part.iger toute la haine qu'ils ont vouée au christianisme? Quel
aul.'c motif de l'extrême mépris avec lequel ils Us traitent, des inqjutations

calomnieuses dont ils les noiicisseut, de cet injuste opprobre qu'ils r<e cessent

t'u vi'Tser sur eux, (jue la liaison intime de lareli;j;ion de ce peuple avec la re-

lij,'' i.i chrétienne, qu'il a prédite et ligurée; que cet accord frappant des pro-

phéties si claires et si précises dont il est le dépobilaiie, avec les événemens oui
«;n ont été l'accomplissement; que son existence même, si mcrveillei se, si

inexplicable par des causes puremc )t naturelles, et qui est en notre fùveur

ï'aiu' 'ucnt le plusdémonslratif et le \ ;us irrosilible ? Telle esl leur haiue pour
le taiistianisme, qu'ils savent moins de gré aux Juifs de tou?c l'aversion que
ceux-ci conservent contre nous, qu'ils ne leur eu veulent de ce lémoiguage,

même involontaire, (ju'lsr.iël dispersé est contraint de nous rendre.

Ne cherchons point ailleurs que dans les devoirs que la religion impose,

les sources de cett" haine injuste. Ses dogmes humilient l'orgueil, sa morale

réprime les passions ; et ces prétendus sages voulaient suivre en liberté et leur

orgueil et leurs passions. Accoutumes dans leurs études h tout soumettre au

raisonnement, à ne rien admettre que ce qui leur paraissait démontré, celte

méthode si utile, si nécessaire même pour le progrès des sciences, ils l'appli-

«luèrent à une étude d'un ordre tout différent, et où elle ne pouvait que les

égarer. Là cette raison, si Hère de ses succès dans la carrière des sciences, et

qui se croyait supérieure à tous les obstacles, se voyait arrêtée à chaque pas

jiar les ténèbres profondes dont elle était c vironnée; plus elle faisait d'ef-

forts pour sonder la majesté divine, plus elle était repoussée par une gloire

dont le poidsl'opprimait. Irritée par les obstacles, elle s'indignait, elle frémissnit

autour de la barrière (ju'il lui était im,)0ssible de *'rancliir, dans le désespoir

«jue lui causait son impuissance. Ce qu'elle était forcée tous les jours d'.ivoiit v

de h natuio, qu'il y avait en elle une multitude de faits certains, dont on ne
pouvait assigner les causes, elle le nia do son auteur; et, par une incoiiSC((uence

«lui n'est p.is tare chez ces philosophes, elle refusa de croire à son existence,

ou du moins à la vérité de ses mystères, par cela seul qu'elle ne pouvait les

comprendre.
Dans le délire de leur orgueil, semblables aux géans de la fable, les pbiloso|)hes

ne prétenoaicnt .'1 rien moins ([u'à détrouer Dieu lui-niéuie, «ju'à lui( nlever l'ado-

ra tio net rbomm;i;;ede5i mortels, et, qui le croirait ? à substituer leur propre culte

à celui de la Diviiiitt", et à devenir les idoles ilu nioude. Les progrès malheu-
reusement trop riipides de leur floctrine leur en liront concevoir l'espéiancc;

tf, coinmc rorgueilleux Satan, ils disaient dans leur c(*'ur : iNous serons *eni-

lilables i\ Dieu, nous établirons notre trône au-dessus du soleil, nous irons

nous asseoir sur la nu)ntagne sainte, et los humains trembleiont devant nous.

t,)utl appât pour leur or';ueil, que cette adoiirafiou et «es éloges que leur pro-

<l;i;:i;iit une foule dv. f.ectaires, (jiii les proelaui.iient les b^enfaileuis des bons-

lu ,\. ^ii'ils a\.ii lit iltut:és lio !a crainte supri .'tilieiise '!;' la IJi^il>.ile et 1»
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Pidée iuiportune d'un Dieu vengeur des crimes; h qui ils promettaient après
cette vie une f(fiicité durable; et si cette promesse du bonheur les troublait

encore, parce que la récuuipcnsc de la vertu suppose la punition du vice, ils les

précipitaient dans le néant, afin de les livrer sans remords à toute la perversité

de leur cœur.
Croirait-on que l'orgueil de ces prétendus pbilo!>o|;hes eût pu se porter À ua

tel excès de démence, et n'aurait-on pas l'air de les calomnier, si on ne savait

que leur chef était réellement jaloux de Jésu&-Chi i!>t, qu'il était irrité de sa gloire,

et qu'il disait souvent avec l'accent du dé.sc.spoir : Cet homme a établi en trois

ans une reli^'ion que depuis cinquante ans je ne puis parvenir à détruire. Cette
jalousie était plus ou moins commune à tous les écrivains qui partagaicnt celte

guirrc impie contre la religion. Partout, dans leurs ouvrages, on voit percer
cette envie contre Jésus-Christ et contre sa gloire. Dans l'impuissance où ils

étaient de l'égaler, ils voulaient le détruire ; ils espéraient convaincre sa religion

de superstition et de fanatisme, et par là, en lui ôtant sa divinité, en faire

un simple mortel, ou môme un faux prophète dont ils avaient dévoilé l'im-

posture.

Des hommes ivres d'orgucii, enflés de leurs lumières, adorateurs de leur pro-

pre raison, pouvaient-ils courber leur tète sous le joug de la fui, et suivre une
religion qui ne commande que l'humilité, la soumission et la dépendance.'' qui

ne parle à l'homme que de ses ténèbres et de ses erreurs ? qui lui montre son
impuissance h connaître la vérité par ses seuls efforts, et le besoin qu'il a, pour

y parvenir, d'un guide surnaturel qui l'éclairé .•* qui ne lui fait voir dans sa

raison qu'une reine précipitée du trône, eux qui voulaient lui soumettre tout

dans l'univers, et jusqu'à Dieu même.** C'est donc cette idolAtrie de l'esprit qui

les a rendus les ennemis des dogmes et des mystères de la rt'li(;ion, comme
l'idolfktrie du cœur leur a fait déserter sa morale. Non (|u'ils méconnussent
son excellence et son infinie supériorité sur toutes les législations humaines!
Ils admiraient la philosophie de Socratc et de Platon, et la croyaient propre à

rendre l'homme heureux; mais pouvaienMls se dissimuler qu'il n'y avait de
f-ai^e et de raisonnable dans celte philosophie, que ce qu'elle avait de conforme
à celte loi éternelle que Dieu avait gravée dans le cœur de l'homme en le

créant, et dont la morale chrétienne n'est que le complément et la perfection ?

Pouvaient-ils ignorer que cette morale se rapporte tout entière au bonheur de
l'homme, et que la pratique exacte de ses préceptes transporterait sur la terre

la félicité même du ciel ? Quel tableau que celui d'une .«ociété dont tous les mem-
bres, fidèles à cet amour mutucrdont la nature leur fait une loi, mais que la re-

ligion seule fait réellement accomplir, conspireraient au bonheur les uns des
autres ; où les puissans, où les riches, coopérateurs de la Providence pour le

bien des hommes, consacreraient leur pouvoir et leurs richesses à prévenir les

besoins, à réparer l'infortune, à faire cesser l'ind-igcnce et la misère ; où ceux
qui ne pourraient exercer ce genre de bienfaisance le compenseraient par la

bonté, cette première dette de l'humanité, qu'il est si doux, si satisfaisant d'ac-

quitter ; où l'ambition, la cupidité et l'envie, bannies de tous les cœurs, n'y lais-

seraient entrer ni la discorde, ni les guerres, ni les haines, ni les inimitiés; où
l'on ne connaîtrait d'autre émulation que celle du bien et de la vertu, d'autre
dispute que de se céder mutuellement ; où enfin une paix inaltérable serait le

«'ruit de cette union et de cette harmonie parfaites ?

Mais cette morale, si sublime dans ses principes, si sage dans ses lois, si heu-
reuse dans ses effets, impose aussi des devoirs indispensables. Elle commande
de n'adorer et de n'aimer que Dieu comme fin dernière. Les autres affections

qu'elle permet doivent découler de cet amour suprême et rapporter à cette
source uniciue toutes les inclinations et tous les penchans. Elle condamne tous
les vices et prescrit toutes les vertus. Elle interdit tous les plaisirs des sens
reciierchés piur eux-mômcs ; elle défend l'amour et la jouissance des biens de
la terre, et nen tolère que l'usage. Elle ne transige jamais avec les passions;
inexorable pour les crimes qui ne sont pas expiés, elle menace les prévarica-
teurs de ses lois des châtimens les plus terribles : mais indulgente pour les fai-

blesses involoutaiies, suite de la fragilité humaino, et que la charité répare, elle

T. m. la



;

178 HISTOIRE GÉNÛKALE

assure aux obscrratcurs de ses préceptes, drs biens lUorncls d.ins leur durtV cl

ineffables dans leur nature. Il est vrai (|ue la persévérance seule olitient ciMto

récompense, comme rimpéniteucc finale peut seule ;>ltirer sur les pécheurs

obstinés l'arrêt inévitable c|ui les attend, et qu'ils oui jus(|u'au dernier instant

une ressource puissante dans la clémr;ice d'un Dieu : faveur si précieuse, nous

dirions presque si nécessaire, rjuaiid il s'agit de cbàtioiens ('tcrnds, et dont ce-

pendant nos équitables philosophes font un repiliihc à Dieu, comme si cette

clémence encourageait aux forfaits. Cette morale remet encore à une autre vie

le prix de tous les sacrifices qu'elle commande. Cette vie est un temps d'épreu-

ves, de peines et de combats : et les vainqueurs ne sont couronnés qu'après

leur mort qui met le sceau à leur fidélité. Mais au.ssi, pour quelques jours ra-

pides passés dans cette vallée de larmes, de quels torrens de voluptés ils seront

enivrés dans les cieux! Quelles délices ineffables leur sont réservées ! L'esprit

humain pourrait-il les décrire, puisqu'il ne saurait même les comprendre .•*

Une morale si pure, mais en même lemj > i sévère, ne pouvait que révolter

des hommes amoureux d'eux-mêmes, qui ne voulaient rien refuser à leurs sons

de tout ce que les richesses de la nature et les ressources de l'art pouvaient

leur procurer de jouissances; qui voulaient être entièrement libres dans leurs

affections et dans leurs penchans, et les porter tour à tour sur tous les objets

qu'ils croiraient propres à les satisfaire; qui re^çardaient toute privation vo-

lontaire des biens offertsà leur jouissance, comme une folie et une imbécillité ;

qui voulaient enfin passer leur vie dans le sein <lcs voluptés, et compcniter la

brièveté de leurs jours par la variété et la durée des plaiiiirs. Ceux même d'entre

eux qui, moins dominés par les sens, cherchant leur bonheur dans l'étude et

dans les jouissances de l'Ame, semblaient devoir moins redouter une morale qui,

ennemie des passions, permet un usage réglé de ces plaisirs de l'esprit, la trou-

vaient encore beaucoup trop gênante. Elle n'ordonne pas seulement cette ado-

ration et cet amour dus à l'Etre suprême, et qui sont l'Ame et l'esprit de la re-

ligion, elle prescrit encore un culte extérieur, nécessaire à l'homme : trop faible

pour soutenir une contemplation continuelle de la vérité, et (|ui, composé d'ail-

leurs d'âme et de corps, doit à son Dieu l'hommage de l'un et de l'autre ; rulle

établi par les premiers fondateurs de la reli/non, qui l'avaient reçu de leur divin

maître; culte enfin aussi nécessaire, aussi indispensable que ce culte intérieur

d'adoration et d'amour, que les philosophes veulent bien admettre , parce
qu'ils n'en ont qu'eux-mêmes pour témoins, au lieu que le culte extérieur exige

des devoirs, des assujcttissemens à des exercices pénibles, qu'ils regardent comme
indignes d'eux, et qu'ils ne croient faits que pour le vulgaire.

Nous avons dit que nos prétendus philosophes voulaient bien admettre un
culte intérieur, dont chacun réi,'lait à son gré la nature et l'étendue. Us avaient

senti qu'une abjuration formelle de toute religion et de toute morale effarou-

cherait les esprits, et exciterait contre eux un soulèvement presque général
Aussi, h l'exception de quelques esprits forcenés, qui, dans les accès d'une im
piété délirante, allaient jusqu'à nier l'existence de Dieu, le gros de la secte faisait

une profession publique de ce qu'ils appelaient la religion naturelle. Ils la fai-

saient consister dans l'adoration intérieure de l'auteur de la nature, sans au-
cune espèce de culte extérieur ; et toute leur morale se réduisait à peu près h

eette maxime, dont les obligations ne s'étendent pas fort loin : Ne faites pas à

autrui ce que vous ne voudriez pas qu'on vous fit à vous-mêmes. Mais qu'il s'en

fallait qu'ils remplissent fidèlement les faibles devoirs que cette religion leur
imposait! On peut juger de la nature de cette adoration qu'ils disaient rendre
à la Divinité, par les idées basses qu'ils s'en étaient formées, en se la représen-
tant comme indifférente aux actions des hommes, qui ne méritent ni son atten-

tion ni hcs soins ; comme s'il eût été iniligne de Dieu de veiller sur des êtres qu'il

n'a pas dédaigné de créer, qui sont le chef-d'œuvre de ce monde visible, qu'il

a faits capables de le connaître, de l'embrasser par la pensée, de s'attacher à
lui par l'amour, et qu'il a environnés de toutes les richesses de sa puissance, et

de tous les effets de sa bonté.

D'Alembert, il est vrai, chercha à résoudre le problème difficile de trouver
une morale indépendante de la religion : oa sait qu'il n'y put parvenir. L'in-

ffl
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stitut se flatta d'£tre plus heureux, et proposa un prix pour celui qui propose-

rait les meilleurs moyens de fonder la morale d'un peuple. Cette nouvelle ten-

tative échoua. L'Inittitut ne put accorder de piix, parce que les cuDcurreuSt

n'ayant pas osé lier la morale à la religion, ne purent offrir qu'une doctrine

inconsistante et sans appui; et il eût fallu qu'en attendant de plu4 heureuses

découvertes, le peuple se passât de morale, si, en dépit de l'Institut et des rêves

de la .philosophie, il n'eikt existé une morale ancienne et bien cimentée, qui ti-

rait sin origine et sa sanction d'une source céleste, et qui exerçait sou action

salut.'drc sur les aveugles niA > qui la méconnaissaient.

'>'ielle que fût la morale dto } r'-losophes, les faits les plus multipliés prou-

vent combien leur conduite était ^jCu conforme à la maxime qui lui servait de
hhsu. On sait que le désintéressement n'était pas la vertu dominante de leur

chef, et personne n'ignore par quels moyens peu délicats et peu honnêtes Vol-

taire avait considérablement accru sa fortune. On aurait peine à croire jusqu'à

quel point il poussait sa jalousie contre toute espèce de réputation, si ses écrits

n'en faisaient foi. Tous les auteurs qui avaient acquis quelque célébrité réveil-

laient son envie; et ce n'était qu'en lui faisiii^; .lo âge de leurs talens, eu

brûlant quelques grains d'encens devant cette idole, qu'ils pouvaient se racheter

de la persécution qu'il attachait à la gloire d'autrui. Cette jalousie le rendait

irritable à l'excès; et la moindre ci usure, la dIus légère critique enflammait
tellement sa bile, que, daus ses réponse", il uaDliait toute décence et toute

dignité. L'hist«irc uc ses dcuiélés avec Maupertuin et La Baunielle, qui forme
un volume ci: "r, est un ouvrage dégoûtant à 1 e, et qui rappelle bien plu.<i

le tréteau de. "ailes, que le fauteuil de l'académie.

Mais c'est surtout par leur intolérance religieuse, qui le croirait! que ces

hammes, si modérés dans leur langage, ont montré la plus grande contradiction

entre leur cun.luite et leurs principes. Tous leurs écrits sont pleins des plus

belles maximes sur la liberté de penser et d'écrire, sur la tolérance de toutes

les opiuions et de tous les cultes. Mais le gouvernement, indigné de l'abus qu'il»

faisaient de son silence sur leurs productions impics, se déterminait-il enfin S

frapper ces ouvrages audacieux d'une juste et trop tirdive proscription, tout

retentissait de leurs plaintes amèrcs contre les dépij:iitairts des lois et les mi-
nistres de l'autorité. C'était attenter à la propriété ia plus sacrée de l'homme,
celle de sa pensée; c'était exercer sur les esprits la tyrannie la plus odieuse,

que de ne pas leur laisser toute licence d'empoisonner les sources publiques, et

(le répandre partout sans obstacle le venin mortel de leur doctrine. L'expérience

nous a prouvé ce qu'il fallait croire de ces principi .
''<^ tolérance, de cet esprit

de modération qu'ils aftlcbaient dans tous leurs ouv -;S^cs : ils se sont montrés,
dés qu'ils ont pu le faire impunément, les plus intolcrt k\ des hommes.

11 n'est point d'excès où ne les ait portés cette ha'.:<e aveugle qui les animait,

rct esprit de vengeance qui couvait depuis longtemps dans leurs cœurs, et qui
c'est exercé non -seulement contre ceux de qui ils avaient à se plaindre, mais en-

core contre tous ceux qui conservaient de l'attachement: pour la religion de leurs

pères. Ces premières scènes scandaleuses qui ont déshonoré nos églises, ces in-

sultes aussi barbares qu'indécentes, faites au pied m^rnc des autels, à des femmes
'

chrétiennes, ce sont eux qui les ont provoquées ; u^ a nommé celui d'entre
eux qui en donna le conseil, et qui arma les mains d- ces mégères, bien dignes
de servir les fureurs de ces hommes aussi méchans qu'impies. La cruelle per-
sécution suscitée dans toute la France contre la religion et ses ministres, les

attentats sacrilèges commis dans tous nos temples; la profanation des choses
saintes, si affligeante pour lesâmcspieuses, et quia in<^!igné ceux même en qui
tout sentiment de foi n'était pas éteint; les blasphèmi j horribles dont ont re-

tenti les chaires de vérité, les flots de sang qui ont inondé tout l'empire, les

milliers de cadavres entassés dans les fleuves par la main des bourreaux, toutes
ces exécutions barbares, ces recherches de cruauté dans les supplices, ces for-

faits inouïs dans l'histoire des nations, tout cela n'est-il pis leur ouvrage?
IN'en ont-ils pas été ou les auteurs immédiats par leurs conseils, ou les causes
éloignées par l'influence de leurs écrits; Etvoi'^ i.

•' nmesquifontà lareligi'mle

reproche de fanatisme • qui J accusent d'ôte . > . ai{>ou sa liberté, et de faire

«
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violence à l'espril dans ses opinions religieuses! Quelle secte fut jamais plus

fanatique que celle qui met les urmcii dans les mains des si'c'ic'rats, <|ui dresse

les bûchers et les échafauds, non pour forcer les hommes à rendre à Dieu le

culte qu'il lui plaît d>> leur prescrire, mais pour les contraindre, par la terreur

des supplices, de renoncer à tout ('\iU)\ d at)jurer toute rclif^ion?

Pla.' * a dit que les villes scr. :• ut heureuses quand U-s rois seraient philo

sophes, ou quand les philosophes seraient rois. Ce n'est sûrement pas •• nos

prétendus philosophes ju'on pii.l appliquer ce mot de i'iaton ; car d i^ :•'»

derniers temps ils ont été presque rois, par leur influence sur ceux qui gouver-

naient; et ils ont prouvé que le comble du malheur pour les peuples serait

de les avoir pour maîtres. Nous avons vu (|uel usage ils ont fait de leur puis-

sance: il leur restait à faire voir leur expt'rience et leur capacité en matière de
législation et de gouvernement ; car c'éiait par là qu'ils se prétendaient supé-

rieurs à tout ce que l'antiquité a jamais produit de sages législateurs et de

grands politiques. Ils assuraient que leurs principes éiaitntlcs plus propres A

rcndn; les peuples heureux, à donner un fondement inébranlable à>ia félicité

publique. Jamais ils n'eurent une plus bel'e occasion de justifier ces prétentions

orgueilleuses. Les hommes qui ont dominé dans nos assemblées législatives

étaient presque tous ou leurs disciples ou leurs partisans. Ils les ont cités

comme leurs oracles ; ils 1rs ont pris pour leur boussole dans la route périllcusiS

qu'ils avaient à parcourir; c'est d'après leurs maximes qu ils ont rédigé leurs

lois; c'est sur les ruines de tous les principes religieux qu'ils ont élevé l'éditice

de leur législation. Ce n'est pas ici le lieu de discuter les diverses constitutions

que nous avons vues se succéder avec tant de rapidité : ouvrage de la précipita-

tion ou de la violence, elles scmt tombées dans l'oubli presque aussitôt après leur

naissance, et leur existence éphémère n'a pas de quoi flatter l'orgueil des pré-

tendus sages qui les ont dirigées. Il semble que la Providence n'ait permis

cette gra<nde influence qu'ils ont eue sur ces législations proclamées avec tant

d'emphase comme les instrumens de la félicité publique, qu'atin de convaincre

tout l'univers, à qui ces hommes orgueilleux en avaient imposé si lougtcn)ps,

rie toute leur insufflsan<u, t^c toute leur incapacité rifins la science qu'ils

croyaient posséder exclut.i\';ni!nt. C'est d'après leurs fruits qu'on a pu les juger;

et ce jugement, qui n ' joat être sujet à l'erreur, n'est sûrement pas à leur

avantage.

Maintenant, si nous < (onidéroiis les efforts que cette secte audacieuse ne
cesse de faire depuis près û'in siècle, pour soutenir laconjuration impie qu'elle

a formée contre la religion, nous ne pourrons nous dissimuler que le poison

de sa doctrine n'ait infecté bien des âmes, et n'ait fait périr des milliers de vic-

times, que les philosophes ont rendues complices de leur funeste égarement.

Mais qu'ont-ils enlevé à la religion de ses mystères et de sa morale? Quel est

le dogme dont ils aient détruit la croyance ? Quel est le point qu'ils aient effacé

de l'Evangile ? Quelle est, des promesses faites à l'Eglise, celle dont ils aient

ébranlé la certitude.^' Grâces immortelles vous soient rendues, ô Dieu de toute

, -vérité! L'infaillibilité de vos oracles se vérifie de jour en jour; les portes de
l'enfer n'ont pu prévaloir et ne prévaudront jamais contre votre Eglise. Votre

religion divine est cet édifice immortel bâti sur des fondemens inébranlables,

qui se rit de la fureur des vents, de la violence des tempêtes, du débordement
des fleuves, et qui s'affermit par les secousses même qu'il éprouve.

Faisons encore une réflexion bien consolante dans les temps malheureux où
nous vivons, tm nous reportant à ces jours de terreur qui ont couvert la

France d'un deuil universel, en voyant les ministres de la religion ou livrés à

la mort, ou dispersés, nos temples profanés, nos autels détruits, tous les es-

prits frappés de stupeur, et le culte extérieur partout proscrit et abandonné,

qui n'eût cru que la religion était perdue, et que l'apostasie était devenue
générale? Mais, comme au temps de l'impie Jézabel, lorsque F.lie se plaignait

i Dieu qu'il lui était seul resté fidèle, l'esprit du Seigneur lui fit connaUn;
qu'il s'était réservé sept mille honimcs <>ui n'avaient pas flé(hi le genou devant

JBaal ; de même les premiers décrets «jui ont rendu la liberté des cultes ont

fait conuattic que la religion, proscrite uu dehors vivait toujours au fond dc.%
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co-urs, et conservait tous !« droits sur la Irès-sranor pirtie de la n'ion. les

Mémoires du temps sont pleins des descriptions les jjIu» touchant» du xèlo

et de rempresscmciit des lldèles h courir dans les temples, à y faire éclater la .

piélé la plus fervente; et comme ces animaux qui, selon la penM'e d'un Père

de rE;,'lisc', frappent les entrailles «le leur mère, pour en tirer le lait qui

doit faire leur nourriture, ils ont demandé avec une sainte avidité qu'o.. leur

rompit le pain de la parcde rie Dieu, et «pi'on nourrit leurs ftmes de cette manuc

céleste, dont ils avalent souffert une faim si lou-juc et si pénible.

Ce zèle pour la reli^^ion, et pour les pratiques de son culte, a toujours dis-

tingi.e le peuple français. Le* incrédules en étaient souvent 1 ^ témoins ; et ils

ne dissimulaient pas le dépit qu'ils ressentaient en rcconnai-.>;(iit par expérience

le peu de fruit que faisait leur doctrine sur la multitude. D'Alembert disait

que le dernier jubilé et l'Instruction pa-torale de l'archevêque de Lyon, sur la

reli{<ion, avaient reculé de vin^t-cinq ans U < pr ^ de i'« ^prit humain. C'est

i'^tii l'esprit, et que la

s un ascendant que

>n sainte, dont vous

luc vous voyez dans
e maladie moriulle

qu'il est plus facile de corrompre le coeur (jue

reli(,Mon conserve toujours sur les âmes simples «

tous les sophismes de l'impiété ne peuvent d' i'"'

Mais vous-mêmes, ennemis si ardents di

inéprisex également cl les promesses et les nien *»

réloig'nement le terme de votre vie, vouruuoi, 1<

vous en fait envisager la fin prochaine, pourquoi iie»!i- utez-vous alors cette

audace qui vous faisait braver les foudres du ciel? Pour(|uoi, dans ce moment
que vous n'aviiz jamais regardé que comme un sommeil qui vous conduirait

par un passage insensible dans les bras du néant ; pourquoi éprouvez-vous ou
des remords cruels qui vous livrent au désespoir, ou des craintes vives qui vous

font chercher dans le sein de la religion ces ressources consolant i-s qu'elle ne

refuse jamais A ceux qui les implorent ? Quel exemple terrible n a pas donné
«laiis ses derniers instants votre chef lui-même du supplice que cause à l'iiupie

le réveil affreux que porte dans sa conscience l'approche de la mort ? «Je vou-

wdrais, disait .«>on médecin, dont on ne peut suspecter le témoignage, que tous

» les jeunes gens dont les écrits de Voltaire ont perverti l'esprit et le cœur, eussent

M assisté à ses derniers moments, qu'ils eu.>-sent été témoins de ses remords, de
» son désespoir, de sa fureur, du déchirement auquel son âme était en proie, au
» souvenir de ses impiétés et de ses forfaits. Ses douleurs étaient comme une
» torture qui arrachait à ce fameux coupable l'aveu de ses crimes. Dieu, qu'il

» avait abandonné, disait-il lui-même, l'abandonnait à son tour, et ne lui laissait

» en partage qu'un horrible désespoir. »

Ceux qui, moins hardis contre le ciel, et moins enfoncés que lui dans l'impiété,

n'étaient pas parvenus à étouffer pendant leur vie tout sentiment de religion,

donnaient alors des signes de repentir, et cherchaient à tranquilliser leur con-

science, en remplissant les devoirs que la religion prescrit. Maupertuis, dans
^a dernière maladie h Bâle, chez le célèbre liernouilli,- appela auprès de lui

deux religieux, les conjura de ne s'éloigner de son lit que lorsqu'ils lui auraient
fermé les yeux, et du lui donner, jusqu'à ce dernier moment, toutes les cons<^
lations que pouvait lui offrir leur ministère. Diderot, dont la vie fut terminée
par une maladie assez longue, eut avec le curé de Saint-Sulpice, sur la paroisse

duquel il demeurait, plusieurs conversations qui avaient fait sur lui une im-
pression vive, et qui l'avaient dispo-é à réparer par un sincère repentir tous les

égarements d'une vie entière passée dans l'incrédulité. D'Alembert, qui en fut
instruit, et parvint à faire changer de logement à Diderot, pour l'enlever à la

charité de son pasteur, lequel avait lieu d'espérer les plus heureux fruits de son
zèle; d'Alembert, qui se portait bien alors, changea de dispositions quand la

maladie l'eut frappé et l'eut averti de sa fin prochaine; il éprouva des troubles,

des remords, des déchirements de conscience, qu'il ne put s'empêcher de té-

moigner, et qui firent craindre aux incrédules, dont il était devenu le coryphée,
qu'il ne démentit, par quelque acte éclatant, les principes irréligieux dont il

avait toujours fait une profession publique.

' S, Cp' aire.
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l8a HISTOIRE GÉNÉRALB [^Q I799J

Si ceshëros de rinrrëdulitë soutiennent si mal à Iriir dernière heure cette

prétendue force d'esprit dont ils se vantaient avec tant d'orgueil, que doit-ce

être de la foule de leurs sectaires, qui n'ont pas le même intérêt qu'eux à con«

Mrver jusqu'au bout ce ton d'assurance et d'intrépidité qu'ils ont affecté pcn*

dant leur vie ? Quel jour affreux vient frapper leur Ame, quand l'illusion dissipée,

les passions amorties, l'amour-propre désabusé laissent entendre le cri de la

conscience alarmée, et réveillent le sentiment des vérités religieuses dont ils

furent instruits dans leur jeunesse, et dont la connaissance s'est conservée en
eux par l'habitude même de les combattre! Ils n'ont plus cet espoir du néant

dont on les flatta pour les endormir dans leurs vices. Le sentiment de leur im>
mortalité revit en eux avec toute sa force ; le temps leur échappe pour jamais :

ils entrent déjà dans l'éternité ; et que leur offre-t-cllc? le désespoir.

Malheureuses victimes de l'erreur ! voilà donc les ressources que vous laisse

cette prétendue philosophie qui vous berça de si belles promesses! voilà les

consolations qu'elle vous présente dans ces moments affreux où rien ne reste à

l'homme que lui-même, et où s'évanouissent pour jamais ces honneurs, cette

gloire du monde, ces plaisirs, ces voluptés flatteuses, dans lesquelles il puLsait

à longs traits l'oubli funeste d'un aveuir auquel il touche maintenant, et dont
11 voudrait en vain éloigner la pensée.

Puissent tous ceux qu'une philosophie perverse a précipités dans l'erreur, ne
pas attendre un repentir tardif et des remords infructueux pour songer à cet

avenir terrible ! Puissent-ils se hâter de puiser dans le sein de la religion, dans
la foi à sec dogmes, dans la pratique de sa morale, cette espérance consolante

qu'éprouve une Ame Adèle qui, arrivée au terme de sa vie, n'envisage la mort
que comme un sommeil paisible qui la fait s'endormir dans la douce confiance

d'une éternelle félicité !

'•^m
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LIVRE QUATORZIÈME.

DÉPUIS LA FIN DU XVIIl' SIECLE JUSQu'a l'eNLÈvemENT

DE PIE VII ( I 809)

Les impies ont beau faire : il en est de la religion comme d'un

ressort qui, après avoir été longtemps comprimé, se développe

avec plus d'énergie et de puissance que jamais. Gela ne se vérifie

nulle part mieux que dans les pays de mission. Pourrait-on ne

pas admirer le continuel accomplissement des promesses du Sau-

veur, qui annonce a u christianisme des triomphes et aux Chrétiens

des souffrances
;
qui attire à lui les hommes par lappàt des persé-

cutions et du martyre, et fonde la religion par les moyens qui

semblent devoir la détruire? Que les philosophes nous expliquent

ces changemens subits, cet attachement invincible, cette obstina-

tion même des nouveaux Chrétiens pour soutenir une religion qui

contrarie tous les penchans et expose à tous les dangers ; eux, qui

ne peuvent persuader les hommes qu'en flattant leurs passiors,

et qui ne peuver|l faire un seul disciple dès qu'ils prêchent la

vertu. Que les hérétiques nous montrent, dans les branches qu'ils

ont détachées du tronc,.des preuves de cette fertilité; qu'ils nous

offrent des missionnaires continuant de donner à Jésus-Christ des

enfans, de la même manière que lui en donnaient les apôtres.

Que les schismatiques considèrent ces héios devenant martyrs

pour obéir aux décisions du souverain pontife, et qu'ils réfléchis-

sent ensuite sur leur propre conduite. Que les Catholiques se

consolent, en voyant à la même époque la persécution peser sur

l'Eglise aux deux extrémités de notre continent : ici pour punir

le refroidissement de la charité, là, pour récompenser l'ardeur du

zèle; et partout l'Église sortant triomphante de ces épreuves. Quel

enthousiasme n'inspirent pas le courage et la vertu des mission-

naires martyrs ? Pourrait-on méconnaître la force divine qui leur

donne cet héroïsme, comme elle inspire leur dessein P Ainsi la

preuve des martyrs que le christianisme produit en sa faveur est

toujours subsistante, et ce miracle perpétuel est exclusivement

réservé à la religion catholique : il n'y a Qu'elle qui les enfante, et
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c'est encore leur snn<» qui devient chaque jour, dans les réj^ions

infidèles, tine semence de (Iliréliens, comme dans les premiers

jours de l'Église. Les persécutions sont fréquentes, et ce qu'il y a

de vraiment admirable, c'est qu'elles n'intimident pas ceux qui se

disposent, en Europe, nu même genre d'apostolat, et qu'il n'y en

a pas un qui ne fasse, en partant, le sacrifice de sn vie.

Nous ne parlerons pas des établissemens du Levant, alors me-

nacés d'une ruine prochaine ; car toutes les missions souffraient

des troubles de l'Europe, qui empâchaient d'envoyer des mis-

sionnaires en Orient.

Au Su-Tchuen, bien qu'une révolte qui désolait cette province

et les pays voisins gén:\t d'abord l'exercice du ministère, la

religion catholique faisait de nouveaux progrès. Il s'y trouvait

seize prêtres indigènes et trente-sept mille fidèles : en 1799, on

y baptisa douze cent quatre-vingt-quatre adultes, et on y ciunptait

environ deux mille catéchumènes. Tous les jours on avait occa-

sion d'admirer l'opération de la grâce dans la conversion des

Gentils. . i

La prédication est le moyen dont Dieu se sert communément :

mais ce ne sont point les prêtres européens que Dieu emploie

pour opérer ces conversions ; obligés de se tenir cachés, ils ne

peuvent annoncer la foi aux Gentils. Ce ne sont pas non plus les

prêtres du pays ; ils sont si occupés de l'administration des sacre-

mens, qu'il ne leur reste pas de temps pour convertir les iniidèles.

Ce ne sont pas même les Chrétiens les plus instruits et les plus

capables de fuire des discours suivis ; on remaraMC qu'ils ont peu

de succès. De simples néophytes, pauvres, pe >truits, des la»

boureurs, des artisans, etc., voilà les instrutueûS de Dieu. lis

annoncent l'Évangile avec zèle, mais ils prêchent plus efficacement

par leurs exemples que par leurs paroles. Les personnes du sexo

réussissent surtout à persuader. Une visite de civilité, une ren-

contre fortuite, un repas, un entretien sur des affaires temporelles,

des propos tenus par des Gentils, la conduite des néophytes quand

ils sont accusés ou vexés, le refus que font quelques-uns des man-

darins de recevoir des accusations intentées contre les Chrétiens,

les procès que ceux-ci gagnent, des liaisons de parenté, d'ami-

tié, etc. I
un accident, un contretemps, un revers de fortune,

mille circonstances semblables, sont quelquefois des occasions ou
des moyens que Dieu fait servir à amener les idolâtres à la con-

naissance de la vérité;

Chaque famille affiche au fond de la salle où Von reçoit les hôtes

la tablette de la religion chétienne ; c'est une bande de papier de

couleur, sur laquelle sont gravés ces mots : « Au vrai Seigneur



(An 1799] i)K i/kGMS1'.. LIV. XIV |85

• Dieu, créateur du ciel, de la terre, des hommes et de toutes

» choses. » Les deux côtés de la tablette contiennent des sen>

tences religieuses en vers, ou môme les mystères de la foi ; c'est

là la manière d'orner les maisons dans ces pays. Les païens met-

lent sur leur tablette : « Siège du ciel, de la terre, de l'empereur,

» des parens, des maîtres et des esprits; » avec des sentences tirées

de lu raison, ou de leurs superstitions. Les dimanches et fêtes,

les Chrétiens d'un môme endroit se rassemblent dans une ou

dans plusieurs maisons, et y chantent à deux chœurs les prières

fixées pour ces jours, les hommes d'un côté et les femmes de

l'autre, sans se mettre en peine si les Gentils les voient ou les en-

tendent. Lorsque le prêtre est absent, les néophytes célèbrent

publiquement les mariages et les funérailles avec les cérémonies

et les prières qui leur sont prescrites. Tous, même les moins fer-

vens, se font un honneur de se déclarer Chrétiens ; ils prêchent

hardiment la religion, sans craindre la présence des prétoriens

ou la proximité des tribunaux. Quant aux rites qui ne peuvent

être exercés que par les prêtres, comme la messe, l'administration

des sacremens, etc. , on se cache des païens le plus qu'on peut.

La religion chrétienne n'est pas tolérée au point qu'on souffre

des ministres publics, surtout des étrangers. Néanmoins, tout se

fait, dans la plupart des chréiientés,"avec liberté et sécurité. Si

les Gentils soupçonnent que le maître de la religion est dans l'en-

droit, on convi^int simplement qu'un maître est venu prêcher
j

on leur propose quelquefois de venir l'entendre ; s'ils acceptent,

on les introduit hors le temps des assemblées, et alors le prêtre

lui-même, s'il est Chinois, ou un catéchiste, les exhorte. Par-

fois des prosélytes tout nouveaux, moins prudens que zélés,

introduisent, sans prévenir, des personnes dont ils ont la conver-

sion à cœur, pour entendre prêcher publiquement, et assister à

nos cérémonies, dans l'espérance qu'elles en seront édifiées et se

convertiront. Dieu bénit quelquefois cette pieuse imprudence.

Voilà du moins l'état des choses jusqu'en r8o4>

La Corée était menacée d'une nouvelle persécution. Elle com-
mença dans l'été de 1800, et prit bientôt un caractère effrayant. Le
Chrétien Yu-tsien-lou, porteur des dépêches du missionnaire Jac-

ques Velloz, ayant été arrêté pendant l'hiver, demeura inébranlable

dans la foi, et périt martyr. Sur ces entrefaites, le roi mourut.

Les mandarins, chargés de l'administration du royaume pendant

la minorité de son successeur, commencèrent par persécuter les

Chrétiens de la campagne. L'hiver suivant, la persécution étendit

ses ravages jusqu'à la capitale. En 1801, on arrêta des Chrétiens

en plus grand nombre que jamais. Un tribunal spécial fut établi



|86 nisTomB g£néhai.e lAn 1799J

pour juger celle affaire. Parmi les captifs, se trouva Pierre Ly,

qui avait été baptisé à Pékin, et qui, de retour en Corée, y avait

fait connaître le premier la religion chrétienne. Tous furent ren-

fermes dans la prison royale; tous moururent sous les coups, ou

par suite des supplices qu'on leur fit endurer. Les tribunaux sié-

geaient jour et nuit. On arrêtait même ceux qui, sans connaître la

religion, l'avaient entendu prêcher une seule fois. On employa,

pour vaincre la constance des Chrétiens, les tourmens les plus

affreux ; on en inventa qui jusqu'alors étaient inconnus, et pour

lesquels on ne saurait trouver de nom. Enfin, le tribunal chargé

de cette affaire fut congédié. Mais Alexis Hoang-sse-yung, qui

avait fui, ayant été arrêté, les procédures recommencèrent, et

furent plus longues et plus compliquées que par le passé. Alexis

souffrit le martyre, tous ceux qui étaient dans les prisons furent

décapités, et le tribunal fut de nouveau congédié. Pendant un an

que durèrent les procédures contre les Chrétiens, on fit mourir et

on tourmenta tant de personnes, qu'au jugement de tout le «nonde,

depuis que ce royaume existait, on n'avait jamais rien vu de sem-

blable.

Voici ce qui regarde en particulier le missionnaire Jacques

Velloz. Plusieurs Chrétiens, cédant à la violence des tourmens,

avnient décelé ses traces. Il était tellement à découvert quil lui

était impossible de rester caché ; il se présenta donc seul et plein

de courage au tribunal. Interrogé sur son origine et sa conduite,

il répondit à tout selon la vérité. Ayant demandé du papier et

des pinceaux, il exposa clairement par écrit les principes géné-

raux de la religion et les motifs qui l'avaient déterminé à venir

la prêcher, attestant qu'il n'était venu que pour la gloire de Dieu

et l'amour des hommes. On délibéra longtemps à la cour sur ce

qu'il y avait à faire; s'il fallait le conduire tout de suite à Pékin,

ou écrire pour demander une décision. On jugea ensuite que, puis-

qu'il avait quitté la Chine furtivement , rien ne devait empêcher

de le mettre à mort. Cet avis prévalut. Le dimanche de la Sainte-

Trinité, on plaça Jacques Yelloz sur un lit de paille; on le porta,

escorté par des soldats, à la plaine de sable située à une lieue de

la ville, où l'on exposait les cadavres des criminels mis à mort.

Pour en imposera la multitude, on avait mis les troupes sous les

armes. Le missionnaire, s'adressant à la foule qui l'environnait,

s'écria à haute voix : « Je meurs ici pour la religion du Seigneur

» du ciel. Dans dix ans, votre royaume essuiera une grande cala-

mité : alors on se souviendra de moi. » Ces paroles, qui furen»

entendues de tous les idolâtres, produisirent une grande sensa

tion. On fit faire au missionnaire trois fois le tour de l'enceinte,
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pour le montrer à la multitude et imprimer la terreur. On lui

coupa ensuite lu tète. Il reçut le coup de mort à genoux, les mains

jointes, et dans un grand calme. Pendant qu'on faisait les prépara-

tifs pour l'exécution, le ciel, qui était serein, se couvrit tout à coup

de nuages épais; il s'éleva un vent si impétueux, qu'il faisait voler

le sable et agitait même les pierres; la pluie tombait en même
temps à torrens, et le temps était si obscur qu'on ne distinguait

rien à huit pieds de distance. L'exécution finie, le soleil reparut,

on vit l'arc-en-ciel, le ciel redevint serein et brillant. Le peuple

et l'armée reconnurent à ces signes qu'on avait mis à mort un
innocent. Le corps du missionnaire resta exposé trois jours,

gardé par des soldats qui l'enterrèrent ensuite, seulement pour

cacher aux Chrétiens le lieu de sa sépulture.

Cependant la ferveur des néophytes ne se ralentit point, et ils

envoyèrent un Chrétien pour porter à De Goréa, évêque de Pé-

kin, des lettres qui contenaient le récit de la persécution, et pour
lui demander un prêtre. Mais, arrivé aux frontières, ce courrier

fut pris parles gouverneurs et envoyé à la cour. Il demeura ferme

dans la foi, et eut la tête tranchée avec deux autres Chrétiens qui

l'accompagnaient. On trouva des lettres cousues dans ses habits,

et on connut par là tous les détails relatifs à l'Eglise de Corée. Le

roi écrivit à l'empereur de la Chine : il représentait les Chrétiens

comme des rebelles qui avaient pour but de changer la religion

de Confucius et d'en introduire une européenne. Il affirmait que
cette religion était entrée dans la Corée par le canal des Euro-
péens de Pékin. Enfm il assurait que cent vaisseaux européens

devaient venir pour s'emparer de la Corée, et priait l'empereur

de lui porter secours dans le cas où ces vaisseaux viendraient. L'em-

pereur, par une providence bien spéciale, répondit au roi que les

Européens de Pékin étaient incapables de former aucun complot

contre la Corée; et que, depuis près de deux cents ans qu'il y en

avaitdans sa capitale, ils n'avaientjamais rien fait de répréhensible.

Maintenant, dirigeons nos regards vers la Cochinchine et le

Tong-king.

Lorsque le roi de Cochinchine, reculant devant l'insurrection,

s'était retiré avec sa famille et les principaux mandarins, très-peu

de soldats l'avaient suivi. La plupart l'abandonnèrent pour res-

ter dans la partie de Huê, dont les Tong-kinois s'emparèrent peu
après. De ce nombre fut Emmanuel Triêu, né à Phu-xuÂn, où ré-

sidait naguère la cour du roi de Cochinchine, deparens chrétiens

et d'une extraction noble. Il servait dans les gardes du corps du
prince fugitif. S'étant attaché au service d'un grand tong-kinois

qui l'emmena au Tong-king, il comnîenca à faire de sérieuses ré-
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flexions sur le néant de? choses d'ici-bas. Touché de la grâce, il

prit la résolution de quitter le monde, et se mit sous la conduite

du viciire apostolique, qui, ayant reconnu en lui d'assez bonnes

dispositions, lui fit étudier la théologie, et l'ordonna prêtre au

bout de six ans. Aussitôt après, son évéque l'envoya prendre soiu

de plusieurs chrétientés. Après six années de ministère, il obtint la

permission de venir à Phu-xuàn visiter sa. mère qui était fort âgée,

infirme et si pauvre, qu'elle demeurait chez une personne qui la

logeait comme par charité. Il résolut de lui bâtir une petite mai-

son où elle pût demeu>"er tranquille, avec quelques nièces qui

l'auraient aidée.

Alors l'usurpateur de la Cochinchine donna ordre de recher-

cher les Chrétiens, et on envoya des soldats dans trois chrétientés

voisines de la résidence royale, espérant y découvrir un mission-

naire. Les soldats ne tfouvèrent aucun Européen, mais seulement

le père Emmanuel, dont ils se saisirent sans savoir qui il était.

Rien ne lui était plus facile que de cacher sa qualité de prêtre; son

extérieur n'indiquait nullement qu'il le fût ; mais il ne voulait rien

taire, et dit naïvement aux satellites qu'il était prêtre de la reli-

gion chrétienne. Ceux-ci eurent d'abord de la peine à ajouter foi

à ce qu'il disait ; mais, comme il persistait, ils le crurent, le fouet-

tèrent rudement à deux reprises, et Je garrottèrent, ainsi que deux
élèves qui l'accompagnaient, et plusieurs catéchistes des chrétien-

tés voisines. Emmanuel, la cangue au cou et les fers aux pieds,

fut détenu en prison pendant quar&nte jours, durant lesquels il fut

encore flagellé trois fois très-rudement, et reçut ^ingt coups de

bâton sur les os.

Amené devant le grand conseil : n Eh bien ! maître, lui dit le

» premier mandarin, voule/.-vous renoncer à prêcher la religion,

» et rentrer dans le monde pour y exercer quelque autre profes-

» sion à votre choix? Si vous le promettez, nous allons supplier

» Sa Majorité de vous pardonner. » Le Père répondit d'un ton

hardi, mais respectueux, qu'il aimait mieux mourir; et aussitôt il

fut condamné à mort sans autre formalité, et livré aux soldats.

Lorsqu'il fut sorti du palais, on permit aux Chrétiens de s'appro-

cher de lui et de le conduire jusqu'au lieu du supplice. Il s'avan-

çait d'un pas grave et majestueux, ayant la joie peinte sur son

visage. Un soldat marchait derrière lui, portant une tablette sur

laquelle était l'inscription suivante, en gros caractères : « Il faut

a que le public sache qu'un individu, appelé Triêu, fait profession

» d'enseigner la religion chrétienne et d'exhorter le pei pie à

•''embrasser cette religion qui est la plus détestable qu'on puisse

• imaginer : c'est pourquoi son crime mérite qu'il ait la tête cou
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• pee. » Arrivés au lieu du supplice, les soldats lui ôtèrent les

fers qu'il avait aux pieds j et aussitôt le Père se mit à genoux pour

prier. Alors le mandarin qui présidait à l'exécution lui remit, au

nom du roi, une ligature de deniers, qui vaut environ une demi-

piastre, afin qu'il pvlt, ainsi que cela est d'usage au Tong-king

pour tous les condamnés, se procurer quelqu" boisson enivrante

propre à lui faire braver la mort. Le Père refusa cet argent, disant

qu'il était reconnaissant envers le roi, mais qu'il n'en avait pas

besoin, puisqu'il allait mourir. Le mandarin insista; alors le Père

dit : Qu'on le prenne, à la bonne heure, et qu'on le donne aux
» pauvres. » En ce moment un soldat s'approcha, le menaçant do
son sabre. Un autre soldat lui donna un grand coup de poing sur

le visage. Le mandarin gronda beaucoup ce soldat : « Comment !

s'écria-t-il, l'heure n'est pas encore venue, et tu maltraites ainsi

» le maître? » Puis se tournant du côté du Père : « Maître, lui dit-il,

• asseyez-vous; l'heure n'est pas encore venue. » Alors le père

Emmanuel s'abaissa, se tenant toujours sur ses deux genoux,

ayant les yeux, fixés vers le ciel et priant continuellement. Vers

midi le mandarin s'approche et lui dit d'un ton respectueux :

« Maître , l'heure est venue. » Le Père se relève sur ses genoux
pour s'offrir à Dieu. Au même instant un soldat s'avance, et,

d'un seul coup de sabre, lui met la tête à bas. Aussitôt les Chré-

tiens accoururent en très grand nombre pour enlever son corps

et sa tête. Ils emportèrent ce précieux dépôt en cachette, et l'en-

terrèrent, sans aucune cérémonie ecclésiastique, dans un lieu in-

connu avx païens, en attendant un temps plus tranquille, qui per-

mît de lensevelir avec les honneurs qui lui étaient dus. C'est le

17 septembre 1798 qu'Emmanuel Triêu rendii aon âme à son

Créateur.

L'année suivante, Pigneaux, évêque d'Adran, cette lumière de la

Cochinchine, s'éteignit au milieu du deuil général. Il avait accompa-
gné, dans la province de Qui-nhou, son royal élève, qui ne marchait

jamais sans ce sage mentor. Le roi envoya ses médecins pourconser-

ver la vie à celui qui lui avait sauvé si souvent la sienne; il vint

lui-même avec son fils pour levisiter. Soins inutiles! l'évêqued'A-

dran expira le 9 octobre, après avoir édifié tout le monde par sa pa-

tience insurmontable, par sa ferveur extraordinaire, par sa fermeté

héroïque. Aussitôt après sa mort, le roi envoya une belle bière,

avec des pièces de damas et d'autres soieries pour l'ensevelir. On
fit au prélat, dont le corps fut rapporté à Dong-nai, des obsèques

• magnifiques, en présence de toute la cour; et, pour donner à la

famille de Pigneaux une marque éternelle de sa reconnaissance, le
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roi fit délivrer un brevet, sur un damas brodé, qui devait lui être

transmis à la première occasion. En voici la traduction :

« Je possédais un sage, l'intime confident de tous mes secrets,

» qui, malgré la distance de mille et mille lieues, était venu dans

« roes Etats, et ne me quitta jamais, lors même que la fortune me
• tournait le dos. Pourquoi t'aut-il qu'aujourd'hui qu'elle a repassé

• sous mes drapeaux, au moment où nous sommes le plus unis,

• une n^ort prématurée vienne nous séparer tout à coup? Je paile

> de Pierre Pigneaux, décoré de la dignité épiscopale et du gIo«

» rieux titre de plénipotentiaire du roi de France. Ayant toujours

w présent à l'esprit le souvenir de ses anciennes vertus, je veux

» lui en donner un nouveau témoignage, le le dois à ses rares mé-
>• rites. Si en Europe il passait pour un homme au-dessus du com»

» mun, ici on le regardait conime le plus illustre étranger qui ait

» paru à la cour de Gochinchine. Dès ma plus tendre jeunesse.

» j'eus le bonheur de rencontrer ce précieux ami, dont le caractère

» cadrait si bien avec le mien. Quand je fis les premières démarches

» pour monter sur le trône de m^s ancêtres, je l'avais à mes côtés.

» C'était pour moi un riche trésor, où je pouvais puiser tous les

« conseils dont j'avais besoin pour me diriger. Mais tout à coup
» mille malheurs vinrent fondre sur ie royaume, et mes pieds de-

» vinrent chancelans. Alors il nous fallut prendre un parti, qui

» nous sépara comme le ciel et la mer. Je lui remis entre les mains

» le prince héritier (et véiitablement il était digne qu'on lui con-

» fiât un si riche dépôt), pour aller intéresser en ma faveur le grand

» monarque qui régnait dans sa patrie. Il réussit à m'obtenir des

» secours ; ils étaient déjà rendus à moitié chemin, lorsque ses

» projets trouvèrent des obstacles, et n'allèrent plus au gré de ses

» désirs. Mais, à l'exemple d'un ancien, regardant mes ennemis

• comme les siens, il vint, par attachement pour ma personne, se

» réunir à moi, pour chercher les moyens et l'occasion de les

» combattre. L'année que je rentrai dans mes anciens Etats, j'ut-

» tendais avec impatience quelque heureux bruit qui m'annonçât

» aussi son retour. L'année suivante, il arriva au temps qu'il avait

» promis. A la manière insinuante et pleine de douceur avec

» laquelle il formait le prince mon fils, qu'il avait ramené, on voyait

» qu'il avait un talent unique pour élever la jeunesse. Mon estime

» et mon affection pour lui croissaient de jour en jour. Dans les

» temps de détresse, il nous fournissait des moyens que lui seul

» pouvait trouver. La sagesse de ses conseils, et sa vertu qui bril-

» lait jusque dans l'enjouement de la conversation, nous rappro-

» chaient de plus en plus. Nous étions si amis et si- familiers en-

» semble, que, lorsque mes affaires m'appelaient hors de mou
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• palais, nos chevaux marchaient de front. Nous n'avons januis

eu qu'un même cœur. Depuis le jour que, par le plus heureux

» hasard, nous nous sommes rencontrés, rien n'a pu refroidir no-

tre amitié, ni nous causer un instant de déplaisir. Je comptais

» que cette santé florissante me ferait goûter encore longtemps K-s

» doux fruits d'une si étroite union : mais voilà que la terre vient

» de couvrir ce hel et précieux arhre. Que j'en ai de regrets ! Pour

» manifester à tout le monde les grands méritts de cet illustre

» étranger, et répandre enfin au dehors la honne odeur de ses

» vertus qu'il cacha toujours, je lui donne ce brevet d'instituteur

w du prince héritier^ avec la première dignité après la royauté, et

» le surnom à accompli. Jïélas! quand le corps est tomhé et que

» l'Ame s'envole au ciel, qui pourrait la retenir.!* Je finis ce petit

» éloge; mais les regrets de la cour ne finiront jamais.... O belle

» âuie du maître, recevez cette faveur! »

La persécution, qui avait éclaté en 1798 au Tong-king, s'éiait

ralentie vers le moii de juin 1799. Seulement, comme il y avait

toujours une multitude d'espions, l'on était obligé de prendre

beaucoup de précautions. Les prêtres du pays pouvaient aller as-

sez librement exercer leurs fonctions à petit bruit et sans éclat, et

même hors de la ville royale; les Européens, quoique cachés, pou-

vaient administrer les sacremens aux Chrétiens qui venaient secrè-

tement les trouver dans leur asile, et même aller visiter les chré-

tientés qui avaient le courage de les recevoir, mais en marchant la

nuit et avec beaucoup de précautions. Cependant les évéques et

les missionnaires se hasardèrent, par l'en tremise de personnages

puissans, à faire quelques tentatives pour obtenir la révocation

de l'édit de persécution ; elles furent inutiles. Le tyran ne voulut

même pas lire une requête apologétique qui lui fut présentée au

nom des principaux personnages chrétiens de sa cour. Une vic-

toire qu'il venait d?) remporter lui avait enflé le cœur au point

qu'il regardait ce succès comme la récompense de ses efforts pour
extirper le christianisme.

La persécution se faisait toujours sentir dans le Nghê-an. Le
gouverneur continuait à forcer les Chrétiens à planter devant

.eurs maisons un piquet avec l'étendard de l'idole du pays, et ceux

qui refusaient étaient mis à l'amende et si inhumainement frappés,

que plusieurs restèrent presque morts sous les coups. Les soldats

Yi'avaient égard ni au sexe ni à l'âge. Au mois de mai 1801, le

même gouverneur fit décapiter deux néophytes, frères, dont le

crime était d'avoir donné avis de la persécution à l'évêquede Cas-

torie, de l'avoir soustrait aux recherches et conduit en lieu sûr.

Il fit écraser les deux poignets au jeune, et fendre le gras de la
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jambe à l'aîné jusqu'à l'os; il les fit ensuite coucher sur le dos, les

pieds attachés en l'air, et on leur versa de l'eau dans la bouche et

sur tout le visage. Ces pauvres patiens vomissaient le sang, à force

de se contraindre, pour ne pas être suffoqués par l'abondance de

l'eau. Pendant qu'ils étaient dans cet état, le gouverneur leur

adressait ces paroles : « Où avez-vous conduit l'Européen? ou est-il

» caché? Si vous le déclarez, je vous donnerai la liberté. » Ils le sa-

vaient, mais ne voulurent rien déclarer. « Si vous voulez aban-

» donner votre religion, continuait le gouverneur, vous aurez vo-

» tre grâce ; si vous refusez, je vous ferai trancher la tête.— Noire

• religion est la véritable, répondirent ces généreux athlètes j
nos

» parens nous l'ont laissée, nous l'avons gravée dans le cœur :

» plutôt mourir que d'y renoncer jamais! D'après leur refus d'à

postasier, ils eurent la tête tranchée sur la place publique.

Le missionnaire Lepavec fut sur le point d'être noyé. II allaif,

dans une petite barque de bambou, pour administrerdes malades :

une vague renversa celte barque légère. Heureusement il saisit

une traverse de bois attachée à Tintérieur du bateau. Dieu lui

donna la force de tenir celte traverse, et de ne point perdre la

respiration; enfin, les néophytes le joignit ent. Quelle fut leur

joie, quand ils virent que le bon pasteur n'avait point péri ! Sorti

de ce danger, il en courut un autre. Aux approches de Noël ( 1 80 1 ),

des païens s'attroupèrent et vinrent pendant la nuit, armés de pi-

ques, bloquer sa maison; ils le saisirent et l'accablèrent de eo\ips

et d'injures. A la corde qui le tenait lié les mains derrière le dos,

ils en avaient attaché une autre, par laquelle un satellile le traînait

derrière lui; un autre le poussait avec une pique; un troisième ne

cessait de lui donner des coups de plat de sabre pour le faire

avancer. Il ne resta que trois heures entre leurs mains, les Chré-

tiens des environs, armés de bâtons, l'ayant délivré et porté dans

une maison de religieuses, située dans le bois. « Si j'étais resté

» longtemps entre les mains de ces satellites furieux, dit ce mis-

» sionnaire dans une de ses Lettres, vu le traitement qu'ils me fai-

» saient endurer, j'aurais eu le bonheur de mourir pour la foi. »

Quelques mois après, un Père espagnol et trois prêtres du pays

furent aussi arrêtés; mais les persécuteurs consentirent à les re-

lâcher, moyennant des sommes très-considérables. L'un d'eux

avait été cruellement tourmenté : ils le laissaient exposé à toute

l'ardeur d'un soleil briMant; et, pendant la nuit, ils le tenaient

enfermé dans un coffre où il ne pouvait respirer faute d'air, ayant

en outre les jambes serrées dans des ceps qui lui causaient de

très-grandes douleurs. Pendant cette cruelle persécution, un

i
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grand nombre de Chrétiens se distinguèrent par des traits frap*

pans de courage ft de fernietr»

Dieu, après avoir fait passer les missionnaires et les Chrétiens

du Tong-king par celte cruelle épreuve, eut enlin pitié d'eux, et

leur rendit la paix au mois de juillet i8oa. Le tyran, qui attribuait

ses succès à son zèle persécuteur, ne tarda pas :• éprouver les ef-

fets de la vengeance céleste. Quoique son armée fût formidab.e,

le roi de Cocbinchinc le défit, et, en moins d'un mois, conquit le

Tong-king. L'armée cocbinchinoise eniru dans la ville royale

le i8 juillet i8o2.

Le vainqueur, avant de pénétrer au Tong-king, avait témoigné

le désir «le voir des missionnaires. Lorsqu'il passa par la province d«

Nghê-an, l'évêque de Castorie et De La Bissachère furent admis à

son audience, et il les traita avec distinction. Dès le jour de son arri«

vée à la ville royale, l'évêque de Gortyne lui envoya quelques petits

présers, auxquels il témoigna être sensible. Ce prélat et le mis-

sionnaire Eyot lui furent ensuite présentés ; il leur fit un accueil

honorable, et leur promit de donner un édit favorable à la reli*

gion. Peu de jours après, il publia en effet une ordonnaiii.d qui

défendait aux païens de forcer les Chrétiens à faire des actes

d'idolâtrie.

Pendant que les missionnaires et les Chréliens se voyaient dé-

livrés du terrible fléau qui, depuis quatre ans, affligeait l'Eglise du

Tong-king, et recouvraient la liberté, les uns de prêcher, les au-

tres de pratiquer l'Evangile, le bras de Dieu s'appesantissait sur

cetix qui avaient persécuté avec tant de violence ses ministres et

ses serviteurs. Le tyran et ses frères, tous les grands mandarins

et plusieurs gouverneurs de provinces furent chargés de chaînes.

Les autres mandarins furent dépouillés de leurs dignités, et con-

damnés aux travaux les plus pénibles et les plus humilians, comme '

de couper et de porter de l'herbe aux chevaux, aux éléphans, et 4

de balayer leurs écuries. Enfin, on mit à mort le tyran du Tong-
king et ses frères, plusieurs femmes et enfans de leurs familles, et

plusieurs grands mandarins. Le prince fut écartelé par cinqélé-

phans; ses frères et les mandarins eurent la tête tranchée.

Par malheur, la déclaration qui défendait aux païens d'inquiéter

les Chrétiens au sujet du culte des idoles était conçue en ternies

si équivoques, que la plupart des païens et ceux des mandarins

qui étaient ennemis de la religion chrétienne l'interprétaient en

mauvaise part, et elle ne fut publiée de manière à être bien con-

nue que dans une province. Les gouverneurs des autres provinces

refusèrent aux Chrétiens ure nouvelle publication. Toutes ces

circonstances déterminèrent l'évêque de Veren, vicaire apostolique

V.XU. li
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de Cochinchine, Lamothe, évêque de Castorie, coadjuteur du

Tong-King occidental, et Liot, missionnaire de Cochinchine, à pré-

senter au roi une supplique, pour en obtenir un édit plus clair et

plus solennel. Ce prince, après avoir tantôt gardé le silence, tan-

tôt répondu d'une manière équivoque, dit enfin à Liot, qui faisait

une dernière instance, que le grand conseil avait jugé qu'il n'était

pas à propos d'accorder un tel édit. La plupart des grands manda-

rins formant ce conseil manifestèrent dans cette occasion leur

haine contre la religion par toutes sortes de propos injurieux

contre elle, contre ses ministres et contre les Chrétiens. Quelques-

uns îonseillèrent même d'inviter les missionnaires à un festin, au

milieu duquel on se saisirait de leurs personnes et on les renver-

rait en Europe ; mais le roi n'acquiesça pas à ce conseil perfide.

Dans le voyage qu'il fit au Tong King, en i8o3, pour y recevoir

la couronne royale de la main de l'ambassadeur chinois, il montra

combien il était refroidi à l'égard des missionnaires. Il donna un

édit de police dans lequel il était question de la religion chré-

tienne : il ne la proscrivait pas, mais il en parlait d'un ton fort

méprisnur, et assujettissait les Chrétiens à des mesures gênantes.

Cet édit règle d'abord les fêtes et réjouissances publiques qui se

célèbrent annuellement dans les villages, les redevances que les

villages exigent à l'occasion des mariages ou des enterremens, tt

les amendes qu'ils infligent. Le dernier article traite du culte des

idoles et aussi de la religion chrétienne. S'il ne parle pas avanta-

geusement de celle-ci, il ne traite pas mieux le culte païen. Il dé-

fend de faire de grandes dépenses pour la construction des pago-

des et pour les fêtes que les villages célèbrent en l'honneur de

leurs génies tutélaires. « Quant à la religion des Chrétiens, d'après

» l'édit, c'est originairement la doctrine d'un pays étranger qui

>» s'est introduite et maintenue jusqu'à présent dans le royaume.

•• L'enfer, dont cette religion menace, est un mot terrible dont

» elle se sert pour épouvanter; le paradis qu'elle promet est une
» expression magnifique qu'elle emploie pour amorcer. Cette doc-

» trine s'est insinuée peu à peu parmi des honmies gros??ers et

» ignorans qui l'embrassent et la suivent comme des insensés. Un
» grand nombre de sujets sont déjà infectés de celte doctrine, et

» tout à fait accoutumés à en observer les pratiques et les lois,

» qu'ils suivent comme des gens ivres, sans réfléchir à rien, et

» comme de^ aveugles que rien ne peut ramener de leur égare-

• ment. Dorénavant nous ordonnons, pour les églises qui tombent

» en décadence, que ceux qui voudront les réparer aient à s'adresser

• au gouverneur de la province, pour en obtenir la permission

(permission qui, bien entendu, ne s'obtenait point gratis: car
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» les mandarins de ce pays n'accordent de grâces qu'à ceux qui les

• paient grassement); et quant à construire de nouvelles églises,

» nous le défendons absolument. » Voilà comme ce roi se montrait

reconnaissant envers Dieu pour les marques visibles de protec-

tion qu'il en avait reçues, et envers les Cbrétiens qui s'étaient dé-

voués à mille dangers afin de lui rendre service.

Il n'était pas rare devoir la bienveillance personnelle des prin-

ces neutralisée, et quelquefois changée en haine, par l'effet du

mauvais vouloir ou des perfides conseils de ceux qui les

entouraient.

Ainsi, le roi de Siam avait dessein d'élever en dignité un man-

d iriu nouvellement converti, et dont la famille était chrétienne.

Les frères du roi, sous prétexte que ce mandarin fréquentait

l'église des missionnaires, l'accusèrent de félonie. Alors le roi,

plein de colè»e, ordonna que la femme, les (ils et les filles de l'ac-

CMsé, ranienés par f.jrce au culte siamois, lui garantissent dés(»r-

mais sa fidélité. Ou conduisit l'épouse devant les juges; ses répon-

ses furent pleines de ferD^eté. On lui fit envisager tous les maux
qu'elle se préparait, si elle persistait dans les mêmes sentimens

;

mais elle refusa de se rétracter : on la jeta dans les fers. Cette

mère avait deux fils et deux filles qui furent aussi présentés au

tribunal et interrogés. Telle fut leur fermeté, que le juge en frémit

de rage. On leur coupa les cheveux, selon l'usage du pays. Cepen-

dant le frère aîné fut chargé de fers, et on se mit en devoir de le

frapper de verges ; mais bientôt on le délia, on le traîna, on le

forta au pied d'une idole. Sa mère alors, de toute sa force, lui

cria de lever les yeux au ciel, et de regarder la récompense qui l'y

attendait. Le jeune homme ne montra que de l'horreur pour l'in-

fernale divinité. Il fut conduit en prison. On dit au jeune frère,

qui était élève du collège des missionnaires, et qu'on interrogea sé-

parément : «Déjà toute ta famille est redevenue siamoise; ne

»rimiteras-tu pas ?—Que les miens soient ou ne soient pas ce qii e

» vous dites, je ne m'en informe point, répondit-il; pour moi, îe

î resterai chrétien. » En vain on le menace de lui faire subir d es

^ourmens ; il témoigne être prêt à les souffrir, et semble, par so it

assurance, les provoquer comme sa famille. Il fut aussi mis en
prison, et l'on étala devant ses yeux les instrumens de divers sup-

plices dont on l'avait menacé. Toutefois on se contenta de tâ-

cher d'ébranler sa constance par la terreur de ce spectacle, par

de nouvelles menaces et par des promesses ; mais il resta in-

ébranlable. Les sœurs furent garrottées et exposées à un soleil

brûlant. Telle était la force de la chaleur, que l'officier envoyé
pour questionner ces captives était forcé de se retirer prompte-
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ment .1 l'ombre. Cependant leur frère aîné était soumis à d'autres

épreuves : on lui enferma la tête dans une machine de bois, espèce

d'étau qui saisit le patient par les deux tempes, et dont l'étreinte est

si forte que d'ordinaire elle fait sortir les yeux de leurs orbites.Trop
faible cette fois, elle ne produisait pas ce lamentable effet. Le

juge, mécontent, gourmande alors le bourreau, et lui reproche sa

mollesse. Celui-ci redouble ses efforts ; mais l'instrument du sup-

plice se brise entre ses mains. Trois fois on enfonce des coins de

bois sous les ongles de ce jeune Chrétien, et trois fois on les retire;

il s'évanouit dans ce tourment. On le délie; et, après avoir repris

ses esprits : « Allons, geôlier, dit-il, je suis mieux; redonne-moi

» mes chaînes. » Le geôlier, ne comprenant point le sens de ces pa-

roles, s'excusa sur le triste sort qui le dévouait à être le bourreau

de ses semblables. « Tu ne m'as point entendu, reprit le jeune

» Chrétien
;
j'ai craint que ta compassion ne te devînt funeste. » Le

geôlier resta plein d'admiration pour une religion qui donne à ses

sectateurs tant de force et tant de charité.

Voilà l'héroïsme de nos Chrétiens ; heureux si un trait de fai-

blesse n'était venu pour un moment obscurcir leur gloire ! La mère

et les filles avaient reçu chacune seulement trois coups de verges
;

elles avaient souffert avec constance; on pansait leurs plaies; les

olficiers eux-mêmes s'empressaient de leur donner des soins, et

cherchaient surtout à les séduire par de flatteuses paroles : « Nous
» ne vous demandons qu'un mot, disaient-ils : confessez que vous

» êtes Siamoises, et à l'instant même il vous sera permis de retour-

» ner dans votre quartier. » Hélas ! ces infortunées succombèrent
;

l'enfant seul qui avait eu l'assurance de dire : « Quoi qu'il en soit

» de mes parens, pour moi Je ne changerai point, » resta fidèle à sa

religion. Cependant le Seigneur ne permit pas que cette chute fût

une ruine. Dès qu'on apprit ce triste événement, deux jeunes Chré-

tiennes, prenantj selon l'expression de l'Esprit saint, leur âme
entre leurs mains^ se dévouèrent au salut des coupables. Malgré

les défenses rigoureuses qui avaient été faites aux Chrétiens d'ap-

procher des prisonniers, elles s'embarquèrent dans une nacelle, et

se ' ^ndirent droit au lieu de la chute, pour relever ceux qui étaient

tombés. Dieu bénit leur zèle ; les coupables reconnurent leur

faute, et promirent de rétracter au plus tôt le mot apostatique

qu'ils avaient prononcé. En effet, ce jour-là même on les traîna

au pied d'une idole; on les pressa de courber la tête devant cette

fausse divinité, on voulut même les y contraindre; mais ils se

roidirent contre les efforts des impies, et s'écrièrent constamment

qu'ils n'étaient point Siamois. Lu mère éiait grièvement malade,

et il semblait que sa dernière heure n'était pas éloignée; on la
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transporta hors des murailles, et <»n lui donna son fils aîné pouï

la soig'.i ^e plus jeune fut enlevé par ses parens, et envoyé aa

loin pou> \*i soustraire aux recherches des officiers gentils, qui

brûlaient de corrompre sa foi. Cependant la tempête se calma; et^

après quelques mois d'absence, la mère et son fils aîné revinrent

au quartier des Chrétiens, et l'autre rentra au collège; mais les

deux sœurs furent retenues dans le palais du roi : le prince se flat-

tait qu'à force d'artifices, il triompherait de leur résolution. Dés-

espérant enfin de vaincre leur générosité, et voyant cioîire l'ad-

miration qu'inspirait leur constance, il les fit élargir. Le premier

usage qu'elles firent de leur liberté fut de se transporter dans le

lieu saint; et, le 22 mai 1797, jour anniversaire de leur arresta-

tion, elles se retirèrent dans la maison des religieuses, pour expier

leurs péchés par les larmes et les austérités de la vie la plus péni-

tente et la plus laborieuse.

Tel était le sort de l'Eglise d'Asie.

Dans cette partie du monde, comme en Amérique, et partout

ou la France avait des possessions, nos colonies, livrées à la dis-

corde et à la révolte, étaient abandonnées. Les constitutionnels

tâchèrent de s'y introduire, et on se rappelle que le concile de

1797 élut trois évêques pour Saint-Domingue et un pour Cayenne.

L'un d'eux était Guillaume Mauviel, prêtre du diocèse de Cou-

tances, vicaire de Noisy-le-Sec, membre du concile, et collabora-

teur des Annales. Depuis, il était devenu secrétaire des réunis

^

et avait été chargé de la correspondance. Son zèle pour cette cause

lui ayant mérité d'être élu évêque des Cayes, il fut sacré le 3 août

1800. Desbois, Grégoire et Wandelincourt, qui lui avaient donne
l'institution canonique le 27 juillet, nous ne savons en vertu de quel

pouvoir, l'autorisaient à se faire sacrer comme évêque de l'ancienne

partie française de Saint-Domingue, à établir sa résidence où il

lui plairait, à répandre les écrits des constitutionnels, et à étendre

sa sollicitude sur la partie ci-devant espagnole, sur toutes les An-
tilles, et même sur le continent du Nouveau Monde. Muni de ces

pleins-pouvoirs, Mauviel partit, à la fin de l'année, pour Saint-Do-

mingue, avec Quelques ecclésiastiques de son parti, et débarqua

dans la partie espagnole '. Toussaint-Louverture commandait en-

core à Saint-Domingue, et ne parut pas faire beaucoup d'accueil à

l'évêque constitutionnel. Les prêtres du pays se partagèrent: les

uns le reçurent iien, soit qu'ils connussent mal le véritable état des

choses, soit qu'ils n'eussent pas des principes bien sûrs; mais les

prêtres résidant au Cap refusèrent de le reconnaître, et adressèreo*

•

• Précis hist. sur l'Egl. eonstit., p. cxxiv-cxxvî.
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le II avril 1801, à Toussaint- Louverture une profession de foi

où ils soutenaient les droits du saint Siège, et témoignaient leur

éloignement pour le schisme. Mauviel essaya d'y répondre par des

observations assez longues, et les prêtres de San-Yago, pa-^tie es-

pagnole, signèrent une déclaration en sa faveur. Malgi é cela, Tous-

saint-Louverture ne voulut point recevoir Mauviel, qui resta con-

finé dans la partie espagnole, et qui n'en sortit qu'après l'arrivée

de l'expédition du général Leclerc en 1802. Cette expédition ayant

pour but de reprendre Saint-Domingue, on flatta d'abord Tous-

saint, puis il fut arrêté et conduit en France. Mauviel se rendit au

Port-au-Prince, auprès du général Leclerc. Là il apprit les démis-

sions des évêques constitutionnels de France, et donna aussi la

sienne. Mais Leclerc le chargea de gouverner l'église de San-Do-

niingo, chef-lieu de l'ancienne partie espagnole. Ainsi, investi de sa

mission par une autorité militaire, Mauviel publia h San-Domingo,

le ao mai 1 80a, une Lettre pastorale, dans le préambule de laquelle

il dit formellement qu'il était « chargé, par le général en chef, de

» la surveillance générale sur tout ce qui concerne le culte et la

• justice catholique dans la partie espagnole. Il fit des règle-

mens sur les mariages, et remplissait en même temps.les fondions

de curé à San-Domingo. Il alla jusqu'à nommer l'abbé Cibot vi-

caire apostolique pour la partie du nord, et Lecun ^)our l'ouest

et le sud. Mais les troubles de la colonie, l'insurrection des noirs,

la mort du général Leclerc le 2 novembre 1802, les embarras où
se trouva le général Rochambeau, son successeur, les ravages de

la fièvre jaune dans l'armée française; enfin, la capitulation con-

clue avec les noirs le 3o novembre i8o3, rendirent la position de

Mnuviel de plus en plus précaire. Il- paraît pourtant qu'il resta

dans lîle jusqu'en 1806, où une escadre anglaise se présenta de-

vant San-Domingo, et força la ville de capituler. Ainsi échoua

la tentative des constitutionnels pour s'établir à Saint-Domingue.

Le continent de l'Amérique, qui devait se ressentir bientôt des

agitations de l'Europe, était encore paisible à la fin du xvm® siècle.

Quoique le gouvernement anglais eût attaché de l'importance

à introduire la réforme anglicane dans le Canada, et qu'il eût

placé un évêque de cette communion à Québec, et des ministres

en quelques endroits; quoique des ministres de l'Eglise d'Ecosse

se fussent aussi insinués dans cet Etat; en dépit de ces change-

mens, résultat de la conquête, et qui entraînèrent plusieurs dé-

fections, la majorité des habitans continuait à professer la religion

catholique.Un évêque orthodoxe siégeait toujours à Québec, et son

clergé était réparti dans les paroisses, comme sous la domination

française.

I
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Malgré rexlrêiue disette d'ouvriers apostoliques, la vraie reli-

gion avait fait <\es progrès aux Etats-Unis. Le nombre des Catho-

liques croissait surtout à Balliniore, grâce au zèle du prélat et de

ses collaborateurs. Cette ville était partagée en vingt sectes diffé-

rentes : Presbytériens, Anglicans, Quakers, Anabaptistes, Luthé-

riens, Calvinistes, Méthodistes, Mennonites, disciples de Swedem-
borg, Nicolaïtes, etc.; mais les Catholiques seuls étaient plus

nombreux que chacune de ces secTtes '. On construisit une nou-

velle cathédrale, plus vaste et plus commode que l'ancienne, et

il y eut bientôt six églises dans la ville. Il y avait aussi des Ca-

tholiques dispersés dans TEtat de Maryland; ils formaient plu-

îieurs congrégations desservies par seize prêtres, dont plusieui|

Français. Dans le nombre se cachait, sous le modeste nom de

Smith, le fils du prince Gullitzin, ministre de Catherine II, im-

pératrice de Russie. Se trouvant en Amérique avec sa mère, il

s'était fait catholique et avait pris les ordres sacrés. Il était pas-

teur d'une congrégation qu'il avait formée, et qu'il soutenait au

spirituel par son zèle, et au temporel par sa fortune. Si nous

sortons du Maryland, nous trouvons Philadelphie, où les Catho-

liques n'étaient guère moins nombreux qu'à Baltimore. Ils y
avaient quatre églises. Carroll, y étant allé pour apaiser un
schisme excité par un prêtre allemand, fut bien accueilli du con-

grès et du sénat, qui l'appuyèrent de leur autorité. La Pensylva-

nie avait d'autres congrégations, dont la plus importante était

celle de Conwago, fondée parles Jésuites, et peuplée d'Allemands

fort attachés en général à la religion. La Pensylvanie était l'Etat

qui comptait le plus de Catholiques après le Maryland. Ils y
étaient dirigés, en 1807, par environ douze prêtres. Dans le New-
York, les Catholiques ne formaient de congrégation qu'à New-
York et à Albany. Ils se trouvaient à New-York au nombre
d'environ quatorze mille, dont une assez bonne partie étaient

des Français réfugiés de Saint-Domingue et des autres îles. Bos-

ton, capitale de l'Etat de Massachusett, offrait surtout un exemple

frappant des progrès du catholicisme, progrès plus étonnans

encore dans une ville où dominait un presbytéranisme ardent, et

où les sectes étaient plus multipliées qu'ailleurs. Ces progrès

turent d'abord le résultat des efforts de Tbayer, dont nous avons

parlé. Quand il revint à Boston catholique et prêtre, on y comptait

à peine quelques orthodoxes. Son exemple, son zèle, un défi qu'il

porta aux ministres protestans, les entretiens qu'il eut avec plu-

sieurs personnes de cette religion, commencèrent à diminuer les

préventions. En 1798, les Catholiques étaient déjà un peu plus

' Mémoires pour servir à l'hist. ceci, rendant le xviii* siècle, t. 3, p. 193-187
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nombreux, quand l'evêque de Bultiniore, ayiinl envoyé Thayor

dans le Kentuckey, lui donna pour successeur, à Boston, l'abU

Matignon, Français, docteur de Sorbonne, ecclésiastique pleif;

de talens, de zèle, de piété et de prudence, et doué de toutes leç

qualités propres à gagner les cœurs. Ses soins achevèrent l'œuvre

commencée par Tliayer. Sa congréguiion s'accrut rapidement. Or
bâtit une église, qui bientôt ne se trouva plus assez grande. Le/,

Catholiques de Boston étaient au nombre de trois ou quatre mille,

et ils répondaient par leur ferveur au zèle de leur respectable

apôtre. La Virginie avait plusieurs congrégations desservies

par trois ecclésiastiques. Charles-Town, dans la Caroiiue du Sud,

comptait beaucoup de Catholiques, qui n'avaient qu'un prêtre.

Les autres Etats voisins de la mer renfermaient aussi des Catho-

liques, mais en moindre nombre, et l'on manquait de piéires

pour les diriger. L'evêque de Baltimore, n'ayant qu'environ

soixante-dix ecclésiastiques disséminés dans un diocèse immense,

ne pouvait satisfaire à toutes les demandes qu'on lui adressait;

il se voyait contraint de laisser en friche des terres qui n'atten-

daient que des mains laborieuses. Le Kentuckey seul était un
exemple de ce que peut l'activité d'un prêtre qui aime son mi-

nistère. Cet Etat, où il n'y avait que quelques Indiens il y a qua-

rante ans, et qui plus tard renferma deux cent cinquante mille

âmes, avait aussi beaucoup gagné sous le rapport de la religion.

Un prêtre qu'on y avait envoyé d'abord étant mort, et Tliayer

étant reparti pour New-York, l'evêque de Baltimore chargea de

cette mission l'abbé Badin, jeune prêtre français, qui était venu

en Amérique en 1792. Celui-ci, chargé seul dun si vaste ter-

ritoire, ne cessa de le parcourir pendant plusieurs années

avec de grandes fatigues, mais aussi avec de grands fruits. Il éta-

blit plusieurs congrégations et bâtit des églises. Sa principale

résidence était à Beardstown, où il avait une congrégation nom-
breuse, et où il éleva une église. Après avoir été seul quelque

temps, il eut un digne coopérateur dans la personne de l'abbé

Nérinx, prêtre flamand, venu récemment d'Europe, et dont le

zèle n'était pas moins vif. Peu après arrivèrent encore dans le

Kentuckey trois religieux de l'ordre de Saint-Dominique, qui y
établirent un collège. Des Trappistes, conduits par le père Urbain

Guillet, se fixèrent aussi dans cet Etat. Tous ces différens secours

rontribuèrent à multiplier le nombre des Catholiques. On comp-

tait, en 1807, environ mille familles de cette religion, réparties en

une vingtaine de congrégations. Dans le territoire de Michigan,

qui fait rtie des Etats-Unis, se trouvaient plusieurs établisse-

mens qui dépendaient autrefois du Canada, et où il y avait des
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missions florissantes. Ces lieux piissùrint sous la juridiction «'

:

l'éveque de Ballinjore, qui envoya quelque temps un prêtre au

Détroit. Les missions sur les bords du Mississipi étaient aussi

presque toutes abandonnées, faute de prêtres, et l'on voyait en-

core dans ces contrées des églises qui attestaient le zèle des Jé-

suites, mais qui n'étaient plus occupées. La Louisiane n'était

presque peu.plée que de Catholiques : il n'y avait que cinq ou six

prêtres pour les soigner. 11 existait autrefois des missions floris-

santes aux environs des grands lacs du Canada : elles se trou-

vaient alors abandonnées. La foi, voyageuse sur la terre, éclaire

tantôt une contrée, tantôt une autre. Les accroissemens qu'elle

avait pris dans les Etats-Unis étaient d'un heureux augure pour

les pays voisins, et la religion, protégée par l'établissement d'un

épiscopat fixe, devait tendre à s'icnpianter jusque dans les parties

les plus reculéesdu grand coniinentde l'Amérique septentrionale.

N'y avait-il pas, dans ce développement de la foi au delà des

mers, de quoi consoler les amis de la religion des atteintes qu'elle

recevait en Europe et dans les contrées les plus rapprochées du
siège apostolique?

L'Italie, que la contagion des systèmes philosophiques avait

envahie, à la faveur de l'opposition de quelques gouvernemens
contre le saint Siège; l'Italie, où l'incrédulité trouvait, depuis

trente ans environ, d'assez nombreux partisans, qui préludaient

aux révolutions de leur pays par des ouvrages contre la religion

et contre l'Église; l'Italie, où le besoin d'innover travaillait les

têtes, où les uns, adeptes de la philosophie moderne, en embras-

saient les creuses spéculations, et où les autres, descendant de la

théorie à la pratique, poursuivaient des réformes imprudentes,

était profondément entamée par l'effort des passions qui sem-

blaient s'être réveillées toutes à la fois. Si la capitale du monde
chrétien avait été occupée, et si un fantôme de république venait

de s'élever sur les ruines du gouvernement pontifical ; si autour de

Home d'autres Etats avaient subi de grands changemens, il fallait

en accuser la stupide tolérance de ceux ijui avaient laissé ^intro»

duire tant de mauvais livres en Italie, et la haine non moins aveu

gle de ces mêmes hommes qui, par les contradictions qu'ils susci-

taient au Pontife romain, l'avaient désigné comme un point de

mire aux attentats des médians. Sous le ministère de Tanucci,

les livres des philosophes français inondaient le royaume de Na-
ples. A la même époque, on senddait n'établir une nouvelle cen-

sure à Milan que pour faciliter l'introduction de cette sorte d'ou-

vrages, et le docteur Soria propageait l'irréligion dans l'Université

4c Pise, et par là en Toscane, cette autre succursale de l'Autriche.
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Rome s'était ainsi trouvé» entre deux feux. Naples, Milan, Venise,

Turin, Gênes, venaient d'apprendre, aux dépens de leur repos el

de leur bonheur, à quel point les principes subversifs delà révo*

lution de France trouvaient sympathie et enthousiasme dans tou-

tes les classes : des flots de patriotes en avaient surgi. Plusieurs de

ces amis d'une prétendue liberté n'étaient autres que les hommes
qui, proclamant avec affectation les droits des souverains, faisaient

une si rudeguerre au saint Siège: ils avaient soutenu les princes con-

tre le pape, en attendant qu'ils soutinssent le peuple contre les

princes. Ainsi les professeurs de l'Université de Pavie, Zola etTam-
burini méritaient d'entrer dans le collège des Doitiôeh républi-

que italienne, et leur collègue Pulmieri écrivait en faveur de la

révolution. C'était encore dans les hommes qui s'étaient pronon-

cés le plus vivement contre le pape, que l'insurrection de Gênes,

du i6 juin 1797, avait trouvé des soutiens. Solari, évêque de

Noli, cet adversaire janséniste de la bulle Auctorem fulei^ était de-

venu membre d'une commission de législation et faisait des Man-
demens patriotiques. Eustache Degola, qu'on verra s'affilier aux

schismatiques de France, entrait dans une société de missionnaires

destinés à propager dans les campagnes les principes de la démo-

cratie, et rédigeait des Annales politico-ecclésiastiques on ce prêtre

démagogue déclamait contre des abus qu'il exagérait pour colorei

ses attaques. Un tel état de choses appelait de prompts remèdes

Grâce au ciel, le roi de Naples, désabusé par d'éclatantes disgrâ-

ces, se proposait une marche opposée à celle qui avait attiré la

foudre sur son trône; heureux si des rigueurs dont la religion el

riiumanité s'affligèrent n'avaient accompagné son retour! Adop-
tant, de leur côté, une marche inverse de celle qu'avait suivie

Léopold, les successeurs de ce prince à Florence anéantirent jus-

qu'aux dernières traces des réformes de Ricci. L'archiduc Ferdi-

nand, son fils, avait, dès le i3 octobre 1792, fait paraître un règle-

ment pour rendre en partie aux évêques l'exercice des droits

et privilèges, dont on les avait dépouillés; il avait défendu la pu-

blication de quelques écrits propres à renouveler les troubles :

puis, l'infant don Louis, fils du duc de Parme, et qui prit le titre

de roi d'Etrurie, rendit, le i5 avril 1802, un décret portant que

tous ses sujets pourraient recourir au saint Siège pour les matiè-

res ecclésiastiques
;
que tous les religieux rentreraient sous l'obéis-

sance de leurs généraux étrangers ; que les évêques seraient libres

et indépendans dans leur ministère, et qu'ils auraient le droit de

revoir les livres qui s'imprimeraient. Enfin le Seigneur allait pla-

cer dans la chaire du Prince des apôtres un pontife dont la sagesse

travaillerait à faire oublier les criminelles extravagances du ré-
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gime républicain ; dont la modération effacerait le ré&ultat des

violences commises ; dont la piété restituerait à la religion son

ascendant tutélaire. Mais la religion et l'Eglise, un moment
consolées, devaient essuyer de nouvelles tempêtes.

L'Espagne et le Portugal étaient représentés par les novateurs

comme des nations en arrière de leur siècle. En effet, la religion

que ces peuples embrassaient avec amour n'apparaissait plus

ailleurs que comme un antique préjugé. Charles IV avait témoigné

un si vif intérêt au sort de Pie VI, et les relations de l'Espagne

avec le saint Siège avaient pris un tel caractère d'intimité, qu'un

fut surpris, après la mort du Pontife, de voir le roi catholique

donner, le 5 septembre 1799) une cédule par laquelle il préve-

nait les évêques «d'user, pour les dispenses de mariage et autres,

» des dispenses qu'ils avaient suivant l'ancienne discipline, • et où

il se réservait « de prendre, sur la consécration des évêques et au-

» très cas plus graves, l'avis de ceux qu'il croirait devoir consul-

» ter. » Peut-être la crainte qu'on ne pût donner de sitôt un suc-

cesseur à Pie VI, crainte que plusieurs partageaient alors, avait-elle

dicté cette dépêche dont quelques-uns prétendent même que Char-

les IV n'eut pas connaissance. S'il la connut, du moins lui fut-elle

suggérée par le ministre Urquijo, qui la rédigea dans le plus grand

secret. Quoi qu'il en soit, cette cédule, objet d'un blâme généra],

fut à peine affichée, et demeura sans exécution. De Tavira,évêque

de Salamaîique, est peut-être le seul qui ait sanctionné par sa con«

duite cette entreprise sur les droits du Siège apostolique : il s'an-

nonça comme voulant user des pouvoirs inhérens, disait-il, à son

caractère. Mais, dès que le-successeur de Pie VI eut été élu, Char-

les IV, qui accueillit cette élection par des actions de grâce solen-

nelles et par des réjouissances extraordinaires à sa cour et dans

ses Etats, rétablit les choses sur l'ancien pied. Il y a mieux : voyant

avec peine certains individus insinuer des opinions qui n'avaient

pour but que de détacher les fidèles du centre de l'unité (ce sont

les expressions textuelles du rescrit), comprenant que les ennemis

du saint Siège, en faisant circuler en Espagne des écrits remplit

d'erreurs condamnées, tendaient à opérer une révolution d'idées

aussi funeste au repos de l'Etat qu'au bien de la religion, le roi

catholique ordonna, le 10 décembre 1800, la promulgation et

l'exécution de la bulle Auctorem fidei Aonnée en 1794» paiPie VI,
contre les décrets du synode de Pistoie. Ce jugement solennel du
saint Siège, que Charles IV opposait à la contagion des principes

qui y étaient notés, fut envoyé ù tous les tribunaux ; on exhorta

les évêques à le faire observer; on défendit aux universités de
laisser soutenir les assertions qu'il proscrivait. Afin de nianifestef
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ses intonlions avec plus d'éclat, le roi nomma dans le môme
temps à des évôchés des ecclésiastiques recommandabics par

leur amour pour la paix et par leur attachement au centre de l'u-

nité, aussi bien que par leurs talens et leurs vertus. Nous aimons

à montrer les moindres nuages de discorde religieuse s'évanouis*

snntauseindece pays encore paisible, maisquel'ambition devait si

cruellement troubler. Le ministère espagnol achetait le repos par

une politique faible et complaisante, et s'alliait successivement avec

tous les gouvernemens qui dominaient en France. L'influence deGo-

doy,quidesimplegarile-du corps devint l'un des premiers dignitai-

res du royaume, dictait ce système de conduite. Par ses conseils,

l'Espagne se pliait à toutes les exigences de la République française,

et elle redoubla encore de condescendance depuis l'accession de

Buonaparte au consulat. Ses trésors et ses armées furent dès lors

à la discrétion de l'ambitieux guerrier; et pour satisfaire aux de-

mandes sans cesse renaissantes de la France,on serésignaà mettre

en vente, chaque année, une portion de biens ecclésiastiques.

Cette alliance, qu'on achetait au prix de contributions réglées,

devait être brisée par l'ingratitude et la perfidie de celui-là même
qui profitait de tant de sacrifices.

La religion catholique, forte et puissante encore dans la Pénin-

sule espagnole, avait des destinées diverses en Allemagne. Le mi-

nistère autrichien convenait que Joseph II avait été trop loin, et

ce prince, contradicteur obstiné du saint Siège, en était, dit-on,

convenu lui même au lit de mort; Après Joseph II, Léopold, si.\

les représentations des évêques d'Italie, avait abrogé plusieurs des

derniers règlemens, rétabli les séminaires diocésains, rendu aux

évêques la liberté de l'enseignement, permis que ces prélats

recourussent à Rome pour les dispenses; mais, en réparant

quelques-unes des fautes de son frère, il avait maintenu, par sa dé-

pêche du 9 avril 1791, plusieurs des mesures adoptées précédem-

ment. Sous François II, on continuait de profiler des envahisse-

mens de Joseph ; et comme le ministère autrichien n'envisageait

pas la religion sous un point de vue assez sérieux, les efforts per-

sonnels de l'empereur pour lui rendre de l'influence n'atteignaient

pas ce but. François II rappela des religieux, permit aux hôpitaux

et autres établissemens d'utilité générale d'acquérir des biens, ren-

dit des décrets pour réprimer la circulation des mauvais livres et

pour corriger les vices de l'éducation ; mais la mauvaise volonté

de ses ministres fit que la plupart de ses ordonnances restèrent

sans exécution. Résistance criminelle, surtout en ce qui concerne

l'éducation d'où dépend l'avenir de la société! Or, la moderne
philosophie avait franchi le seuil des collèges et des universités,
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elles écoles ecclésiastiques même n'étaient pas à l'abri de ses ma-

lignes influences. Cette fausse philosophie préparait la jeunesse à

céder înix séductions des illuminés qui, loin d'avoir été abattus

par la disgrâce de Weishaupt, leur fondateur, s'étaient activement

propagés, entretenant des intelligences de tous côtés, formant de

nouvelles loges, attirant à eux toutes les chisses de la société, en-

rôlant surtout les professeurs, les hommes de lettres, les fonction-

naires publics, tous ceux, en un mot, dont l'influence pouvait

servir leurs sinistres desseins. En vain Zimmerman, assez fort

pour résistera la séduction, avait-il adressé, en 1792,3 l'empereur

Léopold, un Mémoire sur cette secte qu'il dépeignait comme infi-

niment dangereuse, et par le nombre de ses adhérens et par leurs

vues hostiles; le gouvernement impérial n'avait point coupé le

mut à sa racine, et les Illuminés travaillaient toujours à ébranler

la foi religieuse et politique du peuple.

L'électeur de Bavière, Charles-TliéoJore, qui avait bapni Wei-

shaupt et destitué plusieurs de ses adeptes, accueilli ui nonce

du pape, et raffermi dans ses Etats tous les liens religieux, avait

terminé sa vie le i6 février 1799, et cette mort était devenue le

signal de déplorables changemens. Les Illuminés furent rappelés

et protégés par le successeur de Charles- Théodore; il fit la

guerre aux couvens, aux pèlerinages, aux processions, aux con-

fréries, aux fêtes; il humilia et asservit les évèques, changea les

bases et les tendances de l'éducation, confia les emplois à des

hommes animés d'un mauvais esprit. Prince aveugle, il ne voyait

pas que la réforme des Loges, où tout s'enveloppait de mystères,

était plus urgente que celle des couvens, où il ne se passait rien

de secret; que l'irréligion, devenue à la mode, offrait de bien au-

tres dangers que les dévotions populaires, en supposant même
qu'il s'y glissât quelques abus; et qu'une nation moins fidèle à

Dieu Test toujours moins à son souverain.

Heureusement pour la Saxe, son électeur, prince vraiment re-

ligieux, tenait une conduite différente. Il protégeait les Catholi-

ques sans donner d'ombrage aux Protestans, et faisait le bonheur
de ses sujets par la douceur de son administration. L'électeur de

Hanovre, le margrave de Bade, plusieurs autres princes, veil-

laient, comme lui, à ce que la religion fût dans les écoles la

base de l'éducation.

Mais c'est principalement dans la république helvétique qu'il

était intéressant de voir comment, au milieu même de ses crises

révolutionnaires, on sentait le prix de la religion, surtout dans
les cantons catholiques dont les mœurs étaient plus pures, et dont
l'incorruptibilité et le courage ne sauraient être trop célébrés.
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Libre du joug que le Directoire lui avait impose, la Suisse rap-

porta les lois subversives qu'on lui avait prescrites, rappoli les

religieux, reçut i^vec boiineur un nonce ap(>stoli({ue, i'avori u les

institutions et établisscmens ecclésiastiques, proscrivit tout oe

qui pouvait porter atteinte à la religion et à la morale. Retour

d'autant plus consolant, qu'il y avait plus liou de craint! re que ce

pays, où se trouvait la métropole du calvinisme, ne glissât rapi*

dément sur la pente d'incrédulité que descendaient les Proteslans

en général.

En effet, les investigations liardies de Semler, Steinbart, Eber-

hard, Ernesii, Dœderlein, et autres fameux tbéologiens protes-

lans, avaient miné la religion parmi nos frères séparés. Ceux qui

n'affichaient pas hautement l'incrédulité se montraient du moins

indifférens sur la croyance. Grâce au triomphe du néolofjitmc ou

nouvelle exégèse^ les éludes, détournées de leur but, ne fo mai» ut

plus que des hommes ingénieux à démolir l'édiiice des anclcutws

traditions. La littérature biblique n'était plus que l'art c!c dépouil-

ler, d'une manière plus ou moins spécieuse, i Ecriture de tous

les caractères qui la rendent vénérable; la plupart des ministres

protestans lui enlevaient son caractère de divinité et ses miracles;

ils ôtaient à la religion ses mystères, à la foi ses fondemens , a lu

morale sa sanction. Tout dans la théologie était devenu pour eux

arbitraire et problématique. Dans l'économie divine du christia-

nisme ils n'apercevaient ']î,'une mythologie, et dans son histoire

que des allégories que ciiacun demeurait libre d'expliquer à son

gré. Aussi chacun se faisait-il son système de religion sous l'in-

fluence d'un esprit de recherches et de discussion qui tendait

toujours à effacer quelque dogme ou à énerver quelque vérité.

Les Universités protestantes, ainsi disposées, n'avaient pu qu'ac-

cueillir avec faveur les spéculations de Kant, philosophe pour les

rêves duquel la jeunesse se passionna d'autant plus, qu'elle l'en-

tendait moins, et qui avait formé à Kœnigsberg une école dont

l'influence fut pernicieuse en l'Allemagne. Lu /?< ligiosité^ la Rai-

son pure^ la Philosophie '/tique de ce visirniiai»^^ HinteHij "'
' -,

qu'on jouait sur les théâtres dans le temps /ict,.-;: ou ; on encensait

ses doctrines, étaient, après tout, des coups portés à la révélation:

c'est ce qui en 6t la fortune. Et, la métaphysique de Kant, pro-

^ xgée dans un grand nombre de livres, fut un sujet de débats

€n. : deux branches d'adhérens, toujours est -il que les deux

l'an:^ s'^iccordaient à répudier l'enseignement des anciens ré-

t'orrtSHceuis, et à i "itter les principes généraux du christianisme.

Un cl état de ctioses devait alarmer les souverains, même dé-

tachés de l'Eglise romaine. En Prusse, où les exemples et les prin-
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cipt's de Frédéric H av uent laissé des traces si profondes de

corruption, Guillaume il prescrivait que la religion lût la base de

l'éducation donnée aux entans de ses soldats ; et dans une lettre,

écrite le la janvier lyy ' par ce prince au minisire des affaircA

ecclésiastiques, on trouve, mêlées à des maximes dont les intié-

dules pourraient abus -, ces pai *I**s si remarquables : - Moi-

» même, je respecte lu religion
;
j'aime à su'vre ses principes con-

» solateurs, et je ne voudrais d< ma vie régner sur un peupK de

• mécréans. » En Danemark, des écrivains qui avaient l'audace

d'insulter à la religion de l'Etat étaient condamnés à un exil per-

pétuel. En Suède, un jeune monarque s'occupa séi leuseraent,

l'indant la diète, de tout ce qui avait rapport au culte et à ses mi-

nistres. U exprima le désir que l'argenterie des églises restAl

intacte, par respect, disait-il, pour les cboses employées au service

divin, et dans la crainte que la religion des peuples ne lût aiiai*

blie par cette spoliation. U écrivit au consistoire de Stockholm,

pour l'inviter à surveiller scrupuleusement la doctrine des minis-

tres, à ne pas souffrir qu'ils s'écartassent de l'esprit de l'Evangile,

et à ne (as se laisser entraîner par cet amour pe ide des nou-

veautés qui menaçaient l'Europe d'un embrasement «général : pre-

nant ainsi le contre-pied du duc cie Sudermanie, soi oncle, illu-

miné et philosophe. En Russie, Catherine II, si longten< «s favorable

aux philosophes, parmi lesquels elle voulait compter lle-méme,

avait fini par adopter une marche rétrograde ; épou antée des

progrès de la révolution française, elle avait sévèrement proscrit

les principes démocratiques de son empire. Son fils Paul I»',

par son empressement à concourir au rétablissement du sou-

verain Pontife, et par le désir qu'il avait manifesté de réunir les

deux Eglises, n'avait pas assurément donné des gages \ la phi-

losophie. Enfin l'hérétique Angleterre, réalisant cette t')!érance

qui n'était ailleurs qu'une illusion, accueillant les prétr s fran-

çais, Imssant des chapelles orthodoxes s'ouvrir à Lon( re.s, et

des établissemens de religieux et de religieuses se forme; en di-

vers lieux, abdiquant les aniuiosités nationales, présentait in con-

traste admirable avec les pays catholiques où la religion subissait

le joug de ses persécuteurs. A Bath, en Angleterre, Gharlci Wal-
mesley, év«*que de Rama et vicaire apostolique ; à Edimbourg, en
Ecosse, Georges Hay, évêque de Daulie et vicaire apostolique du
sudj à Dublin, en Irlande, Jean-Thomas Troy, archevêque de ce

si' ge, contribuaient par leur piété, leur sagesse et leurs écrjts, à

dissiper les préventions des disjidens, comme à confirmer les

fidèles dans la foi.

Les Pays Bas et la Hollande se trouvaient sous la domination
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OU SOUS l'influence de lu l''iaace. Dans les Pays Bas, d'où la persé-

cution du Directoire avait chassé tant d'ecclésiastiques pour refus

du serment de haine à la royauté, quelques-uns de ces prêtres

courageux reparaissaient. Le cardinal de Frankemherg, qui s'était

retiré à Emaieric au delà du Rhin, communiquait plus librement

avec son diocèse. Les peuples, contraints naguère dans leurs dis-

positions, se hâtaient de rétablir l'exercice de la religion et mon-

traient encore plus de zèle qu'autrefois pour les pratiques exté-

rieures. Mais la Hollande n'avait rien de commun avec la noble et

catholique Belgique. Ce pays, placé entre l'hérétique Angleterre

et l'Allemagne protestante, ce pays, terre classique des Sociniens

et refuge des appelans français, offrait peu de consolations aux

amis de la religion. La société Teylérienne, fondée à Haarlem

en 1778, n'était peut-être qu'un moyen de répandre le socinia-

nisme; et une branche de celte société, qui s'occupait de la théo-

logie naturelle, avait déjà publié plusieurs volumes in-4'' sur

l'objet de ses recherches, tandis qu'une société ihéologique, éta-

1)1 ie à La Haye en 1786, combattait par de bon^ écrits le syslènje

et la tendance de celle de Haarlem. Le petit troupeau des arche-

vêques d'Utrecht diminuait de plus en plus ; mais ceux ci ne s'en

perpétuaient pas moins avec obstination sur leur siège usurpé.

Van Niewen-Huysen, mort le i4 avril 1797, avait été remplacé,

le 10 mai, par Jean-Jacques Van-Rhyn, que les membres du pré-

tendu chapitre d'Utrecht élurent, et qui fut sacré le 5 juillet : élec-

tion nulle, sacre illicite et sacrilège, ainsi que Pie VI l'avait

déclaré dans un Bref du 26 août 1797, qui excommuniait le cou-

séciateur, l'élu et ceux qui avaient participé à cet acte. Broekman

étant mort le a8 novembre 1800, et ses partisans voulant lui don-

ner un successeur, quoique l'établissement de ti ois évêques pour

une poignée d'adhérens fût moins nécessaire que jamais. Van
Rhyn, malgré la sentence d'excommunication dont il était frappé,

élut, pour le siège de Haarlem, le 29 juillet 1801, Jeun ]Niewen-

Huys, curé à Amsterdam, qu'il sacra ensuite. Le chapitre de Haar-

lem ne prit aucune part à cette élection. Du reste, les écoles forfc-

dées autrefois par les appelans français étaient dissoutes, et la

gazette que le dernier d'entre eux rédigeait encore allait finir avec

son auteur. Au milieu de la variété des schismes et des sectes, les

Catholiques avaient pourtant obtenu quelques avantages en

Hollande. Le prélat Brancadoro, archevêque de Nisibe et inter-

nonce à Bruxelles, était venu, en 1792, visiter celle mission, et

avait donné la confirmation à La Haye, à Utrecht, à Amsterdam.

Une réctption honorable lui avait été fuite surtout dans cettç

dernière ville, et il avait visité la plupart des églises. Celte pre-
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mière apparition d'un envoyé du saint Siège dans cette province

avait imprime un nouveau discrédit au parti des appelans et

rattaché à l'unité plusieurs convictions chancelantes.

En France, où beaucoup d'esprits, las de courir d'erreurs en

erreurs, et fatif^ués de chercher un ressort (ju'on pût substituer

à celui de la religion, étaient rappelés, comme malgré eux, à cette

croyance lumineuse et raisonnable, qui offre en même temps un

appui à l'autorité et une sanction à la morale; en France, où tant

de crimes et de chàlimens semblaient avertir les peuples de tomber

aux pieds de Jésus-Christ, on ne marchait encore que sur des

décombres. Les proscriptions du Directoire ne se réparaient que
lentement, et les prêtres qu il avait entassés à l'île de Rhé ou

bannis de la France ne sortaient qu'un à un des cachots ou de

l'exil. Dans plusieurs localités, on célébrait encore mystérieuse-

ment l'office divin dans les greniers et dans les caves, soit que

leurs églises fussent occupées par les constitutionnels, soit qu'elif s

servissent toujours aux cérénionies décadaires, soit qu'on voulût,

avant tout, connaître les dispositions ultérieures du nouveau

gouvernement. N'était-il pas temps qu'il prît des mesures effi-

caces ? Les enfans avançaient en âge sans avoir aucune idée de

morale, et les hommes qui dirigeaient des établissemens d'instruc-

tion publique n'étaient rien moins que favorables à la religion.

Loin de la représenter formant une heureuse alliance avec les

lettres et les arts, ils la montraient constamment aux élèves comme
le partage des gens simples et crédules, comme ne pouvant se

concilier avec nos mœurs et le progrès des lunùères '. On n'avait pas

lieu d'être plus satisfait de l'éducation religieuse des filles. Dans les

pensionnats même ies plus renommés, on s'attachait moins à

former leur cœur qu'à cultiver leur esprit. Les arts d'agrément

étaient préférés aux connaissances solides; et ce dont on s'occu-

pait le moins, c'était d'inculquer aux jeunes personnes des principes

sans lesquels Fénelon pensait qu'il ne pouvait exister d'enseigne-

ment moral. De généreuses institutrices ne formaient plus au

travail et aux bonnes mœurs les filles de la classe indis^ente. Le»

hospices n'étaient plus desservis par ces vierges chrétiennes qui,

sous les auspices de la religion, se livraient naguère, avec tant de

zèle et un si grand dévouement, au service des malades et des

pauvres. Avec toutes les corporations ecclésiastiques, séculières

et régulières, avaient aussi disparu les maisons chefs-lieux des

Missions étrangères : mais ceux qui les dirigeaient autrefois vi-

' Mémoîr'îs historiques sur les affaires ecclésiastiques de France pcm^aatlcs
premières années du xix« siècle, l. 1, p. 5-7.
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vaient encore, prêts à rendre de nouveaux services à la religion

et à la patrie. Leurs étabiissemens du dehors demandaient à renouer

leurs relations avec la France; et pendant que le royaume très-

chrétien demeurait sourd à leurs instances, l'Espagne, mieux

inspirée, voulait mettre à profit les circonstances, en faisant des

offres aux missionnaires de Tunis et d'Alger. Les Anglais eux-

mêmes, qui, avant la révolution, ne connaissaient pas le prix

de ces sortes d'établissemens, tentaient de se les approprier. Des

efforts avaient été faits pour que Raux, supérieur des missions

de Pékin, reconnut l'Angleterre pour métropole ; et Pitt avait

offert à deux jeunes séminarist3s qui se rendaient en Chine de

leur fournir, outre leur passage gratuit, une somme annuelle de

5o,ooo livres, s'ils pouvaient déterininer leurs confrères à se dé-

clarer mission anglaise. La France se trouvait donc, au dehors

comme au dedans, déshéritée de tout ce qui avait fait son bon

heur et sa gloire, lorsque le gouvernement consulaire fut fonde

sur les ruines du Directoire.

Ce gouvernement avait besoin de la paix, afin de calmer les

troubles de l'intérieur et d'affermir son autorité. Mais, pour obte-

nir la paix, il fallait faire briller d'un nouvel éclat les aimes de la

France, ternies par les derniers revers. En effet, une ligue, formée

par les grandes puissances du continent, avait arrêté les progrès

et l'ambition du Directoire. La Providence, venant au secours de

son Eglise, veuve du souverain pontife, avait fait servir les événe-

mens poUtiques au triomphe de la religion, et les révolutions des

empires à l'accomplissement de ses desseins. L'Italie venait de

subir d'immenses changemens. L'empereur d'Allemagne, secondé

par une armée russe, avait repris le Milanais, l'Etat de Venise et

toute l'Italie supérieure. Les républiques qu'on y avait créées

avaient disparu. L'université de Pavie, qui était devenue un foyer

d'opinions nouvelles en matières politiques comme en matières

religieuses, avait été détruite. Rome, attaquée par les Anglais et

les Napolitains qui forcèrent les troupes françaises à capituler,

avait échaj)pé au joug. Cette capitulation, du moins, fut respectée

les Français emmenèrent avec eux les patriotes du pays, et Rome
en ouvrant ses portes aux alliés le 3o septembre 1799, ne se vit

point souillée des scènes cruelles qui ensanglantèrent Naples et

Capoue. Dans le même temps, les Turcs s'emparèrent d'Ancône.

« Peut-on se dissimuler, demande le sage auteur des Mémoires
pâlir servir à l'histoire ecclésiastique pendant le xviii* siècle^, que

» la réunion de tant de puissances était destinée, dans les vues de

» T. 3, p. 356-357.
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» la Providence, à délivrer l'Eglise et à faciliter l'élection d'un

» souverain pontife ? Jadis elle avait appelé les Barbares du nord
» pour châtier Rome païenne. Aujourd'hui elle rassemble, pour
» délivrer Rome chrétienne, vingt peuples étonnés de marcher
» ensemble. Elle les fait arriver en Italie dans le moment où le

» successeur de saint Pierre succombait sous le poids des infir-

>• mités et du malheur. Elle inspire aux princes des pensées de
» modération et d'équité. L'empereur d'Allemagne protégea cette

• él«;ction, dont on eut désespéré quelques mois plus tôt. » Il jugta

que Venise, qui se trouvait en sa possession, était, par son éloi-

gnement du théâtre de la guêtre, plus propre à la tenue du con-

clave que Rome, qui venait à peine d'être reconquise. Après des

démarches, des contrariétés, des obstacles de toute nature, les car-

dinaux se réunirent à Venise, le i^r décembre 1799, au nombie
de trente-cinq.

Parmi ces princes de l'Eglise, se trouvait Grégoire-Barnabe Cbia-

ramonti, né à Gesène, dans la légation de Forli, le i4 aoi\t 74^?,

du comte Scipion Chiaramonti et de la comtesse Jeanne Ghini. S'é-

tant destiné, dès ses jeunes années, aux austérités du cloître, il fit

ses premières études à Parme, et prit, le 20 août 1708, l'habit de
Saint-Benoît '.

En 1773, à l'avènement de Pie VI, dom Chiaramonti, qui lui

était attaché par les liens du sang, se trouvait à Rome et y rem-
plissait les fonctions de lecteur, c'est-à-dire de professeur de théo-

logie, dans le couvent de Saint-Calixte. Le pape ayant montré le

désir de protéger l'Académie des nobles ecclésiastiques, fondée

près l'église de la Minerve, le père Chiaramonti fit recevoir dans

cette Académie le comte Grégoire, son frère. Celui ci ne tarda pas

à déclarer qu'il n'avait pas de vocation pour la carrière de la préla-

ture, et partit bientôt de Rome. Peut-ctre cette circonstance ou-

vrit-elle àdom Chiaramonti le chemin des honneurs de l'Eglise, que

Pie VI aurait plus volontiers accordés au comte Grégoire.

Quelques mauvais traitemens que dom Chiaramonti avait reçus

lans son couvent affligèrent le pape, et il conféra par un Bref à

ce religieux la qualité d'abbate^ d'abbé.

Un abbé, ainsinommé, n'a pas le gouvernement d'un monastère,

comme un abbé élu par les réguliers eux-mêmes ; cette qualité

donnée à l'abbé par Bref, lui assure seulement une distinction,

quelques avantages, des privilèges; il porte l'anneau et la mitre;

il obtient une place honorable dans le chœur, mais il reste soumis

à l'abbé titulaire.

"M. Artaud, Hist. du pape Pic VII t. 1, p. 4 8.
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De tels honneurs ne contribuèrent pas peu à irriter encore les

ennemis de Chiaramonti. Le pape, de retour du voyage en Autri-

che, pour lequel, d'après une vieille prédiction, on l'a appelé le

pèlerin apostolique\désïra voir son parent, et entendre ses moyens

de défense dans un procès qui occasionnait des troubles. On lac-

cusait d'avoir montré, autrefois, quelque liberté dans ses opi-

nions contre les punitions que les chefs infligeaient aux profès:

le Père répondait qu'on avait tort de les soumettre à un système

d'exigences inusitées ; il demandait que cette sévérité fut adoucie
;

il représentait ensuite que l'on cherchait à empoisonner de bonnes

intentions par des inculpations tout à fait calomnieuses, en sup-

posant aussi des calculs d'un esprit dominateur.

L'expérience a prouvé que cette disposition n'a jamais existé

dans le caractère de Chiaramonti.

Le religieux accusé plut à Pie VI par la franchise, on dirait

même par la naïveté de ses réponses, par l'exposé d'une conduite

pleine d'aménité, et surtout par la réserve et le ton de douceur

qu'il opposait à ses contradicteurs.

Pie VI assurait avoir reconnu en lui un littérateur profond,

un savant exact, un canonisre instruit et raisonnable, un moine

studieux, ami de ses devoirs.

Quelques mois après, les mêmes Pères de l'ordre, opposés à

doni Chiaramonti, et parmi lesquels on remarquait un Espagnol

qui avait juré de ne jamais le laisser en repos, firent des instances

multipliées pour qu'il fût exilé de la capitale. Ces dernières ten-

tatives blessèrent le gouvernement pontifical. Le Césénate vivait

à Rome paisiblement, séjournant presque toujours, même pendant

la saison du mauvais air, à Saint Paul, hors des niurs, couvent de

son ordre, où il prenait volontairement le soin de la bibliothèque.

Pie VI répondit avec beaucoup de dignité qu'effectivement !e

moine qu'ils poursuivaient aurait ordre de quitter Rome, mais

que ce serait pour se rendre à une destination que la congréga-

tion des évêques et réguliers connaîtrait plus tard. En effet.

bientôt dom Chiaramonti fut nommé évêque de Tivoli.

Une telle faveur, qui annonçait presque la dignité de la pourpre,

imposa silence aux détracteurs du sage religieux : plusieur,<,

d'entre eux d'ailleurs, et même les plus injustes, avaient, depuis

quelque temps, avoué leurs torts. Ils cherchèrent naturellement

à se rapprocher de leur ennemi. Les fausses accusations s'expli-

quèrent, les calomnies furent reconnues. On ne pouvait concevoir

comment on était tombé dans une telle erreur. Le nouvel évêque

I Histoire de la Papauté, 2' ddit., t. 2, p. 2'J7.
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ne proféra, dans <;ette dissension, que des paroles de paix, de con-

corde et de charité : les profès ayant proposé d'écrire à celui qui

avait été persécuté pour leur cause, il ne voulut pas le permettrai

et les agitations qui troublaient cet ordrp si laborieux, et en géné-

ral d'un si bon exemple par toutes les vertus qu'on admire dans

les couvens de cette institution, furent apaisées à la grande satis-

faction du souverain pontife.

Le cartiinal Bondi, oncle de Pie Vi et évêque d'Imola, venait

de mourir. Le pape voyait que l'opinion publique et parlioulière-

nient le sacré Collège avaient aj)plaudi à la conduite tenue avec

le religieux de Gésène : il apprenait que celui-ci organisait son

diocèse avec une rare intelligence, qu'il apportait un intérêt par-

ticulier à compléter les collections do bons livres; qu'il avait aidé

de sa bourse, et ensuite promu à des charges distinguées, les

hommes instruits et versés dans les éludes les plus difliciles pour

l'éducation de la jeunesse. Le pape résolut donc d'accorder lévê-

ché d'Imola à l'évêque de Tivoli
;
puis il le créa cardinal, le i4

février 1785.

Ce choix ne fut pas regardé comme une faveur de népotisme,

mais bien plutôt comme une récompense due à un prélat sans

ambition, et environné d'une estime universelle.

Le cardinal Chiaramonii partit pour sa nouvelle résidence, et,

pendant plus de dix ans, on ne parla de lui que dans des termes

honorables. On disait qu'il était un homme modéré, charitable,

humble, réfléchi, et en même temps un évoque courageux, lorsqu'il

s'agissait des prérogatives de son Eglise.

L'un des actes de l'administration du cardinal-évêque d'Imola

qui ont fait le plus de bruit, est l'Homélie publiée, en 1798, à

l'occasion des fêtes de Noël. La terreur qui s'était emparée de tout

l'Etat pontifical s'était répandue même dans les légations, quoi-

qu'une partie des révolutions qu'elles avaient à craindre eût déjà

été consommée. Mais si beaucoup d'habitans paisibles éprouvaient

un sentiment de frayeur hors de toute mesure, le fidèle peuple

des campagnes de l'évêché d'Imola voulait s'insurger." L'autorité

» ecclésiastique, dit le chevalier Artaud ', pensa qu'il fallait empê-

» cher une émeute, et que, Rome elle-même et le chef de l'Eglisô

» allant être attaqués par un ennemi qui n'avait plus de rivaux en

» Italie, il convenait de ne pas encourager une insurrection qui

» n'amèneraitj sans aider l'infortuné pontife, que des maux, des

» pillages et des dévastations, cortège impitoyable de la guerre...

» Un avertissement religieux qui renfermerait d'abord des preu-

' Ikist. fin pape Pic VII, t. i, p. Û1«J. :"
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» ves d'un amour nrdent et sans réserve du catliolicisnie, et ensuite

? des principes d'obéissance ponctuelle, jusqu'à la plus entière

>i soumission, au pouvoir de la république Cisalpine reconnue

» depuis plus de deux mois par le traité de Campo Forniio, conclu

» entre l'empereur d'Allemagne et la république française, un
» tel avertissement sembla être, dans la circonstance actuelle, une
» pensée salutaire. Le pieux Cliiaramonti se chargea de la pre-

» mière partie de la tâche; ses alentours, dominés par la crainte,

» se présentèrent pour remplir le second rôle.... Dans cette pièce,

» la partie qui concerne le dogme est tour à tour affectueuse, con-

V solante et intrépide.... ; toute la partie politique est maladroite,

» absurde même par l'imprudence et l'étrangeté des expressions. »

Le chevalier Artaud, pour qui il est évident que le cardinal Chia-

ramonti a composé un grand nombre de passages de cette Homé-
lie, fait observer que personne n'en parla jusqu'à l'époque du con-

clave, en i8oo. En effet, ajoute-t-il, elle devenait une pièce plus

importante après l'avènement du signataire au trône pontifical.

Ce silence n*aurait-il pas plutôt pour motif que l'Homélie, tant re-

prochée à Chiaramonti, n'avait point été publiée par lui? On ne

la connut en France que par le constitutionnel Grégoire, qui peut

bien être soupçonné d'avoir supposé une pièce de cette nature,

pour déconsidérer le nouveau pontife aux yeux des fidèles, et faire

croire qu'il partageait les principes démocratiques du clergé révo-

lutionnaire. Vainement objectera-t-on que l'Homélie n'existe pas

seulement en français, mais en italien : les Lettres attribuées à

Clément XIV par Carracioli ne furent-elles pas également tra-

duites dans cette dernière langue? Quand, à côté de la traduction

française, il y a nécessité de produire l'original italien qui l'accré-

dite, l'esprit de parti, qui n'a point reculé devant un premier faux,

n'hésite pas à en commettre un second.

Nous voici ramené à l'élection du successeur de Pie VI. Quel-
ques jours avant l'ouverture du conclave, un service solennel fut

célébré dans l'église patriarcale de Venise pour le dernier pape,

dont le prélat Brancadoro, archevêque de Nisibe, prononça l'orai-

son funèbre. Puis on procéda au choix du pontife

Quand, dans un conclave, dit le chevalier Artaud ', il se trouve
un cardinal neveu du pape défunt, il acquiert toujours une grande
influence sur le choix auquel on va procéder. Les cardinaux élus

ou simplement traités avec bienveillance par le dernier pontife,

animés d'un sentiment de gratitude, consultent les intentions de
ce neveu. Pie VI avait régné près de vingt-cinq ans, et renouvelé

' Hl8t, du pape Pie VII,"_t. I, p. soai.
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à peu près entièrement le collège ilescurdiiiuux. Piirmi les anciens,

on en comptait plusieurs auxquels il avait accordé d'immenses

bienfaits. Le cardinal Braschi n'était pas doué destalens nécessai-

res pour se montrer un hahile chef de parti; cependant un grand

nombre de cardinaux suivaient son impulsion, et il eut le bonheur

de voir encore parmi ses partisans les deux seuls princes de l'Eglise

qui fussent restés des créations de Benoit XIV, le cardinal Albani

et le cardinal d'York.

D'un autre côté, le cardinal Antonelli, quoique première créa-

ture de Pie VI, et élevé à la pourpre le 24 avril 1775, distingué

d'ailleurs par ses lumières et sa modération, comme préfet de la

Propagande, se déclara le chef d'un parti contraire à Braschi'.

Le parti de ce dernier avait vingt-deux voix (pour l'élection il

fallait obtenir les deux tiers des voix, cdst-à dire vingt-quatre).

Celui d'Antonelli n'en réunissait que treize, et avec ce nombre qui

formait suffisamment ce qu'on appelle une excluswey il empêchait

Braschi, au parti duquel il manquait deux voix, de terminer l'élrc-

tion. Le cardinal Chiaramonti votait avec le cardinal Braschi.

Pendant près de deux mois, le cardinal Bellisomi, natif de Pa-

vie, créé le i4 février 1785, et évèque de Césène, eut les vingt-

deux voix du parti Braschi; et le cardinal Mattéi, Romain, arche-

vêque de Ferrare, le signataire du traité deTolentino, celui qui,

à la première vue de Buonaparte, avait éprouvé une frayeur si na-

turelle, et en même temps prononcé une réponse si religieuse, ob-

tenait chaque jour les treize voix du parti Antonelli.

Les partis étaient en présence, constans et inflexibles '"'.On pensa

nu cardinal Valenti, créé par Pie VI, le i5 avril 1776; mais ce fut

en vain. On changea de système dans le parti Braschi, et l'on donna
quelques voix au cardinal Gerdil, ancien précepteur du roi de

Sardaigne, Charles-Emmanuel IV. On proposa inutilement Anto-

nelli, Albani. On revint une autre fois au cardinal Gerdil. Ses grands

talens, son âge avancé, ses écrits faisaient croire qu'on réussirait à

le porter sur le trône. On répandait son livre intitulé : lImmaté-

rialité de Vâme démontrée contre Locke, livre où Gerdil, en réfu-

tant le fameux doute de Locke, relativement à la matière pensante,

avait combattu victorieusement le philosophe anglais et Voltaire.

Des ennemis de la France répondaient que Gerdil était Français. Il

fallait convenir qu'il était né à Samoens en Savoie, pays alors sou»

mis à la France : mais il n'avait jamais habité la Savoie; il était

venu très jeune à Bologne pour y étudier la théologie, et, après

» Hist. du pape Pie VII, t. I, p. 82.
» Ibid. p. 83-34.
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avoir résidé à Turin depuis 1777, il avait peu quitté Rome, où il

remplissait les fonctions de préfet de la Propagande. Au milieu

d'un scrutin, un jour où l'on allait aux voix, le cardinal Heftzan,

ministre de l'empereur dans l'intérieur du conclave, donna l'ex-

clusion formelle au cardinal Gerdil, en déclarant que l'empereur

François II n'ap;réait pas un sujet du roi de Sardaigne.

De part et d'autre, on commençait à murmurer contre les chefs

qui ne pouvaient ni se vaincre, ni s'entendre\ Comme il arrive or-

dinairement dans ces momens de lassitude et de défection, un

des chefs est plus prompt que l'autre à renouer la partie et à ré-

parer ses désastres Un petit noyau de fidèles, rengé autour du

cardinal Braschi, faisait valoir avec ardeur le mérite de se mon-

trer attaché à une famille si malheureuse, qui avait tant souffert

dans ses biens, dans ses honneurs, sans qu'aucune faute spiri-

tuelle, sans qu'aucune faute politique trop inexcusable pût être

reprochée. Le cardinal Antonelli, déserteur de cette cause, exci-

tait moins d'intérêt. Tout à coup les deux voix nécessaires à Del-

lisomi se détachent d'Antonelli et peuvent ainsi compléter le

nombre de vingt-quatre avec les vingt-deux voix que Bellisomi

a obtenues précédemment. En effet, les vingt-deux voix anciennes,

depuis quelque temps éparses, se retrouvent, se rallient; les deux

nouvelles voix se déclarent, et Antonelli paraît vaincu. On allait

consommer l'élection où il était presque convenu que le scrutin

serait unanime, lorsque Hertzan, qui appartenait au parti d An-
tonelli, et qui avait dépensé assez imprudemment son exclusion

pour repousser Gerdil ^, représenta que le conclave était assemblé

dans une ville des Etats de l'empereur d'Allemagne
;
qu'il serait

convenable, avant de publier la nomination du nouveau pontife,

de donner connaissance de ce choix à François II par le moyen
d'un courrier; que, d'ailleurs, il ne doutait pas de la satisfaction

impériale à la nouvelle de cette préférence accordée à Bellisomi,

né à Pavie, dans le duché de Milan, et conséquemment sujet de

l'empereur. Tous les membres du sacré collège crurent qu'il ne

fallait plus attendre que quelques jours. Le courrier fut expédié,

et on distribuait dans chaque scrutin des voix de politesse qu'on

se renvoyait de l'un à l'autre. Mais il s'écoula un mois sans qu'on

reçût de réponse.

Dans cet intervalle, les esprits favorables à Bellisomi se refroi-

' Hist. du pape Pie VII, t. 1, p. 83-87.

• Le droit d'exclusion appartient à la France, à l'Autriche et à l'Espagne. Il

n'y avait que deux cardinaux espagnols présents , mais sans mission de leur

cour ; et le cardinal Maury, agent de Louis XVIII, n'osait cependant donner au
nom de ce souverain une exclusion aui aurait pu être contestée.
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dirent encore, et quand même le courrier aurait apporté une ap-

probation, l'élection n'était plus possible : il avait perdu les deux

voix, amies de la paix, qui avaient voulu terminer le conclave, et

plue de la moitié de celles qu'il obtenait auparavant ne liaient

plus de ce choix. Cependant le cardinal Malléi n'héritait d'aucune

des voix qui écbappaient à Bellisomi, bien qu'un homme d'esprit

et de cœur essayât de rappeler la réponse de ce cardinal à la

menace de Buonapurte : « Cette réponse n'est-elle pas des plus

» beaux temps de l'Eglise? la demande d'un quart d'heure pour se

» préparer à mourir! » En ce moment, les chefs des factions étaient

discrédités plus que jamais. Il importait que d'autres personnages,

qui jusqu'alors s'étaient contentés de demeurer observateurs,

cherchassent à suggérer des choix convenables.

Le prélat Gonsalvi, secrétaire du conclave, avait deviné les vues

dt* l'Autriche, bien servies, sous quelques rapports, niais mal dis-

simulées par le cardinal Hertzan, et remarqué au même instant

que Bellisomi, porté par la faction Braschi, et Mattéi, porté par la

faction Antonelli, ne seraient élus ni l'un ni l'autre, tandis que le

cardinal Chiaramonti, négligé par la faction Braschi à laquelle l'at-

ta( baient la parenté et la reconnaissance, était un des sujets qui,

pour beaucoup de raisons, méritaient la préférence '.

Le secrétaire laissa les factions user leurs forces. Ensuite, au

moment où il vit qu'on attendait en vain le retour du courrier

expédié à Vienne, il représenta à plusieurs cardinaux que, dans

les circonstances malheureuses où se trouvait le saint Siège, il

fillait choisir un pape d'un caractère doux, affable et modéré,
iloiit la voix paternelle cherchât à diminuer le mal. Il examina la

situation de tous les candidats proposés, et les exclut, mais sans

indiquer formellement un choix. Insistant sur la nécessité de

donner sans relard un souverain à Rome, où, depuis l'éloignement

de Pie VI, on commençait à ne plus conserver si religieusement

le respect dû à l'autorité pontificale, il ajouta que toutes les puis-

sances dont on avait espéré l'appui n'offraient à l'Etat ecclésias-

tique que des amis incertains, ou d'indignes alliés. Il fit ob-

server qu'il convenait de chercher une nouvelle force dans toutes

les ressources qui ne manquent pas à un souverain comme le

pape, père commun des fidèles ^ Après avoir fait remarquer
qu'aucun prince n'avalr tenté des efforts francs et directs en fa-

veur de Louis XVlll, que Rome aurait tant aimé à servir, le pré-

lat allait jusqu'à insinuer que la France pacifiée désirait peut-être

• Hist. (lu pape Pie VII, t. I, p. 9o.
• lOiU. p. 'J3.
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se rapproclicr tlu saint Siège; que lu gluiie d'un rapprochement

paraissait réservée à Buonaparte toujours vainqueur, qui proba-

blement allait bientôt reconquérir son Italie, et qui deviendrait

ainsi le maître d'exécuter sa pensée sans contrôle. C'était ptnit-

être à Paris, dans cette ville changeante qui avait po]'té à la reli'

gion des coups si douloureux, qu'il fallait solliciter une protection

puissante et redemander les Ktals de l'Eglise, si la victoire de-

vait accompagner de nouveau les armées françaises. Ces paroles

de Consalvi émurent fortement les esprits. Dans le cabinet de

la cour romaine, c'est le dessein qui sert ou qui peut servir un

jour l'intérêt de Rome, c'est-à-dire l'intérêt bien compris de la re-

ligion ; c'est ce dessein là qui est toujours le point de mire capital

pour des hommes parmi lesquels dominent en général, à quelques

exceptions près, ilcs idées de modération personnelle et d'amour

de !a gloire du saint Siège '. 11 y a certainement d'ardentes ambi-

tions parmi les cardinaux, mais on a remarqué constamment que

ces ambitions cèdent toujours à quelque chose d'hoiinête, de ver-

tueux et de résigné, qui enfin se trouve au fond d;j cœur, et que

le serment auguste de cardinal représente souvent à la pensée des

plus avides de fortune et de considération.
'

Celui des cardinaux que Consalvi eut le plus de peine à gagner

fut le cardinal Chiaramonti, à qui il avait annoncé qu'il voulait le

faire pape. Il fallut plus de deux semaines pour répondre aux

scrupules de l'antique Eglise qu'opposa' I l'humble fils de S. Be-

noît. Mais enfin le modeste religieux, après avoir longtemps ré-

sisté, avait tant do mansuétude dans le caractère, qu'il parut se

rendre à ce qu'on dédirait de lui.

Il restait à s'assurer de quelques suffrages rassemblés par le car-

dinal Maury, devenu à son tour chef d'une petite faction de six

oix : « Que ferons-nous, dit Consalvi au cardinal d'Imola, si vous

»» acceptez, que ferons -nous avec Maury l'Avignonais? Un
» homme de ce talent, un homme qui connaît si bien les affaires,

» il ne faut pas l'aller trouver uniquement avec un beau langage,

» il faut lui envoyer un saint; c'est vous qui devriez lui parler. »

Chiaramonti répliqua que, si on exigeait de lui la moindre dé-

marche, il reprendrait publiquement sa première liberté
;
qu'il ne

pouvait concevoir comment il accéderait à ce point au désir de

ses amis de le porter si haut; que, puisqu'une apparence de con-

sentement, qui avait été plutôt un silence et une abnégation de

soi-même, ne paraissait pas bien appréciée, il se retirait de toute

candidature
;
qu'il commençait à apercevoir la simonie et que sa

! Uist. du pape Pie VII, t. 1, p. 95-97.
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conscience lui onlonnait inipt-iitnisonient Je rester c 'inal d*I-

niola.

Consalvi, qui avait garde pour les derniers les argumens les

plus persuasifs, revenant à la charge : « S'il fiuit honorer la iné-

« moire du grand Braschi, dit-il, ce devoir convient mieux à vous

«qu'à tout autre 'j en n'ouhliant jamais lami, vous n'oublierez

» pas le prédécesseur : à qui peut on mieux confier qu'à vous la

» religion des réparations ? qui soutiendra mieux que vous les brefs

» de condamnation lancés par Pie VI ? Enfin, souvenez-vous, mon-
» sieur le cardinal, que si dans un conclave il est mal, comme vous

» le croyez avec raison, de solliciter des suffrages, il est plus mal,

» Eminence, lorsqu'on réunit en soi tous les degrés de conve-

» nances, de qualités douces et de mérite adaptés aux clrcon-

» stance, qui font, et sur-le-champ, un bon pape, il est indigne de

» se relViser aux vœux des hommes intelligens et sagaces, qui sa-

» vent le prix du temps, et sont obligés dans leur conscience,

» quand ils ont bien choisi, d'accomplir leur mission. Allez, on
»< vous élira malgré vous : vous êtes le pape de ce conclave, quoique

» né à Césène. » Chiaramonti voulait encore répliquer, mais Con-

salvi était sorti de la cellule. D'ailleurs, le cardinal ne se sentait

pas en état de répondre aux argumens qui lui représentaient dans

Braschi le bienfaiteur constamment généreux, et le prédécesseur

cruellement persécuté.

Consalvi trouva, dans son f.sprit fécond en expédiens utilBs,

les principaux motifs qu'il fallait faire valoir auprès du cardinal

ûlaury.

Le lendemain i4 mars 1800, on alla aux suffrages, conune

cela se pratique deux fois par jour. Ce sentiment exquis et pieux,

qui ramène tôt ou tard les cardinaux à ce qui est vraij sage, utile

et nécessaire, devait triompher^ : le nom du candidat était vé-

néré; ce cardinal aimable, affectueux, était là devant ses collègues,

embarrassé de tant de gloire, effrayé de ces honneurs, plus trem-

blant que celui qui craint de perdre le fruit d'une bassesse, en-

core prêt à sourire à quiconque lui annoncerait que l'on consen-

tirait à ne pas accepter son sacrifice. Les scrutins, lus au milier

d',1 silence le plus imposant, sont unanimes : le cardinal Chiara

nionti est élu pape (après cent quatre jours de conclave, parci

que, celte année-là, février ne fut pas bissextil), et il déclare qu'il

prend le nom de Pie VII, en témoignage du souvenir de la pro-

tection de son bienfaiteur Pie VI.

' Hist. du pape Pic VII, t I. p. 98.
^ Ibid. p 103- lOi.
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Crpemlant la cour de Vienne, un peu blessée de la nomination

de Cliiaiamonli, avec qui elle n'avait pas pensé à traiter, refusa

de le laisser couronner dans l'église Saint Marc'. Le ai murs,

Pie VII fut couronné dans l'église Saint-George, par le cardinal

Antoine Doria, clu'f de l'ordre des cardinaux diacres, et frère du

cardinal Joseph.

« L'Autriche n'a pas fait le pape, dit Consalvi à Pie VII : si vous

» voulez nommer ici aux grandes charges, c'est elle qui dictera le.«

choix. Ajournez surtout la nomination du secrétaire d'état. Vous

y penserez à Rome, où vous serez libre de toute influence. »

Pie VII ayant déféré à cet avis, le prélat remplit la place de se-

crétaire d'état, qu'il ne rendit plus. Il obtint d'ailleurs la promesse

d'un chapeau, qui ne tarda pas à lui être conféré.

Des lettres de félicitation furent adressées au nouveau pape

par tous les souverains, et notamment par Louis XVIII, alors

retiré à Miltau. Pie VII s'empressa de lui répondre. Le i5 mai

1800, il envoya, suivant l'usage, une Encyclique à tous les évoques

de la catholicité, pour leur notifier son avènement. On y remar-

quait ce passage : « Nous éprouvons une profonde tristesse et

«une vive douleur en considérant ceux de nos enfans qui habi-

• tent la France; nous sacrifierions notre vie pour eux, si notre

itmort pouvait opérer leur salut. Une circonstance diminue et

• adoucit l'amerlume de notre deuil : c'est la force et la constance

«qu'ont montrées plusieurs d'entre vous, et qui ont été imitées

» par tant de personnes de tout Age, de tout sexe et de tout rang;

» leur courage à ne pas se sojiiiler du serment illicite et coupable,

» jxnir continuer d'obéir aux décrets et aux sentences du saint

») Siège apostolique, restera éternellement gravé dans noire mé-
V moire, autant que la cruauté, renouvelée des temps anciens, avec

" laquelle on a poursuivi ces chrétiens fidèles. »

L'observateur attentif, disent les Mémoirespour servirh l'Histoire

ecclésiastique pendant le xviri^ siccle^, ne pouvait se dispenser de

voir le doigt de la Providence manifestement empreint dans ce ré-

tablissement de l'autorité pontificale. En effet, l'Italie n'avait

semblé conquise que pour faciliter l'élection d'un chef de lEglise
;

et ce dessein de Dieu paraissait plus marqué encore, en ce que,

l'élection faite, l'Italie retombait au pouvoir des Français.

L'Autriche avait parlé de retenir le pape à Venise, et même de

l'engager à fixer son séjour à Vienne. Après deux mois de retard,

elle ne voulut point er ne put s'opposer au départ de Pie VU.

[Kn

D'ui

actii

' Hist. du pape Pie VIF, t. 1, p. 108.
• T. 3, p. 36f-362.
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D'un cote, l'empereur d'Alleniagne, prince pieux et droit dar.s ses

actions, se munirait personnellement satisfait du résultat des

opérations du conclave, que ses ministres auraient voulu voir pro-

fiter au cardinal Mattéi. D'un autre côté, l'armée de Duonaparte,

devenu premier consul, était descendue en Italie, et le général fian-

çais était entré à Milan le a juin. Le 6, Pie YI£ s'embarqua sur

une frégate utrichienne; puis il débarqua à Pesaro, d'où il s'a-

chemina vers Home. Le ai, il entra dans Ancône, Six cents Ancô-
nitains, qui ie relayaient tour-à-lour, dételèrent les chevaux de la

voiture, et y ayant attaché des cordes garnies de rubans de di-

verses couleurs, la traînèrent jusqu'au palais du cardinal lla-

nuzzi, qui attendait impatiemment son souverain '. Le lendemain,

Pie YIl célébra la messe à l'autel de la madone de Saint Cyriaque,

devant l'image de laVierge, et partit pour Lorette.Un commissaire

autrichien déclara que François II avait recouvré les États du saint

Père pour les lui rendre : cependant les troupes impériales con-

tinuaient d'occuper les trois légations. Sans perdre de temps à

négocier, le pape s'avança vers Home. On l'y reçut avec transport,

le iJ juillet. Le chevalier Acton fut contraint de rappeler toutes

les troupes de Naples '-^j mais il persista à faire occuper Bénévent

et Ponte-Gorvo, domaines du saint Siège, enclavés dans les États

napolitains.

Ainsi, non-seulement la Providence avait donné un successeur

au Prince des apôtres et à lÉglise un chef visible; mais, après

avoir maintenu au milieu de la tempête cette colonne qu'on s'é-

tait flatté d'abattre, elle avait voulu confondre à la fois tojs les

ennemis de la religion : et tandis que la philosophie souriait à la

destruction de l'autorité temporelle du pape, tandis que les con-

stitutionnels de France écrivaient que la cour de Rome était heu-

reusement détruite, et se félicitaient de ne plus voir la chaire du
pontife entourée de l'éclat et soutenue de l'autorité du souverain,

eetie Providence divine avait tout disposé poui la restauration du
principal sacré.

Combien la stabilité du Siège apostolique n'était-elle p >int

nécessaire, combien ce phare lumineux, dont les rayons resplen-

dissans illuminent le monde, n'était -il pas indispensable pour
montrer aux Chrétiens la voie véritable, en présence de ces sectes

multiples qui se frayaient chacune leur chemin, et qui s'éga-

rait-nt, connue à l'envi l'une de l'autre dans les sinuosités de
ciTL'ur

• Hist. du pape Pic VII, t. 1, p lio.
* Ibid. p. 112.
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Quoique la légèreté française opposât au quake'risme un ob-

stacle national, quelques familles de Quakers, habiles dans la

pèche de la baleine, étaient venues, quelques années avant la ré-

volution, s'établir à Dunkerque, sur l'invitation du gouvernement

français. En 1791, une députation d'entre eux, chapeau sur la

tôte, s'était présentée à la barre de l'Assemblée constituante, pour

demander qu'il leur fîit permis de continuer à suivre leurs usages

religieux, surtout d'être dispensés du serment et de la profession des

armes. Mais, des difficultés étant survenues relativement aux privi-

lèges qu'ils réclamaient pour l'exercice de leur industrie, ils quittè-

rent Dunkerque ; et l'on ne trouve plus de Quakers français qu'aux

învirons de Nîmes,à Congéniès, Saint-Ambroix, Saint-Gilles, etc.,

où il existe, depuis près d'un siècle, quelques familles de cette secte.

Avant que Louis XVI, par son édit de 1787, rendît l'état

civil aux Protestans, les assemblées de ces séparatistes étaient

secrètes '. On était parvenu néanmoins à savoir ce qui s'y

passait. Ils gardaient le silence, s'excitaient à l'inspiration par

des soupirs, des larmes, par certains mouvemens du corps,

iouvent par des hurlemens sourds, suivis de citations entre-

coupées, prises çà et là dans l'Ecriture sainte, et répétées d'un

ton prophétique. Cependant, en général, ils n'attachent pas un
sens prophétique au mot inspiration. Ils entendent par là les

mouvemens intérieurs de la grâce. Quelquefois tout le temps de

la réunion s'écoulait dans un silence non interrompu.

Vers l'an 1788, sept Quakers^ dont quatre hommes et trois

femmes, venus des îles Britanniques et de l'Amérique, parurent

à Congéniès, y séjournèrent plusieurs semaines, et répandirent

quelques livres de morale et de piété rédigés d'après leurs prin-

cipes. Ils trouvèrent fort mal que les assemblées eussent lieu les

portes fermées. Eux-mêmes en tinrent, auxquelles furent invitées

toutes sortes de personnes. Ils recommandèrent à leurs adhérens

de ne point ôter le chapeau en saluant, de tutoyer, de porter des

vètemens d'une couleur modeste. Dociles à ces leçons, les Qua-

kers français donnèrent à leur chevelure la même forme que ces

étrangers, prirent des habits de couleur brune ; les femmes adop-

tèrent la couleur violette, renoncèrent aux dentelles et aux pa-

rures. Ils prirent aussi l'habitude de se tutoyer entre eux, quoique

rarement ils se permettent de tutoyer les personnes respectables

qui ne sont pas de leur secte
j
pour les saluer, ils n'ôtent pas

leur chapeau : quelques-uns cependant le font, mais avec un cer-

tain air de contrainte.

' Cn'goire, Ilijf. des scct. rdi}^., t. 2, p. 121 IIj.
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Au commencement de la révolution, plusieurs refusèrent de

prendre les armes j ils faisaient les patrouilles avec des bâtons
;

mais cela dura peu de temps. Ils virent avec plaisir l'abolition du
culte extérieur, 1 offre faite aux .idministrations par les clubs des

vases sacrés et des ornemens d'églises. L'un d'entre eux pérora

en faveur de la substitution du décadi au dimanche
;
quelques-

uns même prirent part à la dévastation des églises.

Quoique ces Quakers se soient un peu relâchés sur l'observa-

tion du dimanche, leurs assemblées ont lieu ce jour -là les portes

ouvertes, et depuis ils en ont même eu régulièrement les jeudis,

indépendamment des assemblées périodiques et non publiques

auxquelles tous sont admis. Dans leur réunion, qui dure une ou
deux heures, jamais on ne chante. En y entrant, ils observent un

profond silence, assis dans une posture humiliée et dans l'attente

des mouveraens intérieurs de l'esprit. Tel qui se croit inspiré, se

lève, dit quelques phrases pour l'édification des assistans, et cède

la parole à un autre qui se croit également inspiré. Les femmes
ont le droit de prêcher. Quoique moins rigoureux sur leur cos-

tume que les Quakers anglais, leur doctrine est la même.

Leurs livres sont la Bible et quelques ouvrages de la secte

traduits en français, spécialement ceux de Robert Barclay et de

Guillaume Penn.

Leurs mariages sont célébrés dans l'assemblée générale. Ceux
d'Angleterre répugnent à épouser hors de leur secte. Le» Qua-

kers français, au contraire, s'allient avec les Protestans; quelque-

fois même, mais plus rarement, avec des Catholiques. Ces ma-

riages mixtes résultent en grande partie de leur petit nombre
et de leur répugnance à s'allier entre trop proches parens

11 paraît qu'originairement cette petite secte avait, non pas un
système de culte bien déterminé, mais seulement une propension

vers le quakérisme, dont elle a progressivement adopté les

maximes et les usages par le moyen des visites que lui ont faites

des Quakers anglais et américains. Ces visites se sont multipliées

dans ces dernières années.

D'autres sectes, qui formaient, s'il est permis de s'exprimer

ainsi , la mauvaise queue du jansénisme, se perpétuaient également

vers le midi de la France. En 1794, Fialin, curé à Marsilly, versMon l-

brison, persuadé que le prophète Elie allait paraître, assemble envi-

ron quatre-vingts personnes des deux sexes, dans un bois près

Saint-Etienne, pour aller à sa rencontre, s'acheminer vers Jérusa-

lem et composer la république de Jésus- Chris t^
. Il leur recom-

• Grégoire, Hist. des sect, rclig., t. 2, p. 176-177.
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mande de ne pas regarder à droite ni à gauche, ni en haut ni en

bas, et leur escamote leur argent.

Ces fanatiques, après avoir erré quelque temps au milieu des

forêts, furent réduits à rentrer dans leurs foyers, et devinrent

l'objet de la risée publique. Fialin se maria et se relira, dit-on, à

Bercy près Paris. Là, il tint d'abord un dépôt de vins, puis un

cabaret; enfin il fut, sous la surveillance des autorités, exilé à

Nantes.

Les abcira lions dont nous venons d'esquisser le tableau se sont

répandues et se maintiennent obscurément, non -seulement à

Fareins et aux environs, mais à Roanne et dans ce qu'on appelait

le Gharolais et le Forez, sous des modificalions, des nuances et

des noms différens.

C'est encore en France que se développèrent les Martinistes.

Mais quel est le fondateur de cette secte? car on peut choisir

entre Saint-Martin et Martinez, par lequel il fut initié aux mys-

tères ihéurgiques'. Martinez Pascalis, dont on ignore la patrie,

que cependant on présume être Portugais, et qui est mort à Saint-

Domingue en 1799, trouvait dans la cabale judaïque la scietice

qui nous révèle tout ce qui concerne Dieu et les intellige«ces

créées par lui ^
: Martinez admettait la chute des anges, le pèche

originel, le Verbe réparateur, la divinité des saintes Ecritures

Quand Dieu créa l'homme, il lui donna un corps matériel : aupa

rainant
(
quoi ! avant d'exister ! ), il avait un corps élémentaire

Le monde aussi était dans l'état d'élément : Dieu coordonm
l'état de toutes les créatures physiques à celui de l'homme.

Saint-Martin, né à Anjboise en 1743, fit ses éludes à Pont-le-

Voy, fut d'abord avocat, puis officier au régiment de Foix. Etant

à Bordeaux, il eut occasion de connaître Martinez Pascalis, qu'il

cite pour son premier instituteur. Son goût ne s'accordantpas ave«

le tumulte des armes, il obtint sa retraite, voyagea en Italie et en

Angleterre, passa trois mois à Lyon, puis vint se fixer à Paris où

il demeura jusqu'à la révolution, et mourut à Aulnay près Pari.%

en i8o4>

Saint -Martin prend le titre de philosophe inconnu, en tête de

plusieurs de ses ouvrages. Le premier, qui parut en 177^, avait

pour titre ; Des Erreurs et de la F'érité^ ou les hommes rappelés

aux vrais principes de la science^. « C'est à Lyon, dit-il, que je

» l'ai écrit par désœuvrement et par colère contre les philoso-

» phes
;
j'étais indigné de lire, dans Boulanger, que les religio!)s

• Grégoire, Hist. des rclig., t. 2, p. 217-22')

' Acta latomorum, ou chrouologi . de la franc-maçonnerie, ln-8*. Pii'is» 1805

t. 1, p. 93, et t. 2, p. 3(12.

»Jn-8°; Edimbourg.
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» n'avaitnt pris naiss nce que dans la frayeur occasionnée par les

>' catastrophes de la nature. C'est pour avoir oublié les principes

• dont je traite, que toutes les erreurs dévorent la terre, et que les

>' hommes ont embrassé une variété universelle de dogmes et de
«> systèmes. Cependant, quoique la lumière soit faite pour tous

" les yeux, il est encore plus certain que tous les yeux ne sont

» pas faits pour la voir dans son éclat; et le petit nombre de ceux

» qui sont dépositaires des vérités que j'annonce est voué à la pru
" dence et à la discrétion par les engagemens les plus formels

« Aussi me suis-je promis d'en user avec beaucoup de réserve dans

« cet écrit, et de m'y eriv opper d'un voile que les yeux les moins
« ordinaires ne pourront pas toujours percer, d'autant que j'y

» parle quelquefois de toute autre chose que de ce dont je parais

» traiter. » Il s'est ménagé, comme on le voit, le moyen d'être

inintelligible; et il s'est si bien enveloppe, que ce qu'il y a de

plus clair dans le livre, c'est le titre.

11 fit ensuite paraître son Tableau de Vordre naturel, fHomme
de désir., Lettre sur la rcçohition française, un opuscule sur les

Institutions propres à fonder la morale d'un peuple^ un Essai sur

h's signes. Lui-même nous apprend qu'il a fait VEcce homoj d'a-

])rès une notion viue qu'il avait eue à Strasbourg. C'est dans cette

ville qu'il a écrit le Nouuel homme^ à l'instigation d'un neveu de

Swedenborg,

Le tome 2 de l'ouvrage intitulé : De Vesprit des choses^, offre

des morceaux intéressans^ par lesquels il justifie divers faits con-

signés dans l'Ecriture sainte et sur lesquels les incrédules avaient

formé des objections
;
par exemple, le matérialisme dont ils ont

accusé Moïse. Mais à quelques vues saines s'intercalent une foule

de choses inintelligibles, au milieu desquelles la raison s'égare.

Le Miinstère de lliomme esprit, par le philosophe inconnUf^arxxt

eu 1 802 "^. Dans un parallèle entre le christianisme et le catholi-

cisme, comme si ces deux choses n'étaient pas identiques, il s'est

donné libre carrière à dénaturer et calomnier le catholicisme, « qui

» n'est, dit-il, que le séminaire, la voie d'épreuves et de travail, la

» légion des règles, la discipline du néophyte pour arriver au
u christianisme. — Le christianisme repose immédiatement sur la

» parole non écrite, il porte notre foi jusque dans la religion lu-

V mineuse de la parole divine : le catholicisme repose, en général,

« sur la parole écrite ou sur l'Evangile, et particulièrement sur la

> messe; i' borne la foi aux limites de la parole écrite ou de la

' De l'esprit des choses, ou coup d'œil philosophique sur la nature des être»

et sur l'objet de leur existence; '2 vol. iu-8". Paris, an 8.

» In-S'.

T.xa. i5
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» tiadilion. — Le christianisme est le terme, le catholicisme n'est

» que le moyen ; le christianisme est le fruit de l'arbre, le calho

» licicme ne peut en être que l'engrais ; le christianisme n'a suscité

» la guerre que contre le péché, le catholicisme l'a suscitée contre

» les hommes '. » L'auteur étaye sans doute de quelques preuves

ses assertio' ^? Non ; assurer d'un air tranchant, cela lui suffit.

Saint-Martin a publié aussi un Eclairsur tassociation humaine *.

Le philosophe inconnu, qui ne se croyait pas digne de dénouer

lei cordons de Boehn^, s'est cru digne au moins de traduire di-

vers écrits de ce visiomaire : les Trois principes de Vessence di-

vinCf la Triple vie, ÏAuro.e naissante. « On a voulu tout matéria-

liser, dit le traducteur; mais l'époque approche où les sciencef

» divines seront réconciliées avec les sciences naturelles : à force

» de scruter celles-ci, et de tourmenter les élémens. on remontera à

» la source. 1!Aurore naissante n'est que le premier bourgeon de

» la branche*. »

On sera surpris peut-être de ne pas trouver ici un précis

raisonné des idées de S. Martin, un corps de doctrine ; mais à qui

la faute ? Ses disciples contestent la faculté de l'apprécier à qui-

conque n'est pas initié dans son système : tel ne l'est qu'au pre-

mier degré; tel autre au second, au troisième. A merveille ! Mais,

si le système de votre maître est, comme vous le prétendez, si in-

téressant, si avantageux pour l'humanité, pourquoi ne pas le met-

tre à la portée de tout le monde? De cette région élevée où vous

le dites placé, ne pourrait-il s'abaisser jusqu'à l'intelligence du
vulgaire?— Non, répondez-vous : c'est chose impossible.— Alors,

permettez-nous d'élever des doutes sur l'importance et l'avantage

«le son système; car en fait de religion et morale, il est dans la

bonté de Dieu, et dans l'ordre essentiel des choses, que ce qui est

utile à tous, soit accessible à tous. Au surplus, Saint-Martin nous
dit : « Il n'y a que le développement radical de notre essence in-

» time qui puisse nous conduire au spiritalisme actif\ » Et si ce

développement radical ne s'est pas encore opéré chez bien des

gens, il n'est pas surprenant qu'ils soient encore à grauile distance

du spiritalisme actif, et que, n'étant que des hommes du torrent,

ils ne puissent comprendre \Homme de désir.

La conformité des dogmes des Martinistes français avec c^ux
d'une secte qui naquit dans l'université de Moscou vers la fin du

' Pages 6, 6, 13, 104, 168, 371, 572 et passim.
* In-12; Paris, 1797.

* Ses œuvres posthumes.
* Page 4 de l'avertissement.

* Le Minisière de l'homme d'esprit, p. 14 de l'IntrudiictluD.
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règne de Catherine II, et qui eut pour chef le professeur Schwarts,

a fait donner le nom de Martinistes aux membres de cette secte.

Ils étaient nombreux à la fin du xviii' siècle •. Mais ayant traduit eu

russe quelques-uns de leurs écrits, et cherché à répandre leur doc-

trine, plusieurs furent emprisonnés, puis élargis quand Paul

monta sur le trône. Actuellement, ils sont réduits à un petit nom»
bre. Ils admirent Swedenborg, Boehm, Ekartshausen, et d'autres

écrivains mystiques. Ils recueillent les livres magiques et cabalis-

tiques, les peintures hiéroglyphiques, emblèmes des vertus et âes

vices, et tout ce qui tient aux sciences occultes. Ils professent un
grand respect pour la parole divi«e, qui révèle non-seulement

l'histoire de la chute et de la délivrance de l'homme, maisqui,

selon eux, contiejit encore les secrets de la nature; aussi cher-

chent-ils partout dans la Bible des sens mystiques. Tel est à peu
près le récit que faisait Pinkerton de cette secte en 1817 *.

C'est à Berlin que la Société d'Avignon prit naissance^. Pernety,

Bénédictin, abbé de Burkol, bibliothécaire du roi de Prusse; le

comte de Grabianka, staroste polonàî? ; Brumore, frère du célèbre

chimiste Guyton-Morveau ; ]\ïerinval, qui avait une place dans la

fmance, et quelques autres, s'étaient réunis en cette ville pour

s'occuper de sciences occultes. Dans la combinaison des nombres,

cherchant les secrets de l'avenir, ils ne faisaient rien sans con-

sulter la sainte cabale f car c'est ainsi qu'ils appelaient l'art illusoire

d'obtenir du ciel des réponses aux questions qu'on lui adressait.

Quelques années avant la révolution, ils crurent qu'une voix sur-

naturelle, émanée de la puissance divine, leur enjoignait de par-

tir pour Avignon. Grabianka et Pernety acquirent, dans cette

ville^ une sorte de crédit, et fondèrent ui ^ secte d'illuminés qui

eut beaucoup de partisans là et ailleurs,

Pernety, né à Roanne en 1716, mort en 1801, à Valence, dé-

partement de la Drôme, l'un des chercheurs de la pierre phïlo-

sophale, a fait beaucoup d'ouvrages dans lesquels on trouve de

l'érudition ; mais plusieurs offrent des ulées singulières et systé-

matiques vers lesquelles il manifesta toujours beaucoup de pen-

chant : on en trouve la preuve dans ses Fables égyptiennes et

grecques dévoilées^ son Dictionnaire mytho'hermétique^ son Dis-

couff^sur la physionomie. Il a traduit du latin de Swedenborg les

Merveilles du ciel et de Venfer.
Les Swedenborgistes s'étaient flattés d'avoir à Avignon des

coreligionnaires ; mais cette espérance s'évanouit en appre-

' Grégoire, Hist. des sect. relig., t. 4, p. 191-192.
• Voyez l'Inlellectual repository of ihe New-Church, n" 25, p. 34 et suiv-
* Grégoire, Hist. des sect. relig., t. 2, p. 194-199.
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Tiant que les llliiuiinés avignoiiais adoruienl la Sainte Ficrgc

Celte erreur n'était pas nouvelle j c'était celle des Collyridiens

qui attribuaient la divinité à la Sainte Vierffc et lui offraient des

sacrifices. Klotzius parle d'un nommé Bon, homme arrogant, qui

prétendait que la Sainte Vierge était Dieu; que le Saint-Esprit

s'était incarné dans le sein de sainte Anne; que la Sainte "Vierge,

contenue avec Jésus-Christ datjs l'Eucharistie, devait par consé-

quent être adorée comme lui '. L'auteur des Pensées libres sur la

Heligion raconte que ce Borr, qu'il appelle le chevalier Borri, fut

brûlé en effigie à Rome, et que ses écrits le furent en réalité par

la main du bourreau le 2 janvier 1661 ^. Ces Avignonais fai-

saient de la Sainte Vierge une quatrième personne ajoutée à la

Trinité.

Us renouvelaient aussi, dit-on, les opinions des Millénaires : on

lésa même accusés d'admettre la communauté des femn»es, etc.:

Ja clandestinité des assemblées tenues par ces sectateurs a pu fa-

voriser une telle imputation, sans être une preuve qu'elle fut

fondée.

Dampmartin a inséré dans le Spectateur du Nord, de 1799, un

grand éloge des sectaires avignonais. L'Inquisition en jugea

bien différemment.

Sous le nom du père Pani, Dominicain, commissaire du Saint-

Office, on publia à Rome, en 1791, un recueil de pièces concer-

nant cette société. Le père Pani dit que, depuis quelques années,

Avignon a vu naître une secte qui se prétend destinée par le Ciel

à réformer le monde, en établissant un nouveau peuple de Dieu.

Les membres, sans exception d'âge ni de sexe, sont distingués,

non par leurs noms, mais par un chiffre. Les chefs résidant en

cette ville sont consacrés avec un rit superstitieux. Us se disent

Irès-attachés à la religion catholique; mais ils prétendent être

assistés des anges, avoir des songes et des inspirations pour inter-

préter la Bible. Celui qui préside aux opérations cabalistiques

se nomme patriarche ou pontife ; il y a aussi un roi destiné à gou-

verner ce nouveau peuple de Dieu, -

Un nommé Ottavio Cappelli, qui a été domesli(|ue, puis jardi-

nier, correspondant avec eux, prétend avoir des réponses de

l'archange Raphaël, et il a composé un rit pour la réception des

nKMubres. L'Inquisition lui a fait son procès, l'a condamné à abjurer

ses erreurs, et à subir sept ans de détention dans une forteresse. La

' ynyez Klolzius, p. 58 et sulv.

• rayez Pcnst'rs libres sur la rclij,Mon et sur le bon'.riir de la n.Tti(»n, traci. de
raij^lais, ia-1'2, t. 2, p. 313, sur la loU'-iauco.
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même sentence poursuit cette société comme s'attribuant fausse-

ment des apparitions angéliques, suspecte d'bérésie , défend de

s'y agréger, d'en faire l'éloge, ordonne de dénoncer aux tribunaux

ecclésiastiques ses adhérens. Telle est la substance de ce que con-

tiennent les pièces qu'on vient de citer '.

Pernety étant mort, la société qui, en 1787, était d'une cen-

taine d'individus, se trouvait réduite, en i8o4, à six ou sept. De
ce nombre était Beaufort, ancien militaire, qui s'était retiré à Avi-

gnon, où il a publié, sous l'anonyme et sans nom de lieu, une tra-

duction sur riiébreu, avec commentaire, du psaume Exsnrgat. 11

y soutient que l'arche d'alliance, la manne, les verges d'Aaron,

sont encore existantes et cachées dans un coin de la Judée; elles

reparaîtront un jour, lorsque les Juifs entreront dans le sein de

lEglise^.

La réunion totale des sociétés religieuses sorties du sein de

l'unité catholique, est en morale ce que la pierre philosophale est

en physique. Cependant des réunions partielles se sont opérées

dans les sectes protestantes ^
: il semble niême qu'il y ait entre elles

une tendance à une entière fusion depuis qu'on affiche l'indiffé-

rence sur le dogme. Tel est le but de la société Christo Sacrum

j

commencée en 1797, mais qui n'eut des formes régulières qu'en

1801 à Delft. Elle fut fondée par Jacob Hendrik Onderde-Wijn-

gaart-Canxius, ancien bourgmestre de cette ville, incité secrète-

ment, dit-on, par des Mennonites, ennemis des Piéformés : en ef-

fet, quoiqu'on y trouve des disciples de Calvin et de Luther, les

Mennonites sont cependant les plus nombreux. Les membres de

celte congrégation répètent sans cesse qu'ils ne sont pas une
secte, mais une société^ dont le but est de rapprocher toutes les

religions. Elle admet quiconque croit à la divinité de Jésus-Christ,

a la rédemption du genre humain, opérée par les mérites de la

passion du Sauveur *. Cette déclaration et son titre même, Christo-

Sacrum, repoisseraient l'accusation de déisme dirigée contre elle.

La société commença par quatre membres, s'éleva ensuite à

deux ou trois mille : ils n'ont eu de culte public qu'à Delft. Leur
tem^)le est orné d'une manière assez élégante. Trois chaires et au-

tant de pupitres qui s'élèvent graduellement sont destinés à ceux
qui lisent, qui entonnent, qui prêchent.

Le culte est divisé en culte d'adoration et d'instruction. Le pre-

' Voyez la Notificazione, du père Pani, contre Ottavio Cappelli : elle est datée
de Rome, 21 novembre 1791.

" Voyez Exsnrgat Deiis, par iin serviteur de Jésus-Cbrist; in 8», 1802.

» Grégoire, Hist. des scct, rclig., t. 5, p. 331-334.
* Grnridcn m JVcffe/i van Uet Gennot-Chau Christo-Sdcruin opgericht binnen..

Delfl, \mi.
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niier a lieu tous les dimaiiciies, vers cinq ou six heures du soir ;

on y expose les grandeurs de Dieu manifestées dans les merveilles

(le la création. Le culte d instruction a lieu tous les quinze jours^

également le soir; on y développe les principes de la religion ré-

velée. On célèbre la cène six fois par an ; les assistans sont proster-

nés pendant la prière et la bénédiction.

La société a publié quelques opuscules, dont te premier offre,

au frontispice, l'emblème qu'elle adopte : c'est une croix placée

»ur l'Evangile et le Décalogue, et appliquée sur une couronne de

palmier dans laquelle sont inscrites, en hollandais, ces paroles de

Jésus-Christ ; Je suis la voicy la vérité et la vie; personne ne vient

a mon Père que par moiK Un SLUire imprimé conti«nt des canti-

ques adaptés à la liturgie ^
En lijaa, la société a célébré p(>mpeusement la vingt-cinquième

année de son existence ; une foule de curieux étaient accourus pour

Toir cette solennité. Depuis cette époque, quelques adeptes conti-

nuent l'office dans leur temple, et y reçoivent la cène; mais leur

nombre s'éclaircit progressivement, et tout présage l'extinction

peu éloignée d'une secte dont le passage sur la terre laisssera tout

au plus un léger souvenir dans les fastes de l'histoire.

On a longtemps appelé libres penseurs les incrédules qui re>

jetaient toute révélation; mais, si de l'Allemagne nous nous re-

portons à l'Angleterre, contrée si féconde en sectes nouvelles

nous en verrons éclore une sous ce titre l'an 1799.
Les fondateurs, membres auparavant d'une Eglise universalisle

et trinitaire, et ensuite unitaire, firent une scission, dont ils pu-

blièrent les motifs en 1800, dans un écrit qui expose leur doctrine

et l'organisation de leur société''; ils prétendent^l'assimilerentout

a celle qui existait sous les apôtres.

Le Nouveau-Testament est la seule règle de conduite; ils rejet-

tent la divinité de Jésus-Christ, le péché originel, la doctrine d'o-

lectioii et de réprobation, l'existence de bons et de mauvais anges,

l'éternité des peines ; telles sont du moins les idées de la plupart

des membres; mais ils reconnaissent en Jésus-Christ une mission

céleste pour instruire les nations. Son but fut d'unir dans une

même famille tous les hommes, quels que soient leur pays , leur

origine.

Le lien qui les unit ne consiste pas dans l'identité d'opinioiiS

et de croyance, mais dans la vertu pratique. L'adoration d'un Dieu

• Het Genoot-Schap Christo-Sacrum, binncn Delft; in-S"", te Leyden, 1801.
• nericht Aangaande de Enwiding, van Het Kerkegebeuw des Genoot-Schops

Christo-Sacrum, binnen Delft, te Delft, 1802.
» Grégoire, llist. des sect. relig., t. 6, p. 66-68.
• The Irue deeign of the church ofgod and fke govemment thetcqf, etc.
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éternel, juste et bon, l'obéissance aux commandemens de Jésus-

Christ, son messager, voilà les actes par lesquels on peut espérer

d'arriver à un bonheur dont la résurrection de Jésus- Christ offre

le gage.

Les libres penseurs * 'ont ni baptême, ni cène, ni chanlS| ni

prière^ publique : adorer de cœur, prier de cœur, leur suffit.

Pour présider à leurs assemblées et les régulariser, ils ont un

ancien et deux diacres élus pour trois mois ; ils ne sont rééligibles

qu'après trois mois d'intervalle.

Chacun, dans leur assemblée, a le droit d'enseigner, fonde sur

ce texte de S. Paul : « Vous pouvez tous prophétiser l'un après

» l'autre, afin que tous apprennent et que tous soient consolés*. »

Les discours roulent sur les objets de morale, de doctrine, d'in-

terprétation des Ecritures ; il n'est pas rare que les orateurs se

combattent, mais avec modération. Leur croyance a successive-

ment éprouvé des modifications; et, loin de penser qu'on puisse

leur en faire aucun reproche, ils y trouvent l'avantage d'avoir fait

des progrès dans l'investigation de la vérité.

Par les papiers publics ils provoquèrent, il y a quelques années,

une discussion sur l'existence du diable. Leur nombre, qui s'ac-

croissait, commença dès lors à inquiéter l'Eglise anglicane; et

Porteus, évêque de Londres, fut accusé d'avoir provoqué contre

eux l'intervention de l'autorité civile pour faire cesser leurs réu-

nions. Ils manifestèrent publiquement le projet de résister, en re-

vendiquant la liberté de conscience dont jouissent les Dissenters.

Diverses circonstances les ayant mis dans le cas de quitter le

local où se tenaient leurs séances, ils bâtirent, en 1810, une mai-

son d'assemblée, dans laquelle ils se réunissaient tous les diman-

ches le malin sans être inquiétés. Leur nombre était, en i8ii,de

quatre à cinq cents.

Ils adressèrent à l'autorité publique des remontrances pour

n'être pas obligés de se marier devant les ministres anglicans, at-

tendu que le mariage, à leurs yeux, n'a que le caractère de contrat

civil ; leur demande ayant été rejetée, ils se soumettent à la forme

prescrite. L'auteur d'un ouvrage publié en 1821 croit que les

Free-Thinkers ont encore ailleurs des réunions*.

Sous le titre de Calvinisme perfectionné^ avait paru, l'an 1796,

un nouveau système sur le salut universel, système composé par

James Huntington, ministre de Coventry, en Conneciicut, mort
l'année précédente. Selon lui, la loi et l'Evangile sont diamétrale-

MCorint. XIV, 31.

» The religionsand religions cérémonies of ail nations, etc., by the rcr. G. Nigh-

tin^ale, iu-8°. London, 1821, p. 3
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ment opposés'. Les menaces de la loi sont le cri de la justice, mais.

l'Evangile n'a pas de menaces; il n'est que la bonne nouvelle. Par

la loi nous sommes dignes de tous leschàtiniens; par Jésus-Christ

nous sommes dignes de la vie éternel lo. La loi proclame ce que

nous méritons ; l'Evangile, ce que Jésus-Christ a mérité pour nous.

Car il s'est substitué à tous les coupables; tous nos péchés lui sont

transférés : il les a expiés pour nous; il nous sauvera tous.

Un autre habitant du Connecticut, Samuel Hopkins, né l'an

1734, à Waterbury, mort en i8o3, pasteur de la première Eglise

congrégationaliste de Newport, est devenu le père d'une secte, à

laquelle il a donné son nom, et qui a un collège à Andover".

Toute vertu, toute sainteté, consiste dans l'amour désintéresse.

Cet umour a pour obiet Dieu et les créatures intelligentes ; car

on doit rechercher et promouvoir le bien de celles-ci autant qu'il

est conforme au bien général qui fait partie de la gloire de Dieu»,

de la perfection et du bonheur de son royaume.

La loi divine est la règle de toute vertu, de toute sainteté; elle

consiste à aimer Dieu, le prochain et nous-méme. Tout ce qui est

bon se réduit à cela, tout ce qui est mauvais se réduit à l'amour-

propre qui a jFo/-//ïeVwe pour dernière fin ; c'est une inimitié dirigée

contre Dieu. De cet amour désordonné et de ce qui le flatte, nais-

sent, comme de leur source, l'aveuglement spirituel, l'idolâtrie,

les hérésies.

Selon Hopkins, l'introduction du péché dans le monde aboutit

au bien général, attendu qu'il sert à faire éclater la sagesse de
Dieu, sa sainteté, sa miséricorde.

Dieu avait ordonné le monde moral sur ce plan ; Que si le pre-

mier homme était fidèle, sa postérité serait sainte; que s'il péchait,

elle deviendrait coupable. Il pécha, et fut par là, non la cause, mais

1 occasion pour nous d'imiter sa chute : son péché ne nous est pasi

transféré. De même, la justice de Jésus-Christ ne nous est pas

transférée, sinon nous l'égalerions en sainteté; mais nous obte-

nons le pardon par l'application de ses mérites. Le repentir, qui

précède la foi en Jésus-Christ, peut exister sans la foi ; mais celle-ci

suppose le repentir, selon les paroles de l'Ecriture ; Faites péni-

tence^ et croyez a l'Evangile.
. V

La nécessité des philosophes est à peu près identique à la pré-

destination des Calvinistes. Entre ceux-ci et les Hopkiusians, !a

différence, dit un auteur, est comme entre la tige d'un arbre et

ses branches, ou entre le principe et ses conséquences. Les Hop-
kinsians rejettent l'imputation, el sur cet article ils diffèrent dei

' Grëgoirc, Ilist. des scct. relig., t. ;">, p. IV.
» Ibid. p, 239-2 iO.

lis.
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Calvinistes; mais comnje eux ils mainiiennont lu doclrine de la

prédestination absolue, l'influence de l'esprit de Difu pour nous

régénérer, la justiBcation par la foi, l'accord de la liberté et dei

l'inévitable nécessité.

Les Nécessariens physiques ou matérialistes sont les sectateurs

de Priestley '. Voici ses idées: L'homme est un ôtro purement ma-

tériel, mais dont l'organisation lui donne le pouvoir de penser,

de juge , Ce pouvoir croît, se fortifie et décroît avec le corps.

L'arrangement organique étant dissous par la mort, la faculté de

percevoir, de juger, s'éteint; elle lenaîtra à la résurrection que

la révélation nous a promise. Elle est le fondement de notre espé-

rance au jour du jugement dont parle l'Ecriture^; espérance que

n'ont pas les païens ^
'

Il suif, de là que les motifs d'agir sont soumis aux lois de la ma-

tière, et que, dans les moindres choses comme dans les plus im-

portantes, toute violation, toute détermination est un effet néces-

saire : ce qui établit une connexité avec tout ce qui a été, ce qui

est et ce qui sera. Le mot'volontaire n'est pas l'opposé de nécessaire,

mais à'mvolontaire^ comme contingentVest de ifécessaire ; le motif

déterminant opère aussi infailliblement que la gravité opère la

chute d'une pierre jetée en l'air. Les effets sont l'inévitable résul

ta^ de cette cause. Si deux déterminations différentes étaient pos-

sibles, il y aurait effet sans cause, comme si, les deux plateaux de

la balance étant de niveau, l'un cependant s'abaissait ou s'élevait;

et il ne peut en arriver autrement, à moins qu'il ne plût à D'eu de

changer le plan qu'il a établi, et cet enchaînement de causes et

d'effets desquels résulte le bien générai. Le mal est aussi une par-

lie constitutive de ce plan, et le fait acheminer vers son but. Le

vice produit un mal partiel, mais il contribue au bien général; et

dans ce plan entrent aussi les peines de la vie future. Priestley

n'assure pas qu'elles doivent être éternellrs.

Il n'admet pas la transmission du péché d'Adam à sa postérité:

il n'admet pas de faute originelle qui Pc^cessite l'expiation par les

souffrances de Jésus-Christ, Chacun peut faire le bien ; mais le re-

pentir tardif est sans eflicacité à la suite d'une longue habitude du

vice; car il ne reste plus de temps suffisant pour transformer le

caractère.

Le matérialisme, la nécessité, l'unitarianisme composent le fonrl

de la doclrine <ie Priestley. La préexistence des âmes est à ses yeux

une chimève, puisqu'il nie l'existence des Ames et que tous les ef-

» Gr(«';oir<', Hist. des sect» rclig., t. 5, p. 2i0-242.
* I Corinth , xv, 15. 16, 32.
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feis lont purement mécaniques : il nie également la divinité de

Jésus-Christ dont il fuit un ôtre purement matériel, comme le sont

à sei yeux tous les hommes.

Les restaurateurs du christianisme primitif, qui se détachèrent

de l'Eglise anglicane à la fin du xviii^ siècle, sous la direction du

sectaire Brown, ont reçu la dénomination de Walkéristes, de

Walker, auxiliaire de firown,dont la prépondérance a fait donner

son nom à la société. Les Walkéristes repoussent l'idée d'un corps

sacerdotal ; mais ils ont des anciens ou inspecteurs dont les fonc>

lions sont seulement administratives ou de surveillance. Ils sont

opposés à toutes les sociétés chrétiennes, surtout aux Arminiens,

aux Stricts-Calvinistes, aux Antinoméens, aux Baptistes et plus

encore à l'Eglise gallicane, qu'ils regardent comme un systèuie

antichrétien établi par l'intervention des lois humaines'. Pour

trouver la religion véritable, il faut remonter aux temps aposto-

liques; car, s'éloigner de la tradition apostolique et des préceptes

de Jésus-Christ, c'est se placer criminellement au-dessus d'eux.

En partant de ce principe dont ils déduisent des conséquences et

tirent des applications, ils rejetlert le baptême. Si, dans les pre-

miers siècles, on l'administrait, c'était à des gens qui avaient pro-

fessé le judaïsme, le paganisme; mais nous, qui sommes nés de

parens chrétiens, n'en avons pas besoin. Il suffit, d'après la re-

commandation de S. Paul aux Ephésiens, de bien élever les en-

fans \ On n'est pas plus obligé de se faire baptiser que d'aller dans

tout le monde, comme les apôtres, baptiser et prêcher. D'ailleurs

S. Paul se félicite d'avoir baptisé peu de personnes ^ Ces sectaires

ne considèrent pas que le but de S. Paul n'est pas de rejeter le

baptême, mais de combattre l'esprit de parti fl'après lequel cer-

taines gens se disaient, les uns du parti d'Apollon, les autres de

celui de Céphas *.

Ils s'assemblent le premier jour de la semaine en mémoire de

la résurrection du Sauveur, et prennent ensemble du pain et du
vin, symboles de son corps et de son sang.

Comme les Quakers, ils rejettent le serment, même lorsqu'il est

exigé par le magistrat, et prétendent qu'à la douane il y a dans

une semaine plus de parjures qu'il n'y en avait dans l'ancienne

Rome dans le cours d'un siècle. En général les sociétés chrétien-

nes, d'après la tradition, expliquent en quel sens il est défendu

ou permis de jurer; mais ils allèguent que la défense est scriptu-

rale, et quand on leur objecte que, d'après leur manière d'inierpré-

» Grdgoire, Hist. des sect. rclig., t. 5, p. 71-74.
* Epbes., VI, 4.

ICorinth., i, 14-17.
* Jbid.^ la.
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ter le texte sacré, lobljgalion de laver les pieds aux hôtes est

égalenietit scripturale, ils prétendent qu'on ne doit pas ici se fixer

sur le sens littéral, mais sur l'esprit du texte, et l'entendre des de-»

Toirs de charité, quel qu'en soit l'objet.

Les sexes sont séparés dans leurs assemblées; elles finissent

par un baiser de paix, recommandé, disent-ils, dans l'Ecriture

sainte, car ils prennent dans un sens matériel et non métaphorique

les expressions de tendresse employées par S. Paul et par S. Pierre,

à la fin de diverses épîtres '. Ils veulent même que le baiser «!e

paix soit obligatoire dans certaines circonstances, entre des pa-

rens, des amis, par exemple, en partant pour quelque voyage et an

retour; à plus forte raison, disent-ils, à la fin du service liturgique.

A l'appui de celte opinion, ils citent les textes qui terminent les

lettres adressées par les apôtres aux fidèles. En conséquence, à In

fin de l'assemblée, après les prières, les frères embrassent les frè-

res, les sœurs embrassent les sœurs. Cependant des disputes s é-

tnient élevées de la part de quelques membres qui s'y refusaient.

En 1806, les Walkéristes étaient environ cent trente personnes à

Dublin, et avaient dix à douze petites réunions affiliées, dont une

à liOndres.

Les Antinomeens d'Angleterre, dont le nom a été prononcé

plus haut, supposent que les privilèges du christianisme peuvent

être séparés des bonnes œuvres
;
que la pratique des devoirs, comme

preuve de notre foi, n'est pas requise. Aflaiblir les obligations de

la morale, c'est toujours une plaie à la société'. 11 résulterait, des

maximes antin'^.ieen lies, qu'il est inutile d'enseigner le Décalogue,

de proposer aucune loi, aucune règle de conduite ; ainsi on ouvri-

rait la po.ti' à tous les vices, à tous les crimes.

Dans le xvmc siècle , la doctrine antinoniéenne a trouvé des

partisans chez les sectateurs deWhitfield, et il paraît qu'elle en

conserve beaucoup dans le pays de Galles. En 1777, ils avaient

encore à Londres trois chapelles; dix ans après, ils n'en avaient

plus qu'une petite et pauvre'. Wendeborn espérait que, pour
l'honneur de la raison, la secte décroissante serait bientôt éteinte*.

Cependant, en 1809, outre la chapelle de Londres, il yen avait

-trois à Leicester, deux à Nottingham, et quelques autres désignées

comme antinoméennes, d'après la doctrine réelle ou supposée de
ceux qui les fréquentaient^ ; mais ses partisans, disséminés dans di-

verses sectes, ont existé jusqu'à l'époque actuelle. Cette doctrine

'Rom., XVI, 16. —I Cor., XVI, 20. — I Thessal., v, G, — \ Pctr. y, 14.
* Grégoire, Hist. des sect. relig., t. 5, p. 37-43.
* Noi>a acta ecclesiastica, 1787, p. 275.
* ^ View of England, t. 2, p. 406.
« Adam, t. 3, p. 270 et suiv.
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il occasionné des débats très-vifs en Angleterre, où elle a été com-

hattiie et défendue dans uhe foule d'ouvrages : défendue par Crisp,

Richardson, Saltmaisses, Hussey, Eaton, Tawn, Huntington, etc.:

combattue par Rulhtrford, RedgMrich, Gataker, Witsing, Rid
^

gley, etc., et par Fietcher, vicaire de Maduley en Shropshire,
\

Pierre de Joux, ministre calviniste, mort catholique à Paris en

1825, et dont on a publié, après sa mort, un ouvrage intitulé :

Lettres sur lItalie considérée sous le rapport de la. religion ', y a

consigné la notice d'une nouvelle secte Antinoméenne qu'il eut

occasion de connaître à son retour en Angleterre : secte, dit-il,

nombreuse, qui compte parmi ses membres des hommes distin-

gués par leur savoir, leurs richesses et le rang qu'ils occupent

dans la société.

Née dans le comté d'Exeter, elle s'est répandue dans le Devon-

shire, dans les comtés de Kent, de Sussex, et même à Londres. Le

fondateur est un docteur de l'université d'Oxford, dont il parle

comme d'un homme de mérite, d'un prédicateur éloquent, d'un

théologien subtil, mais systématique.

Son système est l'élection arbitraire, la prédestination absolue,

le don gratuit du salut éternel accordé à un petit nombre de

croyans, quelle qu'ait été leur conduite en ce monde. Dieu a dé-

crété de toute éternité, conséquemment avant la chute de l'homme,

de sauver un certain nombre des enfans d'Adam, et d'envelopper

les autres dans une condamnation générale. A l'égard des premiers,

il exerce sa miséricorde, et, par sa sévérité à l'égard des seconds,

il manifest î sa justice et son aversion pour le péché. Aux premiers

il suffit qu'ils croient avec fermeté qu'ils seront sauvés, il les dis-

pense d'observer les commandem^ns de Dieu et de pratiquer la

vertu ; la rectitude morale n'est relative qu'à notre courte existence

ici bas. En vivant selon les préceptes de la tempérance, delà cha-

rité, en remplissant les devoirs qu'impose la société, on peut

s'exempter de douleurs, accroître sa fortune, se concilier l'estime

et l'amitié. Si, au contraire, un homme est intempérant, des mala-

dies précoces vengent la nature; s'il attente à la vie, à l'honneur,

aux propriétés de son prochain, il encourt les peines infligées par

les lois contre ces désordres. Mais les vertus et les vices n'obtien-

nent que des récompenses ou des chalimens terrestres; la félicité

éternelle ne peut être le résultat de notre conduite en ce monde.
Les sectateurs de cette doctrine prétendent la fonder sur une in-

terprétation arbitraire des onze premiers cliapitres de ré|iître de

S. Paul aux Romains.

Le fondateur avait réuni dans des assemblées secrètes quelques

• lu-S. l'.iris, lS2â, t. 2, p. jC4 ot suiv.
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membres du clergé anglican, sur les(]uels, par ses prédicalioiis et

ses écrits, il avait acquis de l'inlluence. Ils s'empressèrent d'adopter

sa doctrine, abandonnèrent leurs riches prébendes, les revenus de

leurs sinécures, et, contens de leur patrimoine, ils prêchèrent gra-

tuitement la doctrine de leur, maître. Les plus opulens bâtirent

des temples où al'flu.TÏt un peuple ignorant, flatté d'avoir pour

orateurs des pcrsoîu ges indépendans par leur fortune, jouissant

d un grand crédit, et n'exigeant de leurs adeptes ni l'obéissance au

Déc-dlogue, ni la pratique d'aucune vertu, mais seulement l'in-

ébranlalde persuasion qu'ils étaient prédestinés au salut.

La nécessité des bonnes œuvres et la nécessité de la foi sont

deux points de doctrine parallèles et inséparables; cette vérité

jaillit de toutes parts dans l'Ancien et surtout dans le Nouveau

Testament. S.Paul châtiait son corps, de peur qu'ayant pieché aux

autres, il ne fût lui-même au nond)re des réprouvés. Il faut être

frappé d'une cécité morale pour ne pas voir que l'antinomianisme

heurte directement l'Ecriture sainte, le bon sens et l'enseigne-

nuMit perpétuel, non-seulement de l'Eglise catholique, mais encore

de presque toutes les sociétés chrétiennes.

De Joux complète son récit en disant que le fondateur de lu

secte dont il s'agit reconnut son erreur, revint à résipiscence, et

qu'il écrivit à sesadhérens une lettre dans laquelle il les engage

à rentrer dans le sein de l'Eglise anglicane.

Mais à quoi bon prolonger cette revue des sectes de la

Grande- Bretagne.** Nous aurions beau en signaler de nouvelles,

nous lie conqjléterions jamais le tableau. Ces sectes, qui four-

millent dans les trois royaumes, font journellement des brè-

ches à l'anglicanisme*. Elles prouvent la vérité de ce que disait

lord Sydmouth : UAngleterre a une Eglise établie^ et un peuple

sectaire. Les temples anglicans sont peu fréquentés ; on afflue dans

ceux des Dissenters, surtout des Méthodistes. Ils ont une activité

iid'atigable, et, dans leUà extéiieur, tous les symptômes de la régu-

larité. L(!ur3 citations fréquentes des textes évangéliques contie

les lichesses et ceux qui les possèdent, sont des flèches lancées sur

1 Eglise anglicane ; ils rappellent volontiers les persécutions exer-

cées contre leurs ancêtres, quoique présentement ils soient fort

tranquilles; au lieu de liturgies prescrites, ils préfèrent des prières

c.tteniporanées^ c'est-à-dire improvisées, dans lesquelles l'effusion

du cœur n'est pas restreinte par une formule de commande. Us

ont d'ailleurs adapté les heures des offices aux besoins du peuple

et à la possibilité de s'y rendre. Ces considérations expliquent as-

sei bien U^s raisons de l'accroissement du disscntérisme. L'aver-

• Grrgiiiif, nist. (lis scct. rclig., t. 5, p. 17-18.



M

a38 mSTOIRE GKNlhlAt,E l^n '«oo]

sion (le lE^lise éiublie envers les Dissidens, colleciivement consU

dérés, fortifie leur tendance à se rapprocher entre eux. Aussi n'est-il

pas rare de voir des personnes qui vont aux églises non confor-

mistes sans préférence pour aucune, et de voir des ministres qui

changent de religion, mais ce n'est presque jamais au profit de

l'anglicanisme.

Il n'est point de pays où les vices et la démence ne soient indi-

gènes '
; l'Espagne en a founi récemment une nouvelle preuve.

En i8o3, à Villar-del-Aguila, Isabelle-Marie Herraiz, surnommée
]a Béate rie Cuença, prétend que Jésus -Christ habite dans son

cœur, et (jiie la majesté divine a consacré son corps. La Sainte

Vierge aussi réside dans son cœur ; c'est elle qui lui inspire cer-

taines libertés avec des personnes d'un autre sexe, à qui elle per-

met de lui prendre la main, de se reposer sur son sein ; mais elle

est impeccable : en conséquence, elle ne peut recevoir l'absolu-

tif>n ; et quand elle reçoit la sainte hostie, elle voit un bel enfant

qui se fond dans sa bouche ; elle assure que Dieu l'a dispensée des

préceptes ecclésiastiques.

Elle prédit des miracles qui réformeront les mœurs d'une

grande partie de l'Europe, par l'entremise d'un nouveau collège

apostolique, dont les membres iront parcourir les diverses régions

du globe : quant à elle, elle mourra à Rome, sera inhumée dans

un aulel, et le troisième jour elle montera au ciel devant une

multitude de spectateurs.

Croirait-on que la superstition s'empressa de lui rendre des

hommages sacrilèges, de la conduire en procession avec des

cierges allumés ? On vit même quelques ecclésiastiques partager

la crédulité populaire. Isabelle-Marie Herraiz soutint son rôle

et ses prétendues révélations devant l'inquisition de Cuença, qui,

en 1804, condamna les erreurs'' de cette femme, dont les rêves

avaient fait dans tout le pays une très grande sensation.

Nous ne parlerons plus que d'une secte, que nous avons voulu

mentionner en dernier lieu, précisément parce qu'elle suppose un
excès de démence bien propre à prouver la faiblesse de l'esprit

humain, quand, soumettant l'Ecriture sainte à son intelligence

bocnee, il veut s'en rendre l'interprète exclusif. Les Origénistes

et les Valésiens, prenant à la lettre et dans le sens matériel une

parole de Jésus Christ, croyaient faire une action méritoire en se

mutilant eux-mêmes. D'après ces exemples d'une frénésie énergi-

quement condamnée par le concile de Nicée, on sera moins sur-

pris d'apprendre que, non loin de Toula, dans les villages, est

' Grégoire, Hist. des sect. rclig., t. 2, p. 60-51.

'Voyez le Difirio de Madrid, 21 niara 180i.
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disséminée une secte déjà ancienne, qui admet et pratique la mu-

tilation.

Plusieurs voyageurs, entre autres Mac-Michaël et Fauro, con-

fondent mal à propos les mutilés de Russie avec les llaskolnicks*.

John Carr, qui, en i8o4, voyageait dans le Nord, raconte que Ca-

therine II s'empressa de réprimer ce fanatisme. Cependant il ne

dit pas en quoi consistaient ces mesures répressives. Il avoue

seulement que les initiés de la secte, une fois connus, étaient li-

vrés à la dérision publique. Alexandre prit des moyens plus

efficaces.

Nonobstant la sévérité de ces mesures, l'exaltation fanatique

des sectaires n'est pas même amortie. Pour vaincre leur obstina-

tion, on voulut, vers 1818, les déporter en Sibérie : alors chacun

de ces insensés envia le martyre. Il fallut que le gouvernement

russe fermât les yeux sur une secte dont la publicité pouvait favo-

riser les progrès, déjà trop étendus, surtout parmi les marins de

la flotte impériale.

On le voit, d'après l'analyse que nous venons de présenter, il

n'est idée si folle qu'elle ne trouve accès dans quelques têtes. Ces

observations font d'autant mieux sentir la nécessité d'une auto-

v-iiî infailUble, pour fixer le sens de la parole divine et diriger la

t'r;yance des fidèles.

Dépositaire de cette autorité, Pie VII ne faillit point à sa mis-

sion.

Que si nous résumons à l'avance les plus mémorables événe-

mens de son pontificat, nous voyons, après une existence obscure,

consacrée à la solitude et à la prière, une élévation inespérée,

obtenue après mille débats par une élection unanime, au mdieu
de dissentimens étrangers, et loin de la capitale où cette élection

a lieu presque toujours sans trouble et sans querelle; une inau-

guration solennelle, entourée il honmiages et de bénédictions,

et qui met fin à une usurpation ruineuse et à une occupation

militaire oppressive et hun)iliante; un concordat religieux, sub-

sistant encofe, signé entre le saint Siège et le gouvernement
Consulaire; un inutile et funeste voyage en France; d'épouvan-

tables différends avec un empereur, revêtu d'une puissance formi-

dable; cet attentat sacrilège commis bientôt sur la per'}onne du
chef de l'Eglise; puis ces innombrables marques d'estime et de
respect prodiguées par tous les princes de l'Europe, même par
ceux qui ont rompu avec le centre d'unité; ces applaudissemens

« Grégoire, Hist. des sect. relis . *• '«i P- 194-195.
• f'oyez Compte rendu du Voyage de Moscou à Coustantinoplc, par M. TVill.

Mac Michaël; 1 vol. iu-4. Londres, 1819.
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donnés ilc* tontes parts à une résistance de héros, qui ne devait

oéderqne pendant le quart d'une heure seulement aux sollicitations

réunies de la faiblesse et de quelques cupidités, pour ^-eparaître im-

médiatement plus déterminée, plus énergique, et couronnée par

un repentir sublime; le retour glorieux dans les Etats de l'Eglise,

la Société de Jésus rétablie dans tout l'univers ; un mode de circon-

scriptions ecclésiastiques plus adaptées au sol et accordées aux

besoins du culte, sagement sollicité parles ministres de la Restau-

r; ?on j des traités sages, conclus à diverses époques avec presque

tous les cabinets de la chrétient»^; des lois utiles et durables; les

sciences et les arts protégés ; l'autorité réti blie dans les provinces

pf)puleuses, et les m:illieurs du pontificat précédent entièrement

eltacés; enfin la mansuétude, la résignation, la bontéjointes souvent

à une i'ortitude héroïque, comme assis> s sur le trône pendant plus

de vingt-trois années'... Cesévénemens inouïs, ctt étonnant spec-

tacle de qualités douces et touchantes, de politique conciliante,

de condescendance paternelle, de faiblesse humaine passagère;

un acte de clémence et de pardon après tint d'injustices souffertes

et d'abus de puissance; celte conservation en quelque sorte mi-

raculeuse due à d'adorables faveurs du Cie!, ne fournissent-ils pas

de belles pages à l'histoire?

A peine arrivé à Rome, Pie VII donna des preuves des excel-

lentes mtentions dont il était animé, et du désir ardent qu'il

éprouvait de contribuer au bien de l'Eglise et de l'Etat ^ Il se mon-

tra, dès le premier jour de son règjie, ce qu'il ne cessa d'être de-

puis : sans faste, plein de sobriété, n'accordant rien à ses parens,

ne connaissant point de favoris. Le comte Grégoire, son frère, qui

vivait dans l'obscurité à Bologne, ne put obtenir du pape qu'une

pension de i5o écus romains par mois. Un de ses neveux, orphelin

auquel il était fort attaché, reçut une très-faible somme d'argent

pour acheter quelques biens-fonds à Céaène ; et son mariage ayant,

été arrêté avec une fille du prince Barberini, sœur de la princesse

Chigi, le pontife ne voulut pas permettre au jeune époux de

venir à Rome, et les noces furent célébrées sans aucune pompe à

Spolelte.

Au moment même où Pie Yll mettait une si grande économie

dans les dons qu'il faisait à sa finiille, il dépensait des sonnmis

considérables pour le bien de l'Etat. Lu prétendue république ro-

maine avait fait disparaître tout le papier-monnaie qui circulait à

Rome. Conmient aurait-il pu en effet se soutenir dans un gouver-

' M. Artaud, Mist. Uu pape l'ic VU, t. 2, j). ft:0-58l.

» Colien, l'iccis hist. sur Pic VII, p. lOI-iOj.
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nementsans crédit où toutes les ressources du pays étaient livrées

à l'avidité d'hommes pour qui rien n'était sacré, et qui n'avaient,

comme dans toutes les révolutions, d'autre but que de fonder leur

opulence personnelle sur les ruines de la fortune publique? Maii

ce papier avait été remplacé par une prodigieuse quantité de

monnaie de billon dont la valeur réelle était presque nulle, et

,
qui, dès son émission, se trouva perdre p!as de cinquante pour

cent. Cette opération avait répandu la misère et la désolation dans

le peuple, surtout parmi les ouvriers, dont les journées étaient

payées en billon au pair, tandis que ce qu'ils recevaient ne suffi-

sait plus, à beaucoup près, à la subsistance de leurs familles. Le

premier soin de Pie VU fut de retirer toute cette monnaie dété-

riorée, qui fut démonétisée et remplacée par de l'or et de l'argent.

Le trésor public déboursa, dans cette occasion, un million et demi

déçus romains, et recueillit les bénédictions des pauvres.

Ce ne fut pas là le seul objet de la sollicitude du pontife. Des

abus plus anciens avaient fixé ses regards, et dans l'espoir d'y

porter du remède, il avait nommé une commission composée de

cardinaux, de prélats et de savans, charges de lui soumettre un

projet de réforme qui devait embrasser toutes les brancl es de

l'administration. Le fruit de leurs déhbérations fut la bulle Post

t/iuturnaSj qui, parmi quelques règlemens sages et utiles, en ren-

ferme d'autres qui se sentent trop de la précipitation avec la-

quelle elle fut composée : car cette bulle fut publiée dès le 3o

octobre 1800. Pour comble de malheur, les circonstances ne per-

mirent pas de tenir la main à l'exécution de ce qu'il y avait ilii

réellement sage dans ses dispositions, et elles ne tardèrent pas "i

tomber en désuétude. La bulle Post diuturnas se compose de plu-

sieurs décrets. Le premier, en trente-cinq articles, traite de l'ad-

ministration de l'économie publique et des administrateurs. Le but

principal est de prévenir les profits illicites des employés, sur

les revenus et les dépenses de l'Etat; il contient aussi la suppres*

sion de plusieurs places inutiles. Le second décret est intitulé : De
la juridiction des tribunaux cii>ils, des juges et de leurs ministres ;

il a quarante-huit articles. Les premiers abolissent divers privilè-

ges, et règlent les seuls cas qui tombent sous la juridiction de cer-

tains tribunaux privilégiés ; les autres fixent les attributions des

divers tribunaux ordinaires, donnent des règlemens pour leur po-

lice, intérieure, et indiquent les formes indispensables à observer

dans un grand nombre de cas, où ces formes, précédemment né-

gligées, causaient un grand préjudice aux citoyens, en facilitant

les surprises et les abus. Par l'article 43, la plus grande circon-

spection est enjointe aux avocats, tant dans leurs plaidoyers que

T.xn.
'
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cinns leurs Mémoires, afin de ne rien dire d'inconvenant ou qui

puisse porter atteinte à la réputation des particuliers ou au repos

public, vu l'impossibilité de soumettre les Mémoires judiciaires à

la censure. Un troisième décret porte pour titre : De fa juridiction

des tribunaux etjuges crimimls^ de la forme et de tordre des ar-

rêtsy et despersonnes employées à ces tribunaux. C'est une espèce de

code de procédure criminelle auquel on a joint des règlemens sur les

fonctions et les émolumens des membres du parquet ; il a soixante

et un articles. Enfin le quatrième et dernier décret, qui np se copi-

pose que de huit articles, contient quelques disposition&<{énéra)es.

Cependant Buonaparte, à qui la bataille de Marengo rendit,

dès le i4 juin 1800, le nord de l'Italie, avait annoncé, par l'entre-

mise du cardinal Martiniana, évêque de Verceil, l'intention de

traiter avec le pape pour le rétablissement de la religion en

France. La religion, en effet, était à ses yeux un levier qu'il em-
ployait quand sa force personnelle ne lui suffisait pas pour at-

teindre le but auquel il aspirait, sauf à l'écarter du moment où il

rroirait pouvoir se passer de son secours. Premier consul, mais

tendant vers un pouvoir plus auguste, il trouvait d'inappréciables

avantages à se montrer, au milieu du peuple qu'il allait gouver-

ner, le restaurateur d'une antique et sainte religion qui vivait

encore dans le cœur de la plupart des Français. Animé par l'espé-

rance de finir les troubles de l'Eglise, et de ramener un vaste

royaume dans le siein de l'unité, plutôt que dominé par sa posi-

tion qui le mettait à ia merci du conquérant, Pie VII avait fait ré-

pondre, par l'évêque de Verceil, qu'il se prêterait volontiers à une

négociation dont le but était si respectable, si convenable à son

ministère apostolique, si conforme aux vues de son cœur. Et pour

que les négociations fussent suivies à Rome par un membre du

sacré collège, Gonsalvi avait reçu le chapeau le 10 août. Spina,

archevêque de Corinthe, qui avait ferm'î les yeux à Pie VI, fut

accrédité à Paris. Un Bref du 1 3 septembre annonça les espé

rancesdu pontife romain à tous les évêqu'^s français; et au mois

de mars 1801, le premier consul envoya à Rome, comme minisire

plénipotentiaire, le Breton Cacault, lui recommandant de traiter

Je pape comme si Pie VII avait deux cent mille hommes.
Dans le même mois, la Compagnie de Jésus, qui avait suc-

combé sous les efforts des Jansénistes et des philosophes, et qui,

concentrée depuis lors en Russie, étendait ses branches dans plu-

sieurs provinces de ce vaste empire, reçut de Pie VII un témoi

gnage de sympathie d'autant plus précieux qu'il présageait de

plus grandes faveurs. Deux associations, l'une formée en Alle-

magne, et l'autre née en Italie, préludaient d'ailleurs à b résurreo-
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tion de cette Société célèbre. Nous devons, à cet égard, entrer

dans quelques détails.

La suppression des Jésuites, à laquelle Rome n'avait consenti

qu'avec n*pugncnce, avait laissé en France de vifs regrets chez les

amis de la religion' ; la révolution acheva de montrer l'imprudence

d'une mesure qui avait ôté au sanctuaire d'utiles appuis. Pleins

de ces idées, de jeunes ecclésiastiques, que nos premiers désas-

tres avaient forcés de fuir en Belgique (entre autres, Tabbé Charles

de Broglie, fils du maréchal, l'abbé de Tournely, du diocèse du
Mans), conçurent le projet de rétablir une Société qui avait rendu

tant de services à la religion et aux lettres. Sur l'avis de l'abbé

Pej, ecclésiastique aussi pieux que savant, ils ne prirent pas le

nom de Jésuites, cet ordre ayant été supprimé par le saint Siège,

mais celui du Sacré-Cœur. L'abbé de Tournely fut le supérieur de

l'association, à laquelle se joignirent Xavier de Tournely, son

frère, et Jean Leblanc, de Normandie, qui avait fait la campagne
de 1792 avec les princes. Les fondemens de l'œuvre furent jetés,

t>n février 1794; duns une maison de campagne qu'un banquier de

Louvain avait prêtée à cet effet. Pendant que les associés se pé-

nélraient de plus en plus de l'esprit de S. Ignace, pour faire re-

vivre l'institut dans sa régularité primitive, et rendre ainsi à l'E-

glise un de ses plus puissans moyens d'action, la bataille de Fleu-

ras ( 16 juin 179^) décida du sort de la Belgiqiie; les Français y
entrèrent de toutes parts. Les associés se retirèrent à Venloo, ou

ils trouvèrent l'abbé Pey , et où ' seph, jeune officier émigré , se

joignit à eux. L'abbé Pey, croya . que l'Allemagne serait un asile

plus sûr, les adressa à l'abbé Beck, grand vicaire de l'électeur de

Trêves, qui se trouvait à Augsbourg. Celui-ci leur procura un lo-

gement dans la maison de campagne du chanoine Binder, à Leu-

terchoicn, à une lieue de la ville. Ils y reprirent leurs études et

leurs prières, et y reçurent successivement plusieurs associés.

Le i5 octobre, jour de Sainte-Thérèse, ils firent, au nombre de

neuf, les vœux simples dans l'église de Saint-Ulrich, à Augsbourg.

Les anciens Jésuites de cette ville leur montraient beaucoup d'in-

térêt, et même le père Rauscher, l'un d'eux, qui partit en 1795
pour aller reprendre à Polosk l'habit de S. Ignace, leur avait pro-

mis de solliciter leur admission dans la Compagnie ; mais le père

Lankievsritz, alors vicaire général, ne crut pas devoir admettre

pour le moment des étrangers qui ne savaient pas sa langue. Quel
ques-uns d'eux prirent les ordres à Augsbourg, et se disposèrent

à exercer le ministère quand on les y appellerait. A la mort du
chanoine Binder (août 1795), l'électeur les recueillit dans son vil-

' Hist. dps ordres religieux. 2* <*dit , t. 2, p. H2-rai.
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liigtî de Gogyinjjen. Au comiueinHiiiiMii de iyy(î, «l* étaient dix

prêtres et ciii(|étudiaris.On avait lait vœu d'aller se jeter aux pieds

du pape pour se mettre à sa disposition : trois des associes par-

tirent a la fin de mars pour remplir cette promesse, mais, l'inva-

sion du Piémont et de la Lombardie rendant le passage impossible,

ils retournèrent à Augsbourg. L'approche des arniées françaises

les chassa encore de Goggingen àpassaw, et de Passaw à Neudorf,

près Vienne (septembre 1796). De hautes protections, au seul

nom de Broglie, leur assurèrent un logement, dans cette capitale,

uu couvent des Grands-Augustins du faubourg de Landetrass. Le

cardinal Migazzi, archevêque de Vienne, et, par le moyen de lu

princesse Louise de Condé, l'archiduchesse Marianne, sœur de

François II, qui résidait à Prague, appuyèrent les associés de leur

crédit. Mais les chances de !.' guerre les poursuivaient : Vienne fut

mis en état de siège en avril 1797; il fallut le quitter pour se re-

tirer à Hagenbrunn, ou un protecteur de l'association lui avait

ménagé un asile. Là mourut l'abbé do Tournely, à la place duquel

Joseph fut élu : la mort le surprit au moment où, voulant prier le

pape de statuer sur l'état des associés, il sollicitait des évéques

de France émigrés un acte en leur faveur, qui dans la suite réunit

vingt -cinq signatures. De nouveaux sujets se présentant pour

entrer dans la Société, on obtint l'autorisation de former un

deuxième établissement qui fut placé à Prague : ce nouveau no-

viciat compta bientôt douze personnes, et l'archiduchesse Ma-

rianne en fil les frais. Hagenbrunn, par suite des adjonctions, se

composait de vingt cinq Pères, ou novices, ou frères; on s'y ap-

pliquait à l'étude de l'allemand pour se mettre en état d'exercer

le ministère; on avait commencé un pensionnat; peu à peu on

établit des études régulières, et l'ouverture des cours eut lieu à la

tin de 1798. C'est alors que, par l'intermédiaire du nonce à Vienne,

les associés exposèrent au pape le projet qu'ils avaient formé de

suivre l'institut de S. Ignace sous le nom de Société du Sacré-Cœur,

et rendirent compte de l'état de leur réunion. Pie VI les encou-

ragea à persévérer dans leur dessein, et leur ordonna d'obéir au

cardinal Migazzi. Quelque temps après, il fit savoir à ce cardinal

qu'une Société semblable à celle d'Allemagne s'était formée à Spo-

lette sous le nom de Société de la Foi de Jésus^ qu'il avait accordé

quelques grâces spirituelles à ses membres, et qu'il souhaitait que

les deux associations, ayant le même but, se réunissent. Pie VI

avait manifesté les mêmes intentions à Nicolas Paccanari, clerc

tonsuré du diocèse de Trente, et supérieur de la Société de la Foi,

et l'avait engagé à se rendre à Vienne pour opérer la réunion, Pac-

canari y arriva en avril 1799.
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Voici à quelle occasion sa Socréié avait coininence a Rome
l'année précéilenle. Paccanari, né d'une tamilte honnête, elpeu
aisée, du Val Suzana, aux environs de Trente, avait été élevé clue-

tienneuient, mais n'avait (itit aucune étude. Il se destina d'abord

au commerce; puis il embrassa l'état militaire, et fut sergent dans

la garnison du château Saint-Ange ; ensuite, il reprit le commerce;

mais, trompé par un associé, il se trouva réduit, pour vivre, à

montrer des curiosités de ville en ville. Etant revenu à Rome, il

fréquenta l'oratoire du père Caravita, Jésuite, qui avait établi une

réunion de confrères pris dans les diverses classes du monde, et

qui s'étaient toujours distingués par leur nombre et leur ferveur,

même après la suppression de la Société. Quelques confrères, pour

imiter le zèle des Jésuites dans leurs missions, entreprirent de

catéchiser et d'instruire les gens de la campagne; ils s'assem-

blaient fréquenuuent pour délibérer sur leur projet, et il leur vint

en pensée qu'ils pourraient rétablir les Jésuites sous un autre

nom. Paccanari, qui était un pieux laïque comme eux, se crut ap

pelé à faire revivre la Compagnie de S. Ignace, sous le nom df

Société de la Foi de Jésus. Ses talens naturels, sa pénétration, sa

facilité à parler sa langue, suppléaient chez lui au défaut d'instruc-

tion. Il communiqua son enthousiasme à ses amis; quelques prê-

tres se joignirent à eux; ils reconnaissaient Paccanari pour leur

chef. Celui-ci, doué d'une mémoire heureuse, actif, entreprenant,

n'était peut-être pas inaccessible à des idées d'ambition, et n'avait

pas été formé de longue main aux exercices de la vie intérieure et

aux pratiques des communautés. On lui voyait une sollicitude un
peu inquiète sur le temporel, et trop de penchant à suivre les

illusions de son imagination. Peut-être aussi fut-il séduit par le

rôle subit auquel il se vit appelé. Quoi qu'il en soit, ses premières

intentions étaient pures. Il fit le voyage de Lorette pour implorer

la protection de la Sainte Vierge, et celui d'Assise pour consultei

un vénérable général des franciscains, avant de mettre la dernière

main à son entreprise. Revenu à Home, il en partit à la fin de i ^pH,

avec douze associés, en habit de Jésuite, pour se rendre à un»-

maison de campagne, près Spolette, que leur prêtait un pieux

gentilhonmie. Là, Paccanari établit la règle du noviciat des Jé-

suites, et ils se lièrent par les trois vœux simples de la Compagnie
de Jésus. Paccanari profita de son séjour à Spolette pour alltr

visiter le pape, qui habitait alors la Chartreust près Florence: ce

pontife leur accorda plusieurs grâces spirituelles , et leur recom-

manda les élèves de la Propagande que les révolutionnaires ve-

uuient d'expulser de leur collège. C'est ce qui engagea Paccanari

«faire le voyage de Rome en 1799. Mais le gouvernement repu-
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blicain, ayant pris ombrage de sa conduite, instruisit son procès

et celui de ses compagnons, qu'on avait arrêtés et placés comme
lui au château Saint-Ange. Cette poursuite, loin de diminuer, ao>

crut leur ordre, et aux trois vœux ordinaires ils en ajoutèrent un

quatrième, celui d'une entière soumission de jugement aux déci-

sions du pape. Ayant recouvré leur liberté, à condition de quitter

le territoire de la république romaine, ils partirent, emmenant

avec eux quelques élèves de la Propagande; la plupart se rendi-

rent dans le duché de Parme, où d'anciens Jésuites les appelaient.

Paccanari passa par Florence; Pie VI chargea sa Compagnie il«

quelques missions en Afrique, lui parla de la lettre qu'il avait

reçue d'Hagenbrunn, et lui dit de se rendre à Vienne pour tra-

vailler à la réunion des deux Sociétés. Celle de Paccnnari, où i)

n'y avait que trois prêtres, et vingt personnes en tout, ne pouvait

qu'y gagner; c'était d'ailleurs un nouveau moyen de parvenir au

rétablissement des Jésuites; aussi Paccanari obéit il avec joie. Il

alla d'abord à Venise, ensuite à Padoue, où il fit venir de Prague

les compagnons qu'il y avait laissés, mais que les Jésuites ne

voyaient plus qu'avec défiance, jugeant, par le quatrième vœu dont

nous avons parlé, que Paccanari avait la prétention de réformer

l'institut et de se faire chef de cette réforme. Toutefois, la dé*

fiance des anciens Jésuites n'avait point éclaté, quand il arriva à

Vienne.

Sur l'ordre du pape, communiqué par le cardinal Migazzi et

le nonce, la Société du S'acré-Cœur le reconnut pour son chef,

quitta son nom, et se confondit avec la Compagnie de la Foi : les

profès renouvelèrent leurs vœux entre les mains de Paccanari

le i8 avril 1799, et lui promirent obéissance. Celui-ci, sur l'invi-

tation de l'archiduchesse Marianne, se rendit à Prague. La prin-

cesse et ses demoiselles d'honneur s'y unirent par des vœux sim-

ples, et s'y mirent sous l'obéissance du général de la Compagnie

de la Foi : autre innovation aux yeux des anciens Jésuites. A son

retour de Prague, Paccanari reçut des mains du nonce à Vienne

les ordres mineurs, le sous-diaconat et le diaconat. Du reste, il

stimulait les études à Hagenbrunn, envoyait des sujets fonder une

maison à Dillingen, dans l'évêché d'Augsbourg, établissait à Cré-

mone un noviciat, qui, à l'approche de l'arniée française, en

juillet 1800, fut transféré à Este. Les associés restés en Italie vi-

sitaient les hôpitaux militaires autrichiens. En 1800, le collège

d'Hagenbrunn envoya deux colonies en France et en Angleterre.

A Londres, plusieurs ecclésiastiques français s'agrégèrent à la

Société, et on établit un pensionnat en France. Les membres de

la àSociété étaient au nombre de soixante ou quatre-vingts, lorsque
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le gouvernement leur ordonna de se séparer, d'uburd en i8o4i

puis itérativement, et de la manière la plus formelle, en 1807. La

Société fit en Hollande les mômes progrès qu'en France et en

Angloterrej mais l'état des choses devint moins favorable en Au-
trirhe; le collège d'Haginbrunn se dispersa, et bientôt après la

maison de Prague, car i'arcbiducliesse Marianne, qui la Soutenait,

quitta cette ville. Avant celte dispersion, Paccanari était retourné

en Italie, disgracié par le nonce à Vienne, qui avait refusé de lui

conférer là prêtrise. A la fin de 1799, il revint à Padoue, et l'ar-

cliiduchesse s'y fixa aussi. C'est là que Paccannri fut ordonné prê-

tre, au commencement de 1800, par l'évoque de Crémone, en

vertu des pouvoirs confères par Pie VI à la Société de la Foi;

mais ni le nouveau pape Pie VII, que la princesse Marianne avait

sollicité pour lui, ni les évêque;? de Vérone et de Vicence, rte lui

montraient beaucoup de faveui. Ces derniers ne traitaient les

Pères que comme une réunion de prêtres séculiers, et s'ils n'a-

vaient été hors de la juridiction de l'évêque de Vicence, comme
attachés à l'armée autrichienne, ce prélat leur aurait fait quitter

l'habit de Jésuite. A la fin de 1800, l'archiduchesse alla à Rome
avec plusieurs jeunes personnes qui ^'étaient consacréeis à Dieu

dans la nouvelle Société. Paccanari l'y avait accompagnée, et grâce

aux libéralités de la princesse, les Pères de la Foi s'y établirent,

au nombre de trente, dans la maison de Saint Sylveistre in rfionte

Cavallo. On y pratiquait les règles de S. Ignace ; mais Paccanari

montrait toujours moins d'empressement à se réuhir aux Jésuites,

dont le pape lui avait fait dire de quitter l'habit. Cet éloignemenl

parut avec bien plus d'éclat lorsque le Bref du 7 mars i8oi réta-

blit les Jésuites en Russie.

Par ce Bref, le ponlife romain, dégagé des entraves qui avaient

arrêté son prédécesseur, dérogeait au Bref de Clément XIV, réta-

blissait pour toute la Russie la Société de Jésus datls les droits

dont elle jouissait avant sa suppression, nommait pour chef de

l'ordre François Kareu, délégué par le saint Siège.

Paccanari eût consenti, en 1802, à une réunion de corps à corps;

mais les Pères d-j Russie ne voulaient que l'admission successive

des particuliers. La Compagnie de la Foi fut alors affaiblie par de

nombreuses défections '. En i8o3, les membres du collège de

Londres, des associés de Hollande et d'Allemagne; en 1804, les

Pères de la Foi en France, et ceux de Sion en Valais, ou passèreni

en Russie, ou bien, renonçant à l'obéissance de Paccanari, conti-

nuèrent à travailler sous l'autorité des ordinaires.

Ce même Ferdinand, qui, en 1767, trop jeune encore pour agir

*IIist. des ordres relig-, 2' édit., t. 2, p. loi.
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par luv-iiK^me, uviiit chassé les Jésuites et s'étuit enipnré de leurs

biens, ayant appris à ses dépens â connaître ses véritables inté-

rt^ls, redemanda les religieux qu'il avait proscrits, et offrit de

eur rendre les biens qui n'avaient pas été vendus '. Pie VU accéda

olontiers ii sa demande, et par un 13ref du 3i juillet i8u4) adressé

ou père Gruber, supérieur de la congrégation en Russie, et suc-

cesseur du père Kareu, il permit à tous les sujets du roi de Naplts

qui voudraient entrer dans l'ordre, de le faire, d'y suivre la règle

de S. Ignare, d'y prêcher, d'y confesser avec l'approbation de

l'ordinaire, et d'y élever la jeunesse dans les collèges et les sémi-

naires. Ce Bref, publié à Naples le a août, y excita une satisfac-

tion générale. Beaucoup de sujets demandèrent sur-le champ ù

entrer dans l'ordre. Les particuliers les plus riches s'empressèrent,

ainsi que le souverain, à contribuer aux frais de l'établissement.

En peu de temps il se forma dans Naples seulement trois maisons

de Jésuites, et l'ardeur avec laquelle on les accueillait dans cette

ville et dans le reste du royaume, contrastait d'une manière bien

frappante avec les traitemens qu'ils y avaient essuyés près de

quarante ans auparavant.

Le Bref du 3i juillet i8o4 fut le signal d'une défection nou-

velle des Paccanaristes. Dans le même temps. Pie YII intima aux

prêtres de Saint-Sylvestre, qu'il tolérait par égard pour l'archidu-

chesse, l'ordre de quitter l'habit de S. Ignace. Paccanari fut mis en

jugement, condamné à une prison perpétuelle ; et, lorsque la

seconde invasion de Rome par les Français lui eut rendu la li-

berté, ses compagnons, restés en possession de la maison de

Saint-Sylvestre, ne voulurent plus avoir de relations avec lui.

Le départ de l'archiduchesse, en 1810, priva la Compagnie de

la Foi de son unique appui. En 18 14) ses derniers membres sol-

licitèrent leur admission chez les Jésuites.

Au moment oîi la Société de Jésus renaissait de ses cendres, un

nouvel institut se formait en France. Henriette Aymer de La

Chevalerie, née en Poitou le 27 aoîit 1767, donnait l'impulsion

à cette œuvre. Sa famille lui avait obtenu, à Tâge de onze ans, le

titre de chanoinesse de l'ordre de Malte, et Dieu, en décorant

ainsi son enfance, présageait l'énergie de son c \.'actère et l'hé-

roïsme de sa foi^ En I794î Henriette et sa mère furent mises en

prison pour avoir caché un prêtre. Elle en sortit après la terreur,

et avec le ferme désir de ne vivre que pour Dieu. Les bonnes

' Mém. pour serv. à Thist. eccl. pend, le xviii» siècle, t. 3, p. 388-389.
* M. Augustin Courlria, Notice sur madame Henriette Aymer de La Chevalerie,

fondatrice des Dames des S.irr(<s-Cœurs de Jésus et de Marie, et de l'Adoration

perpétuelle du Très-Saint Sacrement.
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œuvres avuiiMif, iluiis nus plus mauvuis jours, réuni un grund

nombre de femmes chrétiennes, à Poitiers, nu moyen d'une alTi-

liation qui conservait à chacune sa position dans le monde : en

mai 1795, Henriette entra dans cette Société qui fut pour elle

un acheminement vers le but que Dieu lui faisait entrevoir.

Parmi les dames associées, il s'en trouvait qui, dégagées plus que

les autres de soins domestiques, pouvaient s'astreindre à dos

observances plus régulières et plus suivies : on les appelait soli-

taires, à cause de leur vie plus retirée. On compta parmi elles

Henriette, que ses compagnes choisirent pour être à leur tête,

vers le mois de juillet 1797. Le 18 fructidor ayant rallumé le feu

mal éteint de la révolution, ces 5mes d'élite se retirèrent dans un
local, dit la Grande-Maison, dont la supérieure avait fait l'acqui-

silion. Cependant la piété d'Henriette jetaU un tel éclat, que toutes

les dames associées, non-seulement celles qui menaient une vie

conmmne dans la Grande-Maison, mais celles encore qui faisaient

partie de la Société extérieure, voulurent être p^.cées sf îs sa

direction. Dès 1800, les compagnes qui l'avaient choisie p arles

conduire dans la voie de la perfection ne purent qualifi. r j leur

gré sa supériorité qu'en lui donnant le nom de bnyt > 'vèrc, qu'elle

garda toute sa vie. La mère Henriette était dès lor.s un modèle
(ju'on ne pouvait imiter que de loin. Pour donner une idée de ses

austérités, nous dirons que, depuis 1800 jusqu'en 1829, elle n'a

pas eu de lit
;
pendant les courtes heures qu'elle accordait au

sommeil, elle était assise sur une chaise ou sur un fauteuil. Les

maladies qui l'éprouvaient souvent ne la faisaient pas consentir à

suspendre cette pratique de pénitence qu'elle regardait, en quel-

que sorte, comme un privilège de la direction qu'elle avait des

autres. Nous ajouterons qu'avant que les infirmités eussent usé

son corps, les légumes les plus communs et pris en petite quan-

tité étaient sa seule nourriture. Il n't î ;
as nécessaire de révéler

les autres genres d'austérité qu'elle eniployait contre elle-même

pour réduire ses sens et les soumettre à l'inlelligence. On la ferait

bien mieux connaître, s'il était passible d'exprimer tout ce qui

devait se passer dans son âme, lorsque, toute institution reli-

gieuse paraissant détruite sans retour, elle avait le courage néan-

moins de former l'entreprise d'une Société pieuse, dont le but fut

d'abord de recueillir, dans ces temps d'orage, les dernières se-

mences de la foi, puis de les développer, enfin de les rendre

impérissables dans sa patrie : Société dont le plan la rendait acces-

sible à toutes les classes, sans qu'aucune y fût sacrifiée à l'autre;

mais de manière pourtant à ce que chacune y trouvât .laturelle-

nient une place qui la mît à ponée (Icire ulilo selon les facultés
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<le chaque associé. La Société extérieure, qui contenait l'élite àes

dames de Poitiers, avait été comme l'enveloppe qui avait perttiis à

la Société intérieure des solitaires de se former. Dès i8oo, celle

seconde Société commença à avoir une marche et une impulsion

spéciale, qui lui furent données par la mère Hëtitiette j iét sous

cette forme nouvelle elle fut approuvée par les vicaires-généraux

du diocèse de Poitiers, qui, le ly octobre, confirmèrent l'élection

de la mère Henriette, comme supérieure générale à perpétuité

de son institut. La phase révolutionnaire avait été marquée par

l'outrage au sacrement de nos autels, et l'époque qui devait suivre

s'annonçait déjà par l'indifféreiice religieuse : pour réparer l'ou-

trage à tous les momens où il se renouvellerait, et pour combattre

l'indifférence qui livrait l'homme à ses passions et à ses intérêts

purement matériels, la mère Henriette, d'après les conseils de

l'abbé Coudriii, forma l'entreprise d'établir l'Adoration perpé-

tuelle, et voulut consacrer la nouvelle Société auxsqcrés cœurs de

Jésus et de Marie. On comprend combien cette réparation conti-

nuelle devait apaiser la colère divine, et combien de grâces de-

vaient se répandre sur la. terre, en tenant les sacrés cœurs de

Jésus et de Marie en quelque sorte toujours ouverts. Mais un

établissement religieux ne doit pas être seulement le refuge de

l'âme qui veut se mettre en communication avec soti Dieu, sans

craindre les troubles du monde; il doit réjCidre, d'une manière

spéciale, à un pressant besoin de la société. En i8oo, ce qui man-

quait surtout en France, c'était l'instruction. La mère Henriette

mit donc, en tête des obligations du nouvel institut, celle d'in-

struire la jeunesse. Elle n'eût atteint que la moitié du but^ si

elle se fût attachée à instruire une seule classe de la Société : aussi

l'enseignement gratuit en faveur des filles pauvres fut-il l'objet

constnnt de sa sollicitude; tellement qiie l'instruction de celles

des riches, en fournissant des moyens d'existence aux pieuses

institutrices, assurait irrévocablement; l'enseignement des pre-

mières. Le développement et l'accroissement sont le meilleur pré-

sage de la perpétuité des choses. En 1802, DeCh&bot, oncle de

la mère Henriette et ancien évêque de Saint-Claude, récemment
nommé à l'évêché de Mende, invita sa nièce à venir s'établir dans

son nouveau diocèse, dont il nomma l'abbé Coudrin vicaire gé-

néral. Elle partit donc pour Mende, avec plusieurs de ses filles,

dont le nombre s'était accru au point qu'elle pouvait fonder le

nouvel établissement sans causer la ruine de celui de la Grande-
Maison. Et même, dès i8o3, un nouvel essaim d'adoratrices

put partir pour Cahors où elles étaient impntiemmetit désirées.

L'évoque de Mende, piotecleur de l'Adoration perpétuelle, ayant
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donné la démission de son siège, la mère Henriette et l'abbé

Coudrln le suivirent à Paris. Une fondation expiatoire en faveur

des victimes de la révolution avait été faite dans la rue Picpus :

c'est le lieu où la mère Henriette fixa sa résidence, fondant ainsi

l'Adoration perpétuelle au sein de la ville la plus indifférente en

religion et de inœurs la plus dissolue. Elle v^enait encore d'établir

une maison à Laval. Le 3 juin i8o5, elle fonda la maison du

Mans; le 3o mai 1807, celle de Séez. La restauration ne répandit

aucune faveur sur le nouvel institut. La mère Henriette ne crut

même pas devoir réclamer du pouvoir royal une autorisation qui,

sous le rapport temporel, eût acquis à sa Société le titte et les

droits d'une congrégation religieuse; mais, en revanche, elle sol-

licita l'approbation du Siège apostolique, qui lui fut accordée

d'abord par un décret du 10 janvier 1817, ensuite par une bulle

du 17 novembre de la même année. Cette approbation du pontife

romain fut une sorte de bénédiction divine qui fit fructifier l'in-

stitut. Sans compter la maisr 1 de Sarlat, établie après celles qui

ont été déjà mentionnées, neuf établissemens nouveaux furent

formés depuis la bulle de 18 17 jusqu'en 1829, à Rennes, à Tours,

à Troyes, à Mortagne, à Vincennes près Paris, à Saint-Maur, à

Alençon, à Rouen, à Yvetot. La maison du Paradis, à Châteaudun,

s'établit encore, en 1 834, avant la mort de la pieuse fondatrice,

arrivée le 23 novembre de cette année.

La France recelait donc des âmes privilégiées dont les prières,

désarmant la colère du Seigneur, pouvaient y ramener la paix.

Le moment decette paix se trouvait retardé, cependant.L'Autriche,

voyant le gouvernement français se rapprocher du saint Siège,

voulait inspirer des craintes à la cour romaine; Naples, de son

côté, cherchait secrètement à s'opposer à tout concordat entre

Rome et la France ; le premier consul lui-même, par ses hésita-

tions, venait aider leurs projets. Entraîné par son impatience, il

ordonna au ministre Cacault, dans les termes les plus rigoureux,

de quitter Rome et de se retirer à Florence, auprès du général en

chef Murât, si avant trois jours on n'avait pas signé le concordat

projeté à Paris, et dont on discutait les articles dans les deux
cours, d'après des conventions faites entre Cacault et le gouver-

nement pontifical'. L'honnête et habile ministre
[
tara le coup,

tout en obéissant. Il conseilla lui-même à Pie Vil de ne point

signer un concordat en trois jours, mais détermina le secrétaire

d'Etat Consalvi à se rendre immédiatement à Paris pour le con-

clure avec Buonaparte
;
puis il se retira à Florence pour contenir

» M. Artaud, Hisf. du pape Tic V», t. 1, p. 120.
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Murât. « Ami vrai, lui disait Pie VII, nous vous aimons, comme
nous avons aimé notre mère '. «

« Le bien de la religion veut une victime, avait écrit au clieva-

» lier Acton le cardinal Consalvi, avant de s'acheminer rapide-

» ment vers Paris. Je vais voir le premier consul, je marche au

» supplice, la volonté de Dieu soit accomplie ! » Cette lettre im-

prudente, communiquée par le chevalier Acton à l'ambassadeur

de France à Naples, pouvait irriter Buonaparte, qui alors ne

voulait pas de victimes ; mais Cacalut prévint encore les consé-

quences de cette faute imprévue, par une lettre écrite de Florence

au premier consul. Celui-ci, approuvant ce que lui conseille

Cacault, reçoit froidement Consalvi, ne paraît pas trop mécontent

d'apprendre qu'on avait peur de lui, peu à peu a l'air de revenir à

des procédés plus bienveillans, jette du ridicule sur la politique

niaise d'Acton, qui veut arrêter des torrcns a\>ec des toiies d'arai-

gnées et des caquets^ traite quelque temps après le cardinal avec

des comniencemens d'amitié, puis avec confiance, lui demande

finement pourquoi il répond pour un autre, à ce qu'on a dit à un

autre en riant, s'enquiert si, en Italie, on ne regaide pas le pre-

mier consul comme un ogre qui mange les prêtres, l'écrase bientôt

d'une de ces improvisations prime-sautières, dans lesquelles il a

toujours excellé, lui signifie des projets de concordat hardis, pres-

que protestans, au moins jansénistes, les modifie, tombe à la fin

lui-même, ainsi qu'il l'a dit plusieurs fois, sous le charme des

grâces de la Sirène de Rome, et termine la rédaction de cette

convention appelée aujourd'hui Concordat de 1801 *.

Consalvi était arrivé à Paris le 20 juin 1801. Le 29, le clergé

constitutionnel allait manifester avec éclat son obstination dans

le schisme.

En i8ok», on avait nommé cinq nouveaux évêques : Leblanc-

Beaulieu, pour la Seine-Inférieure ; Garnier, pour les Hautes-

Alpes ; Nicolas, pt)ur la Meurthe; Schelles, pour le Nord, auxquels

il faut ajouter Belmas, élu pour coadjuteur de l'évêque de l'Aude

cl qui lui su<u;éda quelques mois après ^ En 180 1 même, on élut

encore quatre évêques : Leinercier, pour l'Arriége; Bourbier,

pour lu Dordogne; Bertin, pour le Cantal ; Poulard, poui Saoïie-

et-Loire. Afin de traverser les négociations qu'ils voyaient enta-

mées avec le Siège apostolique, les constitutionnels décl.nnaifnt

dans leur Journal contre le pontife romain, et plaisantaient sur

l'archevêque de Corinthe et le servite Caselli, ses envoyés. Eb

> M. Artaud, Ilist. du pape ri*; Vil, t. f, p. 129.

• Ibid. p. 136.

* l'ici'is hist. sur VV-^X. «oust , p. rxiv.
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iiiénie temps, ils nu parlaient qu'avec l'accent de lu haine et du

mépris des prêtres qui n'avaient point fait les sermens et pour qui

les portes de la France venaient de se rouvrir. Leur politique

étant de faire beaucoup de bruit, de se présenter comme néces-

saires, de faire croire en un mot qu'ils formaient la majeure partie

du clergé, qu'ils occupaient presque toutes les Eglises, qu'ils

avaient un épiscopat complet, ils s'agitèrent singulièrement au

commencement de 1801, tinrent des synodes et des conciles mé-

tropolitains. Enfin, pour achever d'en imposer par quelque dé-

nuirche éclatante, ils convoquèrent un concile national. Si Buo-

imparte les laissa tenir cette assemblée, précisément à l'époque où

il négociait avec le saint Siège, c'est que Fouché, qui protégeait

les constitutionnels, lui avait persuadé de les ménager, et de s'en

servir comme d'un épouvantai! pour amener Pie VU à ce qu'on

voulait obtenir de lui '.

Le concile s'ouvrit à Paris le 29 juin 1801, malgré l'opposition

du iitétropoliiain Royer, qui, regardant une pareille assemblée

comme inutile et même dangereuse, fit tout ce qui était en lui

pour i'enipêcher; mais les réunis l'emportèrent. Une autre dispute

s'éleva dans le concile, comme en 1797, sur les droits du second

ordre : plusieurs évêques se déclarèrent contre le presbytéria-

nisme ; les prêtres se plaignirent à leur tour du despotisme épi-

scopal. Pour l'ouverture de l'assemblée, Grégoire, évêque de Loir-

et-Cher, prononça un long discours, qu'il commença en prenant

la défense de la philosophie, et en parlant avec attendrissement

de la caducité des trônes et du courage des fondateurs de h- li-

berté^; de là, tombant sur les papes, il couvrit d'éloges ceux qui,

dans les derniers temps, avaient partagé ses sentimens contre le

saint Siège, Van-Espen, Giannone, Hontheim, Pereira, Tranttinas-

dorf. Le Plat, Tamburini, etc. Ardent républicain, il voulut p.-ou-

ver par les canons son dogme favori de la souveraineté du peuple,

et cita assez malheureusement un passage du concile de Tolède, en

688, qui n'avait aucun trait à la maxime qu'il prétendait établir;

mais l'antiquité ecclésiastique ne lui avait pas fourni autre chose.

Le 3o juin, la dispute s'échauffa entre les deux ordres, relative-

ment à leurs droits respectifs ; mais, comme on avait besoin des

prêtres, ils continuèrent à avoir voix délibérative aussi bien que
les évêques. Le 2 juillet, on admit Jean-François Bergancini, cha-

noine de Casai, et bientôt Eustache Degola, de Gênes; tous deux

siégèrent comme représentant, disait on, les Eglises d'Italie, qui,

• Précis liist. sur l'Ef^l. constit-, p. cxvii-cxix.
• Mcm piiur scrur a l'iiisl tvcl. i'MkI. \v «tm* sit'cli-. f, :i, p. 30n-;t'J4.
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it.ne les avaient!assurément, ne les avaient pas envoyés. Le 17 juiilet,on fit un rap-

port sur la situation des niétropoles des constitutionnels : vingt-

cinq sièges étaient encore vacans, par mort, apostasie, ou abandon,

et plus de douze évéques avaient négligé de venir ou de députer au

concile. Le 78 juillet, l'évéque de l'Aude, dans un rapport sur le

schisme et l'excommunication, posa des principes en faveur de

tous les schismaliques. Desbois, évéque de la Somme, demanda

même que le concile adoptât et proclamât cette fameuse proposi-

tion de Quesnel : « La crainte d'une excommunication injuste ne

» doit pas nous empêcher de faire notre devoir; » mais cette de-

mande, qui servit à montrer l'attachement de ce réuni au jansé-

nisme, n'eut pas de suite. Le 3 et le 5 août, Grégoire fit, sur la

liturgie, un rapport qui parut moins un discours séri ix qu'un

tissu de railleries déplacées. Le i3 août, on apprit qu'une conven-

tion avait été signée entre le pontife romain et le premier consul :

le concile recevait en même temps l'ordre de se séparer. Ses mem-
bres s'étaient flattés qu'on leur soumettrait les articles du con-

cordat, et on venait de le conclure sans eux, et ils allaient être

contraints de souscrire à un acte de cette autorité pontificale dont

ils s'étaient affranchis! Le i4 août, Moyse, évéqne du Jura, fit sur

ce sujet un rapport où percent la haine du saint Siège et le dépit

de n'être compté pour rien. Le même jour, Grégoire présenta un

long rapport sur les travaux des réuniSf et il engagea ses confrères,

en finissant, à continuer d'avoir à Paris une agence pour corres-

pondre avec les Eglises étrangères et pour se soutenir contre le

curialisme. On le chargea lui même dr ce soin et du dépôt des

archives constitutionnelles. Le concile se sépara le 16 août : on en

a pubHé les Actes en 5 vo!. in-8<*.

Le concile avait arrêté précédemment des conférences avec le

clergé qui ne reconnaissait point les constitutionnels *. FJles de-

vnients'ouvrir le 1*" septembre ; mais personne n'y parut. Plusieurs

i uisons portèrent sans doute le clergé à ne pas accepter le défi des

constitutionnels. Il ne se trouvait à Paris que très-peu d'évêques,

qui n'étaient point autorisés par leurs collègues, et qui eussent

peut-être fet,é blâmé d'avoir fait cette démarche sans s'être con-

certés avec le reste de l'épiscopat. Les ecclésia5tiques du second

ordre pouvaient encore moins prendre sur eux d'accepter les con-

férences. Ce moyen est d'ailleurs rarement utile. Les exemples

qu'en offre à différentes époques l'histoire ecclésiastique, montrent

qu'on en tire peu d'avantages. Les esprits s'y aigrissent encore, et la

paix devient plus difficile que jamais. Quel espoir de ramener des

fiommes dont les principes étaient si exaltés? Quelle modération

* M^m. pour .'«rv. h l'Iiist. efcl. pend, le xvm'" f'iidc, t. ,1, p. iCÎ-SM.
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attendre d'eux, après tant d'invectives contre les papes et les évê-

ques? Enfin on était d'autant plus fondé à rejeter ce colloque, que
)a nouvelle convention le rendait inutile. Était-ce quand la paix

était conclue que l'on dtvait renouveler le combat? 11 ost même
probable que le gouvernement eût vu de mauvais œil s'établir

iiette lutte qui, par son éclat et par ses suites, ne pouvait que
Jéranger ses projets.

C'est le i5 juillet 1801 que le Concordat avait été signé. Con-
salvi avait seul décidé la question, sans négliger toutefois de

consulter le célèbre canoniste Caselli et l'archevêque de Corin-

llie, homme fin, spirituel, patient et conciliant ', Voici celte con-

vention fameuse :

»Sa Sainteté le souverain pontife Pie VII, et le premier consul

de la république française, ont nommé pour leurs plénipoten-

tiaires respectifs :

» Sa Sainteté, son Eminence monseigneur Hercule Consalvi, car-

dinal de la sainte Eglise romaine, diacre de Sainte-Agathe ad
Suburram, son secrétaire d'Etat; Joseph Spina, archevêque de
Corinthe, prélat domestique de Sa Sainteté et assistant au trône

pontifical, et le père Caselli, théologien consultant de Sa Sainteté,

pareillement munis de pleins pouvoirs en bonne et due forme.

» Le premier consul, les citoyens Joseph Buonaparte, conseiller

d'Etat; Cretet, conseiller d'Etat; Dernier, docteur en théologie,

curé de Saint-Laud d'Angers, munis de pleins pouvoirs.

» Lesquels, après l'échange des pleins pouvoirs respectifs, sont

convenus de ce qui suit :

» Convention entre Sa Sainteté Pie VII et le gouvernement

français.

» Le gouvernement de la république reconnaît que la religion

catholique, apostolique, romaine, est la r* ; ;;ion de la grande ma-

jorité des ci-oyens français.

« Sa Sainteté reconnaît également que cette même religion a

retiré et attend encore en ce moment le plus grand bien et le

|)lus grand éclat de l'c'iu'lissement du culte catholique en France,

et de la profession particulière qu'e^i font les consuls d'^ Li répu-

blique.

" En conséquence, d'après cette reconnaissance mutuelle, tant

pour le bien de la religion que pour le maintien de la tranquille ';

intérieure, ils sont convenus de ce qui suit :

» AaT. !«'. — La religion catholique, apostolique, romaine, sera

librement exercée en France. Son culte sera public, en se confor-

• M. Artaud, llisf. du pnpe rie VU, t. 1, p. lf.8.
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fliant uux leglt oiens de police que le gouvernement jugera néces-

saires pour la t; inquillité publique.

» Art. a.— Il sera fait par le saint Siège, de concert avec le

gouvernement, une nouvelle circonscription des diocèses fran

cais.

>' Art. 3.— Sa Sainteté déclarera aux titM!nirr?Stk'sévêcbés fran-

çais, qu'elle attend d'eux avec une ferme conaajjce, pour \e bien

de la paW et cfe l'uriité, toute espèce de -îacnîiiîes, i:iêm> 1. iési>

gnation tie leur» sièges.

» D'après cetl4;exli()rtaiioTi, s'ils sg rcfuspï en ta ce sacrifice rom-
Riandé par le biei. ele l'Egliso 'refus néanmoins auquel Sa Sainteté

ne s'attend pas), iî sera poi rvu, par de nouveaux titulaires., au

gouvernement des évêchés de la oirconscription nouvelle, -e la

manière suivante :

vArt./} — Le premier consul de la république fmmera,dans

îes tîois n;ois qui suivront la publication de h bulie de Sa Sain-

V ié, îUJt arcbevtcliés et évêchés de la circonscription nouvelle.

Sa Sasî'icS;; cunrérera l'institution canonique suivant les formes

éî;^l;l^'^ par rapport ù la France, avant le changement du gouver-

neuiont.

» Art. 5. — Les nominations aux évêchés qui vaqueront dans la

suite seront également faites par Je premier consul, et l'institution

canonique sera donnée par le saint Siège, en conformité de l'ar-

ticle précédent.

» Art. 6.— Les évêques, avant d'entrer en fonctions, prêteront

directement, entre les mains du premier consul, le serment de fi-

délité qui évait en usage avant le changement de gouvernement,

exprime dans les termes suivans :

« Je jure et piomets à Dieu, sur les saints Evangiles', de gai'der

• obéissance et fidélité au gouvernement établi par la constitution

1. (le la république française. Je promets aussi de n'avoir aucune
.. intelligence, de n'assister à aucun conseil, de n'entretenir aucune
» ligue, soit au dedans, soit au dehors, qui soit contrr.iro à la tran-

» quillité publique; et si dans mon diocèse, ou ailleurs, j'apprends

«qu'il se trame quelque chose au préjudice de l'État, je le ferai

• savoir au gouvernement. »

Art. y.— Les ecclésiastiques du ; oond ordre prêteront le

même serment entre les mains des a ';^'U.és civiles désignées ^.ar

le gouvernement.

Ar! s. •— La formule de p "ère ivante sera récitée à la fin

' l\ y i: n changement dans le tex . o. i. ^\ih\\é à Paris, qui dit : E 'juro
ft promittû od Dei Evange.lia; corn aie .

'

v avait : Je jure et promets sur les

saints FA'angHes de Dieu.
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de l'office divin, dans toutes les églises catholiques de France :

ft Domine^ $ah>nm fac rcmpuhlicam.

» Domine, sahosfac consules.

• Art. 9. — Les évéques feront une nouvelle circonscription

des paroisses de leurs diocèses, qui n'aura d'effet qu'après le con-

sentement du gouvernement.

• Art. 10.— Les évêques nommeront aux cures. Leur choix ne

pourra tomber que sur des personnes agréées par legouvernement.

» Art. 1 1. —-Les évêques pourront avoir un chapitre dans leur

cathédrale, et un séminaire pour leur diocèse, sans que le gouver-

nement s'oblige à les doter.

» Art. 12.— Toutes les églises métropolitaines, cathédrales,

paroissiales et autres non aliénées, nécessaires au culte, seront

mises à la disposition des évêques.

» Art. i3. — Sa Sainteté, pour le bien de la paix et l'heureux

rétablissement de la religion catholique, déclare que ni elle ni

ses successeurs ne troubleront en aucune manière les acquéreurs

des biens ecclésiastiques aliénés, et qu'en conséquence la pro-

priété de ces mêmes biens, les droits et revenus j attachés, de-

meureront incommutables entre leurs mains, ou celles de leurs

ayans cause.

» Art. 14. — Le gouvernement assurera un traitement conve-

nable aux évéques et aux curés dont les diocèses et les cures se-

ront compris dans la circonscription nouvelle.

» Art. i5.— Le gouvernement prendra également des mesures

pour que les catholiques français puissent, s'ils le veulent, faire,

en faveur des églises, des fondations.

» Art. 16. — Sa Sainteté reconnaît dans le premier consul de

la république française les mêmes droits et prérogatives dont

jouissait près d'elle l'ancien gouvernement.

» Art. 17.— Il est convenu entre les parties contractantes que,

dans le cas où quelqu'un des successeurs du premier consul ac-

tuel ne serait pas catholique, les droits et prérogatives mention-

nés dans l'article ci-dessus, et la nomination aux évêchés, seront

réglés, par rapport à lui, par une nouvelle convention.

»Les rnti^cations seront échangées à Paris dans l'espace de
iaîvr'e iours.

» Fait à F ris, le 26 messidor de l'an 9 de la république fran-

çaise (i5 juillet 1801).

^^ Signé Hercule cardinal Consalvi [locus sigilli); J. Buona-

PARiiî (L. S. ); J. archevêque de Corinthe ( iC. S.); frère Charles

Caselli (L. s.); Cretet [L. S.) ; HrnNiFR ( L. S.),^>

t. xii. 17
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Le Conoordat, signé, n'était pas ratifié ; aussi les adversaires et

les admirateurs de Consalvi exprimaient-ils avec chaleur leurs

opinions opposées. « Aujourd'hui, disaient surtout les politiques,

» pour appu^fer les projets du cardinal, la capitale du saint Siège

» n'est plus en proportion avec les provinces qu'il possède encore'.

» Les contributions, dans l'État tel qu'il est (la France avait repris

• et donné à la Cisalpine toutes les Légations), montent à peine à

» quatre millions d'écus(ai,4oo,ooofr.), qui ne suffisent pas pour
» alimenter un gouvernement et une administration en correspon-

» dance avec tout l'univers. La France n'envoie plus d'argent à

» Rome; l'Allemagne n'a plus avec nous que des relations souvent

» pleines d'animosité et de dégoût; l'Espagne commence à se mon*
» trer indépendante; le Portugal seul reste fidèle; la population

» de l'Etat romain, aujourd'hui privé de ses trois Légations, ne

• s'élève pas beaucoup au delà d'un million d'hommes, et laTos-

» caneest en ce momentau pouvoiï'de la France. On peut espérer,

» en se montrant agréable au premier consul, d'obtenir de sa bien-

> veillance, ou la princ}pauté de Sienne,ou la restitution des Légu-

» tions,ou un agrandissement vers la Marche d'Ancône, ou encore

» dan« le pays de Naples : c'est le premier consul qui distribue

» aujourd'hui les parts en Italie. » D'autres, récapitulant aussi les

» rapports de Rome avec l'Europe, ajoutaient : « Nous avons con-

» naissance d'un traité de partage qu'on dit fait à Naples en 1799,
» et dans lequel nous voyons qu'on voulait anéantir la puissance

» temporelle de Rome, et diviser ses Etats entre Ferdinand IV et

k le cabinet de Vienne; pourquoi ne porterions-nous pas nos vues,

a ainsi que le disent plusieurs de nos hommes d'Etat, sur des pro*

» vinces qui ont été à nous, ou sur d'autres à notre convenance, et

» que le premier consul pourra nous garantir quand il le jugera

» convenable ? Terminons le Concordat qu'il désire; on connaîtra,

> quand il sera ratifié, toute l'immensité de son importance reli-

» gieuse, et le pouvoir qu'il donne à Rome sur Ve^iscopat dans tout

» Vunivers. Si nous ne ratifions pas le Concordat, craignons que la

• France entière, ou, si ce n'est pas la France, quelques-unes de

» ses parties ne soient à jamais en discdrde avec l'Eglise. » Cette

dernière considération était seule capable de déterminer Pie VII;

la perspective d'avantages temporels n'eût jamais fait fléchir le

vicaire de Jésus-Christ.

Consnlvi étant revenu à Rome pour soumettre le Concordat à

sa ratification, elle y fut apposée le lo août 1801, et le pontife

ronatn donna pour ce sujet la bulle EiCiti^U Christi, <*«»«<- du

' Histoire du pape Pie VII, t. 1, p. lCC-167.
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même jour. La ratification de Paris fut signée le 8 septembre ;

mais les dispositions du Concordat et de la bulle Ecclesia Christi^

qui l'expliquait et le confirmait, ne furent pas sitôt rendues pu-

bliques, le gouvernement français ayant voulu, avant de les mettre

à exécution, les soumettre au Corps législatif qui ne devait se

réunir que quelques mois après'.

Le jour même que Pie YII donna la bulle Ecclesia Chris ti^ il

adressa aux évêques de France le bref Tant multa, dans lequel il

leur déclarait que la conservation de l'unité et le rétablissement

de la religion catbolique dans leur patrie demandaient qu'ils

donnassent la démission de leurs sièges^ Il leur rappelait l'offre

faite par trente évoques, en 1 791, de remettre leurs démissions

à Pie VI, et les lettres que plusieurs d'entre eux lui avaient écrites

à lui-même pour le même objet. « Nous sommes forcés, disait-il,

» par la nécessité des temps qui exerce aussi sur nous sa violence,

» de vous annoncer que votre réponse écrite doit nous être en-

» voyée dans dix jours, et que cette réponse doit être absolue et

u non dilatoire, de manière que, si nous ne la recevions pas telle

» que nous la souhaitons, nous serions contraints de vous regar-

» der comme si vous aviez refusé d'acquiescer à notre demande. »

Il ajoutait qu'il n'avait rien omis pour leur épargner ce sacrifice,

et les conjurait à plusieurs reprises de céder à ses Hésirs. Ce Bref

fut envoyé à tous les évêques de France, tant ceu; qui étaient

restés dans ce pays, que ceux qui étaient dispersés dauz ' ' ^tats

voisins. Il en restait quatre-vingt-un. Outr'; les évêque. u . l'an-

cien territoire français, Pie YII avait encore invité à se démettre

ceux dont les diocèses se trouvaient joints à la France par les

nouvelles conquêtes. Ces prélats étaient au nombre de vingt-

quatre, en comptant celui de Bàle, r ont le diocèse était compris

en partie dans nos acquisitions. Les autres sièges étaient les éiec-

torats ecclésiastiques, les évêcbos de Liège, de Worms et de

Spire, ceux des Pays-Bas, de la Savoie et du Comtat, et celui de

Nice. Sur les vingt-quatre titulaires, neuf étaien- > .5, et un
avait été transféré à un autre siège. Les quatorze.autres donnèrent

tous leurs démissions ; car Tévêque de Liège, le seul qui eût paru

d'abord opposé à cette démarche, s'y décida depuis.

Un autre Bref f^t aussi adressé à Spina, sous la même date du
i5 août x8oi. Il commençait par les mots : Post multos labores^

«?" iit pour objet les évêques constitutionnels '. Le pontife ro-

»:v*:„ cLirgeait l'archevêque de Corintlie de les exhorter à revenir

' Mena. ;jo«r servir à l'hist. ceci. pend, le 3\iu' siècle, t. 3, p. 403.
• Ibid. p. 404-405.

' Précis hist. sur l'Egl. const., p. rmiri-rxiix.
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à l'unité, à Svt soumettre au jugement du saint Siège sur les affaires

ecclrsiastiquos de France, et à renoncer aux sièges qu'ils avaient

occupés sans 1 institution apostolique. Les moteurs du parti, re-

gardant ce Bref comme une insulte, s'en plaignirent au gouver-

nement. Le Journal officiel leur répondit, p'^r l'insertion de la

Lettre .-fv"' '. .?«', ''•essée sur un modèle concerté d'avance, et que

preî'-^u'î >^ou- 'i j constitutionnels avaient signée

« Très-baint-Père, il n'est ni sacrifice, ni démarche, ni privation,

« qui coûtent au cœur d'un évéque, quand le bien de la religion

» et l'amour de la paix l'exigent. Pénétrés de ces religieux senti-

» roens, nous déclarons donner librement, purement et simple*

» ment la démissicr. Jo ^os sioges

* Nous vouons à Votre Sainteté, comme successeur légitime de

» S. Pierre, obéissance et soumission, conformément sljx ca-

» nous et aux décrets de l'Eglise. Nous adhérons à la convention

relative aux affaires ecclésiastiques de France, et aux principes

» que Votre Sainteté et le gouvernement y ont consacrés.

« Notre foi est celle des apôtres; nous voulons tous vivre dnns

» le sein de l'Eglise catholique, apostolique et romaine. Tels soî;£

nos sentimens, nos principes et nos vœux. Nous prions Votre

» Sainteté d'en agréer le témoignage, et d'y joindre sa bénédic-

» lion apostolique. »

Dans un Avis du a6 octobre i8oi, que les jinnales^ publier nt,

les réunis prétendirent, contrairement au Journal officiel, qc n

très -petit nombre avait souscrit cette formule, et que le plus

grand nombre ne l'avait signée qu'en substituant le mot Eglise

a Sa Sainteté f et en ajoutant : Tels sont, et ont toujours été, etc.

Cet Avis des réunis est signé (irégoire, Demandre, Moyse, Des-

bois et WuMdelaincouit. Comprimés par la crainte qu'inspirait

Duon aparté, et n'osa ui s'élever contre le Concordat, tous les

constitutionnels donnèrent leur démission, à l'exception de Sa-

vines, évc,;ue de l'Ardèche; mais ce nouveau trait de folie de la

part d'un tel homme ne causa aucune surprise. Les constitution-

nels firent leur acte de démission entre les mains du gouverne-

ment. Ils étaient a'ors . vi nombre de cinquante-neuf, dont trente

élus d'après la rc :tution civile du clergé, et vingt-neuf d'après

des formes arbiii aires. (Quelques-uns publièrent des actes parti-

culiers à cette 0( casion. Grégoire et Moyse adressèrent à Pie Vil

une Lettre, datée du la octobre, et qui contenait quelques addi-

tions à la formule : ils donnaient la démission des sièges sur les-

quels, disaient-ils avec audace, ils étaient montés, il y a plus de

dix ans, sans aucune opposition canonique; comme si les Brefs

I T. 13, p. 567.
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de Pie VI en 1791 et i )a, comme si les réclamations (les évd»

qucs dépouillés, des cli très et du clergé, comme si tant d'écrits

t'onire les innovations, n étaient pas canoniques et pouvaient être

refîardés comme nuls !

IWriiier, qui était chargé à Paris d'une partie de l'exécution des

pnniipaux articles du Concordat, rendit compte de ses démarches,

le a5 septembre 1801, au ministre des relations extérieures.

• A peine, y dit-il, les anciens évêques résidant en France ont ils

connu les dispositions du Dref de Sa Sainteté le pape Pie VJ[, du
» i5 août dernier, qu'ils se sont empressés d'y obéir. Rien n'est

V plus expressif et plus conforme à l'esprit de paix qui doit carac-

» tériser les ministres de la religion, que les dispositions qu'ils ont

» manifestées.

" Leur doyen d'âge, l'évêque de Marseille, vieillard de quatre-

V vingt-douze ans, fait pour donner l'exemple à ses collègues, a

» écrit le ai septembre à monseigneur Spiiia : « Je reçois avec res-

» pect et soumission filiale le l>ref (|ue vous m'adressez de la part

» de notre Saint-Père le pape; plein de vénération et d'obéissance

« pour ses décrets, et voulant toujours lui être uni de cœur et

» d'esprit, je n'hésite pas à remettre entre les mains de Sa Sainteté

» ma démission de l'évuché de Marseille. 11 suffit qu'elle l'estime

» nécessaire à la conservalitm de la religion en France pour que
» j. m'y résigne. »

• Par attachement pour la religion, écrivait, le même jour, l'é-

» vèque de Senlis, ci-devant premier aumônier de Louis XVf,
» pour conserver l'unité catholique, pour procurer l'avantage et

> le bien des fidèles, et seconder les paternelles invitations de Sa

Sainteté, j'abandonne volontairement, et plein de gré, le siège

épihcopal de Senlis, et j'en fais la libre démission entre les mains

« de Sa Sainteté. >»

» L'évêque de Saitit-Claude l'avait précédé. Il écrivait, dès le 16

• du même mois : « Je respecte trop les ordres de Sa Sainteté pour
» ne pas m'y conformer. Aucun sacrifice ne me coûtera, lorsqu'il

» s'agira du rétablissement de la religion ti de la gloire de son

» divin auteur. »

« Evèque pour le bien des peuples, a dit l'évêque de Saint- Papoul,

»je cesserai de l'être pour que rien ne s'oppose à leur union fu-

>' ture, trop heureux de pouvoir, à ce prix, contribuer à la tian-

« quillité de l'Eglise et à la prospérité des Français. »

« Je me regarde comme heureux, a dit dans le même esprit l'é-

•> vêque d'Alais, de pouvoir concourir par ma démission, autant

V qu'il est en moi, aux vues de sagesse, de paix et de conciliation

«•que S.i Sainteté s est proposées. Je prie Dieu de bcnir ses pieuses
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M intentions, et de lui épargner les cuntradictions qui pourraient

» affliger son cœur paternel. »

» Les démissions des évéques de Saiiit-Malo et d'Angers reitprient

» les mêmes sentiments, le même esprit de paix, de déférence et de

soumission. Etc. »

Quarante-cinq évéques accédèrent à la demande que faisait le

pape, et donnèrent leur démission; encore celle de l'évêque de

Fréjus paraît-elle antérieure au bref Tarn niuUa.'£renle-sïx la r«)fu-

sèrent, oU; pour mieux dire, adressèrent au pontife romain une

réponse dilatoire plutôt que négative. Les trois évéques de Vi-

viers, d'Orléans et d'Autun pouvaient être regardés comme ayant

renoncé depuis longtemps à leurs sièges, et même les deux der-

niers donnèrent une démission formelle. Les autres anciens titu-

laires, au nombre de cinquante-neuf, étaient morts.

Sur dix-huit prélats français réunis en Angleterre, cinq seule-

ment consentirent à se démettre. Treize autres ( ou quatorze en

y comprenant l'évêque nommé de Moulins), ayant à leur tête

l'archevêque de Narbonne, écrivirent de Londres à Pie Vil la

Lettre suivante, le 27 septembre 1801 :

« Très-Saint-Père, nous ne dissimulons pas à Votre Béatitude

» la grave douleur qui affecta nos âmes, aussitôt que nous re-

>• eûmes les Lettres de Votre Sainteté, en date du i5 août iiSoi,

» l'an second de son pontificat. Cette douleur est si profonde, que,

M bien qu'il n'y ait pour nous aucun devoir plus cher et plus élevé

» que d'écouter autant qu'il est en notre puissance, avec une défé-

» rence entière, les conseils de Votre Paternité, cependant cette

» douleur nous laisse non-seulement incertains etflottansj mais en-

» core nous contraint malgré nous à tempérer notre obéissance.

» La force de ces Lettres est telle que, si elles obtiennent jamais

» ce qu'elles prescrivent, en un seul instant toutes les Eglises épis-

j» copales qui existent en France deviendront veuves. Votre Sain-

» teté ne nous apprend pas, et pour avouer librement la vérité,

• nous-mêmes nous ne concevons pas comment la viduité subite

vo de toutes les Eglises de ce vaste empire produira l'effet salutaire

j> de la conservation de l'unité, et du rétablissement en France de
» la religion catholique.

» Certainement l'expérience de toutes les calamités, qui depuis

» beaucoup d'années déchirent la patrie, montre assez tout ce que
» nous devons craindre des maux et des malheurs qui résulteront,

» pour la chose catholique, de cette viduite simultanée et univer-

» selle : la voie à suivre pour éviter ces maux ne peut être ouverte

• à Votre Sainteté que par une assemblée de tous les évéques de
» l'Eglise gallicane.
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» Nous ne voulons pas parler ainsi pour fuire entendre qu'il

• nous est pénible et désagréable de faire un pas en arrière à

• travers ces temps de douleurs et de deuil ; au contraire, dams

> notre faiblesse nous éprouverions une consolation pour chacun

» de nous, et un bonheur ineffable pour tous, en nous voyant

» déchargés d'un si grand fardeau ( si toutefois il était permis d«

penser à quelque consolation et à quelque bonheur, après jue

<• nos esprits OMt été brisés sous le poids de tant de maux ).

» Mais le droit de notre ministère semble nous demander de
• ne pas souffrir que l'on rompe jamais facilement ce lien qui

• nous a unis aux Eglises immédiatement confiées à notre sullici-

• tude, par la providence de Dieu ties-bon et très -haut.

» Nous conjurons ardemment Votre Sainteté de consentir à ce

w que, dans un écrit qui sera transmis incessamment, il nous soit

» permis d'expliquer et de développer plus au long les argumens

» sur lesquels nous appuyons notre sentiment. Cependant, reni'

plis de confiance dans l'affection véritablement paternelle de
u Votre Sainteté à notre égard, nous espérons qu'elle ne déternii-

» nera rien de plus sur cette affaire, jusqu'à ce qu'elle oit pesé,

» avec toute l'équité et toute la prudence dont eîle est capable,

M les motifs que des fils allégueront devant un père si pieux.

w Prosternés aux genoux de Votre Béatitude, nous implorons

• de toute la force de notre âme la bénédiction apostolique :

» nous sommes les très-dévots et les très-obéissans fils de Votre

» Sainteté '. »

Pie VII répondit de sa main à l'archevêque de Narbonvio,

le 1 1 novembre 1801, en renouvelant ses instances, et il env^

Londres le prélat Erskine, pour le même objet : mais les évt^u.'s,

persistant dans leur refus, déduisirent leurs raisons dans ui:o plis

longue Lettre du i3 février i8oa, où ils demandaient à cot^iititie

le sort futur de l'Eglise de France.

Plusieurs prélats, dispersés sur le continent, adressaient des

réponses analogues au pontife romain. C'est le sens de la Lettre,

écrite par le cardinal de Montmorency, évêque de Metz, à la date

du a8 octobre 1801, et qui fut adoptée par sept autres prélats.

Asseline, évêque de Boulogne, l'une des plus grandes lumières du

I

' Cette lettre était signée par les prélats dont les noms suivent :

Arthur-Richard, archevé(|uc et primat de Narhonne; Louis, ëvéque d'Arra-),

François, évêque de Montpellier; Louis-j\ntoine de Grinialdi, évêque et ronite

lie Noyon; J -François, évêque de Saint-1'ol-dc-Léon ; H. -Louis, évêiiuc de Péri-

{;ueux ; Pierre-Auguste, ëvéque d'Avranches; Séhastîcn-lMicbel, évêque de Van-
nes; Henri, évêque d'Uc/'s ; Seigneiay, évêque de Rhodcz; Charles- Gutrope,
«ivêque de Nantes; riiiliiipc Fr, nçois, Ou'quc d'An;;oulcnic; Atcxiiudie-IItmi,
«îvêquc de Louibez; J. -15. -Louis, cvê^ue nommé de Moulins.
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clergé de France, et dont l'imposante autorité entraîna plusieurs

de ses collègues, rédigea une nouvelle Lettre au pape, datée

du a6 mars 1802, et qui fut souscrite par le même cardinal et pai

cinq évéques. Elle énonçait moins un refus qu'un délai, mais elle

insistait sur la nécessité d'entendre les évéques dans une cause

qui les intéressait d'une manière si essentielle. Vingt-quatre évé-

ques ayant adhéré à cette Lettre, on peut la regarder comme une
déclaration commune des prélats non démissionnaires. Les répon-

ses individuelles de certains évéques n'avaient pas moins de force

que ces déclarations collectives. De Thémines, évêque de Blois,

qui se trouvait à Pontevedra en Espagne, après avoir écrit,

le 21 octobre 1 801, qu'il devait être censé démis si la plupart de ses

collègues prenaient ce parti, se prononça énergiquement contre

les démissions. Les évéques de Laon et de Nancy se référèrent à

la Lettre des prélats réunis à Londres. Celui de Grenoble ne refu-

sait point sa démission^ mais il désirait qu'on entendît les évéques

et qu'on leur communiquât les motifs qui avaient fait prendre cette

mesure extraordinaire.

Le chevalier Artaud ' donne à entendre que le principe et le

foyer de ces résistances d'une portion si notable de l'épiscopat

français étaient à Home , dans le Vatican même, où des Italiens à

opinions austères s'opposaient à ce qu'on appelait les complaisan-

ces du cardinal Gonsalvi ^. Mais, fait remarquer avec logique le

sage auteur des Mémoires pour sentir à Vhiatoire ecclésiastique

pendant le xviii® siècle \ a la proposition de consulter et d'enten-

» dre tous les évéques était-elle d'une exécution facile dans un
M temps de révolutions et d'incertitudes, qui n'offrait pas assez de

» tranquillité pour la réunion d'un concile.^ Et le besoin ur-

* gent d'éteindre un long schisme et de faire cesser une persécu-

» tion déclarée; la nécessité de relever la religion de ses ruines, et

w de la riippeler dans le cœur des fidèles qui l'oubliaient de plus

» en plus au milieu des orages et des entraves où elle gémissait

w depuis plus de dix an<«, n'autorisaient-ils pas le pape à s'écarter

» des règles ordinaires et à déployer un pouvoir proportionné à

» la grandeur des maux de l'Eglise?» Quant au droit qu'avait le

pontife romain d'agir ainsi , il ressort d'une manière victorieuse

tie la Dissertation de Muzzarelli, sur celte question : « Le souve*

» rain pontife a-t-il le droit d'ôter son siège à un évéque, mal-

» gré lui , dans un cas de nécessité pour l'Eglise ou de grande

V utilité? »

• Hist. du pape Pie VU, t. i, p. 411 et 437.
* Jbid. p. 412.

FT.^a, p. 412-413.
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Dès le 4 octobre 1801, un léjjat à latere élait venu à Paris pour
coopérer au rétablissement de la religion catholique en France.

C'était Caprara, évêque d'Iési, précédeminent nonce à Cologn«

,

à Luzerne et à Venise, revêtu de la pourpre romaine par Pie YI

le 8 juin 1792, homme d'une faiblesse connue. A son arrivée,

le légat eut une audience secrète du premier consul. On croyait

toucher au moment où la convention du i5 juillet serait rendue

publique \ mais Buonaparte, n'ayant pas trouvé des dispositions

favorables dans le Corps législatif alors existant, crut devoir

différer et convoquer une assemblée nouvelle. Trois jours après

l'arrivée du légat, le conseiller d'Etat Portalis, qui avait contribué

naguère à emnêcher de vendre la loi de déportation générale

que le Directoire sollicitait, fut chargé de toutes les affaires con*

cernant les cultes : par malheur, il allait trouver dans le conseil

des contradicteurs qui devaient quelquefois l'entraîner au delà

de ses propres sentiniens, et obtenir à cet égard, contre lui, l'as-

sentiment du premier consul'. Du reste, les espérances des parti-

sans du Concordat, à Rome, furent fortifiées par une lettre de

Buonaparte à Pie VU. L'arrivée du légat lui avait montré la bonne

foi de la cour romaine, et il écrivit spontanément au pape pour

lui faire part des traités de paix qu'il venait de conclure, pour le

prier d'intervenir dans la nomination d'un nouveau grand-maître

de Malte, et pour lui offrir ses bons oftices. Pie VII répondit,

à l'égard de l'affaire de Malte, que, nonobstant l'opposition qu'il

prévoyait de la part de diverses puissances, il interviendrait vo-

lontiers pour la réorganisation de l'ordre aux termes de ses sta-

tuts. Il remercia Buonaparte de l'initiative que celui-ci offrait de

prendre auprès de la co'jr de Naples pour en obtenir la restitu-

tion au saint Siège de Bénévent et de Ponte-Corvo. En même
temps, il réclama de la France celle de trois Légations, ainsi

qu'une compensation pour la perte d'Avignon. Par le même cour-

rier, Consàlvi manda au cardinal-légat de demander avec instance

la restitution du corps de Pie VI, inhumé dans le cimetière de

Valence : ces précieux restes furent remis, en effet, a l'arche-

vêque de Corinthe, qui les ramena à Home, où l'on célébra de

pompeuses obsèques. Les rapports de bienveillance établis entre

la France et le saint Siège ne pouvaient qu'être confirmés par

l'ordre que donna Buonaparte d'effacer les inscriptions païennes

qui souillaient le frontispice des temples, et par le rappel dans

leur patrie des évêques »lémissioiinaires. Cette dernière mesure

était le prélude d'un acte dhumanité plus général : les émigrés

i;

»M. Artaud Hist. du n.ipc Pic Vil, t f, p. (87
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furent rappelés dans leur patrie, et rentrèrent dans ceux de leurs

biens qui n'avaient pas été vendus.

Les affaires de France ne préoccupaient pus seules le pontife

romain. Nous avons indiqué les dernières entreprises de la cour

d'Espagne ; et, pour revenir en peu dé mots sur ce sujet, nous

ajouterons que, dans une note du 9 octobre 1801, le ministre de
cette cour avait demandé que les évêques eussent le droit de pro-

noncer sur toutes les dispenses de mariage, sur la sécularisation,

les induits d'oratoire, etc. Si le saint Siège avait accordé ces

droits à l'Espagne, il aurait été obligé de les accorder ensuite à

toute l'Europe. Gonsalvi répondit donc, le 9 janvier i8oa, que

l'Espagne, par les Concordats de i^SS et de 1780, avait garanti

tous les droits du saint Siège, et que Pie YII ne pouvait aban-

donner ses droits en substance, et se les réserver en appa-

rence.

« Le centre de l'union pour le bonheur de la religion catho-

» lique, dit-il, ne doit pas laisser anéantir les droits de l'Eglise.

» Peut-on accorder cette permission aux évêques à perpétuité?

» Le pontife romain est l'unique et le suprême dispensateur des

» lois ecclésiastiques positives^; les catholiques l'ont considéré

» comme tel de tout temps. S'il n'en était ainsi, il cesserait d'être

» le chef visible de l'Eglise. Ne pouvant pas dispenser, il n'aurait

» pas l'absolue puissance des clés; et si les autres dispensaient,,

» la première autorité ne serait pas concentrée dans le pape

» seul.

La note du ministre d'Espagne dit que cette opération s'achè-

« verait sans diminuer, en la plus petite partie, l'autorité du Saint-

>> Père. Croira-t-on qu'une autorité active se change irrévocable-

» ment et à perpétuité en autorité inerte et sans exercice, et qu'en-

» suite cette autorité ne reçoive aucune atteinte?

» Au moment de la révolution passée, Pie VI délégua une sem-

» blabie permission à ses nonces résidant près de différens sou-

» verains j mais il la déléguait pendant la tempête. A Naples, trois

» évêques reçurent ce droit, à défaut d'un nonce apostolique. On
V leur enjoignit en même temps d'observer les règles de la Da-

» terie, et d'exiger les taxes accoutumées. Les raisons qui ont alors

» déterminé Sa Sainteté ne subsistent pas pour l'Espagne.

>' Les plus respectables autorités juslilient les taxes dont il est

» parlé ci-dessus.

» Le cardinal Belluga, évèque de Carihngène, rappelait à sa nia-

» jesté Philippe V ces paroles de S. Paul aux Corinthiens (cap. ix,

•» v. i3) : Ceux qui travaillent dans le sanctuaire, consomment ce

« que produit le sanctuaire. Ce qui s'expédie par bulles et par
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» brefs paie seulemeni les droits; ce qui est autrement expédié ne

» paie rien ^ »

Dans une autre note, qui portait également la date du g octobre

1 801, le ministre d'Espagne demandait que le nonce n'eût aucune

juridiction à Madrid, et que sa représentation se bornât aux fonc-

tions d'un ambassadeur de Sa Sainteté prince temporel, ou à

celles d'un légat du primat et du chef de l'Eglise, envoyé en Es-

pagne, pour que sa présence y montrât la communion de l'Eglise

espagnole avec le centre de l'unité qui est l'Eglise romaine ''.

« Sans remonter à des époques plus reculées, répondit encore

» Consalvi, le 9 janvier 1802, on peut remettre, sous les yeux de

» Sa Majesté, les ordonnances concernant le tribunal de la non-

» ciature, publiées à Madrid en i64o, i64i, du consentement de

» l'immortel monarque Philippe IV, qui les a concertées avec le

» pape Urbain Vlil. 11 fut ensuite signé un Concordat, le 17 Juin

» 17 17, entre Clément XI et Philippe V, à la suite duquel le nonce

» fut réintégré dans toutes ses fonctions, comme par le passé. Un
» second Concordat fut signé en 1787, et il confirma les mêmes
» dispositions. Enfin, il parut un Bref de Clément XIV, le 26 mars

» 177 1, et il fut accordé à l'illustre père de Sa Majesté le droit de

«créer une rote de juges espagnols; mais on réserva au nonce

» apostolique la juridiction contentieuse. Tous les monarques

» d'Espagne ont apposé leur placet à ces différentes conventions.

» On n'entretiendra pas Votre Excellence des sacrifices sans

» nombre auxquels les papes ont consenti pour satisfaire les rois

» d'Espagne; il leur a été fait plus de concessions qu'à aucune

> autre puissance.

» Le soussigné fait observer que les demandes formées par Son
» Excellence sont au nombre de trois.

" 1" Elle demande qu'on \. e au nonce la juridiction conten-

» lieuse et l'autorité sur les crdres réguliers, et qu'à cet effet le

» nonce soit considéré comme ambassadeur d'un prince temporel;

» 2° Que Sa Sainteté nomme un prélat espagnol, sur la propo-

» silion que lui fait Sa Majesté, et qu'on attribue à ce prélat, uni

» au tribunal de la rote, la juridiction contentieuse indépendante

» du nonce;

» 3° Qu'on observe dans les jugemens les formes et l'ordre

» suivis dans les tribunaux ordinaires.

» La souveraineté temporelle de Sa Sainteté n'est que secon-

» daire à côté de son apostolat suprême. Sa Sainteté ne peut avoir

1

» Hist. du pape Pic VII, t. 1, p. 233-234.
• Jbid. p. 229.
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» que des nonces. Ce titre appartient à ses ambassadeurs. C'est ce

«caractère qui leur fait obtenir le premier rang. Les papes ont

• toujours envoyé des légats ou des nonces, avec l'objet réel de

» veiller aux intérêts des catholiques éloignés^ et n'ont jamais eu

» l'idée de croVe par là montrer parité de communion entre l'E-

» glise romaine et les autres Eglises. Toute autre manière d'envi-

» sager les choses est contraire à la discipline ecclésiastique, et

» absurde en elle-même.

» Quant à la nomination du prélat espagnol, il faudrait donc
• que Sa Sainteté eût à Madrid deux légats : un de nom, absolu-

» ment sans utilité; l'autre d'effet, mais étranger. Sa Sainteté reti-

» rerait à son ministre les facuités qui lui appartiennent! Yoit-on

» l'inconvenance d'un tel système .** Voit-on la lésion évidente des

» droits du saint Siège?

» A l'égard de l'introduction dans les jugemens ecclésiastiques

» de la pratique des fermes usitées dans les tribunaux espagnols,

V s'il s'agit de discuter le point important, on sait que c'est du
V droit canon que mille facilites pour juger, pour obtenir des

» avantages, ont été transportées dans les tribunaux civils. Les

V causes ecclésiastiqu ;s sont d'ailleurs d'une nature si différente!

» Et l'histoire nous apprend que jamais les juges cj"ils n'ont nié-

V rite tant d'éloges que lorsqu'ils se sont modelés sur la forme des

» jugemens religieux. »

A côté de ces réclamations d'Espagne, d'autres réclamations

furent transmises à Rome, au nom du premier consul.

En premier lieu, il se plaignait de ce que la bulle relative à la

nouvelle circonscription des diocèses de France n'arrivait pas.

Consalvi, après avoir expliqué les retards, après avoir montré que

les règles de l'Eglise et l'usage constant du Siège apostolique exi-

geaient qu'on attendît les réponses aux demandes de démission

des anciens titulaires, ajouta que, dans l'état actuel et extraordi-

naire des choses, Pie Vil ne voulait voir que la religion elle-même,

cl s'apprêtait à passer sur toutes les règles canoniques, sauf le

dogme. « En conséquence, dit Consalvi, quoique procéder à la

» destitution de toute juridiction des titulaires (ce qui est néces-

» buîrenient une Fuite d'une suppression d'anciens sièges et d'une

» création de nouveaux
) ;

quoique procéder au démembrement
» de diocèses qui, appartenant à d'autres évêques, seront com-
» pris dans la nouvelle circonscription

;
quoique cette action soit

» un pas si fort, surtout faite sans le consentement ou l'interpel-

» lation des évêques; quoiqu'il n'y en ait aucun exemple dans les

a dix-huit siècles de l'Eglise, Sa Sainteté s'est déterminée, pour

»• obtenir le rétablissemert de la religion en France, et témoigner
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• au premier consul sa condescendance en tout ce qui ne lui est

> pas impossible, à envoyer, comme elle le fait, sa bulle concer-

» nant la nouvelle circonscription des diocèses français, telle

qu'elle lui est demandée. •

En second lieu, le premier consul, en nommant aux nouveaux

diocèses, après l'arrivée de la bul le de circons cription,voulai tque les

sujets nommés fussent immédiatement institués au nom du saint

Siège et prissent le gouvernement de leurs Eglises. Quoique le pape

seul, suivant la discipline établie depuis tant de siècles, dût donner

aux évéques l'institution canonique, et qu'il ne fût pas d'usage que

le pape commît à d'autres l'exercice d' .. droit si considérable,

Pie VII, dit encore Consalvi, ferme dans le projet de faire, en ce

cas extraordinaire, pour assurer l'avantage de la religion, tout ce

qui ne lui était pas impossible, se déterminait à transgresser des

règles si universellement prescrites, ainsi que l'usage constant de

l'Eglise, et la convention elle-même qui avait été signée avec le

gouvernement français. Il autorisait Gaprara, lorsque la nomina-

tion du premier consul aurait été terminée, lorsqu'il aurait fait

dresser les actes accoutumés dans une forme sommaire pour plus

de célérité, enfin lorsqu'il se serait assuré lui-même de l'aptitude

des sujets, à les instituer sur-le-champ au nom du pontife romain,

et à leur conférer, par le moyen de lettres patei!tes, la juridiction

canonique, d'autorité du pape. Ces prélats pourraient donc être

consacrés aussitôt, et aller vaquer à la direction de leurs Eglises.

Ensuite, dans un terme de six mois, ils recevraient Ves bulles du
saint Sit^ge. Pie VII annoncerait leur nomination dai*j un consis-

toire selom le style, et ferait part de l'institution qui leur aurait

été confiée, en cas extraordinaire, en son nom, par le iigat.

En troisième lieu, le premier consul, à qui Fouché avait i-er-

suadé apparemment que la meilleure manière d'éteindre l'esprit

de parti était de favoriser des hommes qui en avaient tant montré,

insistait pour que l'institution canonique fût accordée à quinze

de ces mêmes corstitutionnels, dont l'opiniâtreté avait pendant

dix ans propagé le schisme en France, et dont la plupart persévé-

raient dans leur résistance aux jugemens qui les avaient con-

damnés. Prétention d'autant plus blâmable de la part du gouver-

nement français, que l'égalité pr rfaite qu'il entendait établir entre

le clergé constitutionnel, quelque peu nombreux et quelque dé-

considéré qu'il fût, et l'immense majorité du clergé qui avait suivi

une ligne différente, devait susciter beaucoup vVennemis au nou •

veau Concordat, et contribuer à augmenter le raécontenlemenl

parmi les personnes attachées aux règles de l'Eglise ^
! Consalvi

' Méni. pour servir à riiist. eccl. pend, le xviii' siècle, t. 3, p. 423.
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répondit que, dans les termes dans lesquels s'exprimait la note

qui formulait les prétentions du premier consul, la chose deman-
dée était intrinsèquement impossible, qu'elle blessait la substance

du dépôt de la foi, et qu'il se trouvait d'ailleurs des obstacles in-

surmontables dans la conscience de Pie Vil et dans les obligations

de son apostolat. Le secrétaire d'Etat ajoutait :

« Sa Sainteté a été jusqu'au deniierdegré possible, en proposant

» aux constitutionnels une formule qui condamne l'erreur impli-

» citement, en les faisant adhérer au jugement du saint Siège qui

» a condamné cette erreur. Eux, au contraire, ont de nouveau
» professé leur erreur dans leur formule. On l'a dit ci-dessus.

» Sa Sainteté fait observer que la profession de foi de Pie IV et

» le serment sont suffisans pour ceux qui ne sont pas suspects

» d'adhérer à quelque erreur dans la foi, lorsque la présomption

» est en leur faveurj mais quand on a professé l'erreur, l'Eglise a

V demandé une profession particulière explicite.

» Sa Sainteté i*e peut altérer la substance du cette règle ; elle l'a

» réduite à la fc rmulc la plus douce possilde, en exigeant généri-

» quement la soumission précitée. »

Les réponses, que nous venons d'analyser, étaient consignées

dans une note de Gonsalvi au ministre Gacault, à la date du 60 no-

vembre i8oi '. A cette lettre était jointe : i" la bulie Qm Christi

Domini, an 29 novembre, pour la nouvelle circonscription iies

diocèses; 2° le Bref d'atitorisation au cardinal-légat, pour conférer

aux évéques des nouveaux diocèses l'institution canonique au

nom du pontife romain ;
'^^ un Bref d'autorisation au même car-

dinal, pour l'érection des nouveaux évêchés en Amérique, dans

les parties soumises r ^a république française. Ce Bref avait été

sollicité par le premier consul.

Dans la bulle Qui Chris.' Domini^ Pie VII témoignait son regret

de ce que plusieurs anciens titulaires, ou ne lui avaient pas encore

envoyé leurs démissions, ou ne lui avaient écrit que pour lui ex-

poser les raisons qu'ils croyaient avoir de différer ce sacriBce^ Il

avait, disait-il, espéré ne pas être forcé de déroger au consentement

de ces évêques ; mais il avait jugé que la situation de la religion, le

bien de la paix et de l'unité, devaient l'emporter sur toute autre

considération, quelque grave qu'elle pût être. Il déclarait, en con-

séquence, et de l'avis de plusieurs cardinaux, déroger au consen-

tement des évêques et des chapitres. Il leur interdisait l'exercice

de leur juridiction, et déclarait nul tout ce qu'ils pourraient faire

' M. Artaud, Histoire du pape Pie VM, t. <, p. 20j-221.

Méiii. pour serv. à l'hist. i-cci. pend, le xviii" siècle, t. 3, p. 419.
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en vertu de celte juridiction. Il anéantissait toutes les Eglises

épiscopales qui existaient alors en France, et créait à leur place

soixante nouveaux sièges, partagés en dix métropoles. On fit ca-

drer cette division avec la division par départemens, de manière

à ce que chaque diocèse comprit un ou deux, et môme quelquefois

trois départemens, et que les soixante sièges s'étendissent sur tout

le territoire qu occupaient précédemment les cent trente-cinq

évêchés de France et les vingt -quatre évêchés des pays réunis.

Il n'était, d'ailleurs, nullement question-, dans la bulle Qui Christi

Domini, des diocèses créés par la Constitution civile du clergé.

Cette circonscription était considérée comme non avenue, et le

pontife romain n'avait pas eu besoin d'éteindre la juridiction d'é-

vêques qui n'en avaient pas. Cette omission irrita les constitu-

tionnels. Clément, évêque de Seine-et-Oise, traitant la bulle de

subreptrice, y voyait un attentat qu'il fallait réprimer; mais ses

collègues n'osèrent épouser sa querelle.

Le nouveau Corps législatif, convoqué principalement à cet

effet, reçut, le 2 avril 1802, communication de la convention faite

entre le saint Siège et le gouvernement français. Afin de ne pas

heurter de front les susceptibilités hostiles des républicains, qu'on

voulait ménager, tout eu cherchant à acquérir, par le rétablisse-

ment de la religion catholique, la force morale dont on manquait,

les consuls avaient fait rédiger le document suivant, qui devait être

adressé au Corps législatif. On s'apercevra, à la simple lecture,

que Buonaparte se croyait obligé de répudier les avances qu'il

avait faites au saint Siège, pour ne paraître qu'avoir répondu à

celles de Pie VII.

«Les rapports politiques entre la république française et la

» cour de Rome avaient été fixés au traité de Tolentino ; la guerre

» qui l'a suivi a forcé cette puissance de réclamer la justice et la

» générosité du gouvernement de la république : il a été convenu

» que le traité de Tolentino serait rétabli, et la cour de Rome a

» repris sa place parmi les gouvernemens de l'Europe.

» Mais il existe entre le saint Siège, considéré comme autorité

» spirituelle, et la France, considérée comme nation chrétienne,

» des rapports sur lesquels on s'est longtemps mépris. On a cru

" qu'ils étaienr essentiellement vicieux, parce qu'on les avait mis

» en contradiction avec les institutions politiques; on a cru qu'ils

» étaient rompus, parce qu'on s'était fait un principe de les me-
» connaître. Le gouvernement de la république a senti que cette

» double méprise entraînait de grands dangers et une plus grave

» injustice, et il a cru devoir accueillir les propositions qui lui ont

s été faites par le chef de la religion calholitjue.

f'

\vm



(ii

%ip2 HISTOIHE GiyàtiA.LE [ An 1801]

• En conséquence, il a été conclu, entre les plénipotentiaires

« des deux puissances, une convention...,

» En partant de cette base de fait que le catholicisme est le culte

» de la majoriié des Français, il est statué, par la convention, que
» ses ministres doivent être nommés par le gouvernement de la

• république; que leur soumission doit être garantie par un ser-

» ment solennel d'obéissance à son autorité constitutionnelle
;

» qu'une nouvelle circonscription de diocèses et de paroisses doit

«être tracée; que les anciens ministres du premier et du second

» ordre doivent donner leur démission
;
que leurs successeurs

» n'ont rien à pr«'Lendre aux biens de l'ancien clergé, dont l'alié-

» nation est inviolablement conservée; enfin, que le gouverne-

» ment de la république rentre dans tous les droits de l'ancien

» gouvernement, relativement à l'Eglise, et que le culte catholique

• jouira de toute la liberté et de toute la publicité qui pourront

» s'accorder avec le maintien des lois.

• Le gouvernement de la république, en stipulant ces clauses,

» ne fait que reconnaître des rapports existans, et du moment
» qu'il les a reconnus, il a dû croire que son devoir était de les au-

» toriser, pour les accorder avec les principes de la liberté, qui ne

» peuvent pas plus s'accommoder de l'injuste contrainte qu'on

» exerce en leur nom que de celle qu'on leur fait subir.

» Du reste, il a été pris des mesures pour prévenir les divisions

» que des différences d'opinions avaient fait naître parmi des nii-

» nistres du culte, et pour conserver les droits de ceux d'entre eux

» qui avaient préféré de se séculariser, soit en contractant des liens

• que les lois civiles consacrent, soit en renonçant publiquement

» à leur état »

Le discours que le conseiller d'État Portalis prononça avant

de faire connaître les clauses de la convention, se ressentit de sa

fausse position. Bien que le ton grave et décent de ses paroles

contrastât avec la grossièreté du langage révolutionnaire, on de-

vina que l'orateur, redoutant les sarcasmes de la philosophie qu'il

voulait désarmer par des concessions, cherchait à ne point paraî-

tre trop favorable à la religion catholique. Il sembla dire qu'il

fallait rendre au peuple ses préjugés, puisqu'il y tenait, et recou-

rut à des tempéramens qu'une noble et sage politique eût repous-

sés. « La religion n'est plus rien, fait observer le judicieux auteur

» des Mémoires pour servir à VHistoire ecclésiastique pendant le

»xvin® siècle^, quand on ne la regarde que comme une insti-

otution humaine; et c'est se priver de son influence que d'éviter

» de reconnaître la vérité de ses dogmes, de parler d'elle avec une

« T. 3, p. 414.
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«froide indifférence, et de lui refuser des droits et des préroga-

» tives qu'elle possédait depuis des siècles. La religion catholique

• était dominante en France depuis un temps immémorial ; elle

• eût pu conserver ce titre sans blesser la liberté des autres cultes.

• L'orateur du Concordat, en voulant justifier une égalité absolue

• entre les différentes communions, conformément au système

« adopté par s . : 'jouvernemerr, copia trop de» théories fausses et

» modernes*.»

Le Concordat, dont Portalis donna ensuite lecture, fut adopté
pnr le Corps législatif après quelque discussion. On publia en
même temps les bulles Ecclesia Christi^ et Qui Chris ti Domiiii.

Mais à la suite du Concordat, et cette fraude apprit à Pie VII
avec quel homme il venait de i. iter, le gouvernement avait fait

adopter, par le Corps législatif, sous le nom d'Articles organiques,

ans dispositions relatives à l'exercice du culte : dispositions tyran-

niq 3s qui asservissaient 1 £;^lise. Ils défendaient, par exemple,

?ux évêques de conférer les o 1res sans l'agrément du gouverne-

ment
j ils prescrivaient que les vicaires-généraux de l'évèque con-

tinueraient, même après sa mort, de gouverner le diocèse, sans

égard aux droits des chapitres," ils réglaient avec minutie une
foule de points qui devaient être laissés à la décision de l'autorité

ecclésiastique; ils annonçaient une défiance extrême du clergé,

ainsi que l'inlention de le cot^^^nir avec rigueur et de le placer,

même pour l'exercice des fonctions spirituelles, dans une dé-

pejidance absolue des agensdu gouvernement. Ces Articles avaient

été présentés comme la forme et la condition du rétablissement

de la religion catholique en ^.ance; et l'on aurait dit, d'après

la date et le mode de publicalio ., qu'ils faisaient partie intégrante

du Concordat, qu'ils avaient Uc., îors obtenu l'approbation du
saint Siège, comme si le pontiiè romain avait pu, sans trahir son

devoir, approuver un grand nombre de ces dispositions ! La

moindre bonne foi de la part du gouvernement français aurait

suffi pour faire promulguer la convention sous la forme d'un

traité de paix ordinaire, et poiir faire ensuite décréter les Arti-

cles organiques, auxquels il paraissait tant tenir, sous celle d'une

%

ly il

II

j c

'

Il

Foyez Tabaraud, de l'Importance d'une Religion de l'Etat.

» La traduction officielle de cette b. iie, dit Colien (Précis hist. sur Pie VU,

p. 112), offre les premières traces du charlatanisme et de la duplicité dont Huo-

naparte crut devoir faire les principaux mob41es de son administration. Dans la

bulle, le pape donne au premier consul le titre de vir illustris, et ajoute que
le Seigneur edclem cupiditote finem lot malis i/iponendi inflammavit eum; mais
la traduction porte »jue Dieu « a fait naître da;'S le cœur généreux de l'homnit

D célèbre et jusla les nicaus c . .
•? etc. »

T. XII. 18
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loi spéciale; explicative de la manière dont il voulait que le Con-

cordat fût exécuté '. Mais les résultats d'une telle conduite n*. .?•

raient pas répondu à ses vues. La force eût garanti l'ohéiss. 2ife

des cito^rr: aux Articles organiques, tandis que la conscience

des fidèles eût recule devant leur illégalité. C'était cette conscience

i^ail fallau endormir en liant deux objets'» «Jncts, de telle sorte

qu'une loi essentiellement contraire à la religion semblât ap-

prouvée par le pontife le plus pieux dont l'Église se gloride.

Pie Vil, à qui les Articles organiques n'avaient pas été communi
qués, fut péniblement affecté à cette nouvelle; il demanda que

ceux de ces Articles qui se trouvaient en opposition avec les règles

de l'Eglise reçussent les modifications convenables et les change-

mens nécessaires : son allocution en consistoire, le a4 ni^i suivant,

instruisit les cardinaux des réclamations qu'il avait adressées au

premier consul.

La convention du i5 juiliet 1801 étant désormais loi de l'Etat,

le cardinal Caprara, qui n'avait pas encore été reconnu, fut, dès

le 8 avril 1802, autorisé à exercer en France les fonctions de

léj,atj il eut le lendemain une audience du premier consul, et

fut contraint de prononcer et de signer un serment conforme,

dit Jauffret *, à celui que prêtaient autrefois les légats à latcre,

Buonaparte nomma aussitôt à plusieurs des sièges récemment

instisuès, et les autres furent successivement remplis de la même
maoïère. Dix-huit anciens archevêques ou évêques furent dési-

gnes f de nouveaux sièges; par une fatale compensation, on

cho'iiit aussi douze constitutionnels. Portalis avait proposé de ne

nommer que Charrier de La Roche et Montault qui, tous les deux,

s'étaient déjà réconciliés avec le pape : mais Fouchè, ministre de

la police, persista à soutenir que le meilleur moyen d'éteindre les

divisions était de fondre les deux partis. Outre les deux évêques

que nous venons de nommer, il fit adopter Le Coz, Primat,

Beaulieu, Lacombe, Périer, Bécherel, Saurine, Reymond, Bertholet

et Belmas. Les instructions du légat portaient de n'admettre les

constitutionnels qu'avec des témoignages de leur soumission

aux jugemens du pontife romain. Mais, se sentant appuyés par

Fouché, et comptant sur la faiblesse de Caprara, ils refusèrent

de signer la lettre que celui-ci leur présenta, lui parlèrent

avec arrogance et coururent le dénoncer au gouvernement.

Bsrnier, l'un des négociateurs du Concordat, qui venait d'être

nommé au siège d'Orléans, se conduisit alors d'iine manière très

» Co|.»-n, Précis hist. sur Pic VII, p. 114.

• Jauffrct, Mém. liist. sur les aflaircs ceci, de France pend. les prem. ann.
du X.IX* siècle, t. 1, p. 30.
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blâmable. Instruit de l'hésitation du légat, il intervint pour la

faire cesser. Il lui proposa de souscrire lui-même une déclara-

tion qui ne laisserait aucun doute sur le retour des constitution-

nels à l'unité catholifpie, et qui le mettrait à l'abri des reproches

du saint Siège '. Caprara ayant accepté cette offre, il fit signer

aux scbismatiques opiniâtres une formul'" conçue en termes gé-

nt'raux
;
puis il osa attester par écrit qn il leur avait remis le

décret d'absolution du légat , lequel avait été reçu avec le res-

nect convenable'. Sur cette 'ftestation , les constitutionnels

obtinrent leurs bulles d'institt rnnonique. Us prêtèrent leur

serment le 18 avril , et les pièce

voyées à Home, Pie VII dut

il le souhaitait; il le témoign. I

du 24 mai. Mais bientôt le secret

et Reymond,se vantèrent publii|ueuient de ne s'être point ré-

iracic's.

Cet exemple ne fut pas perdu pour les prêtres constitutionnels,

dispersés dans les départemens. On les encouragea d'ailleurs à

résisteràleursévêques,s'ilsleurimposaientquclqueacte de soumis-

sion '\Fouché écrivit une circulaire aux préfets contre les de-

mandes de rétractations; et le légal, par une lettredu 10 juin 1802,

adressée aux évêques, leur envoya une formule qui n'exigeait

qu'adhésion au Concordat et soumission à l'évêque. Toutefois, des

prélats, en dépit de la circulaire, voulurent des déclarations di-

versement rédigées. Il y eut aussi, dans plusieurs diocèses, de

grands exemples de retour à l'unité. A Versadles, Charrier de Ija

Hoche, que lés constitutionnels regardèrent dès lors comme un
déserteur de leur cause, se prononça de la manière la plus écla-

tante dans son mandement d'entrée, où il prit le titre de pre-

mier évêque de Versailles, et il demanda aux prêtres schismati-

ques une formule de rétractation. Depuis, dans un service célébré

le 12 septembre 1804 dans sa cathédrale, pour le cardinal de

Boisgelin, il célébra le courage de ce prélat à combattre les inno-

vations de l'Assemblée constituante.Quelques uns de ses collègues

se détachèrent successivement du même parti. Primat, promu à

Tarchevêché de Toulouse, écrivit de son propre mouvement a

Pic VII en 1804. Leblanc de Beaulieu, évêque de Soissons, écri-

vit aussi à Rome, le jour même de la fête de S Pierre de cette

année, et ce prélat, qui avait été lié avec hs Jansénistes, renonça

' Mém. hist. sur les affaires, etc., p. 55,

*0n croit que Berthokt avait fait quelque acte de satisfaction. Pour Bécberel,

»1 ne fut r.otnmé que plu'< tard.

' Prdcis hist. sur l'Egl constit., p. cxxxii-cxxxlii.

.
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à leurs erreurs, ainsi qu'à tout attachement au schisme. Il ne

resta donc qu'un petit nombre tVévèques, endurcis dans leur

opposition aux jugemens du saint Siéjje.

Le rétablissement de l'exercice public de la religion catholique

en France fut solennisé le i8 avril 1802, jour de Pâques, dans

l'église métropolitaine de Paris, par une cérémonie et un Te Deimi

auquel les consuls assistèrent. Le légat, cardinal de la sainte

Eglise romaine, célébra la messe; et un pontife de l'ancien clergé

de France, De Boisgelin, qui de l'archevêché d'Aix venait di^

passer à celui de Tours, prononça un discours où il montra la

Providence dirigeant les évcnemens et les amenant au but marqué

dans ses décrets. Viti^rt évêques nouvellement institués prêtèrent

serment. Ainsi l'édifice, naguère proftiné, était rendu à sa pure et

sainte destination; ainsi l'autel que l'idole de la Raison avait

souillé, recevait la victime de propitiation ; ainsi le schisme s'éva-

nouissait devant l'unité; et les consuls, par le seul fait de leur

présence à Notre-Dame, protestaient, au nom de la France, con-

tre l'apostasie et les crimes qui avaient imprimé au front de la

patrie une tache honteuse et sanglante.

La nouveauté du culte catholique presquo oublié, la majesté de

ses cérémonies dont on avait perdu l'usage, la présence de ses

ministres, accourus de l'exil ou du fond des prisons pour instruire

et exhorter un peuple qui avait passé au creuset du malheur, la

présence surtout des évêques qui se répandaient dans leurs nou-

veaux diocèses et qui distribuaient leurs coopérateurs selon les

besoins dés fidèles, le souvenir de tant de maux qui invitait au

repentir, le cri de la conscience si éloquent et si énergique, tout

contribuait à ramener au sein de l'Eglise un grand nombre de

ceux dont la défection l'avait désolée; et Pie VII ayant accordé

un jubilé pour la France, en mémoire de la restauration du culte,

ces heureuses dispositions parurent s'accroître dans ce temps de

grâce et de bénédictions. Le (Concordat fut donc, pour beaucoup,

une époque de retour à la religion; et sans le Concordat, l'igno-

rance et l'immoralité continuant à faire des progrès, que serait

devenue la France ?

C'est parce que le gouvernement comprenait la difficulté de

régner sur des honmies sans foi et de soutenir un Etat sans mœurs,

qu'il avait, dans un intérêt d'ambition privée, mais après tout, et

sans qu'il s'en rendît compte, dans l'intérêt de la France et de

l'Europe entière, négocié avec le saint Siège. Pour assurer les

résultats de la convention conclue, on le vit prendre successive-

ment des mesures assez favorables.

Quoiqu'il ne se fût point engagé d'abord à entretenir un clia-
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pitre clans cha'jiio cathédrale, il assigna des Londs pour cet objf i'

.

Les prêtres qui n'avaient pas fait les sermens antérieurs eurent

une pension assurée. On donna un traitement aux desservans

des succursales. Ou autorisa les administrations des t'éparteiiiens

à pourvoir, soit à l'entretien des églises, soit à la majesté du
culte, soit aux supplémens de traitemens qui seraient jugés néces-

saires pour les évoques, les chanoines et les curés. Il fut établi,

avec une dotation convenable, un séminaire par métropole, et

l'on favorisa môme les évèîjues qui désirèrent avoir dans leur

diocèse un séminaire particulier, pour ôtre plus à portée de

seconder la vocation de ceux qui seraient appelés à l'état ecclé-

siastique, et de veilier sur leur instruction cléricale. Les prêtres

furent encouragés à reprendre l'habit de leur état, cet habit si

propre à rappeler aux fidèles et à leur rappeler à eux-mêmes la

dignité de leur caractère et la gravité de leurs fonctions. On pro-

tégea ces Filles si pieuses et si utiles qui se consacrent au service

des malades ou à l'instruction de la jeunesse, et dont on s'était

convaincu que rien ne pouvait remplacer l'industrieuse et active

chaiité. On rendit aux infortunés que la misère ou les infirmités

retiennent dans les hôpitaux, les secours religieux qu'une odieuse

inhumanité leur avait voulu ravir. Ou autorisa même depuis le

rétablissement de quelques-unes de ces congrégations précieuses

qui se dévouaient aux missions ou à l'instruction, entr'autres le

rétablissement du séminaire des Missions étrangères de Paris,

destiné à former des apôtres qui portent la foi dans les contrées

les plus reculées. Ces concessions, et plusieurs autres qui ten-

daient- à améliorer le Concordat, furent sans doute avantageuses

pour la religion, et l'auraient été plus si le gouvernement s'était

montré moins impérieux, moins intolérant et moins décidé à

s'immiscer dans le régime intérieur de l'Eglise.

Ainsi le premier consul, voulant avoir des cardinaux français,

imagina de les demander à Pie VII, comme il avait autrefois exigé

un concordat en trois jours. « Il y a cinq places de cardinaux

>) vacantes au sacré Collège, manda-t-il ( le 8 juillet 1802) au

» ministre des relations extérieures. Vous écrirez au citoyen

» Cacault queye désire que ces places soient données à la France :

> quatre évoques, et M. Bayanne pour le cinquième. Gela formera

» ime compensation pour le droit que n a pas eu la France depuis

» quinze ans. Dans les discussions qu'il pourrait avoir sur cet

» objet, le citoyen Cacault fera connaître que le cardinal Montmo-
» rency, loin iVètre F/ançais, ôeynxït être dentitué, puisqu'il a refuse^

i !

' M4m. Ponr «crTÏc à l'hist. ceci- pend. le xviu* sigillé, t. 3, p. 'i27-42flt
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» que Roban est évêque (VAllemagne^
\
que Jenvis (il voulait dire

• Gerdil), que l'on croit Savoyard , n'ayant jamais été évêque en

» France, ne peut pas être considéré comme membre du clergé

» français; que Franckenbcrg n'étant pas non plus évêque en
» France, je le considère sous le même rapport ;<jru&<//< resteje îh en

» rapporte au pape; que si l'on n'adhère pas à la juste demande
que je fais,j[e renonce dès ce moment à toute nomination de

» cardinaux, parce que je préfère que la France n'ait rien de com-
» raun avec le sacré collège, à ce qu'elle soit moins bien traitée

» que les autres puissances. »

Sous la protection calculée de tout ce bruit, dit le chevalier

Artaud *, l'ancien évêque d'Autun, ministre des relations extérieu-

res de Buonaparte, sollicitait un Bref de sécularisation. Cette af-

faire fut traitée entre Gonsalvi et Talleyrand, qui reçut un Bref

portant qu'il était rendu au vêtement séculier. Pie VU eut con-

naissance de l'expédition qui en fut faite à cette époque, mais il ne

le signa point. Le peu des membres du sacré collège qui surent ce

qui se passait alors manifestèrent une vive désapprobation. Du
reste, ils étaient bien loin de prévoir les conséquences que l'on

tirerait à Paris de l'obtention d'un semblable Bref.

Pour satisfaire à la demande d'une promotion extraordinaire

en faveur de la France, Pie VU dut s'assurer de l'assentiment des

autres cours catholiques. Les prélats Fesch, archevêque de Lyon,

de Boisgelin, archevêque de Tours, Cambacérès, archevêque de

Rouen, et de Bayanne, qui était remplacé par l'abbe Isoard dans la

charge d'auditeur de rote, furent le" aire cardinaux accordés

à l'occasion du Concordat; de Belle chevéque de Paris, était

le cardinal de la couronne de France dans cette promotion ; et

Pie VU déclara, en outre, dans l'allocution du 17 janvier i8o3,

qu'il se réservait un quatrième sujet également digne de ces hon-

neurs (c'était Bernier).

Le Concordat portait en France ses premiers fruits : il se justi-

fiait par ses résultats, et un prêtre, qui alliait beaucoup de verve à

beaucoup de science, entreprenait de répondre aux objections de

ceux qui croyaientque PieVII était allé trop loin dans celte célèbre

convention. L'abbé Barruel releva les prérogatives du saint Siège

dans le livre Du Pape et de ses droits religieux^ à Voccasion du

1 II faut convenir que c'est une idée bien bizarre de prétendre qu'un Mont-

morency-Laval est loin d'être Français, parce qu'il n'a pas donné sa démission

de l'évéché de Metz, et qu'un Rohan, évoque de Strasbourg, est éi'ét/ue d'Alle-

magne, parce que le diocèse de Strasbourg s'tîtcndait jusque sur la rive droite

du Rhin. A quoi pensait donc l'homme qui adressait de pareilles choses à uu

Talleyrand-Périgord ? (M. Artaud, Hist. du pape Pie VII, t. 1, p 304.;

" Hist. du pape Pie Vil, t. 1, p. 30 i.
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Concordat; il rappela les principes de la théologie et les faits

de l'histoire ecclésiastique qui étayaient son opinion, devinant

l'argumentation pleine de nerf que Muzïarelli devait résumer

plus tard dans sa Dissertation. Mais ces raisonnemens ne portaient

pas la conviction chez les évêques non démissionnaires. Attentifs

à ce qui se passait en France, ils voyaient son gouvernement n'ac-

corder à la religion qu'une protection équivoque et une liberté

restreinte. Si d'une part cette conduite louche et vacillante de l'au*

torité suscitait des mécontentemens, d'autre part la conduite de
plusieurs nouveaux évêques pris parmi les constitutioi:nels causait

des scandales. Il n'y en avait plus de tenaces que cinq ou six ; mais

deux d'entre eux professaient la résistance la plus ouverte contre

le pontife romain, expulsaient les meilleurs sujets de leurs diocè-

ses, perpétuaient l'esprit de schisme. Les prélats non démissionnai-

res n'avaient garde d'empirer un tel état de choses : ils avaient dé-

claré pour la plupart qu'afin de ne pas causer de divisions, ils

consentaient à l'exercice des pouvoirs du nouvel évêque; plusieurs

même avaient annoncé qu'ils suppléaient à l'insuffisance de son
titre, sans abandonner la juridiction : déclaration qui n'empêcha

pus qu'il n'y eût dans certains dioc€se£ des inquiétudes et des trou-

bles, que Buonaparte augmenta, en voulant les réprimer d'une

manière despotique. Mais, pour tenir à l'égard de leur ancien trou-

peau cette conduite réservée, les évêques non démissionnaires ne

se croyaient pas moins fondés à déposer aux pieds de Pie YII une
protestation contre la mesure générale prise sans leur aveu.

Il arriva de Londres à Rome des représentations signées, dans

plusieurs villes de l'Europe, par trente-huit prélats français. Néan-
moins, de ce nombre, on est au K^riséà retrancher le nomde l'évêque

d'Orope, in part, inf., suffragant du cardinal de Montmorency, dont
on n'avait pas demandé la démission, et celui de l'évêque nommé
de Moulins, dont le siège n'était pas même définitivement érigé.

Les signataires se réduisent dès lors à trente-six, sur lesquels deux,

les évêques de Rieux et de Tarbes, avaient pourtant donné précé-

demment leur démission. L'évêque d'Aux.erre, qui ne l'avait paâ

donnée, ne signa pas les réclamations. L'évêque de Grenoble était

mortavant qu'îles parussent. Il y avait donc quarante-deux évêques

démissionnaires sans restriction; et postérieurement au Concordat,

les évêques de Béziers et de Sistéron donnèrent aussi leur démis*

sion : ce qui porte le nombre total des démissionnaires, réclama-

mans ou n on, à quarante-sept.

Les représentations portaient la date du 6 avril i8o3, et elles

étaient intitulées : «Ëxpostulations canoniques et très respectueir

« ses, adressées à notre Saint-Père, Pie YII, pape par la provideno*
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divine, sur divers actes concernant l'Eglise de France.» Le début

annonçait dans quel sentiment de respect les évoques s'avançaient

vers le trône de Sa Sainteté '.

« Très Saint-Père, nous supplions ardemment Votre Sainteté,

• avec un sentiment profond de vénération et de piété, comme il

• convient à des (ils, de daigner nous entendre dans son esprit

» d'équité : nous allons traiter la cause la plus grande et la plus

» importante qui puisse se présenter. »

Ils annoncent qu'ils vont imiter le langage de S. Bernard, par*

lant à Innocent II, à qtii il disait : Je parle fidèlement^ parce que

I*
aime fidèlement. Ils déclarent qu'ils partagent la confession de

S. Jérôme, disant au pape S. Damase : « Ne suivant personne aue

» Jésus-Christ, je m'associe de communion à votre béatitude, c'est-

• à-dire à la chaire de Pierre ;
je sais que sur celte pierre a été

» bâtie l'Eglise. Quiconque mange l'agneau hors de cette maison,

• est profane... quiconque ne recueille pas avec vous, dissipe...»

Ils insistent avec énergie sur leur démission forcée, sur l'anéan-

tissement de leurs titres, sur la privation de toute juridiction

,

mesures dont on ne trouve pas, disent-ils, d'exemple dans l'his-

toire. Ils se plaignent d'avoir été ainsi dépouillés dès le 29 novem-

bre 1 801, et avant même que plusieurs d'entre eux eussent reçu le

Bref du i5 août. Ils citent le pontife Libère, qui disait à l'empe-

reur Constant : * Il ne peut pas arriver que nous condamnions
» qui que ce soit sur qui on n'a pas prononcé un jugement. » Ils

continuent : « La cause n'a pas été plaidée {indicta causa).* S. Cé-

lestin parle ainsi : « Que les règles nous dominent, ne nous éle-

»vons pas au-dessus des règles, soyons soumis aux canons!»

S. Martin dit : « Nous ne pouvons détruire les canons ; nous som-

» mes les défenseurs et les gardiens, et non ^.'S transgresseurs des

» canons. » Ils rapportent les termes dans lesr^uels S. Grégoire VII
écrivait au roi d'Aragon. S. Zozime, le pape Adrien II, S. Léon le

Grand, avaient professé la même doctrine. L«!S évêques n'oublient

pas les propres termes d'une Encyclique que leur a adressée

Pie VII, datée du monastère de Saint-George, à Venise, le i5 mai

1800, l'an premier de son pontificat: «Par les saintes lois de

» l'Eglise fleurissent la piété et la vertu
j
par ces lyis, l'épouse de

» Jésus-Christ est terrible comme une armée retranchée. Ces lois

» sont ces fondations jetées pour soutenir les poids de la foi. » Le
concile de Trente, sess. 23, cap. 4» fournit de nouvelles armes.

Ilsdéplorent l'extinction subitedecentcinquante- six Eglises pouï
n'en ériger à la place que soixante, et peignent l'état précaire et

• M. Artaud, Hist. du pape Pie V!l, t. 1, p, 403-409.
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iricertain de la religion, son asservissement au gouvernement,

l'Eglise exposée aux variatiotis de la politique, à la mobilité des in-

térêts, et aux caprices des passions, et la puissance temporelle

dominant dans le spirituel. « Il n'en faut que plus s'afdiger, disent-

» ils, de voir la manière d'agir qu'on a suivie dans la douloureuse

» affaire dont il est question. En conséquence la religion catholi-

» que, apostolique, romaine, religion que professe la majorité des

» Français, recevra de ce qui a été fait, au lieu d'avantages, des

» pertes et de graves dommages '. »

Leurs plaintes portent aussi sur les Articles organiques contre

lesquels le pape lui-même avait déjà réclamé, sur la manière dont

le Concordat avait tité exécuté, et sur la faveur accordée aux con-

3titulionnel.s, malgré les décrets et les condamnations de Pie VI.

La démission de Grégoire est rapportée en entier. « Il descend vo«

» lontiers, dit-il, d'un siège où il est monté sans opposition cano-

» nique. Peut-on , s'écrient les évêques, ne pas reconnaître là

« ceux que le prédécesseur de Pie VII appelle pseudo-episcopi?

Ce n'est pas assez, Lacombe a dit : « Le légat a voulu de nous une
» rétractation, il ne l'a pas obtenue

;
je regardç comme les meilleurs

» actes de ma vie, et les plus dignes des récompenses éternelles, les

» actes que la Constitution civile du clergé m'a dictés. » Paroles

qui annoncent ou une incroyable audace ou un complet aveugle-

ment de la part de ce scliismatique. Selon les prélats, Lacombe
,

ayant appris qu'il avait été offert à des constitutionnels un décret

d'absolution, déclare que ceux-ci l'ont jeté au feu; on ne l'a pas

offert à lui, parce qu'on a pensé qu'il serait moins patient que les

autres,

Les évêques paraissent mieux informés peut-être que le gou-

vernement français, et sans doute que le gouvernement pon-

tifical. Fouché est mis en scène. Il a écrit aux préfets: «L'orga-

» nisation des cultes est dans l'Eglise ce que le i8 brumaire est

» dans l'Etat : ce n'est le triomphe d'aucun parti, mais la réunion

» de tous dans l'esprit de la république et de l'Eglise. » Plus bas,

il est dit qu'une lettre de Portalis au préfet de la Somme porte

ces propres expressions : « J'ai reçu les pièces qui constatent la

» rétractation publique faite par Claude de La Cour, prêtre marié,

- et la nullité dont il frappe son mariage. Celte démarche est un
u véritable scandale. Les prêtres qui administrent la paroisse dans

» laquelle de La Cour a fait sa rétractation solennelle, auraient dû

»> veiller à ce que pareil scandale n'eut pas lieu, et vous les avez

» très-justement rendus responsables de tout événement pareil. »

A ce refus de laisser la liberté d'une rétractation, les évêques ré-

' Expostuintions, p. 75.
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pondent avec S. Hilaire : « Le nom de [a paix est imposant , l'opi-

» nion de l'unité est éclatante; mais qui ne sait pas que lu seule

» unité de l'Église et des Évangiles est ia paix de Jésus-Christ !
•

Ici il 7 a une longue et touchante définition de la paix de Jésus-

Christ. Les prélats ) auteurs des £xpostuIations, ajoutent : « L'Ë-

i> glise gallicane déroule l'ordre de ses évéques
,
qui se développe

» dès son commencement par des successions, de manière qu on
• voit que cet ordre est né des apôtres eux-mêmes, ou au moins

» des premiers personnages apostoliques. »

Les évéques spécifient à la fin les actes contre lesquels ils

protestent, savoir : le Concordat du i5 juillet 1801 ; la bulle Ec-

cîesia Chn'stiy du. i5 aoûtj le bref Tarn multa, du même jour;

la bulle Qui Christi Domini, du 29 novembre, qui établit une

nouvelle circonscription; les lettres Quo/iiam /auente, qui don-

naient au cardinal Caprara le pouvoir d'instituer de nouveaux

évéques ; et les deux décrets Quœ prœcipuœ et Cum sanctissimiis^

donnés parce légat à Paris, le 9 avril 1802. Ils formaient oppo-

sition à ces actes, « sans se départir en aucune manière du profond

» respect qu'ils ne cesseront jamais de porter à Sa Sainteté, et en

• se réservant la faculté d'exposer encore d'autres griefs qu'ils

» avaient jugé plus à propos de ne point développer dans le mo-
» ment actuel. »

Cette publication si grave, qui paraît avoir été rédigée par

Asseline, évéque de Boulogne, se terminait ainsi : « Nous finirons

• avec les paroles d'un archevêque de Reims, du temps d'Alexan-

» dre 111 : Les yeux de tous sont fixés sur Votre Paternité : veillez

» à votre honneur, à la liberté, ainsi qu'à la conservation do

» l'Ejjlise. » Il y avait ici des expressions encore plus fortes, mais

qui ont disparu dans l'édition de Londres (décembre i8o3)'.

' Les prélats qui avaient signé ces Expostulations étaient : le cardinal de Mont-

morency-Laval (celui qui, selon Bonaparte, n'était plus Français] ; Arthur-Ri-

chard de Dillon, archevêque de Narbonne; Alexandre-Angélique de Tallcyrand-

Périgord, archevéque-duc de Reims, premier pair de France; LouiS'Charles

buplessis D'Argentré, évéque de Limoges ; Louis-François-Marc-Hilaire de Gon
lié, évéque d'Arras ; Joseph-François de Malide, évéque de Montpellier; Louis-

André de Grimaldi , évéque-comte de Noyon, pair de France ; Jean-Louis d'Usson
de Bonnac, évéque d'Agen ; Pierre-Joseph de Lastic, ancien évéque de Rieux; Ay~
naard-Claudc do Nicolaï, éviiquc de Béziers; François de Clugny, évéque de Riez;

Jean-François de La Marche, évéque de Saint-Pol-de-Léon ; Emmanuel-Louis de
Grossoles de Fiamarens, évéque de Périgueux ; Jean-Baptiste Dupleshis d'Argen-

tré, évéque de Sdez ; Pierre-Augustin de Belbeuf, évéque d'Avranches ; Marie-

Joseph de Oalard de Terraube, évéque du Puy ; Sébastien-Michel Amelot, évéque

de Vannes; Alexandre-Amédée-Josppli de Lauzières de Thémines, évéque de Blois;

Lnuis-Hector-Honoré-Maximc de Sabran, évéque-duc de Laon, pair de France;

Ueuri-Benoit-Jules de Béthizy, é>éque d'Uzès; Sébastien-Charles-Pfaiilibert-Ru-

ger de Cabuzac de Gaux, évéque d'Aire; Seignelay de Colbert, évéque de Rodez;
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Les évéques non démissionnaires s'étaient réservé d'exposer

ultérieurement d'autres griet'i, auxquels donnaient lieu les sti>

pulations du Concordat. Ceux de ces prélats qui résidaient en

Angleterre, réalisant en i8o4 ce qu'ils avaient annoncé l'année

précédente, rédigèrent et signèrent , au nombre de treize, deux
écrits, d'un ton bien plus animé que les Expostulations. C'est

que Duonaparte avait eu, en i8o3, la h..*diesse de proposer à

Louis XVIII de lui céder ses droits à la couronne; et qu'au

refus de ce prince, qui lui enlevait par là une chance de légitimité,

il avait, par l'assassinat du duc d'Ënghien, en mars i8o4, obtenu

des vieux républicains la permission de se construire un trône

usurpé.

Sou!> l'impression produite parce forfait, les treize prélats arrê-

tèrent, le 8 avril i8o4, une Déclaration sur les droits du roi, remplie

de chaleur et d'enthousiasme. Bossuet est cité neuf fois, Fénelon

une fois'. «Qui ne sait, disent-ils, que TertuUien u appelé la

» fidélité aux souverains la religion de la seconde majesté, et que
<• cette expression si énergique a obtenu le suffrage de tous les

» lidèles'"*? » Pie VI, de glorieuse mémoire, a ajouté un nouvel

anneau à la chaîne des vénérables traditions de fidélité. Ecoutez

Bossuet': « Un bon sujet aime son prince comme le bien public,

» comme le salut de tout l'Etat, comme l'air qu'il respire, comme
» sa vie, et plus que sa vie. »

Les Noui>elles réclamations canoniques, arrêtées le i5 avril i8o4,

comme une suite des Expostulations, ont pour objet les articles

du Concordat qui permettaient un nouveau serment au gouver-

nement établi en France, qui ordonnaient des prières pour ce,

gouvernement, et qui le reconnaissaient investi des mêmes droits

que l'ancien. Elles s'élèvent aussi contre î déclaration, portée

au même Concordat, relativement aux bieiis ecclésiastiques,

contre les Articles organiqi es, et contre plusieurs dispositions

•J

i

Jean-Baptiste Du Chillcau , évéque de Châlons-sur-SaAnc ; François de Gain de
Muntagnac, ancicnévéquedeTarl)es;Cliarles-EutropcdeLaLaurencic,évé(|ue de
Mantes ; François de Mouchet de Villcdicu, évéque de Digne; Philippe-Fraoçoii
d'Albignac, évéque d'Angouléme ; François-Henri de La Broue de Vareilles, évé-

«luc de Gap; Elléon de Castellane-Mazaugue, évéque de Toulon; Anne-Louia-
llcnri de La Fare, évéque de Nancy ; Henri de Chambre-d'Urgons, évéque d'O-
rope; Alexandre-Henri de Chauvigny de Blot, évéque de Loniliez; Gabriel-Melchior
de Messcy, évéque de Valence; François -Marie -Fortuné de vinti mille, évéquc
de (^arcassonne ; François de Bovet, évéque de Sistéron ; Jean-Charles de Coucy,
cvêque de La Rochelle; Je<in-René Asseline, évéque de Boulogne ; Ktieone-Jean-
Baptiste-Louis des Galois de La Tour, évéque nommé de Moulins.

' M. Artaud, Hist. du pape Pi"- VII, t. I , p 463.

* TertuU. Apologet.

' Polit., 1. VI, art. 1.
i a î
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du nouveau Code civil. Il est certain que plusieurs de ces objets

offraient de justes sujets de plaintes, et Pie VH lui-môme conti-

nuait de réclamer en ce moment contre les Articles orgnniqueSy

et contre diverses mesures défavorables à la religion. Des Man-
denieris des cardinaux de Belloy et de Boisgelin, une Lettre

pastorale de Pancemont, évêque de Vannes, sont cités comme
pouvant être condamnés. Le tableau des rérens malbcuts de la

France, qui pouvaient se renouveler, est offert à Pie VI[. « Qui
» ne sait que la France tout entière s'est vue couverte de tribu-

• naux atroces, où siégeaient des juges vendus à l'iniquité, pour
• convertir en arrêts de mort les listes de proscripticjn qui leur

• étaient fournies ? Alors cette terre malheureuse a été remplie de

» carnage. Le sang a coulé comme l'eau ', et les corps morts des

• hommes y sont tombés comme les javelles tombent devant les

• moissonneurs^... A la vue de tous ces maux et de tant d'autres

• que nous passons sous silence, nous ne pouvons nous empêcher
> d'adresser à Votre Sainteté les paroles qu'adressait autrefois

S. Bernard à Eugène III '
: ««Voyez, ô père commun, jusqu'à

1* quel point votre religion a été surprise... L'apparence du bien

» vous a trompé... Mais maintenant que le zèle se lève, et qu'il

» déploie toute son énergie... que Dieu vous inspire d'accueillir

>• avec des sentimens paternels nos respectueuses représentations,

» et de faire une réponse qui, donnant l'espoir de voir le bien

» renaître, procure une véritable consolation à nous tous qui

sommes désolés à l'excès, et affligés au delà cle toute expres-

sion

Outre les treize évêques, de qui émanèrent les documens qvie

nous venons d'analyser, il ne resta en Angleterre, de tout le clergé

émigré ou déporté, qu'environ quatre cents prêtres qui ne furent

pas tentés de prendre part au nouvel ordre de choses. Ils conti-

nuèrent à vivre sur cette terre hospitalière, où Louis XVlIi lui-

même dut chercher un asile.

Quelques-uns de ces prêtres, tels que l'abbé de Châleaugiron,

Blanchard, Gaschet, etc., s'écartant de la réserve dont les évêques

réfugiés leur avaient donné l'exemple, oubliant le respect du au

vicaire de Jésus-Glnist, se crurent investis apparemment d'une

' Ps. LXXVIII, T. 3
' Jérem. ix, 22.

' Bernard, Ep. ccLXX ad papam Eugenium.
* Ces deux pièces sont signées par l'archevêque de Narbonne, les évêques

d'Arras, de Montpellier, de Noyon, de Laon, d'Avranches, de Vannes, d'Uzës, <i9

Rodez, de Nantes, d'AngouIémc, de Lonibez, et l'évéque nommé de Moulins,

(M. Artaud, Hist. du pape Pie VU, t. 1, p. 4C3-4C4.}
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mission divine pour soulenir et propager la guerre contre le pon-

tife roniitiii. Blanchard, ancien professeur de théologie et curé

de Saint-Hippolyte, diocèse de Lisieux, publia successivement

à Londres plusieurs écrits contre le Concordat : la Controverse

paci'fîfjuej la Suite de cette Controverse, etc., se proposant, dans

tous ces écrits, de démontrer l'illégulité, l'injustice et la nullité de

la convention et des mesures adoptées par le saint Siège. Blan*

chard mettait Pie VII en opposition avec Pie VI, dont les décrets,

disait-il, avaient été enfreints par son successeur, lequel avait éta-

bli une Eglise hérétique et schismalique. La témérité de ces asser-

tions révolta les hommes instruits et modérés; et les Catholiques

anglais entre autres, fermement attachés au saint Siège, manifes-

tèrent leur éloignernent pour une telle doctrine, qui tendait à in-

troduire le schisme dans l'Eglise, et à soulever les fidèles contre le

premier des pasteurs '. Milner, évêque de Castabala, et vicaire

apostolique du district du milieu en Angleterre, signala, dans un
Mandement du i*"^ juin 1808, les écarts, le langage et les écrits

de quelques hommes ardens qui provoquaient une rupture, et il

exhorta son troupeau à repousser leurs insinuations. Le 10 août

suivant, il condamna, dans une Lettre pastorale, seize propost

lions des écrits de Blanchard, et défendit qu'on laissât cet ecclé

siasliqtie exercer aucune fonction du sacerdoce dans le district du
milieu, s'il venait à y paraître. Blanchard n'était pas homme à

laisser sans réponse ces deux écrits de l'éveque. Il publia contre

le premier la Défense du clergé français^ et. contre le second

\Abus sans exemple. Il y aggravait ses erreurs par de nouvelles. ,

On en jugera par ce résumé qu'il fait lui-même ^
: « J'enseigne

» donc, i'' que les évêques non démissionnaires sont les stîuls

«évêijues légitimes de France; 2° que l'Eglise concordataire est

» hérétique, schismatique, et sous un joug humain accepté; 3° que

«c'est là un effet ou Concordat et des mesures de Pie Vil; 4° quant

va ce pape, je dis seulement qu'il faut le dénoncer à l'Eglise ca-

« tholique, encore sans spécifier si c'est comme hérétique ef schis-

» matique, ou uniquement pour avoir violé les règles saintes; et

» je ne prends pas sur moi de faire une dénonciation dont j'énonce

» la nécessité. » C'est ainsi que ce simple prêtre osait parler du
souverain pontife. Ces nouveaux écrits attirèrent contre lui une
seconde censure. Douglas, évêque de Centurie, et vicaire aposto-

lique du district de Londres, dans lequel Blanchard résidait, le cita

pour déclarer s'il était l'auteur de la Défense du clergé. Blanchard

veconnut cet ouvrage dans sa Lettre du 22 août 1808. Le surlen-

• Méni. pour serv. à l'hist. crcl. pend. le xvm' siècle, t. 3, p. JO6-0O8.

* l/Al)us sans exemple, 0. I3i.

A
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demain, 1 évoque de Centurie condamna la Défense et interdit

l'auteur : cette censure fut lue dans toutes les chapelles catho-

liques du district. Mais celui sur qui elle tombait n'avait garde de

se soumettre. Il prétendit qu'il ne dépendait peint de Douglas

pour la juridiction, et qu'il n'avait de pouvoirs à prendre que ties

ëvèques français réfugiés en Angleterre : doctrine nouvelle et

contraire à tous les principes sur la juridiction. Cependant cet

ecclésiastique cherchait h intéresser quehfues confrères dans su

cause, et il parvint en effet à ohr.enir les signatures de sept prêtres

français, qui déclarèrent publiquement qu'ils adhéraient h sa

Défense du clergé. L'évêque de Centurie, par une courte Lettre

du a3 septembre 1808, défendit de leur continuer les pouvoirs

spirituels.

Dans XAhus sans exemple^ Blanchard s'était prévalu du suffrnge

des évoques d'Irlande : cette assertion provoqua une dérniir<;lie

solennelle de ces prélats. Dix-sept d'entre eux, se trouvant réunis

à Dublin en fSog, signèrent, le 3 juillet, une Déclaration com-

mune, dans laquelle, reconnaissant que Pie VII était le suprême

pasteur de l'Eglise catholique, ils adhéraient aux mesures qu'il

avait prises pour sauver l'Eglise de Franco de sa ruine '. Ils con-

damnaient ensuite dix propositions tirées de XÀhus sans exemple,

et les condamnaient entre autres comme schismatiques et prê-

chant le schisme. Cette Déclaration fut signée des quatre arche-

vêques, de dix évéques et de trois coadjuteurs. Depuis, doiiz*;

autres évêqués de la même contrée approuvèrent cette décision,

qui devint en conséquence celle de tout le corps épiscopal d'Ir-

lande. Blanchard, toujours la plume à la main, crut répondre à

cette Déclaration de vingt-neuf évêques par l'écrit intitulé Oppo'

sitiofif où il répète les mêmes objections et les mêmes plaintes.

Comme ses erreurs se propageaient, les vicaires apostoliques

d'Angleterre se réunirent pour obvier à leurs progrès. Dans une

assemblée tenue à Londres, en février 1810, et où se trouvaient

les quatre vicaires apostoliques, leurs deux coadjuteurs et sept

autres ecclésiastiques, on convint qu'il ne serait point accordé de

pouvoirs aux prêtres français, à moins qu'ils ne reconnussent que

le pape n'était ni hérétique, ni schismatique, ni auteur et fauteur

de l'hérésie ou du schisme ^ On convint aussi, dit-on, d'une

Lettre pastorale qui devait être signée par les quatre vicaires

apostoliques; mais cette pièce ne parut point, parce qu'on jugeo

apparemment qu'il valait mieux laisser tomber cette dispute. Elle

' Mém. pour servir à l'hist. ceci. pend, le xvin' siècle, t, 3, p. 508.

« Ibid. p. 609.
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•embla néanmoins se renouveler en 1811. L'uhbé Trévaui

,

l'un des approbateurs de l'écrit tie Blanchard, ayant obtenu des

pouvoirs de Douglas, on répandit que ce prélat était revenu sur

SCS pas; et l'abbc Ulanchard en triompha dans l'écrit intitulé: In,

yéritè proclamée par ses adversaires, L'évéque de Centurie as-

sura, de son côté, qu'il avait exigé de l'ecclésiastique interdit une
satisfaction. D'autres prélats eussent désiré que cette démarche

eût plus d'éclat, et les évéqucs d'Irlande s'expliquèrent dans ce

sens, dans leur réunion du 16 octobre 181 1. La discussion qui

s'ensuivit produi&it quelques écrits.

Dans le même temps, l'abbé Gaschet, également réfugié. en

Angleterre, alla encore plus loin que l'abbé Blanchard. Frappé

de censures par Douglas et Milner, il publia des Lettres apologé-

tiques^ qui sont le comble du délire '. Dans celle du 8 mars 1809

à l'évéque de Castabala, il dit ces propres paroles : « Pie VII est

» aussi étranger à l'Eglise que le Juif, le Pu'ien et le Publicain ^
» Ce pontife est coupable sous tant de rapports les plus graves,

u la longue série de ses attentats est portée à un tel < xcès d'énor-

» mités, qu'il n'y a aucun moyen de le justifier. Son pontificat est

» un fléau universel, une calamité générale. Il a partout fait tant

» de mal, et ses scandales sont si affreux qu'il ne peut avoir à

• attendre d'excuses que du côlé de la flatterie et de l'aveugle-

» ment •"*.... Point de doute que Pie VII ne soit dans toute la force

» du terme schismatique, fauteur d'hérésie et d'apostasie.... Il est

» déchu de l'honneur du sacerdoce, de toutes les prérogatives

«attachées au souverain pontificat, de toute juridiction ecchv

» siastique, et de tout droit à l'obéissance des fidèles *. C'est un

• blasphème de prononcer son nom dans le canon de la messe

^

» Il n'est plus vrai pasteur.... Il est faux pape ^.... >> Gaschet, digne

émule de Luther, confirma ces étranges insuTles dans les Lettres

suivantes. Il prétendit que Blanchard pensait au fond comme lui,

qu'il en avait reçu le conseil de dénoncer le pape comme héré-

tique et schismatique, et que Blanchard n'était pas conséquent à

ses principes, en refusant d'avouer hautement des conclusions aux-

quelles ses écrits mènent directement. Il paraît en effet que celui-

ci, n'osant franchir ce dernier pas, se contenta de mettre ses lec-

teurs sur la voie.

Hâtons-nous d'ajouter que les évoques français retirés en An-

3

• Mém. pour serv. à l'hist. eccl. pend, le xvni' siècle, t. 3, p. 510.
• Page 165.

» Page l(i7.

• Page 172.

» Page 173.

• Page 178.



Il

288 HISTOIRE GÉNÉnALE fAn 1003)

gleterre blâmèrent ces e'crits. S'ils ne les censurèrent point pai

un acte public, c'est sans doute qu'ils crurent devoir mépriser

des emporlemens dont la violence neutralisait le danger. Toute-

fois, la justesse de cette prévision est infirmée par les faits, et ces

mêmes écrits entretinrent, en quelques diocèses de France, un
esprit d'opposition et de schisme qui résiste encore à l'autorité

du Siège apostolique.

Le hlanchardisme^ à peine connu dans l'est xle la France, a des

adhérens dans le nord et à Paris, mais beaucoup plus dans l'ouest

et le sud-ouest, parce que, le plus grand nombre des prêtres émi-

grés en Angleterre étant de ces contrées, les opinions des scission-

îiaires s'y infiltrèrent par une correspondance suivie et par l'envoi

de leurs écrits de 1801 à i8i4. A cette dernière époque et les

années suivantes, un grand nombre d'entre eux franchirent le

détroit pour revoir la France, élevèrent autel contre autel, et

firent beaucoup de prosélytes dans les départeniens de Loir-et-

Cher, Indre-et-Loire, Sarihe, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne, Cha-

rente-Inférieure, Dordogne, Arriége, Haute-Garonne, etc. L'im-

possibilité de se soutenir par la voie de l'ordination fait seule

présumer l'extinction du. scandale de la petite Eglise, dont le

foyer parait être à Poitiers. Cette petite Eglise^ ainsi nommée a

cause de l'exiguité du nombre de ses adhérens, comparativement

à la grande Eglise^ a d'ailleurs enfanté des sous-schismes. Non-
seulement les uns font profession d'être soumis au pape, tandis

que d'autres refusent de le reconnaître; mais Fleury, prêtre du

Mans, indique quatre subdivisions de petites Eglises^ dont la qua*

trième, plus nombreuse, disséminée dans divers départeniens, est

présidée par un laïc qui se dit le prophète Elie, sanctifié, comme
S. Jean-Baptiste, dès le ventre de sa mère '. A Fougères, et

aux environs, les membres de la petite Eglise sont aussi appelés

Louisettes, sans doute parce qu'ils n'ont voulu reconnaître

aucune loi depuis les changemens opérés dans |e clergé sous

Louis XVI. Toutefois, la dissidence est plus isolée en Bretagne

que dans le Bocage vendéen, où elle s'est emparée de communes
tntières. Partout elle est parfaitement organisée : elle a des chefs.

Les personnes des deux cultes ont beaucoup d'éloignement à

s'unir par le mariage. Dans certaines contrées, et, par exemple,

dans l'arrondissement de Bressuire ( Deux-Sèvres ), ces dissidens,

animés d'un zèle très-ardent, font des courses lointaines pour

aller recevoir, dans les églises, ou même dans de simples granges,

des instructions de leurs prêtres, dont le nombre ne répond pas

à leurs besoins.

i Controverse entre 1? [ctitc ot la grande l'glisi", p. 8, de
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Que si de la France nous passons à la Belgique, nous voyons

que la discussion qui s'y était entamée au sujet des divers ser-

mons de haine à la royauté, de liberté et dV{»alité , de soumission
à la république, prit un nouvel essor à l'occasion du Concordat
«le 1801. En 1802, Corneille Stevens, qui avait administré le

diocèse de Nannir en qualité de vicaire-général, reconnut sans
difficulté la légitimité du Concordat et la mission des nouveaux
évêques : mais, comme on demandait aux ecclésiastiques de sous-

crire une formule de soumission, non pas au Concordat seide-

nienl, mais à la loi du 18 germinal an x , ce qui comprenait les

Articles dits organiques, il protesta contre les peines ecclésias-

tiques dont le nouvel éveque de Namur menaçait ceux qui re-

fuseraient de se soumettre. Depuis qu'il eut cessé ses fonctions de
vicaire-apostolique par suite de la prise de possession des nou-
veaux évèques de Namur et de Liège, il continua, comme doc-

teur particulier, d'adresser au clergé et aux fidèles des lettres, des

avis et des instructions où il condamnait tout ce qui avait la moin-

dre apparence d'uii^.o approbation tacite de la loi de germinal.

En i8o3
,
quelques fidèles du diocèse de Namur, qui avaient à

leur t'*te trois prêtres, ayant fait un schisme véritable, Stevens

blâma leur opposition schismalique, et, comme ils ne voyaient

qu'en lui leur chef spirituel , à raison de son ancienne qualité de
grand'vicaire, il déclara aux prêtres qu'il leur retirait tous leurs

pouvoirs. Quoiqu'il ait toujours rejeté ces schismatique<>^ on les

appela stevenistes
,
par une méprise qui a été la source Je juge-

mens erronés portés sur Stevens. Plus tard , les trois schi&mati-

ques s'appelèrent les non-communicans

.

Stevens traita d'illicite le serment de la légion d'honneur, com-
me renfermant la loi de germinal. Quand parut le Catéchisme

de l'Empire, non-seulement il enseigna que les curés ne pou-

vaient l'adopter, mais il voulait qu'un curé auquel on l'envoyait

,

déclarât ouvertement son opposition. Lors du décret du 18 fé-

vrier 1809 sur les Hospitalières, il soutint que les anciennes Hos-

pitalières ne pouvaient en conscience accepter les statuts impé-

riaux. Il s'éleva avec force_ contre les décrets de 1809 qui établi-

rent l'université. Après la bulle d'excommunication contre l'em-

pereur, il écrivit qu'il ne comprenait pas comment un curé qui

continuait les prières publiques pour Napoléon pouvait être tran-

quille devant Dieu et devant l'Eglise.

Les écrits de Stevens fomentèrent le mécontentement en Belgi-

que : aussi la police mit-elle sa tête à prix pour 3o,ooo fr. Il échappa

aux recherches, en vivant, depuis la fin de 1802, dans une pro-

fonde retraite à Fleurus, et l'année i8i4 l"> apporta sa délivrance;

T. XII. >y

\ : J
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mais il ne reprit point de fonctions, et continua dans sa résidence

deWavre une vie simple et modeste, qu'il ne termina qu'en 182H.

Stevens avait toujours protesté de sa soumission au saint Siège.

Il envoya même à Rome tous ses écrits imprimés et manuscrits,

en priant le pape d'xaminer sa doctrine et de déciderquelqnes ques-

tions : mais le saint Siège ne paraît point avoir voulu revenir sur ces

questions épineuses dont la solution n'était plus nécessaire. Le tes-

tament de Stevens est un nouveau témoignage de son obéissance

au pontife romain, et, s'il poussa l'opposition à l'excès, du moins

on n'est pas en droit de le ranger parmi les anti-concordataires.

L'organisation ecclésiastique de la France n'avait pas suffi pour

contenter Buonaparte. Il voulut établir en Piémont, pays que le

schisme n'avait pourtant pas troublé et où les sièges épiscopaux

étaient presque tous remplis, les mêmes formes d'administration

ecclésiastique que dans les autres départemens de la république

française. Il y avait de la logique dans cette exigence : une nou-

velle division des diocèses, une nouvelle organisation des Eglises

du Piémont, devait avoir pour résultat de les mettre plus étroite-

ment dans sa dépendance. On comptait en Piémont dix-sept sièges

épiscopaux, dont quelques-uns avaient un territoire circonscrit,

ou bien dépendaient de métropoles étrangères. On résolut de

supprimer quelques-uns de ces sièges, et de réunir le reste sous

la métropole de Turin. Pie VII, par sa bulle du i«f juin i8o3,

chargea son légat en France de régler cette opération. Les sièges

de Verceil, de Saluées et de Mondovi étaient vacans ; les titulaires

des autres sièges consentaient à la réduction, et ceux à qui on
demanda leur démission la donnèrent : le cardinal Caprara rendit

donc son décret exécutorial, où il conservait les sièges de Turin,

Saluées, Acqui, Asti, Alexandrie, Yvrée, Verceil et Mondovi '. 11

ôta de la juridiction des métropoles de Milan et de Gênes ceux de

ces diocèses qui en dépendaient, s'autorisant, à cet égard, «le son

propre consentement, comme archevêque de Milan, et de celui du
cardinal Spina, archevêque de Gênes. Il régla le territoire de

chacun des nouveaux diocèses, et il fut convenu que le clergé

conserverait le bien des évêchés même supprimés. Un prélat fran-

çais fut chargé d'aller en Piémont pour consommer l'exécution

de ces différentes mesures. Les sièges de Turin, d'Acqui et d'Asti

étant conservés, les titulaires en restèrent en possession. Les cinq

autres sièges furent remplis par quatre des évêques démission-
naires du Piémont, et par le prélat fraiçais qui «vait présidé à

l'exécution de ces arrangemens.

De nouvelles demandes devaient fatiguer la bonne volonté de

• Mém. pour servir à l'iiist. ceci. pend, le xviir siècle, t. 3, p. 435.
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Pie VII j car les mêmes motifs qui avaient fait désirer cette orga*

iiis9 '^n ecclésiastique pour le Piémont, en faisaient désirer une

ZU'. .^ue pour la république Cisalpine, formée au nord de l'Italie

d'Cij^ts qui avaient appartenu à divers souverains, et dont Buona-

parte s'était fait décerner la présidence.

Déjà il avait été question de cet objet dans la consulte extraor-

dinaire tenue à Lyon, en janvier i8ua, où tous les évéques de
cette contrée avaient été invités à se rendre, et où assista le car-

dinal Bellisomi, comme député du pape et comme évêque de Gé-
sùne '. On y maintint les évéques dans leurs droits et dans la

possession des biens non vendus. Mais depuis on proposa un Con-
cordât pour régler les rapports des deux puissances, les formes
de l'administration ecclésiastique et les limites des diocèses.

« Nous voudrions ne jamais rien refuser aux désirs du premier

» consul, répondit Pie VU au ministre Cacault, mais qu'on ne
» nous jette pas hors des bornes, hors des mesures de ce (Jue le

» pape peut faire! Il y avait des motifs qui nous justifieront tou-

V jours dans ce qui a été accordé à la France, où cependant notre

» condescendance à l'égard de quelquies evêques qui donnent

» du scandale par les écrits dont les gazettes sont rèrtiplies, k
» déjà eu un inconvénient funeste qui nous expose à bien des re-

» proches. ' *'^'

» Ce que nous avons fait à l'égard de la France était nécessaire,

» et sera pour nous un mérite devant Dieu; mais le souverain

» pontife est le conservateur et le gardien des lois, des règles de

» la religion catholique. Nous ne voulons pas troubler le monde
« en déclarant aucune espèce de guerre aux autorités temporelles

» qui abrogent les institutions religieuses; mais nous ne saurions

» être le premier pape à agir contre nos lois, nos principes. Com-
u ment serait-il possible que nous adoptassions, par un concordat

» avec une partie de l'Italie, des bouleversemens nouveaux, des

» suppressions nouvelles, et une doctrine subversive des droits de

"l'Eglise?

» Si nous signions le concordat qu'on nous propose aVec la ré-

» publique italienne, il faudrait le lendemain en signer un |)areiL

» avec toutes les autres puissances. Ainsi ce serait le pape qui de-

» viendrait le promoteur d'une nouvelle révolution, après celle

» dont nous sortons et à laquelle a succédé le cA\me nécessaire à

» la suite de tant de désordres. »

Cacault représenta que trop de rigueur dans le maintien des

anciennes règles «xpoïait la religion, dans ce qu'elle a d'essentiel,

' Méui. pour servir à l'Uist. ccVl. pend, le xvni» siècle, t. 3, p. 43iB.
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à de bien plus grandes pertes, et que les progrès du protestan-

tisme, peut-être plus commode aux gouveineinens, deviendraient

chaque jour plus à craindre ai le pnpe refusait son approbation

aux vues de bien temporel et d'économie politique nécessaires aux

pays ruinés par la guerre.

« Uélas! répliqua Pie VII, nous n'avons de vraie paix et de vrai

* repos que dans le gouvernement des Catholiques sujets desinfi-

» dèles ou des héréiicjues. Les Catholiques de Russie, d'Angleterre^

» de Prusse et du Levant ne nous causent aucune peine. Ils de-

» mandent les bulles, les directions dont ils ont besoin, et ils mar-

» chent après cela de la nianière la plus tranquille suivant les lois

» de l'Eglise. Mais vous connaissez tout ce que notre prédécesseur

» a eu à souffrir des changemens opérés par les empereurs Josepli

» et Léopold. Vous êtes témoin des assauts qui nous sont livrés

» tous les jours par les cours d'Espagne et de Naples. Rien de si

» malheureux aujourd'hui que le souverain pontife. Il est gardien

» des lois de la religion, il en est le chef suprême j la religion est

» un édifice dont on veut bouleverser toutes les parties, en disant

» en même temps qu'on en respecte les lois. On croit avoir besoin

» de nous pour opérer sans cesse des subversions, et l'on ne con-

» sidère pas que c'est notre conscience et notre honneur qui se

» refusent à tous ces changemens. On repousse avec humeur, avec

• colère, nos objections : les demandes nous arrivent presque tou-

» jours accompagnées de menaces.

» Nous nous étions flatté que la France, ayant maintenant pour

» elle ce qui fait l'ambition des autres puissances, serait en perpé-

» tuelle harmonie avec le saint Siège. Nous coniptons encore sur

» ce grand bien, d'où dépendent la parfaite tranquillité des esprits

j» et l'amour de la religion dans l'immense étendue de la France.

» Cependant, si l'on fait entrer en Italie les innovations, il n'y aura

» plus moyen de tenir à Rome, et le premier consul n'a sûrement

» pas le dessein de nous perdre et de nous rendre l'objet des in-

» culpations et des reproches de toutes les Eglises dont nous soni-

mes le chef. »

Cependant, on avait attribué à Pie VII l'élection du nouveai«

grand-niaitre de l'ordre de Malte, et le pape, après avoir pris l'a-

vis d'une congrégation de cardinaux sur le mérite des différens

candidats au magistère, élut grand-maître le bailli Ruspoli, sei-

gneur romain. La France approuva ce choix; mais le bailli,

croyant voir des obstacles à un rétablissement de l'ordre tel qu'il

le souhaitait, déclina cet honneur. Comme on craignait que la cour

de Londres ne fît des difficuliés de reiMcllie la souveraineté a

l'ordre de Saint- Jean de Jérusalem, si létat d interrègne couti

t'i i i
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nuait, Pie VII nomma alors le bailli Tommusi, Toscan, qui désir iia

aussitôt un lieutenant commissaire pour recevoir la consigne de

Malle, (les îles de Gozo et m Cumirio. Les dilficultés que suscita

le commandant anglais rendirent celte nomination sans résultat;;

en définitive, l'Angleterre refusa d'évacuer Malte.

La nomination du bailli Tommasi déplaisait à l'Espagne, qui,

d'ailleurs, s'obstinait dans ses denjandes restrictives de l'autorité

du nonce. Sur ce point, elle cécla enfin, et consentit à admettre le

nonce Gravina qu'elle ne voulait pas recevoir depuis un an. De
son côté, la Russie, qui avait fait attendre le passeport d'entrée

au nonce Arezzo, finit par ne plus le refuser. Les rapports de Na-
ples avec le saint Siège étaient les seuls qui ne fussent pas réta-

blis parfaitement, quoique le cardiujil Fabrice Ruffo eût reçu le

titre de ministre plénipotentiaire à Rome.
A raison des relations du saint Siège avec la France, la protec-

tion honorifique des établissemens français religieux dans la ca-

pitale du monde chrétien était exercée sans difficulté par le mi-

nistre Gacault, bien que celte puissance eût renoncé, à Tolenlino,

à toutes prétentions sur les fondations religieuses. Ce n'était

qu'une concession d'honneur : une concession plus réelle, et bien

autrement importante, fut le Concordat avec la république ita-

lienne, conclu enfin, le 16 septembre i8o3, dans ces termes :

«Sa Sainteté le souverain pontife Pie VII et le président de la

république italienne, premier consul de la république française,

animés d'un égal désir de voir établir dans cette république un
règlement fixe sur ce qui concerne les affaires ecclésiastiques, et

voulant que la religion catholique romaine soit conservée ititacte

dans ses dogmes, sont convenus des articles qui suivent :

» 1. La religion catholique, apostolique, romaine, continue

d'être la religion de la république.

» 2. Sa Sainteté mettra dans les formes légales sous la juridiction

métropolitaine des Eglises archiépiscx)pales de Milan, Bologne,

Ravcnne et Ferrare, les Eglises épiscopales dont les noms suivent.

Les sièges de Brescia, Bergame, Pavie, Como, Crema, Novarre,

Vigevano, Crémone et Lodi, seront suffragans de Milan. Ceux de

Modène, Reggio, Imola et Carpi, seront suffragans de Bologne.

Ceux de Césène, Forli, Faënza, Rimini et Cervia le seront de Ra-

venne; et ceux de Mautoue, Comachio, Adria et Vérone dépen-

dront de Ferrare. »

Par l'article 3, le pape consentait à la suppression des deux

évechés de Sarsina et de Berthinoro, et de deux abbayes, à condi-

tion que les titulaires donneraient leur démission et auraient un
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dédommagemenr, et que les biens seraient oopliqués à d'autres

fondations ecclésiastiques.

Dans l'article 4» Pie VII consentait à ce que le président nom
mât aux archevêchés et évêchés; il s'engageait à donner l'institu-

tion canonique aux sujets nommés qui auraient les qualités re-

quises par les canons.

L'article 5 renfermait le serment que devaient prêter les évê-

ques entre les mains du président': il était conforme à celui qui

était usité en France.

« 6. Les curés prêteront le même serment en présence des au-

torités civiles constituées par le président.

» 7. Tout archevêque et évêque pourra toujours, librement et

sans obstacle, communiquer avec le saint Siège pour toutes les

matières spirituelles et affaires ecclésiastiques.

8. Il sera libre également aux évêques d'élever à lacléricature

et aux ordres, à titre de bénéfice, de chapelle, de legs pieux, de

patrimoine ou de toute autre attribution légitime, ceux qu'ils ju-

geront être nécefisaires et utiles aux églises et diocèses respectifs.

» 9. Les chapitres des cathédrales seront conservés, ainsi que

ceux des collégiales, au moins les plus marquantes. Ces chapitres

jouiront d une dotation convenable, ainsi que les menscs archié-

piscopales et épiscopales, les sé.niinaires, les fabriques des cathé-

drales et des collégiales, et les paroisses. Ces dotations seront

établies dans le plus court délai, de concert entre Sa Sainteté et

le président.

» 10. L'enseignement, la discipline, l'éducation et l'administra-

tion des séminaires épiscopaux, sont soumis à l'autorité des évê-

ques respectifs, d'après les formes canoniques.

a II. Les consei'vatoires, les hôpitaux, les fondations de charité

et autres établissemens pieux de même nature, gouvernés anté-

rieurement par les seuls ecclésiastiques, seront, à l'avenir, admi-

nistrés dans chaque diocèse par une congrégation composée

moitié d'ecclésiastiques et moitié de séculiers. Le président de la

république choisira les séculiers, de même que les ecclésiastiques,

qui lui seront proposés par l'évêque. Les congrégations seront

toujours présidées par l'évêque, qui aura également la liberté de

isiter les lieux qui sont sous l'administration légitime des laïques.

» la. Sa Sainteté accorde aux évêques le droit de conférer les

cures qui viendront à vaquer, à quelque époque de l'année que ce

soit. Dans les paroisses à collation libre, ils nommeront, après

avoir ouvert un concours, les sujets qu'ils jugeront les plus di-

gnes. Dans les paroisses, à patronage ecclésiastique, le concours

préalablement établi, ils donneront l'institution à celui que le pa-
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tron ecclésiastique présentera comme le plus cligne ei)tro les coii-

currens. Enfin, dans les paroisses à patronage laïque, 1 evêque
donnera l'institution au sujet présente, pourvu qu'il ait été trouve
digne à l'examen. Mais dans tous les cas, les évêques ne pourront
choisir que des sujets agrées par le gouvernement.

» i3. L'évêque, outre les autres peines canoniques, pourra punir
les ecclésiastiques coupables, et même les condamner à la réclu-

sion dans les séminaires et dans les maisons religieuses.

» i/f. Aucun curé ne pourra être forcé à administrer le sacre-

ment de mariage à quiconque se trouvera lié par quelque empê-
chement canonique.

» 1 5. Aucune suppression de fondation ecclésiastique ne pourra

se faire sans l'intervention du saint Siège apostolique.

» i6. Eu égard aux révolutions extraordinaires qui ont eu lieu et

aux événemens qui en ont été la suite, et surtout en considération

de la grande utilité qui résulte pour la religion du présent Con-
cordat; enfin pour assurer la tranquillité publique. Sa Sainteté

déclare que ceux qui ont acquis des biens ecclésiastiques aliénés,

ne seront inquiétés, ni pur elle, ni par les pontifes ses successeurs.

En conséquence, la propriété desdits biens, les rentes et droits y
annexés, resteront invariablement au pouvoir des acquéreurs et de

leurs ayans cause.

» l'j. Tout geste, parole ou écrit, qui pourrait tendre à corrom-

pre les bonnes mœurs ou à avilir la religion catholique ou ses mi-

nistres, est strictement prohibé.

» i8. Les ecclésiastiques seront exempts de tout service mili-

taire.

» 19. Sa Sainteté reconnaît dans le président de la république

italienne les mêmes droits et privilèges qu'elle reconnaissait dans

sa majesté impériale, comme duc de Milan.

» 20. Quant aux autres objets ecclésiastiques qui ne sont pas ex-

pressément mentionnés dans les présens articles, les choses res-

teront et seront réglées d'après la discipline actuelle de l'Eglise.

Quant aux difficultés qui pourraient survenir, le saint Père et le

président s'en réservent la connaissance de concert entre eux.

» 21. Le présent Concordat est substitué à toutes les lois, or-

donnances et décrets émanés jusqu'ici de la république en matière

de religion.
{

» 22. Chacune des deux parties contractantes s'engage, pour elle

et ses successeurs, à observer religieusement tout ce qui a été con-

venu de part et d'autre.

«Fait à Paris, le 16 septembre i8o3.

«•St^rte J.-B.^cardinal GaprARA, légat; etFerdin'\ndMARESCALCHi.
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Si l'on compare le Concortlat d'Italie ù celui de France, évi.

detnment le premier apparaît comme beaucoup moins défavorable

à l'Eglise que le second; mais les avunta<j;es qu'il lui assurait ne

tardèrent pas à être singulièrement atténués dans l'exécution.

Cette convention fut violée en plusieurs points, et particulière-

ment en ce qui regardait les fondations. D'une part, le gouver-

nement s'empara des biens; de l'autre, il voulut exercer sur les

affaires ecclésiastiques une domination dont le gouvernement

français lui donnait le déplorable exemple.

Pendant que la hiérarchie ecclésiastique se relevait en France,

l'organisation de l'Eglise d'Allemagne recevait de cruelles attein-

tes. La ligue d'Ems avait appelé un châtiment, que la Providence

Toulut rendre terrible. Le clergé d'Outre-Rhin porta, dans ses

chefs comme dans ses derniers membres, la peine de l'enthou-

siasme avec lequel il avait adopté les doctrines du Febronius. A
la suite des guerres, et à titre de compensation de ce que les con-

quêtes de la France leur avaient enlevé, les princes séculiers

envahirent les souverainetés ecclésiastiques qui se trouvaient à

leur bienséance; et la diète de Ratisbonne confirma cette usur-

pation, le 23 février i8o3, sous la médiation de la France et de

la Russie. On sécularisa les biens des archevêques-électeurs et

des chapitres, qu'on attribua à ces princes comme indemnité. On
supprima même les chapitres et les couveus, et les titulaires

perdirent leurs droits et prérogatives, sons la condition néanmoins

qu'un arrangement ultérieur assurerait leur sort ; condition qui

ne fut pas toujours exactement remplie. On arrêta que le siège ar-

chiépiscopal de Mayence serait transféré à Ratisbonne, qui devien-

drait la métropole de toute l'Allemagne, à l'exception des contrées

soumises à l'Autriche et à la Prusse. Dans les conjonctures extra-

ordinaires où ces changemens s'accomplissaient, les protestations

ou réclamations du pontife romain n'eussent abouti à aucun

résultat. Si nulle plainte ne sortit de sa bouche, pendant que

les opérations qui semblaient nécessaires à )o paix faisaient per-

dre au clergé allemand de si vastes domaines, son cœur ne resta

point insensible à l'intérêt spirituel des Catholiques, devenus su-

jets des Protestans et qui avaient perdu leurs évêques. Il songea

à réorganiser et à rétablir, sur la base des traités entre les puis-

sances, la hiérarchie ecclésiastique d'Allemagne. Mais pour agir

avec succès, il lui fallait un point d'appui. Pie YII, qui avait tant

fait pour la France, crut le trouver dans son chef.

« Les Eglises d'Allemagne, écrivit le pape au premier consul,

à la date du 4 juin i8o3, ont fait dan3 les derniers temps des

» pertes sans nombre. Elles ont été dépouillées, à notre grand
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< regret, de presque tous leurs biens temporels, et vous concevez

» sans peine de quelle profonde douleur nous avons été accablé,

» lorsque nous les avons vues privées en un instant d'un si grand

•> nombre de solides appuis qui garantissaient leur stabilité et

» maintenaient leur splendeur. Ce qui augmente chaque jour

» notre afiliction, c'est la crainte peut-être trop fondée où nous

» sommes, que la perte bien plus déplorable du bien spirituel ne

» suive de près celle du bien temporel. En effet, si nous ne pre-

» nons promptement les mesures nécessaires pour maintenir dans

» ces contrées la religion catholique, conserveries Eglises et assu-

u rer le salut des âmes, il est à craindre que, dans un si grand

» bouleversement, qui engloutit les intérêts temporels de l'Eglise,

» ses intérêts spirituels n'éprouvent eux-mêmes de très-grands

» dommages. Obligé donc, par les devoirs de notre ministère, de

» réunir tous nos moyens pour régler d'une manière stable les

» affaires ecclésiastiques de l'Allemagne, pour empêcher que dans

» ces contrées la religion catholique ne souffre aucun dommage
u en elle-même ou dans les choses qui lui sont nécessaires pour
• maintenir dans son intégrité ce qui subsiste encore, et conser-

» ver au moins les biens spirituels, après avoir perdu d'une

» manière si déplorable les biens temporels, nous avons résolu

• d'implorer votre secours, notre très-cher fils en J«sus-Ghrist, et

» de vous prier de nous aider dans une affaire si importante.

» Vous nous avez secondé avec tant de zèle, lorsqu'il s'est agi de

« rétablir la religion en France, et de lui rendre la paix et la sécu-

» rite, qu'après Dieu c'est à vous que nous sommes redevable de

tout ce qui s'est fait, dans ce pays, d'avantageux à la religion,

» tourmentée si longtemps par d'aussi horribles attaques. C'est un
» motif pour nous de vous offrir cette nouvelle occasion de prou-

» ver votre attachement à la religion catholique, et d'acquérir de

« nouveaux titres de gloire.

» Bien persuadé, d'après les preuves d'affection que vous nous

» avez données, qu'à notre prière vous ne refuserez pas votre

» appui à la religion catholique, et que vous nous seconderez de

» tous vos efforts dans une entreprise aussi importante, nous vous

» accordons affectueusement, très-cher fils en Jésus<Ghrist, la

» bénédiction apostolique. »

Les princes protestans désiraient eux-mêmes que les rapports

spirituels de leurs nouveaux sujets fussent fixés; les Catholiques

soupiraient après un arrangement. On songea donc à nommer un
nonce pour résider à Ratisbonne, avec mission d'écouter toutes

les demandes et de rendre compte au saint Siège des besoins des
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fidèles cl «les besoins des gouverneniens. Pie Yll jeta les ^eux sui

Annibal Délia Geiiga, archevêque de Tyr

L'auditeur Trorii, attaché à la nonciature, eut des conférences

avec le baron de Dalberg, ancien archevêque de JMayence, et ils

travaillèrent à un projet de concordat, partant de cette base : que

le saint Siège conserverait ses droits, et que chaque souverain

doterait les évêchés de ses Etats, et présenterait aux évechés des

sujets qui seraient institués par le pnpe. Il s'agit ensuite de régler

les rapports particuliers et les intérêts respectifs de l'Eglise et des

princes. Pour cet objet, on ouvrit des conférences à llatisbonne.

II y en eut huit, qui furent tenues depuis le 6 février i8o4 jus-

qu'au 21 mars suivant. Les négociateurs étaient le nonce Délia

Genga, De Franck, référendaire de l'Erapire germanique, et De
Kolborn, suffragant de Dalberg. Ces conférences ne produisirent

aucun résultat, à cause de ia diversité des intérêts, aijisi que de la

variété des systèmes qu'on mit en avant, et qui étaient tous plus ou

moins subversifs de la discipline ecclésiastique. Il se trouva d'ail-

leurs que les députés allemands n'étaient pas autorisés à conclure.

Délia Genga sollicita du moins des arrangemens avec les

cours de Munich et de Wurtemberg. L'électeur de Bavière de-

manda à déterminer, de concert avec Pie VII, le nombre des évo-

ques nécessaires pour le culte catholique, et à fixer l'arrondis-

sement de chaque diocèse '. Il demanda, comme une condition

absolue, que la mise en possession du temporel se fit chaque fois

en son nom et sous sou autorisation, et que chaque nouvel in-

stallé prêtât serment de fidélité par-devant l'administration suprême
de la province où sa cathédrale serait située. Il demanda un ar-

chevêque résidant à Munich, et des évêques suffragans à Augs-

l)0(irg, à Wurtzbourg, à Passaw, à Bamberg. La juridiction que

l'archevêque de Salzbourg et 1 evêque de llatisbonne exerçaient

dans les provinces électorales, devait être réunie à ces nouveaux
diocèses, et partagée entre eux dans la proportion géographique

la plus commode et la plus avantageuse au bien et au service de

riigiise. Les causes ecclésiastiques devaient être portées, en pre-

mière instance, au tribunal des évêques; en seconde instance,

devant le métropolitain ; ce ne devait être qu'en dernière instance

que le saint Siège en prendrait connaissance. Enfin, Pie Vil revê-

tirait de sa sanction le projet d'une nouvelle liturgie, conforme

en tout point à celle de l'Eglise romaine.

Les négociations au sujet de l'Allemagne n'avaient pas empêché

Pie VII de réclamer, par une note du cardinal Caprara, contre les

> M. Artaud, Ilist. du pape Pic Vil, t. 1 , p. 434-435.

^
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Arlicles organiques du Concordat de France; mais la inctiiode

exacte et lu dialectique serrée de cette note, du 18 août i8o3, no

parvinrent pas à faire abroger une loi qui avait pour elle les pas-

sions haineuses de ses auteurs et l'appui d'un schisme récent.

La loi réglementaire sur le Concordat de la république italienne

ne produisit pas, à Rome et dans toute l'Italie, moins de rumeur
que n'en avaient causé les Articles organiques. Enfin les innova-

tions que Morcau de Saint-Méry, administrateur, pour la France,

des Etats de Parme, Plaisance et Guastalla, introduisait dans la

discipline de l'Eglise de ces pays, achevaient de montrer que
Buoiuq)artc tenait peu compte au fond du bien spirituel des

peuples placés sous sa domination. Bravant néanmoins les justes

défiances qu'autorisait une telle conduite, le premier consul, au

moment où le sénat le déclarait empereur ( 18 mai i8o/|), faisait

inviter Pie VII à venir le sacrer et le couronner. Le cardinal Fesch,

successeur du ministre Cacault à Rome, avait été l'organe de celle

proposition.

« Consaivi, dit le chevalier Artaud ', comprit bien vite qu'il était

» dès ce moment entraîné par un torrent impétueux; qu'il ne s'a-

» gissait plus de l'intérêt de la religion
;
qu'il fallait épouser la

» cause d'un guerrier livré aux illusions de la gloire; qu'il n'était

» plus permis de regretter les anciens souverains de la France; et

» que la barque de S. Pierre, jetée dans la haute mer, pouvait être

» menacée d'un prochain naufrage. » Pie VII tomba dans un grand

abattement, et résolut de demander conseil aux cardinaux. Con-
sulvi eut ordre d'en consulter vingt des plus influens : cinq

votes furent absolument négatifs, et quinze, au contraire, affir-

ma tifs.

Deux cardinaux opposans objectaient que l'empereur des Fran-

çais était illégalement et illégitimement élu
;
que le pontife

romain ne devait pas confirmer cette élection par le sacre. Ils

distinguaient le droit du fait, s'appuyant de la constitution de

Clément V, dans le concile général de Vienne en Dauphiné, qui

étabVit que la dénomination que le pape donne de roi ou d'empe-

reur à quelque prince que ce soit ne constate pas le droit; ajoutant

que c'était sous ce seul aspect que Pie VII avait pu faire le Con-

cordat avec le premier consul, et qu'il pouvait même le recon-

naître empereur, mais non pas le sacrer, ni le couronner, puisque

les oraisons que l'on ferait sur lui établiraient et canoniseraient

un droit usurpé et illégitime. Les cardinaux opposans disaient de

plus, unanimement, que le sacre et le couronnement de l'empe-

II

I

' Hist. du pape Pic VU, t. 1, p. 450.
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reur par le «ouvorain pontile snncliunneraient toutes les lois et los

actes (K'ji faits par l'empereur, môme les lois organiques contre les-

quelles Pie VII avait dû s'élever, et les mesures prises en faveur des

constitutionnels rebelles aux décisions du saint Siège ; et qu'elles

canoniseraient, comme ayant bien mérité de l'Eglise, le nouvel

empereur qui, bien qu'il eût contribué au rélablissemettt du la

Teligion en France, y protégeait des systèmes avilissant la religion

et ses ministres. Quelques cardinaux ajoutaient qu'il avait sapé

l'Eglise d Allemagne par la sécularisation. Un autre, après l'avoir

mis en parallèle avec Charlemagne, conseillait au saint Père de

différer cette grande cérémonie jusqu'à ce que l'empereur s'en

fût montré digne, en rendant à l'Eglise ses droits, au moins su'

le spirituel ; il disait que le nouvel empereur,qui avait don; à

d'autres des couronnes, des royaumes, n'avait pas même fait v ir

de dispositions à rendre à l'Eglise lu moitié de son pa'. ''loiiie,

qu'il avait usurpé lorsqu'il était en sous-ordre. Tom' kj résen-

taient en outre le danger auquel le pape exposerai' le saint Siège :

par un acte semblable il deviendrait ennemi des souverains de

l'Europe, et particulièrement de ceux de la maison de Bourbon

et d'Autricbe qui se vengeraient à la première occasion. Ils ajou-

taient même que Pie VI, pour ne pas faire tort à l'emperour d'Oc-

cident, n'avait reconnu celui de Russie qu'après en avoir été solli-

cité par Joseph II.

Parmi les quinze outres cardinaux, quatre votans objectaient

que Pie VII serait «ompromis, s'il arrivait qu'on le fit assister par

desévêques constituliounels qui avaient démenti l'attestation que
leur avait donnée Bernier, qui persistaient dans les erreurs de la

Constitution civile et ne reconnaissaient point les décisions du
saint Siège; enfin si, les entendant persister dans ce sentiment, le

pape ne pouvait parvenir à les faire descendre de la chaire de vé-

rité. On faisait, en outre, observer qu un grand nombre du bas

clergé se trouvaient dans cette catégorie, et que Pie VII devait évi-

ter de les recevoir. Six votans prévenaient le pontife du blâme
auquel il s'exposait, si, allant à Paris, h i.'tp rapportait de." ava!i-

tages réels pour le bien spirituel des T;' '»^à, ci il ne fi..iasait les

affaires qui étaient en contestation depuis longtemps, c'est-à-dire

la réforme i\e quelques articlesdes lois organiques du Concordat

français, la suppression des lois organiques du Concordat italien,

et l'abolition des innovations faites dans la discipline de l'Etat de

T'af"me. Si les cours de l'Europe, notamment le cabinet de Versailles,

i» 'ai?înt noté Pie VI de légèreté pour avoir entrepris, quoique dans

wue iimple ca ;b^ de religion, le voyage de Vienne, sans être as-

suee d'un bon résultat pour l'Eglise, que dirait on de Pie VII en-
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Irepronant le voynffo de Pai'is pour oompluire à un gouvernement

(|(ii se refuseiaii ;
i l>it*n spirituel de ses administrés? De toutes

les difficultés énotu ées par Uvs cardinaux, voilà les plus fortes

Pour obvier à ( es diliiciihés, Pie VII exigea qu'indépendam-

nieril du désir d'être louronne et sacré par le papo, liuonaparte

alléguAt les atïain'smullipli''*** concernant la religion : allaircs sur

lesquelles le saint biége avait fait des représentations, et dont la

conclusion ne pouvait cire hâtée qu'autanl que le poulifr coninen-

tiraità venir à Paris, de graves enq^èclienjens soppos;int à ce cjue

1 empereur se rendît en Italie, Et comme Pie VII avait conçu des

scrupiiles, en prenant lecture du serment que Buv)naparte devait

prêter relativement aux cultes, le cardinal Fesch déclara qu'il

s'agissait seulement d'obliger l'empereur à permettre que les cul-

tes s'exerçassent librement, et à faire respecter la liberté d'un tel

exeri;ice. «La promesse de respecter et faire resjiecter la liberté des

» cultes, disait-il, n'est que le nxode de l'exécution tle la tolénuu

» civile : elle n'emporte pas en soi la tolérance religieuse et lliéo-

» logique qui est l'acte intérieur d'approbation et de canonisation

» des autres sectes. On peut en tirer la preuve le l'état de la per-

» sonne qui doit prêter ce serment. Le sénat sait ort bien que l'em-

» pereur(juidoit prononcer ce sermentestcatholi{ue. Ce sénat, qui

» l'oblige à jurer le Concordat qui est la professi( n de sa foi (à lui

» empereur), n'a donc pas voulu l'obliger au respt t renfermant la

» tolérance tbéologique qui détruirait celte même 1 >i,et parconsé-

» quentiln'a exigé que le mode de protection de la t(lérance civile.»

Cependant, on objectait encore, à Rome, contre le serment, qu'il

assimilait au Concordat les lois organiques que le aint Siège re-

gardait comme étant, en quelques points importans, ubversives do

l'autorité de l'Eglise. A cette objection on répondit : < Le serment

». prescrit l'obéissance aux lois du Concordat, parce que,en langage

» du droit public, les stipulations de deux puissances sont des

» lois que les publicisies appellent lo/s de la lettre. Les lois orga-

» niques sont des lois d'une autre nature. Le prince u peut jurer

» de les faire observer, parce qu'elles peuvent être t langtvs, et

» s'il avait été dans l'intention du constituant de le
\
rescrite, il

» n'aurait pas dit les lois du Concordat^ nmis les lois >roa/uques

» du Concordat, «

Eu même temps qu'on résolvait les difficultés proposées par

le saint Siège, on insistait, et avec une complaisance que les faits

ne justifiaient pas d'une manière complète assurémen", sur les

titres du nouvel empereur à la reconnaissance de l'Egbse. «Les

«temples rouverts, écrivait le ministre des relations extérieures

» au cardinal Ciiprara» les autels relevés, le culte rétabli, le minis-
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» tère organisé, les chapitres dotes, les .s«iniinairos fondils; vingt

» millions sacrifiés pour le paiement des desservans; la po?; (>ssi(»n

u des Etats du saint Siéffe assurétî, Rome évacuée par les JNapoli-

» tains, Bénévent et Ponte-Corvo restitués, Pesaro, le fort Saint-

» Léon, le duché d'Urbin rendus à Sa Sainteté, le Concordat ita-

u lique conclu, les négociations pour le Concordat germanique

» fortement appuyées, les missions étrangères rétablies, les Catho-

• liques d'Orient arrachés à la persécution et protégés efficacement

» auprès du Divan : tels sont les bienfaits de l'empereur envers

M l'Eglise romaine. Quel monarque pourrait en offrir d'aussi

» grands et d'aussi nombreux dans le court espace de deux à

• trois ans?

» Le culte, écrivit encore le ministre des relations extérieures

» au cardinal Fesch, a connnencé à reprendre sa pompe extérieure

» par l'effet des lois (jui la permettent et par les libertés particu-

» lières dont elle est l'objet. Toutes les institutions civiles ont été

» mises de nouveau sous le sceau de la relig'on. Les naissances,

» les mariages sont consacrés par ses solennités, et les pompes fu-

» nèbres, que l'on avait proscrites dans des temps où les usages les

» plus solennels et les plus touchans n'étaient plus respectés, ont

V été rétablies par la sagesse d'un gouvernement qui cherche des

» moyens d'émulation pour la vertu, jusque dans les derniers

» honneurs rendu? à sa mémoire.

«C'est dans ces circonstances où l'opinion publique s'épure et

M s'affermit de jour en jour, que la présence du saint Père en
V France peut achever un changement que Sa Majesté impériale a

» si heuFeusement commencé. Le respeclet la considération dont

« Sa Sainteté y jouit lui rendent ce succès facile. Il le devient en-

» core davantage par la tendance de tous les esprits vers un sys'

» tème qui offre plus de repos à la dttYiscience et plus de conso-

» lations au njalheu;. Tout, jusqu'à l'oubli de ces principes

» pendant dix ans, contribue à en faire mieux sentir la nécessité,

» et la génération même qui s'en était écartée désire que celle qui

» doit la suivre s'y attache plus étroitement et plus franchement...

» La France est pour le saint Père un pays nouvellement recon-

« quis. Son influence personnelle y affermira mieux les principes

« religieux qui dirigent sa conduite, et que la pureté de sa vie ne

» peut que faire aimer davantage... •>

Rassure par la promesse, donnée au cardinal Caprara, que le

voyage n'aurait pas seulement pour objet le couronnement de

Buonaparte, que les grands intérêts de la religion en formeraierit

la partie principale, et que ces intérêts seraient agités dans les

conseils mutuels du pipe et de lempereur; comptant sur une ré-
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cepli'^n en rapport avec la dignité sublime du chef de l'Ef^lise;

entrevoyant, d'ailleurs, lessuiles-désastreuscs d'un refus ; confirmé

dans la pensée du voyage par la grande majorité des cardinaux,

Pie VII engagea sa parole.

<• 11 n'y avait pas encore six ans, lonl observer les Mémoires

«pour servir à Ikisloire ecclésiastique pendant le xviii® siècle ',

» que la tyrannie avait exercé le traitentcnt le plus odieux sur le

» chef de l'Ej^lise. Jl n'y avait pas encore six ans que Pie VI avait

» été en bulte à la persécution du Directoire, avait été traîné

* d'exil en exil, et amené captif en France pour y servir de tro-

» phée à l'impiété. Ce voyage, qu'on avait cru rendre humiliant,

» avait tourfié pourtant à la gloire de la religion et à celle de

» lilluslre proscrit. La Providence voulut-elle une nouvelle répa-

» ration des outrages faits au père commun des fidèles, ou l)i«'n se

n proposa-t-elle de resserrer les liens entre les Français et le saint

"Siège, de les attacher davantage à la religion par un grand

» exemple de piété et de douceur, et de les prémunir par là con-

» tie une nouvelle persécution qui devait éclater sous peu d'an-

» nées ? c'est ce qu'il ne nous appartient pas de juger. «

Le nom de Charlemagne avait été prononcé dans ces négocia-

tions; et même le cardinal Gaprara avait proposé de fixer le sacre

au jour de Noël, anniversaire du couronnement du fils de Pépin

Je Bref, de ce Charles le Grand qui réduisit l'Occident au silence

et qui tint l'Orient immobile. Cette mention d'un nom si gloiieux

frappa Buonaparte. L'administration de Portalis, qui n'avait que

le litre de conseiller d'Etat, fut subitement érigée en ministère

indépendant; et un des premiers actes de ce ministère fut une let-

tre à l'évêque d'Aix-la-Chapelle, qui l'autorisait à célébrer, dans

savilleépiscopale, la fête de Charlemagne, selon les anciens usages'"*.

Le prélat fut averti de la prochaine arrivée de l'impératrice José-

phine, et invité à prendre un jour pour la célébration de cette

fête. Mais revenons au voyage de Pie VII.

Le 29 octobre, il annonça aux cardinaux en consistoire son

départ prochain. Il supprima la Bulle Ubipapn^ibi Ronia, à l'exem-

ple de Pie VI lors du voyage à Vienne. Il remit, dit-on, à chaque

cardinal un papier cacheté, avec ordre de le tenir secret. Le i<" no-

vend)re, il expédia les décisions qtii attribuaient à Consalvi les fa-

cultés pour gouverner politiquement toutes hîs affaires de Rome
;

et le lendeniain il quitta sa capitale, précédé du cardinal Fesch,

qui s'acquitta avec empressement du devoir de tout préparer sur

• T. 3, p. .449-4r.O.

•M, Artaud, Hist. du pape Pic VII, t. I, p. 407.
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hi route pour recevoir le souverain poniife. Les autres cardinaux

qui accompagnaient le pape étaient Antonclli, lîorgia, cli Pititro,

dsclli, Bruschi et de Bayanne. Plusieurs prélats, le duc de Brasclii,

le prince Alliéri, etc., conïpletait'nl le cortège.

La pieuse reine d'Etrurif, tenant le jeune roi par la main, ac»

cueillit Pie VII à Florence. Le 6 novembre, le pontife romain ad-

tninisira solennellement le sacrement de confn'uiation à ce prince,

auquel le cardinal Antonelli servit de parrain
;
puis, du balcon du

palais Pilti, il donna la bénédiction apostolique à plus de quarante

mille fidèles.

Malgré les instancesd'un agent anglais, qui lui suggérait, pourne

point passer outre, un prétexte que la loyauté de Pie VII repoussa,

il continua son voyage, recevant partout les honneurs dus à sa di-

gnité. A Turin, il trouva le cardinal Cambacérès et d'autres per-

sonnages envoyés à sa rencontre. A Lyon, où il eut le chagrin de per-

dre le cardinal Borgia, l'empressement de cette immense cité pour

contempler le vicaire de Jésus Christ consoladoucenient son cœur.

Enfin, le vingt quatrième jour d'une marche que l'on n'avait pas

calculée de manière à épargner la fatigue, car un jour on lui fai-

sait faire dix-neuf lieues, et un autre jour quatre lieues, il arriva à

Fontainebleau. Buonaparte était à la chasse, lorsqu'on lui annonça

rapproche de Pie VII. Il se dirigea sur-le-champ vers la route, et

rencontra la voiture du pape à la Croix de Saint-Hérem, Comme .s'il

eût craint de témoigner trop de respect au vénérable voyageur,

il souffrit que ce vieillard, affaibli pur les ans et par la fatigue,

descendît de voiture, et réprimant l'ardeur de sa propre jeunesse

pour la proportionner à la lenteur de l'âge du pontife, il mesura

si bien ses pas qu'il n'en eut pas un seul d'avance sur lui '. La

joie rayonnait sur le front de Napoléon, et la figure calme du pape

n'exprimait qu'une satisfaction mêlée d'embarras ^ Le premier

mouvement de Buonaparte n'avait pas été de se jeter aux pieds du

vicaire de Jésus-Christ, et d'implorer sa bénédiction sur lui et sur

le peuple français. « Ils ont été au-devant l'un de l'autre, et ils se

« sont embr;issés: • tels sont les termes dans lesquels le Journal

officiel du temps rendit compte de cette première entrevue.

Heureusement, Pie VII avait traversé la France au milieu d'un

peuple à genoux.

Le 28 novembre, il se trouvait à Paris, Des discours qui lui

furent adressés au nom des divers corps de l'Etat, nous ne r:ip

porterons que ccl.ii de Fabre de l'Aude, organe du Tribun.if '^

' Cohen, l'ri*eis hist. sur l'ic \'ll, p. I 19.

* M. \il;iti I, !!i.M. lin pajc l'ic VU, t. I, ^,. 't%.



aC'

(An iBOi] nF. i/kgijsf.. — tiv. xiv. 3o3

résume l'histoire de Pie VII, considéré comme souveTain tempo-

rel; et, à ce tilr<', nous ne saurions l'omettre :

€ Très-saint Père, le Tribunal vous regarde depuis lonp;temps

» comme l'un des amis et des alliés les plus fidèles de la France -,

» il se rappelle, avec les sentimens de la plus vive reconnaissance,

» les services rendus avant même d'être élevé sur le trône pon-

» tilical; il n'oubliera jamais que, dans votre dernier épiscopat

» d'Imola, vous sûtes apaiser par une conduite sage, éclairée et

« paternelle, les insurrections organisées contre l'armée fran-

>• caise, et prévenir celles qui la menaçaient.

» Mais ce n'est pas sous ce seul rapport que Votre Saint»^té u

» acquis des droits à la vénération et à l'amour des Français.

» Ils étaient agités par des troubles religieux, le Concordat les

»a éteints; nous nous félicitons d'avoir concouru de tous nos

» moyens à seconder à cet égard votre sollicitude patermlle et

• celle du chef suprême de cet empire.

» Si nous examinons la conduite de Votre Sainteté dans le gou-

» vernement intérieur de ses Etats, quels nouveaux sujets d'éloge

et d'admiration !

» Votre Sainteté a réduit les dépenses de tous les palais aposto-

xliques; sa table, son entretien, ses dépenses personnelles ont

» été réglés comme celles du plus simple particulier. Elle a pensé,

«avec raison, que sa véritable grandeur consiste moins dans le

» faste et la pompe de sa cour, que dans l'éclat de ses vertus et

» dans son administration économique et sage.

» L'agriculture, le commerce et les beaux-arts reprennent (îuns

» l'Etat romain leur ancienne splendeur.

» Les contributions qu'on y prélevait étaient arbitraires, mul-

» tipliées, mal réparties; Votre Sainteté les a remplacées par un
» système uniforme et modéré de contributions foncière et per-

u sonnelle, toujours suffisant dans un pays auquel sa situation

» n'impose point la nécessité d un grand état militaire^ et où une
» sévère économie règne dans les dépenses.

"Les privilèges et les exemptions ont été abolis; depuis le

» prince jusqu'au dernier sujet, chacun paie en proportion de soTi

w revenu.

» Le cadastre des provinces ecclésiastiques, commencé en 1775,
» et celui de Yagro romano, commencé par Pie VI, votre auguste

» prédécesseur, sont terminés, et ont reçu la perfection dont ils

» étaient susceptibles.

» Un bureau des hypothèques a été organisé, et la bourse des

» capitalistes est ouverte aux propriétaires mal aisés.

» Des primes ont été accordées à <'omx (lui formeront des éta-

T. XU. QO

à
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M hlisseiiicns (ragriciilture et des pliintiUions; la campagne de

» Rome, depuis longtemps inculte et stérile, sera bientôt couverte

u de bois, comme dans le temps de la splendeur romaine ; une loi

» oblige les grands propriétaires à mettre leurs terres en culture, o;i

» à abandonner, pour une modique re(levance,cellesqu'ilsnepour-

» ront faire travailler; eniin, le dessèchement des marais Pontins,

» en rendant à l'agriculture drt vastes terrains, contribuera à la

» salubrité de l'air et à l'accroissement de la population de cett(?

» partie de l'Etat romain.

»Le commerce a besoin, pour prospérer, d'être dégagé de toutes

» les entraves de la fiscalité et de ce système destructeur de gênes

» et de prohibitions; il veut être libre comme l'air; Votre Sainteté

» a proclamé hautement la liberté du commerce.

» Les monnaies de faux et de bas aloi, source de discrédit cl

» d'immoralité, ont été remplacées par une monnaie réelle.

>' Des manufactures de laines, des filatures de coton sont éta-

» blies à Rome et à Givita-Veccbia, pour les indigens des hospices

» caméraux.

» En poussant jusqu'à l'excès sa charité envers les pauvres, en

« ne réservant rien pour elle ni pour sa famille. Votre Sainteté

<• veille cependant avec un soin particulier à ce que ses libéralités

aient un en)ploi toujours utile.

» La ville de Rome, malgré ses pertes, continuera à être la

» patrie des beaux-arts.

• Votre Sainteté a ordonné des fouilles à Ostie et sur le lac

» Trajan.

« Tous les chefs-d'œuvre dispersés et rachetables sont rache-

» tés par elle.

«L'arc de Septime-Sévère est décombré et la voie Capitoline

» relrouvée-

Tels sont les bienfaits qui ont distingué le règne paternel

» de Votre Sainteté, jusqu'à ce jour mémorable où elle vient au

» milieu de nous (à l'invitation du héros que la Providence et

» nos constitutions ont placé au rang suprême ), fixer les bén<'-

" dictions du ciel sur un trône devenu la plus ferme garantie <!•

» la paix de l'Etat, et commencer les destinées qui doivent assti

» rer à la France l'éclat de sa gloire, à ses armées la victoire, i

» tous les Français la paix et le bonheur.

» Quelle circonstance majestueuse ! dix siècles à peine ont siifli

» pour la reproduire. Vos vertus personnelles, très-saint Père.

» méritaient bien celte récompense d'avoir été c'noisi par la Divi

• nité pour consommer l'œuvre la plus utile à I humanité et à l;i

» relij;ion. »
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Les évéques constitutionnels, qui n'étaient aimés ni estiméf

de personne, cherchaient cependant, dit le chevalier Artaud *,

quelques moyens d'approcher du premier consul. Ils voulaient

à tout prix se trouver présens au sacre, sans avoir satisfait aux
conditions que le pape avait stipulées à leur égard. L'avant-veille

du sacre, c'est-à-dire le 3o novembre, Buonaparte remit directe-

ment à Pie VII une déclaration de Le Coz, après lui en avoir fait

rapidement la lecture. A peine seul, le pontife la lut avec atten-

tion, et remarqua qu'à ces mots conservés dans une formule

minutée par le cardinal Fesch et Portalis, « soumission à ses ju-

» Tfemens sur les affaires ecclésiastiques de France, » l'opiniâtre

signataire avait substitué ceux-ci : « sur les affaires canoniques

» de France. » La malice de ce changement annonçait qu'on n'avait

réellement rien obtenu d'un petit nombre de réfractaires obstinés.

Le pape en instruisit Buonaparte, le i*'^ décembre, en l'invitant

à prendre les mesures nécessaires pour que le chef de l'Eglise ne

se trouvât pas compromis, et que rien ne pût troubler et souiller la

cérémonie du lendemain.

Le 2 décembre, à neuf heures, Pie VII partit du palais des

Tuileries pour se rendre à la métropole. A dix heures. Napoléon

et Joséphine quittèrent à leur tour le palais. Bientôt la cérémonie

commença. Quand le pape demanda à Napoléon s'il promettait

de maintenir la paix dans l'Eglise de Dieu, Proftteris-ne^ etc.,

Buonaparte répondit d'une voix assurée : Profiteor^, Au moment
du sacre. Napoléon et Joséphine se mirent à genoux au pied de

l'autel, sur des carreaux. Le sacre fini, le pape récita l'oraison

dans laquelle il est demandé que l'empereur soit le protecteur

des veuves et des orphelins, et qu'il détruise Vinfidélité qui se

cache et celle qui se montre en haine du nom chrétien. Après

l'oraison où il est dit : « Le sceptre de votre empire est un sceptre

» de droiture et d'équité, » Napoléon monta à l'autel, prit la cou-

ronne, et la pliiça sur sa tête, il prit ensuite celle de l'impératrice

revint auprès d'elle et la couronna. L'impératrice reçut à genoux

la couronne. La musique impériale exécuta le Te Deum. L'abbé

de Pradt, qui remplissait les fonctions de maître des cérémonies

du clergé, dit que, dans tout le cours de la solennité, Buonaparte

n'avait fait que bâiller. Les Italiens ne remarquèrent que plusieurs

signes d'impatience.

Mais revenons aux évéques constitutionnels. Ils furent convo

qués chez le pape le 28 décembre, et Pie VII leur parla avec

I Hist. du pape Pie VU. t. 1, p. 507.

» Ibid. p. .il!.
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bonle; puis on leur présenta à souscrire la fonraile suivante:

« Très-saint Père, je n'hésite point à déclarera Votre Sainteté

que, depuis l'institution canonique donnée par le cardinal

légat, j'ai constamment été attaché de cœur et d'esprit au grand

» principe de l'unité catholique, et que tout ceque l'on m'aurait

>. supposé, ou qui aurait pu m'être échappé de contraire à ce

» principe, n'a jamais été dans mes intentions ; ayant eju toujours

M pour maxime de vivre et de mourir catholique, et par là Je

» professer les principes de cette sainte religion. J'atteste que je

» donnerais ma vie [lour l'enseigner et l'inspirer à tous les Ca-

V tholiqucs. Ainsi, je déclare devant Dieu que je professe adhésion

» et soumission aux jugemens du saint Siège sur les affaires ec-

» clésiastiques de France. Paris, 28 décembre i8o4 '.«Les évèques

constitutionnels avaient reçu des ordres très-précis de déférer

aux désirs du pontife romain. Deux d'entre eux seulement firent,

dit on, quelques difficultés : Le Goz, archevêque de Besançon, qui

pourtant revint le lendemain protester de sa soumission aux pieds

du pape; et Saurine, que quelques-uns même assurent avoir

refusé de souscrire. Mais est il probable qu'il eut osé encourir

la disgrâce de Buonaparie, lequel avait fait notifier aux constitu-

tionnels, par le ministre de la police, qu'ils eussent à satisfaire

Pie VII ? A ces rétractations, il faut joindre celles de plusieurs

évèques schismatiques, qui n'avaient point été promus à de nou-

veaux sièges depuis le Concordat. On en conipte un assez grand

nombre qui réparèrent, avec plus ou moins d'éclat, leur conduite

passée. De Savines, évêque de Viviers, qui avait affligé son diocèse

par les égaremens les plus déplorables, et De Jarente, évêque

d Orléans, qui s'était marié, témoignèrent leur repentir de ces

scandales : le premier, dont les discours et la conduite avaient

annoncé une telle absence de raison qu'on jugea nécessaire de

le faire enfermer dans une maison d'aliénés, avouait qu'une sorOe

de fureur s'était emparée de lui depuis l'époque où il avait prêté

le fatal serment, et suppliait le clergé de l'oublier pour toujours,

excepté dans ses prières. Si Le Coz et les autres qui signèrent la

rétractation du 28 décembre i8o4, parurent revenir depuis sur

celte démarche, ces variations n'accuseraient que leur opiniâtreté

et ne sauraient être considérées que comme des actes isolés.

Il resta encore, à la vérité, dans différens diocèses, des prêtres

ftttathés aux principes sur lesquels la Constitution civile du clergé

avait été établie; mais ils ne formaient point corps, et ils étaient

soumis extérieurement aux évèques. De nombreux exemples de re

' Troiia Id.M. Mil- I'El;). conslif ., ]). r\xxiii-(X\xvi.
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tourùrunitéavuietiteulieuàrépuqueduConcordut; ceuxqui ne les

avaient pas encore imités se rendirent enfin après la restauration.

Des prêtres constitutionnels, qui avaient trouvé moyen de se

maintenir en place, se soumirentalors aux décisions du saint Siège,

et d'autres, qui étaient interdits à cause de leur opposition, recon-

nurent leur erreur.

La nouvelle forme politique que venait de prendre la France

faisait présager à Pie VU qu'un changement analogue aurait lieu

dans la république italienne. Désirant conserver avec cet Etat le

Concordat qui avait été conclu sous les auspices de Buonaparte,

il saisit le cardinal Fesch île ses réclamation», tendantes à ce que,

quelque forme qui fût donnée à la républiijue dltalie, on ne

laissât aucune vigueur aux déciels émanés du vice-président

Melzi, le 26 janvier 1804, déciets contre lesquels il avait déjà

protesté.

A l'égard des affaires de France, le pape remit d'abord à l'eni"

pereur un Exposé de demandes, rédigé sous la direction du

savant cardinal di Pielro. Se prévalant de la lettre écrite par

Louis XIV à Innocent XII en i6y3, lettre où le roi annonçait au

pontife qu'il avait donné des ordres pour que son édit relatif à

la Déclaration du clergé de France en 1682 ne fût plus observe,

Pie VII demandait qu'on renonçât à renseignement des quatr.v

articles. Celait, suivant Portalis, renverser ce qu'il appelait la

sage écunomiedes Articles organiques, qui n'avaient fait que rap-

peler, ajoutait-il, les franchises et les libertés de l'Eglise gallicane.

Ignorant en histoire, le ministre des cultes confondailla lettre de

Louis XIV écrite en 1693 à Innocent Xlf, avec une lettre que le

même prince, sur la fin de ses jours^ aurait adressée à Clément XI
;

et il tombait ainsi dans une double méprise, puisqu'il prenait pour

une lettre î\ Clément XI la dépêche de Louis XIV au cardinal

de La Trémouille, chargé des afaires de France à Rome. Cette

dépêche, écrite le y juillet 1713 sous le règne de Clément XI,

mentionne raccommodement fait en ifigSavec InnocentXlI;mais

il y a un intervalle de vingt ans entre ces deux actes de LouisXIV.

Portalis, qui puisait ses renseignemens dans d'Alembert et

Montesquieu, au lieu de remonter aux sources, lit partager à

Buonaparte sa conviction erronée. Armé de ces mensonges,

Napoléon entra un jour en conférence avec Pie VII. «Vous voyez'

» lui dit-il, avec une familiarité grossière, votre Clément XI ! vous

>. voyez ce qu'il a fait faire à Louis XIV sur la Hn de ses jours.Votre

v Clément XI était un homme adroit, il avait gagné le confesseur

•' du roi; mais il n'en est plus ainsi aujourd'hui. « Le pap« soup-

ronna que son fougueux interlocuteur confondait deux époij'Kij
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distinclet» : les recherches qu'il fit faire lui apprirent qu'il avait

deviné juste. Cependant l'empereur revint à la charge. Il prenait

goût à cette interpellation, Votre Clément XI ! dit le chevaliei

Artaud'; il larépétait en gesticulant avec vivacité mais sans colère:

1 étendait horizontalement sa main dont il touchait fréquemment

/a poitrine Aw saint Père, en disant sans cesse : « Qu'avez-\ous a

» répondre ? quelle force n'a-t-on pas pour accabler un vieillard,

• un roi fatigué, ennuyé, qui a trop fait la guerre, dont les malheurs

» avaient sans doute altéré la raison?» Il faut laisser ici Pie VII

rapporter lui-même ce qu'il éprouvait. C'est ainsi qu'il racontait

ce qui s'était passé : « Nous avions remarqué que l'empereur dirait

» toujours la niême cho'se. Il ne sortait pas de lyiiî, et du père

» Letellier, et cependant il ne s'agissait, dans ce qu'il disait, que

» de i6.93 et du père Lachaise. A tous ses Voire Clément Jf/, nous

» avions bien envie de répondre « Votre Louis XIV di cependant

T» écrit cela dans un autre temps, » mais nous ne devions pas le

» trop enivrer, Napoléon, ce que doit éviter un ministre de la reli-

» gion,ni le mortiHer, ce que défend la charité. Avec la perspica-

» cité que nous lui connaissions, si nous avions dit deux mots, il

» aurait saisi les dates, la vérité, Ximbroglio des faits ; mais alors

» il serait parti en colère. M. Portalis avait dit verbalement toutes

> ces raisons au cardinal Antonelli. M. Portalis était celui qui

» fournissait à l'empereur de telles informations. L'empereur,

> mieux instruit, se serait indigné, il aurait tout renversé sur son

• passage, mandé M. Portalis, il l'aurait maltraité; et nous, nous
• aimions M. Portalis, il accueillait bien les évéques ; nous faisons

» grand cas d'un homme qui honore les évéques, et nous nous

» sommes borné à dire avec quelque fermeté :«Vous vous troni-

» pez, ce n'est pas cela; » mais jamais l'empereur n'a voulu coni-

» prendre ces ménagomens. »

A l'Exposé de demandes qui fut l'occasion de ces méprises,

avait été substitué un Mémoire où le pape formulait des repré-

sentations que Portalis trouva, cette fois, raisonnables. Ce Mé-
moire comprenait onze chefs de réclamations : i^ l'abolition du
divorce, incoin[)atible avec le principe de l'indissolubilité du
mariage; 2<* l'inspection naturelle qui appartient aux évéques sur

iCS mœurs et la conduite des clercs soumis à leur sollicitude
;

3<* les moyens, pour le clergé catholique, d'exister avec décence

et de se perpétuer dans l'intérêt de la religion, qui ne peut sub-

sister sans ministres
;
4" le renouvellement des anciennes lois sur

ia célébration des dimanches et des fêtes; 5° l'exclusion de l'édu-

M. Artaud, Uist. du pape Pie VII, t. 2, p. 23-24.
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(atiun publique de tout prêtre ou religieux iiuiiit^; 6" hi souitiis-

siun du clergé constitutionnel aux jugeniens ou siiiiit Siège
;

7" la restauration des établisseniens et des r^ngrégalions reli-

gieuses que la révolution avait dévorés; 8" la . connaissance de

lu religion catholique, en qualité de religion dominante; 9<* lu

protection du gouvernement pour les anciens établisseniens des

Irlandais; 10" le sort des Lazaristes, des Missions étrangères, du

séminaire du Saint-Esprit ; 1 1" l'équivalent de l'abbaye de Clairiic,

donnée, lors de la conversion de Henri IV, à la basili({ue de Saint-

Jcan-de-Latran, et qui avait été vendue pendant la révolution.

Dans la réponse à ce Mémoire, Portails fit valoir les services ren-

dus par le gouvernement à la religion, et s'attacha à ne présenter

pour les refus que des raisons obligeantes.

[ndépendumment du Mémoire qui comprenait les demandes

eiclésiastiques, Pie VII en adressa un autre sur les affaires poli-

ti({ues de l'Etat pontifical : il y réclamait, en qualité de tuteur ei

d'administrateur du patrimoine de S. Pierre, les terres appar-

tenant au domaine du Siège apostolique, et retenues en partie

par l'empire français, et en partie par la république italienne

.

a La majesté du culte qui convient au premier siège de la

» religion catholique, disait le pape; l'entretien de tant d'évêques

u et de tant de missionnaires répandus dans presque toutes les

» parties du moi^de; l'éducation des jeunes gens de toutes hs

u nations dans le collège de la Propagande à Rome, établisseme::t

» qui reste aujourd'hui fermé faute de revenus, ainsi que le soni

» les collèges particuliers de telle ou de telle nation ; le maintien d e

» tant de congrégations et de ministres nécessaires à l'expédition

» des affaires de l'Eglise universelle ; le traitement des cardinaux

» sur lesquels repose l'administration de cette même Eglise
;

.) l'expédition, les honoraires, les correspondances des légats,

•> nonces, vicaires apostoliques, auprès de toutes les cours et de

» toutes les nations étrangères (nous passerons sous silence, si ou
» l'exige, tant d'autres charges toutes très-pesantes et néanmoins
» indispensables du saint Siège apostolique, pour le soutien des-

<> quelles la divine providence l'avait doté, même depuis les temps

» les plus reculés et antérieurs à sa souveraineté temporelle, de

" irès-grandirevenus et patrimoines dont il jouissait non-seulemtnt

') à Rome, mais encore dans des contrées éloignées) ; ces charges

» et d'auJres inhérentes à la dignité du souverain pontife sont

« encore les mêuies, et peut être se sont-elles accrues, tandis que
» les moyens de les soutenir ont diminué et diminuent de jour en

» jour. Nous n'avons pas besoin de remettre sous les yeux de

» Votre Majesté les perles éprouvées dans le court espace d un
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» petit nombre d'unnées; il suiBtde les lui indiquer. Déjà*niènie

• avant que la moitié du siècle passé fût écoulée, le saint Siège se

> vit réduit à se contenter de protestations, au lieu de la posses*

» sion effective des duchés de Parme et de Plaisance qui lui

> étaient pourtant dévolus comme siens, et à lui appartenant par la

» mort du dernier duc Furnèse. L'Assemblée nationale incorpora

».à la France, Avignon et le Conitat. Le Directoire de Paris fit

• occuper les trois plus belles provinces de l'Etat pontifical, la

» Romagne, le Bolonais et le Ferrarais. Qu'on joigne à ces pertes

celles des grandes possessions de la Mésola prèsGomacchio ache-

• tées peu d'années auparavant par la chambre apostolique, ainsi

» que la perte des fiefs de son haut domaine dans le Piémont,

» pour lesquels le roi de Sardaigne, en sa qualité de vicaire pon-

> tifîcal, payait le cens annuel d'un calice de la valeur de deux
a mille piastres ; la cessation des annates et des expéditions de la

» France et de l'Allemagne, après le nouvel ordre de choses qui

• est venu à s'établir dans l'un et l'autre empire . les expéditions et

• les annates, qui étaient un cens ou revenu arrêté a^ec toutes

» les nations, par des pactes solennels et réciproques, en compen-
» sation des contributions que doivent toutes les Eglises caiholi-

» ques au premier siège (sur la foi et le solide établissement de

« ces pactes les pontifes romains ont grevé leur trésor d'une

» charge très-lourde qui subsiste encore aujourd'hui tout entière,

» et qui a été pourtant contractée, tn grande partie, afin de don-

» ner des secours aux princes catholiques dans les guerres qu'ils

» avaient à soutenir contre les infidèles qui les attaquaient de

V toutes parts), et enfin la grandeur des pertes incalculables et

» sans ressource, causées à la chambre apostolique, à ses finances

» et à ses sujets par la révolution qui vient d'avoir lieu. Comme il

» est de l'intérêt général de la chrétienté que les moyens ne man-
• quent point à son chef, afin qu'il remplisse les devoirs qui lui

» sont imposés pour sa propre conservation, conséquemment pour
» celle de la prima tie que lui a donnée Jésus-Christ, et dont lutililé

» est généralement reconnue, nous ne pouvons être indifférent à

• la perte de ces moyens, ni négliger aucune démarche dépendante

» de nos soins, pour réparer cette perte autant qu'il est en nous. »

A celte réclamation, on répondit que l'empereur souhaiterait

augmenter les avantages de l'existence temporelle du pape, mais

qu'il ne lui était pas permis de tirer cette conséquence du cours

d'événemens antérieurs à son avènement au trône
j
qu'il n'était

pas en son pouvoir de rien retrancher à un empire qui était le

prix de dix années de guerres sanglantes; qu'il lui était moins

possible encore de diminuer le territoire d'un Etat étranger qui,
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en lui cuiiiiunl le soin de le gouverner, lui avuii imposé U: devoir

de le protéger. L'umertunie de ce refus était adoucie par uni

vague promesse.

Pendant que les demandes du saint Siège et les réponses assez

clairement négatives du cabinet mipérial s'échangeaient; pendant

que les réclamations relatives à la suppression de plusieurs des

Articles organiques, à la liberté du ministère pastoral, aux be-

soins de l'Eglise, étaient renouvelées avec instance de vive voix et

par écrit. Pie VII répandait ses oenedictions sur la foule qui se

pressait à l'entrée de sa résidence, qui se multipliait sur son pas-

sage, et qui l'entourait avec de saints transports de joie dans l'en-

ceinte des églises ou des établissemens publics. Accessible à tous,

il aimait surtout, à l'exemple de celui dont il était le vicaire, à se

laisser approcher des enfans. Il voyait à ses pieds, du même œil

de bonté, le fameux De Lalande, que l'on n'entendait plus se glo*

riBer du nom d'athée, et ces dames pieuses qui avaient secouru

la religion et ses ministres dans les malheurs de la révolution '.

Le gouvernement de l'Eglise universelle n'était pas négligé au

milieu de ces soins.

Le i^r février i8o5, Pie VII tint un consistoire dans le yalais

archiépiscopal de Paris. Il y conféra le chapeau aux cardinaux de

Belloy et Cambacérès. Puis, il y érigea l'Eglise de Ratisbonne en

métropole peur l'Allemagne, et nomma à ce siège Charles Théo-

dore de Dalberg, ancien archevêque de Mayence et archichance-

lier de l'Empire germanique. Ce prélat administrait déjà le diocèse

de Ratisbonne depuis i8o3, en vertu d'une commission du saint

Siège. La nouvelle métropole était mise au lieu et place de celles

de Mayence, de Trêves, de Cologne et de Saltzbourg, et le pape

lui donnait pour suffragans les évêques qui l'étaient précédem-

ment de ces quatre archevêchés. Dans le même consistoire, le

pofitife romain nomma à quelques évêchés de France, et le len-

demain, 2 février, il sacra lui-même dans l'église de Saint-Sulpice

l'évêque de La Rochelle et l'abbé de Pradt, évêquede Poitiers. Les

témoins de cette cérémonie, disent les Mémoires pour sentir à

l'histoire ecclésiastique pendant le xym^ siècle ^^ ne purent voir

sans un nouvel intérêt et sans une joie religieuse, le successeur du

Prince des apôtres imposer lui-même les mains aux nouveaux pré-

lats, qui, après avoir puisé immédiatement à leur source les grâces

et l'autorité de l'épiscopat, allaient conduire dans les sentiers de

la foi les peuples confiés à leurs soins, et aux yeux desquels celle

circonstance ne pouvait que les rendre plus respectables.

' M. Artaud, Hist. du pape Tic VII, t. 2, p. ii.

" r. 3, p. iJ8.
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Le 3 lévrier, Pie Vil donna dans sa chapelle \e /Mil/itun au ni^u

vel archevêque de llalisbonne. L'érecti«)n de celte métropole n'é-

tuit que le prélude d'autres arrangeniens, qu'on devait réaliser

dans l'intérrt de l'Eglise d'Allemagne, mais qui n'eurent pas lieu.

Pendant le séjour du pape à Paris, Kolborn, ancien doyen de

Mayence et conseiller de l'électeur, manda à Dernier, évèqued'Or

léans, que le vœu de cet électeur était de voir Bernier lui même
revêtu des fonctions de légat à latere, quoique Dalheig eût d'a-

bord demandé Annibal Delta Genga. Dernier transmit au ministre

des relations extérieures celte lettre dont il avait donné le projet,

en taisant observer qu'au xv* .siècle le cardinal archevêque d'ArUs

avait été nonmié légat en Allemagne, qu'ainsi il existait un pjé-

cjédent; que cependant ce titre pourrait paraître en ce moment
trop élevé, et qu'un autre titre gênerait moins la cour romaine,

dont le chef, disait il, était très conciliant, et les agens Irès-dil'fi-

ciles et très-défians '. Mais plus tard Pie VU, instruit de ces dé-

marches, représenta à Buonaparte que nul ne pouvait contribuer

avec plus de succès à l'arrangement des affaires ecclésiastiques de

l'Allen ngne qu'Annibal Délia Genga, qui avait été si longtemps

nonce u..ns ces contrées à la satisfaction générale; et l'empereur

n'insista pas pour ({ue Dernier fîtt nomiué légat à llalisbonne. Ce

n'est pas qu'il fût peu jaloux d'avoir la haute main sur IFglise de

i.e pays, puisqu'il songea ensuite à faire le cardinal Fes( h primat

de Germanie. Il se borna d'abcrd à demander que son oncl«' iVit

adjoint au prince-primat, en (jualilé de coadjuteur. Aussitôt, Dal-

berg déclara à la diète <> qu'étant parvenu, après de longs et xé-

» nibles travaux, à l âge de soixante-trois ans, sans avenir pu venir à

» bout, malgré tous ses soins, d'effectuer l'organisation de l'Eglise

w catholique allemande, conformément à la loi fondamentale de

» l'enjpire, il n'avait pu tarder plus longtemps à se choisir un coo-

i> péralenr auquel il ne manquât ni les forces de l'esprit et du

u corps, ni la considération personnelle, et qu'il avait cru ne pou-

» voir jeter les yeux sur un sujet plus digne que S. E. le cardinal

» Fesch, qui jouissait d'un puissant appui, et dont les ancêtres se-

« talent distingués aux xv^ et xvi® siècles ^. S. A. E. ajoutait qu'elle

3 avait o'emandé ce prélat au pape pour son coadjuteur et suc-

• cesseur, et qu'elle en avait prévenu S. M. 1., comme chef su-

» prême de l'empire, dans la pleine confiance ({u'elle donnerait son

i> approbation à une mesure justifiée par les circonstances. Napo-

» léon informa le sénat de cet événement. « L'archichancelier «le

1 M. Aitaud, Hist. du pape Pic Vil, t. 2, p. 10.

* Jauft'ict, Mcrn hisl. sur les affaires ceci, de l'iancc, pend, les prem. aon. du
jix' sièele, t. 2, p. I2:i-)2f).
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• IViiipire irAllrnia;;rie, élcHleur tli' lliili.>>l)()mie cl primai tleCier-

• nittiùc, portait lu niessuge, iious ayant t'ait coiuialin; (|iiu !>on iti-

. tenlion était de se donner un coadjuteur, et cjue, d'acconl avec

» tes ministres et les principaux membres de son chapitre, il avait

• pensé qu'il était du bien de la religion et de l'empire germa

-

» niqne qu'il nomniAt à cette place noire «jncK; et cousin, le <:ar-

» dinal Fescli, notre grand-aumônier et archevécjuede lyon, nous

• avons accepté ladite nomination au nom dudit cardinal. Si cette

• détermination de l'électeur arcliichancelier de l'empire germa-
» nique est utile à l'Allemagne, elle n^est pas moins conforme h la

• politique de la France. » Ces derniers mots révèlent la cause des

malheurs de l'Eglise d'outre-IVhin. Toutes les lois qu'il s'agit de ce

malheureux pays, c'est l'intérêt de la politique que l'on consulta,

jamais l'intérêt de la religion, au mépris des sollicitations du saint

Siège et des efforts de son représentant. Aussi la contusion et le

désordre allèrent en croissant. Les guerres qui déchirèrent lîl Ger-

manie, la dissolution de lempire d'Allemagne, la formation de lu

Confédération du llhin, la profonde apathie des princes, ajour-

naient indéfiniment l'arrangement des affaires ecclésiastiques. Que
résulta t-il de \à? C'est que plusieurs diocèses n'eurent plus d'évè-

ques, ni même de forme de gouvernement '. La dispersion des cha-

j>itres introduisit l'anarchie dans les sièges vacans. Ainsi le diocèse

tie Cologne n'avait plus ni évèque ni administration qui le renï-

plaçàt. Les sièges de Freysingen,de Passaw, de Wurlzbourg et de

lîamberg étaient vacans. Les princes ne permirent pas aux évèques

qui résidaient hors de leurs Elals d'y exercer leur juridiction. Ils

envahirent les fondations, laissèrent les cures sans pasteurs, se

mêlèrent de régler tout dans l'Eglise, et s'attribuèrent une supré-

matie générale sur les choses qui étaient le moins de leur ressort.

Le ravage du temporel entraîna la ruine du spirituel, et les Pro-

testans renversèrent, l'un après l'autre, tous les établissemens

ecclésiastiques. Cet état d'esclavage et de troubles ne fit que s'ac-

croître les années suivantes par les guerres, par les envahissemens

successifs, et par la mort des évêques; de sorte que l'Eglise d'Alle-

magne se trouvait dans la situation lu plus déplorable. Annibal

Délia Genga, après d'inutiles tentatives pour amener une conclu-

sion si désirable, fut obligé de quitter ce pays, qu'il laissa en proie

aux ravages de l'incrédulité toujours croissante, et à l'indifférence

des gouvernemens.

Le 2-2 mars, il y eut à Paris un second consistoire, pour nom-
mer à des Eglises vacantes.

I.

' Mém. pour servir à l'hist. ceci, peadaut le xviii' siècle, t. 3, p. 4U-444.
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Mais Ruine JéâJruit revuir son souverain. « Lescéiéuioniessuiit

liiiies, (lisait-on; que l'on nous reiiile notre prince! Nos ailaire»

M languissent; vos discussions peuvent être bientôt terminées:

» on veut, chez vous, ou l'on ne veut pas satisfaire aux demaniles

•• (lu pontil'e. Qu'il revienne ! Home le clitîrit et réclame son

» retour '.«

La permission de re|)ai aître dans ses Etats ne devait être accordée

A Pie VII (|ue lorscjuil aurait résisté à la demande la plus amère,

sans doute, qu'il pût entendre de la bouche d'un Fran(;ais *. Il n'a

jamais voulu dire quel fut le grand-officier qui un jour lui parla

d'habiter Avignon, d'accepter un palais papal à l'archevêché de

Paris, et de laisser établir un quartier privilégié, conune à Constan-

linople, où le corps diplomatique, accrédité près l'autorité ponti-

ficale, aurait le droit exclusif de résider : les premiers mots insi-

nués plut(5t (ju'adressés directement, puis r<'pi'tés à des alentours,

à des(^onfiilens, à des Français amis du saint Siège, donnèrent à

supposer que l'on voulait retenir le pape en France. Ces mots fu-

nestes n'étaient pas prononcés par Napoléon; mais il avait à Paris

une telle puissance sur la pensée et sur la parole, qu'il n'était pas

possible (|u'on les eût hasardes sans son autorisation. On les répé-

tait avec um^ telle assurance que Pie VII crut devoir faire une

réponse devant le même grand officier : «On a répandu qu'on pour-

» rait nous retenir on France; eh bien! qu'on nous enlève la li-

» berié ; tout est prévu. Avant de partir de Home nous avons si

gné une abdication régulière, valable, si nous sonnnes jeté en

» prison; l'acte est hors de la portée du pouvoir des Français; le

» cardinal Pi^natelli en est dépositaire à Païenne, et quand on

» aura signifié les proji-ts qu'on médite, il ne vous restera plus

• entre les muins (|u'un moine misérable qui s'appellera Barnabe

» Chiaramonii. » Le soir même, les ordres de départ furent mis

sous les yeux de l'empereur, et l'on n'attendit plus que les con-f

venances raisonnables de la saison, et du temps nécessaire poui

commander les relais avec plus d'intelligence qu'on ne l'avait fait

lorsde l'arrivée du pape. Enfin Pie Vil quitta Paris le 4 «vril i8o5

Napoléon était parti, avant lui, pour aller se faire couronner, à

Milan, roi d'Italie. Cette démarche ne nK'na(jait elle pas, dans son

existence, la souveraineté temporelle du saint Si('ge.»*

Le pontife romain n'était venu dans la capitale de la France que

dans l'espoir de procurer à la religion quihjues uns de ces avan-

tages signalés qu'on lui avait montrés en perspective; mais liuo-

» l!i>t. (hi p.i|U' Pic VU, t 1, p. jl8-6ia
' tôitt. t, }., p. iâ-iC.
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iiiiparUî n'iK'corda que U; moins possihUf à ses pri^Tcs. Quelques

fonds de [)lii.s furcnl alloués au clergé; les Missions ('Iranj^ères,

les preires de Sa int- Lazare, le» Sœurs de la Charité, etc., retidus à

leur suhlidie vocation, répandirent leurs bienfaits dans l'intérieur

de II France et au delà des mers : les autres espérances ({u'on

avait lait biilIcT aux yeux du cVief de l'Eglise s'évanouirent, dès

qu'on eut obtenu de sa condescendance ce qu'on avait désiré de

lui. Pie VIF, trompé dans ses vœux comme pontife, eût rougi

d accepter des présens pour sa famille. A son exemple, les cardi-

naux refusèriMit une pension que Biionaparte leur destinait.

L'enthousiasme religieux des peuples accompagnait Pie VII à

son retour, comme à son arrivée, et il ne racontait jamais sans

une profonde émotion une scène pleitu; d'intérêt dont GhAlons-

sur-Saône avait été le théâtre. « Nous allions, disait-il au cheva-

" lier Artaud ', sortir d'une maison que nous avionshabitée pendant

» plusieurs jours; nous partions pour Lyon : il nous fut impossible

>• de traverser la foule; plus de deux mille femmes, enfans, vifnl-

» lards, garçons, nous séparaient de la voiture, qti'on n'avaiijamais

» pu faire avancer. Deux dragons (gendarmes à cheval), chargés <le

« nous escorter, nous conduisirent à pied jusqu'à notre voiture,

» en nous faisant marcher entre leurs chevaux bien sériés. Les dra-

« g^ons paraissaient se féliciter de leur manœuvre, et fiers d'avoir

» plus d'invention que le peuple. Arrivé à la voiture, à moitié

«étouffé, nous allions nous y élancer avec le plus d'adresse et (h;

«» dextérité possible, car c'était une bataille où il fallait emp'oyer la

» malice, lorsqu'une jeune fille, qui à elle seule eut plus d'esprit

» que nous et les deux dragons, se glissa sous les jambes des che-

» vaux, saisit notre pied pour le baiser, et ne voulait pas le rendre,

» parce qu'elle avait à le passer à sa mère qui arrivait par le même
» chemin. Prêt à perdre l'équilibre, nous appuyâmes nos deux
1. njains sur un des dragons, celui dont la figure n'était pas la plus

' sainte, en le priant de nous soutenir. Nous lui disions : i Signor

>' (Iragone, ayez pitié de nous. » Voilà que le bon soldai ( fions-

» nous donc à la mine), au lieu de prendre part à notre peine,

» s'empara à soti tour de nos mains pour les baiser à plusieurs re-

•• prises. Ainsi entre la jeune fille et votre soldat, nous fûmes

» comme suspendu pendant plus d'un demi-quart de minute, nous

w redemandant^ et attendri jusiju'aux larmes. Ah! que nous avons

été content de votre peuple ! >

A Lyon, où l'aichevècjuc n'épargna aucune exliorlation et au-

cme dépense pour qiie le pontife se trouvât avec plaisir au milieu

' M Vilau.l, lli»t. «lu pîipc Pic Vil, t. •>. r >"-4,P'
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de la seconde ville de France, Pie VJI rouvrit avec solennité

l'église de Notre-Dame-de Fourvières, si célèbre par la dévotion

des peuples.

A Florence, dont la pieuse reine d'Etrurie lui fit de nouveau

les honneurs, il eut la consolation de consommer le retour de

Ricci, ancien évêque de Pistoie. Cet artisan de troubles, dont les

efforts schism.) tiques bouleversèrent la Toscane, avait ouvert son

cœur au repentir. Dès le i^^ aoAt 1799, l'archevêque de Florence

avait obtenu qu'il signât une formule de rétractation qui fut en-

voyée à Pie VI, alors captif à Valence, puis à Pie VII aussitôt que

l'élection de ce pontife fut connue. On jugea cette rétractation

insuffisante. Mais, quand Pie VII traversa Florence pour se ren-

dre à Paris, Ricci témoigna le désir de se réconcilier parfaitement

avec le saint Siège. Au retour du pape, sétant abouché avec le

prélat Fenaïa, il signa, le 9 mai i<o5, une formule d'adhésion

entière, tant aux Bulles contre Baïus, Jansénius et Quesnel, qu'à

la bulle Anctorein fidei portée contre son synode, déclarant qu'il

voulait rester soumis et obéissant au pontife romain. Pie VII le

reçut avec bonté, l'embrassa: et Ricci lui écrivit de nouveau à

Rome, pour ratifier ce qu'il avait fait à Florence. On doit croire

qu'il persévéra dans ces dispositions jusqu'à sa mort, arrivée

le 27 janvier 1810. Cependant Botta ' révoque en doute la sin-

cérité de sa déclaration ; et des détails historiques, que l'on dit

extraits d'un Mémoire laissé par l'évêque de Pistoie ^, tendraient

à faire penser que Ricci ne signa, le 9 mai i8o5, la formule de ré-

tractation, que par complaisance et sans changer de sentiment.

Mais quelle idée faudrait-il avoir de ce prélat, si, après avoir dé-

claré qu'il recevait la bulle Auctorem fidei, qu'il condamnait tou-

tes les propositions réprouvées par cette bulle, et qu'il désirait

léparer le scandale, il était resté attaché à des erreurs qu'il parais-

sait avoir abandonnées si formellement .^ Au surplus, le Domini-

cain Bardacci a réfuté cette supposition, déshonorante pour la

mémoire de Ricci ^.

La ffarde-noble de Pie VII alla tout entière au devant de lui

jusqu'aux frontières de la Toscane. Le 16 mai, il fit son entrée à

Rome, au milieu d'un concours immense qui s'était porté sur son

passage *. Toutes les cloches de la ville et le canon du château

Saint-Ange annoncèrent son arrivée. La route par laquelle il en-

trait venait d'être réparée, sablée, jonchée de feuilles et de fleur».

• Slor. d'Ital. lib. 11.

• Oironique relif^ieuse, t. 4, p. 2'i8.

* Ol)servat. sur iin art., etc. Ring. uuh'. art. Rioci.
* Colien, Pr<*ria liKt. Mir Pic VU, p. 1W-f,ll.
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Le l*o'ile Molle, dont les dernières inondations du Tibre avaient

emporté utie partie, venait d'être rétal)li ; on avait ouvert, à tra-

vers la tour carrée qui masque l'entréedu pont, un arc de triomphe,

jt't Pie VII fut la première personne qui y passa. Quoique la répa-

ration du pont et les travaux de la porte nouvelle ne tussent pas

achevés, il put voir, dans les préparatifs qu'on avait faits poui

rendre son entrée plus solennelle, combien on avait d'empresse-

ment à le recevoir. Il répandit des bénédictions sur tout son pas-

sage, avec un air d'émotion dont on ne pouvait qu'être soi niêrne

vivement touché.

Cependant tous ceux qui étaient allés au-devant du pape, jus-

qu'au delà de Ponte-Molle, s'empressaient de regagner, par des

chemins plus courts, la place de la basilique de Saint-Pierre, afin

de se retrouver encore sur le passage du pontife et de jouir

une seconde fois de sa présence i désirée. De tous côtés on

n'entendait que des acclamations, on ne voyait que des marques

d'attendrissement.

Lorsque le pape entra à Saint-Pierre, le cardinal d'York, archi-

prêtre de Saint-Pierre, le reçut sur la porte de la basilique, à la

tête du sacré collège et de tout le clergé. Le pape était revenu

dans la capitale du monde chrétien. L'autel de Saint-Pierre était

le terme de son voyage. Il se jeta à genoux pour remercier Dieu.

La musique exécuta un Te Deiun; la bénédiction du Saint-Sacre-

ment fut donnée solennellement au peuple, qui était accouru de

ton tes les parties de Rome dans l'église et sur la place de Sain t-Pierre.

La bénédiction terminée, le pontife s'approcha encore une fois de

l'autel pour faire sa dernière prière avant de sortir '. Il paraît que

lorsqu'il fut à genoux, alors comme une sorte d'extase s'empara

de lui. L'idée de se retrouver dans le principal temple de sa capi-

tale, cent quaiie-vingl-cinq jours après un départ si douloureux
;

le souvenir des dangers qu'il avait courus, ou qu'il croyait avoir

pu courir pendant un aussi long trajet, le préoccupaient tellement

qu'il restait comme immobile au pied de l'autel. Cette extase se

prolongeait ; l'église, où l'on était entré vers la fin du jour, et que

l'on n'avait pas pensé à éclairer pour une cérémonie de nuit,

commençait à s'assombrir. Plus de trente mille personnes, indéci-

ses au milieu de ce silence et de l'approche de l'obscurité, ne

concevaient pas la cause de cet événement. Le cardinal Consalvi

se leva doucement, s'approcha du pape, lui toucha légèrement le

bras, et lui demanda s'il éprouvait quelque faiblesse. Le pape serra

la main du cardinal, le remercia, et lui expliqua que cette pro-

• M. Artaud, llist. du pnpc Pie \\\, t. ?, r)r)-:if,.
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longation de sn prière était imî effet de joie et de bonheur, li soi tit

ensuite pour aller au palais de Monte-Cavallo, où il résidait.

A la première heure de la nuit, toute la basilique de Saint*

Pierre fut illuminée au même instant. Une heure après, on tira du

châ*eau Saint-Ange le feu d'artifice, connu sous lé nom de /agi-

r cclole. Il y eut ensuite ricevimento dans les appartemefls du sé-

nateur de Rome qui habite le Capitole. Ce ricevimento est une as-

semblée où se rendent les familles de Rome les plus distinguées;

elle se tient dans les salles mêmes du Musée du Capitole, et au

milieu des chefs-d'œuvre de tout genre qui y sont rassemblés.

Rome jouit à la vérité tous les ans, à la fête de Saint-Pierre, du

spectacle qu». i.ius venons de décrire; mais alors c'est le gouver-

nement qui en fai: les frais. Cette fois, c'était une fête que la no-

blesse romaine donnait à son souverain, et dont elle avait demandé

la faveur de faire elle-même la dépense.

Ainsi se termina le voyage tant loué par les uns, tant blâmé

par les autres, et qui ne mérita ni ces éloges ni cette censure. Le

pontife ne s'y détermina que par les motifs les plus purs et les

plus vertueux. S'il s'était opiniâtrement refusé aux vœux d'un

honmie alors tout-puissant, il n'aurait fait que hâter les maux qui

plus tard fondirent sur l'Eglise et sur lui, et qu'il se flattait de pré-

venir. Peut-être même, en blessant l'orgueil d'un despote inflexi-

ble, auruit-il occasionné des malheurs dont la France gémirait

encore aujourd'hui. Sa condescendance eut, au contraire, pour

effet de resserrer les liens entre les Catholiques et le chefde l'Eglise,

qui ne s'était déplacé que pour plaider leur cause, et qui leur

donna, pendant son séjour, d'admirables exemples de piété, de sa-

gesse et de douceur.

A peine Pie VII était-il de retouràRome qu'il reçut une lettre

de Buonaparte, en date du 24 mai, et où il était solHcité de dé-

<larer la nullité du mariage contracté par Jérôme avec une pro-

lestante, aux Etats-Unis. En retour des présens qu'il avait faifs à

Paris, une riche tiare lui était envoyée dans le même temps.

Placé dans une position bien délicate par la vanité blessée dUn
homme dont les pensées d'ambition embrassaient l'avenir, le pon-

tife n'oublia point son devoir. L'urbanité douce de sa réponse ne

diminua rien de la franchise sa^'erdotale avec laquelle il expliqua

a Buonaparte les doctrines de l'Eglise sur l'indissolubilité du ma-

riage, contracté même entre un catholique et une protestante.

« Si nous usurpions, dit le pape en terminant, une autorité que

» nous n'avons pas, nous nous rendrions coupable d'un abus I<î

» plus abominable de notre niini^tèic sacré devant le tribunal de nicu

» et devant l'Eglise entière.VotrelMajosté même, dans sa justice, n'ai"
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• inerait pas que nous prononçassions un jugement contraire au

• témoignage de noire conscience et aux principes invariables de

» l'Eglise. C'est pourquoi nous espérons vivement que Votre Ma-
• jesté sera persuadée que le désir qui nous anime de seconder,

» autant que cela dépend de nous, ses désirs, surtout vu les rap-

• porls intimes qu'ils ont avec son auguste personne et sa famille,

« est dans ce cas rendu inefficace par faute de pouvoirs, et qu'elle

» voudra accepter celte même déclaration comme un témoignage

» sincère de notre affection paternelle. » Cette lettre fut expédiée

le 27 juin. '

Dans un consistoire tenu la veille, Pie VII avait rendu compte

aux cardinaux de son voyage en France. « Les peuples des Gaules,

» dit-il, ont vénéré en nous le pasteur suprême de l'Eglise catholi-

» que ; il n'y a pas de paroles pour exprimer combien les Français

• ont montré de zèle et d'amour pour la religion. Que dirons-nous

» de l'illustre clergé de France qui a manifesté tant de tendresse

» pour notre personne, et qui a si bien mérité de nous ? Il n'y a pas

» encore de paroles qui puissent faire connaître l'empressement,

» la vigilance, l'assiduité, le zèle avec lesquels les évêques surtout

> paissent leurs troupeaux, honorent et font honorer la religion. »

Le contre-coup des explications relatives au mariage de Jérôme

ne tarda pas à se faire sentir dans les opérations du cabinet de

Milan '. Malgré le Concordat du i6 septt aibre i8o3, on s'empa-

rait des biens ecclésiastiques en Italie pour les mettre en

vente, et même des biens-fonds des évêchés; on supprimait et

unissait des monastères; on prétendait décider de tout dans des

Eglises particulièrement dépendantes du saint Siège. Aux plaintes

portées par le pape, le 3i juillet i8o5, Buonaparte répondit

par une sorte d'apologie de sa cond ite et par la promesse de se

prêter aux modifications qui seraient ;)OSsibles, faisant observer,

d'ailleurs (et ces mots cachaient une menace), qu'il y avait des

principes tellement ancrés dans les esprits à Milan, depuis Joseph II,

qu'il n'y aurait pas moyen de les déraciner. Le bienveillant Pie VII
ne s'attacha qu'à la promesse de modifications : il consentit à en
admettre sur les objets qui, selon le Concordat, devaient être

établis de concert avec le saint Siège, et qui, dans les ordonnances

de Milan, avaient été résolus sans son concours ; mais il déclara

n'accepter aucune discussion sur les objets dans lesquels les ordon-

nances étaient en contradiction directe avec les articles du Con-
cordai. C'est en ce sens qu'il écrivit à Buonaparte, le 6 sep-

tembre i8o5.

•Uist. du pape IVo Vil, t 2. p 81.
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Cependant des espions français remplissaient Rome et l'Etat

pontilJcal; les procédés du cardinal Fesch, ministre de France, à

IVff.ird du secrétaire d'Etat Consaivi, qui pourtant avait fait le

Concordat et déterminé le voyage de Paris, annonçaient une tem-

pête * elle commença par un coup de tonnerre : au mois d'octo-

bre i8o5, Napoléon, avant de marcher sur Vienne, ordonna d'oc-

cuper Ancône. Le trésor pontifical, déjà épuisé, allait donc avoir

à satisfaire à de nouvelles demandes pour l'entretien des troupes

étrangères, tandis que la neutralité de l'Etat ecclésiastique, jus-

qu'alors reconnue par touto,s les puissances belligérantes, violée

par l'une d'elles, n'existerait bientôt plus, et que les sujets du

pape se verraient exposés à toutes les horreurs de la guerre.

Pie VII commença par réclamer auprès du cardinal Fesch; puis il

s'adressa directement à Buonaparte, auquel il écrivit de sa pro-

pre main la lettre suivante aux portes de Vienne, où le conqué-

rant se trouvait alors

» Impériale et royale Majesté, disait-il, nous dirons franche-

» nient à Votre Majesté, avec toute l'ingénuité de notre caractère,

» (jue l'ordre qu'elle a donné au général Saint-Cyr d'occuper An-
V (!Ône avec les troupes françaises, et de le faire approvisionner,

M nous a causé non moins de surprise que de douleur, tant pour

» la chose en elle-même que pour la manière dont elle a été

» exécutée, Votre Majesté ne nous ayant en aucune façon pré-

» venu.

» Véritablement, nous ne pouvons dissimuler que c'est aven

» une vive sensibilité que nous nous voyons traité d'une manière

» qu'à aucun titre nous ne croyons avoir méritée. Notre neutralité,

u reconnue par Votre Majesté comme par toutes les autres puis-

• sances, et pleinement respectée par elles, nous donnait un mo-
» tif particulier de croire que les sentimens d'amitié qu'elle profes-

» sait à notre égard nous auraient préservé de cet amer déplaisir :

u nous nous apercevons que nous nous sommes trompé.

» Nous le dirons franchement; de l'époque de notre retour de

» Paris, nous n'avons éprouvé qu'amertumes et déplaisirs, quand

• au contraire la connaissance personnelle que nous avions faite

» avec Votre Majesté, et notre conduite invariable, nous promet-

» taient toute autre chose. En un mot, nous ne trouvons pas dans

» Votre Majesté la correspondance de sentimens que nous éiion.

» en droit d'attendre.

» Nous le sentons vivement, et, à l'égard de l'invasion présente,

» nous disons avec sincérité que ce que nous nous devons à nous-

» même, et les obligations que ;. ous avons contractées envers nos

[An
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sujets, nous forcent de demander à Votre Majesté l'évacuation

» d'Ancône, au refus de laquelle nous ne verrions pas comment
» pourrait se concilier la continuation des rapports avec le niinis-

» tre de Votre Majesté à Rome, ces rapports étant en opposition

u avec le traitement que nous continuerions à recevoir de Votre
« Majesté dans Aucune.

» Que Votre Majesté se persuade que cette lettre est un devoir

> pénible pour notre cœur, mais que nous ne pouvons dissimuler

i la vérité, ni manquer en outrti aux obligations que nous avons

» contractées.

» Nous voulons donc espérer qu'au milieu de toutes les amer-
» tûmes qui nous accablent, Votre Majesté voudra bien nous déli-

» vrer du p ids de celles-ci, qu'il dépend de sa seule volonté de
» nous épargner.

» Nous finissons en lui accordant de tout notre cœur la pater-

» nelle bénédiction apostolique. Donné à Rome, près Sainte-

» Marie-Majeure, le i3 novembre l'an i8o5, de notre pontificat

» le sixième. »

Ce ne fut qu'après la bataille d'Austerlitz et la paix de Presbourg,

lors de laquelle Venise fut donné au royaume d'Italie, que Buo-
naparte répondit de Munich au souverain pontife, conmie s'il venait

seulement de recevoir sa lettre :

« Très-saint Père, écrivait-il, je reçois une lettre de Votre

» Sainteté, sous la date du 1 3 novembre ;
je n'ai pu qu'être très-

» vivement affecté de ce que, quand toutes les puissances à la solde

» de l'Angleterre s'étaient coalisées pour me faire une guerre

» injuste, Votre Sainteté ait prêté l'oreille aux mauvais con-

» seils, et se soit portée à m'écrire une lettre si peu ménagée :

» elle est parfaitement maîtresse de garder mon ministre à Rome
> ou de le renvoyer. L'occupation d'Ancône est une suite immé-
» diate et nécessaire de la mauvaise organisation de l'état militaire

»du saint Siège. Votre Sainteté avait intérêt à voir cette forte-

>> resse plutôt dans mes mains que dans celles des Anglais ou des

» Turcs. Votre Sainteté se plaint de ce que depuis son retour de

» Paris elle n'a eu que des sujets de peine ; la raison en est que,

» depuis lors, tous ceux qui craignaient mon pouvoir et me témpi-

» gnaient de l'amitié, ont changé de sentimens, s'y croyant auto-

» risés par la force de la coalition, et que, depuis le retour de Vo-
» tre Sainteté à Rome, je n'ai éprouvé que des refus de sa part

» sur tous les objets, même sur ceux qui étaient d'un intérêt du
» premier ordre pour la religion, counue, pur exemple, lorsqu'il

» s'agissait d'empêcher le protestantisme de lever la tête en France

I
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> Je me suis con&idéré comme le protecteur du saint Sié»e, et à ce

• titre j'ai occupé Ancône. Je me suis considéré, ainsi que mes pré>

a décesseurs de la deuxième et de la troisième race,comme fils aîné

• de l'Eglise, comme ayant seul l'épée pour la protéger et la met-

• tre à l'abri d'être souillée par les Grecs et les Musulmans. Je pro-

» tégerai constamment le saint Siège, malgré les fausses démarches,

• l'ingratitude et les mauvaises dispositions dès hommes qui se

» sont démasqués pendant ces trois mois. Ils me croyaient perdu :

» Dieu a fait éclater, par les succès dont il a favorisé mes armes,

» la protection qu'il a accordée à ma cause. Je serai l'ami de Votre

» Sainteté toutes les fois qu'elle ne consultera que son cœur et les

» vrais amis de la religion. Je le répète : si Votre Sainteté veut ren-

• voyer mon ministre, elle est libre d'accueillir de préférence et les

» Anglais et le calife de Gonstantinople ; mais ne voulant pas expo-

» ser le cardinal Fesch à ces avanies, je le ferai remplacer par un
» séculier : aussi bien la haine du cardinal Consalvi est telle, qu'il

• ( le cardinal Fesch ) n'a constamment éprouvé que des refus,

» tandis que les préférences étaient pour mes ennemis. Dieu est

• J"S^ ?"^ ^ ^^ P^"^ ^^^^ pour la religion, de tous les princes qui

a régnent. Sur ce, etc. A Munich, le 7 janvier 1806. »

Buonaparte ne se contenta pas d'adresser au souverain pontife

cette lettre, dont le style est aussi étrange que les prétentions qui y
sont exprimées. S'il faut en croire Cohen ', il chargea le cardinal

Fesch de lui signifier qu'il était pour le saint Siège un nouveau

Gharlemagne, et qu'il voulait que les relations du pape avec lui

fussent les mêmes que celles des prédécesseurs de Pie VII avec ce

même Gharlemagne.il terminait par dire que, si le pontife voulait

régler sa conduite d'après ces principes, et consentait à faire tout

ce qu'il voulait, il ne changerait rien aux apparences ; mais que,

dans le cas contraire, il séparerait le spirituel du temporel, enver-

rait un sénateur pour gouverner en son nom, et réduirait le

saint Père à n'être plus que l'évêque de Rome. Après avoir, dans

une audience qu'il accorda au cardinal Fesch, répondu de vive

voix, d'une manière convenable, à une pareille notification, le

pontife écrivit une seconde lettre à Buonaparte.

Notre intention n'est point de fatiguer le lecteur par une volu-

mineuse correspondance diplomatique Js plus de trois ansj mais

nous croyons nécessaire d'en donner les premières pièces, parce

que d'un côté elles mettent à même de connaître le véritable état

Précis hist sur Pie YII, p. 141-142.
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de la question, et que de l'aulre elles sont pUiiùt confidentielles

que ministérielles.

• Impériale et royale Majesté, dit Pie VII, la lettre de Votre
» Majesté, datée '' Munich le 7 janvier, nous a rempli d'une

» vive douleur. Nous y voyons que Votre Majesté s'est livrée

» à des dispositions que nous nous croyons obligé de dissiper.

» Nous le devons à nous-même, à la vérité, à l'attachement que
> nous lui professons et que nous lui avons toujours professé

;

» notre intention n'a jamais été de renvoyer votre ministre.

» Quand nous vous avons écrit que nous n'aurions pu con-

• server des rapports avec lui si nous n'avions obtenu l'éva-

• cuation d'Ancône, nous n'entendions rien autre que la

u nécessité d'ôter aux Russes en quelque circonstance, afin qu'ils

» ne traitassent pas notre pays en ennemi, l'opinion que cette

occupation avait été consonmiéeavec notre intelligence. N'obte-

<• nant pas l'évacuation, nous donnions une preuve de notre

« déplaisir de ce refus, en suspendant la continuation des rapports

• publics avecvotre ministre ; mais nous ne devions pas interrom-

» pre les rapports confidentiels : nous étions donc bien éloigné

» de l'idée de le renvoyer. Ce qui peut devenir un garant de cette

H particulière intelligence que nous avions confiée à votre mi-
•• nistre lui-même, c'est la candeur de notre caractère à vous bien

» connu, et incapable de toute dissimulation. Ce même caractère

» nous oblige ici à vous dire que Votre Majesté se trompe en
» croyant que nous avons été poussé à cette querelle par les

» mauvais conseils des autres.

« Nous en avons ressenti un vif déplaisir dans notre cœur,
» et nous vous le manifestons avec toute sincérité. Si Votre Ma-
jesté remonte à l'époque du i3 novembre, moment où nous

• avons écrit cette lettre, elle verra que c'était l'époque où nous

la savions déjà aux portes de Vienne, et que les glorieux succès

» de son grand génie et de ses armes avaient déjà décidé le sort

» de la guerre. Nous ne pouvions donc, ni nous, ni aucun autre,

» vous croire perdu comnje vous dites; cette pensée ne serait

» jamais entrée dans notre cœur, non-seulement comme indigne

» de nous, mais encore conime profondément douloureuse poui-

» nous, attendu notre conviction et notre attachement à votre

» personne.

1. Votre Majesté se plaint des refus reçus de nous dans quelques

» demandes ; cette plainte nous est très-sensible. Votre Majesté a

» vu elle-même avec quelle joie, avec quel cœur nous nous som-
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» mes prête toujours à la sa tl^ tu ire. Si nous ne l'avons pu dans la

» question du mariage que Votre Majesté apporte en exemple,

M question dans laquelle, selon les faits établis jusqu'ici, nous

> nous sommes trouvé, par la force des dispositions divines, man-
» quant de puissance et non de volonté, soyez assuré que ce refus

» nous a plus coûté qu'il n'a pu affliger Votre Majesté elle-

« même.
> Si vous ne voulez point croire que le sentiment du cœur

» nous excite à vous satisfaire, vous pouvez au moins vous per-

» suader facilement que nous sommes conseillé de le faire par

» notre intérêt ; car nous ne pouvons ignorer combien la

» bienveillance de Votre Majesté peut nous assister. Mais nous

" répétons à Votre Majesté que nous éprouvons une grande

» amertume quand notre devoir nous oblige à résister en même
» temps et aux inclinations de notre cœur, et aux conseils de
>» notre intérêt.

» Votre Majesté nous parle aussi de la baineque le cardinal

» Consalvi porte au cardinal Fesch. Cette opinion de Votre Ma-
» jesté nous a surpris, d'autant plus que le cardinal Consalvi, dans

» ses plus intimes relations avec nous, nous a montré pour le

>» cardinal Fesch des sentimens tout différens. Sur cela, nous
» avons interrogé le cardinal Consalvi. Il ne croit pas devoir re-

» courir à d'autres témoignages qu'à ceux de la bonne foi du
X cardinal Fesch et à ceux qui naissent des faits. Qu'on produise

» un seul fait à l'appui de cette supposition, et de la prétendue

» préférence accordée aux Anglais et aux Russes, et il se donne
pour vaincu !

» Nous pouvons assurera Votre Majesté que le cardinal Con-
M salvi a les sentimens que nous-méme nous pouvons désirer dans

» notre ministre pour un représentant de Votre Majesté. Le
cardinal Consalvi a été très-peiné de cette opinion de Voir*!

» Majesté, et il l'a été particulièrement de celle que, d'après votre

X lettre, vous paraissez avoir de ses sentimens à l'égard de la

>• France. Le Concordat et sa conduite constante dans toutes les

» affaires de la France lui faisaient regarder comme assuré qu'on
» ne pouvait concevoir sur lui de tels soupçons. Malgré cela,

» puisqu'il est jugé ainsi par Votre Majesté, le cardinal, persuadé

» qu'au lieu d'être utiles au saint Siège, ses services ne pourraient

« que lui être nuisibles, nous a prié avec instance de lui permettre

» de renoncer au ministère ; mais nous ne lui avons pas accordé

• cette permission, et nous nous assurons que Votie Majesté

» déposera toute sinistre opinion à son égard.

» Votre Majesté nous dit qu'elle veut rappeler le cardinal Fesch.
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» Nous lui répondons que ce ruppel nous causerait un grand

• déplaisir, et nous désirons que Votre Majesté abandonne cette

pensée. Quant à la persuasion où est Votre Majesté qu'il y a d«s

• personnes qui se sort démasquées dans ces trois uiois, et qui se

• sont crues autorisées par la force de la coalition à changer de

» sentiinens envers Votre Majesté, nous lui disons que ces per*

• sonnes n'existent point, et que, si elles existaient, elles ne

> seraient jamais écoutées par nous. Nous ne pouvons dissimuler

> la peine que nous éprouvons à voir que tant de preuves données

» par nous, de sincère amitié et d'attachement, n'avaient pu vous

» convaincre de l'impossibilité de voir réussir de semblables roa-

u nœuvres auprès de nous.

» Nous nous sommes vu dans l'obligation de répondre avec

» quelque précision aux plaintes de Votre Majesté, ne voulant pas

• les confu-mer par le silence. Après cela, nous abandonnons toute

» notre sollicitude ù Dieu, qui voit notre cœur et qui dirige toutes

u nos actions. Nous ne perdons pas la confiance que nous avons
>' dans l'amour de Votre Majesté pour la religion, pour l'Eglise,

» et pour nous-méme qui sommes sûr de ne l'avoir jamais démé-

» rite. Votre Majesté reconnaît de Dieu l'heureux succès de ses

armes, le grand accroissement de sa gloire, qui cependant sem-

» bluit ne pas pouvoir recevoir une augmentation : elle reconnaît

V de Dieu la dilatation de son empire et de ses domaines. Un tel

» sentiment, qui fait la partie la plus grande de sa gloire, nous
» assure que Votre Majesté reportera vers Dieu et fera servir au

» bien de la religion et de l'Eglise, la célébrité de son nom et le

• fruit de ses conquêtes. Votre Majesté est devenue monarque des

» Etats vénitiens. Nous la prions d'y conserver intacte la religion

V qui y est dominante, et de ne pas faire d'innovations relative-

» ment au clergé régulier et séculier, et à ses possessions. Nous ne
•> perdons pas l'espérance de voir s'accommoder les affaires de

» la religion dans les autres provinces de son royaume d'Italie.

» Cet agrandissement de ses Etats en Italie nous fait penser qu'il

" est arrivé le temps opportun de voir se réaliser par Votre Ma-
» jesté les espérances qu'elle ne nous a jamais enlevées : que le pa-

• trimoine de S. Pierre ne s'affligera pas plus longtemps de la

» perte des trois légations faite dans la révolution.

» Nous ne cessons en même temps de recommander à Vo
» Ire Majesté, maintenant que tout danger de surprise pour la place

» d Ancône a disparu, la cessation dans cette ville des mesures de
» guerre si dispendieuses, et en même temps si nuisibles au bien-

» être de la ville, et nous vous prions de la rendre à l'état paciC-

» que dont elle jouissait avant l'occupation.
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Finalement, la situation déplurublu de notre lit-sor nous

» oblige à vous importuner en demandant le remboursement des

• nombreuses avances faites pour votre armée. Nous pensons que

Votre Majesté connaît avec quelle bonne volonté et quel zèle

» le gouvernement pontifical s'est prêté à faire tout ce qui a pu
» être nécessaire à ses troupes. Nous en appelons aux rapports

» adressés par les militaires eux-mêmes, qui en ont démontré une
• satisfaction sans bornes. Nous avons employé à cet usage tous

les fonds que nous avions, et nous avons affecté d'avance, pour
» V& paiemens déGnitifs, les revenus qui vont échoir. Dans cinq

• mois, nous nous trouverions donc absolument sans moyens, si les

> remboursemens que nous implorons ne coulaient pas prompte

» ment dans nos caisses.

• Cette liberté de langage sera pour Votre Majesté une arrhe

m de notre confiance en vous. Si l'état de tribulation auquel

• Dieu nous a réservé dans notre douloureux pontificat, devait

» arriver à son comble ; si nous devions nous voir ravir une chose

» si précieuse pour nous, l'amitié et la bienveillance de Votie Ma-
il jesté, le prêtre de Jésus-Christ, qui a la vérité dans le cœur et

» sur les lèvres, supportera tout avec résignation et sans crainte;

» de la tribulation elle-même il recevra le réconfort de sa con-

• stance. Il espère que la récompense que ne lui offre pas le

monde, lui est réservée plus solide, éternelle, dans le ciel; et,

» ne cessant de prier Dieu pour la longue et prospère conser-

• vation de Votre Majesté impériale et royale, nous lui accor-

• dons de tout cœur la paternelle bénédiction apostolique.

» Donné à Rome, près Sainte-Marie-Majeure, le 39 janvier de

• l'an 1806, de notre pontificat le sixième. »
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Buonaparte répondit encore personnellement à cette lettre :

• Très-saint Père, dit-il, j'ai reçu la lettre de Votre Sainteté du
> apjanvier. Je partage toutes ses peines

;
je conçois qu'elle doitavoir

• des embarras : elle peut tout éviter en marchant dans une route

• droite, et en n'entrant pas dans le dédale de la politique et des

• considérations pour les puissances qui, sous le point de vue de

» la religion, sont hérétiques et hors de l'Eglise, et, soiis celui de

• la politique, sont éloignées de ses Etats, incapables de la pro-

• téger, et ne peuvent lui faire que du mal. Toute l'Italie sera

» soumise sous ma loi. Je ne toucherai en rien à l'indépendance

> du saint Siège. Je lui ferai même payer les dépenses que lui oc-

» casioneront les niouvemens de mon armée. Mais nos conditinos
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doivent 6lre ({iiu Votre Sainteté mira pour moi, duns le temporel,

• les mêmes égards que je lui porte pour le spirituel, et qu'elle

» cessera des mt-nagemens inutiles envers des hérétiques ennemis

» de l'Kglise, et envers des puissances ({ui ne peuvent lui faire aucun
« bien.Votre Sainteté est souveraine de Home, mais j'en suis l'empe-

reur. Tous mesennemis doivent être les siens. Il n'est donc pas con-

> venable qu'aucun agent du roi de Sardaigne,aucun Anglais, Russe

« ni Suédois réside ù llomeou dans vos Etats, ni qu'aucun bâtiment

» appartenant à ces puissances eritre dans vos ports. Coniîoe chef

• de notre religion, j'aurai toujours pour Votre Sainteté la délé-

rence iiliale que je lui ai montrée dans toutes les circonstances;

» mais je suis comptable envers Dieu qui a bien voulu se servir

» de mon bras pour rétablir la religion. Et comment puis-je, sans

» gémir, la voir compromise par les lenteurs de lu cour de Rome,
» où 1 on ne finit rien, où, pour des intérêts mondains, de vaines

» prérogative» de la tiare, on laisse périr des âmes, le vrai fonde-

» ment de la religion? Ils en répondront devant Dieu, ceux qui

» laissent l'Allemagne dans l'anarchie; ils en répondront devant

» Dieu, ceux qui mettent tant de zèle à protéger des mariages

» protestans, et veulent m'obliger à lier ma famille avec des prin-

» ces protestans; ils en répondront devant Dieu, ceux qui retar-

» dent l'expédition des bulles de mes évêques et qui livrent mes
» diocèses à l'anarchie. [1 faut six mois pour que les évêques

» puissent entrer en exercice, et cela peut être fait en huit jours.

» Quant aux affaires d'Italie, j'ai tout fait pour les évêques. J'ai

» consolidé ^es intérêts de l'Eglise; je n'ai toui hé en rien au spi-

» rituel, i.c que j'ai fait à Milan, je le ferai à Naples et partout où
» mon pouvoir s'étendra. Je ne refuse pas d accepter le concours

» d'hommes doués d'un vrai zèle pour la religion, et de m'enten-

• dre avec eux; mais si à Rome on pnsse les journées à ne rien

•> faire et dans une coupable inertie, puisque Dieu ui'a commis
» après de si grands bouleversemens pour veiller au maintien

» de la religion, je ne puis devenir, ni rester indifférent à

» tout ce qui peut nuire au bien 'i au salut de mes peuples.

» Très-saint Père, je sais que Voire Sainteté veut le bien; mais

» elle est environnée d'hommes qui ne le veulent pas, qui ont de

» mauvais principes, et qui, au lieu de travailler dans ces momen«
v critiques à remédier aux maux qui se sont introduits, ne tra-

» vaillent qu'à les aggraver. Si Votre Sainteté voulait se souvenir

» de ce que je lui ai dit à Paris, la religion de l'Allemagne serait

» organisée, et non dans le mauvais état où elle est dans ce pays

» et en Italie. Tout se serait fuit de concert avec Votre Sainteté

» et convenablement. Mais je ne puis laisser languir un an ce qui

m
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u liuil cMK'fiiii dans quinze jours. Ce n est pas en dormant que j'ai

» porté si haut l'état du clergé, la publicité du culte, et réorga-

» nisé la religion en France, de telle sorte qu'il n'est pas de pays

» où elle fasse tant de bien, où elle soit plus respectée, et où elle

» jouisse de plus de considération. Ceux qui parlent à Votre

> Sainteté un autre langage la trompent et sont ses ennemis ; ils

» attireront des malheurs qui finiront par leur être funestes.

» Sur ce, etc. Paris, i3 février 1806. »

Une note du cardinal Fesch, en harmonie avec le contenu de

celte lettre, avait annoncé que ce ministre venait de recevoir

l'ordre de demander à Pie VII, 1° l'expulsion de Home et de

l'Ftnt romain des Russes, des Anglais, des Suédois et des Sardes;

2° l'interdiction des ports aux bâtimens anglais, russes et sué-

dois.

A. la réception de la foudroyante réponse du 1 3 février. Pie VII

ne voulut pas prendre sur lui d'écrire à Buonaparte sans avoir

consu Ité ses conseillers naturels, les cardinaux'. Il convoqua donc
le sacré collège, qui se réunit en sa présence le 8 mars. Le car-

dinal Fesch fut convoqué connue les autres, mai se dispensa

d'assister au conseil. De peur de rien précipiter dans une affaire

aussi grave, on remit à chaque cardinal, sous le sceau du plus

profond secret, une copie de la lettre de Buonaparte qu'il devait

rapporter le surlendemain, avec les observations qu'elle lui aurait

suggérées. Le résultat de cette nouvelle réunion fut une lettre du
pontife à Buonaparte, dans laquelle toutes les assertions de celle

tlu i3 février étaient réfutées avec une simplicité, un ordre, une
logique, qui font de cette pièce un chef-d'œuvre à la fois de
polémique et de style. L'indispensable nécessité de l'indépendance

clu saint Siège pour le bien de l'Eglise universelle, la liaison

non moins indispensable de celte indépendance avec la neutra-

lité, l'avantage de cette neutralité pour les Catholiques résidant

dans les pays schismatiques , le défaut absolu de fondement des

prétentions de Napoléon à la souveraineté réelle de l'Etat de

l'Eglise, même en le considérant comme le successeur de Char-

lemagne, tous ces points y étaient déduits avec la clarté la plus

vive. Les reproches de Buonaparte sur l'anarchie qui déso-

lait l'EglibC d'Allemagne offraient un champ plus favorable

encore aux argumens du pontife. Il rétorquait adroitement ceux

qui lui avaient été offerts, en démontrant que les conquêtes de

Napoléon, et les sécularisations qui en avaient été la suite, étaient

' Cohen, Pr(Sii8 hist. sur Pic VII, p. l jo I.)8.
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la véritable cause de celle anarchie, à laquelle l'état ne guern

toujours subsistant u avait pas permis de porter de remède
Enfin le ponlife faisait observer que l'on n'avait pris que le délai

strictement nécessaire pour expédier les bulles des évéques fran-

çais, et que les (f
' ocèses ne se seraient pas même aperçus du retard,

si le chef du gouvernement avait permis que les sièges vacans

fussent gouvernés, selon les règleniens du concile de Trente, par

des vicaires élus par les chapitres.

C'était le temps des grands triomphes de Buonaparte : l'aigle

de l'empire effrayait toute l'Europe de son vol audacieux ; à la

vuix du conquérant, les vieux trônes s'abaissaient pour recevoir

les princes improvisés de sa famille. L'esprit de Napoléon fléchis-

sant sous ces sanglans lauriers, il s'indignait, dans le vertige de
son ambition, de ne régner qu'à la manière des hommes, et non
uas à la manière de Dieu; il frémissait de ne respirer que le

grossier encens des adulations politiques, et aspirait, comme
Alexandre, à l'encens des adorations suprêmes. « Moi, je ne suis

» pas né à temps, disait-il à Fontanes; voyez Alexandre, il a pu
» se dire le fils de Jupiter, sans être contredit. Moi, je trouve dans

» mon siècle un prêtre plus puissant que moi : car il règne sur

« les esprits, et je ne règne que sur la matière. » Ce fou couronne
ne s'étaii-il pas écrié dans Son conseil; « Voyez l'insolence de ces

» prêtres qui, dans le partage de l'autorité avec ce qu'ils appellent

» le pouvoir temporel, se réservent l'action sur l'intelligence, sur

» la partie noble de l'homme, et prétendent me réduire à n'avoir

» d'action que sur le corps! Ils gardent l'àme, et me jettent le

) cadavre'.» Delà cette jalouse politique qui se proposait l'anéan-

tissement de la puissance temporelle des papes, afin que, leur

personne se trouvant ensuite dans l'absolue dépendance du vain-

queur, il piit obtenir, par voie d'intimidation, de ces chefs de

l'Eglise captifs, qu'ils servissent d'instruniens à son ambition dé*

vorante, et qu'ils contribuassent à le faire régner enfin, non plus

sur la matière, mais sur l'intelligence , cette partie noble de

l'humanité. En quelques mots, voilà le secret des nouvelles agres-

sions de Buonaparte et des malheurs de Pie VII.

De Naples, où Joseph s'installait sur le trône des Bourbons,

tandis que Ferdinand IV allait attendre en Sicile le moment de

la délivrance, sortirent tout à coup des bruits alarmans pour le

saint Siège ^. Il devait être transféré à Avignon ou à Paris ; l'Etat

pontifical, partagé entre le royaume d'Italie et Naples; l'ordre

' Opinions de Napoléon, p. 20t.

' M. Artaud, Ilist, du pnj r Pie Vil, f ").. p. 130.
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de Muhc, sécularisé; le Code français, publié a Rome; le niariag«

des prêtres, autorisé. Ces rumeurs sourdes accablaient de douleui

l'infortuné pontife. Il recommanda vainement le secret. Des me-
naces qui attaquaient le saint Siège ne pouvaient rester longtemps

cachées '. Une satire romaine expliqua la situation en term"?

moitié familiers, moitié religieux; en voici le sens: « Canons du

<• ci, canons de là: foudres à l'orient, foudres au couchant

Napoléon et le pontife se sont comme dit chacun leur derniei

• mot. Dieu donne la victoire à ses enfans, quelquefois tard,

» mais il la leur donne toujours. »

Le cardinal Fesch, remplacé par le ministre Alquier, vint pren-

dre congé du pape. « Nous vous chargeons, dit Pie VII, de dire

» à l'empereur que, quoiqu'il nous maltraite beaucoup, nous lui

> sommes fort attaché, ainsi qu'à la nation française. Répétez-lui

a que nous ne voulons entrer dans aucune considération; que

• nous voulons être indépendant, parce que nous sommes souve-

rain; que s'il nous fait violence, nous protesterons à la face de

• l'Europe, et que nous ferons usage des moyens temporels et

» spirituels que Dieu a mis entre nos mains. — Votre Sainteté,

» reprit le cardinal, devrait se rappeler qu'elle n'a pas le droit de
• faire usage de l'autorité spirituelle dans les affaires présentes de

• la France avec Rome.» Le pape demanda d'un ton trèsélevé au

cardinal où il prenait cette opinion. Ensuite Consalvi déclara

à Alquier qu'il pensait entièrement comme le pape, que cette

opinion était celle de tous les membres du sacré collège, et qu'il

lui était impossible de varier dans une affaire où les mesures tem-

porelles qu'on exigeait tenaient, par des liens étroits et des prin-

cipes incontestables, au devoir et à l'autorité du chef de l'Eglise.

La reconnaissance du titre de roi de Naples dans la personne

de Joseph rencontrait des obstacles. Consalvi avait fait observer

qu'il convenait, avant d'y procéder, de rappeler les rapports exis-

tans entre la couronne deNupleset le saint Sié.^e depuis plusieurs

siècles, rapports constamment observés jusqu'alors, même dans

le cas de conquête. Mais le ministre des relations extérieures de

France notifia au cardinal Caprara qu'on ne pouvait voir dans les

démarches des anciens souverains que l'opinion isolée de quel-

ques rois qui n'avaient obligé ni leurs successeurs ni leurs Etats.

On ajouta : « L'empereur, en montant svr le trône, n'a jamais pré-

» tendu hériter uniquement des droits de la troisième dynastie,

» dont la souveraineté ne s'étendait pas a la moitié des domaines

» aujourd'hui soumis à l'empire : il a prétendu hériter des droits

i

• M. Artaud, Hist. du pape Pie Vil, t. 3, p. 138
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des empereurs français, et la cour de Rome ne prétendra pas

» que Gharlemagne ait reçu d'elle i investiture de son royaume \
» Si la reconnaissance de Naples n a pas lieu, l'empereur ne re-

» connaîtra plus la puissance temporelle du pape. Du reste, Sa
> Majesté aura dans tous les temps pour le chef de l'Eglise la

» considération et les égards qu'ont eus Gharlemagne, Louis IX,

» et les autres princes les plus chrétiens, sans cependant le laisser

» toucher en rien au temporel et aux droits de la couronne im-

» périale.

La puissance temporelle du pape ne devait cesser d'être res-

pectée, suivant cette déclaration, qu'autant que la reconnais-

sance de Naples n'aurait pas lieu. Mais voici que, par une noti-

fication du i6 juin, Pie YII apprend que Buonaparte a disposé

des principautés de Bénévent et de Ponte-Corvo en faveur de

son ministredes relations extérieures, qu'il voulait éloigner de lui,

et du général Bernadotte dont il croyait contrarier les inclina-

tions républicaines. On allègue, pour colorer la spoliation, que ces

principautés sont un sujet de dispute entre le saint Siège et Naples,

comme s'il était permis à un tiers de s'emparer de l'objet en

litige entre deux contendans ; et l'on annonce des dédommage-

mens qu'on se réserve de ne point donner.

Sur ces entrefaites. Pie VU répond au ministre Alquier, au

sujet de îa reconnaissance de Joseph : « Nous avons fait jusqu'ici

)• tout ce qu'a voulu l'empereur, et Sa Majesté n'a pas cru devoir

« observer les promesses qu'elle nous a données; si nous cé-

» dions aujourd'hui à ce qu'on demande en son nom, nous

«n'échapperions pas au danger dont nous sommes menacée
» Nous voyons dans des lettres particulières de Sa Majesté, et

» dans plusieurs pièces officielles, qu'on ne nous regardera

V plus comme souverain, si nous n'accédons au système fédé-

» ratif, et si nous ne consentons à être compris dans l'en-

« clave de l'empire. On inculpe à tort le card'nal Consalvi : il

» paraît qu'on croit à Paris que nous avons la faiblesse de nous

» laisser diriger par sa volonté.Nous lui donnerons un successeur,

» et notre opinion ne variera pas. Tous les points importans de

» nos Etats sont successivement occupés par les troupes de l'em-

» pereur, que nous ne pouvons plus faire subsister, même en
M mettant de nouveaux impôts. Nous vous prévenons que, si on

«veut s'emparer de Rome, nous refuserons l'entrée du château

» Saint-Ange. Nous ne ferons aucune résistance, mais vos soldats

' M. Artaud, Hist. du pape Pic VII, t. 2, p. li2-(»3.

* Ibid. p. 146-147.
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» devront biiser les portes à coups de c?.non. L'Europe verra

• comme on nous traite ; et nous aurons du moins prouvé que

nous avons agi conformément à notre honneur et à notre con-

» science. Si on nous ôte la vie, la tombe nous honorera, et nous

» serons justifié aux yeux de Dieu et dans la mémoire des

» hommes. »

La protestation officielle contre l'usurpation de Bénévent et

de Ponte Corvo fut un des derniers actes du ministère de Consalvi,

qui donna pa démission le 17 juin, et qui fut remplacé par le car-

dinal Gasoni, ancien vice-légat d'Avignon, puis nonce en Espagne.

Le nouveau secrétaire d'Etat, appréhendant que Caprara n'outre-

passât par entraînement ses pleins pouvoirs, déjà assez étendus,

s'attacha à traiter les affaires du saint Siège à Rome même.

Le prince des pasteurs, tout en déployant au besoin une fer-

meté apostolique, ne s'écarta pas cependant des voies de con-

ciliation. Lorsqu'on lui notifia l'avènement du roi de Hollande,

il répondit qu'il espérait que Louis, professant la religion des Ca-

tholiques, protégerait leur culte dans ce royaume. Lorsqu'on luL

communiqua la nomination du cardinal Fesch à lu dignité de

coadjuteur successeui de l'électeur-archichancelier, il témoigna

qu'il lui serait agréable de terminer promptement les négociations

relatives à cette affaire, dès qu'on aurait le consentement de

François II, empereur d'Allemagne. Mais le ministre Alquier,

revenant à la charge, lui annonçait-il que l'intégrité de l'Etat

pontifical ne serait respectée qu'autant que le saint Siège adopte-

rait les mesures que la position de son territoire et la sûreté de

l'Italie rendaient,disait-il, indispensables, c'est-à-dire qu'autantque

tous les ports de l'Etat pontifical seraient fermés à l'Angleterre,

toutes les fois que celle-ci serait en guerre avec la France, et

qu'autant que les forteresses de l'Etal romain seraient occupées

par des troupes françaises, toutes les fois qu'une arm^l-e de terre

aurait débarqué ou aurait menacé de débarquer sur un des points

de l'Italie? alors Pie VII, d'un ton calme, répliquait : « Vous êtes

» les plifs forts... vous serez (^ .mJ vous le voudrez les maît res de

M nos Etats... nous sommes résigné à tout, et prêt, si Sa Majesté

» le veut, à nous retirer dans un couvent ou dans les catacombes

>• de Rome, à l'exemple des premiers successeurs de S, Pierre'.»

Autour de Pie VII la tempête politique redoublait de vio-

lence. L'empire d'Allemagne s'écroulait: depuis sa déclaration du

6 août i8ob', François II ne fut plus que François V empereur

héréditaire d'Autriche.

' H. Artaud, Hist. du pape Pie VII, t. 2, p. 153.
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Mais sortons de TEurope, et l'on verra que la religion, exposée

a de si cruelles tourmentes, dans cette punie du monde, ne laissait

pas que d'éprouver des vicissitudes au sein de l'Eglise d'Asie.

Unédit avait permis aux missionnaires de la Chine d'écrire par

la voie publique, en défendant d'ouvrir leurs lettres^ mais ils n'o-

saient confier aux mandarins celles où il s'agissait d'aitaires im-

portantes pour la mission. Un courrier chrétien, expédié par les

missionnaires de Pékin, ayant été, en i8o5, arrêté, chargé de leurs

lettres et d'une carte de la province de Chang-tong, en caractères

chinois, cette pièce donna des soupçons, et on en avertit l'em-

pereur. Les missionnaires européens turent bientôt appelés, et le

père Adéodat confessa avoir envoyé la carte. Les missionnaires

portugais et italiens ne s'accordant pas sur les limites de leurs

missions, il avait voulu mettre la congrégation de la propagande

a même de décider la question.

Après avoir été interrogé plusieurs fois, le père Adéodat fut

conduit en prison avec un appareil qui annonçait une affaire

sérieuse j cependant on ne lui mit aucune chaîne, et moyennant

cent trente taëls, on lui procura une chambre commode. Le
lendemain de son einpiisonnement, il fut traduit devant une
quinzaine de mandarins, qui lui firent déposer son bouton de

mandarin du sixième ordre, le tinrent à genoux pendant deux

heures, et le pressèrent de toutes manières, pour s'assurer si la

carte ne supposait pas quelques projets d'invasion. On voulait lui

iaire avouer qu'elle devait être envoyée aux Anglais, et qu'ils

s'en serviraient pour faire une deacenie dans la province de

Ghang-tong. Onpiessa de nouveau le père Adéodat j on le fit tenir

a genoux pendant quatre heures et une autre fois pendant sept
;

il essuya beaucoup d'injures et de menaces j cependant on n'en

tira nen de plus que ce qu'il avait dit le premier jour. Enfin

on lui persuada que son affaire était finie, mais qu'il fallait que

ses dépositions fussent appuyées par quelques Chrétiens. « JN'en

» connaissez-vous pas un certain nombre?» lui demanda-t-on. Il

avoua qu'il en connaissait beaucoup
j
que ses domestiques et ceux

des autres Européens étaient chrétiens. « Faites venir les vôtres,

dit-on, cela suffit. » Il y consentit. On obtint ensuite de la même
manière les noms de deux Chrétiens du Chang-tong, lieu décrit sur

la carte. Jusqu'alors on ne paraissait pas vouloir toucher à la

religion.

Néanmoins, tant de nuages s'accumulant, il était facile de

prévoir l'orage. Parmi les missionnaires, les avis étaient partagés :

les uns voulaient qu'on présentât un écTit où, se reconnaissant

pour préviicaltiurs de l'Evangile, ils feraient l'apologie de la sainte

:

I
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religion; attestant ensuite que le père Adéodat n'avait eu aucun

mauvais dessein , ils se rendraient caution pour lui. D'autres

croyaient qu'il fallait se borner à délivrer le père Adéodat, sans

parler de la religion. Le premier des deux plans prévalut; l'écrit

fut rédigé, et présenté au grand mandarin chargé des affaires de

la mission pour être remis à l'empereur.

Le même jour que ce placet fut présenté, on rappela les Chré-

tiens qui avaient déposé dans l'affaire du père Adéodat , et qui

avaient été mis en liberté moyennant une caution. Jusque-là on
me leur avait jamais parlé d'apostasier; dès lors on essaya de les

y forcer par des tourmens ; mais ils soutinrent fort bien cette

première attaque. 11 y eut ordre d'urréter les lettrés chrétiens

dont les missionnaires se servaient, de briser les planches dont

ceux-ci faisaient usage pour imprimer d«*s livres de religion, de

rechercher ceux qui la prêchaient, en un mot, de faire tout pour

l'abolir dans l'empire. Outre ces ordres, communs à toutes les

provinces, il y en avait de plus rigoureux pour les Tartares de

Pékin, ce qui a toujours eu lieu en pareille circonstance; car la

politique du gouvernement est surtout d'empêcher que la reli-

gion ne se propage parmi eux

Gomme on cherchait surtout les Chrétiens tartares, on en

découvrit facilement parmi les mandarins, même dans la famille

impériale, et parmi le peuple. On les menaça, on en frappa cruel-

lement plusieurs pour les faire renoncer à la religion. Un seul

mot de rétractation équivoque suffisait pour être mis en liberté.

On employait tous les supplices pour arracher ce mot. Les coups

de bambou et de semelle étaient continuellement répétés sur ces

confesseurs. Souvent on les faisait mettre à genoux sur des chaî-

nes pendant plusieurs heures,* et afin que tout le poids du corps

pesât dessus, deux bourreaux tenaient les patiens par les oreilles
;

ou, ce qui est bien plus horrible, pendant qu'ils étaient agenouil-

lés sur des chahies, on leur passait une barre de bois sur les

jarrets, une autre barre entre les reins et les bras retirés en ar-

rière, tandis que les mains étaient enchaînées par devant
;
quatre

bourreaux, tenant ces deux barres de bois, tourmentaient les

confesseurs de toutes leurs forces. Enfin, voici le dernier moyen
que les persécuteurs tentèrent surquelques-ims des confesseurs,

pour les forcer à fouler la croix aux pieds : on leur en fit une

dans toute la longueur de la plante du pied, en leur donnant une

infinité de coups d'aiguille ou de pointe de bambou, qu'on leur

enfonçait jusqu'à l'os. Ce genre d'épreuve était terrible. Les

Chrétiens ne souffrirent pas tous également. L'nge, les infirmités

et le rang, firent qu'on tfxerca moins de cruautés envers quelques-
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uns ; mais on n'accorda la couronne qu'à ceux qu'on reconnut

invincililes: celte couronne tut l'exil perpétuel pour ceux qui

étaient liibtingués par leur rang ou leurs emplois, ou qui avaient

eu une puit active dans les aiïaires de la reli<,'ion; pour lesautres,

ce l'ut la canjijue.

Tous ces martyrs étaient, avant la persécution, dUne vie très-

exeniplaii'e, excepté un seul, (|ui se rejouit d'avoir eu celte occa-

sion de laire pénitence. 11 y en avait parmi »hix quelques-uns

dont le rarifj, la bonne conduite et les grands sacrifices lelevaient

hcaiicoiip le mérite. Parmi les exilés, on en distinguait surtout

quatre qui étaient la gloire de la mission Iraïujaise, parte qu'ils

jjvaiiMit (!té élev('s et formés p;ir les Français, dont ils avaient tnu-

jours f'réquenlé l'JCglise. Deux élaient tle la famille impériale; les

deux autres étaient niandaiins, issus des prenjières l'anillles lai-

lares. Les deux princes s'appislaierilTun Michel, et l'autre llaphacl
;

ils étaient frères, et âgés de plus de soixante ans. llapluièl n'avair,

jamais été mari('. Il avait passé sa vie à étudier la religion et a

la prêcher. Aucun (Chinois ne monlralt autant d'aptitude pour

saisir avec jii.-.lesse les questions les [)lus absliaites. Il s'étail

appliqué à la partie dogmatique de la religion. Il aimait à en

parler, prêchait les Chrétiens et les infidèles qui venaient l'entiMi-

dre, et s'employait à fornier des catéchistes. 11 confessa la foi avec

celte vigueur et cette droiture qui distinguaient son caractère.

L(jrsqu'ii fut cité, il prêcha ses juges pendar.t une bonne hi'ure;

I intérêt et l'éloquence qu'il sut y mettre eni|)cchèrent qu'on ru:

l'interrompît. En retournant à sa prison, il dit à un Chrétien : < Je

» suis bien soulagé, j'ai d( ' argé tout ce que j'avais sur le cœur.»

Son frère Michel tomba . ..ilade dans la prison. Quand il devait

paraître devant ses juges, il fallait l'y porter; il n'en fut pas moins

feime à confesser la foi. Les deux mandarins avaient pour n(.nis

de haplème, l'un Matthias, et l'autre Jean. Matthias était à la têle

(I un collège de Tartares, charge qui lui fournissait de quoi en-

trt'tonir su famille. Il avait renoncé aux honneurs et à sa fortune

pour conserver sa foi. il avait la croix aux deux pieds, et descen-

dait d'une de ces nobles familles tarlares qui {)(jsséilaient des

dignités héréditaires. Tout jeune encore, il avait oblerm le grade

qui correspond à celui de capitaine en Europe, 11 était fort estimé

(kl frère de l'enrpereur. Ses mœurs douces et sociables lui avaient

g»gn<î urr grand nond)ie d'amis parrid les Chrétiens et parrrù les

iulidèles. Ces derniers firent l'inqxissible pour qu'il reiu)nçàt

à la religion. Un de ses amis avait jjiis secrèlement les sceaux de

^a charge, et écrit pour lui urr billet d'aposlasie, afm tle le délivrer;

mai^, s'en étant aperçu, il s'y (apposa lortetuent. Sa mère, en le

T. Xli. 2U
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perdant, perdait tout absolument. Elle fut chassée de sa maison,

et demeurait chargée de sa bru et de deux enfans en bas âge, sans

avoir rien pour subsister. Cependant elle encourageait forte-

ment son Hls, lui répétant continuellement que, s'il renonçait \

la religion, elle ne le reconnaîtrait plus. Un cinquième confes-

seur, non moins digne d'être cité, était Jean Tcheou, qui avait

déjà souffert j)our la foi dès sa jeunesse. On le frappa jusqu'à le

laisser pour mort, sans qu'il fîit possible de le faire apostasier.

Lorsqu'il se vit recherché, ne pouvant se cacher sans compro-

mettre ses amis, il se livra généreusement. Il fut d'un grand secours

aux autres confesseurs, qu'il fortifia dans la foi. Parmi les autres

condamnés à l'exil perpétuel, il y avait une veuve dont le père

Adéodat se servait pour instruire les femmes. Elle avait beaucoup

souffert et accepré l'exil pour conserver sa foi.

Lejourque le père Adédat partit pour l'exil, après la sentence ren-

due, on proposa de le mettre à la question, afin d'obtenir des rensei-

gnemens positifs j il y eut ordre de préparer les instrumens de sup-

plice, mais cela n'eut pas lieu. Ce qui jeta de l'obscurité dans l'af-

faire, ce fut l'attention qu'eut le père Adéodat d'en cacher une
partie pour ne pas compromettre plusieurs personnes. « Ils se

» disputent ce pays, disaient les mandarins, tandis qu'il appartient

» à notre empereur. » Quel moyen de faire entendre à de tels

hommes ce que c'est qu'une juridiction spirituelle! Cependant un
bon Chrétien, à qui ils faisaient ce reproche, leur répondit dune
manière assez satisfaisante : > Les porteurs d'eau, dit-il, se divisent

» entre eux les rues et les quartiers de Pékin; qui a jamais imaginé

» que ce soit attent«*r aux droits de l'empire .»* Notre religion con-

» siste à prier, jeûner, faire de bonnes œuvres, etc. j ainsi, quand
» nous nous divisons pour l'exercer, nous ne sommes pas plus re-

» belles que les porteurs d'eau de la ville. » Le départ des confes

&eurs fut un vrai triomphe. Les prêtres chinois passèrent la nu*^

à les confesser et à les communier. Tout se passa dans une sainte

joie. Ils furent traités également dans la route; le jour, chargés de

chaînes, la nuit, jetés dans des cachots, ils n'en conservaient pas

moins toute la liberté de S. Paul. Ils avaient vaincu, et n'avaient

plus rien à craindre. Tandis qu'on forçait tous les autres Chrétiens

a se cacher, ceux-ci chantaient publiquement leurs prières, selon

l'usage des Chrétiens de la Chine, et prêchaient tous ceux qu'ils

rencontraient.

Pendant la persécution, on publia un règlement sur la police

des églises de Pékin, dont voici le considérant et les principales

dispositions :

• Nous avons jugé, après un mûr examen, que la religion des

fa
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« Europc'ens porte beaucoup de préjudice aux coutumes nntiona-

» les et aux bonnes mœurs ; nous avons observé qu'un ^rand noni-

» bre d'individus se sont laissé tromper et séduire, ce qui doit être

•> attribué à la négligence des mandarins qui n'ont pas mis
» d'obstacle aux progrès du niai, en punissant sévèrement les cou-
u pables. C'est pourquoi, encore bien que nous soyons d'nvis qu'il

u ne faut pas punir les Cbrétiens selon toute la rigueur des lois,

X néanmoins nous jugeons nécessaire de ne pas laisser les choses

» aller plus loin.

» Chacun des grands ministres préposés à l'administration des

» églises des Européens nommera deux substituts qui les sur-

» veilleront par eux-mêmes, et quatre inspecteurs qui iront fré-

« quemment examiner ce qui s'y passe. Deux capitaines, avec cinq

» soldats sous leurs ordres, monteront la garde aux portes des

» églises, et examineront ce qui y entre.

» Les Européens étarU venus à l'ékin pour le service de l'em-

» pereur, il fut nécessaire de leur donner des maisons pour se lo-

" g«;r. Mais, de leur propre autorité, ils placèrent sur leurs églises

» cette incr'ption : Eglise du Seigneur du ciel, construite avec l*i

^> permission de l empereur : ce qui fait voir qu'ils se promettaient

» de propager leur religion. Or, cela induisait en erreur les igno-

u rans, qui concluaient de cette inscription que la religion chré-

» tienne n'était pas défendue. Ainsi, il faut effacer celte inscrip-

» tion et faire disparaître les autres signes de cette nature, afin

» que les Européens ne puissent plus afficher de semblables

u faussetés.

« Les Européens ont, suivant les préceptes de leur religion, des

«jours destinés à la prière; mais les Tartares et les Chinois ne
u doivent point entrer dans leurs églises: les Européens ne doivent

u point entrer dans les maisons des Tartares et des Chinois, ni

B avoir avec eux aucune communication. Comme quelques-uns

» des Européens sont mandarins du tribunal des mathématiques,

» on leur permettra de sortir pour aller à leur service j mais il

I» faudra qu'ils en donnent avis à leur gouverneur respectif, qui

» enverra un officier pour les accompagner. Les autres Européens
'^ » qui ne sont point décorés de la même dignité pourront aller

» dans les autres maisons de leurs compatriotes; mnis auparavant

» ils le feront savoir à leurs préposés, et on le» fera accompagner

» par des soldats. S'ils entrent furtivement dans les maisons des

« Tartares, ou communiquent avec eux, ceux qui sont chargés dé -

>' leur surveillance devront les faire arrêter, et ils seront punis; et

» ceux des officiers qui ne veilleront pas sur ces points seront pri-

" vés d«« leur emploi et châtiés sévèrement.
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• I! y a, auprès* île» <niaire <'glises, des chapelles ou se risseni'

.. jjleiit les personnes du sexe j ces femmes, ayant reconnu leur

« l'aille, ont pris la fuite. Ces maisons doivent être fermées et

» scellées. On demandera aux Européens s'ils veulent les louer ou

» les vendre en en recevant la juste valeur. Ils ont à Hai-tien

» quatre maisons de campagne, où aucun d'eux ne demeure pour

» enseigner la religion ni pour prier. Il n'y a dans chacune que

» deux domestiques qui les gardent. Ces domestiques doivent ôtre

» renvoyés. Quant aux maisons, on charge les mandarins du lieu

» do les visiter fréquemment, et de ne permettre à aucun ïarlare

» ni à aucun Chinois d'y entrer sans permission. Si les Européens

» veulent y aller pour quelque affaire légitime, on pourra, après

» avoir vérifié les motifs par eux allégués, leur permettre d'y aller

» et d'y rester.

» Si les Européens veulent envoyer des lettres en Europe, ils

• en donneront d'ahord avis aux mandarins qui les gouvernent.

» Ceux-ci feront traduire ces lettres en chinois {)ar les Russes, et,

» après les avoir lues et cachetées, on les enverra au vice-roi de

» Canton, qui It's remettra à qui il faut. S'il vient des lettres d'Eu-

» rope pour les Européens, le même vice-roi les fera traduire en

» chinois et enverra les lettres et la traduction à Pékin, aux gou-

» verneurs des églises, qui remettront les lettres aux Européens.

») Quiconque sera trouvé portant des lettres eu cachette sera

» très-rigoureusement puni, et on défendra aux Européens de

» faire passer aucune lettre dans quelque province que ce soit.

« Par là on coupera tout lien d'amitié, de prétention et de corres-

» pondance.

» Le nombre des Tartares qui ont embrassé la religion est consi-

» dérable, parce que, jusqu'à présent, il n'y avait pas une défense

» très rigoureuse d'aller prier dans les églises, et d'enseigner la

» religion. C'est pourquoi beaucoup de gens grossiers ont été

» trompés, et le nombre en croîtrait tous les jours, si on ne défeu

» dait pas cette religion sous des peines. Beaucoup obéiront à

• l'extérieur, mais non lorsqu'ils ne seront point vus. Il faut donc

» publier maintenant, et afficher sur les portes des quatre églises

» et en d'autres endroits, les dispositions suivantes : Si les se<taire9

» du christianisme sont officiers, ils seront déposés; s'ils sont

» Tartares, ils seront punis doublement ; les autres seront exilés.

» Durant l'été, les Européens sont dans l'usage d'envoyer cher-

» cher certaines plantes médicinales qui se trouvent à Pékin.

Peut être en usent-ils ainsi pour donner aux gens du peuple un

«sortilège qui les fascine et les séduise; ainsi, il sera doré-

navant défendu aux Européens d'acheter des herbes nu' !ici-
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• nales. Par là on leur ôtera tout moyen de tromper le peuple. »

Du fond de l'Asie revenoris à des contrées plus voisines de l'Eu-

rope. Ici la foi court un autre danger. Ce ne sont ni les tourmen.s

ni l'exil qui menacent les Chrétiens fidèles ; ce sont les séductions

de l'esprit de secte qui compromettent leur salut.

Germain Adanii, depuis archevêque d'Hiérapotis et visiteur

apostolique au Mont-Liban, s'éiait lié, à Florence, vers la fin

du xviii" siècle, avec l'évèque de Pistoie. Séduit pur les conseils de

Ricci, il adopta toutes ses prévt;ntions sur une foule de points de

doctrine et de discipline. En vain le père Capcllari, depuis glo-

rieusement régnant sous le nom de Grégoire XVI, qui se trouvait

alors à Florence, et qui y travaillait à son grand ouvrage contre

les Jansénistes de France et d'Italie, essaya -t -il de détromper

Adami. Celui ci déguisa ses sentimens, parvint à se faire donner

par le saint Siège une mission dans le Levant, chercha à répandre

ses erreurs, et parvint à les inculquer au patriarche d'Antioche,

des Grecs melchiies, Agab Malar.

On célébra, en 1806, le synode dit d'Antioche, mais qui eut lieu

au nioniistère de Carcapli, diocèse de Béryte. Adami en fut l'àme,

et s'attacha à y copier ce qui s'élaii fait à Pistoie, en évitant néan-

moins de prononcer le nom de ce synode. Comme cela se passait

douze ans après la condamnation portée par Pie VI contre l'assem-

blée de Pistoie dans la Bulle Auclorcin fidci, Adami ne pouvait

avoir assurément l'excuse de la bonne foi. Il eut soin de rédiger

les Actes du synode d'Antioche en arabe, sans y joindre la ver-

sion latine, comme le voulait l'nsiige. Ces Actes ne furent point

envayés au saint Siège, ainsi que cela est prescrit et que cela se

fait toujours.

Ce ne fut qu'en 18 10 qu'on les imprima et qu'on les répandit

dans tout l'Orient, avec une approbation surprise à Gandolfi, alors

visiteur apostolique au Mont-Liban. L'erreur profitait des mal-

heurs de l'Eglise pour se piopager. Cependant des bruits vagues

et sinistres pénétrèrent en Italie. Maxime Mazlum, nouveau pa-

triarche des Grecs melchites, envoya à Rome un exemplaire du
synode traduit en italien, en certifiant que cette version était con-

forme à l'original arabe. Elle fut soumise à l'examen de la congre

galion chargée de la correction des livres de l'Eglise d'Orient; et

sur le rapport qui lui fut fait, intervint, de l'avis unanime des car-

dinatix, une condamnation du synode d'Antioche. Le patriarche

Mazium déclara adhérera la censure, et promit de faire tous ses

efforts pour empêcher que les décrets du synode ne fussent mis à

exécution ou n'obtinssent quelque autorité. L'attachement du
clergé et des fidèles du Mont-Liban donne lieu d'esoérer en effet.



«

if

34^ lllh'OlIll'. t.ÉNtU VI.R [An ISOfl]

que la tentative d'Adumi n aura pus de suite : inais adiiiiruns ici

l'opiniâtreté de l'esprit de secte, qui va jusqu'en Orient trouldei

une Kgli.se paisible, et y porter le germe des divisions qui avaient si

longtemps agité l'Eglise de France et quelques Eglises voisines '.

L'Asie, berceau du christianisme, était la patrie de ces Juifs sur

lesquels Buonaparte étendit aussi sa main de ter.

La dispersion des Juifs est un événement unique dans l'histoire

des hommes '-'. De grands peuples ont été engloutis par de grandes

révolutions. Seulement les restes de quelques-uns forment encore

aujourd'hui des classes isolées, mais peu nombreuses, et répandues

dans leur ancienne patrie ou dans quelques coins de la terre; au

Heu que le souffle de la colère divine a dispersé sur l'étendue du
globe les enfans de Jucub. La sotte crédulité a parlé d'un Juif er-

rant; ils le sont tous. Vaincus par les Assyriens, les Perses, les

Mèdes, les Grecs et les Romains, ces nations puisi^antes disparais-

sent, et le Juif, dont elles ont brisé le sceptre, survit avec ses lois

aux débris de son royaume et à la destruction de ses vainqueurs.

Dépositaire des premières archives du monde, et des oracles

qu'il a méconnus, il va, la Bible en main, vérifier les prédictions

de ce livre, et rendre témoignage à la vérité d'une religion qu'il

abhorre ; sans cesse il a les yeux tournés vers Jérusalem, ne dési*

rant qu'elle pour patrie, et obtenant à peine la l'ucuké précaire

d'habiter cette ville, possédée successivement par les païens, les

Chrétiens et les Turcs. Le sang de Jésus-Christ est retombé sur

les Juifs comme ils l'ont désiré; depuis la jouMiée sanglante du
Calvaire, ils sont en spectacle à toute la terre qu'ils parcourent,

demandant un Messie qu'ils ont cherché jusque dans Gromwel ^
Voilà dix-huit siècles que, portant en tous lieux leurs larmes et

leur désespoir, ils se débattent, se soutiennent à travers les persé-

cutions et le carnage : toutes les nations se sont vainement réunies

pour anéantir un peuple qui existe chez toutes les nations, sans

ressembler à aucune, sans s'identifier avec aucune : si les tribus

sont confondues, la race ne l'est pas; et, dans tant de contrées

différentes par les religions, les idiomes et les usages, la race

d'Abraham subsiste sans mélange, malgré les persécutions et le

mépris, qui auraient dû la porter à se confji.Jre. En un mot, les

Juifs étrangers, chassés, persécutés partout, existent partout. Tel

serait un arbre qui n'aurait plus de tige, et dont les rameaux épars

continueraient de végéter avec force. Leur disper.sion et leur con-

servation sont deux phénomènes qui sortent du cercle des faits

• L'Ami de la Betigion, t. Ixxxix, p. 327-328.

• Gréfioire, Hist. des sect. relig., t. 3, p. 3.')2-3ô6.

• Vie de Cromwel, par Grég. Leti. On y trouve la députation des Juifs au Pro-

tecteur, qui, loiQ d'accepter la qualité de Messie, s'irrita luntre eux.
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naturels, et que !a révélation seule peut expliquer. S'ils nvnitiit

ét«! tous convertis par Jésus Christ, dit Pascal, nous n'aurions plus

que des témoins suspect»; et s'ils avaient été tous exterminés,

nous n'en aurions point du tout '.

Depuis Vespasien, leur histoire n'offre guère que i\ei scènes de

douleur. Fugitifs et proscrits dans les diverses contrées de l'uni-

vers, où ils se traînaient en mendiant des asiles, les Juifs furent

en proie à d'innombrables calamités, et leur existence fut presque

toujours une longue agonie, excepté sous la domination des an-

ciens papes; c'est un témoignage que lîasnage même, quoique

protestant, est forcé de rendre. On accuse le clergé d'être persé-

cuteur; cela est si facile à dire, et tant de gens sont si aises de le

répéter! Cependant, quand les Juifs étaient tourmentés par une

politique rapace, par une populace effrénée, ils se réfugiaient

toujours sous les ailes des pasteurs, et surtout des pontifes ro-

mains, qui combattaient leurs erreurs et défwidaient leurs per-

sonnes. Le zèle éclairé des successeurs de Pie) s proté -ea le^ res-

tes d'Israël. On admire le courage dont s'arma S. >égoire le

Grand contre leurs oppresseurs. On lit avec transp: .t une épître

d'Alexandre II aux évoques de France qui r ^ieiît condamn : les

violences exercées contre les Juifs; ce monu nen honore à jamaii

la mémoire du pontife romain et des prélats français. S. Hilaire

d'Arles était tellement chéri des Juifs, qu'à ses obsèques ils mêlè-

rent leurs larmes à celles des Chrétiens, et chantèrent des prières

hébraïques. S. Bernard, qui avait prêché la croisade, écrivit par-

tout contre la fureur des Croisés qui massacraient les Juifs. Tandis

que l'Europe les égorgeait au xiv^ siècle, Avignon devint leur

sauve-garde; et Clément VI, leur consolateur et leur père, n'ou-

blia rien pour désarmer les persécuteurs, et adoucir le sort des

persécutés.

Depuis sa dispersion, jamais pt (p^e ne fut plus éloigné de l'agri-

culture, parce qu'on lui avait inteidit partout la faculté d'acquérir

des terres, de les cultiver et d'exercer les arts et métiers. Le com-
merce était donc la seule route qui lui fût ouverte, surtout le

commerce de détail, qui est accessible à tous, et qui, n'offrant que

des gains précaires et modiques, produit souvent des inclinations

rapaces. Mais les richesses acquises par cette voie éveillaient aus-

sitôt la cupidité des ennemis des Juifs. Ils étaient pillés, ensuite

chassés, ou pendus, ou brûlés; et, pour surcroît de malheur, on
prétendait justifier ces forfaits en calomniant les victimes. L'hor-

reur de la tyrannie leur suggéra, au rapport de Villani, l'inven-

tion des lettres de change et des assurances : ils éludèrent souvent
' Voyez SCS Pensées, art. xvi.
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les violences par cette facilité tic transporter leurs ortiines dans

des portefeuilles, par ces biens presque invisibles, qu'on peut

envoyer partout et qui ne laissent pas de traces. Voilà comment
les Juifs, (ijiicurrt'niment avec les Arméniens, sont devenus les

c:onrtiers du globe.

litdt'penflamim'nl des subdivisions de sectes, les deux grandes

di\i>iions de, ce peuple sont celles des Juifs tlialuuMiihtes, c'est à-

dire qui réfèrent le TbaUnud, et de ceux qui ont abandonné ce

rt'cueil absurde et pu('ril. >*armi ces derniers sont les Juifs portu-

gais r(''pandus en Hollande, qui passaient autrefois ])Our bétéro-

doxes, comme étant moins asservis aux rabbins'. Aujourd'bui^ces

différences sont moins sensibles. Les Juifs portugais et allemands,

qui autrefois s'abhorraient, fraternisent maintenant, quoiqu'ils

ne fréquentent pas les mêmes synagogues. Les Juifs allemands pa-

raissent ceux qui wut le plus à cœur de sortir de l'ignorance et

de régénérer leur éducation. Ils ont même eu des philosophes

parmi eux. Dans ce nombre on peut compter Meadelsobn, dont

les écrits sont très-peu orthodoxes, et qui ^'éiait joint à une sor

ciété d'autres littérateurs allemands pour propa ger les iflées li-

l)épales. L'esprit d'incrédulité s'est surtout répandu parmi ies Juifs

de Berlin où il résidait, ainsi qu'en Allemagne et en Hollande;

«t l'attachement aux observances légales, qui les caralérisait

autrefois, a fait place à l'indifférence, maladie générale de toutes

les communions dans ce siècle. La nouvel'^ exégèse des Protes-

tans a beaucoup de partisans parmi les Juifs.

Ceux de France, qui n'étaient guère qu'au nombre de quflre-

•vingt mille, avaient obtenu, par les décrets de l'Assemblée dite

constituante, d'être assimilés aux autres citoyens. Il ne pa»'dît pas

que celte faveur eût amélioré leur état moral. L'Alsace,^ surtout,

se plaignait de leur cupidité et de leurs énormes usures. On pré-

tendit, dans un Mémoire imprimé, que si on ne mettait pas un

frein à cet esprit de rapine^ ils deviendraient en cinquante ans

propriétaires de la moitié de cette province Un décret impérial

de i8(»f, concernant les Juifs de quelques départemens du Nord,

restreignit en conséquence la faculté d'exiger le paiement des

créances qu'ils avaient sur les cultivateurs.

Peu après, on prit une autre mesure. On convoqua à Paris

une assemblée de Juifs, tant de Fiance que de la partie supérieure

de l'Italie, et on leur adiessa quelques questions sur l'esprit de

leur nation ^ Le principal objet de cette réunion était de trouver

les moyens de foudre en quelque sorte les mœurs des Juifs avec

' M('n pour servir à l'iiist. tevl. pcnJ. le xvni* siècle, t. .'{, p. 'iiOy-470.

»y6/r/. p. 47l-'»72.
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celles (Je l'Europe, et de les faire renoncer entre autres à celte

habitude de l'usure qui paraît s'être si fort enracinée chez eux.

Les réponses de l'assemblée sont au nombre de douze, et portent*

sur le mariage, sur le divorce, sur le service militaire, sur l'usure,

et en général sur les rapports des Juifs avec les Chrétiens. Sur ces

différens points, l'assemblée monlr; it le désir de tranquilliser

Buonaparte louchant les dispositions de sescoreligionnaires. Il y a

même une réponse, la cinquième, qui est marquée au coin de l'es-

prit du siècle. « Nous croyons, disaient les députés, que la diver-

sité des cultes est une discordance harmonieuse qui ne déplaît pas

au Dieu du ciel et de la terre; » principe assez discordant avec les

livres rabbiniques, et peu en harmonie avec la Bible même. Cette

concession philosophique s'explir|ue par la composition de l'as-

semblée, formée en grande partie de négocians qui ne tenaient

peut-être pas beaucoup à leur croyance, ou qui ne la connais-

saient pas parfaitement. Aussi le gouvernement sentit le besoin

d'avoir une plus grand*' autorité.

Le i8 septembre i8u6, il envoya de nouveau ses commissaires

à l'assemblée, et fit décréter la réunion d'un grand sanhédrin,

c'est à-dire d'un corps composé de soixante-dix membres, dont

les deux tiers environ seraient des rabbins, et qui convertiraient

en décisions doctrinales les réponses déjà données. La convoca-

tion en fut faite pour le 20 octobre suivant. On y appela des

rabbins de France et d'Italie, et on en instruisit toutes les syna-

gogues de l'Europe. On voulait donner par cet appareil plus d'au-

torité à ce tribunal et plus d'influence à ses décisions. Il fut dit

aussi que l'assemblée déjà existante continuerait ses séances, et

serait chargée de préparer les matières que l'on devait soumettre à

la délibération du sanhédrin, lequel s'assembla sous la présidence

de D. Sintzeim. C'était, disait on, le premier qui eût eu lieu depuis

Caïphe. Les délibérations durèrent pendant plusieurs mois. Enfin,

le 2 mars 1807, on dressa une décision doctrinale en neuf arti-

cles, qui roulaient sur la polygamie, sur la répudiation, sur le ma-

riage, sur la fraternité, sur les rapports moraux, civils et politi-

ques des Juifs avec les Chrétiens, sur les professions utiles et sur

le prêt, soit entre les Israélites, soit avec les Chrétiens. Le san-

hédrin ordonna à ses coreligionnaires d'observer fidèlement ses

règlemens sur ces points. Mais quoiqu'il eût déclaré l'usure abo-

minable, il ne paraît pus que les Juifs y aient éié moins enclins

depuis lors. Du reste, les préventions réciproques continuèrent ù

subsister en France et diins les autres pays. Quelques souverains

se virent même con train is de renouveler les orécautions anciennes

VI les servitudes usitées contre les Juifs.
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Buonaparte^ qui ne voyait clans la religion qu'un moyen d'arriver

à ses fins, se servait du grand sanhédrin pour plier les Juifs aux

exigences des mœurs, des institutions et de la législation nouvelle

de l'empire, comme il eût voulu se servir du chef suprême de,

l'Église pour dominer, par son intermédiaire, sur les volontés de*

l'Europe catholique. Et au moment même où la résistance toute

sacerdotale de Pie VII lui prouvait que le vicaire de Jésus-Christ

ne serait jamais l'instrument d'une ambition insensée, cet homme,
trop habile pour détruire le prestige dont il s'était entoure en

restaurant les autels, s'appliquait à paraître protéger la religion

au dedans, bien qu'il l'attaquât au dehors. Pendant plusieurs an-

nées, à dater du Concordat, il sembla se proposer d'améliorer

l'état du clergé, sans cesser toutefois de le tracasser par inter-

valles, et il rétablit plusieurs corps utiles , sauf à les briser dans des

accès de frénésie, lorsque le clergé lui montrerait par sa fidélité

que la cause des membres est inséparable de la cause du chef.

Tâchant donc d'affaiblir, au moyen de ses concessions, le nmu-

vais effet que devait produire sa rupture avec le saint Siège, il

étendit peu à peu les avantages et diminua les défauts du Con-

cordat dans le cours des années 1806 et 1807.

Une bulle du 28 février i8o5 avait érigé l'église métropolitaine

de Paris en basilique mineure. La publication en fut permise.

• Cette église, dit la bulle de Pie VII, jouissait, dès le troisième

siècle, du titre d'église cathédrale et pontificale, et fut érigée en

» métropole par Grégoire XV. Eî'i a été deux fois visitée par nous

» en présence de ftos vénérables iicres les cardinaux de l'Eglise

w romaine : nous étions entourés de presque tous les évêques des

» Gaules, et d'une grande partie du clergé français.— Nous con-

» cédons à ladite église le droit de faire porter dans les processions

» le canopée^ dit vulgairement/?<2w7/o«, avec les clochettes à l'instar

» des mêmes basiliques de notre ville. »

Une lettre ministérielle, du i4 janvier 1806, répara le scandale

qu'avait donné celle du 8 juin 1802, et annonça qu'il était défendu

de re-evoir l'acte de mariage d'un prêtre '. Les évêques furent au-

torisés à faire des visites pastorales dans les maisons d'éducation ',

On rendit aux fabriques les biens non vendus, on autorisa les legs

pour les hospices. Plusieurs établissemens ecclésiastiques sortirent

pour quelque temps de leurs ruines.

Par le Concordat, le gouvernement ne s'était obligé qu'à payer

les cures principales. Depuis il assura un traitement pour vingt-

quatre mille succursales, et le décret du 3o septembre 1807 porta

ce nombre à trente mille.

ï Mëm. pour serv. à l'iiist.cccl. pend lexviir siècle, t. 3. o. 476-i80.
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Un autre décret, plus iinporlant encore, accorda des bourses

à chaque séminaire diocésain. On avait précédemment créé un
séminaire pour chaque métropole j mais on s'aperçut que cet éta*

blissement était insuffisant, et presque tous les évêques s'em-

pressèrent de former des séminaires particuliers pour leurs dio-

cèses. Ils firent un appel à la charité des fidèles pour subvenir aux

dépenses, et parvinrent presque partout à réunir quelques élèves.

11 y eut même des villes où les dons des zélés catholi([ues mirent

en état d'avoir, en peu de temps, des établissemens nombreux.

Toutefois le gouvernement sentit le besoin de prendre une mesure

générale, et il créa deux mille quatre cents bourses réparties

entre les divers diocèses. Il donna des maisons, accorda des

exemptions de la conscription. Les séminaires reçurent un plus

grand nombre de sujets j de plus, on créa de petits séminaires

pour les humanités et la philosophie, et l'Eglise put espérer de

voir se réparer par la suite les pertes du sanctuaire.

Le troisième décret, du 3o septembre 1807, était relatif aux

Sœurs de la Charité et aux autres congrégations de filles vouées à

l'instruction et au service des malades, et déjà autorisées par des

décrets partiels. Il ordonnait qu'elles se réunissent e« chapitre

pour exposer leurs besoins. Ce chapitre eut en effet lieu, du

27 novembre suivant au 2 décembre. Elles remirent leurs Mé-
moires, et un décret, du 3 février 1808, leur accorda des maisons

et des secours, tant pour un premier établissement, que pour

chaque année, On vit alors combien, après tant de traverses, le

zèle pour ces pieuses institutions s'était soutenu et même aug-

menté. Trente et une congrégations d'Hospitalières, de Sœurs pour

les écoles gratuites, ou de Sœurs du Refuge, obtinrent des fonds,

sans compter trente-quatre autres, moins nombreuses et également

autorisées, et qui n'avaient point été appelées au chapitre.Toutes

ces associations réunies possédaient un assez grand nombre de

miùsons établies en différentes provinces. Quelques-unes même
étaient d'institution récente. La charité et le zèle avaient favorisé

et propagé des réunions si utiles, et Buonaparte ne s'y était pas

montré trop contraire. 11 voulait seulement que les corporatj<jns

religieuses eussent pour objet l'instruction des enfans ou le soin

des malades, et il n'autorisa la réunion des Ursulines, des Dames
de la Visitation, des Carmélites, et des autres de ce genre, qu'à

condition qu'elles s'appliqueraient à l'instruction; ce qui mène
ne fut pas rigoureusement observé. Dans toutes les villes, les an-

(ieimes religieuses purent donc se réunir en communauté, el

luénie recevoir des novices.
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Un autre retaî.lissement, non nioins précieux, fut celui dei

Frères des Ecoles clnéliennes pour l'instruction gratuite des en-

fans de la classe indigente. Celte classe était abandonnée depuis

la révolution, et redemandait les maîtres humbles et désintéressés

qui s'étaient voués à^l'enseigner. Quelques Frères, reste d'un corps

si utile, se trouvaient à Lyon. Us furent approuv<;s, rallièrent à

eux leurs confrères dispersés, et ouvrirent un noviciat. Fis se

multiplièrent depuis, et fournirent des instituteurs dans les prin-

cipales villes.

Les congrégations d'hommes blessaient encore plus les philo-

sophes que celles de femmes. Toutefois quelques-unes furent au-

torisées. Les missionnaires furent rétablis sur la demande du

pape. Les Lazaristes devaient être chargés du Levant et des

Indes; les prêtres des Missions étrangères, de la Chine, et ceux

du Saint-Esprit, de l'Amérique. On leur accorda par décret des

maisons et des revenus ; mais l'êspi it qui prévalut bientôt fit

révoquer ces concessions. La congrégation des prêtres de Saint-

Sulpice s'était aussi reformée, et avait pris la direction de plu-

sieurs séminaires, sans que le gouvernement y mît obstacle,

jusqu'au moment où, égaré par la colère, Buonaparte fit la guerre

à un corps dont le crime était d'être fort attaché au saint Siège.

Enfin, il avait consenti même au rétablissement des Trappistes,

q^ui avaient déjà deux maisons à la porte de la capitale, et qui

ne furent dissous que par suite des différends avec le pape.

Pie VII continuait à régner en souverain intelligent et en saint

pontife.

Afin d'encourager les arts dans la viile qui en est la métropole,

il avait, par un Bref du a^S septembre 1806, institué une décora-

tion de chevalerie, qui s^.rait donnée à chaque président de l'Aca-

démie de Saint-Luc dédiée aux beaux-arts, quand il aurait achevé

ses trois ans de présidence. Cet Ordre devait s'appeler l'Ordre

du Moro ou Morctto. Lu croix était attachée à un ruban roui'i;

bordé de noir. La tête de More figurée sur la croix de l'Ordic,

était semblable h celles qu'offrent au nondjre de trois les armes

des Chiaramonti. Tous les artistes de Rome témoignèrent leur

gratitude à Pie Vn.
Mais un acte beaucoup plus remarquable dans l'histoire de son

pontificat se rattache à l'année i8oj. Depuis quarante ans, Rome
était privée du spectacle solennel d'une canonisation. Clément XIV
et Pie VI, effrayés des dépenses qu'';ntraîne cette cérémonie si

imposante, n'y avaient point procédé. Averti par les con-

tradictions passées des malheurs qui allaient fondre sur l'Eglise,,

i>ai
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l'io VII n'hésita pointa proclamerde nouveaux protecteurs à l'intt •

(l'ssion desquels les Chrétiens fussent encouragés à demander le

sului de la barque de Pierre. « Nous sommes encore pontife, peul-

.' être pour quelques mois, disait-il
;
qui sait si de nouvelles vir-

" toires au nord de l'Europe ne devi(;ndront pas le signal de notre

" ruine ? HAtons la célébration d'une fèie où la tiare, la même tiare

.' qu'un fils devenu ingrat nous a offerte en présent, peut encore

« se poser sur notre tête. » Afin d'aplanir tous les obstacles, il

déclara renoncer à ses propines, droits particuliers qui se-

raient montés à une somme considérable; à l'égaid des autres dé-

penses, il arrêta qu'elles seraient acquittées en dix ans, voulant

({u'on n'épargnât rien pour rehausser la magnificence de cette

solennité. Les procédures d'usage ayant été terminées avec tout

le soin et toute la maturité que le saint Siège apporte dans un

examen si grave, le dimanche de la Trinité, 24 lîiai 1807, fut

assigné pour la cérémonie, à laquelle accoururent en foule des

fidèles de toutes les parties de l'Italie, et même du fond de la

Jlohôme et de la Hongrie. Les saints personnages qui recevaient

les honneurs de la canonisation étaient François Caracciolo, li»î-

iioît de Saint-rhila(lel|)he, Angèle Mérici, Colette Boilet, et Ilya-

cinlhe Marescotli. Pie VU se rendit en grand cortège à la Basjli-

(|ue du Vatican, précédé des prélats, des évoques et des car-

dinaux. L'église était ornée avec magnificence, et offrait entre

autres douze tableaux représentant des miracles dus à l'interces-

sion des cinq bienheureux. Le cardinal Caracciolo fit les instances

accoutumées, après lesquelles le souverain pontife publia de son

liône le jugement de canonisation. Il célébra une messe solen-

nelle, prononça une homélie, et accorda des indulgences.

Le 19 mars suivant, un décret de la Congrégation des Rits

déclara qu'il était constant que la sœur Agnès de Jésus, religieuse

dominicaine, morte à Saint-Flour le 16 octobre i634j avait pra-

tiqué les vertus dans un degré hérc ''le, et qu'on pouvait pro-

céder à 1 • discussion de quatre miracles. Le 9 avril, un décret de

la môme Congrégation déclara vénérable cette pieuse reine Clo-

lilde que nous avons vue consolant Pie VI dans ses malheurs,

et sur laquelle noi^ nous reprocherions de ne pas donner d'édi-

lians détails.

Marie-Cloùldo-Adéluïde-Xavier de France était n ; Versailles

le S49 septembre 1709, de Louis, dauphin, et de Marie Joséphine

de S.ixe. Aussitijt après sa naissance', ses religieux pai 1 la

consacrèrent à Dieu, et, dès sa plus tendre enfance, ils s'el-'orcè-

' M. ra!)l)c Trosvaux , supplciiii'nt aux Vies des Pères, etc., <l'All)a .-liutlcr,

p. 484-i93.
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rent de jt 1er dans son àuie des semences de religion, et en parti-

culier de i s vertus qui sont si honorables et si utiles pour les

grands dans cette vie, et leur meilleure préparation pour l'autre,

c'est-à-dire la bienfaisance et l'humilité chrétienne. Ils la confiè-

rfnt aux soins de Louise de RohanGuéméné, co messe de Mar-

san, une des femmes du rang le plus ;lîi(i.ï.r«% f, -.i donnait au

milieu de 'il cour de Louis XV d'édiPaîS t;xeînp'..i, dt vertu et

de piété, et prouvait que, parmi les d'horCvt:s qui régna v'nt alors

trop ^énéraienient, il restait encore qiittlquo? fidèies qi<i s'>vaient

pas tiechi le ^^enou devant Baai.

4 l'âge convenable, on admit Marie Clotide à la participation

<les sacreineiifiticpéniteuf", d'eucbiiiistie et de confirmation. Elle

.se disposa à !a rcceptiosi de chacun de ces sacremens p r un re-

doublement de piété. On lob;.! rva f i particuher, isj'rsque, le ïj

avril 1770, elle ùt sa premiciC comiaunion ; sa longue et fervente

préparjuou édifia tous ceux qn'i en furent téu?* Ans, etl'impres-

aioi) qiiie cette auguste cérémonie lit sur elle fut durable. Il parut

Irietvut; qu'ciic s'était consacrée à son divin hôte, et qu'elle dé-

S'uvit^ ;.uiiant que l'élévation de son rang pouvait le permettre,

passer sa rie dans la retraite et dans la prière.

Sa propre inclination, ainsi que l'exemple de la princesse

Louise, sa tante, la faisaient peiM lier pour la vie religieuse;

et ce ne fut pas d'abord sans peine qu'elle apprit que son frère

Louis XVI l'avait promise à Charles Emmanuel, prince de Pié-

mont, héritier présomptif du roi de Sardaigne. Le mariage fut

célébré à Versailles le 27 août 1770. Après avoir pris congé de

son frère, de sa sœur, la princesse Elisabeth, qui la chérissait

particulièrement, et de sa pieuse gouvernante, à qui elle pro-

digua les témoignages les plus sincères et les plus vifs de sa

reconnaissance, Marie Clotide partit pour la Savoie. Sur le pont

de Beauvoisis, quisépai'e ce duché de la France, elle rencontra le

prince son époux. La respectueuse modestie avec laquelle elle

l'aborda, la sensibilité de ses adieux aux Français qui l'avaient ac-

compagnée, la manière aisée et gracieuse avec laquelle elle accueil-

lit les dames que le prince avait placées auprès d'elle, charmèrent

tous les assistans. A Chambéry, capitale de Savoie, elle fut reçue

par le roi et la reine. Elle tomba à leurs genoux, et les assura

qu'elle leur obéirait toujours comm'-.- i. .'S parens et à ses maîtres.

Vingt jours de réjouissances publii' furent la suite de cerna-

riasre- elle en fit l'ornement par ( ^ance et l'affabilité de ses

es, et par la reconnaiss; v > u'elle montra pour les aiten-nvtV

tu. :. .ju'on lui prodiguait. E!'^ cirut toujours enjouée et t^jujours

obligeante ; niais on observait r,' « édification le soin ou'elle avait

jmn'^' "'--vïsyb"î*l'^iit
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d'élever son âme vers le divin auteur de toutes choses. De Cham-
liéry, elle partit pour Turin : là, elle ohtint quelque relâche aux

plaisirs qu'on lui offrait de toutes parts, et au milieu de la paix et

d'une sainte retraite, elle traça le plan de cette conduite chré-

tienne qu'elle a toujours depuis si constamment suivi.

Chaque jour toute la famille royale assistait à la messe en

public. La princesse en entendait encore une, et même fréquem-

utent deux autres dans sa chapelle particulière. Si quelque mala-

die ne s'y opposait pas, elle restait à genoux pendant toute la

durée du saint sacrifice. Chaque jour aussi elle consacrait une

partie considérable de son temps à la prière et à une lecture

spirituelle, et commençait la journée par une pieuse méditation.

Trois fois la semaine , elle recevait la sainte communion et

s'approchait une fois du tribunal de la pénitence.

Cependant ses dévotions ne lui faisaient pas négliger ses devoirs

temporels. Le prince était l'objet de ses soins ; elle obéissait à

tous ses ordres, consultait tous ses désirs, et dans plusieurs longues

maladies dont il fut affligé, elle le veillait comme une gouver-

nante, faisait tout ce qui était en son pouvoir pour soulager les

soulfrances de son époux et lui rendre moins pénible l'ennui de

la convalescence. Elle s'efforçait particulièrement, mais toujours

avec prudence et circonspection, de le portera se faire auprès de

Dieu un mérite de ses souffrances, par sa patience et sa soumis-

sion à la volonté divine, sentimens qu'elle cherchait à lui inspirer

dans toutes les occasions. Aussi elle en était tendrement aimée

ei avait si bien gagné sa confiance, qu'il l'appelait sa mère, sa

conseillère, sa consolatrice et sa directrice spirituelle. Elle mon-
trait les égards les plus respectueux et les plus affables pour
tous les princes de la maison de Savoie et leurs alliés ; n'établis-

sant jamais la moindre différence entre elle et eux. Elle apportait

au^si un soin particulier à entretenir la paix, l'union et la

régularité dans sa maison.

Attentive à conserver la décence dans ses vêtemens, la ver-

tueuse princesse avait coutume de faire remarquer que cette dé-

cence exactement obseivée contribue beaucoup à la pureté inté-

rienrt", et que l'oubli à cet égard est trop souv^'nt accompa<Tné

:K s plus déplorables égareniens. A Versailles, on avait admiré sa

muticst e sans prétention et la simplicité de sa conduite et de ses

actions, tour suivre les désirs de son époux et du roi son beau-
père, elle se vèiil^ peu après son arrivée en Savoie, avec une
grande magnificence; mais elle consulta toujours la modestie, et

lit clairement comprendre qu'elle désirait voir son exemple géné-
ralement suivi. La grar.de douceur de son caracière ne îui per-

Ci,'-:
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iiu^ttait pas de lit'ii laire qui piillilesser l'amour propre des autres
j

mais elle montrait, par un air sérieux et froid, qu'elle exi<^eait

une grande attention à la dt'cence extérieure dans les personne»

tjui l'approehaient. Peu d'années après, elle obtint de son mari et

(le son beau-père de paraître, les jours de eévémonic publique

^exeeptés, dans les liabits simples que portent en Italie les dames

qui se dévouent publiqueme/it à une vie pieuse et retirée. Après

l'avènement de son époux au tronc, elle continua déporter ces

modestes vétemens.

Elle assistait fréquemment à l'office divin dans les éj^'lises, s'y

rendait les jours de dévotion particulière, et suivait les proces-

sions. Elle favorisait partir;ulièrement la dévotion au (^œiir de

Jésus, «'t institua une confrérie destinée à lui rendre un culte

spécial. Elle encouragea beaucoup aussi la Société de Saint-Louis

établie à Turin.

Pendant quelque temps, les malheurs qui pesèrent si cruell»!-

ment sur la famille de la pieuse princesse n'atteignirent point

le Piémont; mais elle ne pouvait être étrangère aux niiiux

de ses augustes par»'ns et à ceux de la Eranct*. Sa (onsolaiion

était de penser à la douleur de JMarie btrsque celte sainte mère

de Dieu vit les souffrances et la mort de son divin l'ils sui' le

(Calvaire. Pour satisfaire sa dévotion, Marie-Clolilde obtint un

I3ref du pape, qui permettait de faite célébrer chaque année, dans

toutes les églises du Piémont, une lèie eu l'honneur de la Com-

passion de la Sainte Vierge.

Connaître et soulager les besoins des pauvres était une de ses

principales occupations; car elle ne s'inunisçait dans aucune

affaire publique ou particulière du gouveriuîment, à moins qu'à

raison de son rang sa présence ne fut n cessaire. D'une humeur
toujours égale, elle montrait par sa constante douceur Iheureuse

inlluence que la piété exerce sur le caractère. On n'a jamais ou à

lui reprocher aucune parole amère ou ^satirique; on ne lui u

jamais vu faire aucune démarche imprudente. La seule ré-

création qu'elle se donnàf consistait à sentrelenir avec des per

sonnes religieuses ou à visiter quehjue monastère. Elle assis-

lait souvent aux exercices réguliers des conununauiés; mais elle

ne voulait pas que l'on man(|uàt pour elle à l'observance de la

règle. Enfin, Marie-Clotilde fut constamment aimable, charitable

et pieuse.

Tous les saints ont <*u pour Marie, pour l'auguste mère de

Dieu, un respect prolorui, une tendres-»' filiale et une grande

«lévotion. Tels furent aussi les sentimen. < » 'i reine de S . 'aigne.

Chauue jour elle récitait en l'honneui- de ; .• le Petit Oiiuert !e
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Rosaire; elle jeûnait les samedis et les veilles de ses fêtes; elle

s'associa à une confrérie établie à Turin, sous le non» de Notre-

Dfinic (le V llmnililé et dû la Visitatioi: ; elle en remplissait fitlèle-

ment les pratiques et se livrait, autant que sa situation \o. lui

permettait, à toutes les œuvres de miséricorde en usa<^e dans

cette pieuse Société.

Les malheurs de sa tamille, la mort sanglante de son frère

Louis XVI, celle de la reine, de madame Elisabeth, sa sœur ca-

dette, l'avaient profondément affligée. Elle avait surtout, à la

nouvelle du trépas de Louis XVI, éprouvé un si violent saisisse-

ment, que le prince de Piémont, son époux, n'avait pu adoucir sa

pcMiie ({u'en lui parlant le langage de la religion. Quelques an-

nées plus tard, elle eut à supporter des malheurs personnels qu!

n'étaient guère moins grands que ceux de son auguste famille.

La mort du roi Victor, son beau-père, arrivée le 16 octobre 1796,
avait placé son époux, Charles- Emmanuel IV, sur le trùne de

Sardaigne. Devenu roi, ce prince ne s'occupait qu'à faire le bon-

heur de ses sujets, lorsqu'un décret du Directoire de France,

qui changeait le duché de Piémont en république, le força de

chercher, en 1798, un asile loin de Turin, qu'il habitait. Sa ver-

tueuse compagne partagea son sort. Après avoir passé vingt-trois
'

ans dans le Piémont, où elle était aimée et respectée, elle le

quitta sans trop savoir où elle pourrait se fixer. Après un pénible

voyage, les illustres fugitifs arrivèrent à Pa. iie; ils y passèrent

peu de temps. De là ils se rendirent à Florence. J pix^ séjour dans

cette ville ne fut pas de longue durée ; les événemt .
. lalheureux

qui se succédaient les forcèrent de serabarquer à Livourne, pour

passer en Sardaigne, dont ils étaient souverains. Ce fut à Livourne

que la reine fut obligée de se séparer de sa maison, qui en partie

l'abandonna, et dont elle ne pu' faute de ressources, récompenser

les services; elle ne conserva de toutes les femmes qui l'avaient

accompagnée que Clara Stun^r, jeune personne qui était sourde,

et qu'elle choisit de préférence, à cause des dangers que cette fille

aurait pu courir, si elle l'avait renvoyée. Cett* ='» -ration fut très-

pénible pour Marie-Glotilde ; mais elle monti^ Jaus cette circon-

stance tout le courage d'une âme véritablement chrétienne et

supérieure aux plus fâcheux revers. « Ma chère Clara, disait-elle à

« sa suivanre, de toutes les personnes qui étaient, il y a peu de

» temps, à mon service, vous seule me restez; mais Dieu est avec

» nous. On a tout quand on a Dieu, répétait-elle souvent, et quand
•• on a Dieu rien ne manque. »

(C'est dans ces saintes dispositions que Marie - Clotilde fit

voilrt pour la Sardaigne. Arrivée à Cagliari, capitale de l'île, la

T. XII. a3
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mauvaise santé du roi l'oblij^'oa de prendre elle-même soin de»

affaires de l'Etat. Elle fit pendant son administration preuve de

prudence et d'hiibileté. Cette administration ne fut pus de lon<,'ue

durée ; car, après un séjour du six mois en Sardai«i[ne, l'on crut

qu'il était important pour le roi et la reine (ju'ils revinssent stir

le continent d Italie. Ils habitèrent d'uhord Florence, puis Rome,

d'où U*3 il' nti.;'?ns les forcèrent de s'éloigaer. Ils se rendirent à

Nonlcs, re. i . ut à Rome
;
puis furent encore obligés de letour-

ner à ÎVaples. Au milieu de l'agitation et des vicissitudes que

Marie-CIotilde épro.uvait, elle porta jusqu'à l'héroïsme la patience

et la soumission à la volonté de Dieu. Elle donna surtout un

grand exemple de sa résignation, après avoir eu connaissance d'un

plan tracé pour le réj,^jujaenie'!t de la maison de Bourbon, et

dans lequel il n était pas faii mention de celle de Savoie. Ecrivant

à une religieuse, nommée sœur Agnès, pauvre fille de la cam-

pagne, qu'elle estimait beaucoup à cause de sa grande vertu, elle

lui disait à ce sujet: «Si Dieu veut que nous soyons rétablis,

» notre restauration aura lieu, qu'elle soit ou non stipulée dans

1» le traité; si au contraire il ne le veut pas, aucune stipulation ne

» pourra opérer ce rétablissement. »

Uemplie de l'esprit de Dieu, la vertueuse reine fit tourner au

profit de sa piété son exil et son abaissement. Dans tous les pays

qu'elle parcourut, elle visitait les églises^ '«^s monastères «i les

autres lieux de dévotion. Elle y allait sans suite et sans fas*e, y
faisait de ferventes prières et y recevait les sacremens. L'a» ur

qu'elle UiCttait à vénérer les reliques des saints et les images mira-

culeuses qui se conservent en différentes villes d'Italie, touclm.

ceux (jui en étaient les témoins et excitait leur admiration. Elle

n'était pas moins édifiante par ses sentimens que par ses prati-

ques de piété. Etrangère à la hame, elle pardonnait de bon cœur

àceuxqui la persécutaient, ainsi que les deux illustres familles

auxquelles la naissance et le mariage l'unissaient. S'entretenant

un jour f'u bonheur du ciel, elle dit que notre plus douce jouis-

sance devait être, uans cet heureux séjour, de voir assis è

nos côtés un de nos ennemis qui njus devrait sa félicité éter-

nelle.

Le i" mars : -a, Marie-CIotilde, étant à Naples, alla visiter

l'église de la Tt.nité J cette ville, en l'honneur du Sacré Cœur
de Jésus, et quoiqu'elle «'prouvât alors un très-grand mal de tète,

elle y demeura longtemps en prière. A son retour au palais

qu'elle habitait, elle fut saisie d'une fièvre violente et souffrit

de gr;niles douleurs. « Notre- Seigneur, dit-elle au prêtre qui

l'assistait, me permet de partager sa couronne d'épines j mais
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» je goûte en même temps les douceuri de la paix et de la trai\

» qtiillité. » Elle huit de diminuer les fatigues de ceux qui

la s()ignaii!nt, ^'l i r adressait des paroles pleine» de reconnais-

sance. Dès le conuuencenient de sa maladie, •Ile se prépara à Ïa

mort par une confession générale. C«)n,servani son anumr pour

la modesiie, elle donna des ordres particuliers relativenitMit ù sa

sépulture, et lit promettre au roi que son corps ne serait point

enib:iumé.

Le mal augmentant et la mort paraissant prochaine, on fut

obligé d'annoncer l'état de la malade à son auguste époux, il se

montra d'abord inconsolable ; mais rappelant ensuite le confes-

seur de la reine qui lui .npprenait cette fAcbeuse nouvelle, il lui

dit : « Si la Irès-samte Vierge se résigna à la mort de son Fils et

l'offrit en bolocauste pour suivre la volonté du l*ère éternel,

» je dois moi-même être prêt a faire à Dieu le sacrifice de ma
" compagne, et je suis résigné et tranquille. » Lorsque le confes-

seur eut rapporté cette réponse à J\larie-Cloiilde, elle s'écria:

* Ah ! (|uel plaisir, mon père! je n'ai plus rien maintenant à dé-

» sirer que le jjaradis !

Le premier dimanche de carême, qui se trouvait le 7 mars, la

pieuse reine se* confessa encore, entendit la messe et reçut le

saint viati(|ue avec une dévotion remarquable et une grande joie,

11 fallut bientôt après lui administrer l'Ëxtrême-Onction ; déjà elle

ne partait plus, mais tout son extérieur annonçait les saintes

dispositions de son âme. Elle montrait par des signes qu'elle

s'unissait aux actes des vertus chrétiennes que le prêtre récitait

auprès d'elle. Son agonie ressemblait à un sommeil paisible. Ënûn,

sans aucun effort et ayant le sourire sur les lèvres, cette sainte

princesse expira le même jour, 7 mars 1802, à 1 âge de quarante-

deux ans et quelques ujois. Le médecin qui lui donnait des soins

entra dans la chambre du roi aussitôt qu'elle eut rendu le dernier

soupir, et dit à ce monarque affligé : <• Je me réjouis avec Votre

» Majesté de ce qu'un ange vient de t, envoler au ciel. »

Le corps de Marie-Glolilde, ayant, < lé exposé sur un lit de

parade, fut visité par un grand concours de peuple, qui procla-

mait à haute voix la sainteté de la pieuse princesse j l'on solli-

citait avec empressement les moindres objets qui lui avaient

appartenu, pour les conserver comme dos reliques. Ses obsèques

furent très-solennelles, et le commandant des républicains fran-

çais, qui o(îcnpaient alors Naples, [^ernnt qu'on lui rendit tous

les honneurs militaires réservés pour les souverains, disant qu'il

convenait d'honorerde toutes manières une princesse aussi illustre

par ses vertus que par ses malheurs. Elle fut inhumée à JNapIes
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dans l'église «les rcligitMix du tiers ordr»; ôf Saint-François, où

«on époux fit placer une inscription (|ui a'! ./e son respect pour

Marie^Clotilde. Le souvenir de ses héroicpi,- . vertus et plusieurs

guérisons miraculeuses attribuées à s(»n intercession déterminè-

rent à demander à Rome sa canonisation. Des témoins turent en

tendus à cet etïet, et de cenombre était le roi de Sardaij^ne lui-

même. Le 9 avril 1808, la congrégation des Rits la déclara

vénérable, et autorisa par un décret à poursuivre cette cause.

Charles Emmanuel, époux de Maric-Clotilde, renonça celle

mt'me année à la couronne de Sardaigne, et embrassa quelques

années après l'instilut des Jéstiites.

Les malheurs politiques que Marie-Clotildc avait essuyés étaient

la conséquence de cette révolution dont Uuonaparte s'était porté

l'héritier.

A la merci du conquérant, Pie VII voyait ses étroits domaines,

déjà cernés de toutes parts, traversés en tous sens par des troupes

étrangères qui y séjournaient à leur aise, et y vivaient aux dépens

des Iiabitans grevé» de tant de charges, ou de la chambre aposto-

lique, réduite par l'effet des circonstances à de très-modiques reve-

nus '. Le quart des produits de l'Etat ecclésiastique était absorbé par

l'entretien de ces troupes étrangères. «Nous sommes trancjuilles

chez nous, disait le pane ^5 nos revenus suffisent à nos dépenses,

» mais il faut nourrir des étrangers, conséquenunent frapper de

• nouveaux impôts, se rendre odieux aux peuples, courir le risque

» devoir naître des séditions, et de s'entendre reprocher ces sé-

» ditions que causent des mécontentemens produits par les im-

> positions, comme si ces séditions avaient une cause politique. >>

Les reproches, en effet, ne lui étaient pas épargnés. Le mi-

nistre Alquier s'indignait, au nom de Buorraparte, des menaces

qu'on faisait, disait-il, de l'excommunier et de le déclarer déchu

du trône. Le vice-roi d'Italie parlait de menées et d'intrigues

qui s'agitaient autour du pontife; et Pie VII lui ayant adressé sur

ce point une réponse ferme, dans laquelle il se montrait d'ail-

leurs prêt à donner l'institution canonique aux évêques italiens

dont les informations régulières seraient envoyées à Rome, Na-

poléon, qui, tout en ne correspondant plus directement avec le

pape, voulait toujours argumenter sur ses débats avec le saint

Siège, écrivit de Dresde au vice-roi le 22 juillet 1807 : «J'ai vu
» dans la lettre que Sa Sainteté vous a adressée, et que cerîaiue-

» ment elle n'a pas écrite, j'ai vu qu'elle me menace. Croirait-elle

' Mérn. pour servir h l'Iiist. rccl. pcnd-int le xvnt* siccle, t. 3, p. 481.

•m. Artaud, lli.-t. du pajc Tic VII, t. 2, p. 108.
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• donc que les (hoils du troue sont luoitis sacij's aux yeux de
• Dieu que ceux de la liareP 11 y avait des rois avant qu il y eAtdes
• papes. Ils veulent, dirent ils, publier tout le nul que j'ai fait à

• lu religion, les insensés! Ils ne savent pas qu'il n'y a pas un coin

» du monde en Allemagne, en Italie, en Pologne, où je n'aie fait

• encore plus de bien ù la religion que le pape n'y fait de mal,

• non par de mauvaises intentions, mais par les conseils irascibles

» de quelques hommes bornés qui l'entourent. Us veulent me dé-

noncer à la chrétienté; celte ridicule pensée ne peut appartenir

» qu'à une profonde ignorance du siècle où nous sommes : il y a

» une erreur de mille ans de date. Le pope q'ii se porterait à une
» telle démarche cesserait d ctre pape à meà yeux; je ne le con-

« sidérerais que conmie l'Antéchrist envoyé pour bouleverser le

» monde et faire du mal aux honnnes, et je remercierais Dieu de

» son inqiuissance. Si cela était ainsi, je séparerais mes peuples de
» toute conununion avec Rome, et j'établirais une telle police

» qu'on ne verrait plus circuler ces pièces mystérieuses, ni provo-

» quer ces réunions souterraines qui ont aiïligé quelques parties

» de l'Italie, et qui n'avaient été imaginées que pour alarmer les

» âmes timorées Que veut faire Pie Vil en me dénonçant à la

«chrétienté? Mettre mon trône en interdit, m'excommunier

?

» Pense -t- il alors que les armes tomberont des mains de mes
» soldats? Pense-t-il mettre le poignard aux mains de mes peu-

»> pies pour m'égorger? Il ne lui resterait plus alors qu'à essayer

M de me faire couper les cheveux et de m'enfermer dans x mo-
» nastère Le pape actuel s'est donné la peine d#» ver... n

» couronnement à Paris. J'ai reconnu à cette démarc

» prélat : mais il voulait que je lui cédasse les Léga'io}

» pu ni voulu le faire. Le pape actuel est trop puissai '
; le?

» ne sont point faits pour gouverner Pourquoi le j'i|tt

» il pas rendre à César ce qui est à César, et est-il 5ur la i>.rt ^ ^\ is

M que Jésus-Christ? Peut-être le temps n'est pas loin, si l'on veu'

» continuer à troubler les affaires de mes Etats, où je ne recon-

» naîtrai le pape que comme évéque de Rome, comme égal et au

» même rang que les évêques de mes Etats. Je ne craindrai pas de

• réunir les Eglises gallicane, italienne, allemande, polonaise, dans

» un concile, pour faire mes affaires sans pape Dans le fait, ce

» qui peut sauver dans un pays, peut sauver dans un autre : les

» droits de la tiare ne sont au fond que des devoirs, s'humilier et

» prier. Je tiens ma couronne de Dieu et de mes peuples; je n'en

» suis responsable qu'à Dieu et à mes peuples. Je serai toujours

» Charlemagne pour la cour de Rome, et jamais Louis le Débon-

» naire.... Jésus-Christ n'a pas institué un pèlerinage à Rome,

s ; je iti't

it:- m:'.- •
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» comme Mahomet à la Mecque.Tels sont mes senlimens, mon fils,

» J'ai jugé important de vous les faire connaître
;
je n'autorise plus

• qu'une seule lettre Je vous à Sa Sainteté, pour lui faire connaîlie

» que je ne puis consentir à ce que les évéques italiens aillent cher-

cherleurinstitutlonàRome.wLevice-roi ne manqua pas de trans

mettre à Pie Vil cette lettre de Buonaparte. Il lui en adressa une

copie confidentiellement et comme de lui, profitant de cette occa-

sion pour régenter à son tour le souverain pontife. « On veut, écri-

» vait-il, lutter de puissance, et j'ose le dire d'orgueil avec un

» monarque que nous ne pouvons comparer qu'à Cyrus et à

Charlemagne. Etait-ce ainsi qu'en agissaient avec Cyrus le pa-

» triarche de Jérusalem, et avec Charlemagne les pontifes qui sié-

» geaient à Rome de son temps ?.... » En vérité, on demeure con-

fondu devant l'érudition du vice-roi d'Italie : et lorsqu'on l'entend

parler des rapports du patriarche de Jérusalem avec Cyrus, on ne

sait de quoi il faut s'étonner le plus, ou de la stupide ignorance

d'Eugène, ou de la hardiesse avec laquelle il proférait ce men-

songe historique. «Très-saint Père, ajoute-t il, j'ai tout dit, et j'es-

» père n'avoir rien dit qui ne soit une preuve de mon respect poui

» votre personne et de ma fidélité à mes devoirs. Je renouvelle à

» Votre Sainteté la prière de répandre sur moi sa héiiédiction

» apostolique. « Ces protestations de respect, à la suite d'une lettre

pareille, sont une raillerie de mauvais goût; mais le vice-roi pui-

sait ses inspirations chez l'empereur, et en voyant celui-ci faire au

pape une guerre si vive, il se croyait apparemment en droit de

donner des leçons à Pie VII.

Buonaparte, de retour à Paris, voulait que de pleins pouvoirs

fussent envoyés au cardinal Caprara pour accommoder, avec Por-

tails, les différends de la France et du saint Siège. La faihlesse

du iégat était trop connue pour que Pie VII ne désirât pas charger

de préférence le cardinal Litta de cette mission. Mais Champagny,
nouveau ministre des relations extérieures, fit connaître que l'em-

pereur n'agréait point ce négociateur et qu'il demandait le cardinal

de B^Jeanne. Au déûiut <1?. Litta, Pie VII eût désiré l'habile et reli-

gieux cardinal Paccaj; cependant il dut souscrire à la désignation

de Buonaparte, quoique la surdité de Bayanne lui rendît impos-

sible de traiter les affaires autrement que par écrit.

Cette nouvellt combla de joie ceux qui remuaient, autour et à

l'insu du pontife, pour obtenir à tout prix la paix avec la France,

Hommes timorés ou avides, ils suggéraient que, pour déterminer

le conquérant à laisser vivre Rome, elle pourrait renouveler en

sa faveur ce qu'elle avait fait jadis pour Charlemagne : maintenant

que l'empire d'Allemagne n'existî "'^ plus et aue François se trou-

1
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vait désinteresf.é, pourquoi ne sauverait-un pas le saint Siège, en
reconnaissant Buonapaite empereur (rOccideni? ce qui^ aux yeux
âes politiques, équivaudrait par le fait à !'adlié>ion iormelle à un
pacte fédératif. Mais tels n'étaient point les calculs de Pie VII ; il

savait, dit le chevalier Artaud', que, plus il accorderait, plus on
lui demanderait, et qu'il y aurait bien plus de difficulté à défend.'-e

le reste des provinces du saint Siège contre un empereur d'Oc-
cident, qui arriverait de droit avec toutes les ambitieuses cita-

lions du moyen âge, que contre la puissance actuelle de Napo-
léon, quoique plus que jamais fortifiée par le traité de Tilsitt. En
Térité, conclut le même auteur ^, on serait tenté de croire que cet

empire d'Occident avait été inventé à Paris, insinué à des esprits

timides de Rome, et renvoyé à Paris par le concours du cardinal

de Bayanne, honnête homme que son infirmité aurait dû éloigner

des véritables affaires.

Ce qui prouve que Pie VII n'était nullement disposé à acheter

la paix par le sacrifice de ses devoirs, c'est que, la nouvelle union
de Jérôme avec une princesse de Wurtemberg lui ayant été an-

noncée, il ne craignit pas, dans sa réponse, de rappeler le juge-

ment qu'il avait porté naguère sur la validité du premier mariage.

«Nous espérons encore, dit-il, qu'après l'examen fait par nous
» des raisons qui nous ont été déduites relativement à la nullité du
» premier mariage contracté par le prince, il peut s'être présenté

de nouveaux et justes motifs qui ne nous ont point été expo-

» ses et qui nous sont inconnus, à la suite desquels sera venue la

" célébration dont Votre Majesté nous fait part. Cette espérance

» nous soutient, dans l'amertume et dans l'inquiétude dont nous

» ne pouvons nous défend le, en nous rappelant ce que, sur une
» pareille question, et après la plus mûre délibération, nous avons

» autrefois écrit à Votre Majesté. »

Pie VII devançait de ses vœux le moment de la signature d'un

traité définitif, lorsqu'on apprit que le cardinal de Bayanne n'avait

pu s'avancer au delà de Turin, d'où il avait été obligé de revenir

à Milan. Là, le vice-roi d'Italie lui déclara qu'il avait reçu l'ordre

de lui demander si on lui avait remis des pouvoirs assez amples

pour lui permettre de signer ie traité conformément aux exi-

gences de Buonapai te : sans cela, le cardinal ne devait pas con-

tinuer son voyage j tandis que, d'un a)utre côté, les troupes fran-

çaises allaient immédiatement prendre possession des provinces

d'Urbin, d'Ancône et de Macerata, afin d'établir la liaison entre

• Hist. du pape Pie VII, t. 2, i».

* Ibid. p. 176.

.. 175.
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le nord et le sufl de l'Italie, et de réduire le temporel du suint

Siège à la seule ville de Rome, où il ne serait plus à craindre pour

le gouvernement français. Le cardinal répondit qu'il n'avait pas

les pleins pouvoirs nécessaires pour traiter sur ce pied.

Cependant le pape, résolu à faire un dernier effort pour con-

server la paix, l'autorisa à consentir, en ce qui regardait le spi-

rituel, à la suppression des maisons monastiques dans le royaume

d'Italie, à une dispense absolue et définitive pour les évêques

italiens de venir à Rome pour se faire consacrer, enfin à l'appli-

cation du Concordat d'Italie à l'ancien Etat de Venise qui avait

été conquis; et, en ce qui regardait le temporel, à entrer dans

le système politi({ue de la France, mais seulement contre les In-

fidèles et contre les Anglais, avec la réserve toutefois que celte

dernière condition n'obligerait pas le saint Siège à une guerre

active, mais seulement à la fermeture de ses ports> A ces condi-

tions, le cardinal reçut la permission de continuer son voyage.

Mais, avant son arrivée à Paris, le général Lemarrois se déclara,

le i" novembre 1807, gouverneur des provinces d'Ancône, de

Macerata, de Fermo et d'Urbin : mesure qui prouvait assez que la

condescendance de Pie VII trompait l'attente de Buoraparte,

l'occupation de ces provinces ayant toujours été présentée comme
l'alternative du refus du saint Siège.

A cet acte de violence en succéda un autre. Au milieu des né-

gociations avec le cardinal de Bayanne, l'ordre arriva à Rome
d'enlever tous les objets d'art renfermés dans la Villa -Borglièse, et

qui faisaient le plus bel ornement de la capitale du monde chré-

tien. On prétendait, à la vérité, que ces objets avaient été vendus à

la France par le prince Camille ; mais, frappés qu'ils étaient d'une

substitution, ce prince ne s'en trouvait que l'usufruitier et ne pou-

vait les aliéner au détriment de ses héritiers. Pie VII forma des

réclamations : elles demeurèrent sans résultat.

Afin d'éviter le désagrément de refuser sa ratification au traité

qu'on négociait, dans le cas où l'on y aurait glissé quelque article

auquel il lui serait impossible de consentir, le pape avait ordonné

au cardinal de lui en envoyer une esquisse. Or, voici les stipula-

tions qu'on prétendait faire signer à Pie VII.

« Le saint Siège s'oblige à faire cause commune avec Sa Majesté

» et à unir ses forces de terre et de mer avec celles de Sa Majesté,

» dans toutes les guerres qu'elle aura à soutenir contre les Infidèles

» et contre les Anglais.

» Sa Majesté s'oblige à défendre les Etats du saint Siège dans
» toutes les guerres contre les Infidèles et contre les Anglais,

» à faire respecter par les Barbaresques le pavillon de Sa Sainteté,

» et
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» et à garantir ses Etats de leurs incursions, trois mois après le

B rétablissement de la paix maritime.

Dans toutes les guerres contre l'Angleterre, le saint Siège

» s'oblige à fermer ses ports aux bâtimens de commerce de celle

» puissance, à ne permettre à aucun Anglais d'entrer ni de résider

» dans ses Etats, et à confier aux troupes de Sa Majesté la garde

» des ports d'Ancône, d'Ostie et de Civita-Vecchia.

» Le saint Siège s'oblige à recevoir dans Ancône deux mille

» hommes de troupes françaises et à se charger de leur entretien.

» Toutes les autres troupes de Sa Majesté stationnées dans les

» Etats du saint Siège ou qui devront les traverser, seront payées

» et nourries aux frais de Sa Majesté.

« Sa Sainteté reconnaît Leurs Majestés le roi de Naples, Joseph

» Napoléon ; le roi de Hollande, Louii Napoléon ; et le roi de

I. Westphalie, Jérôme Napoléon. Elle reconnaît aussi Son Altesse

» Impériale le grand-duc de Berg et Leurs Altesses impériales

» les princes de Lucques et de Piombino, et elle reconnaît aussi

M tous les arrangemens faits par Sa Majesté en Allemagne et en

» Italie.

» Sa Sainteté renonce à toutes prétentions et à toutes protes-

V tations contraires aux droits de Sa Majesté le roi de Naples,

-> à sa pleine et entière souveraineté et à la dignité de sa cou-

I) ronne. Ladite renonciation s'étend aux principautés et souverai-

» netés de Bènévent et de PonteCorvo, érigés en grands fiefs de

» l'empire.

» Le nombre des cardinaux de l'empire français sera porté au

» tiers du nombre total des membres du sacré collège. Seront

» considérés comme carrlïnaux français, ceux qui sont nés dans

I) les Etats de Piémont, de Pwirme et de Gènes. Les cardinaux fran-

» çais ne pourront, en a cun cas, être privés du droit d'assister

» aux consistoires, Il n'y lura aucune distinction entre eux et les

u cardinaux italiens.

» Le Concordat établi pour le royaume d'Italie recevra son exé-

» cution dans l'ancien Etat de Venise, dans tous les pays réunis au

» royaume d'Italie, et dans tous les Etats de Leurs Altesses Impé-
» riales et sérénissimes les princes de Lucques et de Piombino.

» Aucun èvêque du royaume d'Italie ne sera obligé d'aller à Rome
» pour y être «;onsacrè.

>« Un Corcordat entre Sa Majesté et le saint Siège pour tous les

» Etals d Allemagne compris dans la confèration du Rhin, sera

» immédiatement négocié et conclu à Paris. »

On aurait pu croire que les conditions que nous venons de

transcrire étaient assez dures pour que le gouvernement dût s'en
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montrer contml : il n'en lut pas ainsi. Craignant sans doute

d'avoir témoigné trop de condescendance, il fit parvenir, peu de

jours après au cardinal de Bayanne, l'arlicle addiiionnel qui suit :

4 Les irav? ix nécessaires au curage du port d'Ancône, et aux

» fortifications de celte place, s'exécuteront sous la direction d'un

» officier français. Le saint Siège s'engage à fournir, pour les tra-

• vaux, et jusqu'à leur complète exécution, une somme annuelle

de quatre cent mille francs. »

A la lecture du projet. Pie VII comprit qu'il lui serait impossi-

ble d'y accéder. Indépendamment du premier article qui ne se

bornait pas à exiger l'exclusion des Anglais et la fermeture des

porf s, UKiis qui mettait ercore le pape dans un état de guerre per-

pétuel avec cette puissance, il y en avait d'autres que l'on pouvait

regarder comme des prétentions nouvelles, tandis que, pour tous

les sacrifices que l'on exigeait du saint Siège, on ne lui offrait des

dédommagenjens d'aucune espèce. Le pape assembla donc le sacré

collège, lui communiqua le projet et la dépêche du négociateur,

ef après avoir pris l'avis des princes de l'Eglise, il écrivit aux

cardinaux de Bayanne et Caprara de tenter un dernier effort

pour obtenir quelque adoucissement aux conditions qu'on voulait

lui imposer, et, dans le cas où ils n'y réussiraient pas, de demander

leurs passe-ports et de quitter Paris '.

La nécessité où se trouve l'Eglise romaine de conserver sa neu-

tralité et l'indépendance de son pouvoir temporel continua d'être

méconnue par la France. Pour l'établir d'une manière que des

Français ne pussent contester, Casoni, dans une note, du 28 jan-

vier 1808, cita ce passage de Bossuet : « Dieu voulut que cette

• Eglise, la mère commune <le tous les royaumes, ensuite ne

» fût dépendante d'aucun royaume dans le temporel , et que

» le siège où tous les fidèles devaient garder l'unité de la foi

,

»> fût mis au-dessus des partialités que les divers intérêts et les

» jalousies d'Etat pourraient causer. L'Eglise, indépendante dans

» son chef de toutes les puissances temporelles, se voit en état

» d'exercer plus librement, pour le bien commun et sous la pro-

« tcction des rois chrétiens, cette puissance céleste de régir les

> âmes, et, tenant en main la balance droite au milieu de tant

» d'empires souvent ennemis, elle entretierit l'unité dans tous

» les corps, tantôt par d'inflexibles décrets, et tantôt par de sages

» temperamens. » Pour toute 1 5ponse, Rome fut occupée, le 2 fé-

vrier 1808. Seulement, comme Napoléon voulait amener peu à

peu l'Eurofpe à voir, sans trop d'étonneraent, la réunion de cette
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ville avec l'empire français, il ordonna de laisser au pape l'appa-

rence du pouvoir civil, jusqu'à ce que le moment fût venu de le

dépouiller des dernières marques de sa puissance.

Bien qti'en occupant Rome., on eût déclaré d'abord que l'armée

allait seulement à Naples, ei ensuite l'occupation serait passagère,

Pie VII ne se méprit point sur les conséquences d'une mesure

dont le but était suffisamment indiqué par les circonstances qui en

avaient accompagné l'exécution. A leur entrée dans Rome, les

étrangers avaient désarmé la garde à la porte del Popolo, s'étaient

eni()arés ilu fort Saint-Ange, et avaient ^ucu avec des pièces d'ar-

tillerie devant 'e palais Quirinal où le pape résidait. Ce premier

acte d'iiosiilité était comme le premier anneau de cette chaîne

d'oulrages et de violences qui va se dérouler à nos yeux. Dans
une noie du même jour, Casoni donna coinmunicaHon au corps

diplomatique de l'état des négociations, et aucun fait ne s'accom-

plira désormais sans que le gouvernement pontilical ne prenne

soin d'en instruire ces ministres, afin que toute l'Europe connaisse

les événemens de Rome. Le lendemain, 3, Pie VII déclara au gé-

néral MioUis et au ministre Alquier que, tant que les troupes sé-

journeraient dans sa capitale, il se considérerait comme prison-

nier, et qu'aucune négociation n'élait plus possible dans cette

situation. Il cessa en effet sa promenade au dehors, malgré les

efforts du corps diploinati({ue qui cherchait à lui fa«re adopter un
autre genre de vie, et ne sortit plus du palais de Monte-Ca\allo.

La fermeté et l'énergie déployées alors par Pic Vlî furent ap-

plaudies des principaux citoyens de Rome et de ceux qu'on appe-

lait les zélés, lesquels avaient entendu, avec une grande douleur,

les années précédentes, les louanges décernées à ''«empereur des

Frai çais parle pape dans des discours prononcés en con-isloire,

dans les mandemens ou autres écrits ; ils crurent nécessaire

et ne négligèient aucune occasion de donner au pontife des

sigfies publics ds désapprobation de la conduite de Buonjparte^

afin de réparer, tî'saient-ils, le scandale offert aux nations étran-

gères '. Le ministre Alquier^ n'obtenant aucune concessicn
,

demanda ses passe-ports, et le chargé d'affaires, qu'il accrédita,

reçut ordre de partir, quand Caprara eut demandé les siens à

Paris.

Le gouvernement français avait résolu de ne rien négliger pojr
vaincre, s'il était possible, l'inflexibilité de Vie VII. Il paraissait

' Mcmoir s du cardinal Pacra, sur la captivili' du pape Pie VII et le conc!>r-

dat (ic (8ia, pour servir à l'histoire du règne de Napoléon, traduits de l'italica

sur la iroisièiue édition, et augmentés dis pièces aiittieutiqucs dépu&ées au Va-
tican

, liai !.. l'.ellagucl, t. l,p. 41.
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ignorer que, quand la fermeté de résolution est fondée sur la re-

ligion, sur la vertu et sur le senliinent intime du devoir, il n'est

pas au pouvoir des hommes de I ébiaiiler. On crut néanmoins y
parvenir en séparant le pontife àes conseillers dans lesquels il

mettait le plus »t« confianre. Six cardinaux, originaires du royaume

de Naples, eurent d'abord ordre de s'y rendre dans les vingt-qua-

tre heures, et, en effet, quatre d'entre eux y furent conduits sous

escorte. Au mois de mars, quatre autres cardinaux furent enlevés

de Rome, et conduits dans les villes d'Italie où ils avaient pris

naissance. Ceux qui remplissaient des places et des charges auprès

de Pie VII n'échappèrent point à cette mesure. En même temps,

les cardinaux napolitains, qu'on avait enlevés précédemment, lu-

rent transférés à Modène.

Le cardinal Casoni, dont la santé était chancelante, avait eu pour

successeur le cardinal Joseph Doria en qualité de pro-secrétaire

d Etat; car, depuis le départ de Consal vi, la place de secrétaire d'Etat

n'était donnée que par intérim. Un des [îrcmiers actes du cardinal

Doria fut r annoncer que le pape n'autorisait pas les fêles du car-

naval dans /état de deuil où se trouvait Rome, et même dans l'in-

térêt des Français qu'on pourrait insulter sous le masque. Le même
cardinal protesta, le lômars 1808, contre l'atlenlatdu général Miol-

lisqui, ayant fait assembler la troupe pontificale, l'avait incorporée

de force dans la troupe française. « Sa Majesté me charge de vous

» assurer,» écrivit le vice-roi d'Italie au colonel Pries, qui avait

consenti à abandonner le service du pape, « que vous et vos soldats

» ne renticrez plus sous les ordres des prêtres; que les soldats

» d'Italie doivent être commandés par des hommes qui puissent les

» conduire au feu • et qu'il ne leur est pas plus permis de prendre

» l'ordre des prctres que des femmes. » Le 27 mars, le cardinal Jo-

seph Doria reçut l'injonction, comme Génois, de quitter Rome,
et Pie VII nomma pour le remplacer le cardinal Gabrielli, ro-

main.

D'une part, on otait à Pie VII l'appui de sa force armée; d'au-

tre part, on lui avait ravi la liberté d'imprimer ou de publier ses

ordres, en s'emparant de la poste aux lettres et de toutes les mi-

primeries.

En faisant placer dans les rangs des Français les divers corps de

soldats pontificaux qui se trouvaient à Rome, on leur avait laissé

leur ancienne cocarde, rouge et jaune. Mais le cardinal Gabrielli,

afin de témoigner que Pie VII désapprouvait la mesure d'incorpo-

ration, changea la cocarde, et statua que celle des militaires qui

cîemeureraient fidèles à leur souverain serait dorénavant jaune et

l)lanche : le peuple accueillit avec transport ce courageux édit.
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Le 7 avril, un décret réunit au royaume d Italie les provinces

d'Urbin, d'Ancône, de Macerata et de Camerino. Un autre décret

du même jour confisqua les biens des cardinaux, prélats et autres

qui ne se rendraient pas au lieu de leur naissance. Le y avril en-

core, on désarma la plus grande partie de la garde du saint Père,

et on mit en prison les noibles de cette garde.

Le 21, le gouverneur de Rome, Guidobono Cavalchini, fut en-

levé par un piquet de soldats pour être envoyé à Fénestrelle; du
moins, il eut le temps de donnerdela publicité à la lettre suivante,

dont les copies circulèrent à Naples, en Toscane et en Piémont,

malgré les efforts de MioUis, qui réussit à en brûler plus de

deux cents. « Il n'y a jamais eu, disait le fidèle gouverneur, il

» n'y a jamais eu de moment de ma vie où mon âme ait éprouvé

«autant de consolation et de paix, que le moment où j'adresse à

» Votre Sainteté cette lettre respectueuse. Heureuse lettre, à qui

» il sera permis au moins de s'approcher du trône, si on refuse

» cette permission à celui qui l'a écrite! Lettre, témoin éternel des

» sentimens avec lesquels, aujourd'hui, arraché par la violence, je

» me sépare de mon souverain et de mon père ! Serein d'âme,

») tranquille d'esprit, avec une conscience qui ne me reproche au-

» cun délit, je vais quitter Rome. Votre fermeté invincible, très-

» saint Père, et l'exemple illustre de tant de personnages éminens

» revêtus de la pourpre, et qui souffrent la même injuste tribula-

» tion, m'animent et m'encouragent. Mon délit est honorable, et

» j'en dois être orgueilleux devant toute adversité et tout supplice;

» mon délit est de vous avoir conservé une fidélité comme je le

» devais. Et qui, à mon exemple, ne conservera pas la fidélité à un
» héros de patience à la fois et de force, tel que vous vous mon-
» trez, très-saint Père et tel que vous êtes ; au chef de l'Eglise, au

» successeur de S. Pierre ? J'ai frémi pour votre auguste personne,

» aux propositions qui m'ont été faites de grandeurs, de richesses

n et d'honneurs, si je m'étais déclaré rebelle à votre trône et à

» vous; j'en ai ffémi, j'en ffémis encore en y pensant.

» De telles récompenses auraient été semblables à ces monnaies

» que reçut le disciple traître à Jésus-Christ. J'aurais cru accepter

» un salaire d'iniquité et le vil prix du sang et de l'impiété. Me-
» nacé, je ne me suis pas senti abattu; gardé à vue maintenant, je

« ne me laisse pas abattre ; arraché de Rome, je serai le même. Et

» quel ministre fidèle à vous pourrait s'humilier ? Que ce soit là le

» plus amer reproche qu'auront à se faire vos ennemis et les

» miens! Je serai privé de tout, mais rien ne m'enlèvera la b:!lcr

V joie d'une conscience pure qui souffre, sans l'avoir mérité, et de

V son dévouement au saint Siège, et de son amour pour votre per-
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» sonne sacrée. On me refuse la faculté de retourner dans niu mai

» son paternelle, et l'on me prescrit le misérable séjour d'une for

» teresse éloignée ; mais en contemplant les nmrailles étroites qui

• m'environneront, les liens et les chaînes dont je serai peut-être*

» chargé, rien ne m'empêchera de penser continuellemeul à vo?'

» conseils et à vos exemples, qui furent pour moi les commandi;-

» mens les plus légitimes. L'emploi que pondant peu d'années j ai

• eu l'honneur d'exercer dans la capitale auprès de Votre S.un-

" teté, avrc tous les sentimens de fidélité et de justice que j'ai pu

» y apporter, je vous demande de n'y pas renoncer, quoique j'en

• sois éloigna Ce souvenir me sera d'une quotidienne consolation

» dans les traverses de mon douloureux exil. Dieu prendra soin

» de la justice de ma cause, et j'en suis sûr, car t'ile marche du même
» pas que la vôtre. Voilà les seuliniens avec lesquels je pars, o

» très-saint Père, et avec les plus fervens sentimens de re!i{^ioM et

» de tendresse filiale, j'implore, pour à présent et pour toujuuis,

» la paternelle bénédiction apostolique. »

Prisonnier dans sa capitale, le souverain de Rome se rappelait

qu'en sa qualité de chef de l'Eglise son devoir était de veiller, au

milieu même des tribulations domestiques, à la propagation de la

foi jusqu'aux extrémités de l'univers. L'ingratitude des Calholicuts

d'Kurope lui faisait envisager avec une tlouble consolation les

progrès de la religion dans le Nouveau-Monde. Pour afferniir son

influence et seconder ses développemens ultérieurs, il voulut éta-

blir l'épiscopat d'une manière solide dans ces contrées lointaines.

Un Bref, du 8 avril i8o8, érigea donc l Eglise de Baltimore on mé-

tropole, et créa aux Etats-Unis d'Amérique les quatre évèchéi suf-

fragans de New-Yorck, Philadelphie, Boston et Beardstowu dans

le Kentuckey. Le même jour. Pie VII remplit ces sièges. Le père

Luc Concanen, Dominicain irlandais, établi depuis longtemps à

Rome, et nommé évêque de New^Yoïixk, fut sucré, le 24 avril, par

le cardinal Antonelli, préfet de la Propagande. Il se disposa à par-

tir pour son évêché, et devait, en outre, porter le pnlliuni à

Carroll, métropolitain de Baltimore j mais, les troubles de l'Italie

empêchant son départ, il mourut à Naples sans avoir p'i se rendie

d.msson diocèse. Les trois autres évèques, à savoir : le pùe î\Iichel

Egan, Franciscain irlandais, missionnaire à Pliiladclphie, nonuiié

au siège de celte ville j Jean-Louis-Anne-Magdel.iiiie Lefcbvri.-

Cheverus, nommé au siège de Boston ; Joseph-Benoù Flaget, Sul-

j»icien, ces deux derniers Français et résidant depuis loiigtenips

aux Etats Unis, furent sacrés par le nouvel archevêque, assisté de

Neale, évêque de Gortyne, son suflragaut depuis 1800. La céré-

monie du sacre eut lieu aux mois d'o{?to!);'e cl d.' novembre 1810.
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On profita de cette réunion d'évêrjues pour dresser, en dix huit

articles, des règlemens fiâtes du i3 novembre 1810, et qui sta-

tuaient sur plusieurs points relatifs à l'administration de ces Eglises.

Les nouveaux prélats se rendirent ensuite dans leurs diocèses, où
il se trouvait malheureusement bien peu de prêtres. L'État de

Kentuckey possédait une maison de Dominicains; celle de Trappis-

tes, qui s'- v'ùt établie, ne subsista point. L'évèquede Beardstown

réussit à cie. r un petit séminaire ; il visita le pays et atln)inistra le

sacrement de confirmation. Quant au siège de New-Yorck, Pie VII

y nomma, en i8i4j Jea» Cunelly, religieux dominicain, qui lut

sacré à Rome, le 6 novembre de la même année. La Nouvelle-Or-

léans avait été précédemment érigée en évêché par Pie VI, à l'épo-

que où ce pays appartenait . l'Espagne; mais, l'évêque espagnol

étant mort, Garroll fut encore chargé de l'administration de ce

diocèse, et il lacoi^fia • l'abbé Dubourg, prêtre français qui, étant

ifenu en Europe en i8i5, fut pronm à ce siège par Pie VII et

sacré le 24 septembre di cette année. Ainsi s'organisait l'Eglise

des Etats-Unis, Eglise précieuse par le nombre immense des

peuples qu'il fallait ramener à l'unité, mais où le nombre des prê-

tres était dans une disproportion affligeante avec l'immensité de

ce travail.

Contradiction biz;irre ! Au moment où Buonaparte portait de

nouvelles atteintes à raut;,j ité du pape, soit comme souverain tem-

porel, soit comme chef de l Eglise universelle, il écrivait, dans un

décret solennel, que la religion catholique devait être la base de

l'enseignement. Mais ce n'éiait point une prescription sérieuse et

protectrice, comme on U (Mra par les détails et les réflexions que

nous allons émettre sur l'ï !:'iversité impériale.

Si les lumières ne fureit pas entièrement éteintes en Occident,

après ladestmction de l'empire romain, on le doit, sans contredit,

aux écoles plus ou moins célèbres qui se fcjrmèrent, vers les vi® et

vu^ siècles, soit dans les maisons épiscopales, soit dans les princi-

paux monastère,*, et àcel';;queGharlemagne établit plus tard dans

son propre palais '. Depuis lors, d'autres écoles acquirent en

France une grande célébnLe : et celle qui s'établit, en 1200, dans

la capitale, sous le nom d'Université, devint bientôt l'une des

plus fameuses de l'Europe, et par la réputation des professeurs, et

par le nombre des étudiai». ;. Toutefois cette savante école, d'où

sortirent tant d'hommes illustres, et dont la gloire serait intacte

• Jauffret, M(5in. liist. sur les affairoii ecd. de rrar.cu! ; cu'l. Ii's pieiii années
au XIX' siècle, t. 2, p. 20.-I 268.
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si elle n'avait montré parfois un esprit d'opposition centre 1*^5

papes ses bienfaiteurs, n'avait aucune autorité et n'ext .ut au-

cune influence directe sur les autres universités du .oyaume.

Céli"^ I, seule où il existât un système complet d'éducation ;

les universités des ptovintes s'écartaient plus ou moin^ de

sa méthode, et n'avaient entre elles ï.i rapport ni communi-
cation.

Des institutions purement locales ne pouvaient convenir à tin

homme qui voulait tout voiret tout diriger par lui-même. Aussi

se proposa-t-il, en formant dès les premières années de son

règne le projet d'établir un corps enseignant comparable, en

.plusieurs points, à l'ancienne Université C\i: Paris, de le consti-

tuer sur un plan beaucoup plus vaste. Il voulut que ce corps ap-

partînt à tout l'empire, et que l'instruction y fût soumise à lin-

ilucnce générale d'une mcme administration.

Après avoir fait décréter, par le Corps législatif, cette nouvelle

institution, il (hargea Fourcroy, alors directeur général de l'in-

stiuction publique, de lui proposer un règlement pour l'exécu-

tion de la loi. Il fut statué, par ce règlement organique, publié

le ly mars i8o8, que l'enseignement serait public et exclusive-

ment confié à l'Université; qu'aucune école, aucun établissement

quelconque d'instruction, ne pourrait être formé sans l'autorisa-

iion de son chef, hors de l'Université; que nul ne pourrait, sans

en être membre, ouvrir d'école ni enseigner publiquement :

jr is, néanmoins, que l'instruction, dans les séminaires, dépen-

drait des archevêques et évêques, chacun dans son diocèse; qu'ils

en nommeraient et révoqueraient les directetirs, professeurs, et

seraient seulement tenus de se conformer aux lèglemens pour

les séminaires approuvés par le gouvernement.

Le même règlement porta qu'il y aurait autant de Facultés de

théologie que d'Églises métropolitaines; que chacune serait com-

posée de trois professeurs au moins, nommés, pour la première

fois, par le grand- maître, sur la présentation de l'archevêque ou

évêque du chef lieu de l'Académie, et que par la suite les places

seraient données au concours; que l'un des professeurs enseigne-

rait l'histoire, l'autre le dogme, le troisième la morale évangéli-

que, et qu'ils se conformeraient à l'édit do 1682 sur les quatre

propositions du clergé de France.

Gomme c'était principalement dans son intérêt que Buonaparte

avait créé l'Université, il voulut que les bases de l'enseignement

fussent, après les préceptes de la religion catholiqu-^, « la fuléliié

» à l'empereur, à la monarchie impériale, dépositaire du bonheur

L
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»(les peuples, et à la dynastie napoléoni nnc, conservatrice de

• l'unité de la France et de toutes les idées libérales proclamées

<• par la constitution '. »

Voilà les faits ; apprécions-les maintenant.

Dès l'abord, nous déclarons, avec l'abbé de La Mennals', (jue

de toutes les conceptions de Buonapnrte, la plus effrayante pour

Ihomme qui réllécliit, la plus prof lulément anti sociale, en un

mot la plus digne de lui, c'est l'Uiin crsité. TUiaque année on déci-

mait le peuple français par la conscription
; des impôts excessifs,

levés arbitrairement, ''pu» "-ont les dernières ressources du riche

^'' ux avaient un terme nécessaire

u'au contraire ceux qui résul-

lucilion ne pouvaient que s'ac-

résente, s'il est possible, ce que

ju gouvernement plaçait entre

une ignorance absolue et la plus hiJt ii.-e dépravaf.ion : où l'on

épiait la naissance de l'enfant pour se hâter de le corrompre;

pour étouffer dans son cœur le germe df la conscience; pour lui

apprendre, dès le berceau, à bégayer h blasphème, et à abjurer

le Dieu que son intelligence ne concevait pas encore.

Pour bien juger l'institution, il faut considérer le but que

Buonaparte se proposait en !a créant ; car elle n'était qu'une bran-

che d'un système plus étendu, et devait concourir, comme auxi-

liaire, au succès du plan de campagne formé parle moderne Attila

contre la société.

Ennemi, par instinct, de la civilisation, il sentait qu'un peuple

éclairé, et chez qui le ressort moral subsistait encore, ne se plie-

rait jamais complètement au despotisme militaire, parce qu'une

force aveugle ne saurait régir longtemps que des êtres aveugles.

Voulant donc transformer la France en un vaste camp toujours

prêt à s'ébranler au premier signal, et faire de tous les Français

comme un seul corps passivement soumis à ses caprices, et, poui*

ainsi dire, animé de son funeste génie, il résolut de livrer la

niasse de la nation à un abrutissement sauvage, en permettant

à quelques individus de s'élever jusqu'à la barbarie savante. De
cette sorte, il s'assurait, pour l'accomplissement de ses projets de

conquête, un fonds presque inépuisable de matière première, et

des hommes en état de mettre cette matière en œuvre.

Plusieurs choses cependant étaient encore indispensables. Il

fallait dans les instruments de son ambition un dévouement absolu

' Décret du 17 mars 1808, art. 38,

* Réflexions sur i'état de l'Eglise, etc.. p. STO-'ini.

T. X'I. 34
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ù ses volontés, quelles qu'elles fussent, et par conséquent, à des

volontés immorales un dévouement immoral : il fallait, à la place

de la religion, qui avertit l'homme de ses devoirs, un culte poli-

tique qui Içs lui fît oublier; à la place de l'honneur, le fanatisme de

la fortune, et cette muette obéissance qui présente ou reçoit

le cordon sans hésiter et sans murmurer. L'Université suffit à

tout. ~7

Dans un siècle qui vante sa philosophie, et chez un peuple qui

s'honore de ses lumières, on vit ce qu'on n'avait jamais vu chez

aucun peuple ni dans aucun siècle, l'ignorance ordonnée, sous

peined'amende et de prison, à quiconque ne voudrait pas recevoir

ou ne pourrait pas payer l'enseignement prescrit par le prince.

L'instruction fut rigoureusement interdite à tout eufant qui

n'appartenait pas à des parens riches : et à quelle époque encore ?

après une révolution qui venait de dépouiller de leur fortune la

plupart des familles naguère les plus distinguées et les plus opu-

lentes. Pour les consoler de leur indigence, un gouvernement

paternel leur défendait d'en sortir, et parce qu'elles étaient mal-

heureuses, les dégradait du rang qu'elles occupaient dans la

société.

La charité même n'eut pas la liberté d'ouvrir des écoles gra-

tuites, à moins de payer un impôt sur ses propres aumônes
;

encore se lassa-t-on bien vite de cette condescendance. L'éduca-

tion eut son tarif, ses douanes, et ses objets prohibés. Tel maî-

tre, même en acquittant le tribut, ne pouvait enseigner que telle

chose et jusqu'à tel degré. Des préposés veillaient à empêcher la

fraude et à faire rentrer les droits. Chaque établissement avait sa

comptabilité, qui n'était pas ce qu'on examinait avec le moins de

iHgueur dans les redoutables descentes appelées inspections.

£t pourquoi tant de vexations ? Pour payer ceux qu'on forçait

die les exercer. On a calculé qu'en supposant le modique superflu

4es parens absorbé par les frais ordinaires de l'école, et c'est

assurément le cas le plus commun, il fallait, pour fournir aux

seuls appointemens du grand- maître, que chaque jour cinq mille

enfans se retran'chassent une partie de leur chétif morceau de

pain. De Fontanes, dont l'àme était si sensible et si belle, a dû
quelquefois trouver le sien bien amer!

Chose étrange ! l'homme qui a élevé au plus haut degré de

splendeur l'ancienne Université, il ne lui eût pas même été per-

mis d'étudier dans la nouvelle. Rollin, hors d'état d'acquitter les

rétributions universitaires, comme on les appelle, aurait toute sa

vie tourné la meule et poli l'acier dans la boutique de son père.

La France, sous un pareil régime, n'aurait eu ni Massillon, ni
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Jean-Baptiste Rousseau, ni Fléchier : et que de noms fameux dans

les sciences et dans les arts eussent été également perdus pour
elle ! Avec ces règlemens dignes des Vandales >;t des Huns, on
aurait mutilé toutes les branches de sa gloire.

Au reste, que l'Université ferme ses écoles aux enfans du pau-

vre, ce n est pas ce que nous lui reprochons ^ elle les sauve de sa

corruption : mais emp^her qu'on ne forme pour eux d'autres éta-

blissemens, voilà l'injustice qui révolte. Dans l'état actuel des

mœurs, si tous refusez aux hommes une bonne instruction, ils en
recevront malgré vous une mauvaise, de tout ce qui les environne.

Trop souvent aujourd'hui les familles sont les plus dangereuses

écoles pour les enfans : ouvres -leur -en, hâtez-vous de leur en
ouvrir d'autres, où, attirés par l'espoir d'acquérir des connais-

sances utiles, peut-être par le désir permis de s'élever au-dessus

de la condition où le sort les fit naître, ils puisent les principes

qui garantissent la sÂreté et le bonheur de toutes les conditions.

Sans do ute il importe peu qu'ils étudient avec plus ou moins de

fruit un e langue morte, qu'ils sachent lire, écrire, calculer^ mais

il importe qu'ils sachent leur catéchisme, qu'ils connaissent leurs

devoirs, et, autant qu'il se peut, les motifs de leurs devoir»; qu'ils

soient plies, pour ainsi dire, dès le berceau, par une discipline

sévère, à l'habitude de l'obéissance : voilà ce qui intéresse émi-

nemment la société. Ah ! que la religion, qu'on accuse d'étouffer

les lumières, était sage; qu'elle se montrait prévoyante dans cette

foule d'établissemens qu'elle avait fondés en faveur de l'enfance,

dévouée par la philosophie de notre siècle à une ignorance abso-

lue ! un jour viendra où, ce grand bienfait étant enfin dignement

apprécié, nous nous étonnerons de notre longue et stupide ingra-

titude.

Après avoir contemplé ce qui était, on éprouve un sentiment

pénible en reportant ses regards sur ce qui est. Etudier le génie

de Buonaparte dans les institutions qu'il forma, c'est sonder les

noires profondeurs du crime, et chercher la mesure de l'humaine

perversité. Les entraves qu'il mit à l'éducation servaient ses des-

seins sous un rapport auquel peut-être on n'a point fait encore

assez attention. Elles tendaient à avilir le caractère national en

propageant le culte de l'or. Les richesses devenant l'unique moyen
de distinction, on prenait rang, selon ses revenus, dans la hiérar-

chie sociale : échelle honteuse, où la considération était évaluée

par sous et deniers ; système funeste, qui seul eût suffi pour ren-

verser la société.

Etiezvous ruiné par une de ces rapides variations dans la po-

litique, qui désolaient et écrasaient le commerce; le tyran avait-rl
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fait briMer votre fortune sur la place publique; dès lors vos en-

fans, condamnés sans retour à végéter comme des plantes, ou

à se mouvoir comme des automates, n'avaient d'autre ressource

que de manier le hoyau ou de porter le mousquet. De là cette fu-

reur de s'enrichir, à quelque prix que ce fût, pour échapper à

l'abjection; de là cette basse idolâtrie, qui prosternait l'honneur, la

naissance, la vertu même,aux pieds de quelques ignobles parvenus.

^ Mais enfin, qu'était-elle en soi cette fastueuse éducation si chè-

rement vendue aux Français, et qu'on les forçait de recevoir,

sous peine de n'en avoir aucune ? D'abord, son principal but, ce

n'est pas assez dire, son but unique, était d'inspirer aux enfans les

goûts et l'esprit militaires. Chaque lycée offrait l'image d'une ca-

serne : c'était la même discipline, et à peu près le même appareil.

Le bruit des armes retentissait sans cesse à l'oreille des élèves ; on

imprégnait, pour ainsi dire, de sang leurs jeunes âmes. Buona^

parte lui-même disait : Tout Français est sçielat, et en consé-

quence on lui fabriquait des soldats dans ses écoles, comme des

canons dans ses fonderies. j . ^ '
'.

'

''

Ce monstrueux renversement de toutes les idées reçues, cette

extravagante violation de toutes les convenances sociales, n'était

que le moindre vice de l'éducation des lycées. Nous devons encore

la considérer sous le triple rapport de la religion, des mœurs et de

l'instruction.

Nous ne parlerons point du mode d'organisation des Facultés

Je théologie, qui, en mettant l'enseignement entre les mains de

professeurs nommés par le prince, df' ^uille les évêques d'un droit

sacré qu'ils tiennent de Dieu mêmr. ivre lu doctrine et la foi à

la discrétion du gouvernement. L'objet manifeste de cette mesure,

imaginée pour la première fois par Joseph II, était de s'emparei

de l'éducation ecclésiastique, de corrompre le ministère dans sa

source, et de faciliter le schisme, en chargeant quelques hommes
dévoués d'en propager les principes, et si l'on ose s'exprimer de

la sorte, d'en déposer le germe dans un sol où l'on se promettait

de le faire prospérer.

D'après les lois de l'Université, les préceptes de la religion ca-

tholique doivent être la base de l'éducation. Mais qu'est-ce que

les préceptes de la religion catholique, sinon la morale de l'Evan-

gile, qui appartient également à toutes les sectes chrétiennes ? On
exclut donc le dogmp parce seul mot, et l'on proclame l'indiffé-

rence des religions, ou le déisme, qui n'est, dit Bossuet, qu'un

athéisme déguisé.

Le zèle du clergé avait établi un grand nombre d'écoles, où les

enfans étaient élevés réellement dans la reliçrion catholique, sans

\
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distinction île préceptes et de dogmes. Ces écoles, soutenues par

la confiance publique, ne tardèrent pas à inspirer de Tombrage.

On commença par ordonner que les écoliers assisteraient aux le-

çons des lycées et des collèges, pour participer aux avantages d'une

instruction moins superstitieuse. Telle était néanmoins la terreur

qu'inspiraient les lycées et certains collèges, que la plupart des

écoles ecclésiastiques résistèrent au choc qui devait infaillible-

ment les abattre. A peine saperçul-on qu'on avait manqué son

but, que des commissaires partent en hâte, et, le marteau de Cou-

thon à la main, parcourent les provinces en frappant, au nom de la

loi, les institutions qui devaient tomber. Le fruit de plusieurs an?

nées de travaux et de dévouement fut anéanti en quelques jours;

et l'on crut voir la religion s'écrouler sous le sceptre du despote

qui affectait de s'en déclarer le protecteur.

Chaque lycée avait son aumônier, nous le savons; mais nous

savons aussi que les hommes respectables qui se dévouaient à

cette pénible fonction gémissaient de l'inutilité de leurs soins mal

secondés, quelquefois même ouvertement contrariés, et qui trop

souvent ne leur procuraient que des dégoiits et des outrages. Si

nous voulions peindre les mœurs des lycées,^ous dit-ions des

choses horribles.Une observation suffira : c'est que les plus intré-

pides panégyristes d'un gouvernement aussi insensé qu'atroce,

dans les accès calculés de leur admiration vénale, n'ont jamais osé

vanter de l'Université que son enseignement ; à tout autre égard

un reste de conscience les retint constamment sur le bord de la

louange, et du moins une fois ils montrèrent la pudeur de l'adu-

lation.

Disons ce qui est vrai, sans flatterie comme sans dénigrement.

Les objets enseignés sont, comme autrefois, les langues latine et

grecque, et les mathématiques : on commence plus tôt et l'on suit

avec plus d'application l'étude des mathématiques, parce qu'il

fallait à Buonaparte des ingénieurs et des officiers d'artillerie en

grand nombre. Cette partie de l'enseignement a été perfection-

née, mais aux dépens des autres parties plus essentielles. Le
goiit de la géométrie est généralement incompatible avec le goût

des lettres. C'est une vérité d'expérience, dont il serait aisé de

trouver la raison dans la naturç. Occuper simultanément l'enfance

de ces deux genres d'étude, c'est donc l'attirer à la fois vers deux
points opposés ; c'est l'obliger de faire un choix, ou l'empêcher

d'avancer dans aucune des routes qu'on lui ouvre. Si quelques in-

dividus privilégiés parviennent à les parcourir ensemble, on ne
doit pas juger de la méthode par des exceptions fort rares.

De plus, et ceci est un inconvénient auquel on ne remédiera j»-
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mnis dans le sysiùnie actuel UmUicaliuii en France, des muttre»

salariés, dont l'urgent est Tunique mobile, ne sauraient porter

duns l'exercice de leurs fonctions cette constance de soins, cette

opiniAtretë de zile qui seule triomphe de l'indolence et de la

légèreté des enfuns : il n'y a que la religion, que lu conscience,

qui puissent obtenir de l'homme ce dévouement absolu à des de*

voirs bien plus pénibles qu'on ne le pense. La loi aura beau corn*

mander un célibat provisoire, elle n'apprendra pas à le garder;

elle n'6tera ni le désir ni la volonté d'avoir un jour une i'uniille,

ni par conséquent l'esprit d'intérêt qui ctoufle tout autre esprit;

et son unique effet sera de provoquer des désordres secrets, qu'il

n'est pas en son pouvoir de réprimer. Certes ce n'est pus ainsi qu'on

parvient h remplir la juste attente des parens, et qu'on forme

pour l'Etat des sujets capables de le servir.

Mais ce qui tue les études dans 1 Université, c'est surtout l'in-

discipline, fruit de l'irréligion et de l'immorulilé. Comment
maintenir l'ordre parmi des jeunes gens volages, ardens, emportés,

lorsqu'on a brisé le seul frein qui pouvait les contenir P Comment
obtenird'eux, contre tous leurs goûts, une application laborieuse,

patiente, persévérante, lorsqu'on a commencé par mettre leurs

passions à l'aise, et que, renonçant au doux empire de la persua-

sion, on ne s'est réservé que celui de la force, qui irrite les carac-

tères violens et affaiblit les âmes faibles ? Comment enfin parler de

devoirs à cette jeunesse turbulente, après l'avoir instruite à se rire

des devoirs les plus sacrés ? L'Université, avec ses punitions mili-

taires, avec ses prisons et ses cachots, en est encore à chercher

les moyens de réprimer l'insubordination toujours croissante, et

l'autorité de ce corps si puissant a souvent échoué contre l'obsti-

nation de quelques enfuns mutins. L'histoire des insurrections des

lycées serait tout à la fois elTrayante et risible.

On fait sonner bien haut le grand mot d'ur ité, car nous sommes
dans le siècle des mots, qui ne l'emportent que trop souvent sur les

choses.Nous convenons des avantages d'un plan uniforme d'éduca-

tion, quoique assurément la diversité des méthodes, d'où naît

l'émtdation, ait aassi les siens. Mais cette unité précieuse, où se

trouve-t*elle moins que dans l'Université, assemblage incohérent

d'hommes diiTérens de mœurs, d'habitudes et de principes, de

chrétiens et de philosophes, de célibataires et de pères de famille,

sans liens d'aucune espèce, sans discipline commune, moins sépa-

rés encore par la distance des lieux que par la contrariété des

idées et des opinions? A qui persuadera -t-on qu'il suffise d'ensei-

gner les mêmes objets, pour qu'il y ait unité d'enseignement? Les

explications du maître, les développemens qui lui appartiennent,
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tu; f(>rin<;nt-ils pas, putir la plus grande partie, le funJ de Tinstruc*

tion? et CCS dtiveloppeinens, ces explications, qui ne se ressemblent

pas plus que les diverses manières de penser de chacun^ ne sont-

ils pus ce qui a le plus d'influence surles élèves ? Y avait il unitéd'es*

prit et de but entre le professeur poëte pensionna par Buonaparte,

qui interprétait à ses écoliers, non pas en classe, à la vérité, mais

dans une réunion particulière, l'ode qui ferma à Piron l'entrée de

l'Acodémie, et l'aumônier qui cherchait à leur inculquer les

maximes de la morale chrétienne? On fera, certes, bien des

phrases avant de nous en convoincrCc

Si Duonnparte eût voulu servir les intérêts de l'humanité plutôt ,

que ceux de son égoïsme, il eût pris pour exemple ce qui existait

n l'époque de la plus grande splendeur de la France; et alors on
i'iU eu réellement une éducation publique, propre à inspirer la

coiifiance sans charger l'Etat ou les familles d'une dépense

énorme; on eût eu un véritable corps enseignant, corps religieux,

parce qu'il n'y a point d'unité ni de stabilité sans religion. Il pouvait

cncor.e supprimer toute entrave, laisser une liberté entière, et Ton
oAt vu se former des éiablissemens nombreux dont l'émulation eût

garanti la bonté. S'il eût craint,commeen effet il eût été peut-être im-

prudent,delesabandonnerabsolumentàeux-mênies,nedevait^ilpas

Icsplacer sous lu surveillance desévéques, juges naturels, non pasde

la perfection des études, qui seront toujours suffisamment bonnes

lorsque les maîtres auront intérêt à ce qu'elles le soient, mais des

mœurs et de la doctrine, dont leur devoir est de conserver la pu-

reté. De celte sorte, plus d'exactions, plus d'odieuse contrainte, plus

de mesures tyranniques. Les parens, maîtres de leurs enfans,

qu'on ne les eût pas forcés de sacrifier au Moloch de la France, ne

se fussent pas trouvés dans la cruelle nécessité de les abandonner

à l'ignorance ou de consentir à leur perversion.

Le fléau d'une éducation irréligieuse et immorale se prop?geait

partout où les armes victorieuses de Buonaparte établissaient sa

puissance. Comment dès lors ne point admirer le courage que les

Espagnols et les Portugais déployèrent pour résister à l'invasion,

dont le résultat devait être, non-seulement de précipiter du trône

leurs rois légitimes, mais de corrompre les peuples, d'alimenter le

passions mauvaises, et de vouer la religion au mépris ?

Il n'entre pas dans le plan d'une Histoire purement eccîesiasti-^

que de raconter les faits de l'histoire politique des nations. Mais,

lorsque Buonaparte, ne se contentant plus des redevances

auxquelles l'Espagne s'était assujettie, forma le projet d'envahir

la Péninsule, Espagnols et Portugais se levèrent comme un seul

homme pour défendre leur religion, non moins que leur liberté
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et leur territoire. Les prêtres et les religieux contribuèrent à fo-

menter la résistance, et, sous ce rapport, il nous est permis de

parler de In guerre d'Espagne, ne fût-ce que pour venger le clergé

des reproches dont il a été l'objet. Depuis quand, en effet, la reli-

gion interdit-elle aux prêtres de prêcher le dévouement à la patrie ?

L'évêque de Saint-Ander,rcvêque de Pampelune et quelques autres,

que Buonaparte appelait des rebelles, étaient de généreux soutiens

de leur pays. Quel ami de sa religion n'était pas en droit de se soule-

ver contre les profanations, le pillage et la destruction des églises,

des monastères, de tous les lieux consacrés à la piété ' P On a accusé

les religieux espagnols de s'être portés à des actes de cruauté en-

vers les prisonniers, et il paraît en effet qu'il y eut d'affreuses re-

présailles. Lei Espagnols étaient exaspérés par des perfidies et des

barbaries sans nombre ; ils s'en vengèrent par d'autres cruautés,

et à une défense légitime se mêlèrent des excès déplorables, mais

dont la honte doit retomber principalement sur celui qui en

donna le funeste exemple. Si des religieux ont partagé ces excès,

nous gémissons sur cet oubli de leur caractère et sur une con-

duite réprouvée par l'Evangile. Mais on a beaucoup exagéré à cet

égard. Les Mémoires de l'époque présentent la plupart des reli-

gieux sous un jour bien différent. Dans les sièges de Sarra-

gosse et de Girone surtout, leur activité tint du prodige. Ils

étaient partout : dans les églises ils annonçaient la parole de

Dieu; ils couraient de là auprès des malades pour leur porter

toute sorte de secours, dans le sein des familles pour y conso-

ler et rassurer des femmes éplorées, sur la brèche même pour

recueillir les blessés dans leurs bras, leur distribuer des remèdes,

et les rappeler à la vie ou leur donner la force de la quitter.

Ils partageaient tous les dangers. Plusieurs furent frappés au

moment même où, étendus à côté des mourans, ils remplissaient

«nvers eux les derniers devoirs de la charité. Au siège de Girone

et pendant le bombardement de cette ville, les religieux suivaient

leis traces de la bombe au milieu des décombres, retiraient les

malheureux qui y étaient ensevelis, et leur prodiguaient tous

les secours qui dépendaient d'eux. Ce fut à leur zèle qu'on dut la

formation d'associations de dames charitables qui se consacrèrent

au soin des blesses. Comment étaient-ils traités quand on les pre-

nait? Massacrés impitoyablement par des soldats furieux, ou con-

damnés à la prison, ils n'avaient que l'alternative de la mort
ou de la misère. Ceux qu'on amenait en France, dépouillés de

tout, traînés de ville en ville, réduits à la plus affreuse indi«

»

'Mém. pour serv. à l'hist. ceci. pend. le xvm* siècle, t. 3, p. 495-496.
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gence, périssaient par milliers, ^.n général, cette guerre fut une
source de calamités déplorables.

Des députés espagnols arrivèrent à Rome, chargés de féliciter

secrètement Pie VII sur sa résistance. Le cœur du pontife sympa-
thisait vivement avec leur cause, et il ne put apprendre sans déso-

lation qu'un décret, du 6 juin 1 808, nommait Joseph Buonaparte

roi d'ËÂpagne. Le trône de Naples fut donné, le i4 juillet, à

Jonchim Murât, que le pape reçut linjonction de reconnaître

sans délais.

En ce moment Pie VII se trouvait sous l'impression d'une vio-

lation du droit des gens pratiquée sur la personne du pro-secré-

taire d'Etat. Le cardinal Gabrielli avait adressé, le 16 mai, au

chargé d'affaires du royaume d'Italie, une protestation contre la

réunion à ce royaume des provinces d'Urbin, d'Ancône, de Ma-
cérata et de Gamérino. Le 1 1 juin, des officiers français entrèrent

dans l'appartement du cardinal, mirent le scellé sur le bureau

qui renfermait ses papiers, placèrent une sentinelle devant sa

porte, et lui intimèrent de partir sous deux jours pour son évê-

ché de Sinigaglia. Les prélats Barberi, fiscal-général du governo^ à

qui on osait reprocher la mort de Duphot, et Riganti, secrétaire

de la Consulta, ayant été arrêtés, l'illustre cardinal Pacca, que

Pie VII avait nommé, le i8 juin, pro-secrétaire d'Etat, réclama

vainement leur Hberté.

Le 16 mars précédent, le pape avait adresse aux cardinaux

reunis eu consistoire une allocution où il leur avait parlé des

conditions qu'on voulait lui prescrire, de sa juste répugnance à

les accepter, et de ce qu'il avait eu en conséquence à souffrirjusque-

là. Le 1 1 juillet, une nouvelle allocution uv,x cardinaux en consis-

toire secret leur exposa les nouveaux ouw^,<.;(es faits à sa personne

et à son autorité. lise plaint surtout de l'enlèvement des cardi-

naux et montre combien ce procédé inouï était contraire au

droit des gens . Il réclame également contre le décret du a avril,

qui lui enlevait les plus riches provinces de ses Etals, et réfute les

prétextes frivoles dont on avait voulu colorer cette invasion. Enfin,

il proleste solennellement contre les actes et les mesures em-

ployés contre lui, et pr^nd 'es cardinaux à témoin de sa modéra-

lion, de sa condescendance, et de son désir de prévenir les que*

relies. Cette allocution, qui est longue, est écrite avec une énergi-

que simplicité. Elle est empreinte du caractère de douceur du

pape, de sa patience, de sa résignation; et il y conjure encore son

persécuteur de revenir à des sentimens plus pacifiques. ,

\ Mémoires pour servir à TLlst. ceci, pcntlaut le xviii* sièrlc, t. 3, i> 499-500
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Au contraire les mauvais desseins de celui-ci se manifestaient

de plus en plus. Il avait été défendu, sous peine de mort, à tous

les imprimeurs de Rome de rien mettre au jour qu'ils n'en eus-

sent obtenu la permission du commandant français. Des prêtres

étaient journellement chassés de la ville. La correspondance du

saint Père était violée, ses gardes emprisonnés, son habitation

cernée, les rues et les places de sa capitale remplies de soldats. Les

évéques et les autres ecclésiastiques de ses Etats ne pouvaient plus

parvenir jusqu'à lui. On publiait sous ses yeux une Gazette ro-

maine où Ton insultait à son autprité. On afUchait des proclama-

tions pour encourager ses sujets à la révolte.

L'autorité militaire française avait commencé à enrôler, dans

les différentes villes de l'Etat pontifical, un corps de troupes, sous

le nom de garde civique. Elle donnait pour prétexte qu'elle avait

besoin de gens sûrs et fidèles afin de repousser les attaques des in-

surgés du royaume de Naples, qu'elle appelait des brigands ; mais

sa véritable intention était de s'en servir dans le but de changer le

gouvernement. Pour entraver ces enrôlemens, ou du moins pour

témoigner la désapprobation du pnpe contre ce corps de sujets re-

belles, le cardinal Pacca publia une Déclaration en date du a4 août.

Cet acte de vigueur fit prendre au général Miqllis la résolution de

séparer le cardinal de son souverain et de l'éloigner de Rome.
Le 6 septembre, deux officiers vinrent lui signifier de se rendre à

Bénévent sa patrie. Gomme il répondit qu'il allait prendre les or-

dres du saint Père, on lui défendit de monter dans l'appartement

du pape. Il répliqua qu'il n'abandonnerait certainement pas son

poste sans l'ordre exprès de son souverain, et on lui permit

d'écrire un billet au pontife qui, après l'avoir lu, descendit lui-

même chez son ministre. « Je m'avançai à sa rencontre, dit le car-

» dinal ',etje remarquai alors une chose dontj'avais entendu parler,

» mais que je n'avais pas encore observée (l'horripilation). Lorsqu'on

est en colère, les cheveux se hérissent et la vue est offusquée. Il

» était dans cr t état, l'excellent pontife, et il ne me reconnut pas,

» quoique je fusse habillé en cardinal. Il cria à haute voix : « Qui
» êtes-vous ? qui êtes-vous ?» Je répondis : «Je suis le cardinal,* et je

» lui baisai la main. • Où est l'officier? » reprit le pape. Je le lui

» montrai: il était là tout près, dans une attitude respectueuse.

» Alors le pape, se tournant vers l'officier, lui ordonna de rapporter

• au général, qu'il était las de souffrir tant d'outrages et d'insultes

» d'un homme qui se disait encore catholique; qu'il comprenait

• bien où tendaient ces violences j qu'on voulait lui ôler un à un

• Méin. du card. Pacca, t. f
, p. SÎ^-SS.
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• tous ses ministres pour empêcher l'exercice de son deyoir apo-

» stolique et des droits de la souveraineté temporelle; qu'il me com
mandait à moi cardinal présent, de ne pas obéir aux prétendus

ordres du général
;
qu'il me prescrivait de le suivre dans ses ap-

> parteraens pour que je fusse le compagnon de sa prison; et que,

» si on voulait exécuter le projet de m'arranher de ses côtés, legé'

néral devait briser violemment les portes et faire pénétrer la

• force jusqu'à lui, et qu'alors on imputerait au général les consé-

• quences de cet excès inouï. Alors le pape me prit par la main, et

• me dit : « Monsieur le cardinal, allons ! » Et par le grand escalier,

> au milieu des serviteurs pontificaux qui l'applaudissaient, il re-

> tourna dans ses appartemens. » 4

Cette tentative, dont le corps diplomatique fut officiellement

informé, ainsi que l'arrestation «t le bannissement du cardinal-

doyen Antonelli et du prélat Arezzo, pro*gouverneur de Rome,
n'étaient qu'un acheminement vers l'attaque du palais apostolique

et l'enlèvement du pape. En attendant l'heure où ils pourraient

envahir le Quirinal, les Français poussaient leur odieuse inquisi-

tion jusqu'à arrêter et visiter toutes les voitures qui sortaient de

cette résidence. La fin de l'année ne fut qu'une longue suite de

violations du droit des gens, de protestations, et d'annonces de

nouvelles colères '.

Dans cet état de choses, il était peut-être permis de douter si

l'on devait regarder comme un« dérision ou comme un hommage
la demande que fit le général français, le 3i décembre 1808,

d'être admis à saluer le lendemain le saint Père à l'occasion de

In nouvelle année, et à le saluer, était-il dit dans le billet, comme
chef de l'Eglise et comme souverain de Rome ^ Le souverain

pontife, ne s'écartant point du ton de réserve qu'il s'était prescrit,

lit répondre qu'il aurait admis volontiers le général français

comme simpU particulier, mais que, dans l'état de captivité où il

était réduit, il ne lui convenait pas de recevoir des félicita-

tions.

Cependant la partie de ses Etats, envahie par le décret du
9 avril, était plus que jamais en proie aux exactions. On deman-
dait aux évéques et aux curés un serment, dont le refus les expo-
sait à des peines rigoureuses. On y chassait les religieux et les

religieuses de leurs monastères. On y publiait des lois contre les-

quelles le pape réclamait depuis tant d'années, et notamment en-

core dans la dernière allocution du 1 1 juillet 1808. On prétendait

» M Artaud, llist. du pape Pie VII, t. 2, p. 201

.

* Mciii. pour sert, à l'hist. eccl. pend, le xvin" siècle, t. 3, p. 601-602.
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rKglifii} del''riiiK;e, «Ion y muittiil tout en dôsonire pnr des violen-

ces sans cesse renuissuntes. Pie Vil écrivit à ces Kglises désulécs

pour les soutenir dans In fermeté et !u patience.

Il pouvait se proposer lui-môme pour exemple. Des fenfitros de

son palais, il voyait chaque jour de nouveaux excès commis

Le 19 janvier 1809, des soldats fran^^ais cernèrent le palais du

ministre d'Espagne, et arrêtèrent cet envoyé, quoique malade

dans son lit. On arrêta également deux auditeurs de rote, et plu

sieurs autres particuliers de la même nation. Le souverain pon.

tife se plaignit inutilement de cette violation du droit des gens,

qu'il dénonça à tous les ministres étrangers.

Pie VII avait refusé d'autoriser les réjouissances du carnaval

pour 1809, comme pour 1808. Mais le général Miollis, se flattant

que la passion des spectacles l'emporterait dans l'esprit des ]\o*

mains sur leur attachement ù leur prince, n'en fit pas moins fairo

les préparatifs de ces fêles. La résistance qu'il rencontra dans les

personnes de tout rang et de toute condition l'obligea à avoir

recours à la force. Ce fut par la force qu'on enleva du Capitole

les manteaux destinés aux chevaux vainqueurs; par la force qu'on

contraignit les menuisiers et les charpentiers à construire les

théi\tre^, et les charretiers à transporter les charpentes : enfin, il

fallut sévir même contre les Juifs pour leur faire fournir les ta-

pisseries réservées pour les places des juges. Vint ensuite le 4 (^~

vrier, jour fixé pour ce spectacle si agréable aux Romains; mais

à peine, vei-s midi, la troupe française commença-t-elle à entrer

dans la grande rue du Corso, pour maintenir le bon ordre, qu'on

vit presque en un instant fermer toutes les boutiques, les portes

et les fenêtres des maisons, et cette longue et large rue devint

comme une rue de village désert et abandonné. On ne remarqua

d'autre voiture que celle du chef des archers, et on vit à pein4

une quarantaine de personnes envoyées par le gouvernemeni

pour voir et rapporter ce qui se passait au Corso, à l'heure où les.

autres années des (lots de peuple se précipitaient de tous les côtés

de la ville et remplissaient toute la place. Cette journée, qui fit

tant d'honneur au peuple romain, apporta une douce consolation

au pontife aflligé et opprimé, et inspira des craintes à l'autorité

militaire française qui connut ainsi la façon de penser de la po-

pulation tout entière.

Le ai mars ne fut pas un jour moins glorieux pour le peuple

romain, ni moins consolant pour Pie VII ; c'était l'anniversaire de

son couronnement. A pareil jour, les cardinaux, le corps diplo-

matique, la noblesse» les prélats et quelques employés du gou-
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v«:i-titfiiu!iit, uni 1 habiuulu d'illuminer Icur.H palais (;t leurs mai-

suris; iiiuis en celte circonstance toute la ville, sans exception,

voulut donner un témoignage public et solennel de son dévoue-

ment et do son altaclienient au souveruin pontii'e. Les pauvres,

eux-niâmes, demandaient aux passans l'aumône pour illumim;!'

I( ur petite habitation : de sorte que non-seulement les grandes

rues habitées par des personnes considérables et riches, mais

mdme les faubourgs les plus déserts, parurent illuminés cette

nuit ; et ce fut un spectacle surprenant dont on n'avaitjamais eu,

(le mémoire d'homme, un exemple à llome. '^

Cependant, les affaires ecclésiastiques suivaient leur cours, au-

tant qu'il était possible. Pie Vil préconisa plusieurs év(V{uss dans

un consistoire, le a6 mars 1809; et lev£((ue de Poitiers, qu'il

avait lui-mâine sacré ù Paris, fut transféré à l'archevêché de

Malines.

En présence des dangers dont le pape était environné, on s'est

étonné de ce que ses ministres n'aient pas mis sa personne en

srireté, on le faisant fuir de Rome et de l'Italie. G'éi it le projet

du cardinal Gabriolli, et il se serait réalisé sous le ministère du
cardinal Pacca, de concert avec les cours de Sicile et d'Angle-

terre, si Pie VU n'avait témoigné l'intention de ne point s'éloi-

gner de Rome volontairement. Le cardinal Pacca justifie jdoine-

inent celte lésolution du pontife d'attendre que la violence

l'arracliAt de son siège plutôt que de l'abandonner. « Pour effec-

tuer la fuite, dit- il, il y avait de grandes dilficullés à vaincre '.

Mais je veux bien admettre qu'il était possible de les surmonter,

et que nous pouvions sans témérité nous flatter de voir tout

réussir selon nos désirs; il fallait donc se jeter entre les mains

(les Anglais, et faire transporter le pape ou en Sicile, ou en Sar-

laigne, ou en Espagne, pays alliés et soumis alors à l'Angleterre,

t ennemis de la France. Or, si le prudent et pacifique Pie Vil,

^ui, dès le commencement de son pontificat, rappela d'Angleterre

monseigneur Erskine, maintenant cardinal, parce que sa rési-

dence à Fjondres donnait de l'ombrage au gouvernement fran-

çais; si Pie VII, qui fit tant de concessions, tant de sacrifices

pour seconder les desseins et satisfaire aux réclamations conti-

nuelles de l'empereur des Français, au point d'être taxé dans tout

le reste do l'Europe d'une excessive partialité pour la nation fran-

çaise, a éprouvé le chagrin de se voir accuser, à la face du monde,

de favoriser les Anglais, et de se voir ravir les domaines du saint

Siège, sous le prétexte qu'il faisait usage, en faveur des Anglais, !',\

m

• Méiu. du card. Pacca, t. f, p. 73-81.
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des biens de l'Eglise romaine au détriment de la religion, calom-

nie qui, pour me servir d'une phrase de Voltaire, serait atroce, si

elle n'était ridicule ; si, dis je. Pie Vil a dû endurer tous ces ou-

trages, lui que Napoléon Buonaparte appela pendant plusieurs

années son plus iàitime ami, que serait-il arrivé, qu'aurait-on dit,

si, pour échapper à la captivité où le retenaient les Français à

Kome, le pape s'était jeté dans les bras des Anglais, et avait établi

sa résidence dans des pays alors alliés et soumis à l'Angleterre ?

C'est alors qu'on aurait fait retentir partout les bruits calomnieux

dont je parlais, bruits qui auraient acquis une apparence de vé-

rité ; c'est alors qu'on aurait excité l'Eglise de France, où pou-

vaient se trouver des prélats vendus à ce gouvernement, à rompre

toute communication avec les tribunaux de Rome, à se dé-

gager de tout lien de dépendance envers un pape étroitement

uni avec les ennemis de la France, et à exécuter le projet,

tant de fois mis en avant , de créer un patriarche. En outre

,

si le pape avait pris la fuite, comme on le voulait, avant le

changement de gouvernement et la réunion de l'Etat romain

a l'Empire français , l'empereur Napoléon aurait immédiate-

ment fait paraître le décret qui fut publié et exécuté le lo

juin de l'année 1809, et au lieu de faire valoir les droits imagi-

naires du successeur de Charlemagne, il aurait fait prendre pos-

session des Etats pontificaux à titre de conquête, comme d'un

pays soumis à un prince qui s'était ouvertement déclaré contre

lui, en se mettant de lui-même entre les mains et sous la protec-

tion de ses plus mortels ennemis. Et, en ce cas, les malveillans

non-seulement auraient approuvé et loué comme juste le décret

impérial, mais encore ils auraient répandu dans le public que

l'empereur des Français n'avait jamais eu réellement l'intention

de ravir Rome et ses Etats au pape, et que l'entrée des troupes

françaises n'avait été qu'une manœuvre politique pour intimider

le pape et le sacré collège, et les forcer à entrer dans la confédéra-

tion. Or, les gens de bien eux-mêmes et le peuple romain pou-

vaient facilement tomber dans l'erreur, en ajoutant foi à ces

mauvais discours, et croire que, si le pape avait encore patienté

quelque temps, et avait attendu des circonstances plus favorables,

il aurait peut-être détourné la tempête et évité le coup fatal, et

que la sage politique conseillait de ne rien faire qui pût rompre

le fil qui attachait encore un domaine temporel à la suprématie

spirituelle. En un mot, la perte de Rome et de l'Etat, et plus

encore la révolution religieuse qui aurait eu lieu en France, et

peut-être le schisme avec tous les maux qui l'accompagnent,

auraient été imputés à la résolution prise par le pape de se sous-
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traire par la fuite aux mains des Français : cette démarche

aurait été regardée comme plus qu'imprudente et inconsidérée.

Le fameux argument, justement réprouvé par la saine logique :

Post hoc, ergo propter hoc, n'est que trop malheureusement celui

qui dirige les hommes dans leurs jugemens, et la postérité même,
juge impartial des événemens, souvent pour avoir manqué de

renseignemens plus éclairés, suit et admet les jugemens erronés de

la génération qui l'a précédée. L'histoire des Machabées prouve

quel cas on doit faire, en pareilles circonstances, de la voix du
peuple et de la génération présente. Lorsque Tryphon, qui avait

par trahison fait prisonnier Jonathas, fit savoir à Simon, frère

de ce dernier, qui lui avait succédé dans le commandement de

l'armée et dans le pouvoir, qu'il retenait Jonathas en prison^ afin

qu'il remboursât les sommes qu'il devait au trésor du roi, et que,

si on lui envoyait l'argent et ses fils pour otages, il remettrait

sur-le-champ son frère en liberté, le texte sacré ajoute : • Quoî-

» que Simon reconnût qu'il ne lui parlait ainsi que pour le trom-

> per, il commaï>:^a néanmoins que l'on envoyât l'argent avec les

» enfans, de peur d'attirer sur lui une grande haine de la part du
> peuple d'Israël, qui aurait dit : Jonathas a péri, parce qu'on n'a

» pas envoyé cet argent et ses enfans. » Il est vrai que nous lisons

dans l'histoire 4cs papes que beaucoup d'entre eux s'enfuirent de

Rome dans des pays étrangers, et nous ne trouvons pas que la

postérité ait taxé de lâcheté ou condamné leur fuite. Miûs si nous

examinons les circonstances, si nous comparons ces ttmps avec

les nôtres, nous verrons combien la position de Pie \II était

différente de celle de ses prédécesseurs. Ces pontifes s'enfuirent

d eRome, ou pour échapper auxviolences des Romains, qui n'étaien t

pas alors un peuple aussi fidèle et aussi attaché aux papes que
maintenant ; ou pour implorer du secours contre les Lombards
qui usurpaient les domaines du saint Siège, et contre la.tyrannie

des grands de Rome et des environs : mais ils étaient sûrs de
trouver un asile honorable dans les pays où ils se rendaient, et,

chose bien précieuse, ils avaient l'espoir fondé, et, en quelque

sorte, la certitude morale d'être promptement rétablis sur leur

siège par la faveur et les armes de puissaris souverains, et de
recouvrer le domaine de Rome et des Etats de l'Eglise. Quand
ensuite les fameuses luttes et les guerres s'allumèrent entre le

sacerdoce et l'empire, il ne manqua pas de se trouver dans l'Italie

même des princes qui accueillirent les papes dans leurs Etats, qui

prirent ouvertement leur défense contre les empereurs schisma-

tiques de l'Allemagne, et qui leur donnèrent tous les moyens de
gouverner l'Eglise universelle et en particulier l'Eglise romaine.
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Que l'on considère maintenant les circonstances où se trouvait

Pie VII : où était la puissance catholique, où était le souverain

dont il piit réclamer l'appui avec l'espoir d'être bientôt replacé

sur son siège, et de recouvrer le gouvernement de l'Eglise?

Il fallait non-seulement sortir de l'Italie, mais aussi abandonner
' tout le continent européen, où résidaient la plus grande partie des

catholiques, et se séparer pour longtemps, pour toujours peut-

être, de son siège sacré et de son troupeau chéri. Il n'y avait

d'autre lieu de refuge que les îles voisines de l'Italie, dont les

souverains même ne se croyaient pas en sûreté sur leurs trônes,

et d'où on n'aurait pu communiquer ni avec Rome, ni avec le

reste de l'Europe ; car le pape devait être bien persuadé qu'on

prendrait dans les ports d'Italie, pour empêcher l'introduction de

ses bulles, de ses brefs et autres écrits, plus de précautions que

pour découvrir et confisquer les produits des manufactures an-

glaises ou des colonies. Les anciens papes, en fuyant de Rome,
avaient toujours à leur suite un certain nombre de cardinaux qui

les assistaient dans le gouvernement de l'Eglise, et pouvaient, en

cas de vacance du sa^iii i^iége, choisir avec liberté et sécurité le

nouveau successeur de S. Pierre. Mais Pie VII, en prenant la

résolution d'abandonner Rome, ne pouvait se former une suite de

cardinaux, le sacré collège se trouvant alors dispei>sé et dans un

véritable esclavage. Par le même motif, quelque part qu'il se fût

réfugié, i! n'eût pu avoir autour de lui ni ministres, ni agens

des congrégations, ni rien de ce quijétait nécessaire pour la con-

duite des affaires spirituelles. La fuite du pape n'aurait donc eu

pour objet que le salut de sa personne. Ce n'était certes pas un

motif suffisant ni bien honorable pour un vicaire de Jésus-Lhrist,

qui (ledit animam suani pro ovîbus suis^ et pour un souverain

pontife dont toutes les actions doivent porter l'empreinte de la

grandeur d'âme et de la générosité, et montrer un dévouement

sans bornes au bien public et aux intérêts de l'Eglise. Je sais bien

}ue nous lisons dans l'Evangile ces paroles adressées par Jésus-

Christ aux .'apôtres : Cum perseqaentur vos in civitate ista^fagite

in aliam (Matth., ch. x, vers. 23). Je sais que S. Cyprien et

S. Athanase, ces dt^ux grands (lambeaux de l'Eglise d'Afrique, se

sont autorisés de ce passage pourjustifier leur retraite : maisje dois

répéter encore une fois que les circonstances dans lesquelles se

trouvait Pie VII étaient bien différente s de celles qui engagèrent

ces grands saints à prendre la fuite. Et ôi c'était ici le lieu d'exa-

miner en théologien la fameuse question agitée par les saints

Pères sur la fuite dans la persécution^ je pourrais montrer, au

témoignage même de S. Cyprien, cette différence de circon-
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stances dont j'ai parlé \ J'ajouterai seulement que l'Eglise, tout en

ne r^^sapprouvant pas la conduite de ceux qui, en temps de per-

c'' ion, ont pourvu à leur sûreté par la fuite, a cependant

C'hStAé d'éloges les pasteurs et les prélats qui, plutôt que d'aban-

donner leur troupeau chéri, ont offert en sacrifice leur propre

vie; je dirai aussi que les Thomas de Gantorbéry, les Stanislas de
'

Gracovie, et les autres saints pontifes et évéques que nous véné-

rons au pied des autels, ont prouvé par leur conduite qu'on

devait quelquefois suivre le conseil donné par Tertullien dans le

livre de Fugâ in perseciUione : « Pulchrior est miles in pugnœ
prœlio amissus^ quant infuga salvus. « Il est certain que, dans le

temps où j'étais nonce à Lisbonne^ j'entendis les Protestans même
donner les plus grands éloges à la résolution prise par Pie YI de

rester à Rome et de s'exposer à tous les dangers, à toutes les

souffrances d'une captivité certaine, peut-être d'un enlèvement

violent hors de ses Etats, et de ne pas abandonnei' son peuple à

l'arrivée des troupes républicaines. Quelque chose qui survienne

maintenant à l'Eglise, les ennemis du saint Siège et les gens

crédules, quorum infinitus est numerus, ne pourront l'imputer à

une action de Pie YII, comme il serait arrivé s'il avait pris la

fuite ; et sa résolution de ne pas déserter le poste élevé où l'avait

placé la Providence, sera pour la postérité une preuve irrécusable

de sa grandeur d'âme, de son désintéressement, de la pureté

de ses intentions, et enfin de la justice de sa ciuse. »

Si le pape ne voulait pas se dérober par la fuite aux violences

des Français, du moins il était déterminé, en annonçant à l'Eu*

rope catholique le changement de gouvernement, à déclarer que

les usurpateurs renonçaient à toute communion avec le saint

Siège. Déjà, en 1806, sur le bruit de menaces faites à Paris au

cardinal Caprara, Gonsalvi avait pensé à faire rédiger une sorte de

notification, et Pie VII avait chargé le cardinal Di Pietro de don-

ner à ce document une forme convenable. Mais si l'on avait cru

nécessaire d'en venir à une démarche énergique, seulement à

cause des innovations funestes introduites en France et dans le

royaume d'Italie, et parce qu'on avait menacé d'une invasion Rome
et l'Etat pontifical, qu'aurait-on dit et proposé si l'on avait pu pré-

voir dès lors l'affreuse persécution qui éclata contre l'Eglise ro-

maine et les violences tyranniques commises dans le patrimoine

de S. Pierre ^ ? si l'on avait pu prévoir l'extension du Concordat

' S. Cyprien, liv. m, vp. 14 : Oportet nos paci communi consulere, et inlet'

Hùm, qtiann'is ciim tretlio nnimi nostri, decssc vubis, ne prœscntin nostra in-

vidiam et violentiam genfiliinn provncet. Voy. aussi liv. 11, rp. 1 et 2.

• Mém. du card. Pncca, t. I, p. loc-108.

T. XII. 25
mi
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hors des limites dans les({uelies il avait été conclu, la publication

du Code de Napoléon, la suppression des ordres réguliers dans

tous les pays sujets ou dépendans de l'empereur des Français,

l'abolition du Saint-Office en Espagne, avec ordre d'en faire autant

à Rome, où Ion représentait, sous les plus noires couleurs, un
tribunal si utile à l'Ëglise? si l'on avait pu prévoir ensuite l'entrée

des troupes dans Home; l'insulte faite au palais apostolique dans le

temps d'une cérémonie sacrée et solennelle; î'empnsonn^ment

du pape pendant un an et demi dans sa propre résidence, empri-

sonnement accompagné d'outrages et d'attentats journaliers ;

l'expulsion de Rome et de leurs sièges épiscopaux, des cardi-

naux, et évéques, destinés, dès les premiers siècles de l'Eglise, à

assister le souverain pontife dans les fêtes les plus solennelles;

la dispersion violente à main armée de presque tout le sacré

collège; l'incarcération des évéques, des prélats, des religieux,

et des autres ministres du saint Siège ; la profanation de toutes

les lois d'immunité ecclésiastique ; la promulgation de décrets

où l'on disait effrontément que le pape s'était uni avec les en-

nemis de la foi, et qu'on enlevait à l'Eglise romaine les biens

et les domaines qui lui avaient été donnés pour l'avantage de la

religion, parce qu'elle s'en servait au détriment de la religion

même ; la déportation de tant de vénérables évêques chassés des

Marches et du duché d'Urbin, et réduits à la mendicité ; l'au-

torisation de publier à Rome une feuille périodique où l'on ré-

pandait des injures continuelles contre quelques puissances de

l'Europe, et où l'on proclamait des maximes anti-catholiques et

injurieuses pour le saint Siège; l'ouverture des loges de Francs-

Maçons proscrites par les lois civiles et ecclésiastiques, et la célé-

bration de leurs orgies dans le palais Gunti, sous les yeux mêmes
du saint pontife? Si toute cette série de violences, d'insultes, de

profanations, de tyrannies, avait pu être prévue, quelles mesures,

quelle résolution aurait- on adoptées? Le fait éclatant du 6

septembre 1808, et les bruits répandus quelques jours après que

Buonapafte avait donné l'ordre, ou de changer le gouvernement,

ou au moins de transporter Pie VII hors de Rome, portèrent le

pape à prendre de tlouveau en considération l'afluire de l'excom-

munication. Quand le cardinal Di Pietro eut terminé son travail,

il l'examina, l'approuva, le communiqua au cardinal Pacca, et en

fit faire de nombreuses copies par les employés les plus discrets

de la secrètairerie d'Etat. Toutes les copies de cette bulle étaient

uniformes, sauf cependant ce qui concernait le motif t'e la notiti-

cation. La cour romaine ignorait si le changement du gouverne-

ment précéderait l'enlèvement du pape, ou si l'enlèvement prècè-



18091

ation

dans

nçaîs,

utant

•s, un
mtrée

ans le

ement

tnpri-

iliers ;

cardi-

;Use, à

nelles
;

i sacré

îgieux,

toutes

Jécrets

les en-

s biens

e de la

•eligion

ses des

i ; Vau-

'on ré-

ices de

iques et

Francs-

a célé-

mêmes
tes, de

lesures,

it du 6

)rès que

lemenl,

èrent le

excom-

travail,

la, et en

discrets

étaient

a notiU-

uverne-

Il précé-

[Aa 1809] DE l'Église. — liv. xiv. 38"

derait le changement. On pensa donc qu'il fallait que les bulles

fussent disposées en double, de sorte qu'il j en eût de prêtes

pour chacune des'circonsl ;nces différentes. Pie VU les signa, les

scella du sceau pontifical et les mit en réserve '.

Cette précaution était d'autant phis opportune que, le i^ mai

1809, Napoléon rendit à son camp impérial de Vienne un décret

qui réunissait tous les Etats du pape à l'empire français. La ville de

Rome était déclarée ville impériale et libre \ Les terres et domaine.-*

du pape étaient augmentés jusqu'à concurrence d'un revenu net

de deux millions. Une consulte devait prendre possession des

Etats pontificaux, pour que le régime constitutionnel put y être

organisé le 1" janvier 1810 : cette consulte était placée sous la

dépendance du ministre des finances. Mioliis, qui s'était absenté de

Rome pour visiter les fortifications de Mantoue, y revint, et l'un

disait publiquement qu'il allait publier le décret de réunion.

Le 9 juin, dans la soirée. Pie VII fut prévenu de l'imminence

d'un danger ^. Le cardinal Pacca lui deniuiida alors si, le change-

ment de gouv ernement une fois publié, il fallait fair4? afficher la

bulle d'excommunication dans les endroits accoutumés. Le pape

répondit qu'on devait suspendre cette publication jusqu'à ce

qu'il eût lu, et lui-même, le aecret impérial, donnant pour raison

que souvent on faisait courir de pareils bruits qui ne s'étaient pas

confirmés
;
qu'on ne connaissait pas le décret, les conditions, les

reâtrictions qu'il pouvait contenir
;
qu'ainsi il ne falloit pas tomber

dans une contradiction qui plus tard serait reprochée au saint

Siège. Le cardinal Pacca se flattait encore de ne pas voir Mioliis

en venir à cette extrémité. La bulle d'excommunication, que ce

général savait prête , l'effrayait , car il avait peu de troupes.

Cependant, le 10 juin au matin, un billet annonça au cardinal

Pacca que !e gouvernement allait être changé, et qu'on s'attendait

au plus à une simple protestation du pape, sans bulle d'excommu-

nication
;
protestation à laquelle on n'attacherait pas plus d'im-

portance qu'aux notes des cardinaux Consalvi, Casoni, Doris,

Gabrielli et Pacca, et que dans cette ossurance le général allait

publier un décret de l'empereur. En effet, deux heures avant

miili, au bruit de l'artillerie du château Saint-Ange, le pavillon

pontifical fut descendu, et on éleva le pavillon français. En même
temps on publia à son de trompe, dans tous les quartiers de la

ville, le décret qui ordonnait la réunion à l'empire de ce qui' res-

tait des Etats romains.

• M. Artaud, Hist. du pape Pie VII, t. 2, p. 20j.

»/*/(/. p 203-20).
* U'id

, p. 205-200.
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Le cardinal Pucca courut sur-le-champ auprès de Pie VII. Eu

cet instant, tous deux, se rencontrant dans la même pensée, se

dirent à la fois l'un à l'autre ces paroles de Jésus-Christ : Et con-

summatum est. Le pape ne parsJssait pas avoir perdu courage
j

il chercha même à soutenir celui de son ministre. Peu après

arriva le neveu du cardinal, qui apportait un exemplaire du décret

impérial, imprimé, que la consulte avait répandu dans la ville.

Le cardinal le prit des mains de son neveu, et pria le pape de

venir avec lui auprès de la fenêtre, parce que les rideaux, fermés

hermétiquement suivant l'usage de l'Italie dans cette sai^son, ne

permettaient pas au jour d'entrer dans l'appartement. Le pape se

leva et suivit le cardinal. Celui-ci voulut lire avec calme et ré-

flexion, puisque les opérations qu'on allait ordonner devaient

dépendre de cette lecture ; mais cet effort ne lui pas possible. Ici

nous allons rapporter les propres paroles du cardinal '
: « La juste

• indignation que j'éprouvais de l'attentat sacrilège que l'on coni-

» mettait alors; la présence, en face de moi, à une petite dis-

» tance, de mon infortuné souverain, du vicaire de Jésus-Christ,

» prêt à entendre de ma bouche la sentence de son détr6nement
;

» les impostures, les calomnies qu'en parcourant de l'œil, je voyais

• d'avance dans le décret; les continuels coups de canon qui :in-

• nonçaient l'inique usurpation avec un triomphe insultant, nré-

» murent et m'obscurcirent tellement la vue, que je ne pus pro-

» noncer qu'à moitié, à travers de fréquentes interruptions et

» une respiration suffoquée, les principaux articles du décret.

» Puis observant attentivement le pape, je m'aperçus, aux pre-

» mières paroles, du trouble de son visage, et je vis des signes,

« non pas de crainte et d'abattement, mais d'une trop raisonnable

» indignation. Peu à peu il se remit, et il écouta la lecture avec

» beaucoup de tranquillité et de résignation. »

Le pape alors se rapprocha de la table, y signa, sans rien dire,

les copies d'une protestation en langue italienne, qu'on avait

préparée, et qui fut affichée la nuit suivante. Le cardinal lui

ayant ensuite demandé s'il fallait donner des ordres pour pu-

blier la bulle d'excommunication, le pape, un peu incertain, ré

pondit qu'il l'avait relue exprès, et que les expressions qu'on

y employait contre le gouvernement français lui paraissaient

très-fortes. Le cardinal répliqua que, devant en venir à une extré-

mité aussi terrible et aussi éclatante que celle delà publication

d'une bulle d'excommunication, il était nécessaire d'y présenter un

tableau épouvantable, mais non exagéré, des injures, des vio-

' M. Artaud, HUt. du pap« Pie VJI, t. 3, p. 207-2C9.
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lences du gouvernement impérial, de . manière que quiconque

viendrait à la lire pût dire que le pape avait encore trop tardé à

élever la voix contre des excès aussi offensans et si multipliés.

Pie VII reprit : « Mais vous, que feriez-vous? — Moi, répondit

• le cardinal, après qu'un si grand acte a menacé nos ennemis,

M après qu'il a été espéré des populations, je le ferais. Mais la

» demande de Votre Sainteté me met en agitation. Elevez les yeux

• au ciel, très-saint Père, et puis donnez-moi vos ordres. Soyez

» sûr que ce qui sortira de votre bouche, sera ce que veut le

» Ciel. • Alors Pie VII éleva ses yeux au ciel, et après une courte

pause, il dit : « Eh bien, donnez cours à la bulle. » Il ajouta : • Qu'ils

k prennent bien garde ceux qui exécuteront vos ordres, surtout

» qu'ils ne soient pas découverts ! ils seraient certainement con-

» damnés à être fusillés, et nous en serions inconsolables. —
» Saint Père, répondit le cardinal Pacca, je donnerai des instruc-

» tions [iour qu'on prenne toutes les précautions possibles, et

» qu'on ne se hasarde pas témérairement. Cependant je ne puis

» garantir qu'il n'arrivera pas quelque fâcheux événement. Dieu,

» s'il veut cette opération, saura bien la protéger, la favoriser. »

Cette publication eut lieu peu d'heures après, d'une manière si

extraordinaire, qu'elle plongea dans la stupeur le général et toute

la ville de Rome. Les exécuteurs, malgré les recommandations

qu'on leur avait faites de prendre toutes les précautions et de ne

pas se hasarder mal à propos, eurent le courage d'afficher la bulle

dans les Heux accoutumés, entre autres dans les basiliques de
Saint-Pierre, de Sainte-Marie-Majeure, et de Saint-Jean, entre

deux et trois heures, c'est-à-dire en plein jour, tandis qu'on y
chantait vêpres et que la foule s'y rendait*. Beaucoup de per-

sonnes prétendirent les avoir vus \ cependant aucun d'eux ne fut

arrêté, ni ce jour-là ni plus tard. La police n'avait encore rien

découvert, lorsque, le 1 1 juin, un Romain, voyant cette affiche

sur les murs de l'église Saint-Marc, alla l'arracher et la porta

au général MioUis, qui, avant de la communiquer au président

de la consulte, l'envoya, par un courrier, à Buonaparte.

Dès qu'on apprit dans Rome que la bulle avait été affichée,

cette nouvelle causa un véritable enthousiasme. Le ii juin, le

pape reçut de tous cô^s des félicitations et des remercîmens, sur-

tout des personnes qui jouissaient dans le public d'une grande
réputation de sainteté et d'instruction. On lui dit qu'il y avait

déjà longtemps que le Seigneur voulait cette démarche. La popu-
lation entière ne se contenta pas d'applaudir à la bulle que ïou

Mém. du cird. Pacca, t. 1, p. 119-130.
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résoliTenait d« fulminer, mais à l'instant même elle prit

d'en exécuter tous les articles avec la plus scrupuleuse exactitude.

La nouvelle avait été répandue le dimanche, et le lundi presque

tous les habitans de nette grande ville semblaient, pour ainsi dire,

s'être donné le mot. Les personnes employées dans l'administra-

tion publique s'abstinrent de remplir leurs fonctions^ou se ren>

dirent au Quirinal pour savoir si elles pouvaient ou non continuel

leur emploi, déclarant toutes qu'elles étaient décidées à faire le

sacrifice de tout ce qu'elles possédaient plutôt que d'encourir les

censures du pape en servant le nouveau gouvernement, il fallut

donc envoyer aussitôt une copie de la bulle au tribunal de la

pénitencerie, afin qu'il l'examinât et qu'il rédigeât pour les con-

fesseurs et les tribunaux ecclésiastiques une Instruction, dé-

clarant quelles personnes avaient encouru l'excommunication,

•t quels étaient les offices et emplois qu'on ne pourrait exercer

sans l'encourir. Deux jours après, la pénitencerie envoya l'Instruc-

tion, qui fut approuvée par Pie VJI.

La bulle d'excommuni<'ation, qui s'appelle la bulle Quum me-

Moranda, était lancée contre les auteurs, fauteurs et exécuteurs

des violences exercées contre le pape et le saint Siège. PieVU y
récapitule les griefs dont il avait à se plaindre; mais il s'abstient de

nommer Buonaparte, qui s'y trouve seulement compris comme
l'un des fauteurs des spoliations. On ne sut point gré au pape de

cette retenue. Un homme qui affectait de se moquer de l'excom-

munication, parut outré qu'on en eût porté une contre lui \ De-

puis dix huit mois il multipliait contre le chef de l'Eglise les vexa-

tions et les injures; il frappait et dispersait ses conseillers et ses

serviteurs, lui ravissait ses domaines, et l'entravait dans l'exer-

cice de ses droits les plus naturels et les plus légitimes; et néan-

moins il s'indigna que sa victime eût osé se servir des seules armes

qui lui restassent. Pendant longtemps il en fit le sujet de ses

plaintes et de ses railleries. Pouvait-on cependant regarder comme
un abus du pouvoir des clefs, une mesure provoquée par tant

d'excès? On a dit que c'était confondre le temporel et le spirituel

Mais cette excuse, inventée par quelques tliéologiens courtisans,

tombe d'elle-même et est hautement démentie par les faits. Ce

n'était pas seulement le temporel du pape qui était attaqué : lu

dispersion des cardinaux, l'interruption des communications avec

les différentes parties de la chrétienté, le bannissement des évê-

ques, l'envahissement des monastères, la profanation des églises,

de nouveaux sermens prescrits, de nouvelles lois en vigueur, les

' Mém. pour servir à l'hist. ceci, pendant le xviii' siècle, t. 3, p. 512-513.
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tribunaux et les congrégations fermés, tout cela constituait autant

d'atteintes contre l'autorité spirituelle.

Pieyil,aprèscet acte de vigueur, s'enferma avec plus de précau-

tions que jamais dans son palais, dont les portes étaient occupées

par la garde suisse. Dès ce moment, des deux côtés on s'observa

avec Binxiété. Dana le palais, on craignait à tout instant qu'on ne

vînt arrêter le pape : et Miollis, ayant fait appeler le général Rndet,

le 4 juillet, lui montrait son inquiétude des suites que pouvai t avoir

la fermentation générale qui se manifestait sous les caractères les

plus alarmans, et qui compromettait, disait-il, au dernier degré, le

sort des troupes en Italie.

Miollis exposa au général qu'il avait épuisé déjà tous les moyens
de sévérité pour rétablir le calme, et qu'il ne lui en restait plus

d'autre que d'éloigner Pie YII de Rome, lui déclarant, en consé-

quence, qu'il l'avait choisi pour cette importante opération '.

Radet fit observer qu'un acte de cette nature ne se faisait pas

sans des ordres supérieurs par écrit, sans de mûres réflexions et

sans troupes. Miollis répondit qu'il aurait, le soir même, des or-

dres par écrit, des troupes, et qu'il fallait s'occuper des disposi-

tions de manière à éviter jusqu'au soupçon. Radet se retira fort

ému de se voir chargé de cette entreprise. Des ordres par écrit lui

étant annoncés, il se trouvait dans la cruelle alternative de violer

les droits les plus sacrés, ou de désobéir.Oppressé par un sentiment

pénible de répugnance mêlé de crainte, plus il cherchait les moyens
d'éluder, moins son imagination le servait; sa seule espérance

reposait sur le défaut de troupes pour exécuter cet ordre, lorsque

vers le soir le gouverneur général vint lui annoncer que dans la

nuit il arrivait des troupes napolitaines, qu'il allait s'occuper

du plan d'opération, et faire toutes les dispositions pour la nuit

suivante.

En effet, il arriva dans la nuit un bataillon de recrues napoli-

taines, d'environ huit cents hommes, dont une partie n'était pas

armée. Radet en fut prévenu. Alors il fit le plan de ses disposi-

tions, imaginant un prétexte adaptable à un aussi grand projet

pour n'avoir à mettre qui que ce fût dans la confidence, et pour

faire agir, comme à leur insu, toutes les personnes dont il avait

besoin. Il communiqua son plan au gouverneur général Miollis,

et celui-ci l'approuva verbalement en faisant observer combien la

réussite en était importante.

Le 5, à la pointe du jour, Radet fit les dispositions matérielles

2-6 i 3.

' Relation exacte et détaillée de l'enlèvement du Pic VII, et de son voyage jus»
qu'à Florence, par le baron Kiiilct, licutcnant-gcnéral de gendartncrie»
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nécessaires, qu'il parvint à soustraire aux yeux du public par de

petites patrouilles croisées et des mesures de police; il retint tout

le jour les troupes dans les casernes pour donner plus de sécurité

dans le palais Quirinal ; enfin il employa tous les prétextes et le»

moyens propres à éviter jusqu'au soupçon. A neuf heures du soir,

il fit venir l'un après l'autre les chefs militaires, à qui il donna
ses ordres. A dix heures tout était réuni sur la place des Saints-

Apûtres et à la caserne de la Pilotta, non loin de Monte-Cayallo,

où allait être le centre de ses opérations.
'

"^

t
'& '

Il se rendit à la Pilotta, où il vérifia l'exécution de ses ordres;

de là, sur la place des Saints -Apôtres, où il fit ses dispositions

militaires; puis il remonta chez lui avec deux principaux chefs,,

le colonel Siry, commandant de la place, et le colonel Coste, com-

mandant la gendarmerie. Le gouverneur général l'y attendait; il

lui demanda, et il en reçut l'ordre par écrit d'arrêter le cardinal

Pacca, et, en cas d'opposition de la part du pape, d'arrêter aussi

Pie VII, et de les conduire à Florence.

A la lecture de cet ordre conditionnel, Radet voulut faire des

observations : mais le gouverneur général était sorti, il était onze

heures, et tout était organisé et prêta agir. Alors Radet descendit

à la Pilotta et aux Saints-Apôtres, où il prit et fit placer lui-même

ses patrouilles, ses gardes, ses postes et ses détachemens d'opéra-

tion, pendant que le gouverneur général, pour contenir les

Transtéverins, faisait occuper le pont du Tibre et le chûteau 3i>int-

Ange, par le petit bataillon napolitain, aux ordres du général Pi-

gnatelli-Cerchiara.

Chaque chef des détachemens qui devaient concourir à l'en*

semble de l'opération était prévenu de l'instant et du signal con-

venus pour l'escalade. Une heure après minuit, à l'horloge du

Quirinal, était le moment fixé pour agir spontanément; mais

un incident retarda l'opération. Radet apprit qu'un des officiers

de la garde du pape était en vedette sur la tour saillante de la

grande porte d'entrée du Quirinal, et que chaque nuit on prenait

cette mesure de surveillance, qui cessait à la pointe du jour. Alors

il changea l'ordre, subdivisa ses postes des environs de la fontaine

deTrévi, envoya garder les portes des églises principales envi-

ronnantes, pour prévenir le tocsin, guetta la rentrée de l'officier

en sentinelle sur la tour, et à deux heures trente-cinq minutes

donna le signal.

Après avoir passé une journée pleine d'angoisses et de fatigues,

après avoir veillé jusqu'à deux heures et demie après minuit, le

cardinal Pacca. voyant poindre les premières clartés du jour, n'en-

tendant aucun bruit sur la place du Quirinal ni dans les vues voi-
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sines, et concluant de là que le danger était encore passé pour

cette nuit, s'était retiré dans son appartement afin de prendre du
repos. Mais, à peine était-il couché, qu'un serviteur vint l'avertir

que les Français se trouvaient déjà dans l'intérieur du palais. Il se

leva en toute hâte et courut à sa fenêtre, d'où il aperçut beaucoup

d'hommes armé» à travers le jardin '.

endant qu'un détachement de trente hommes escaladait les

murs de ce jardin près la grande porte, derrière la cour de la Pa-

neierie, pour garder les issues de cette cour et les passages des

souterrains à l'angle de la Sainte-Chapelle, un autre détachement

de vingt-cinq hommes gardait la petite porte derrière, dans la rue

qui descend au Lavatojo; le colonel Siry, avec un détachement de

cinquante hommes, montait par la fenêtre d'une chambre non
occupée dans le centre des bàtimens attenans au Quirinal, où lo-

geait la majorité des gens de service du souverain pontife, brisant

toutes les fenêtres à coups de hache ; de son côté, Radet avait

quarante hommes avec lesquels il se proposait de monter, par

l'extrémité de la toiture de la Daterie, sur la *our, pour, de là,

pénétrer dans les appartemens ; mais deux échelles ayant cassé, il

chercha à entrer par la grande porte du palais Quirinal.

Le colonel Siry parvint à pénétrer dans la grande cour du pa-

lais. Radet entendit du bruit et des cris d'alarme, à travers les-

quels il distingua ceux-ci : AlV amie^ traditori. L'horloge sonna

trois heures, et la cloche de la Sainte-Chapelle fut mise en branle.

Cette sonnerie fit craindre autour de Radet que ce ne fût le signal

du tocsin ; mais elle cessa au bout de deux minutes. Radet rassura

les esprits, et envoya chercher vingt hommes sur vingt-cinq placés

à la porte du Lavatojo, par laquelle ils n'avaient pu pénétrer,

l'ayant trouvée murée à l'intérieur. Il était occupé à se procurer,

de force, l'ouverture de la petite porte pratiquée dans l'un des

battans de la porte cochère du palais Quirinal, lorsque le colonel

Siry,. parvenu dans la cour intérieure, envoya dégager celte porte,

et lui fournit ainsi l'entrée du, palais. Il rassembla aussitôt son

détachement, fortifié de vingt hommes, et le réunit à celui du co-

lonel ; il fit placer une garde à l'entrée, et marcha vers un gros

d'ouvriers, qui, dans l'angle à droite du fond de la cour, parut

vouloir se défendre. H le fit disperser, et monta d'appartement

en appartement jusqu'à l'antichambre de la salle du trône, dite des

Sanctifications. Là il trouva la garde suisse du pape, forte de qua-

rante hommes, y compris le capitaine, tous armés et rangés en bon

ordre dans le fond de la pièce. Il fit entrer sa troupe et somma les

I Mcai. du card. Pacca, t' 1, p. 123.
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gardes de mettre bas ies urmes ; ils n'opposèrent aucune résis-

tance, parce qu'ils en avaient reçu l'ordre. Radet les fit désarmer,

conduire, et garder à vue dans leur propre corps de garde

Cependant le cardinal Pacca avait envoyé son neveu Tibère ré<

veiller Pie Yll, comme il avait été convenu pour le cas où la nuit

il arriverait quelqueévénementextraordinaire; peu ds temps après,

il accourut lui-même en robe de chambre. Le pape se leva avec

une grande sérénité d'esprit, se couvrit de sa robe, de sa mozxetfo^

et vint dans la pièce où il avait coutume de donner audience. Là

se trouvèrent rassemblés,, outre le cardinal Pacca, le cardinal Des-

puig, quelques prélats de ceux qui demeuraient dans le palais,

quelques rédai?teurs et employés de la secrétairerie dEtat. F^ '

moment, le pape commanda qu'on lui apportât l'anneau ''
.>n .1 a

Pie VI par la pieuse reine Clotilde, et que ce pontife) a<ait nu

doigt quand il mourut. Pie YII mit gaiement cet n^xtoau à ^on

doigt, et paraissait l'y contempler avec plaisir '.

De la salle du trône, les assailians s'avanc'>rent, jetant à bas

les portes à coups de hache, jusqu'au seuil de la chambre où le

pape se trouvait avec sa suite. Il la fit ouvrir pour éviter de ptu»

grands désordres et des événemens fâcheux. De son siège. Pie VU
vint se placer au-devant de la table, et presque un milieu de la

chambre j les deux cardinaux se rangèrent à ses côtés, l'un adroite,

l'autre à gauche. Les prélats, les employés leur faisaient aile. La
porte ayant été ouverte, le général Radet entra le premier^.

« Que tout aatre, dit Radet*, se mette dans cette position, et à

» moins d'avoir perdu tout sentiment moral et humain, il jugera

• de l'étal pénible de ma situation. Je n'avais pas encore d'ordre

• de m'emparer de la personne du pape j un saint respect pour
» cette tête sacrée, doublement couronnée, remplissait tout mon
» être et toutes mes facultés intellectuelles : me trouvant devant

• elle, suivi d'une troupe armée, un mouvement oppressif et spon-

» tané se fit sentir dans tous mes membres *j je n'avais pas prévu
» cet incident, et je ne savais comment me tirer de là. Que faire ?

que direPpar où commencer? v«l'.'> ' » difficulté de ma mission.

» La troupe «utrait avec moi; h qïl . du sair <}re,de son

' M. Artaud, Hist. du pape Pie VIK,t. 3» p. 220.
' Mëin. du card. Pacca, t. I, p. 124.

* Relation exacte et détaillée, etc.

* a Lorsqu'après être entré la hache à la main, et brisant les portes, tous vous
êîi-s arrêté ainsi à la vue du pape, demanda plus tard à Radet le chevalier Ar-
tKuJ (Hist. àa pape Pie Vil, t. 2 , p. 364-365), il s'e.sl donc passé quelque chose
lîtî surnaturel ? — Que voulez-vous, repartit le général, dans la rue, sur les toits,

à travers U'3 tacaliers, avec les Suisses, cela allait bien ; mais quand j'ai tu le

pape, ma première communion m'a apparu.»
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» sacré collège, et le lieu suint où je iiit* tiouvuis, exigeaient le res-

» pect et la flécence;je nie retournai, je commundiii que l'on re-^

» conduisît et pLu-At en ordre lu troupe dans la salle du trAne, et

» que des patrouilles en fussent détncliées pour le maiiaien <!•

« l'ordre dans le na'.ais. Fort embarrassé du parti à preutlre poi r

» ne compromeitre ni le succès, ni le gouvernement, ni mui-mèin<>,

» je profitai du nouvemenl. rétrograde de nr»atroupt- pourenvover

» en toute hâte le maréchal des Jogis de gendarmerie, Cardini,

prévenir le gouverneu'- général que jetais en présence du pape,

« sans avoir pu parvenir jusqu'au cardinal Pa^ca que je ne coimais-

» sais pas, et demander ses ordres. Je prolongeai le mouvemertt

» de ma troupe,.je ne laissai près d'elle qu'un |etit nombre d'offi-

» ciers je fis entrer le surplus près de moi, ainsi que les sous-oifi-

ciers de gendarmerie. Ils entrèrent avec la plus grande honnô
» teté, le chapeau à la main, et «'inclinant devant le pape, à mesure

» que chacun allait prendre place pour former la haie dev nu
l'entrée intérieure de la pièce. Toutes ces dispositions durèi nt

• cinq minutes environ, lorsque arriva le maréchal des logis Car-

» dini qui me transmit en secret l'ordre du fijouverneur d'arrêter

» le pape avec le cardinal Pacca, et de les onduire incontinent

> hors de Rome. Tout sévère que me parût cet ordre, il fallait

• obéir. »
"*

Radet était en face de Pie YII : les officiers t les deux ou trois

rebelles romains, qui avaient dirigé les soldats u us l'escalade don-

née au palais, lui faisaient aile. Pendant quelque, minutes, il régna

un profond silence. On se regardait les uns les autres, tout éiour*

dis, sans proférer une parole, et sans changer d'aititude'.

Finalement, le général Radet, avec la figure oute pâle et la

voie tremblante, peinant à trouver ses paroles, dit au pape qu'il

avait une commission désagréable et pénible; mah qu'ayant fuit

serment de fidélité et d'obéissance à l'empereur, j ne pouvait se

dispenser d'exécuter son ordre; qu'en conséquen e, au nom dt;

l'empereur, il devait lui intimer de renoncer à la souveraineté

temporelle de Rome et de l'Etat, et que, si Sa Saintr té le refusait,

il avait ordre de la conduire au général Miollis, qui ndiquerait le

lieu de sa destination.

Le pape, sans se troubler, répondit à peu près en ces termes :

« Si vous avez cru devoir exécuter de tels ordres de l'empereur,

» parce que vous lui avez fait serment de fidélité et d'obéissance,

» pensez de quelle manière nous devons, nous, souter Irles droits

• lu saint Siège auquel nous sommes lié par tant ce serm<;ns!

• Mcn. du Ciuil l'acca, t. l, [> 124 129.
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» Nous ne pouvons pas, nous ne devons pas, nous ne voulons pas

• cécler,ni abandonner ce qui n'est pasà nous. Le domaine temporel

» appartient à l'Eglise, et nous n'en sommes que Tad ûnistrateiir.

» L'empereur pourra nous mettre en pièces, mais il n'obtiendra

» jamais cela de nous. Après tout ce que nous avions fait pour

» lui, nous ne nous attendions pas à ce traitement.— Saint Père,

« dit al'ors le général Radet, je sais que l'empereur vous a beau-

» coup d'obligations.— Plus que vous ne savez, » repartit le pape

d'un ton très-animé. Il continua ainsi : « Et devons-nous partir

» seul? » Le général reprit : « Votre Sainteté peut conduire avec

elle son ministre, le cardinal Pacca. » Celui-ci, qui était aux côtés

du pape, dit subitement : « Quel-" ordres me donne le saint Père ?

» Dois-je avoir l'honneur de l'accompagner? »Le pape ayant ré-

pondu : Oui, le cardinal demanda la permission d'entrer dans la

chambre attenante, où, suivi de deux officiers de gendarmerie qui

feignaient de regarder les chambres, il se revêtit de ses habits de

cardinal, avec le rocchetto et la mozzetta, croyant qu'il devait ac-

compagner Pie VU dans le palais Doria, où logeait le général

Miollis. Pendant qu'il s'habillait, le pape fit de sa propre main là

note des personnes dont il désirait être accompagné, et il eut une

conversation avec le général Radet. Entre autres choses, tandis

que le pape arrangeait quelques objets dans sa chambre, Radet

lui dit :• Que Votre Sainteté ne craigne pas! on ne touchera à

» rien. • Le pape lui répondit : « Celui qui ne fait aucun cas de sa

» propre vie, attache encore moins de prix aux choses de ce monde. »

Radet aurait voulu que le pape prît des habits qui ne le' fissent

pas tant reconnaître ; mais il n'eut pas le courage de le lui dire.

A son retour dans la chambre du pape, le cardinal Pacca trouva

qu'on l'avait déjà forcé de partir, ne donnant pas le temps aux

camerieri, dits adjudans de chambre, démettre dans une valise un

peu de linge pour changer dans le voyage. Le cardinal rejoignit

Pie VII dans l'apnarteraent. Alors tous deux, environnés de gen-

darmes, de sbires, de sujets rebelles, marchant d'une manière in-

commode sur les débris des portes jetées à terre, ils descendirent

les escaliers. Ils traversèrent la grande cour dans laquelle était

encore de la troupe française et le reste des sbires. On arriva à lu

principale porte de Monte-Cavallo, où se trouva prête la voiture

du général Radet (c'était une de ces voitures qu'on appelle bas-

tardelles). Sur la place étaient rangées en bataille les troupes

napolitaines, arrivées depuis peu. Le pape les bénit, ainsi que

la ville de Rome. On fit entrer d'abord le pape, puis on vou-

lut que le cardinal Pacca montât après : on avait fait clouer les

Persiennes du côté où était assis le pape. Alors un gendarme fer-
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ma à clef les deux portières, et, après que le général et le maréclutt

des logis Cardinise furent placés sur le siège, ils donnèrent ordre

que l'on partît. Jusqu'à la grande porte, Pie Vil avait été suivi

par quelques prélats, des rédacteurs, des employés de la iecrétai-

rerie d'Etat, et de plusieurs gens de service, tous demi morts

'd'effroi. Il ne leur fut permis ni de l'accompagner, ni même de

s'approcher de la voiture. Au lieu de prendre le chemin du palais

Doria, on suivit la direction de Porta Pia. Avant d'arriver, on

tourna à cette voie qui conduit à la Porta Salara. Hors de cette

porte, on fit le tour des murailles de la ville jusqu'à la porte du
Peuple, qui était fermée comme toutes les autres portes de la

ville. En longeant les murailles, on rencontrait des piquets de ca-

valerie sabre en main, et le général Kadet donnait ses ordres aux

commandans d'un air triomphant, comme s'il avait remporté une

grande victoire.

Hors de la porte du Peuple se trouvèrent des chevaux de poste,

et, pendant qu'on les attelait, le pape reprocha doucement au

général le mensonge qu'il lui avait fait, en lui disant qu'il le

conduisait chez Miollis; et il se plaignit de la manière violente

dont on le faisait partir de Rome, sans suite, dépourvu de

tout, et avec les seuls Iiahits qu'il portait sur lui. Le général ré-

pondit que dans peu de temps Pie Vil serait rejoint par sa suite

dont il avait donné la liste à Monte Cavallo, et qu'elle apporterait

tous les objets nécessaires; et il expédia à l'instant un gendarme à

cheval au général Miollis, pour l'inviter à accélérer le départ de

cette suite. Puis il dit au cardinal Pacca qu'il était fort content que

sa commission eût été exécutée pacifiquement, sans qu'il y evït

un seul blessé. Le cardinal répliqua : « Mais, est-ce que nous étions

« dans une forteresse où nous pussions faire résistance ?— Je sais,

» reprit Radet, que Votre Eminence avait donné l'ordre queper-
» sonne ne résistât, et qu'elle avait défendu à beaucoup de monde
» de rôder, avec un fusil, près Monte-Cavallo. »

Peu après, le pape demanda au cardinal s'il avait emporté avec

lui quelque argent. « Votre Sainteté, vépondit-il, a vu que j'ai été

>' arrêté dans son appartement, et il ne m'a pas été permis de re-

» tourner dans le mien. » Alors ils tirèrent leurs bourses, et,» mal-

» gré l'affliction et la douleur où nous étions plongés de nous voir

X arrachés de Rome et de son bon peuple, nous ne piimes nous
» empêcher de rire, dit le cardinal Pacca', quand nous trouvâmes
» dans la bourse du pape un /;rty;<?//o (vingt-deux sous de France),

» et, dans la mienne, trois grossi \\\x\ peu plus de seize sous). Ainsi

I

I

• Méai. du card. Pacca, t. 1, p. (29.
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a le souverain pontife et son ministre entreprenaient le voyage à

m l'apostolique, et suivant les paroles de Notre-Seigneur aux ap/i«

» très : « Vous ne porterez rien en chemin, neque panem (nous

» n'avions aucune provision), neque duas tiinicas (nous n'avions

« pas d'autres habits que ceux dont nous étions vêtus, et en même
» temps fort incommodes, puisque le pape était en mozzetta et

» stoluf et moi en mantelletta, rocchetto et mozzetta, sans une
" seule chemise pour changer), neque pecuniam (avec seulement

» trente-huit sous). Le pape fit voir \epapetto au général Radet, en

» lui disant : « De toute notre principauté, voilà donc ce que nous

» possédons ! » Radet lui demandant s'il se trouvait bien : « Je suis

• bien, dit il; Notre-Seigneur a bien autrement souffert. »

En commençant le voyage, le cardinal fut tourmenté de l'ap-

préhension que le pape, pénétré d'horreur pour l'action sacrilège

et si exécrable que l'on commettait alors, et prévoyant de funestes

conséquences pour l'Eglise, ne se repentît des vigoureuses opé-

rations que l'on avait faites, et dans sa pensée intime ne l'accusât

de l'y avoir encouragé. Il sortit promptement d'inquiétude, parce

que le pape, avec le sourire sur les lèvres et un air de vrai com-

plaisance, lui dit : • Cardinal, nous avons bien fait de publier la

» i)ulle d'excommunication leiojuin ; autrement, comment ferions-

» nous aujourd'hui?»

La nuit suivante, on afficha dans Rome, par les ordres du car-

dinal Pacca, et au nom du pape, une notification qui peut être

regardée comme un adieu d'un père tendre se séparant de ses en-

laiis chéris : « Dans la douleur où nous nous trouvons, y disait

» Pie VII, nous ressentons une consolation suave, de voir que
» nous éprouvons ce que Notre-Seigneur annonça à S. Pierre, en

» lui disant : «Vous serez dans l'âge sénile, lorsque vous étendre/

>' vos mains, et qu'un autre vous liera et vous portera là où vous

» ne voudrez pus aller. » Nous abandonnons nos mains sacerdotaleji

» à la force qui nous lie pour nous porter ailleurs, et nous décla»

» rons les auteurs de ce fait responsables envers Dieu de toutes

» les conséquences de cet attentat. De notre côté, nous désirons

« eeuleiuent, nous conseillons, nous ordonnons que nos fidèles su-

•• jets, que nos ouailles particulières de Rome, que notre troupeau

" universel de l'Eglise catholique, imitent ardemment les fidèles

« du premier siècle, dans la circonstance où S. Pierre était res-

» serré en prison, et cù l'Eglise ne cessait jamais de prier Dieu

w pour lui. Successeur, bien qu'indigne, de ce glorieux apôtre, nous

» vivons dans la confiance que tous nos enfans si chers rendront

« { e pieux et dernier devoir à leur père commun; et nous, en ré-

» compense, nous leur donnons avec la plus grande effusion de



[Kn «809] DE L ÉGLISE. IJV. XIV. 3l,t|

> cœur la bénédiction apostolique. De notre palais du Quirinal, le

« 6 juillet de l'an 1809, de notre pontificat le dixième. »

Cependant le général Miollis, après avoir fait arrêter un des

sbires qui avaient commis des vols dans le palais pontifical,

voyant que son entreprise réussissait complètement, avait dit en

français à ses officiers, qui étaient entourés des galériens et des

sbires, complices de cet attentat : «Maintenant, messieurs, ren-

» voyez cette canaille '. » Tel fut le premier remercîment qu'ob-

tinrent tous ces misérables, qui venaient de commettre, sans dan-

ger, une action si abominable. Voilà comme le traître est souvent

payé de ses lâches services !

1 M. Artaud, Hist. du pape Pie VII, t. 2, p. 23„.

«''#]
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LIVRE QUINZIÈME.

0£PDIS LENLÈVEMENT DE PIE VII (1809), JUSQu'a SON RÉTABLISSE-

MENT DÉFINITIF DANS SA CAPITALE (l8l5).

On ne peut se défendre d'un sentiment de surprise et d'ëtonne-

nient, quand on se retrace à Tesprit Tliistoire de nos jours ^

Tant d'événemens politiques éclatans, se succédant avec tant de

rapidité, ont fait dire ingénieusement, plus d'une fois, que la gé<

nération de 1789, époque de la révolution française, a vécu plu<

sieurs siècles. Si cela est vrai à cause de la rapide succession

des événemens politiques, qui, dans cet espace de temps, chan-

gèrent plusieurs fois la face de l'Europe, on peut en dire au-

tant sous le rapport des événemens qui survinrent dans l'Eglise

catholique romaine. Dans un lein^s ou, d'un bout de l'Europe

à l'autre, les écrivains, soi-disant nhiiosoDhes, prêchaient aux

gouvernemens et aux nations l'humanité, la philanthropie et

surtout la tolérance en matière de religion, et répétaient avec

complaisance ces paroles de Voltaire : « Que les philosophes ne

w persécutent personne pour différence d'opinions religieuses, et

t> qu'ils n'ont jamais été et ne seront jamais persécuteurs ; » les

coryphées du pai-ti, résidant à Paris, suscitèrent deux persécu-

tions violentes contre l'Église; la première en France, la seconde

en Italie. En France, à l'exemple des Dèce et des Dioclétien, on

alla jusqu'à répandre le sang; et Paris, Lyon, Nantes et d'autres <

villes de ce royaume virent se renouveler ces scènes d'horreur et

dé sang des anciens martyrs. En Italie, on suivit un autre plan.

L'expérience ayant appris que les persécutions sanguinaires, au

lieu de nuire à l'Eglise, ne faisaient que lui donner plus de force,

on eut recours à l'autre genre de persécution imaginé par Julien

l'Apostat. On chercha à séduire et à pervertir les gens de bien,

soit par des menaces, soit par des flatteries, et à lasser la patienco

du clergé par les exils, les confiscations et toutes sortes de toui-

mens et de souffrances. Mais, dans l'un et l'autre cas, le clergé

soutint la lutte avec courage, et les philosophes restèrent couverts

I Mcm. (lu carrlinnt Parca, t. 1, p. 133-142.
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de honte et de confusion, ayant donné, malgré eux, un nouvel

éclat à 1 Eglise, qu'ils voulaient humilier et avilir.

Ils croyaient le noble clergé de Erance efféminé et plongé

uniquement dans des pensées mondaines et dans le soin des inte*

rets matériels ; et, par conséquent, ils le regardaient comme inca-

pable de résister, soit à la séduction, soit à la violence : ils virent,

avec un sentiment de rage, ce que toute l'Europe vit avec admira-

tion, plus de cent évêques et des milliers de prêtres braver avec

courage hi pauvreté, l'exil, la mort même, plutôt que de prêter un
serment que leur conscience condanmait hautement. Ils s'étaient

ilittés aussi de remporter un triomphe plus facile sur l'Eglise ro-

.naine qu'ils appelaient cour de Rome, se fiant peut-être aux actes

(ie condescendance, pour ne pas dire de faiblesse, de certains pon-
tifes à l'égard des puissances du siècle. Mais, quel fut leur étonnc-

nient, quand ils virent cette Eglise, qu'il» croyaient vieille,

décrépite, et courbée sous le poids de dix-huit siècles, lever

majestueusement la tête et reprendre toute la vigueur de sa pre-

mière jeunesse; quand ils entendirent de nouveau à Rome le lan-

ge des Léon, des Grégoire et des Sixte; quand enfin, aprèsca

plusieurs siècles, ils virent sortir des mains, non d'un sévère Do-

niface 'VIII, ni d'un belliqueux Jules II, mais d'un pontife doux
et pacifique, ce foudre du Vatican qui est pour les philosophes,

toujours en contradiction avec eux-mêmes, un objet à la fois de

dérision et de crainte ? La plupart des Eglises de l'Etat pontifical

suivirent le glorieux exemple de leur mère et maîtresse, et leurs

clergés, transportés en Corse, à Capraia, et dans d'autres lieux,

rappelèrent aux habitans de ces îles les souvenirs sacrés des an-

ciens confesseurs de la foi que les empereurs idolâtres de Rome
et les rots ariens de l'Afrique y reléguèrent en d'autres temps. A
la vue de ces exemples admirables, et du vif intérêt que portaient

à ces illustres exilés toutes les nations de l'Europe, même celles

qui étaient séparées de 1 Eglise romaine et qui semblaient alors ré-

conciliées avec elle, les philosophes poussèrent des cris de rnge

et méditèrent peut-être de nouvelles persécutions et de nouveaux

massacres. Ils ne voulaient pas comprendre, ce qui leur était dé-

montré par l'expérience de dix-huit siècles, que tous les assauts

violens contre l'Eglise et le saint Siège seraient vains et inutiles,

comme l'avaient déjà été ceux de leurs anciens prédécesseurs,

les Gelse, les Porphyre et les Julien, et de leurs maîtres moder-

nes, les Voltaire, les Diderot, les d'Alenibert; car l'existence et la

lUuée de l'Église et du saint Siège ne sont pas l'œuvre des hom-
mes : c'est pourquoi les persécutions, qui vont jusqu'à faire verser

le sang, ne font qu'étendre les limites du christianisme, justifiant

T. XII. '^t>
s*;,
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cette belle et poétique pensée de Tertullien, que • le snng dfs

> martyrs est comme une semence qui produittoujours de nouveaux

w chrétiens ; Sanguls martyrum semen christianoruin. »

Entre les événemens remarquables de ces persécutions, on doit

compter sans aucun doute les deux usurpations sacrilèges du pa-

trimoine de S. Pierre et des domaines de l'Eglise romaine, et

l'enlèvement violent des deux souverains pontifes, Pie VI et

Pie VII, hors de leur siège et de Rome. Ces événemens furent tels

ijue dans ces derniers temps ils parurent presque incroyables,

"lon-seulement au peuple, mais même aux personnes instruites et

«clairées.

L'auteur du fameux ouvrage: Defensio declarationis cleri galli-

catd^ ouvrage que les Français attribuent à l'illustre et immortel

Bossuet, bien qu'on y ait recueilli et ramassé de tous côtés des

textes et des documens tendant à affaiblir et à restreindre le plus

possible la juridiction suprême des papes, s'accorde cependant

avec nous sur ce qui concerne leur souveraineté temporelle, et dé-

clare ouvertement que les domaines temporels de l'Eglise, élani

choses consacrées à Dieu, doivent être regardés comme inviolablei

et qu'on ne peut, sans commettre un sacrilège, les envahir, les

usurper ou les séculariser '. Dans des temps plus rapprochés de

nous, le célèbre L. -A. Muratori fut amèrement blâmé par

quelques auteurs d'un journal qui s'imprimait à Rome, parce que

dans ses Annales d'Italie il parlait souvent et comme avec coni'

plaisance de la souveraineté des empereurs de Conslatitinople sur

Rome, de la condition de sujets où se trouvaient différens papes,

et de divers actes d'autorité et de juridiction exercés quelque-

fois parles empereurs d Allemagne sur les domaines de l'Eglise,

comme s'il eût voulu exciter quelque successeur de ces princes à

revendiquer leurs prétendus droits sur Rome et sur l'État. Ce cé-

lèbre auteur, indigné d'une telle accusation, dans la conclusion de

ses Annales, se plaignit hautement des journalistes romains, et

surtout de ce qu'ils avaient avancé que ces Annales mêmes étaient

un des livres les plus funestes à la souveraineté de Rome. Dans su

réponse, on remarque le passage suivant : « Si jamais par malheur
» il se trouvait un empereur assez pervers pour vouloir attentci

»à la souveraineté romaine si juste, si ancienne, marquée du
sceau de tant de siècles et confirmée par le consentement de tant

» d'empereurs, il n'aurait pas besoin de ces Annales ni d'aucui

«autre livre pour faire le mal. Ses passions impies et désordon-

» Ea.... ut dicata Deo, sacrosancta esse debere, nec sine sacrilegio imadi
rapi, et ad sœcuuirta revocari passe- Defensio déclarai ionis cleri salliaiiii,
lib. I, (il. XIV.
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» nées lui seraient des motifs sufBsans; mais il est à espérer qu'on

ne verra jamais de pareil empereur '. » Ainsi pensait Muratori.

Cependant de nos jours, dans l'intervalle de quelques années,

(-6 grand sacrilège a été commis deux fois, et l'empereur pervers

n'est que trop tôt venu.

Ce qu'il y eut de plus surprenant encore, ce furent le silecné

et la froide indifférence des gouverneniens catholiques à la nou-

velle de ces exécrables excès. Ce fut avec horreur qu'on apprit

dans le monde que le pape Bonifuce YIII avait été arrêté pen*

(lunt quelques jours dans sa propre habitation, à Anagni, par Guil

luuiiie.de JNogaret, gentilhomme français, du temps de Philippe 1«

Bel. Quel<|ues années après, Nogaret, beaucoup moins coupable

que Miollis et que Radet,* fut obligé de comparaître devant Clé-

ment V, à Vienne, en France, où se tenait un concile œcuméni-

que, et de demander pardon de son crime et l'absolution de l'ana-

thème. Le pape, quoique Français et peu favorable à la mémoire
de Boniface VIII, ne leva l'anathème qu'à condition qu'il se

rendrait dans la Terre-Sainte, et qu'il y resterait pendant cinq

ans. L'Europe fut également saisie d'horreur à la nouvelle de lu

captivité du pape Clément VII, assiégé dans le château Saint-Ange

par l'armée espagnole et allemande de Charles-Quint. Aussitôt

les cours catholiques entrèrent en négociations pour former une
alliance, dont le premier but devait être la délivrance du pontife;

et ce politique empereur, pour se débarrasser de tout l'odieux de

cet acte sacrilège, fit ordonner par toutes les Ëspagnes des prières

publiques et des processions pour la liberté du pape que son

armée retenait prisonnier. A la nouvelle de la violente expulsion

des deux pontifes, Pie VI et Pie VII, les nations furent indignées

et les gens de bien gémirent, mais personne ne réclama; aucune,

voix ne sortit du trône des princes catholiques, en faveur de ces

saints et augustes personnages. La Providence le permit ainsi, afin

de confirmer de plus en plus la divine leçon donnée aux papes

et aux ministres de l'Eglise, leçon souvent répétée dans l'Ecriture

suinte, et qui leur recommande de ne point placer leur confiance

dans les princes de la terre. C'était aussi afin de prouver aux incré-

dules, d'une manière évidente et palpable, que tous les événe*

mens heureux pour le saint Siège et pour l'Eglise proviennent

directement des volontés souveraines de la même Providence.

Tout catholique est persuadé que ce qui arrive dans le monde
est admirablement règle par celte providence divine, quoiqu'elle

ne se fusse pas visiblement connaître, pour ainsi dire, en tout

' Anualcs d'itulic, t. 12,2' part.

1^'
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temps '. Mais, dans beaucoup d'événeniens de nos jours, comme
dans les faits de l'Ancien-Testament et des premiers siècles de

l'Église, elle a voulu montrer sa puissance, et forcer les hom-

mes, même les moins religieux, à s'ëcrier : Digitus Deiest hic. Les

signes manifestes, irrécusables, de sa présence furent : i** l'Italie

délivrée des armes françaises en 1799, peu de jours avant la mort

du grand pontife Pie VI, et cela, pendant le peu de temps néces-

saire aux membres dispersés du sacré collège pour se réunir à

Venise, et y procéder, d'après les rits accoutumés, à l'élection d'un

successeur au pontificat; a<* la restitution des domaines temporels

au saint Siège et au pape, restitution opérée par des princes d'une

communion différente de la communion romaine, et par des en-

nemis même du nom chrétien : témoin Ancône qu'assiégèrent les

Anglais,les Russes et les Mahométans, pour le rendreau pape, son

légitime souverain ;
3<> les prompts et terribles effets de l'excom-

munication sur la personne et la destinée de Buonaparte, dont la

prospérité, jusqu'alors prodigieuse, commença à décliner, et la

fin malheureuse et déplorable de Napoléon lui-même, qui, après

avoir fuit trembler et presque taire l'Europe, fut séparé du
commerce des hommes, relégué sur un rocher, où il mourut mi-

sérablement au pouvoir d'un gouvernement ennemi, et privé de

l'assistance et des consolations de sa famille
;
4° enfin, la mort

plus tragique et plus effroyable encore d'Alexandre Berthier, de

Salicetti et de Murât, complices et instrumens des deux usurpa-

tions sacrilèges de Rome, qui fourniront une ample matière à celui

qui, suivant l'exemple de Lactance, fera un nouveau traité sur la

fin malheureuse des persécuteurs de l'Église.

Peut-être avait-on trop méconnu à Rome, depuis un certain

nombre d'années, que la prospérité du saint Siège et de l'Église

est l'ouvrage de la seule Providence. Combien furent déplorables

les conséquences de cet oubli '•*! Sans remontera des événemens

de plus ancienne date, qu'il nous suffise de constater ce qui arriva,

pendant le pontificat de Pie VII, avec le gouvernement français.

Toute demande, tout désir même de Buonaparte, premier consul,

puis empereur,devenait aussitôt une loi pour Rome.L'excellenl pon-

tife croyait avoir trouvé en cethomme un prolecteur, un ami. Mais,

lorsque, enfermé à clef dans une voiture avec le cardinal Pacca,

il fut conduit en France, entre des gendarmes, comme un malfai-

teur, il tint un tout autre langage.

Environ à quatre heures du matin, on uartit de Rome pour

' Mém. du card. Pacca, t. l,p. I43-14'>.

« IbiiL, p. l'iî-liia.

' M
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la Toscane, en cluingeant de chevaux aux premières postes '. On
remarquait sur la figure du peu de personnes que l'on rencontrait,

lu stupeur, la tristesse que leur causait ce spec^ncle. A Monterosi,

sur les portes des maisons, il y avait beaucov de femmes qui,

ayant reconnu le saint Père dans un carrosse entouré de gen-

darmes, le sabre nu, et le voyant transporté comme un captif,

imitèrent la tendre compassion des femmes de Jérusalem ', com-
mencèrent à se battre la poitrine, à pleurer et à crier, en tendant

Jes bras vers la voiture : « Ils nous enlèvent le saint Père !

Radet, craignant que la vue du pape, ainsi emmené, ne pût exciter

quelque tumulte dans les lieux plus peuplés, le pria de baisser les

rideaux de la voiture, afin que les populations ne s'aperçussent

pas de son passage. Pie VII y consentit avec beaucoup de rési-

gnation, et l'on continua ainsi le voyage, renfermés dans la voi-

ture, presque sans air, dans les heures les plus brûlantes du so-

leil de juillet en Italie. A midi, le pape montra le désir de prendre

quelque nourriture, et le général lladet fit arrêter à la maison

de poste, dans un lieu presque désert, sur la montagne deVi-

terbe. Là, dans une chambre seule, où il se trouva à peine une

table vieille, disjointe, couverte d'une nappe dégoûtante, l'unique

table qui fût dans toute la maison, le pape s'assit et mangea un

œuf. Sur le-champ on continua le voyage si pénible dans la ter-

rible chaleur. Vers le soir, le pape eut soif, et comme il n'y avait

dans la campagne aucune maison où l'on p^^t s'adresser, le ma-

réchal-des-logis Cardini recueillit dans une bouteille de l'eau de

source qui coulait sur le chemin, et la donna au saint Père qui la

trouva fort bonne. N'est-ce pas l'occasion d appliquer à Pie VII

ces paroles du Psalmiste : De torrenle in via bibetj proptereà

exaltahit capiit ^ ?

Après dix-neuf heures du voyage le plus fatigant pour le pape,

qui se plaignit souvent de souffrir beaucoup, on arriva, vers onze

heures du soir, sur la montagne de Radicofani, et l'on descendit

dans sa mesquine auberge. Le pape et le cardinal n'avaient pas

d'habits à changer; il fallut garder ceux qu'ils portaient tout bai-

gnés (le transpiration, et h l'air froid qui domine là, même dans

l'été, ils se séchèrent sur eux. Rien n'élaitpréparé dans l'auberge. On
assigna au saint Père une petite chambre, etau cardinal la chambie

contigiië, avec des gendarmes aux portes. Dans son habit de car-

• linai, en mozzetta et en rocketto^ tel qu'il se trouvait, celui ci aida

la servante à faire le lit de Pie VII et à pn-parer la lubie pour le

' Mëm. du ranj. Paoca, t. 1, p. lG0-tC7.

* S. Luc, c\\. XXIII, V. 27.

» i's tix, V. 7. M. Artaud, llist. du paix- Pic Vil, t 2, p «30.
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souper, qui fut très-fiugul. Le saint Père, qu'il servait, admit

le prélat à sa table. Pendant le souper, comme pendant tout le

jour de ce voyage, il tâcha de soutenir l'esprit du pnpe. Ce qui

redoublait son courage en ces horribles circonstances, était Ja

pensée qu'il avait été choisi par la Providence pour être le Simon

de Cyrène du pontife persécuté. Après le souper, le saint Pèn-,

babillé comme il l'était, se coucha sur un mauvais lit. Comme il
}

avait lieu de \e prévoir, le sommeil de cette nuit ne fut ni long

ni tranquille, et l'état de souffrance de Pie VII contribua à l'a-

l^réger.

Le général Radet recevait des ordres très-pressans de transporter

le pape à la Chartreuse de Florence, et il voulait partir le lende-

main après le déjeuner afin d'arriver le soir même. Le saint Père,

au contraire, disait résolument, et non pas sans vivacité, qu il

n'entendait point sortir de là, jusqu'à ce qu'il eût vu arriver les

personnes qui avaient eu la permission de le suivre, alléguant qu'il

se trouvait absolument dépourvu de tout, et dans la crainte que,

si on poursuivait \e voyage pendant plusieurs jours, ces person-

Ties ne pussent le rejoindre. A la grande satisfaction du pape,

quelques heures après midi, arrivèrent à Radicofani les deux voi-

tures parties le jour précédent de Rome, avec une portion de la

suite.

Entre six et sept heures du soir, le y juillet, on quitta Radico-

fani. A peu de distance, il se ic'mva beaucoup de peuple à qui il

n'avait pas été permis de s'apjyrocher de l'auberge. Le générai

Radet fit arrêter la voiture, et permit que tous s'approchassent

pour recevoir la bénédiction du pape. Plusieurs eurent aussi !a

permission de lui baiser la main. On ne peut exprimer la ferveur

et la dévotion de ce bon peuple, aussi bien que de toutes h s

populations de la Toscane au milieu desquelles Pie YII passait.

Qn voyagea toute la nuit, et le 8, vers l'aube du jour, on arriva

aux portes de Sienne. Les chevaux de poste étaient hors de la

ville, avec une forte escorte de gendarmes, dans la crainte de quel-

que tumulte du peuple de Sienne au passage du pontife. On cor;-

tinua le voyage jusqu'à Poggibonsi, où le général Radet voulut

qu'on se reposât dans les heures les plus chaudes du jour. Arrives

à la porte de l'auberge, le pape et le cardinal Pacca durent rester

vingt minutes environ dans la voiture, sans pouvoir descendre,

parce que l'officier de gendarmerie, qui gardait la clef, était resté

en arrière avec la voiture de suite. Dans l'auberge, le général

Radet introduisit différentes personnes, presque toutes des fetn-

mos, pour baiser le pied et la n>ain du pape.

Api es un repos de quelques heures, on repartit à trois heures

m
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après iiiidi pour Fluieiice, au iiiilu^u d'un Jm uple im» ^ise qu
s'était nmassé, en demandant à haute voix, avec des signes extrac»»-

dinaires de ferveur, la Lénédiciion apostolique. Mais à peu »

distance de l'auberge, par l'inadvertance et l'inipcritie desposti.

Ions qui, en courant très-vile, comme l'ordonnait Radet, ne tirent

pas attention à un lieu très-élevc et y laissèrent passer une des

roues, la voiture versa avec une grande impétuosité. La roue se

rompit, la caisse roula au milieu du chemin, l<> saint Père engagé
dessous, et le cardinal sur lui. Ils restèrent peu de temps dans
celte situation. Une foule innond)rable de peuple, criant Snnto

Pndrc! Saint Père ! releva en un moment la caisse, pendant qu'un

gendarme ouvrait les portières qui étaient encore fermées à clef.

Stîs camarades, la pâleur sur le front et le sabre à la main,

cherchaient à éloigner le peuple qui, enflammé de colère, criait

contre eux : Cani! cani! Chiens! chiens! Radet, mal affermi sur

son siège, fut lancé à une assez grande distance, dans une
sorte de fondière, remplie d'animaux immondes '. Il se releva du
milieu de ces saletés, tout en injuriant les postillons, et accourut

près la voiture brisée. Le pape sortit d'un côté, sur les bras du
peuple qui s'amassa en foule auprès de lui : les uns se proster-

naient la face à terre, d'autres lui baisaient les pieds, ceux-ci lou-

chaient respectueusement ses habits, et tous désespérés lui

demandaient s'il avait souffert dans sa chute. Le saint Père, le

sourire sur les lèvres, les remerciait tous de leurs empressemens

respectueux, et leur parlait, comme en plaisantant, de ce qui ve-

nait d'arriver. Le cardinal Pacca, d'un autre côté, craignant que

cette multitude en fureur n'en vînt aux mains avec le petit nom-
bre de gendarmes, et ne commît quelque attaque qui pût de«

venir fatale, s'élança au milieu de la foule, criant que par la grâce

du ciel il n'était arrivé rien de mal, et qu'ils se retirassent calmes

et tranquilles. Quand on eut apaisé le tumulte qui avait effrayé le

général Radet et les gendarmes plus que le pape lui-même, le saint

Père monta avec le cardinal dans une misérable voiture qui avait

iiinoné le prélat Doria. Au moment de partir, la foule, qui s'était

beaucoup augmentée, obstruait tout le passage ^
: malgré leurs

efforts, les gendarmes ne purent faire faire place; mais un moyen
simple procura à Radet ce qu'il ne pouvait obtenir de la force. De
toutes parts il entendait dire, quoique confusément : Très saint

Père^ fionnez'nous i>otre sainte bénédiction. Il saisit cette circon-

siance pour demander au pape de satisfaire le peuple, et cria de

" M. Artaud, Hist. du pape Pic VII, t. 2, p. 234-235.
* Kelutiun, etc., de Kadct
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toute sa voix : j4 gcrwux, à genoux, le saint Père va donner sa bé-

nédiction ; mais il avait soin de chercher à dégager les devans, en

criant : Passez à droite, et en indiquant par un signe de bras le

lieu où il fallait se porter. La foule fut s'agenouiller comme il lo

désirait. Alors il cria : Silence ! et supplia Pie Vil de bénir cette

foule, co que le pape daigna faire en disant : Courage et prière ! mes

en/ans.\oyixnt devant lui le chemin assez dégagé, lladet profita du

moment où le saint Père donnait sa bénédiction pour ordonner

aux postillons de fouetter et de partir, ce qui fut exécuté. Partout

où l'on passait, les bons Toscans demandaient, de même avec des

cris et des pkurs, la bénédiction, et malgré les gendarmes, qui les

repoussaient de leurs sabres, ils s'approchaient de la voilure pour

baiser les mains du saint Père, qui était forcé de les tendre en de-

liors, et ils manifestaient leur douleur de le voir en cet état, ce qui

formait pour tous un spectacle attendrissant '.

A une heure de nuit on arriva à la Chartreuse de Florence.

Le pape fut reçu à là porte par le colonel de gendarmerie Lecros-

nier, et par le commissaire de police Piamonti. On ne permit d'ap-

procher qu'au seul prieur de la Chartreuse : il complimenta lo

saint Père. L'entrée fut interdite à toute autre personne, et même
aux religieux du couvent. Les gendarmes conduisirent le pape

dans l'appartement qui lui élait destiné : c'était le même où dix

ans auparavant l'immortel Pie VI avait été retenu comme olag<'.

» Ilu entrant dans cette chambre, dit le cardinal Pacca*,je m'ap-

» prochai du lit préparé pour le saint Père, et qui avait également

«servi à son prédécesseur; et, dans un transport de mon imagi-

» nation , il me sembla être présent à l'acte atrore et inhumain des

« commissaires du Directoire français, lorsqu'ils levèrent violem-

» ment les couvertures pour observer si ce respectable vieillard

«était réellement dans l'état de faiblesse et d'épuisement qui
,

» d'après l'avis des médecins qu'ils avaient consultés, le rendait

» incapable de faire le voyage sans courir le lisque de succomber

«en route". Je me tournai vers le pape, et je le vis assis sur le

» canapé, triste et abattu de tant de fatigues et de souffrances. »

Peu de t(;mps après l'an ivée du saint Père, il vint à la Char-

treuse un seigneur de la cour d'Elisa Baciocchi Buonaparte, gou-

vernante générale de Toscane, pour le complimenter, et lui faiio

il

' Méni, du card. Pacca, t. I
, p. 1C8. M. Artaud, Hist. du pape Pie VII , t. 2,

p. 235.

* Mi^in. du card. Pacca, t. 1 , p. 1C9.

' L'abbé lialdassari ( Histoire de l'eniùvcnient et de la captivité de Pie \I

,

p. 'il?,) dit que ce fait s'est passé non à la Cliarticiise de Florence, mais à

rariiie.

-Ml
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des olYres de service '. Pie Vil était tellement accablé et horassé,

que, sans presque lever la tôte, il prononça quelques paroles qui

ne turent pas entendues. Alors le cardinal s'avança, et au nom du
pape, il pria ce sei{!;neur de remercier la princesse, et de l'assurer

que, si cela était nécessaire, le pontife accepterait ses offres. Bien-

tôt on lit coniprendreauxprisonniersqu'ilspouvaientsereposer tran-

quillement, cette nuit et le jour suivant, qui était un dimanche,

piu'ce qu'il n'y avait aucun ordre de prochain départ. Avec cet

espoir, ils se retirèrent, après un souper très-splendide, dans les

appartenieiis (jui leur étaient assignés, désireux de prendre quel-

que repos t'i de retrouver le sommeil perdu pendant les trois

nuits précédentes. Mais il y avait à peine deux ou trois heures

(ju'ils étaient couchés, lor.fque, dans le plus fort du sommeil, on
vint réveiller le cardinal pour lui dire qu'il était arrivé d» Flo-

lence, de la part de la gouveinante générale Elisa, un colonel qui

avait voulu ahsulument qu'on se levât, et qu'on fit lever le saint

Père; qu'il avait amené un carrosse pour transporter le pape, sans

vouloir dire où Pie VII serait conduit, et sans même lui accorder

te ti'mps de célébrer ou d'entendre la messe, c Je fus étourdi à cette

» nouvelle, continue le cardinal Pacca, et agité de mille pensées,

t Je me levai à la hâte, et, me rendant à l'appartement du saint

> l^ère, je rencontrai l'officier qui y était venu (il s'appelait Ma-
» riotli), et des gendarmes. Ils me confirmèrent ce qui m'avait été

> dit, et ajoutèrent que je ne devais pas accompagner le pape, mais

f que je le rejoindrais à Alexandrie, où me conduirait, par Bolo-

» gne, un officier de gendarmerie. L'ordre de cette séparation me
» fit pressentir sur-lechamp ce qui arriva par la suite. Mais ce

> pressentiment m'affligeait moins que l'idée d'abandonner le pape

> dans les mains de militaires inconnus, sans savoir s'ils laisse-

> raient en sa compagnie ou à sa suite quelque personne qui pût

» lui donner assistance. Alorsje passai dans l'appartement du saint

» Père
;
je le trouvai singulièrement abattu. Sa figure était comme

> d'une couleur verte, avec tous les signes d'un homme plongé dans

» la plus profonde douleur. Aussitôt qu'il me vit, il médit: € Nous
ï i;ous apercevons que ceux-ci, avec toutes ces fatigues, cherchent

> à nous faire mourir; et nous prévoyons que nous ne pourrons

î soutenir longtemps une telle vie. » Je cherchai à le consoler

p comme je pouvais, quoique j'eusse besoin moi-même d'un con-

r> solatejr, et je lui annonçai qu'on m'avait intimé l'ordre de me
? séparer de sa personne sacrée. Il me parut que, dans sa bonté

' Mnii. (iu cat;1. Vuccn, t I, i). in^-!72 M. Aitniul, Hist. du paj)C Pic VH. t. 2^

\> li',.
^ 1
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> Sa Sainteté en fut grantlement aflli^^ôe. Je ne pus ajouter d'autres

> paroles, parce que Mariotti survint, et que le saint Père fut con-

» traint de partir. Je l'accompagnai jusqu'à son carrosse, et, vive-

> nient ému, je retournai à ma chambre. »

On avait donné l'ordre de faire partir le pape pour Alexandrie;

il eut à peine le temps de deniander un bréviaire au prieur de la

Chartreuse. Son voyage jusqu'à cette ville dura sept jours, du 9
au i5 juillet. Un matin, dans les premières journées, des paysans

S-étaient rassemblés autour de la voilure et demandaient la bé-

nédiction : le commandant se vit obligé de s'arrêter et de per-

mettre au saint Père de les bénir. Immédiatement après cette

courte et touchante action, le pape supplia l'un de ceux qui étaient

encore à genoux de lui apporter un peu d'eau fraîche : la foule se

leva à la fois; les uns coururent aux chevaux pour les arrêter, les

autres se mirent en avant des gendarmes, un grand nombre se

précipita dans les cabanes en proférant des cris d'empressement

et de joie '. On offrit à Pie VII toutes sortes de rafraîchissemens.

Il fallut en prendre de toutes les mains qui en présentèrent, ou

au moins toucher tout ce qu'on n'acceptait pas. Chacun criait :

« Moi, moi, très-saint Père ; encore moi !— De tous ! * répondait

le pontife, le visage baigné de larmes. En jetant dans la voiture

les plus beaux fruits, un des paysans, par ces deux seuls mots

énergiques et terribles f^uole? dica ! proposa au pape de repous-

ser les soldats et de le délivrer; mais Pie VU, avec un véritable

accent de tendresse, de supplications et de prière, demanda qu'on

ne fît aucun acte de résistance, et se livra de nouyeau à son gar-

dien, qui se remit en route dans la direction de Gênes. Un peu

plus loin le pape se trouva séparé de ses bagnges et accablé par la

chaleur; il demanda à emprunter une chemise quelconque. Un
paysan lui en offrit une sur-le-champ; puis, en baisant avec trans-

port la main qui le bénissait, il détacha de la manche du pape

une épingle qu'il emporta comme un riche gage de ce prêt.

Arrivé à trois milles de Gênes, il se présenta un autre comman-
dant de gendarmerie, nommé Boisard , destiné à remplacer Ma-
riotti. Avec lui vinrent deux litières. On plaça dans l'une le pape,

dans l'autre le prélat Doria; le reste de la suite eut ordre de mar-

cher à pied. On s'approcha ainsi du rivage de la mer; là on monta
à bord d'une felouque, on rama pendant plusieurs heures, et l'on

se trouva de l'autre côté de Gênes, à Saint-Pierre d'Aréna, vers

l'aube du jour. Alors on s'engagea dans la route de la Bocchetta,(le

Novi, pour arriver à Alexandrie, où le cardinal Pacca, qui y était

t M. Artaud, FlisL-du pnpc Pie Vil, l 2, p, 242-2'«'i.
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venu par une autre voie, n'eut pas la lilxîité de visiter le saint

Père '. Une sorte de fièvre nerveuse dont Pie VII avait été attaqué,

depuis son arrestation, commençait à diminuer. Après trois jours

le douloureux cortège tut dirigé sur la roule de Mondovi. Dans
cette ville l'empressement du peuple prit un caractère plus pro-

noncé : des ordres religieux vinrent processionnellement au-

devant du pontife et l'escortèrent. Les Piémontais comptaient les

gendarmes d'un coup d'œil, puis semblaient pi oposer, sous toutes

les formes de signes et de langage, d'opérer la délivrance du pape.

• Plus nous approchions de la France, plus l'enthousiasme aug-
V mentait, dit le premier aide de chambre Moiraghi. » Au pre-

mier village français, les autorités voisines, sous prétexte de veil-

ler au bon ordre, cherchaient à s'approcher plus près du saint

Père, et c'était pour couvrir sa main de baisers, le consoler et le

plaindre. Pie VII disait : « Dieu pourrait-il nous ordonner de pa-

» raître insensible à ces manfues d'affection ? » Il les agréait avec

dignité et modestie. A l'hospice du Mont-Genis, il put voir le car-

dinal Pacca, qu'on réunit ensuite au pape, et ils entrèrent à Gre-

noble dans la même voiture; mais ils devaient êire logés séparé-

ment, sans avoir la faculté de se voir; et même le i" août le

cardinal Pacca fut conduit à Fenestrelles, où il expia, par trois

ans et demi de captivité, le crime d'avoir été fidèle à son souve-

rain. C'est à Grenoble que les deux seules résistances que Napo-

léon trouvât sur le continent, le saint Siège et l'Espagne, devaient

en quelque sorte se rencontrer ^ La valeureuse garnison de Sa-

ragosse était prisonnière de guerre dans cette ville. On annonce

l'arrivée du pape. Cette garnison tout entière demande à aller

au-devant de lui, Au moment où le carrosse du saint Père parut,

elle tomba tout à coup à genoux, comme un seul homme. Le pape

pencha presque tout son corps en avant, et d'un air de joie, de

bonheur et de vive tendresse, il étendit sur ces héros, basanés par

les Fatigues, une immense bénédiction. Toute la ville de Grenoble

avait suivi le mouvement des Espagnols. Le conseiller de préfec-

ture Gérard, faisant fonctions de préfet, reçut le pape avec un

sentiment de respect. Le lendemain, Gérard ayant dit à Pie VII

que des voitures étaient prêtes, s'il voulait sortir pour se pro*

mener, le pontife répondit : « Si ces voitures doivent nous re-

» conduire à Rome, nous y monterons pour refaire le voyage;

>» mais dans l'état de prisonnier où nous sommes, nous n'avons pas

» à sortir pour nous promener. »

I

i
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' Mém. (lu cinl- Pitrca,t l,p. I/O.

* M. Aitaud, llist. du i)iii)c Tic Vil, t. 2, p. 245-2'iC.
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Le foule lie paysans religieux qui dciuandaient la bénédiction

du pape était tel e, ({u'il fallut choisir un lieu assez spacieux dans

un jardin où l'on admettait de temps en temps les personnes qui

venaient saluer le saint Père. L'évè(jue seul fut exclu sous mille

prétextes : ou le pape était malade, ou le prélat s'était présenté

trop tard. Kn ce moment, arrivèrent des grands-vicairtîs du car-

dinal Fescli : ils apportaient au pape des offres en tout genre, et

des traites pour plus de cent mille francs. Pie VII se montra sen-

sible à un acte de respect si courageux. Le 3o juillet, Gérard était

invité à un banquet; il donna cependant au pape la permission

d'aller au jardin : mais la veille, il s'était manifesté quelques si-

gnes d'insubordination tlans le peuple; les mêmes visiteurs vou-

laient revenir plusieurs fois; l'audience durait quelques beures et

le tenq^s ne suflisait pas. Par prudence, le pape ne voulut pas Si-.

présenter au jardin le jour où Gérard était absent. 11 y eut alors

une sorte d'émeute.

Dans ce concours extraordinaire de peuple, dans ces témoigna-

ges et ces actes de respect et de vénération pour le souverain

pontife, il y a vraiment (juelque cliose de prodigieux, nousdirojis

même de surnaturel '. Depuis plusieurs siècles en Europ»', non-

seulement dans les pays où dominent les sectes séparées de l'Eglise

romaine, et où l'erreur et les préjugés sucés avec le lait portent

iiuturelleinent les écrivains à déclamer contre Rome et contre les

papes, mais encoi'e dans certains pays catboliques et surtout en

France, on a toujours écrit et on écrit encore avec amertume con-

tre celte métropole du cbristianisme; on la représente comme
l 'ancienne IVome, tyrannisant le monde, mais d'une autre manièic;

on discrédite par des meubouges et des inq)Ostures le clergé

romain, et on dépeint au public sous les plus noires couleurs tou-

tes les actions des souverains pontifes. Il sendjlerait donc que,

d'après la manière dont se forment ordinairement les jugemens des

hommes, on dut exciter la haine contre le saint Siège et les papes,

et que les peuples dussent fuir leur présence, comme on fuit celle

des monstres sur leur passage, vonùr contre eux les imprécations

et les injures. Cependant il arrive le contraire : car à peine les

pontifes romains se montrent-ils dans les pays étrangers, soit

qu'ils voyagent en souveiains comme Pie VI en Allemagne

en 1782, et Pie VII en France en i8o4, soit qu'ils se trouvent en-

tourés de gendarmes et amenés comme prisonniers, comme il est

arrivé en Italie et en France aux mêmes pontifes ; aussitôt, d'un

mouvement sponianéet unanime,les vilhset les villages se dépeu-

• Mi'Ui. du caid. l'acca. t. l.u. ISI-I&O-
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plent, des prwvinces entières viennent à leur rencontre, impatien-

tes de les voir et de recevoir leur bénédiction, et leur donnent

tontes les marques d'une religieuse vénération. 11 est donc clair

qu'il y a en cela quelque chose de surnaturel.

Tout à coup arriva l'ordre de départ pour Valence : le pontife

n'eut pas la permission d'y visiter le monument élevé à Pie VI '.

De là, on devait gagner Avignon, ville qui, ayant appartenu

au saint Siège, et n'ayant été réunie à la France que depuis la

révolution, conservait un vif sentiment d'attachement pour le

pontife romain. Aussi accourut-elle tout entière, sans distinction

d'âge et de sexe, lUtourde la voiture arrêtée sur une place. Celte

nmltitude saluait Pie VII avec des cris de joie : quelques dames

et quelques personnes du premier rang achetèrent à prix d'or

la faculté de parvenir jusqu'auprès des portières. Boisard or-

donna aux soldats d'écarter tous les importuns. Les soldats,

en trop petit nombre, ne pouvaient faire usage de levas ar-

mes. Le commandant, apprenant que la population accourait par

la route de Carpentras, et que de tous les rivages du Rhône lan-

guedocien les villages se précipitaient en torrens con)me à une

croisade, ordonna de fermer les portes de la ville. Déjà il s'était

établi des pourparlers entre la suite du pape et la multitude. Un
homme, d'un aspect noble et vèiu élégan'.ment, s'approcha de

Moiraghi, et lui dit : « Monsieur, est-il vrai que le pape a exc«>ui-

> munie Napoléon ?— Monsieur, reprit Moiraghi, je ne puis vous

» répondre.— C'est assez, ajouta l'interlocuteur, c'est assez pour

> moi. » Le colonel Boisard parvint enfin à rompre la foule : il te-

nait à la main des pistolets chargés dont il se serait bien gardé d«

faire usage. H commanda aux postillons de partir, et fit sortir le

pape de la ville.

A Aix, il y eut des scènes semblables. La Provence entière

donna les mêmes signes de piété. On approchait de Nice, et l'on

disait que Pie VII allait être conduit à Savone.

La ville de Nice fit des préparatifs de fête pour accueillir le pape.

Quand il fut près du pont du Var, il descendit de voiture pour

le traverser à pied. De l'autre côté, un spectacle extraordinaire

frappa ses regards. Ce n'était plus comme en France la confu-

sion des états, tous les rangs jetés pêle-mêle. Ici tout avait été

prévu; les situations étaient distinctes, chaque condition prenait

son rang ; les ecclésiastiques à part étaient vêtus de leurs habits

sacerdotaux, les nobles portaient leurs décorations ; dix mille per-

sonnes étaient à genoux sans proférer une parole. Le pontife, de-

' M. Artaud, Hist. du pape Pic Vil, t. 1, p. 240-249.
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venu si fort devant un si éclatant liomninge, avança seul, en

retenant d'un signe ses gardes en arrière. En face du pont, il vit

la religieuse reine d'Etrurie à genoux entre ses deux enfans.

f Quels temps différens ! dit la reine. — Tout n'est pas amer-

> tuine, répondit le saint Père; nous ne sommes, ô ma fille ! ni à

r'iorence ni à Rome ; mais voyez ce peuple j écoutez acluelle-

> ment ces transports. » Le pape remonta en voiture. Les rues de

Ja ville de Nice avaient été semées de fleurs. Pendant le temps du

séjour du pape, elle fut illuminée tous les soirs. Boisard comprit

bien qu'il ne conduisait pas en ce moment un prisonnier d'Etal;

il laissa à Pie VII la liberté de voir les ecclésiastiques, et les habi-

tans qui se ^irv sentèrent. La nuit on chantait en nii-sique des

hymnes sacrés au^jur de la maison du pape. Le commandant se

préparait à suivre une route moins fréquentée à travers les mon-
tagnes : une dame eut l'ingénieuse idée d'envoyer illuminer la

route pour le soir, et de faire attacher des lampions à tous les ar-

bres. Cet exemple fut suivi le long de la corniche du Ponenl, et par

ordre de toutes les personnes pieuses et même des autorités mu-
nicipales.

Pie Vil fut reçu à Savone dans la maison du chef de la

famille Santon, où il passa quatre jours. Le cinquième jour,

l'évêque de la ville eut ordre de sortir de l'évêché pour que les

appartemens fussent à la disposition du pape et de sa suite. On
n'assigna au saint Père, pour son usage, qu'une chambre, et une

petite antichambre ; du reste on le laissait faire inviter qui il vou-

lait à une table somptueuse ; le comte Salmatoris, maître des cé-

rémonies, venait tous les jours demander ce que le pape désirait

prescrire. On attribua en même temps cent louis par mois à chaque

domestique du pape, et l'on permettait que le directeur de la poste

apportât les lettres à l'adresse du pontife.

Le préfet du département de Montenotte était chargé de pres-

sentir Pie VII, à qui il disait que l'intention de l'empereur était de

séparer totalement le spirituel du temporel, et qu'il était inipos-

ble qu'il pi\t revenir à cet égard, mais que le temporel ne pouvait

être un obstacle absolu à la paix de l'Eglise. Pie VII répondait :

t Nous avons juré de défendre le temporel usque ad effusionem

• sanguinis, et n'ayant d'autres armes que les spirituelles, nous

> avons di*i en user comme nos prédécesseurs. Aucun d'eux n'a

» été réduit âù même point que nous. Il est survenu quelquefois

> des querelles; Clément VII en a souffert, mais elles ont été ar-

> rangées en peu de mois, et voici plusieurs années que tout ceci

» dure. On a dispersé tout le sacré Collège, on nous a enlevé de

» notre palais; ces violences ne sont pas tolérables, et il faudrait
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> une réparation au saint Siège. Si Sa Majesté ne peut se relâcher

» sur rien, à coup sûr les choses resteront longtemps dans cet

» état; longtemps, c'est trop dire, parce que nous sommes vieux.

> Notre successeur pourra peut-être les arranger ; nous lui laisse-

> rons ce soin. » Le préfet objectait-il que les biens temporels ne

pouvaient être liés aux intérêts de l'Eglise, et que par ce sacrifice

même, qui dépendait non de lui, mais des circonstances de l'Eu-

rope, le pape pouvait en assurer la paix; Pie VII répliquait « qu'il

> était instruit par l'expérience, et qu'il savait trop bien que les

» sacrifices ne comptaient pour rien; que les premiers auraient dû
t assurer le repos, s'il avait été possible; qu'aujourd'hui il voyait

» trop bien, par ce qui se passait, qu'on en voulait à la religion;

» que, ne pouvant l'attaquer de front, parce que c'était un peu trop

* difficile, on la pren ait par le flanc; que les curés étaient partout

» réduits à la plus modique pension
;
que les cures et les évêchés

> étaient trop vastes pour un seul homme
;
que jamais les prêtres

> du paganisme n'avaient été si dépendans; que du pape même
> on voulait faire le pape des Français; qu'au milieu de toutes ces

> entreprises, il n'y avait que Dieu qui put sauver son Eglise. >

Et lorsque le préfet cherchait à savoir ce que Pie VII ferait s'il re-

tournait à Rome, le pontife déclarait qu'il ferait tout ce qu'il avait

fait auparavant.

De telles dispositions n'étaient pas de nature à satisfaire Buona-

parte. Préoccupé de la constance de Pie VII, il fit venir, à la fin de

novembre 1809, un des chefs les plus habiles des relations exté-

rieures, et dicta une foule de données sur lesquelles il fallait com-

poser un Mémoire explicatif de l'état des affaires du saint Siège.

Cette dictée très-importante, di' le chevalier Artaud ', manifeste

assez quelle était à cet égard 'épouvante de son esprit. Il y
est question de tout ce que no s avons relaté plus haut, des

entretiens de l'empereur avec le pa|)e sur la déclaration de 1682,

sur les rapports de Portalis, sur la lettre de Louis XIV, rela-

tive à la rétractation. Enfin, on conclut par cette phrase (il

ne faut pas oublier que c'est l'empereur qui dicte) : c En me
» résumant, je propose à Votre Majesté d'envoyer au sénat un

» projet de sénatus-consulte qui détermine la réunion des Etats

» romains à l'empire, et de mettre à la disposition du ministre des

• cultes un établissement convenable pour l'habitation du saint

» Père. > Après la dictée, on recommanda de faire une lisle de

toutes âes excommunications prononcées par le saint Siège, de-

puis les temps les plus anciens. Cette liste, qu'on présenta plus

i'\

I Hist. du pape rie VII, t. 2, p. 263.
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tard à Biior.aparte, sur su cltmiaiule reit(>ri*e, en iiitnllonniiit

quatre-vingl-ciiKj depuis celle de S. Anastase, en 898, contre un

grjuverneur de Ldiye '. La dernière, Quiim n/cmoraridd, aflichee à

IVonie le lojjiin i8oy, n'était pas mentionnée. On n'avait pas lait

remarquer dans cette énumération qu'il y avait eu des interdic-

tions sollicitées par l'opinion publique en Europe contre d'afïreux

scélérats, entre autres contre le cruel Barnabo Visconti et beau-

coup d'autres; on citait sans réflexion l'excommunication pro-

noncée par Gélestin III Cn Ii94) contre Léopold duc d'Autriche,

et l'empereur Henri VI, parce ({u'ils avaient arrêté traîtreuf-emeni

llichartl, roi d'Angleterre, (iui, comme croisé, était sous la pro-

tection du saint Siège et du droit des gens. Dans la liste. Napoléon

put lire la sentence prononcée en laii par Innocent III contre

Ollion IV, qui avait violé le serment de son sacre, et envahi les

terres de l'Eglise. On n'avait pas non plus fait observer qu'alors,

quand on signait un traité, il était dit qtie celle des puissances

contractantes qui se parjurerait encourrait, de droit, une excom-

nmnication pontificale, et s'y soumettait d'avance.

En France, la colère de Buonaparte éclatait sans retenue : il

délruisait les institutions qu'il avait laissées se relever. Ainsi, un

décret du a6 septembre 1809 supprima toutes les missions, quelle

que fût leur dénomination ^^ et les premiers pasteurs eurent dé

tense d'employer comn\e prédicateurs ceux qui avaient été mis-

sionnaires, attendu que « ne connaissant ni les habitudes ni les

» mœurs du peuple devant lequel ils parlent, ils ne font que l'agiter

» par un zèle outré et inconsidéré. » On alla plus loin, puisqu'on

défendit expressément, le 26 octobre, aux évèques d'employer,

pour prêcher, des prêtres étrangers à leurs diocèses, avant d'avoir

obtenu l'autorisation du ministère. Cette autorisation ne pouvait

être accordée qu'aux prêtres ayant un emploi fixe. Ceux qui n'en

avaient point ne pouvaient être autorisés qu'à certaines condi-

tions. Bien que les missions fussent supprimées, l'abbé Hanon,

supérieur de Saint-Lazare, continua à diriger les Soeurs de charité,

d'après les règlemens primitifs de leur association ; mais son in-

tervention dans l'élection d'une supérieure-générale, au mois de

novembre, lui valut d'être enfermé dans une prison d'Etat, et on

ordonna de supprimer des statuts la disposition sur laquelle il se

fondait pour intervenir.

A Rome, le i^"" janvier 1810, la police ordonna de semparer

' M. Artaud, Ilist. du pape Pic VU, t. 2, p. 2J:)-2,)6.

» Jauffrct, Mëm. hist. sur Ic3 aff. ceci, de France, pend les prcm. an du XIX '

siècle, t. 2, p. 311-313.
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(les écrits existans dans les archives des tribunaux et congréga-

tions ecclésiastiques '. Les papiers de la Pénitencerie furent trans-

portés dans les bureaux de la Daterie, et les différcns employés

reçurent ordre de se disposer à partir. Le 5, on apposa les scellés

sur les effets appartenant au saint Siège. On saisit les sceaux

pontificaux, et notamment l'anneau du pécheur, qui avait été

remis au prélat de Grégorio, délégué du pape, afin qu'il pût expé-

dier les bulles, les brefs, etc. De tous les cardinaux, il ne restait à

Rome que le cardinal Casoni. L'évéque de Citta délia Pieve ayant

t>nvoyé une lettre favorable aux doctrines du nouveau gouverne-

ment, Radet se crut obligé de le remercier au nom de la police

dont il était alors le chef, et lui écrivit : i Si le saint Père est le

» vicaire de Jésus-Christ, le grand Napoléon est celui' de Dieu; il

1 veut qu - nous sachions respecter le culte et les ministres des

» autels. Nous remplirons un tel devoir avec assurance et avec

» joie, parce qu'il est gravé dans les consciences, et nous ne

» souffrirons jamais que l'on trouble le gouvernement temporel

» de notre glorieux souveram. »

Le même général, qui était détenteur de l'anneau du pêcheur,

lit dire alors publiquenient que s'il y avait quelque acte qui eût

besoin de l'empreinte de cet anneau, il l'accorderait sur-le-champ.

En effet, les actes, non revêtus encore de cette formalité, la re-

çurent en présence du général. Le ministre de Bavière fut un de

ceux qui les premiers sollicitèrent cette singulière faveur.

Le 17 février, l'empereur fit émaner du sénat un décret où
sénatus consulte, pour la réunion de Rome et des Etats ponti-

ficaux à l'Empire français, et pour le règlement et gouvernement

tant spirituel que temporel dé Rome et de l'Eglise''*. Entre autres

dispositions, le décret portait qu'au moment de leur exaltation,

les papes jureraient de ne jamais rien taire contre les quatre pro-

positions de l'Eglise gallicane, décrétées dans l'assemblée du clergé

de 1 ^ÎSa. Chose étrange et bizarre, de voir le pouvoir séculier pré-

tondre dicter et prescrire les règl'îs de conduite à suivre dans le

gouvernement de 1 Eglise à son chef suprême; mais ce qu'il y eut

de plus étrange encore et de plus sciïndaleux, c'est que, dans

l'année i8io, quelques évêques français se chargèrent d'engager

le pape à donner lui-même, le premier, l'exemple en prêtant un
serment si outrageant pour ses prédécesseurs , Le a5 février

,

Napoléon décréta que les quatre propositions de l'Eglise gallicane

étaient communes à toutes les Eglises catholiques de l'Empire. On

* M. Arf.iud, llist. du pape Pie Vil, t. 5, p. 2,yi-25S.

• Mém. du r;ird. Parrn, . 1, p. 2r)0 :(ni,

T. XU.
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voulu ten.iuili'qiit;r'însfiyiu'tiJOiil lies ijuatrelV.mtîuscs proposition»

tùt obligatoire. On ne voyait pas la contradiction dans hujiulle on

tombait, puisqvi'il existait une autre loi de la constitution sur la

liberté des dilTércntes religions, et que l'empereur lui-même avait,

lors de son couronnement, juré solennellement de respecter et faire

respecter tous les cultes. Ainsi, d'après cette loi et ce serment, il

était permis au pasteur calviniste dans le temple, et au professeur

calviniste dans les écoles, d'enseigner qtie l'Iîglise romaine était

la prostituée de Babylone, que le pape était l'Antéchrist, que le

saint sacrifice de la messe était une idolâtrie; et il était défendu

au professeur catholique, d'après le dernier décret impérial, d'en-

seigner dans les écoles que le pape est supérieur au concile,

maxime reconnue pendant tant de siècles et sur laquelle on ne

commença à élever des doutes qu'à l'époque du long schisme

d'Occident. ., .

On enleva bientôt le prélat de Grégorio '. Le général MioUis

lui ayant fait dire que c'était une sottise de vouloir persister dans

une obstination inutile pour les intérêts du pays, le coui-ageux e»

spirituel prélat répondit : Stulti suinus propter Deum.

Tout à coup l'aide -de -camp de MioUis partit avec la tiare

que Napoléon avait envoyée en présent à Pie VII, et avec les au-

tres orneraens pontificaux '^. On disait que l'intention de l'empe-

reur était de les remettre au pape.

Après avoir vu Pie VII arraché de son siège, le lecteur s'en-

quiert naturellement du sort des cardinaux qui ne pouvaient

échapper à la persécution dirigée contre leur chef. On se rappelle

que la majeure partie d'entre eux avaient été transportés hors de

Home par la force, avant l'enlèvement de Pie VII. Ceux qui s'y

trouvaient encore, lors de ce sinistre événement, en furent éloi-

gnés par la suite. A l'époque de la première invasion de Rome,
en 1798, on avait fait la faute de laisser les cardinaux se disper-

ser, et on leur avait ménagé ainsi la possibilité de se réunir à Ve-

nise après la mort de Pie VI'. Le nouveau persécuteur de l'Eglise

'crut être plus adroit et plus avisé en rassemblant les cardinaux

sous ses yeux. Il fit enjoindre à tous ceux qui étaient en état d'en-

treprendre le voyage de France, de se trouver à Paris, à la fin de

1809. Cet événement aurait pu avoir des suiïes très-tristes, si les

révolutions politiques qui survinrent quelques années après n'a-

vaient amené un autre ordre de choses. En effet, c'était le moyen
d'être plus aisément le maître des cardinaux, et de n'avoir point

' M. Artaud, Hist. du pape Pie VII, t. 2, p. 2ri5

* Ibid. p. 956.

^ Mc'iii. (jotir .s('r\ir à l'iiisf. ercl. pcnî!. le xviii* siècle, t. 3, p. 519-622,
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à redouter leur conduite dans un cas de vacance du saint Siège.

Le cardinal Antonelli, doyen du sacré collège, qui, l'année préc^"

dente, avait été enlevé de Rome et envoyé ù Spoletto, fut depuis

transféré à Sinigaglia, et mourut dans cet ejtil. Le cardinal Casoni
n'obtint de rester à Rome que parce qu'il était malade. On crut

faire une faveur a* cardinal Carafa, infirme et octogénaire, en lui

permettant de demeurer à Tolentino. De là, il passa peu de temps

après au mont Alboddo. Le cardinal Braschi ne fut laissé à Cé-

sène que parce qu'il était tourmenté de la goutte. Le cardinal

Délia Porta tomba malade à Turin, en venant en France, et y
mourut depuis» Les cardinaux Crivelli et Carandini se trouvaient

à Modène quelques mois avant le départ du pape. Les cardinaux

(laracciolo et Firrao, Napolitains, échappèrent à la déportation, le

premier par son état de maladie, le second en acceptant une place

il'aumônier du nouveau roi de Naples. Le cardinal Gastiglioni,

évêque d'Osimo, fut dispensé d'aller en France, à cause des fré*

quens accès dégoutte dont il souffrait. Tous les autres cai:dinaux

italiens furent amenés en France, et le perturbateur de l'Eglise

semblait prendre plaisir à les donner en spectacle à Paris, et à les

forcer de paraître à sa cour. Il s'amusait à les apostropher publi«

quement et à leur reprocher, soit la conduite du pape, soit la leur

propre. Il les plaisantait sur l'excommunication lancée coiUre lui,

f t ne négligeait aucune occasion de les mortifier.

Buonaparte avait assigné aux cardinaux appelés en France une

pension de 3o,ooo francs. Beaucoup d'entre eux qui, pour la plu-

part, n'en avaient pas besoin, l'acceptèrent et en Jouirent jusqu'à

lu chute de l'Empire. Quelques-uns, auxquels on fit croire que

celte somme leur était allouée en compensation des biens ecclé-

siastiques dont ils avaient été dépouillés en Italie, l'acceptèrent

également j mais, quelques mois après, ayant été mieux informés

de l'intention du saint Père, ils ne la reçurent plus. D'autres enfin

la refusèrent généreusement dès qu'elle leur fut offerte. La con-

duite de plusieurs, dans les premiers mois de leur séjour à Paris,

ne fut pas telle que l'exigeaient leur dignité et les pénibles cir-

constances où ils se trouvaient '. Ils ne réfléchirent pas que, le

saint Père étant en prison et l'Eglise persécutée, les membres du

sénat apostolique devaient, dans toutes leurs actions, donner des

siiines de tristesse et d'affliction. Plusieurs d'entre eux se mêlèrent

aux cercles bruyans de la capitale, fréquentèrent la maison du

ministre des cultes, allèrent le soir lui tenir compagnie et n'eurent

pas honte de se faire voir auprès de l'archichancelier Cambacérès,

bTl. «Màn. du card. Pacca, t. 1, p. 333-342.
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qui, connu par ses principes philosophiques en matière de reli*

gion, était à Paris même généralement diffamé pour sa conduite

immorale. Tous les cardinaux se rendirent plusieurs fois le di«

manche à la chapelle impériale des Tuileries, et y entendirent la

messe en présence de Napoléon. Ce sont là de grandes faiblesses
;

mais nous devions d'autant moins hésiter à en parler, après le

cardinal Pacca, que la plupart de ceux qui eurent à se les repro-

cher réparèrent plus tard, par leur conduite pleine de zèle, de

fermeté et de courage, le peu d'édification qu'ils avaient donné
aux fidèles.

Le projet d'un nouveau manaj^e fournit à Napoléon un prétexte

pour sévir contre les membres du sacré collège. Il fit déclarer

nulle son union avec Joséphine, et en contracta une autre avec

Marie Louise, archiduchesse d'Autriche,

Jusque-là une coutume constante et fondée sur les plus solides

raisons avait réservé aux papes le jugement de ces sortes d'affai-

res, quand elles regardaient les souverains. On avait cru qu'il y
avait des inconvéniens à ce qu'un prince pût abuser de son auto-

rite sur ses sujets pour en extorquer des décisions et des sentences

favorables à ses désirs, et on avait réservé ces causes majeures à

une autre autorité supérieure et indépendante. Cette règle avait

toujours été observée dans l'Eglise, et l'histoire de France en of-

fre plusieurs exemples. C'est pourquoi divers cardinaux considé-

rèrent comme une atteinte aux droits du saint Siège que l'officia-

lité de Paris eût osé prononcer seule dans une affaire de celte

importance. Ceux qui résidaient à Paris, où ils avaient été appelés

et auxquels leur santé permettait de sortir, se trouvaient au nom-
bre de vingt-six. Ils assistèrent tous à la cérémonie du mariage ci-

vil à Saint Cloud, le x"" avril 1810; mais il n'en fut pas ainsi à la

cérémonie religieuse, le 2, dans la salle du Louvre. Treize cardi-

naux n'y parurent point. L'empereur conjectura le motif 'le leur

absence et en fut blessé au vif. M. de Pradt, qui a été bien in-

formé, rapporte ainsi le fait : « Pendant toute la cérémonie de son

" mariage, je me trouvai placé, par le devoir de mes fonctions,

» auprès de Napoléon, et je ne l'ai pas quitté un instant. 11 s'était

» occupé de tous les détails des ornemens de la chapelle, qui d'a-

•' bord l'avait favorablement frappé, et qu'il finit par trouver dé-

» pourvue du caractère imposant qui convient aux lieux religieux.

» Il venait de parcourir des yeux la foule dorée que l'élite de l'Eu-

» rope, dans ses intérêts ou dans sa curiosité, avait fournie à la dé-

» coration des galeries, lorsque tout à coup ses regards s'arrêtant

» sur les banquettes destinées aux cardinaux : « Où sont les cardi-

» naux? me dit-il. — Les voilà, répondis-je. » Ils étaient au nombre
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» de treize. « Ile! je n'en vais pas, continua-til; iU ne sont pas ici

»— Un grand nombre s'y trouve, répliquai-je; le temps a été mau-
« vais ce matin; il y a parnti eux des vieillards, et d'ailleurs, l'en

-

» trée de la chapelle est difficile à trouver. — Ah ! les sots! • dit-il

» d'un air irrité. Et le moment d'après, reportant ses regards vers

» le même lieu : « Mais non, dit-il, ils n'y sont point. Ah ! les sots ! •

'1 répéta-t-il d'une voix courroucée, en lançant de ce côté un re-

» gard foudroyant, accompagné d'un mouvement de léte où se

» peignait l'annonce de la vengeance. Je jugeai qu'il se formait un
» gros orage.

Cet orage n'éclata pas le jour même ni le lendemain '

;

mais le 5, Bigot de Préameneu, successeur de Portalis, écrivit à

Cliampagny que, d'après la conduite que douze cardinaux (le mi-

nistre se trompait ; il avait oublié dans sa liste le cardinal La Su-

maglia) avaient tenue à l'occasion du mariage de l'empereur, ces

cardinaux ne seraient plus admis à la cour; en effet, ils ne

reçurent aucune invitation du ministre des relations extérieures.

C'étaient leS cardinaux Mattéi, Pignatelli, di Piétro, Saluzzo,

Brancadoro, Galeffi, Opizzoni, Litta, Scotli, Gabrielli, Consalvi et

Louis Ruffo, auxquels il fallait ajouter le cardinal La Somaglia.

Napoléon, plus que pontife en cette occasion, déclara que ces

treize cardinaux quitteraient la pourpre et ne pourraient s'habil-

ler qu'en noir. C'est de là que naquit la distinction des cardinaux

noirs et des cardinaux rouges. On ôta aux premiers ht pension qui

leur avait été accordée en compensation des bénéfices ecclésiasti-

ques dont ils avaient été dépouillés.

Les treize cardinaux, avertis du mépris et de l'indignation de

l'empereur, cherchèrent aussitôt à justifier leur conduite, en lui

faisant présenter la remontrance suivante : « Les cardinaux sous-

» signéis, frappés de l'indignation de Votre Majesté impériale et

«royale, qui leur a été exprimée par son ministre dans les ternies

• les plus énergiques, parce qu'on les a chis coupables de lébel-

»lion pour n'être pas intervenus à la cérémonie religieuse du ma-

»riage, déposent au pied de votre trône cette humble déclaration

«par laquelle ils font connaître avec vérité et franchise leurs sen-

• timens infiniment éloignés de cette inculpation qu'ils ont tant

» en horreur. Ainsi, ih protestent qu'il n'y a eu ni intrigue, ni coa-

«lition, ni complot d'aucune espèce
;
que leur opinion a été le

» résultat de quelques communications confidentielles et fortuites
;

» qu'ils n'ont jamais eu pour objet les graves conséquences qui

• leur ont été manifestées par le ministre : ils n'ont point assisté

' M. Artaud, Uist. du pape l'ic VU, t. 2, p. 258,



4aa HisroiuK cknkuale ('^^ '^lo]

>à la susdite cérémonie, par le seul motif que lepnpe n'étuit point

» intervenu dans In dissolution du premier mariage. Ils déclarent,

• en outre, qu'ils n'ont jamais eu dans la pensée, ni de se faire ju-

*gés, ni de vouloir douter de hi validité de la dissolution du pre-

»mier mariage, ni de la légiiiujité du second, ni de jeter de l'in-

> certitude sur les droits des enfans qui en naîtront à la succession

• au trône. Enfin ils supplient Votre Majesté d'agréer leur hum-

• bleet sincère déclaration unie aux sentimens du profond res«

• pect, de l'obéissance et de la soumission qu'ils ont l'honneur de

• lui vouer. Paris, 5 avril i8io. •

Cette humble et respectueuse reniontrance ne produisit aucun

effet, ainsi qu'on devait s'y attendre
;
peu de temps après, les

treize cardinaux furent exilés de Paris, dans cet ordre : Mattéi et

Pignatelli, à Rhétel ; La Sômaglia et Scotti, à Mézières ; Saluzzo

«t Galeffi, à Sedan, puis à Charleville; Brancadoro et Consalvi, à

Reims; Louis Ruffo et Litta^ à Saint-Quentin; di Piétro, Opizzoni

et Gabrielli, à Semur.

Nous ajouterons que la conduite des treize cardinaux n'avait

pas besoin de justification ; mais ce qui est beaucoup plus éton-

nanty c'est que leurs collègues soient intervenus à la cérémonie

«lu mariage. Ils savaient bien cependant ce qui était arrivé en

i8o4> lorsque Pie VII se rendit en France pour sacrer et cou-

ronner Buonaparte. A peine le pape fut-il arrivé à Fontaine-

bleau, que le cardinal-légat Caprara vint lui dire que l'em-

pereur désirait que le saint Père sacrât et couronnât aussi le

même jour l'impératrice Joséphine. Le pape, à qui quelques

cardinaux avaient conseillé à Rome de s'informer si le mariage de

Napoléon avec Joséphine, veuve de Beauharnais, était valide, afin

de régler la conduite qu'il devait tenir, demanda ouvertement au

légat si Joséphine était réellement femme de l'empereur, parce que,

dans ce cas, il ferait volontiers pour elle la cérémonie du sacre.

Le cardinal-légat et d'autres personnages de la cour impériale

attestèrent et assurèrent à Pie VII que Joséphine était femme
légitime de Napoléon ; sur cette assurance, le pape consentit à

donner encore à l'empereur celte marque de complaisance. En
j 8o5, le pape, de retour à Rome, dans un consistoire du 26 juin,

adressa au sacré collège une allocution qui fut imprimée et pu-

bliée dans toute la chrétienté, où il déclara solennellement que,

le a décembre de Tannée 1804, il avait procédé, avec toute la

pompe et la solennité accoutumée, au sacre et couronnement de

l'empereur et de sa irès-chère fille en Jésus Christ l'impératrice

Joséphine, épouse de ce souverain. Or, après une déclaration si

solennelle d'un pontife religieux comme l'était Pie Vil, comment
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des cardinaux pouvaient-ils prendre part à une affaire d'une si

haute importance, sans une nouvelle déclaration du même pontife ?

[is ne pouvaient trouver aucun motif de sécurité, soit dans le

procès fait avec un secret mystérieux, soit dans la décision d*»

quelques praires sujets de l'empereur, qui composaient le tribunal

de l'officialité de Paris; car assurément cette décision ne pouvait

être opposée à ce que les cardinaux avaient entendu de la bouche

même du chef suprême de l'Ej^lise.

La majeure partie des cardinaux exilés vécurent avec les of-

frandes volontaires des âmes généreuses qui compatissaient à

leur sort. Des collectes furent faites en leur faveur. Le pape lui-

même se trouvait réduit à la nécessité de recourir à la charité des

fidèles; et l'excès de la tyrannie ne put empêcher que leurs dons

gratuits ne parvinssent en ses mains. Les femmes se distinguèrent

surtout à Paris, dans l'assistance charitable et généreuse que la

nation française offrit aux cardinaux et aux autres ecclésiastiques

italiens. Quelques dames estimables de cette capitale prirent pour

modèles les Olympiade et les Procule , illustres Grecques qui

firent tant de sacrifices et souffrirent tant de maux pendant l'exil

du grand docteur de l'Eglise, saint Jean Chrysostôme; les Paule

et les Marcelle, dames romaines, si célèbres et si hautement vantées

dans les épîtres de saint Jérôme. Elles établirent, à leurs propres

frais et à l'aide des quêtes qu'elles faisaient, une caisse, qu'elles

appelaient ordinairement la caisse des confesseurs de la foi, et

avec ces ressources elles subvenaient, chaque mois, aux besoins

des membres du sacré collège.

Pend «ut qu'un grand nombre de cardinaux souffraient en

Fraru e pour la cause de Pie VII, que faisait ce pontife, prisonnier

à Savone ?

Le comte de Metternicli, qui se trouvait à Paris, avait demandé

à l'empereur, dans un moment de bonnes dispositions, la permis-

sion d'envoyer à Savone un agent autrichien, chargé de voir \i

pape et de régler avec lui quelques affaires religieuses relatives au

diocèse de Vienne, et à d'autres p irties des Etats héréditaires '.

Surpris de la complaisance de 1 empereur à consentir à l'envoi

de cet agent, frappé de l'assurance qu'on lui donnait que Napo-

léon ne s'opposait pas à ce que 1 accès auprès du chef de l'Eglise

fut libre, et à ce que les fidèles lui adressassent leurs recours,

Pie VII en ressentit un moment de plaisir réel. Il parut s'inté-

resser vivement à des détails sur le mariage, lequel off a;t, lui

disait-on, le plus sûr garant d'une paix sîuhle. «Veuille le Ciel,

1

M. Artaïul, Hist. du pape Pie VU, t 5, p. 259.
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s'écria t il, que cet événement imprévu consolide la paix con

» tinentale ! Nous désirons plus que personne que l'empereur

» Napoléon soit heureux ; c'est un prince qui réunit tant d'émi>

nentes qualités !\reuille le Ciel qu'il reconnaisse ses vrais intérêts:

» il a dans ses mains, s'il se rapproche de l'Eglise, les moyens de

N faire tout !e bien de la religion, d'attirer à soi et à sa race la

M bénédiction des peuples et de la postérité, et de laisser un nom
» glorieux sous tous les aspects. » Bientôt après, des souvenirs et

des réflexions amères sur sa situation traversèrent ces élans de

son cœur délivré. Son isolement et plusieurs autres sujets dés-

agréables furent ramenés par lui sur le tapis. Lorsqu'on lui parla

des embarras des évoques d'Autriche et des dangers imminens qui

menaçaient l'Eglise et le saint Siège, s'il ne tâchait de sortir de

l'état d'inactivité et de nullité où il se trouvait, il répondit : « Nous
» les avons bien pressentis ; c'est la seule pensée qui nous occupe.

» Cette interruption de toutes relations avec les clergés étrangers,

» la difficulté de nos communications avec les évêques français

même, sont le sujet de notre plus profond chagrin. Quoique

» détenu ici, sans correspondance libre, sans nouvelles, excepté

les nouvelles très-vagues que nous puisons dans quelques

» feuilles détachées du Moniteur^ nous avons bien jugé quels

» devaient être les embarras des évêques : aussi n'avons- nous

» pas cessé de nous plaindre de notre situation sous ce rap-

» port : c'est un vrai schisme établi par le fait. Nous ne deman-

dons rien pour nous à l'empereur, nous n'avons plus rien à

» perdre. Nous avons tout sacrifié à nos devoirs. Nous sommes
» vieux, sans besoins

;
quelle considération personnelle pourrait

X donc nous détourner du sentier que nos devoirs et notre con-

» science nous ont prescrit, ou nous faire désirer la moindre chose

» pour nous ? Nous ne voulons pas de pension, nous ne voulons

pas d'honneurs ; les aumônes des fidèles nous suffiront. Il y a eu

» d'autres papes plus pauvres que nous, et nous ne pensons à

» rien au delà de l'enceinte étroite où vous nous voyez; mais nous

» désirons ardemment que nos connnunications soient rétablies

»> avec les évêques et les fidèles. Il nous suffit que les recours de

» ces derniers nous parviennent librement, et que nous ayons les

» moyens d'exercer nos fonctions. Qu'on ne nous laisse pas seul

X (nous le sommes tellement, que nous avons dû ériger en secré-

» taire un domestique dont le caractère était lisible)! Qu'on ne

» nous empêche pas de remplir notre ministère spirituel par dé-

» faut absolu des individus nécessaires, et parce que l'accès des

fidèles auprès de nous n'est pas libre! Nous avons fait ce qui

» dépendait de nous, ayant expédié tout seul au delà de cinq cents



nous

|AR IhlOj HE l/r.GLISK. — LIV. XV. 4'^'^

» dispenses, et venant de tous nos moyens au secours des évêques

» de l'empire français,dontles instances nous sont parvenues. Mais

» outre que les forces physiques nous manquent, il y a des matières

» qui ont besoin d'être examinées, discutées ; il y a des formules à

» observer, ^^^ar^es même, et néanmoins nécessaires, auxquelles

V nous n'entendons rien. Vous ne vous figurez pas, dit-il encore à

» l'agent autrichien, la consolation que nous éprouvons, en vous

» voyant porteur d'affaires relatives à votre clergé ! Voilà le pre-

» mier canal qui s'ouvre devant nous. »

Parmi les sujets de chagrin qui affectaient profondément le

saint Père, la détention à Fénestrelle du cardinal Pacca et de son

neveu lui tenait fort à cœur, t On doit, dit-il, lui avoir rendu
a de mauvais services auprès de Sa Majesté, dont il ne peut

> s'être attiré le mécontentement personnel. Il était notre secré-

I taire d'£tat à une époque malheureuse, et il en est l'innocente

» victime. Mais ce ne peut être un tort aux yeux de l'empereur,

» ajouta-t-il; vous savez, ainsi que tout le monde, que nous écri-

» vions nous-même nos protestations
;
que, pour ne compro-

» mettre personne, nous nous étions exclusivement chargé de

> notre défense : il fallait bien, pour la forme, que le secrétaire

ï d'Etat y prêtât son nom. »

Les autres motifs de peine du pape étaient l'appel et le séjour

à Paris de ses cardinaux et de ses ministres, la déportation de

plusieurs évêques qui avaient suivi ses instructions littéralement,

et enfin le chagrin de n'avoir pu obtenir que les prélats Méno-
chio, son confesseur, Dévoti, secrétaire des brefs, Testa, secré-

taire des lettres aux princes, et puis quelques copistes, lui fussent

envoyés. Du reste, il se louait des attentions que lui montraient

le comte de Chabrol, préfet du département, et le général César

Berthier, commandant à Savone. Mais il refusait de sortir de

l'hôtel de l'évêché qu'il habitait, bornant ses promenades à sa

chambre et à un petit jardin. L'allluence du monde que la dévo-

tion amenait journellement à ses pieds ne diminuait pas.

Pie VII promit de s'occuper directement et promptement des

afl^ires du clergé d'Autriche, Le 21 mai 1810, il adressa au comte

de Metternich un Bref en réponse à la Lettre que ce dernier lui

avait écrite. Il y renouvelait les assurances de sa constance à re-

pousser l'injustice; il indiquait néanmoins qu'il agiéerait une

médiation sur des bases dignes de lui, et quand on aurait fait

cesser son état désolant et isolé. L'expression qui peint la situa

tion est empreinte d'un caractère de tendresse, de reconnais-

lais où se retrouve la gravité dusance. louce
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pontife; il est malheureux, il est attendri, mais il est toujours

grand, et le vicaire de Jésus-Christ sur la terre '.

Dans un décret da lo juin de la même année, l'empereur

exerça, en matière ecclésiastique, un acte d'autorité a peine

licite aux pontifes romains pour des motifs urj^ens dans ler> phis

grandsbesoinsdel'Eglise^; ce futla suppression dedix-si'ptévêcliés,

avec leurs chapitres, dans les départemens de Rome et deTrasi-

mène. 11 donnait pour raison qu'ils étaient superflus et onéreux

pour les peuples. Il en conservait quatorze, réduits ensuite à treize

par la suppression du siège de Baguarça; il y réunissait les terri-

toires des Eglises supprimées. Cette faveur distinguée de l'empe-

reur échut aux diocèses dont les évêques, par une honteuse con-

descendance, prêtèrent le serment exigé par le gouvernement,

malgré la défense du pape. Les prêtres des Eglises supprimées,

la plupart accablés d'années et d'infirmités, appelés aussi à prêter

serment, aimèrent mieux encourir la perte de leurs biens et l'exil

en France que de déshonorer leurs cheveux blancs.

Une voix hardie redisait cependant à Napoléon les douleurs

de Rome. Le sculpteur Canova, qu'il avait fait venir, ne craignai^

pas de réclamer en faveur de cette métropole des arts comme de ia

religion. < Cette capitale, dit-il, dans un entretien, en présence de

» Marie-Louise, est désolée depuis l'absence du pape; elle a perdu

» le souverain, quarante cardinaux, les ministres étrangers, plus de

> deux cents prélats, une foule d'ecclésiastiques; l'herbe va pousser

» sa graine dans les rues : votre gloire me permet de vous parler

> librement''. L'or ruisselait à Rome, aujourd'hui il n'en coule plus.

> —C'était bien peu de chose que cet or dans les derniers temps;

> semez du coton.... Nous ferons Rome capitale de l'Italie, et

> nous y joindrons Naples : qu'en diles-vous.** serez-vous con-

> tent? — Les arts pourraient ramener la prospérité ; la religion

> favorise les arts. Chez les Egyptiens, chez les Grecs et les Ro-
» mains, sire, la religion seule a soutenu les arts. Les travaux des

» Romains portent le sceau de la religion. Cette salutaire in-

» fluence sur les arts les a encore sauvés en partie des ravages

» des Barbares. Toutes les religions sont les bienfaitrices des

» arts ; celle qui est plus particulièrement et plus magnifiquement

» leur protectrice et leur mère, c'est la vraie religion, notre reli-

» gion ciilholique romaine. Les protestans, sire, se contentent

» d'une simple chapelle et d'une croix, et ne donnent pas occa-

» sion de fabriquer de beaux objets d'art. Les édifices qu'ils pos-

'^i

« M. Artaud, llist. du pape Pic VII, t. 2, p. 207.
• Mëin. du card. l'acra, t. 1, p. 20I-2G2.
=* M, Artaud, Hist. du pajir l'ie VU, t. 3. p. 2"2-273.
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» sedent ont eie raoriques \)iiv les autres, i Jj empereur, «adres-

sant 'd Marie-Louise et l'interpellant, s'écria : « Il a raison j les

protestans n'ont rien de beau. >

Dans un autre entretien, Canova, se donnant à lui-même une
intrépide mission, parla tout à coup du saint Père '

: les premiers

mots qui échappèrent au Vénitien furent si forts qu'il craignit

un moment d'avoir commis une imprudence impardormable ; mais

le sourcil de Napoléon n'avait pas annoncé l'orage, et l'impéra-

trice regardait l'artiste avec une surprise mêlée d'une satisfaction

contenue. Alors plus encouragé, il continua : € Mais, sire, pour-

» quoi Votre Majesté ne se réconcilie-t-elle pas en quelque ma-
» nière avec le pape?— Parce que les prêtres, monsieur, veulent

» commander partout et être maîtres de tout, comme Grégoire Vil.

» — Il me semble, sire, qu'il ne faut pas redouter cela à présent,

» puisque c'est Votre Majesté qui est maîtresse de tout en Italie.

» — Les papes ont toujours tenu très-bas la nation italienne,

> quand ils n'étaient pas maîtres à Rome par suite des factions

• des Golonna et des Orsini.— Certainement, si les papes, sire,

avaient possédé l'audace de Votre Majesté, ils ont eu de beaux

» moments pour devenir maîtres de l'Italie.— C'est cela qu'il faut,

» monsieur, dit Napoléon en touchant son épée, c'est cela ju'il

> faut avoir, il faut l'épée.— Non pas l'epée seulement, mais avec

» elle le lituus (bâton recourbé que portaient les augures). Enfin,

» sire, puisque vous êtes arrivé à cette grandeur par l'épée, ne

> permettez pas que nos maux s'accroissent. Je vous le dis, si vous

* ne soutenez Rome, elle devient ce qu'elle était lorsque les papes

» habitaient Avignon. Malgré l'incroyable quantité de ses aque-

t ducs et de ses fontaines, on manqua d'eau, les conduits se rom-

> pirent, il fallut boire le limon jaune du Tibre : la ville était un

* désert. » L'empereur parut vivement ému, et, frappé de ce fait,

il dit avec force : t Mais on m'oppose des résistances ! Hé quoi !

> je suis le maître de la France, de toute l'Itp'ie et de trois grandes

» parties de. l'Allemagne; je suis le successeur de Charleuiagne !

ï si les papes d'aujourd'hui avaient été comme les papes d'autre-

> fois, tout serait accommodé. Vos Vénitiens, à vous même, se

> sont brouillés avec les papes. — Non pas au point où en est

• Votre Majesté. — Mais en Italie le pape est tout allemand. »

Et, en disant ces mots, Napoléon regarda l'impératrice. € Je puis

» assurer, dit-elle, que, quand j'étais «'n Allemagne, on disait

» que le pape était tout français. » Napoléon contiinia : t II n'a

» voulu chasser ni les Russes, ni les Anglais, ni les Suédois, ni

» M. Artaiiil, hiït du jain; l'io Vil. t. "î, p. 273-275.
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» les SiinloH (le ses l'itals ; voilà |)()ur(|t:ui nous ravoiis brisé. »

Qii(>ll(> qii'tM^t éUi lu (lispasitiot) où Canovu uvuit luissH l'enipt;-

ipiir, il (iev^ilt iiaîlre clo nouveaux troubles'.

lUionnpni'to avnit toujours éié j)ors»u\(l<' que (irégoire-Barnalxi

(niiarainonti était un bonnno do peu de talent, peu versé dans les

.sciences, et d'un caractère très-faible et très-tinùde; de sorte qtie

toutes les actions dans les({uelles il avait montré du courage, de

la vigilance et de la fermeté, avaient toujours été attribuées non

ù lui-m<îpie, mais à .«es ministres ^ Ce fut d'après cette opinion

qu'il dirigea la conduite (ju'il crut devoir tenir avec le pape pour

vaincre enfin son opposition, et le forcer à seconder toutes ses

vues et tous ses desseins : il détacba de lui tous ses ministres et

tous ses conseillers, et les p-rsonnes dt; confiance auxquelles il

pouvait av»)ir recours, et le relégua à Savone pour l'assiéger de

ses prières, de ses promesses et de ses menaces. Mais il trouva une

résistance plus grande (ju'il ne s'y attendait, pour n'avoir pas

bien connu les qualités morales et le caiaelère du pape. Pie VII

n'était pas un bomme de peu de talent, ni d'un caractère faii)!e

et pusillanime; il avait, au contraire, un esprit prompt et actif,

et était versé dans îtîs sciences saoréea. De plus, il était doué de

ce bon sens qui fait voir les clioses sous leur véritable point de

vue et eu fait reconnaître toutes les difilcullés. Les premières idées

qi!Î se présentaieiil à son esprit dans la conduite des affaires et

.ses premières résolutions étaient toujours dictées par un bon sens

exq-.iis et par lin jugement fin; M plût au Ciel qu'elles cussci.t

tiuijours reçu leur effet! Mais si un de ses ministres ou qti(>l(pie

autre peri»onne considérable lui faisait des objections et lui pro-

posait un autre parti, le bon Pie VU abandonnait souvent sou

avis et suivait les conseils d'aulrui, <|ui, la plupart i\u temps, n'é-

taient pas meilleurs. Les nialveillans attril)uent celte docilité à

la faiblesse de son caractère et à un excessif laisscr-ailer; d'autres

l'isnpulent à une opiniotj trop désavantageuse de lui-même 1 1 à

une trop grande déliance de ses lumières et de son talent, rett)n-

naissant par là sa m*)desi et son bumilité. Il est certain que,

pendant les années de son pontificat, on ne vit pas toujours en

lui une manière constante et uniforme de procéder dans la con-

«luite des affaires. Transporté à Savone, et entouré de personnes

altacbées à son service, qui ne s'étaient jamais occupées d'afïaires

politiques ou ecclésiastiques, il se trouva abandonné à lui-mcnie,

et ce fut alors qu'on connut clairement tout le bien qu'on pouvait

' M. AitaïKl, Hi.vt. (lu p.ipc Pic MI, t. f., p. 276.

•Mt^ai. (lu caid. racra, t, 2, p 10 '20.
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iitloiuiru (Iti lui, si, au lieu de suivru |>i'es(|ue loujours les conseils

d'autrui dun.s lu décision des alVaires, îi s'était borné à ses propres

i<lées et à ses prcniières résolutions. A peine était-il arrivé dans

< ('lie ville qu'il requit de tous côtés des lettres des cardinaux et

(l(!S évoques, qui le suppliaient de donner l'institution cano-

nicjue aux ecclésiastiques nonunés par l'empereur à diiïérentes

l''}^lises vacantes de France et d'Italie. Napoléon Cuisait tdus

ses el'Forls pour qu'on crût qu'il ii'avait '.'intention de faire

iiucun changement dans les alfaircs de l'Eglise, et que même,
(l(;puis l'usurpation des Etats ecclésiastiques et l'expulsion vi<»-

l(Mite du papt!, les relations et les liens qui existaient entre lui et

le chei' suprême de l'Eglise romaine n'avaient pas cessé. Mais les

lettres des cardinaux et des évoques adressées à Pie VII, n'étant

pas accompagnées des instances do personnes présentes aux-

quelles il avail coutume cle ne pas résister, ne produisirent aucun

elTet j de sorte (|ue le pape resta ferme ilans la résolution qu'il avait

prise de ne plus admettre les nominations aux Eglises de France et

dllalie, si on ne lui donnait auparavant satisfaction pour les vio-

lences sans nombre et les outrages qu'il avait reçus dans l'occupa-

tion de Uome, dans la dispersion du sacré collège, et dans l'expul-

sion saciilége de sa peryonne. Il répondit avec une dignité et une

fermeté apostoliques aux instances qui lui furent lailes par ces

<lilïérens personnages. Parmi les lettres qu'il é(Tivit alors, celle

qu'il adressa, le 26 aoftt 1809, au cardinal (]apiara, archevêque cK;

Milan, mort à Paris le 21 juillet 1810, mérite d'être rap[)ortée en

entier.

« Nous avons reçu dans cette ville, le 19 du courant, votre lettre

»(lu 19 juillet, dans laquelle, en qualité d'archevêque de Milan,

» connue vous le dites, vous exposez le désir de Sa Majesté impé-

«riale que les archevêques et évêques déjà nommés aux Eglises

» vacantes de France reçoivent de nous l'institution canonique.

» Vous déclarez aussi que l'empereur n'exige pas de nous de faire

• aucune mention de lui dans les bulles apostoliques, pourvu

» toutefois que nous n'exprimions pas que nous agissons ainsi de

» notre propre mouvement. Pour peu (jue vous vouliez réfléchir

»sur une telle proposition, vous ne pourrez vous empêcher de

') voir que ce serait reconnaître et admettre dans Sa Majesté le

» droit et l'exercice de la nomination des évêques; car la chan-

«eellerie impériale dont vous parlaz représente dans ses attribu-

• tlons la personne même de Sa Majesté, et agit en son nom et

tilaprèsses ordres. Mais aprèi le grand nond)re de nouveautés

«déjà introduites, contre lescjiielles, connue vous le savez, nous

«avons tant de fois et si inutilement réelam*'; :ij)iès les violenctîs
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» exercées contre lantcl'ecclésiustiqufsj après la déportation de tant

» d'évéques et de lu plus grande partie des cardinaux, entre autres du

cardinal Pacca, détenu à Fenestrelle; après l'occupation du pa-

» irimoine de S. Pierre; après que nous avons été assailli à main

» armée dans notre propre palais, et transporté, comme vous devez

»le savoir, d'un lieu à un autre, toujours gardé étroitement, sans

• pouvoir communiquer avec les évêques même à qui, dans cer-

» tains lieux, il n'était permis que de venir nous saluer, et encore

> en la présence de gardes assignés, et à qui, dans d'autres lieux

» l'accès auprès de nous était complètement interdit après, disons-

» nous, tant d'attentats sacrilèges et tant d'autres encore dont nous

» ne parlons pas, parce qu'ils seraient trop longs à raconter, et

» contre lesquels, comme vous le savez, les analhèmes ont été l'ul-

» minés par les conciles généraux, pourrions-nous reconnaître le

» droit en question sans manquer à nos devoirs, sans nous mettre

» en contradiction avoc nous-mêmes, et sans occasionner un grand

» scandale parmi les fidèles qui croiront que c'cbt la fatigue des

«souffrances que nous avons endurées, ou la crainte de souffrances

»plus grandes encore, qui nous a fait trahir noire devoir et ap-

B prouver publiquement ce que jusqu'alors nous avions solennel-

«lement réprouvé? Maintenant, pesez ces choses à la balance du

• sanctuaire et non à celle de la prudence charnelle.

• Malgré un tel état de choses. Dieu sait si nous désirons ar-

ndemment rendre leurs pasteurs aux Eglises vacantes de France,

«auxquelles nous avons donné tant de preuves de prédilection, et

• si nous souhaitons trouver moyen de le faire d'une manière qui

• soit en harmonie avec les circonstances, avec notre ministère

»et notre devoir. Mais devons-nous, dans une affaire d'un(î si

• grande importance, procéder sans consulter nos conseillers? Et

• comment pourrions-nous les consulter, puisque nous avons été

«séparé d'eux par la violence, puisqu'on nous a ôté tout moyeui

» de communiquer librement avec eux, et tout ce qui nous est né-

ncessaire pour l'expédition de telles affaires? car jusqu'ici nous

» n'avons pu encore obtenir de secrétaire. Du reste, si Sa Majesté

• aime réellement la paix de l'Rglise catholique, il est à propos

• qu'elle se réconcilie avec son chef; ([u'elle abolisse les innova-

» tions religieuses contre lesquelles nous avons réclamé sans fruit;

«qu'elle nous restitue n(>lre siège, et au Si('ge apostolique ses

» Etats, qui sont le patrimoine de S. Pierre et non le notre
;
qu'elle

» rende aux fidèles le droit inviolable -le conununiquer librement

• avec leur père et pasteur suprême, droit dont les prive notre

• captivité; qu'enfin elle fasse rentrer les cardinaux dans uolv
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9 sein et les évèques au milieu de leur troupeau, et alors tout

» rentrera dans l'ordre désiré.

» Nous aussi, au milieu des malheurs de notre triste situation,

» nous ne cessons de prier Dieu, qui fient dans sa main le <œur des

«hommes, pour celui même qui est l'auteur de tant de miiiix; nous

• croirions toutes nos peines assez récompensées, s'il plaisait au

• Très-Haut de le ramener à des pensées meilleures. Si les des-

» seins secrets de Dieu ne permettent point que ce souhait se réa-

alise, nous déplorerons hautenuMit du fond du cœur tous les

• maux qui pourront suivre, et qui ne pourront justement nous

«être imputés; et de notre côté nous ne négligerons rien pour

• prévenir ces maux autant qu'il dépendra de nous.

Quant à ceux qiii disent que nous ne mettons aucune distinc-

» lion entre le temporel et le spirituel, vous connaissez assez la

» vérité pour démentir une telle calomnie; et d'ailleurs vous savei

• bien que nous ne pouvons laisser sans défense le patrimoine de

» l'Eglise, sans manquer essentiellement à nos devoirs et sans

» nous rendre parjures •

Celte pièce, dit le chevalier Artaud ', où l'on remarque

quelque chose de la majeslé du style des Pères, a cela de

particulier et de très-habile, que le pape, en déclarant qu'il

priait pour l'empereur, atténuait, en quelque sorte, et sans fai-

blesse, le coup qui avait pu être porté par la bulle d'excommuni-

cation.

La fermeté que montra Pie VII dans ses réponses au cardinal

Gaprara et aux autres évèques, ainsi que dans ses entrevues avec

le préfet du départemer nibarrassa Buonaparte, qui croyait tout

obtenir du pape une i.is séparé de ses ministres et de ses con-

seillers*. Il chercha alors à se former un parti parmi les cardinaux

qu'il avait réunis à Paris, et à s'en servir pour venir à bout du

pontife, et le faire condescendre à ses volontés; mais cette nou-

velle tentative ne lui réussit pas. D'ailleurs la question de mariage

vint partager le sacré collège en cardinaux qu'on voulait à tout

prix éloigner du pape, et en cardinaux qu'il ne verrait peut-être

pas auprès de lui avec plaisir^. De part et d'autre, chacun resta

sur le terrain qu'il paraissait avoir pris à cœur de défendre.

Buonaparte résolut donc de former une conunission composée

(le cardinaux, d'évcques et d'autres ecclésiastiques, pour leur pro-

poser diverses questions et entendre leuravi'*.

Outre la grande , importante et principale affniie de la

' Hist. <lu pape Pic VII, t. 2, p. 2C8.

* Méin. du and. Pacca, t. 2, p. '2i-2G.

• Hi.stoiic tlu [)ape Pic Vil. t. a, p. ?M
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coiifiriiiation des évoques, INapoléon songeait à arranger les

affaires générales de l'Eglise, désirant toutefois que les détermi-

nations qu'on prendrait, non-seulement ne s'opposassent pas à ses

desseins, mais servissent à l'exécution de ses vastes proi^ts. Il

comprenait bien qu'il ne pouvait laisser longtemps l'Eglise dans

cet état voisin de l'anarchie, sans aucun centre d'unité (puis-

qu'on avait interrompu la libre communication des fidèles avec

le pontife romain), et privée de ces tribunaux, existant à Rome,
{auxquels on a recours de toutes les parties du monde dans les

matières ecclésiastiques. Il prévoyait également que, tôt ou lard,

il lui faudrait malgré lui rendre à Rome son évêque particulier,

ou dans la personne de Pie VII, ou dans celle de son successeur,

et replacer dans cette ville le siège pontifical. Mais tout cela, selon

ses idées, devait s'accomplir sans qu'il abandonnât les domaines

ecclésiastiques qu'il avait usurpés, ainsi que la souveraineté de

Rome à laquelle il voulait que le pape lui-même et le sacré col-

lésre renonçassent de bonne volonté, en se soumettant à toutes les

conditions qu'il prescrivait, ^l vouiait aussi prévenir, pour l'ave-

nir, dans les matières de discipline, les controverses entre les évê«

ques de son empire, au nombre desquels il comptait le pape, pré-

tendant, selon l'opinion moderne, (jue ce n'étaient pas les autres

Eglises, filles et disciples de l'Eglise romaine, qui devaient se

soumettre à leur mère et maîtresse, mais l'Eglise romaine qui de-

vait suivre les doctrines et les opinions de celle-ci.

Pour préparer les voies à l'exécution de ses projets, il avait

formé le i6 novembre 1809 la commission dont nous avons parlé,

et qui était composée du cardinal Fescb, président, du cardinal

Maury, de l'archevêque de Tours, des évêques de Nantes, de

Trêves, d'Evreux et de Verceil, de l'abbé Emery, supérieur géné-

ral de Saint-Sulpice, à Paris, et du pèreFontana, général des Bar-

nabites, qui se retira après les premières réunions. Cette con^imis i

sion tint ses séances dans le palais du cardinal Fesch.

Buonaparte lui lit proposer trois séries de questions : la pre-

mière concernant le gouvernement de l'Eglise en général; la se-

conde sur le Concordat; la troisième touchant les Eglises d'Alle-

magne et d'Italie, et la bulle d'excommunication'. La rédaction des

réponses fut confiée pour la prt'ftiière série à l'évêque de Trêves,

pour la seconde à l'évêque de Nantes, et pour la troisième à l'ar-

chevêque (le Tours. Quelque temps après, c'est-à-dire le 1 1 jan-

vier 1810, le conseil ecclésiastique envoya ses réponses aux ques-

tions proposées par l'empereur. L'abbé Einery avait refusé de les

resi

' MiHi. pour servira l'hist. occl. pend, le xvin' siwlc, toni. 3, p. ItJA.
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signer, alléguant (ju il ne convenait pas qu'il mît sa signature à

rjTlé lie celles de cardinaux et d'ëvèques. Dans le fait, les réponsea

n'étaient pas telles qu'on pouvait et qu'on devait l'attendre de
prélats si illustres et si reconnnandables'. On n'y trouve point, il

est vrai, ni dans celles qui furent données l'année suivante, la

perfidie criminelle et scliismatique des Acace, des Photius et

dos Crammer : mais combien ces réponses sont loin du Jan-

.<,'age apostolique que tinrent à leurs princes et souverains, nous

ne dirons pas les Allianase, les Hilaire, les Basile, les Amhroise;

mais, dans dos temps plus rapprochés de nous, les Tencin, les

Beaumont et d'autres illustres évoques français! Dans ces répon-

ses, on rend quelquefois liommage à la vérité et aux principes de la

saine doctrine; mais les éloges de piété, do justice et de zèle pour

le culte catholique, prodigués à un souverain qui venait d'usur-

per le patrimoine de l'Eglise et retenait en prison son chef su-

prême; l'accusation oalonmieuse faite à l'excellent pontife de ne

songer qu'à des intérêts purement temporels, et de néglij^or ses

devoirs dans le gouvernement des choses sacrées; la censure peu

respectueuse, et souvent injuste et mensongère, ties maximes de

rKglise romaine et de la conduite des papes; les conseils funestes

donnés à Napoléon pour seconder ses desseins, font désirer aux

bons Français qu'on efface ces monumcns peu honorables dans

les annales de l'Eglise de France.

Nous indiquerons seulement quelques-unes des questions pro-

posées, qui dévoilent claireuu'nt les desseins de Napoléon.

« Il est hors de doute (ce sont ses propres paroles) que depuis

n quelque temps la cour de Rome est réduite à un petit nombre de

«familles; que les affaires de l'Eglise y sont examinées et dirigées

» par un petit nombre de prélals et de théologiens, nés dans de

«petits villages îles environs de llome^, qui ne sont pas en état de

» bien connaître les grands intérêts de l'Eglise universelle et de les

DJuger convenablement. Dans cet état de choses, serait-il à propos

»(le convoquer un concile? Ne conviendrait-il pas que le consis-

' Miiin. du card. Pacca, t. 2, p. 20-31.
'^ Cette assertion de l'empereur n'était p.is foudèc sur la vérité. 11 y avait alors

parmi les cardinaux les Pi^m?,»clli, les Caraccioli, les lluffo, lesCarat'fa, et d'au-

tres d'illustres familles de Naplcs ; il y avait les Litta, les Scotli, les Crivelli, et

d'autres de Milan ; il y avait cinq cardinaux des premières maisons de Rume,

les deux Doria, Mattéi, Gabrielli et Albani ; il y avait enfin des cardinaux d'au-

tres villes illustres d'Italie, et s'il s'en trouvait qu '(jues-uns venus des environ?

de Rome, ils avaient acquis les lumières et les cuiiuaissances qui doivent servir

de règle pour le gouvernement de l'tglise universelle. Celte phrase de l'empe-

reur fait bien voir combien, dans les temps pa.ssés , la cour romaiise avait aj;i

avec sagesse en attirant à Rome et en cond)iant d'honneurs les membres des

plus nol)les familles des principales vl'lc.s d'Italie.

T. XI». 38
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«loirc, ou conseil prive «lu pap.*, fut composé de prélnts de touifs

• les nations pour éclairer Sa Sainteté? En supposant que l'on re-

» connaisse qu'il n'est pas nécessaire de faire des cbanp;emensdans

• la constitution actuelle du saint Siège, l'empereur ne réunit-il

t pas dans sa personne les droits dont jouissaient jadis les rois de

• France, les ducs de Brabant, les rois de Sardaigne, les ducs de

«Toscane, etc., dans la nomination des cardinaux et autres pré-

» rogatives?» La commission répondit à cette question qu'elle

était d'avis qu'il ne pouvait y avoir lieu à la convocation d'un

toncile, parce que le concile de Trente avait examiné le môme
ol)jet et avait <léci(lé qu'on ne pouvait prescrire de lois au pape

d;ms le choix des cardinaux; qu'en ouire, un concile national

n'avait pas autorité suffisante pour former des règlemens et des

(•nntui?, et (ju'oii ne pouvait rassembler un concile œcuménique

s:ms le chef de l'Eglise ; réponse très-sage à laqiielle on ne peut

rien opposer. Mais on ajoutait, pour adoucir un peu la rigueur de

celte réponse, que l'empereur pouvait exiger que le pape lui re-

conni'il U' droit de nommer des cardinaux et les autres prérogatives

< Il uïtjouissiiient auparavant les souverains des royaumes et des pays

réunis à I Empire français.

La plus importante des questions proposées roulait sur le refus

du pape de confirmer les nominations des évcques. o Le gouver-

» neinent français, était-il dit, n'ayant pas manqué à i observa-

» lion du Concordat, si le pape refuse d'exécuter les conventions

»ct(le remplir les intentions de l'empereur, en pareil casque con-

)» vient-il de faire pour le bien de la religion?» La commission,

après avoir exposé les différentes règles suivies par l'Eglise de-

puis plusieurs siècles dans l'élection et la confirmation des évêques,

déclara que, n'étant composée que d'un très- petit nombre de pré-

lats, elle n'avait pas l'autorité nécessaire pour dise uter une question

.si importante, et elle proposa la réunion d'un concile national de

tmis les évêques de l'Empire français, dans le but d'examiner cet

objet et de fournir les moyens de remédier aux maux qu'occa-

sionnait le refus des bulles pontificales.

L'empereur ne fut pas satisfait de cette réponse, parce qu'on ne

lui disait pas clairement, comme il le désirait, que le concile na-

tional pouvait donner une décision et fournir un autre mode d'in-

stitution canonique à défaut de celle du pape. Il fit alors mander

Duvoisin, évêque de Nantes, qui jouissait de sa faveur, dit que la ré-

ponse de la commission lui semblait incomplète, et dicta à l'évêque

même une note qu'il l'invita à communiquer aux autres membres

de cette commission. Il cherchait à prouver que, le Concordat de

1801 étant aboli, l'Eglise de France pouvait substituer à la confir-
•F,

9
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nmtion que refusait lo pape d'autres moyens d'inslitiilîon canuni-

([lie'. C'était certainement une scène curieuse de voir un jeune mi-

litaire, élevé au milieu des armes et des champs de bataille, dicter

à un évéque des règles sur la discipline ecclésiastique et sur le

gouvernement de l'Eglise.

Alors, la conmiission crut devoir donner une réponse plus sa-

tisfaisante à l'empereur. Elle lui renouvela d'abord l'avis de con-

voquer un concile national de tous les évèques de l'empire; puis

(ïllc déclara que, si le pape persistait dans la résolution de ne pas

accorder les bulles à ceux qui étaient nonmiés aux sièges épi.sco-

pnux, vu l'impossibilité de recourir pour le moment à un concile

œcuménique, et pour prévenir les maux graves et imminens dont

«'•tait menacée 1 Eglise de France, on pouvait, avec l'autorité du
concile, substituer à la confirmation pontificale l'institution cano-

nique donnée parle nw'tropolitain aux évèques ses suffragans;

et que cette institution serait donnée au métropolitain par le plus

ancien évèque de la province, jusifu'à ce que le pape ou ses suc-

cesseurs prissent la résolution d'exécuter le Concordat.

Dans la troisième et dernière série, on demandait d'abord quels

étaient les moyens à prendre pour faire sortir l'Eglise d'Alle-

magne du désordre où elle était : les évèques proposaient un
Concordat à peu près pareil à celui de France '^. Par la deuxième

question, l'empereur demandait coujment il faudrait s y prendre

pour régulariser une nouvelle circonscription d'évèchés en Tos-

cane et dans d'autres contrées, si le pape refusait d'y coopérer :

les évoques répondaient que la Toscane et les autres pays n'é-

taient pas en souffrance comme l'Allemagne; que les Eglises y
étaient régulièrement organisées, et qu'il était digne de la sagesse,

et de la modération de l'empereur de suspendre l'exécution des

améliorations qu'il projetait. La dernière question portait sur la

Rulle. On demandait quel parti prendre pour empêcher que dans

(les temps de troubles et de calamités les papes ne se portent à de

tels excès de pouvoir. La réponse à cette question est une de celles

de tout le rapport qu'il est moins aisé de justifier. Les évèques y
discutent les motifs de la Bulle, et en parlent assez légèrement.

Ils vont jusqu'à la déclarer nulle et de nul effet; ils peignent sous

de fausses couleurs la politique du saint Siège, et le rendent

presque responsable des procédés de son persécuteur. On est

fâché que des prélats se soient montrés assez complaisants pour

donner en quelque sorte gain de cause à un homme en qui ils ne

• Fragmcns relatifs à l'histoire ecclésiastique des prem. nnn. du xix' sièeloi

p. 144.

' M<?m. pour servir à l'hist. ceci. pend, lo xvnr siùole, t. 3, v- 530-531.
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(le rKuIisc. Cellepouvaient se tlispetiscr tiv. voir un ciincmi de l l'^lisc. liClie ton

• luile rsl uno priMiV(? nouvelle et liiiinilinnle de l'inlliienre que

I esprit il'intrigue et cl'an»l>ilion exerce sur les personnes mémo
fcs plus distinguées par leur rang cl leur mérite '.

T)nns une des réponses données par le conseil ecclésiastique à

l'empereur, il s'éleva une discussion sur les Articles organiques

ajoutés au Concordat, et solennellement désapprouvés parle pape,

dans le consistoire du 16 mai 180a, ainsi que dans plusieurs re-

montrances faite» par le saint Père à l'époque de son séjour à

Paris en i8o5. Malgré cette désapprobation connue du pontife, les

prélats prétendaient justifier, en termes généraux, une partie de

ces Articles, comme conséquence de la liberté et des principes tie

l'Ejj'lisede i'Vancc. lis demandèrcLU seulement à l'empereur la ré-

vocation de quelques-uns, entre Litres de celui qui était ainsi

conçu : « Les vicaires généraux des. sièges vacans continueront

» leurs fonctions mi^nie après la mort v^e l'évêque, tant que durera

« la vacance. » Ils firent observer, et a>2C raison, que cet Article

était contraire aux dispositions des sacv:^s canons, et particuliè-

rement à celles du concile de Trente, qui établissent que, immé-
diatement après la mort de l'évêque, la jui 'diction épiscopale est

dévolue de droit au chapitre de la cathédrai \ ù qui il appartient

«le nommer le vicaire-général qui doit gouverner le diocèse du-

rant la vacance du siège. Il paraîtra sans dout». étonnant que ces

prélats fissent une telle remontrance à l'empere. r, dix ans après

(|ue les Article^ organiques avaient été proclamés par le gouver-

nement; mais on comprendra, par ce que nous dirons plus tard,

d'où leur vint tout à coup ce zèle pour les canons du concile de

Trente, et pourquoi Buouapartc se montra si disposé à accorder

la révocation de cet Article.

La facilité des prélats eut pour résultat d'exciter encore un
liomme déjà si entreprenante II ne parlait que de rétablir les

libertés de l'Eglise gallicane dans le temps même où il appesan-

tissait sur l'Eglise le joug le plûr dur. Le 17 février 1810, il fit

rendre un sénatus consulte où l'on disait que le pape ne pouvait

jouir d'une puissance temporelle dan:' l'intérieur de l'Empire
j

qu'il devait résider à Paris, promettre de ne rien faire contre les

quatre articles de 1682, et prêter un serment. Plusieurs séna-

teurs, malgré la complaisance accoutumée de leur corps, votèrent

contre cet acte bizarre. Le aS février, Napoléon décréta que l'édit

ie 1C82, sur les quatre articles du clergé, était une loi pour tout

Mérn. du card. l'.icci, t. 2, p. 3';î-33.

* MCni. pour servir i'i l'iiist. ceci. pend, .v XYin*" sii^rle, 1. 3, p. i^i et 532.
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t'iMiipire. Ces urlicles se truuvuicnl alors ilaiis la bouche de ceux

(]ui les cotnprenaieiit le moins, et l'on entendait signaler lui-

traiiiontanisme comme une hérésie épouvantable, alors que l'K

l^lise romaine était en i)utte à la persécution la plus violente. De

c«.> moment, les prêtres turent soumis à une in([nîsition rigou-

reuse. On inséra exprès, dans le nouveau Code pénal, des dispo-

sitions propres à fournir des prétextes de sévir contre eux, et on

y dérida que toute souveraineté étrangère était incompatible avee

l'exercice de l'autorité spirituelle dans l'intérieur de l'Empire.

Pendant que lîuonaparte cherchait, par tous les moyens, à l'aiie

donner l'institution canoni({ue aux évèques nommés par lui, des

discussions assez vives avaient lieu, au sein de l'Eglise catholique

de la Grande-Hretagne, relativement à un veto que l'on voulait

donner au roi sui le choix des évèques. Juscpie-là la cour n'avait

indue en rit;n sur leur nomination '. On imagina de lui conférer

le droit de rejeter ceux dont elle croirai pouvoir suspecter la

loyauté, et on résolut d'attacher a celte mditior l'énjancipalion

absolue des Catholiques que ceux-ci sollicitaient Les auteurs du

projet paraissent avoir été dos membres dislin{;,uts du parlement,

secondés de quelques Catholiques laïqi< .

Ce projet avait été approuvé, dans li rigi.tc, par MihuT, un des

vicaires apostoliques d'Angleterre, et par quelques-uns des évè-

ques d'Irlande; mais depuis ils rétrat'lèrent leur approbation.

L'opposition contre le projet se manifesta surtout en Irlande, où

le peuple même se prononça Irèsforlemenl à cet égard. On y
regardait l'influence du gouvernement dans le choix des évôqiKvs

comme subversive de la religion. Le gouvernement n'avait point

eu à 5e plaindre jusqu'alors des évèques catholiques, ni à suspecter

leur fidélité. Pourquoi concevrait-il des craintes pour l'avenir.^

Les évèques d'Irlande s'assemblèrent plusieurs fois à ce sujet. Us

déclarèrent, le i4 septemb :; 808, dans une réunion de vingt-

cinq d'entre eux, qu'il n'était, point expédient d'introduire aucuit

changement dans le mode canonique suivi jusqu'alors pour la no-

mination des évèques, et ils confirmèrent encore depuis cell»^"

résolution.

Toutefois, les auteurs du projet en poifmiivirent l'exécution.

Les lords Grenville et Grey, Ponsonby et Hippisley, membres du
parlement, et l'avocat catholique Butler, défendirent le veto par

quelques écrits. L'opposition des évèques les arrêtait. Ils travail-

lèrent à les amener à seconder leurs vues, et indiquèrent urc

assemblée des Catholiques à Londies pour le i^^ février iHio. (•

» Méin. pour serv. à l'hist. ceci pend, le xvnr ticrlr, t. 3, i«. iaj-i.'tti^
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devait y convenir d'une pétition à présenter au parlement, et

dans laquelle il serait dit que les Catholiques étaient disposés, si

on prenait à leur égard un système libéral, à entrer dans des

arrangemens qui, sans blesser leur foi et leur discipline, assure-

raient la loyauté des sujets nomméa à l'épiscopat. Trois des vicaires

apostoliques anglais et un évoque coadjuteur se trouvèrent à celte

assemblée, et parurent, dit-on, d'abord unis pour un refus; mais

Poynter, coadjuteur de Londres, ayant changé d'avis après avoir

entendu un discours du président de l'assemblée, entraîna dans

son sentiment deux vicaires apostoliques, Douglas et Gollingridge,

et ils signèrent tous une résolution conforme au projet. Milner,

l'autre vicaire apostolique, s'y opposa seul, et s'unit pour un avis

contraire aux évêques d'Irlande, dont il était l'agent en Angleterre,

]eux-ci, ayant appris la résolution du i"^"" février, convoquè-

rent à leur tour une assemblée qui se tint à Dublin, le 24 février

1810 et les deux jours suivans. Quatre archevêques et douze évo-

ques s'y trouvèrent réunis, et prirent plusieurs résolutions. La

première porte qu'il appartient aux évêques de juger des points

de foi et de discipline sans l'intervention des laïques : .; est qu'ils

regardaient ces derniers comme inenaiit toute celte affaire. La

deuxième résolution confirme celle quils avaient prise unanime-

ment le i4 septend)re 1808. La cinquième porte que les évoques

.le voulaient d'autre subside que ceux que h urs fidèles leur of-

friraient volontairement : ils craiurnaient , ne ce ne fut se donner
une chaîne que d accepter un traitement, et blâmaient ce qu'on

venait de taire à cet égard en Angleterre. Ces réiolutions furent si-

gnées de seize évêques, et approuvées dans la suite de neuîr autres.

Poynter, instruit de celte délibération , écrivit à Troy, ar-

chevêque de Dublin, plusieurs lettres dans lesquelles il se plai-

gnit que ses démarches eussent été mal représentées, c II n'avait

» point compromis, disait-il à son collègue, les intérêts de la re-

» ligion, et ne s'était montré disposé à seconder les arrangemens

» projetés que dans le cas où ils ne blesseraient point la foi et la

» discipline : c'étaient les termes de la résolution du i^"" février. 1

Cette explication n'opéra point de rapprochement, et on conti-

nua de se prononcer fortement à Dublin contre le veto.

En i8i3, un bill fut présenté au parlement pour l'émancipa-

tion entière des Catholiques, qui eussent été admis dans les deux
Chambres, et eussent pu aussi parvenir à tous les emplois : il fut

rejeté, le a4 mai, à une très-faible majorité.

Cependant, comme le veto était toujours l'objet de discussions

très-animées, Poynter, évêque d'Halie, qui de coadjuteur devint

vicaire apostoli([ue de Londres, crut devoir s'adresser à Rome pour
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en obtenir une décision. L'état où était alors la capitale du monde
chrétien n'était guère favorable pour traiter une affaire si épi-

neuse. Il ne restait à Rome que quelques prélats qui avaient

acheté, par leur soumission ou leurs complaisances, la faculté d'é-

chapper à 1 exil. Quarantotti, l'un d'eux, vice-préfet de la Propa-

gande, répondit, le 16 février i8i4, à Poynter, qu'on pouvait

prêter le sèment proposé, et sengagcr à n'entretenir ni avec le

souverain pontife ni avec ses ministres aucune correspondance

qui tendît à troubler l'Eglise protestante, pouivu que par là on

n'entendît pas qu'il n'était point permis de prêcher en faveur de

la religion catholique. Le prélat approuvait aussi le veto royal.

(jC rescrit occasionna beaucoup de bruit en Angleterre, et sur-

tout en Irlande. Les partisani du veto le firent valoir cc-«me une

décision solennelle en leur faveur; les autres contestèrent le droit

q le s'était attribué le vice-préfet de prononcer seul sur celte

grande affaire. Le pape étant retourné peu après à Rome, Milner

s'y rendit pour se ^>laindre du rescrit, et faire valoir ses motifs et

ceux des évêques d'Irlande. Murray, coadjuteur de Dublin, fut en-

voyé à Rome pour le même objet, et plus taid, Poynter y fut aussi

mandé. Le souverain pontife entendit leurs raisons, et ne prit ce-

pendant pas de décision formelle. Seulement une lettre du car-

dinal Litta, préfet de la Propagande, annonça qu'il ne serait rien

innové avant l'émancipation accordée, et que le saint Père ne con-

sentirait jamais à ce que sa correspondance avec les évêques fût

soumise à l'inspection du gouvernement.

Cette publication ne calma pas les esprits, et il y eut encore à

ce sujet une assemblée d'évêques à Dublin, en 181 5. On y con-

firma les résolutions déjà prises plusieurs fois par le corps épis-

copal d'Irlande, et on arrêta d'envoyer à Rome deux prélats char-

gés de représenter plus fortement au saint Père les inconvéniens

du vetOj et 4a répugnance des Catholiques d'Irlande pour une telle

concession. Mais ces faits nous conduisent à l'époque où Pie VII

fut définitivement rétabli dans l'exercice de son double pouvoir :

d'ici là nous avons à raconter encore les malheurs de sa captivité.

Napoléon, ayant reçu les réponses des prélats, laissa ceux-ci

agir eux-mêmes auprès de Pie VU pour le faire renoncer au parti

qu'il avait piis de ne pas donner l'institution canonique aux évê*

ques qui avaient été nommés par l'empereur '.

Peu de temps après, le 25 mars 18 10, dix-neuf évêques de l'Em-

pire français écrivirent au saint Père une lettre commune ^, dans

' Mém. du card. Pacca, t. 2, p. 33-35.

' Fragmcns relatifs à l'histoire ecclésiastique «les prcm. ann. du xix' siècle,

p. CO.



/^^O HISTOIRE GIINIJUALE I.A" I8f0]

laquelle, sous le prétexte de solliciter l'amplialion des facultés

qu'on leur avait accordées pour les dispenses de mariage, ils re-

nouvelèrent la demande de la confirmation de ceux qui étaient

nommés aux Églises épiscopales, et en parlèrent en des termes

qui pouvaient être pris pour une menace; ils déclaraient que

l'Eglise, abandonnée par le pape, se trouverait dans la pénible

nécessité de pourvoir elle-même à sa propre conservation. Le

saint Père, guidé par son bon sens, accorda de bon gré les pou-

voirs qu'il crut nécessaires au gouvernement de ces Eglises, mais

resta ferme et inébranlable dans le refus des bulles de confirma-

tion pour les évêques nommés par l'empereur.

De tant de moyens qu'avaient autrefois les pontifes romains

pour rappeler à l'obéissance les gouvernemens et les peuples in-

dociles et sourds à leur voix, il ne leur est plus resté aujourd'hui,

diins le cours ordinaire des choses, que le droit decpnfirmation et

d'institution canonique des évêques. En suspendant cette institu-

tion, quand des raisons importantes l'exigent, le saint Siège ma-

nifeste sa juste indignation, et fait ainsi une sainte violence aux

gouvernemens et aux peuples, pour les obligera s'amender et à

réparer les fautes qu'ils ont commises contre les lois sacrées de

1 Eglise. Il n'est pas besoin d'entreprendre ici l'apologie d'une telle

résolution prise à diverses époques par les souverains pontif.^s; il

nous suffit d'avoir fait entendre que c'est peut-être le seul moyen
par lequel on puisse rattacher au centre de l'unité catholique ks
gouvernemens et les nations. Aussi, depuis plusieurs années, les

auteurs, esclaves du pouvoir laïque, ont-ils écrit pour enlever ce

droit au saint Siège. Heureusement il n'est pas de l'intérêt des

souverains qui, dans les concordats conclus avec les papes, ont

acquis le droit de nomination aux évêchés, de réclamer et de re-

mettre en vigueur l'ancienne discipline des élections, qui les pri-

verait d'un si beau privilège. Et cependant, dans de-semblables

circonstances de discoïde et de controverse avec le saint Siège,

quand les papes n'ont pas voulu accorder la confirmation et l'iri-

st tulion canoniques à ceux que les souverains avaient nowunéî

ux sièges épiscopaux, les gouvernemens ont cherché quelquefois

éluder les intentions des pontifes, en conseillant aux chapitres

des cathédrales (et leur conseil était réellement un ordre), de

choisir pour leurs vicaires, dans les sièges vacans, les ecclésiasti-

ques qu'ils avaient nommés : ils parvenaient à faire gouvernei par

ces derniers les diocèses qui leur étaient destinés avant la confir-

mation pontificale, et cela au mépris du siège apostolique. Voilà

pourquoi on conseilla à Napoléon de rétablir le canon du concile

de Trente sur les vicaires capilulaiiosj et le cardinal JMaury yo

aut

réc<
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vanla au cartlinal Pacca, à Foniaintbleau, d'être l'auteur de co

bon conseil.

L'empereur nomma alors à plusieurs Eglises vacantes, entre

autres à celle de Paris, qu'il réserva au même cardinal Maury, en

récompense de ses bons avis.

Le siège de la capitale étant devenu vacant par la mort tl

cardinal de Belloy, le cardinal Fescb y avait été nommé, quoique

déjà titulaire de Lyon et désigné pour la coadjutorerie de Ratis-

bonne. Mais, soit qu'il fut retenu par la défense des saints canons,

soit qu'il se souciât peu de quitter un siège assuré pour un siège

incertain, l'oncVe de l'empereur hésita, et il y rut quelques dilli-

cultés entre lui et les grands-vicaires du diocèse. Aussi liuona-

parte, qui commençait à être mécontent de ce prélat, et qui ne le

trouvait plus assez souple à ses volontés, changea tout à coup

d'avis '. Il l'avait nommé à Paris dans un mouvement d'ambition
;

il le révoqua dans un accès de colère : ou plutôt, sans lévoquer

sa nomination précédente, il nomma au même siège, le i4 oc-

tobre, Maury, déserteur de la cause de ses rois dont il avait été

l'organe éloquent, déserteur de la cause du saint Siège qui l'aviiit

fait nonce extraordinaire à Francfort et décoré de la pourpie;

Maury, d'abord adversaire prononcé du Concordat de 1801, puis,

dès qu'il vit Buonaparte empereur, courtisan obséquieux de la

nouvelle idole, à qui il écrivit une lettre pleine d'adulations où il

se déclarait son sujet, et à qui il demanda insuite la permission

de retourner en France'^. L'ayant obtenue, il abandonna sa rési-

tlence épiscopale de Montefiascone, et courut intriguer à Paris.

Napoléon l'accueillit, non point qu'il l'estimât ou lui accordât sa

confiance j mais' parce qu'il vit dans Maury un instrunieni util

pour l'accomplissement de ses projets sur la discipline de l'Eglise.

En effet, quand l'empereur prétendit supprimer plusieurs sièges de

l'Etat ecclésiastique et les réunir aux diocèses voisins, ce ( ardinal

s'ingéra dans le gouvernement de ceux qui étaient limitrophes

de son évêché de Montefiascone, et il ne rougit pas ensuite d'ac-

cepter l'archevêché de Paris, de se faire nommer vicaire oaritu-

laire, et de prendre en main l'adusinistration.

Napoléon avait fait insinuer, en effet, par le ministre de^ cultes

aux chapitres des cathé<lrales de clioisir pour vicaires les sujets

qu'il avait nommés. Pie VII, en ayant été averti, vit sur leclianjp

les funestes conséquences qi )OUVt

institution, ou, pour mieux (lue, cette intrusion d'S eveques

' Mom pour scrv. à l'iii-sl. ceci pend. le XYiii"^ siccic, t. 3, p. ô'ii.

* Rclazionc dii i'ittggio di Pio l'apii l'il à uenfAO ncHa prniunnit t(( il' aune
iSiS ef Ui'lsiio ri fo' un m llonta si liilu da! cdidiiirt/f Inirtoloituo /'</( c/,/», 74 7G,
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noninies pnr le pouvoir laïque dans rudminislration des sièges

vacans '. Animé par son zèle apostolique pour la conservation de

la discipline ecclésiastique, pour l'autorité du saint Siège, et pour

le salut des âmes, il ne manqua pas, malgré iu rigueur de la cap-

tivité dans laquelle on le retenait à Savono, de mettre dès lors,

autant qu'il était en lui, un terme à un si grave inconvénient, et

de réprimer un pareil attentai. Dans les mois de novembre et do

décembre de l'année i8io,il écrivit trois Brefs : le premier, le

5 novembre, au cardinal Maury ; le second, le 2 décembre, à l'ar-

cbidiacre de l'Eglise métropolitaine de Florence, Averardo Cor-

boli; et le troisième, 'e 1 8 du même mois, à l'abbé Dastros, vicafre

capitulaire de l'Eglise métropolitaine de Paris. Dans ces Brefs, Il

déclarait hautement que cette intrusion des ecclésiastiques nom-
més aux sièges épiscopaux dans les administratioxis des diocèses,

avant la couiirmation putJtificale, était contraire aux saintes lois

(le l'Eglise et à la discipline alors en vigueur, et tendait à détruire

les principes de la mission légitime, et à annuler l'autorité du

siège apostolique. Ces Brefs, étant venus à la connaissance du

public, proLJuisiivnt l'effet qu'on pouAai»; désirer dans cette cir-

constance. Par ce moyen, les fidèles furent avertis de l'iliégitimité

des vicaires capitulaires intrus, et, dans tous les diocèses où l'on

en envoya, plusieurs ecclésiastiques, ceux particulièrement des

chapitres des cathédrales, ne voulurent point les reconnaître,

malgré les ordres exprès du gouvernement.

Dans le Bref du 5 novembre. Pie VII s'étounaitque le cardinal

Maury eût accepté une telle nomination'*'; il lui reprochait d'a-

bandonner les intérêts de cette même Eglise qu'il avait si bien

défendue autrefois, de violer son sermtnt, de s'unir aux ennemis

de la religion, de quitter son siège, et de prendre une administra-

tion dont il ne pouvait ctre chargé; il lui ordonnait d'y renoncer,

et de ne pas le forcer à procéder contre lui conformément aux

canons. Ce Bref fit un grand éclat, et la police impériale se mit

en mouvement pour découvrir ceux qui pouvaient l'avoir pro-

pagé. Le i^*" janvier iSi 1, l'abbé Dastros, vicaire-général de Paris,

fut arrêté, et mis à Vincennes, après un interrogatoire où on
voulue le forcer à donner sa démission, ou à nommer la personne

qui lui avait communiqué le Bref: deux choses auxquelles il se

refusa également.

Dans le Bref du 18 décembre, adressé à ce prêtre courageux,

Pie VII disait que l'administration lu cardinal était contraire aux

' Mciji. (lu c.'ikJ. Pacc.i.t. 2, p. 30-37.

* Méni. uoiascrv. h l'iiist. ceci. pend, le xvni' siècle, t. 3, p 5-^2-543.
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lois de l'Eglise et qu'il n'avait aucun pouvoir spirituel à Paris. Le

pontife ajoutait' : « Néanmoins, pour ôter tout sujet de doute, et

u pour plus grande précaution, nous lui ôtons tout pouvoir et juri-

» diction, déclarant nul et sans effet tout ce qui serait fait, sciem-

» ment ou par ignorance, de contraire sur ces matières. » Il n'y a

pas de doute que ce second Bref, qui déclarait nul tout ce que

ferait le cardinal en vertu des pouvoirs du chapitre, n'ait forle-

raent déplu au gouvernement. L'abbé Dastros n'eut point alors

connaissance de ce Bref, qui fut ou saisi chez le pape, à Savone,

ou intercepté en route, et qui n'a été imprimé qu'en i8i4^. C!e-

pendant on fit révoquer, par le chapitre métropolitain de Paris, les

pouvoirs de l'abbé Dastros, et on fit signer par ce chapitre une

Adresse à Buonaparte, laquelle avait été rédigée par le cardinal

Maury, et commandée, dit-on, par la police, comme le seul moyen
de sauver l'abbé Dastros que l'on menaçaitde mettre en jugement'^.

Dans cette Adresse, qui fut préienlée avec beaucoup d'appareil,

le 6 janvier t8ii,le chapitre protestait longuement de son atta-

chement aux libertés de l'Eglise gallicane. (l'éiail mal prendre son

temps pour faire sonner si haut ces libertés, que celui où
l'Eglise de France était opprimée avec tant d'éclat par un despote

hautain. Il n'est pas moins singulier que l'Adresse insiiiàfsi fort

sur le droit qu'ont les chapitres de pourvoir aux sièges varans,

tandis que ce droit avait été méconnu dans les Articles organiques

du Concordat, et que le gouvernement avait persisté, pendant

plusieurs années, à ne pas en permettre l'exercice. Mais la politi-

que de Buonaparte avait changé avec les circonstances, et après

avoir refusé longtemps aux chapitres de nommer des grands-vi-

caires, il avait recours aujourd'hui à leur juridiction comme au

seul moyen de se passer du pape. Enfin, on faisait avancer par le

chapitre de Paris, dans l'Adresse, deux propositions également

démenties parles notions ihéologiquis et par les faits de l'histoire.

On y assurait hardiment, i" que c était un usage constanunent

observé dans toutes les Eglises de France que les chapitres défé-

rassent aux évêques nommés tous les pouvoirs capitulaires, c'est-

à-dire toute la iuridiction épiscopale ; et a° que c'était par le

conseil de Bossuet, que tous 1 s évêques nommés sous Louis XiV,
pendant ses différends avec innocent Xi, avait \f Jté gouves^ner

^es Eglises pour lesquelles ili étaient nommés : assertions fausses

dans leur généralité, ou du moins dont on ne pourrait at' ;nistrer

' Méoj. pour servir à l'hist. ceci. pend, le xvii* siècle, t. 3, p. h\'t.

* Voyez l'écrit intitulé : Lettre sur lu nullité ou imalidité des ddlégatiom
capitulaires en faveur des nommés aux sièges vacans, in-S". Litj^e, 1814

' Mém. pour scrv. h l'Iiist. ceci. pond, le xvm" siècle, t. J, p. /jio-;. tft.

•.^é



444

1 a preu' '

IllSiUllU^ Ul-NKKAhK [Vil 181 1|

Le gouvernement, fort de cette pièce, en fit iropliée.

On l'envoya à tous les évéques de France et d'Italie, et les jour

nuux retentirent, pendant quelque temps, des adhésions de plu

sieurs des évêques et des chapitres d'Ittilie : aduésions qui paru-

rent si forte-, et si peu mesurées, soir pour', fond des choses,

soit po':r les expressions, que l'on super» ni tisénn'nt d'où elles

partaitrii. Il paraît en effet que la pîiip.rî avai'înt éw. rédigées, è

Milan, pu- l'abbé Ferloni, qui avait eu cbarjjé .!e re soin par

le.s agens Je Buonaparte en . i pays et on 'r's c( oyii? î-.rsi routes

faites aux évetjues que l'on croyait les plus disposi's a tes adopter.

Dans le îîrcr du 2 Mi'rembre, adrest^'d à rarchidiacre de Florence,

l*ie VII dé<Liî;\it qut i yvêque cie Nancy, nommé par Buonaparle

à ce sié;^e métropolitain, no pouvait administrer le liocèse^. Il

s'appuyait du tmondu .^'ccad concile œcuniéni {ne de Lyon,(jui

dti<;ndà celui qui a été élu pu\if une F<!lj;Us< ^e siMJiargerde l'ad-

mijiîstration spirituelle ou temporelle, "ant ù avoir reçu l'institu

»'( Il oanoixique. II s'autorisait encore de la discipline établie par

• e i(Miciîe de Trente, qui suppostî que l'évèque élu ne pourra exer-

t ej- auriin pouvoir avant d'clrc canoniquement institué. Il défen-

dait vîùncau chapitre de donner des pouvoirs à l'évèque de Nancy.

Le cliaj[ntre de Florence déféra à des ordres si précis, et refusa de

conder l'administration du diocèse au prélat français. De là dos

mesures rigoureuses prises contre plusieurs de ses membres,

L'exil et les emprisoimemens frappèrent des prêtres '/élés, et le plus

grand trouble régna dans l'Eglise de Florence et dans celle irAsli,

(jui se. trouvait, dans le môme cas. Une lettre écrite au nom du

poiiilt'e ronuxin, le i*""" septembre i8jo, par l'évèque de Savone,

et qui réglait, la conduite que devait tenir le grand vicaiiv. d'Asti,

fil arrêter ce grand-vic;dre, ainsi que plusieurs chanoines et curés.

On força le grand-vicaiie de donner sa démission.

En général, on en vint à des mesures de rigueur contre iov.f

ceux qu'on soupçonna d'avoir piis part à la composition et à k
pronmlgation des Brefs du pape en France et en Italie \ Ainsi, les

cardinaux di Pietro, Gabrieili et Oppiioni, furent transportés de

Sémur, où ils étaient relégués, à la tour de Vincennesjon ren-

ferma dans le même fort le courageux prélat de Grégorio et le gé-

néral des Barnabites, Fontana. C > sépara du pape le prélat Doria,

qu'on relégua à Naple^, et qu< • os-uns de ses anciens .'rvitPM!»

^u'on transféra à FenesUelle. . Tséculion fut poussée jus(|u';i

Voyez ic Mémoire sur l'ad -,; .. <tfion cnjùttilairc des cicqurs nommes, r,

n'jio/i.sc au iMêmtiirc du cariLi ' 'mury. l'aiis, 181»; iii-8.

* Méiii, pour servir ix l'Iiist. .< 1 (nd. le iviu sièclf, t. 3, p. 5i7-.'»'j8.

* Mi'iH. du card. l'atca, t 2, j> jT
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envoyer de Paris l'ordre d'examiner tous les papiers de Pie VII.

On apposa les scellés sur tout ce qui portait trace d'écriture '. Le

7 janvier i8i i, tandis qu'il se promenait dans son petit jardin, pen-

sant à autre chose qu'à un assaut dans son appartement, sex

chambres, furent examinées avec le soin le plus scrupuleux. On
prit connaissance du contenu de toutes les dépèches; on s'empara

même de ses Bréviaires et de l'Office de Notre-Dame, et tous ces

objets furent emportés. Lorsqu'il apprit cette rigoureuse visite, il

en écouta le récit avec sa douceur ordinaire, et ne fit aucune ob-

servation. Il dit seulement : « Et l'Office de la sainte Vierge aussi.»*

» et nos Bréviaires? c'est juste ! » Le comte Berthier, gouverneur

du palais, disparut. Une sorte d'intendant signifia que chaque in-

dividu italien, y compris le pape, ne recevrait plus que cinq paoh

(quarante sous) par jour. Mais cet ordre absurde et ridicule ne fut

exécuté que pendant deux semaines, parce que les habitans de

Savone envoyaient des provisions au pape et à sa suite. Moiraglii

était dépositaire de plusieurs objets de prix que lui avait confiés le

pape, et il voulut les lui rendre. Pie VII refusa de les reprendre,

faisant observer qu'on ne le séparerait pas sans doute de ce fidèle

serviteur. Moiraghi insista, rendit les dépôts. Peu de temps ap:ès,

il fut enlevé et conduit à Fenestrelle.

Cependant le comte de Chabrol, préfet du département, eut ordre

d'écrire au pape la lettre suivante, évidemment envoyée en modèle

par Napoléon :

« Le soussigné, d'après les ordres émanés de son souverain, Sa

» Majesté impériale et royale. Napoléon, empereur des Français,

" roi d'Italie, protecteur de la Confédération, etc., est charge de

» notifier au pape Pie VII, que défense lui est fiùte de commun i-

» quer avec aucune Eglise de l'Empire, ni aucun sujet de l'empereur,

> sous peine de désobéissance de sa part et de la leur; qu'il cesse

» d'être l'organe de l'Eglise catholique, celui qui prcclie la rébel

» lion, et dont l'àme est toute de fiel
;
que, puisque rien ne peut

» le rendre sage, il verra que Sa Majesté est assez puissante pour

» faire ce qu'ont fait ses prédécesseur!», et déposer un pape. Sa-

» vone, le 14 janvier 181 1. » Voilà donc une menace de contre-

excommunication politique signifiée par un préfet, ot dans quels

termes ? Défense est faite... Où a-t on pris cette ignoble et sale ré-

minidcence d'une injonction de police? Souspeine de désobéissance

de sa part et o) la leur... Dans la fureur d'une indignation que

l'on fait aussi solennelle, a-t-on le droit de s'affranchir des règles

les plus vulgaires du style ? Le pope prêche !a rébellion. ,.l\ demande

• M. Artaud, Histoire du papi; i'ie VII, t. 2, p. 277-278.
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ia conservation de ses droits. Son ame est toute de fiel... On parle

ainsi à un homme iiabituellement le plus doux, le plus candide, le

plus rempli de mansuétude. Rien ne peut le rendre sage.... Ce re-

proche de maître d'école s'adresse à un pontife àfjé de soixante-neuf
ans ! Pie VII supporta ces coups avec une fermeté héroïque, et ne
donna aucun signe de découragement et de faiblesse'.

Les nouvelles de la persécution exercée contre le clergé de
Rome et d'Italie faisaient sans doute éprouver à quelques-uns un
profond chagrin et un grand abattement. Mais tous ceux qui

étaient versés dans l'histoire des premiers siècles du christianisme,

au lieu de se laisser accabler par les événemens qui se succédaient,

en prévoyaient tranquillement la fin, se réjouissant d'avance a

l'idée flatteuse de la gloire future et du triomphe de l'Eglise^. Ils

se consolaient par la certitude i[uv ces tribulations rallumaient

dans le cœur des fidèles l'antique affection pour le chef suprême
de la religion catholique, donnaient un démenti aux atroces ca-

lomnies répandues par les plumes des philosophes sur les maximes

et la conduite de ; cardinaux et des plus respectables prélats de la

cour romaine, et faisaient poindre un rayon de lumière pour les

hérétiques, en leur permettant de distinguer, à travers tan t de sectes

chrétiennes, la véritable Eglise de Jésus Christ. Ce fut, «ans aucun

doute, une admirable disposition de la Providence divine, de faire

que l'Eglise romaine acquît la souveraineté sur un vaste territoire,

afin que les pontifes romains ne fussent les sujets d'aucun prince

et pussent gouverner, avec plus de liberté et d'impartialité, la bar-

que de S. Pierre; mnis cette souveraineté temporelle, si utile et

si avantageuse pour le maintien de l'indépendance du saint Siège,

lui était, on peut le dire, nuisible en certaines circonstances. Lors-

que, dans un Etat, éclate une persécution contre l'Eglise romaine,

'idée que les papes siègent sur un trône au milieu de l'éclat d'une

^*our, qu'ils sont souverains de plusieurs des plus belles et des plus

riches provinces de l'Italie, et entourés de deux millions et demi

de sujets, affaiblit et éteint presque chez les peuples cette affec-

tueuse compassion qu'ils éprouvent habituellement pour les mal-

heureux et les opprimés; mais le spectacle de Pie Vil, alors dé-

pouillé de toutes les grandeurs humaines, et la première victime

de la persécution philosophique, excitait la compassion dans tout,

les cœurs en faveur du successeur opprimé de S. Pierre, et rani-

mait chez les fidèles l'antique affection pour l'Eglise romaine. A

côté du pape, les cardinaux, que ia plume des soi-disant philoso-

s%,

* M. Artaud, Hist. du pape Tic VU, t. 2, p. 28f.

* Mém. du card. Pacoa, t. 1 , p, 206-500.
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phes avait dépeints comme des hommes qui «étaient entres dans

\e sanctuaire que dans des vues d'intérêt et d'ambition, et comme
des gens capables de tout sacrifier à ces passions puissantes, se

voyaient alors privés avec résignation de leurs dignités, de leurs

biens, et môme de leur liberté, plutôt que de violer les sermens

qu'ils avaient prêtés pour le maintien des dnjits du Siège apostoli-

que. Or, les hérétiques, qui, lisant de bonne foi les saintes Ecritu-

res, \ remarquaient les prédictions tant de fois répétées par le

divin Rédempteur aux apôtres sur les persécutions qu'ils auraient

à souffrir, et qui voyaient qu'on laissait tranquilles les ministres

de la philosophie dominante et les pasteurs de toutes les autres

sectes, tandis qu'on ne persécutait et opprimait violemment que

les ministres de l'Eglise catholique, pouvaient en tirer cette con-

séquence, que c'était dans ces derniers et non dans leurs njinistres

qu'on devait reconnaître les vrais successeurs des apôtres, et que

la véritable Eglise était dans le sein de la religion romaine

L'empereur avait, en 1810, rempli les prisons d'Etat d'une

foule d'ecclésiastiques qui ne voulaient pas reconnaître les vicai-

res capitulaires intrus, ou qui ne se montraient pas dociles à ses

innovations en matière de religion '. Au mois de janvier 181 1, il

rassembla de nouveau la commission ecclésiastique, et adjoignit aux

autres cardinaux et prélats le cardinal Case'Ji, évêque de Parme, et

M. de Pradt, archevêque deMalines.il leur 1." proposer deux ques-

tions. Dans la première, il demandait à qui on «Ii '- î avoir recours

pour obtenir les dispenses, toute rommunicatic * tant interrom-

pue entre les sujets de l'empereur et le pape. Demande vraiment

singulière dans la bouche de celui qui était l'auteur du désordre,

puisqu'il retenait le pape en prison et ne permettait pas à ses sujets

d'approcher de sa personne sacrée ! Il demandait en second lieu

quel serait le moyen légitime de donner l'institution canonique

aux évêques nonimés par l empereur, si le pape persistait dans le

refus des bulles pontificales de confirmation.

Répondant à la première question, les c u ; j..'ix et prélats par

lèrent de la douleur qu'ils avaient éprouvée en apprenant que

toute communication entre le pape et les sujets de l'empereur ve-

nait d'être rompue : ils parlaient ensuite de la déclaration de 1682

comme conciliant tous les droits, des réserves comme introduites

successivement contre le droit et l'usage ancien; ils concluaient

que, dans les circonstances où l'on se trouvait, c'était aux avêques

diocésains que les fidèles devaient s'adresser pour obtenir les dis-

penses; ils avertissaient néaiimoins qu'il ne s'agissait ici que des

•Mém. (lu raiù. Pacca, i. '2, p- 38.
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(lispupscs relatives aux besoins j<)iii'nali«:i'.s de» fidèles, et non de

celles qui avaient pour olijet rudinttiistinlidii générale de l'Eglise

et sa distipline inlérieuro, parce qu'il y avait trop d'inconvéniens

a laissera la volonté pailiculière de chaque evêque l'exercice du

droit de dispenser des lois (jue l'Kglise a portées pour le hon or-

tlru <". î'utiiloriiiitéde son youverneuieni '.

,1 i.i 5(1 >ti<lc question, ils répondirent ({ue le pape refusait les

bullc^i de eonfirnialion sans allé<^uer aucun motif canonique'^; que

les Brefs adressés aux chapitres de Paris, de Florence et d'Asti

étaient une preuve aliligeaiite des fausses idées qu'inspiraient à

Pie VII des personnes peu instruites des coutumes et de l'état des

Eglises de Er;ir,v . ^ . serr»il une sage précaution de faire ajou-

ter au Conc >rdat tie i8oi la clause que le pape donnerait l'insti-

tution canonique auxecclesiasiiques nommés par l'empereur dans

un temps déterminé, passé lequel, le droit de la confirmation cl

(le l'institution canoniques serait dévolu au concile de la province
;

(jue si le pape ne consentait pas à l'addition de cette clause, son

refus justifierait aux yeux de l'Eglise tout entière l'abolition du

Concordat; qu'il était Irès-ianportant dans cette affaire de «te pas

heurter I opinion publique qui n'est pas ordinairement favorable

aux changemenset aux innovations, et qu'il fallait par conséquent

piéparer peu à peu les esprits
;
que l'En^iise de France était au-

torisée, en cas de nécessité, à pourvoir i sa propre consc vation.

La commission insistait sur l'expédient déjà projeté de ce oquer

un concile ou une nombreuse assemblée, et enfin elle conteillaii,

avant de réunir un concile, d'envoyer au pape une députation ^
• ur

l'éclairer sur le véritable état des choses.

Telle fut en abrégé la réponse que les membres %lc la commis-

sion rendirent en corps à l'empereur au mois de mars rSii . ré

jionse d-^:, l'authciticité de laquelle on ne saurait douter; car

l'archevêque de Tours, l'un de ces prélats, la fit imprimer en

On ne peut rer arquer sar:S peine que les membres de la com-

mission imputèrent à un pape qui gémissait dans une dure capti-

vité les désordres >•, xquels étaient alcvs en proie les Eglises de

France et d' alie ; ([u'iis parlèrent avec peu de respect des

maximes de" eob ^iens et des canonistes du saint Siège, le^

traitant d'ulfTaniontiiins, et les taxant d'idées fausses; qu'enfin ils

doiUâèrent à l'empereur le conseil de faire ajouter au Concordat

Méui. pour servir à Tliist. ceci. pend, le xviii' siècle, t. 3, p. ,'),)2-553.

* Mém. du card. Pacca, t. 2, p 3i)-'il

.

* Iraginciis rt;latifs à riiistoiii' uck'si astique des prrm. anu. du xîx." siècle,

p. 181.
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une clausfi qui Hxîit au pape un temps déterminé pour eitercer

son droit de n 'rmation : conseil plein de ruse et de mauvaise

foi; car, toi>î ei. tonnant à entendre qu'on voulait conserver au
saint Siège un droit si précieux, on parvenait à le rendre illusoire

en plusieurs circonstances '.

I Ils appuyaient leur avis d'un argument qui n'était pas fondé

sur la vérité, et que la commission ccrlésiaritique exprima dans les

termes suivans : « Ce Concordat ( de 1801 ) donne aux papes un
» trop grand avantage sur les monarques. Dans une clause de ce

» Concordai, le prince perd le droit de nomination, si dans un
» temps déterminé il ne présente au pape un sujet convenable.

» Afin qu'il y ait égalité de droits entre les augustes parties con-

» tractantes, il serait nécessaire que le pape, de son côté, se fût

» engagé à donner l'institution ou à faire connaître le motif cant»

» nique de son refus dans un temps également déterminé; ainre-

» ment le droit d'institution serait dévolu par ce seul fait au cou-

» cile de la province où est l'évêché vacant. En aioutant cetîi

» clause au Concordat, il ne sera plus au pouvoir aes papes de

» prolonger à leur gré la vacance des sièges épiscopnux, et les

» papes ne seront plus les maîtres de l'épiscopat. » Nous ferons

observer en passant que c'est une prétention injtiste que de vou-

loir soumettre aux lois et aux règles des traités les concessions

volontaires du saint Siège, et que, d'un autre côté, la commission

dans sa réponse affirme une fausseté, en disant que, par une clause

du Concordat de 180 1, le souverain de France perdrait le droit de

nomination si, dans le temps fixé, il ne présentait pas au pape un
sujet convenable. On lit bien dans le texte du Concordat que le

premier consul; dans l'espace de trois mois après la promulgation

de la constitution apostolique de confirmation, nommera les ar-

chevêques et évêques des nouveaux diocèses établis; mais il n'y t,

rien qui indique qu'il perdrait ce droit s'il laissait passer ce temps

sans l'exercer. On peut encore moins tirer cette conclusion de

l'article 5, où, en accordant au premit r consul le pouvoir de nom-

mer pour l'avenir aux sièges épiscopau s v,icans, on ne lui prescrit

aucun temps déterminé.

Après cette réponse de la commission, l'empereur fit venir en sa

présence les cardinaux et les évêques qui la composaient, y compris

les théologiens; il y joignit même les consoiiiers et les grands

dignitaires de l'Empire, afin que la réunion fût encore plus impo-

sante au-x yeux du public. Ils furent tous convoqués inopinément

dans une matinée de lu fin de mars 181 1
'*. Nnpoléon se fit attendre

' Mém. du rardin.-i! Parcn, t. *?. p. /iO '1^.

• M. Artaud, Hist. du |».hh! i ic \ II, t. 2, 281-287.
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deux heures. Il disait que les liominos qui avaiont ntleiulii étaient

plus hébétés^ et il avait raison. Kniin il ,> !> ut 'ans un appareil ex«

traordinaire, accompagné de ses grands <i;(icicrs. II regarda si tout

le inonde était orrivé, et ouvrit la séance par un discours très-

long et très-véhément contre le pape, qu'il accablait d'accusations

pour sa résistance obstinée, annonçant l'intention où il était île

prendre contre Pie VII les plus fortes résolutions.

Quoique ce discours de l'empereur fût un tissu de principes

très-erronés, de faits absolument faux et arrachés, sans judiciaire,

à tous les siècles, de calomnies atroces et de maximes très oppo-

sées à celles de l'Eglise, aucun des cardinaux ni des évoques ne

parut chercher à faire valoir la vérité contre la force et la puis-

sance. Mais, pour la gloire de la religion, il se trouva là un siniplr

ecclésiastique qui sauva l'honneur de l'état qu'il professait, et rjui

fut capable de montrer la vérité sans voile, en présence du plus

formidable des Césars. Cet honmie fut l'abbé Eniery, qui, bien que

partisan des maximes gallicanes et des quatre fanu'ux Articles

de 1682, était cependant aussi modéré dans son opinion qu'on

pouvait le désirer dans un homme qui professait une pareille

doctrine ; il en soutenait les principes, mais n'en voulait pas les

conséquences '. 11 était, du reste, singulièrement recommandable

par sa science, par une conduite hautement vertueuse, qu'il n'a-

vait jamais démentie ni souillée dans les temps les plus dangereux

de la révolution

Après avoir parlé, Napoléon regarda tous les assistans, puis il

dit à l'abbé Emery : « Monsieur, que pensez-vous de l'autorité du
» pape? » Emery, directement interpellé, jeta les yeux avec défé-

rence sur les évoques, comme pour demander une permission

d'opiner le premier, et répondit ainsi : « Sire, je ne puis avoir

» d'autre sentiment sur ce point que celui qui est contenu dans

» le Catéchisme enseigné par vos ordres dans toutes les Eglises*

• et à la demande : « Qu'est-ce que le pape? » on répond qu'il est

» le chef de l'Eglise, le vicaire de Jésus-Christ, à qui tous les Chré-

» tiens doivent l'obéissance; or un corps peut il se passer de sop

» chef, de celui à qui, de droit divin, il doit l'obéissance? • Napt*

léon fut surpris de cette réponse; il paraissait attendre encore

qu'Emery continuât de parler. Le noble confesseur ne redoutait

rien, et il reprit : « On nous oblige, en France, de soutenir les

» quatre Articles de la Déclaration du clergé, mais il faut en rece-

» voir la doctrine dans son entier : or, il est dit aussi dans le

» préambule de cette Déclaration que le pape est le chef de l'E-

» glise, à qui tous les Chrétiens doivent l'obéissance, et, de plus,

* Mém. du card. Pacca, t. 2, p. 43.
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» on iijolito qufi ces quatre Articles décrétés par l'assemblée ne l«

» sont [las tant pour limiter la puissance du piipe que pour eir

» pêcher qu'on ne lui accorde pas ce qui est essentiel. » Ici Emerj
entra dans un assez long développement des quatre Articles, allé-

guant que, quoiqu'ils parussent limiter la puissance du pape en
quelques points, cependant ils lui reconnaissaient une autorité

si {grande et si universelle, qu'on ne pouvait s'en ^)asser dans

l'F-glisc. Emery déclara ensuite que si, comme on le disait, on
assemblait un concile, il n'aurait aucune valeur s'il était disjoint

du pape.

Napoléon, vaincu sur ce point, reprit, après avoir murmuré le

mot Catéchisme : «Eh bien, je ne vous conteste pas la puissance spi«

rituelle du pape, puisqu'il l'a reçue de Jésus-Christ; maisJésus-

» Christ ne lui a pas donné la puissance temporelle : c'est Chnrle<

» magne qui la lui a donnée, et moi, successeur de Charlemagne, ja

» veux la lui oter, parce qu'il ne sait pas en user, et qu'elle lem*

» pèche d'exercer ses fonctions spirituelles. Monsieur Emery, que
« pensez-vous de cela?—Sire, Votre Majesté honore le grand lios-

« suet et se plaît à le citer souvent
;
je ne puis avoir d'autre sentiment

» que celui de Bossuet dans sa Défense de la déclaration du clergé

^

» qui soutient expressément que l'indépendance et la pleine liberté

» du chef de la religion sont nécessaires pour.le libre exercice de

» la suprématie spirituelle dans l'ordre qui se trouve établi de la

« multiplicité des royaumes et des empires. Je citerai textuelle-

u ment le passage que j'ai très-présent à la mémoire; Sire ^ssuet

» parle ainsi : « Nous savons bien que les pontifes roi^. t

• l'ordre sacerdotal ont reçu de la concession des ro*. < -^
» .

» dent légitimement des biens, des droits, des princ', ei ué^
;
m-

• pen'a)
f
comme en possèdent les autres homme. ^ à rry^-vK;

• droit. Nous savons que ces possessions, en tant *; c ' '

'

• Dieu, doivent être sacrées, et qu'on ne peut, sans cu.nuiM.ire

» un sacrilège, les envahir, les ravir, et les donner à des séculiers.

N On a concédé au Siège apostolique la souveraineté de la ville de
» Rome, et d'autres possessions, afin que le saint Siège, plus libre

«et plus assuré, exerçât sa puissance dans tout l'univers. Nous
• en félicitons non-seulement le Siège apostolique, mais encore

l'Eglise universelle, et nous prions de tous nos vœux que, de
» toutes manières, ce principal sacré demeure sain et sauf*. »

Napoléon, après avoir écouté avec patience, prit doucement la

parole, et dit : c Je ne récuse pas l'autorité de Bossuet; tout cela

» était vrai de son temps, où, l'Europe reconnaissant plusieurs

> maîtres, il n'était pas convenable que le pape fût assujetti à un

' Lib. 1, scct. 10, cap. IC.
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> souTerain particulier; mais quel iiicon\énlciit y a-t il que le

> pape me soit assuj^'lli à moi, maintenant que l'Europe ne con>

» naît d'autre maître que moi seul? » Ëmery fu^ un peu embar-

rassé, parce qu'il ne voulait pas donner des réponses qui bles-

sassent l'orgueil individuel. 11 se contenta de dire qu'il pouvait

se faire que les inconvéniens prévus par Bossuet n'eussent pus

lieu sous le règne de Napoléon et sous celui de son successeur ;

puis il ajouta : « Mais, Sire, vous connaissez aussi bien que moi

• l'histoire des révolutions : ce qui existe maintenant peut ne pas

> toujours exister; à leur tour, les inconvéniens prévus par Bos-

> suet pourraient reparaître. Il ne faut dune pas changer un ordre

> si sagement établi. >
'

Gomme les évéques de la commission voulaient que l'empereur

envoyât un message à Pie VII, pour lui proposer que, dans le cas

où il ne donnerait pas l'institution dans les six mois, le métropo-

litain fAt autorisé à la donner en son nom, Napuléon interpella

Emery.sur ce point, désirant savoir s'il croyait que le pontife ferait

cette con cession ; et Emery ayant déclaré qu'il croyait que PieVU
ne la ferait pas, parce que ce serait anéantir son droit d'institution,

Napoléon se tourna vers les évêques en disant : c Vous vouliez

» me faire faire un pas de clerc, en m'engageant à demander au

» pape une chose qu'il ne doit pas m'accorder. >

Avant que la séance finît. Napoléon demanda à l'un des évéques

si ce qu'Emery lui avait dit de la définition du Catéchisme était

vrai. Sur la réponse affirmative, Napoléon se disposa à se retirer.

Quelques prélats ayant voulu lui dire qu'Ëmery, accablé d'ufi

grand âge, lui avait peut-être déplu ; t Vous vous trompez, reprit

• l'empereur, je ne suis pas irrité conire l'abbé Emery; il a parlé

> comme un homme qui sait et possède son sujet : c'est ainsi que

» j'aime qu'on me parle. M. Emery ne pense pas comme moi; mais

> chacun doit avoir ici son opinion libre. > Lorsqu'il sortit, Na-
poléon, en passant devant l'abbé Emeiy, le salua avec un senti-

ment mêlé d'estime. • Un homme tel que M. Emery, disait-il, me
T ferait faire tout ^e qu'il voudrait, et peut-être plus que je ne
• devrais. > Cfj trait fit beaucoup d'honneur à l'abbé Emery \

Il reçut des louanges de toutes les classes, de tous les partis.

Peu de jours après, soit par l'effet de l'effort qu'il avait fait, soit

par suite de son grand âge (il était octogénaire), il tomba ma-
lade et mourut heureux, en ce sens qu'il ne pouvait terminer sa

carrière dahs un moment plus glorieux pour lui aux yeux du

monde, et plus méritoire aux yeux du Ciel. Mais le mér'ie

d'Emery ne protégea pas la corgrégalion dont il était le supe-

Hém. du cardinal Pacca, t. 2, p. 45'
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rieur-général contre les violfiices de Buonnp:\rte; le dei^pote la

brisa, comme il avait brisé les missions.

Les réflexions consignées dans la secon^îe »cponse aux de*

mandes de l'empereur, et le discouis d'Ëniery, avaient fait con-

naître à Napoléon les diflicultés de son entreprise contre le pape.

La réponse de la commission obtint, comme on devcàt le

supposer, son approbation. Une circulaire en date du a5 avril,

écrite dans son style soldatesque, convoqua à Paris, pour le

9 juin i8i i,les évêques de l'empire et ceux du royaume d'Italie.

< Les Eglises les plus illustres et les plus populeuses de l'em-

» pire sont vacantes, disait cette circulaire '. Une des parties con-

» tractantes du Concordat l'a méconnu. La conduite que l'on a

> tf'nue Cil Allemagne depuis dix ans a presque détruit l'épiscopat

» dans cette partie de la cbrétienté; il n'y a aujourd'hui que huit

» évoques. Un grand nombre de diocèses sont gouvernés par des

> vicaires apostoliques.

* On a troublé les chapitres dans le droit qu'ils ont de pour
• voir, pendant la vacance des sièges, à l'administration des dio-

» cAses; l'on a ourdi des manœuvres ténébreuses, tendant à ex-

» citer le désordre et la sédition parmi nos sujets. Les chapitres

>ont accepté des Brefs contraires à leurs droits et aux saints canons.

> Cependant les années s'écoulent, de nouveaux sièges vieii-

» nent à vaquer tous les jours ; s'il n'y était pourvu promptement,

> l'épiscopat s'éteindrait en France et en Italie^ comme en Alle-

» magne.

> Voulant prévenir un état de choses si contraire au Itien de la

> religion, aux principes de l'Eglise gallicane, et aux intérêts de

» l'Etat, nous avons résolu de réunir, au 9 juin prochain, dans

> l'église de Notre-Dame de Paris, tous les évêques de France et

t d'Italie en concile national.

> Nous désirons qu'arssilôt que vous aurez reçu la présente,

» vous ayez à vous mettre en route, afin d'être arrivé en notre

> bonne ville de Paris dans la première semaine de juin.

Le principal but de Napoléon et de ses conseillers, dans cette

convocation d'une nombreuse assemblée d'évéques, était d'inti-

mider le pape et de le rendre plus soumis ^ Il comprenait que, bien

qu'il réussit à engager les prélats rassemblés à Paris à favoriser

ses projets et à faire toutes ses volontés, si le pape ne consentait

pas aux décrets de l'assemblée, le schisme, au lieu de s'éteindre

en France, ne ferait que se propager, et que les factions et les

partis s'augmenteraient encore au lieu de diminuer; car il ne

' Mém. du cardinal Pacca, t. 2, p. 260-261.
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serait pas possible de parvenir à oblijjer tout le clergé de France

et d'Italie à penser de la même maniôre, ou à suivre, au moins

sans réclanialiun et sans plainte, le» nouveaux règleniens de disci-

pline ecclésiastique qu'il se proposait d'introduire dans tous ses

domaines. On se rappelait encore le schisme du clergé constitua

tionnel et l'horreur qu'avait inspirée, dans une grande partie de

la France, la consécration sacrilège des évoques intrus, et l'on

prévoyait bien que toutes les innovations en matière de disci-

pline qu'on ferait sans l'intervention et le consentement du pape

seraient considérées par la plus grande partie de la nution comme
illégitimes et schismatiques.

L'empereur suivit encore l'avis de la commission ecclésiastique,

en ce qu'il permit que les cardinaux et les évoques résidant alors

ù l'aris envoyassent une dépulatiou de trois prélats à Savoiie,

pour traiter avec Pie YII de ces graves intérêts. Toutefois il

voulut tout faire et tout régler en maître. Il nonmia les prélats

qui devaient composer la députât ion, fixa le temps de leur ob-

iience et l'époque de leur retour à Paris, et, au cas où le pape con-

sentirait à entrer en négociation, il détermina les questions qui

devaient lui être soumises, et les bases ainsi que les conditions

du nouveau pacte. Les prélats qu'il choisit furent De Bairal,

archevêque de Tours, Duvoisin, évéque de Nantes, qui jouissait

alors de toute sa faveur, et Maunay, évêquu de Trêves; prélats

instruits et versés dans les affaires, mais trop courtisans et trop

esclaves du pouvoir laïque.

Les instructions qui furent données de vive voix par l'empe-

reur, et transcrites ensuite par le ministre des cultes, portaient

qu'on devait notifier au pape la convocation du concile, et lui

déclarer que le Concordat de 1801 n'avait plus de force ni de

vaWur, puisque le saint Père, l'une des parties contractantes, avait

refusé d'en remplir les conditions, et qu'à l'avenir les évoques

recevraient l'institution canonique, comme cela se pratiquait

avant le Concordat de François 1*^'', et de la manière qui serait

établie par le concile et approuvée par l'empereur. Les trois évê-

ques députés étaient autorisés à entrer en pourparlers avec le

pape s'ils le trouvaient disposé à une conciliation : le cas échéant,

il leur était recommandé d'ouvrir deux négociations différentes,

l'une 3UI l'institution canoniquedes évêques, l'autre sur les affaires

(générales de rE";lise.

Dans la première, l'empereur consentait à admettre de nouveau

le Concordat de i8ei à deux conditions : i" que le pape donne-
rait l'institution canonique aux évêques qu'il avait déjà nommés;
a^ qu'à l'avenir les nominations de l'empereur seraient communi-

[kn
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quées au pnpo, nfin d'en ohttMiir la confirnintion npostolique, et

(|ue si, trois mois uprès, le pnpc ne l'accordait pas, les nonûnutions

Reraient conununiquées au métropolitain, qtii donnerait l'institu»

tioii au suffraj^ant, et que ce serait un des suf'fragans qui donnerait

linstitution s'il s'abaissait de la nomination d'un archevêque.

Quant à la seron<le négociation qui devait régler les affaires

générales du ri<!^lise, on établissait les bases suivantes. Il serait

permis au pape de retourner h Rome, s'il consentait à prêter le

serment de lidélité et d'obéissance prescrit aux évêques dans le

(]oiirordut. Si le pape refusait de prêter ce serment, il pourrait

lixer sa résidence ii Avignon, où on lui permettrait l'exercice de

sa juridiction spirituelle, avec la faculté d'avoir auprès de lui les

réîiidens des puissances chrétiennes; il aurait les honneurs d'un

souverain et deux millions de francs pour son entretien, mais

tout cela sous la condition qu'd promettrait de ne faire dans

l'empire rien qui Çùt contraire aux quatre propositionsde i68a.

A la fin âen itistruciions il était dit que, si le pape admettait tou-

tes ces conditions et adoptait les deux traités proposés, l'empereur

était disposé à discuter les autres points de l'érection de nouveaux

évèchés en Hollande et en Allema<^iie, de la daterie, des missions,

et de tous les autres objets nécessiiires au libre exen-ice de la ju-

ridiction pontificale. Enfin, il était enjoint aux trois évêques dé-

putés de signifier au pape qu'on ne lui rendrait jamais la souve-

raineté tcni{)orelle de Home, et.tle revenir à Paris pour le g juin,

épo(jue fixée pour l'ouverture du concile.

Les trois prélats choisis par l'empereur eurent !e triste courage

d'accepter l'odieuse commission de ])orter des propositions si du-

res et si rigoureuses à un vénérable pontife qui avait si bien mérité

de leur nation, et qui se trouvait retenu dans une étroite capti-

vité, privé de ministre de conseillers, et de tous les secours né-

cessaires pour traiter fl'aussi grands intérêts. Le 27, douze évo-

ques, qui se trouvaient h Paris, se réunirent chez le cardinal Fesch,

et là signèrent une lettre au pape qui devait servir comme de let-

tre de créance aux trois prélats. De plus, le cardinal Fesch écrivit

au saint Père, en date du 1^*^ mai, une lettre où il protestait des

bonnes intentions de l'empereur, et laissait entrevoir à PieVU les

suites fâcheuses d'un refus, en même temps qu'il lui faisait de

grandes promesses en cas que le pape cédât. Dix-sept autres évo-

ques donnèrent aussi des lettres aux trois députés.

Li- 1*"" mai, ces trois prélats partirent de Paris et arrivèrent \e'jk

Savone'. Le- jour suivant, le préfet du département, qui résidait

dans celte ville, les présenta au saint Père, qui les accueillit avec
' iMérn. du cardinal Pacca, t. 2, p. 50-57.
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sa douceur et sa bonté ordinaires. Depuis ce jour jusqu'nu 19, ils

eurent presque tous les jours une audience du pape, avec i'évêqtie

de Faenza, et tinrent plusieurs conférences sur l'objet de leur

missior '.
. ,.,m;, :..„•;,-!.

"
'i;-':

' .i-'--.-.:-' -'...^.;-''..--?-, ,-.
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Dans toutes ces conférences, les quatre prélats, tout en protes-

tant du dévouement filial, de l'inaltérable attachement et du res-

pect de l'Eglise de France pour la chaire de S. Pierre, et de leur

amour particulier pour lo personne sacrée de Pie VII, employèrent

tous les moyens possibles pour persuader au pape de seconder les

intentions de l'empereur. Tantôt ils cherchaient à l'attendrir, en

lui faisant un tableau lamentable de l'état des Eglises de France,

privées de leurs paste '.rs ; tantôt ils tâchaient de l'intimider en lui

représentant les funestes conséquences que pouvait avoir son

refus. Ils insinuaient adroitement que l'assemblée des évêques,

qu'ils appelaient indûment concile national, se trouverait dans la

nécessité, pour donner des pasteurs aux Eglises vacantes de France

et d'Italie, de recourir aux usages et aux mesures de l'ancienne

discipline, faisant allusion aux confirmations des métropolitains et

à la fameuse pragmatique- sanction qui faisait perdre au saint

Siège une de ses plus belles prérogatives. Ils insistaient vivement

pour que le pape consentît à la nouvelle clause que l'empereur

proposait d'ajouter au Concordat de 180 1, afin de conserver à son

siège le droit de confirmation et d'institution des évêques. Ils s'ef-

forçaient de lui persuader que la promesse de ne rien faire contre

les quatre propositions du clergé de France, que l'empereur exi-

geait pour le remettre en liberté, ne portait point préjudice à son

pouvoir et n'attaquait point l'honneur du saint Siège.

Pie YII soutint d'abord la lutte avec force, résistant aux instan-

ces et aux assauts journaliers des prélats français, et rendant sou-

vent compte de son refus avec énergie, au point que plusieurs

fois ces prélats perdirent l'espérance de réussir dans leur entre-

prise et se virent au moment de retourner à Paris sans avoir rien

conclu. Il rejeta toujours la proposition qui lui fut faite de pro-

mettre à l'empereur qu'il n'entreprendrait rien contre les quatre

propositions gallicanes, déclarant une telle promesse contraire aux

maximes de l'Église romaine et en contradiction manifeste avec

tout ce qu'avaient écrit et fait plusieurs pontifes ses prédécesseurs.

Dans le cours des conférences il déclara à plusieurs reprises qu'à

l'égard des hauts intérêts qui touchaient à la discipline univer-

selle de l'Eglise et aux droits et prérogatives du souverain de

Rome, il ne devait prendre aucune détermination dans l'état de.

royez Fragmcns relatifs A l'Uist. q«c1. des pretu. années du xix" siëcie, p.

203-279, 289-300, 305-313.
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captivité où il se trouvait, et sans l'assistance de son conseil, c'est-

à-dire du sacré collège.

Les prélats lui donnèrent a entendre qu'ils pouvaient eux-mê-
mes, étant évêques et dévoués au saint Siège apostolique, rem-
placer les cardinaux absens. Mais PieVU leur répondit que, bien

qu'il eût de l'estime pour leurs personnes, il lui était impossible ce-

pendant, vu qu'ils étaient nourris dans les principes gallicans, de

leur accorder la confiance qu'il avait, ajuste titre,dans les cardinaux,

ses conseillers-nés. Les prélats députés ne cessèrent de répondre à

ces raisons d'une manière en apparen- , respectueuse; ils tourmen
talent chaque jour le pape par de fréquentes audiences; ils cher-

chaient sans cesse à l'intimider par le tableau épouvantable des

muux que pouvait entraîner son refus de faire de petites conces

sions, disaient -ils, pour sauver l'Eglise d'un schisme funeste, et

ne pas priver le Siège apostolique de ses plus belles prérogatives.

Afin de l'émouvoir encore davantage, ils lui dirent plusieurs fois

qu'il n'y avait pas de temps à perdre, puisqu'ils devaient se trouver

au 1^*" juin à Paris, suivant l'ordre de l'empereur.

Lorsqu'on se rappelle le caractère de Pie VI [ et son excessive

modestie, on ne s'étonne pas de tout ce que ces évêques finirent par

obtenir de lui, et on regarde cette action du pape comme digne de

compassion plutôt que de blâme. Tenu dans l'ignorance de ce

qui se passait alors en France et en Europe ; fatigué, opprimé et

harassé par les instances des prélats, n'ayant ni conseils ni assis-

tance, effrayé à la vue de l'avenir funeste qu'on lui représentait, et

pensant qu'on attribuerait à sa personne tous les malheurs qui

pourraient arriver à l'Eglise, il promit à la fin de donner la con-

firmation et l'institution canoniques aux évoques nommés pai

l'empeieur; d'étendre le Concordat de 1801 aux Eglises de Tos-

cane, de Parme et de Plaisance, et d'ajouter au même Concordat

de 1801 la clause proposée au nom de l'empereur. Les prélats

profitèrent aussitôt de ce moment de faiblesse, et sous les yeux

mêmes du pape ils mirent en écrit cette promesse et fii-ent que

Pie VII la reconnût pour sienne, quoique sans sa signature.

La note était conçue dans les termes suivans' : « Sa Sainteté,

» prenant en considération les besoins et le voeu dua £gl»ses de

»^ France et d'Italie, qui lui ont été présentés par l'archevêque de

» Tours, et par les évo-ji js de Trêves, de Nantes et de Faenza, et

voulant donner à ces Eglises une nouvelle preuve de son affection

• paternelle, a déclaré aux archevêques cl évêques susdits :

' Frajçmens i-cintifs à l'Histoire ecclésiastique des premières années du xix*

tlècU-, p. 301-302.
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» lO Qu'elle accorderait l'iiistitulion canonique aux ëvêques

» nommés par Sa Majesté impériale et royale dans la forme con-

M venue à l'époque des Concordats de France et du royaume

• d'Italie.' *•> < V
- ••

' - ' - • -

2® Sa Sainteté se prêtera à étendre les mêmes dispositions aux

» Eglises de Toscane, de Parme et de Plaisance, par un nouveau

» concordat.

» 3" Sa Sainteté consent qu'il soit irtséré dans les concordats une

» clause par laquelle elle s'engage à faire expédier des bulles

» d'institution aux évêques nommés par Sa Majeslé dans un

«espace de temps déterminé, que Sa Sainteté croit ne pouvoir

» être moindre de six mois; et dans le cas où elle différerait plus

» de six mois pour d'autres raisons que l'indignité personnelle

» des sujets, elle investit du pouvoir de donner en son nom les

» bulles, le métropolitain de l'Eglise vacante, et, à son défaut,

» le plus ancien évêque de la province ecclésiastique.

» 4° Sx Sainteté ne se détermine lî ces concessions que dans

» l'espér tnce, que lui ont fait concevoir les entretiens qu'elle a

» eus avec les évêques députés, qu'elles prépareraient les voies à

» des arrangemens qui rétablissent l'ordre et la paix de l'Eglise, et

» qui rendent au saint Siège la liberté, l'indépendance et la dignité

» qui lui conviennent. Savone, le 19 mai 181 1. »

Telle fut l'issue de la mission des quatre prélats à Savone : ce

fut le premier pas rétrograde de Pie VII depuis sa violente expul-

sion de Rome; il eut pour conséquences d'autres faits encore plus

graves jusqu'à la funeste conclusion du Concordat de Fontai-

nebleau.

Les députés étant congédiés, le pape réfléchit à tout ce qu'il avait

promis. II reconnut aussitôt l'abus qu'on pouvait faire en France de

la promesse qui lui avait été arrachée dans un moment de surprise

par l'insistance de ces prélats. La nuit suivante, il ne ferma pas

l'œil un seul instant, poussant de profonds soupirs, s'accusant dans

les termes du plus vif repentir; le lendemain matin, il demanda
si les évêques français étaient partis, et à la nouvelle de leur dé-

part il tomba comnia dans une espèce de délire. Les évêques dé-

putés, de retour en France, rapportèrent au gouvernement l'issue

de leur mission; mais on ne fit pour le moment aucun usage de la

promesse du pape.

Le 9 juin, devait s'ouvrir l'assemblée de tous les évêques de

France et d'un grand nombre de ceux d'Italie ; assemblée, appelée

improprement concile national, que Napoléon convoqua arbitrai-

rement, sans y appeler, contre les dispositions des sacrés canons,
une grande partie des évêaues d'Italie, soit qu'ils eussent encouru

ri
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son indignation, soit (ju'il les regardât comme suspects. Mais l'ou-

vertiire fut remise au 17.

Plusieurs réunions préliminaires eurent lieu chez le cardinal

Fesch pour régler le cérémonial et préparer les matières '. Ce car-

dinal devait naturellement être président ; mais au lieu d'être rede-

vable de cette qualité au choix des évêques, il prétendit qu'elle

était due à son siège, quoique Lyon n'eût en effet aucune préémi-

nence depuis le Concordat. 11 fit donc insérer dans le cérémonial

que la présidence appartenait à l'archevêque de l'Eglise la plusan-

cienne et la plus qualifiée, et sur ce titre il prit les fonctions

de président, quoique le concile n'ait jamais rien statué à cet

égard.

La première session, qui fut la seule, se tint le 17 juin. A huit

heures du matin, les Pères se réunirent au palais de l'archevêché,

d'où ils se rendirent en chape et en mitre à l'église métropolitaine.

Ils étaient au nombre de quatre-vingt-quinze, dont six cardinaux,

neuf archevêques et quatre-vingts évêqusi, sans compter neuf

ecclésiastiques nommés à des évêchés. C'était un spectacle im-

posant que la réunion de tant de prélats pris dansdeux grandes

portions de la catholicité. On n'avait pas vu un si grand nombre
d'évêques rassemblés depuis le concile de Trente. Le cardinal

Fesch officia pontificalement *. Après l'Evangile, l'évêque de

Troyes prononça un discours où il traita de l'influence de la reli-

gion catholique sur l'ordre social et sur le bonheur des empires. La

cérémonie de la pai" et la communion générale touchèrent les

spectateurs. Après la messe, on ouvrit le concile. Les évêques de

Nantes, de Quimper, d'Albengaet de Brescia remplirent les fonc-

tions de secrétaires provisoires, et ceux de Citta délia Pieve et de

Payeux celles de promoteurs provisoires. L'évêque de Nantes pu-

blia en chaire le décret d'ouverture, et celui sur la manière de

vivre en concile. Les suffrages pour les décrets furent recueillis

dans la forme indiquée par le cérémonial, et l'on observa tout ce

qui avait coutume d'être pratiqué dans ces saintes assemblées. On
lut la profession de foi de Pie IV. Le président du concile, à ge-

noux, prêta le serment ordinaire de se tenir attaché à celte foi, et

de rendre au pontife romain un3 véritable obéissance, il reçut en-

suite le môme serment de tous les pères du concile et des ecclé-

.siasliquci» du second ordre. Ainsi, le premieracte d'une assemblée

convoquée par l'ennemi du saint Siège fut une reconnaisance des

droits de ce même Siège, et une promesse d'obéir au pontife qui y

était assis : ce qui commença sans doute à mécontenter Buo"^-

' Mdm. pour serv. à l'hist. ceci. pend, le xvin' siècle, t. 3, p. 658.

* Ibid. p. 559-60 1.
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parte. On chanta les litanies, le Te Denm et toutes les prières

d'usage.

Parmi les quatre-vingt-quinze évêques qui se trouvèrent h. cette

première session, il y avait quarante-deux evêques en France ;

•rcis seulement manquaient, savoir : les évéques du Mans, de I<a

Rochelle et de Séez. Ce dernier avait eu défense de venir au concile,

et fut obligé vers le même temps de donner sa démission. Sur r«ix-

sept évéques du Piémont et de l'Etat de Gênes, il en vint dix.

Deux évéques d'Allemagne, l'évêque de Paros, suffragant d'Osna-

bruck, et l'évêque de Jéricho, suffragant de Munster, furent aussi

appelés, airsi que l'évêque de Trente, comme appartenant sans

doute au royaume d'Italie, et l'évêque de Sion qui était censé être

de la France depuis le décret de réunion du Valais. Enfin il y
avait au concile trente et un évéques d'Italie. Il semble qu'un pays

ou il y a tant de sièges épiscopaux aurait dû envoyer plus d'évê-

ques. Le royaume d'Italie seul, tel qu'il existait en i8o3, compre-

nait vingt-six évêchés, et ne fournit que quatorze membres au

concile. L'archevêque de Bologne ni aucun de ses suffragans n'y

parut, et cette métropole ne se trouva point représentée dans

cette assemblée. L'archevêque était le cardinal Oppizoni, alors

enfermé à Vincennes. Le reste de l'Etat de Venise, qui avait été

réuni, en i8o6, au royaume d'Italie, et qui comprenait avec la

Dulmatie plus de trente évêchés, n'envoya que quatre députés au

concile. La Toscane, sur dix-neuf sièges, fournit onze députés.

Dans l'Etat de l'Eglise, sur cinquante-cinq sièges, il ne vint que

Becchetti, évêque de Gitta délia Pieve; le cardinal Maury, évêque

de iVIoutefiascone, fut admis à un autre titre. Les ciiiquante-trois

autres ou ne furent pas convoqués, ou n'eurent pas la liberté de

venir. Plusieurs d'entre eux étaient exilés ou emprisonnés pour

refus de serment. Le cardinal Brar.cadoro, archevêque de Fermo,

avait été exilé à l'occasion du mariage, et le cardinal GabrielH,

évêque de Sinigaglia, était à Vincennes. Au total, la partie de

l'Italie dont Buonaparte s'était emparé comprenait cent cinquante-

deux sièges épiscopaux, sur lesquels il n'y eut que quarante-deux

évéques au concile. Il en manquait donc plus de cent.

Il n'y eut plus, après la session du 1 7 juin, que des congrégations

générales ou particulières, qui se tinrent à l'archevêché'. La pre-

mière eut lieu le 20 juin.

Après la messe, le ministre des cultes entra sans être attendu.

Son arrivée surprit tous les membres, excepté ceux qui étaient

dans le secret. Le ministre lut un décret de son maître, portant:

!• qu'il agréait le cardinal Fesch comme président, quoiqu'on ne
• Mém. pour serv. à l'hist. eccl. pend, le xvin« siècle, t. 3, p. 562-564.
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le lui etit point demantlé ; et 2» qu'il serait torme un, bureau chargé

rie la police de rasst.nblée. Cette dernière mesure parut insolite

et excita des réclamations. Il était assi^z clair que Buonaparte vou-
lait par là dominer le concile: il avait spécifié que les deux mi'
liislres des cultes pour la France et l'Italie feraient partie de ce

bureau Dans la discussion qui eut lieu à ce sujet, le cardinal

Fesch M^ déclara pour le décret, et son avis entraîna l'assemblée. Il

fut nommé membre du bureau avec les archevêques de Bordeaux
et de Ravenne, et l'évêque de Nantes. Cette première discussion

amena une discussion incidente, et on agita si les ecclésiastiques

nommés à des évêchés auraient voix délibérative. On la leur ac-

corda pour cet o'>i*»t •"•'lement, sans tirer à conséquence pour
l'avenir. Au milieu de jette discussion, le ministre des cultes

voulut aussi dire son avis. On eut beaucoup de peine à lui fuirc

entendre qu'i' ni lit aucun avis à émettre, que c'était déjà beau-

coup de souffrir sa présence dans une assembléed'évéques, et qu'il

devait être passif da.is toutes les délibérations. On élut quatre

secrétaires et deux promoteurs. Les premiers furent les évêqucs

d'AIbenga, de Brescia, de Montpellier et dcTroyes; les seconds, les

évéques de Como et de Bayeux. Le ministre des cultes lut un mes-

sage de l'empereur. C'était un véritable manifeste contre le pape,

conçu dans les termes les plus aigres et les plus offensans. Sui-

vant ce message, c'éiaif Pie VII qui était cause de tous les maux
de l'Eglise. C'étaient s^es prétentions exagérées, et son attachement

*au temporel qui avaient tout troublé, tandis que les sollicitudes

religieuses de l'empereur étaient dignes de tous les éloges. Celui-

ci avait tout tenté p» ^ ramener la paix; mais le refus que faisait

le pape de donner d. i Huiles en Italie, depuis i8o5, et en France

depuis i8o8; les Bre''s adressés à Paris et à Florence, les pouvoirs

extraordinaires donnés au cardinal di Pietro, avaient forcé l'empe-

reur de déployer sa puissance, et de reprendre Rome et les Etats

de l'Eglise. Il déclamait contre la doctrine des Grégoire et des

Boniface, contre la bulle m Cœna Domini, et déclarait qu'il ne

souffrirait point en France de vicaires apostoliques; que le Con-

cu l'dat avait été violé par le pape et n'existait plus; qu'il fallait

par conséquent recourir à un autre mode pour les institutions

canoniques, et que c'était au concile à indiquer celui qu'il juge-

rait le plus convenabij. Lorsque le ministre eut lu ce message en

français, Cotlronohi, archevêque de Ravenne, le lut en italien pour

ses compatriotes.

La seconde congrégation générale fut tenue le 21 juin '. On y
nomma, pour '• rédaction de l'adresse à l'empereur, une commis-

' Méui. po'ir .-.
, i'bist. ceci. pend, le iviii" siècle, t. 3, p. 564-56fi.
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fiion composée du cardinal Caselli et de six évùques, et i ne autre

commission chargée do présenter un règlement qui n'ù jamais

lieu. On arrêta aussi que Dalberg, archevêque de ttatislionne, qui

se trouvait à Paris, serait invite à assister aux congrégations, ainsi

q>.c .-<jii suiïragant, l'é^'ôque de Caphaniaiim.

Dans la troisième congrégation génri i*!e, le aS juin, il y eut une

discussion qui remplit presque touie la séance. Il s'agissait de dé-

lerminer si les ecclésiastiques nommés à des évêchés auraient

*oix délibérative. Le gouvernement leur était favorable, les trai-

tait déjà comme évêques, et aurait voulu qu'ils fussent dans le

concile sur le même pied que les autres membres. La question fut

fortement controversée, et on prévoyait que la décision du con-

cile allait repousser les prétentions des évoques nommés, lorsqu'on

suggéra à l'un d'eux de déclarer que^ puisque ce qu'ils demandaient

éprouvait des difficultés^ ils aimaient mieux y renoncer que

d'être un sujet de dispute, et en conséquence il n'en fut plus ques-

tion. Dans cette même séance on nomma une commission chargée

de répondre au message, et qui fut composée des cardinaux Spina

et Caselli, des archevêques de Tours et de Bordeaux, et des évo-

ques de Nantes, de Trêves, de Tournay, de Gand, de Commachio,

d'Yvrée et de Troyes. L'archevêque de Ratisbonne fut introduit

avec son suffragant. On lut un projet de Mandement du concile

et l'on trouva quelques changemens à faire dans la rédaction

Le a6 juin, dans la quatrième congrégation générale, il fut ques-

tion de l'Adresse. Une lettre du grand-maître des cérémonies pré-

,

vr.it que Buonaparte recevrait le concile le dimanche suivant, et

»|u'il désirait qu'on lui communiquât l'Adresse à l'avance. On en lut

le projet, qui occasionna de longs débats. Les prélats italiens se

plaignaient qu'on y eut suivi les quatre articles de 1682, qu'ils ne

reconnaissaient point. On vit alors quel fonds on pouvait faire

sur les adresses que le gouvernement avait publiées et répandues

avec affectation peu de mois auparavant, et ces évêques à qui on
avait fait tenir un langage si peu favorable aux prérogatives de

l'Eglise romaine, furent les premiers à réclamer pour elle. L'é-

vêque de Brescia lut et déposa sur le bureau, tant en son non:

qu'en celui de plusieurs de ses collègues italiens, une protestation

contre cette partie de l'Adresse. Ce fut au milieu de cette discus-

sion que Maximilien de Droste, évêque de Jéricho, suffragant de
Munster, proposa à ses collègues d'aller tous, avant de délibérer,

se jeter au pied du trône pour demander la liberté du saint Père.

De Solles, évêque de Chambéry, et l'évêque de Namur entrèrent

aussitôt dans le sentiment de l'excellent prélat j mais, chose difficile

à croire, la proposition ne fut pas approuvée par le prétendu con-
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cile '. On oojccla qu'il valait mieux s'a! stenir d'uno réclamation

publique, et qu'on réussirait plus sûrement en agissant en $• ret.

et en attendant un moment plus favorable '"'. Ce fut l'avis du pré-

sident; et ces calculs d'une prudence hunr'ine l'emporté f^nt sur
des considérations si dignes d'une assemblée d'évêques.

Dans la cinquième congrégation générale du a^ juin, on lut de
nouveau l'Adresse, qui avait eu- digée par l'évèque de Nantes, et

qui essuya de fortes contradictions, quoiqu'elle eût déjà été re-

touchée par la commission chargée de cet objet. L'auteur la dé-

ns la discussion il lui échappa de dire

""" qu'elle était, et qu'elle avait obtenu

( ^'assemblée tout entière manifestî;

u servile ; et cet évoque, que l'on sa-

' plus dociles et les plus actifs de

la cour, fut réduit au sik ucr u y eut surtout des débats sur l'ar-

ticle où il était parlé de rexcommuijication. L evêque de Soissons

se fit honneur par la manière dont il témoigna son attachement

au pape. Enfin on adopta l'Adresse, après en avoir retranché ce

qui concernait l'excommunication, et il fut convenu qu'elle ne se-

rait signée que du bureau.

Buonaparte, mécontent des changemens faits à l'Adresse, ne

voulut plus la recevoir, et fit contremander la députation qui de-

vait lui être présentée ^ Il ordonna qu'on s'occupât sur-le-champ

de l'objet de la convocation du concile; et en conséquence la com-

mission, formée précédemment, à l'occasion du message, tint des

séances fréquentes, pendant lesquelles le concile resta comm»'

suspendu, et ne tint plus de congrégation générale.

Cette commission ou congrégation particulière se réunissait

chez le cardinal Fesch.

La première séance eut lieu le 28 juin, et la deuxième le lende-

main ; mais on n'y fit en quelque sorte que préluder à la discus*

sion. Le lundi, lO' juillet, l'évêque de Nantes lut le rapport de

ce qui avait été fait dans la commission d'évêques de i8io, et les

évêques de Gand et de Tournay communiquèrent un travail que

chacun d'eux avait rédigé sur la même matière, mais dans un sens

différent de celui de l'évoque de Nantes. On entra enfin alors dans

quelques détails sur ce qui s'était passé à Savone. L'évêque t»

Nantes en avait fait un rapport très-sommaire dans une des as-

semblées tenues chez le cardinal Fesch avant l'ouverture du con-

cile; mais depuis il n'en avait pas clé question, et l'on était étonne

' Mém. du card. Pacca, t. 1, p. 295.

Méni. poLTserv. à l'hist. ceci. pend, le xvili* siècle, t. 3, p. 56û-467<.

" Ilitl. p. y(i7-509.
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qu'on tardât si longtemps à communiquer aux évéques un acte

qui devait les intéresser si fort. L'archevêque de Tours, un des

députés de Savone, lut donc la note qu'on disait avoir été ap-

prouvée par le pape. Le 3 juillet, on commença à traiter sérieuse-

ment la question de la compétence du concile, pour chercher les

moyens de suppléer aux bulles pontificales, ce qui était propre-

ment le but du message. L'évéque de Nantes demanda si dans le

cas d'extrême nécessité on ne pouvait pas se passer de bulles : mais

la commission ne voulut pas poser ainsi la question, et se réduisit

à demander si, dans les circonstances où se l'on trouvait, le concile

était compétent pour ordonner un autre moyen d'instituer les

évêques. Les trois députés de Savone votèrent pour l'affirmative,

comme on devait s'y attendre; les huit autres membres furent

d'un avis contraire, et le cardinal Fesch ne donna point de voix.

Après plusieurs incidens et propositions diverses, la congrégation

déclara, le 5 juillet, « qu'elle estimait qu'avant de prononcer sur

w les questions qui lui étaient proposées, le concile, pour se con-

» former aux règles canoniques , devait solliciter la permission

» d'envoyer au pape une députation qui lui exposât l'état déplo-

» rable des Eglises, et qui conférât avec lui sur les moyens d'y re-

» médier. » Le président fut chargé de présenter cette réponse à

Buonaparte, qui s'en montra très-irrité, et qui menaça de dissou-

dre le concile et de forcer les métropolitains d'instituer les évê-

ques.

Les prélats qui l'approchaient assurèrent qu'ils n'étaient parve-

nus à le calmer qu'en concertant un projet de décret modelé,

quoîqu'avec quelques changemens, sur la promesse écrite que les

trois évêques, revenus de Savone, avaient extorquée au pape •.

Dans ce décret, on approuvait la nouvelle clause qu'on devait ajou-

ter au Concordat de 1801, fixant au pape l'espace de six mois

comme délai pour accorder la confirmation et l'institution cano-

niques des évêques nommés ; lesquels six mois étant écoulés, ce

droit devait être dévolu aux métropolitains. On concluait en priant

l'empereur de permettre qu'une députation d'évêques se rendît

auprès du saint Père
,
pour le remercier de la concession qu'il

avait faite dans les premières conférences de Savone. Mais la com-

mission douta de la vérité, ou au moins de l'exactitude de cet

écrit, qui était l'œuvre des trois prélats, et qui n'était pas signé

par le pape.

Dans la séance de la congrégation du 7 juillet, le projet ne fut

rejeté que par l'archevêque de Bordeaux et par l'évéque de Gand
;

mais, le lendemain, six autres membres rétractèrent l'approbation

I Mém. du cai-d. racca, t. 2, p. 57-58. , -
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qu'ils avaient donnée, et quatre voix seulement furent pour l'ac-

ceptation pure et simple '. On examina de nouveau dans cette

séance, et le projet, et les concessions du 19 mai; et la commis-

sion fut d'avis, à la majorité des voix
,
que le décret proposé,

« avant d'avoir force de loi, devait être soumis à l'approbation de
• Sa Sainteté, et que cette clause devait y être insérée, attendu,

• i** que la concession de Sa Sainteté n'était pas dans les formes;

» a° que l'addition qui en dérivait relativement à l'institution des

» métropolitains n'était pas textuellement comprise dans les con-

• cessions faites par le pape. > On chargea l evêque de Tournay de

faire un rapport dans ce sens au concile. Ce rapport, que l'évéquo

de Troyes fut invité à retoucher, fut lu dans la congrégation gé-

nérale du concile du 10 juillet. Il portait que la question de savoir

si le concile national est compétent pour prononcer sur l'institu-

tion canonique des évêques, sans l'intervention préalable du pape,

dans le cas où le Concordat serait déclaré abrogé par l'empereur,

avait été mise aux voix, et que la pluralité des suffrages avait été

pour l'incompétence du concile, même en cas de nécessité. La
commission proposait donc un message au pape pour lui sou-

mettre le projet de décret ; la délibération fut remise au lende-

main. ''

« <

Mais le soir même, Buonaparte, irrité de voir que le pmjet qu'il

avait fait présenter eût échoué, rendit un décret pour dissoudre

le concile. Ce décret fut notifié, le 10 au soir, au cardinal Fesch,

et le lendemain à tous les membres. Le ressentiment de l'empe-

reur se porta aussi sur les évéques qu'il jugea lui avoir été le plus

contraires dans la commission. L'évéque de Garni avait déjà en-

couru sa disgrâce pour avoir refusé le serment de la Légion-d'Hon-

neur. L'évéque de Tournay avait rédigé le rapport de la commis-

sion, et l'évéque de Troyes avait été chargé de le revoir. Ces trois

prélats furent arrêtés dans la nuit du la juillet, et conduits au
donjon deYincennes, où on les mit au secret le plus rigoureux, sans

plumes, livres, encre ni papier. L'archevêque de Bordeaux, qui n'é-

tait pas moins coupable aux yeux de Buonaparte que les trois pré-

lats, et qui, en toute occasion, avait montré son attachement aux

règles, fut menacé du même sort; mais on ne voulut pas étendre

plus loin la vengeance. Quelques évêques repartirent sur-le-champ

pour leurs diocèses. Les autres durent se regarder comme frappés

dans la personne de leurs collègues, et l'on se crut reporté aux

temps où les Constance, les Valens et les Justinien n'assem-

blaient des conciles que pour faire triompher l'erreur, et contrai-

gnaient les évêques de souscrire à leurs caprices.

• Mt'm. pour scrv. à l'hist. crcl. pend, le xvm' siè<'le, t. 3, 570-572.
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I^s espérances renaquirent alors dans le coeur des philosophes

et des Jansénistes, aussi bien que les craintes dans le cœur des

gens de bien '
; car on s attendait à ce que Napoléon , indigné et

fatigué de l'opposition qu'il trouvait à ses desseins dans le pape

et les évèques, en viendrait enfin à quelque résolution violente ef

extraordinaire, et, s'arrogeant les droits de législateur suprême,

prescrirait de nouvelles lois à l'Eglise. Mais il se borna à charger

les deux ministres des cultes de l'Empire français et du royaume

d'Italie d'appeler séparément et un à un tous les évéques de leurs

nations présens à Paris, et de les engager à signer un écrit par le-

quel ils promettraient d'approuver le décret qui serait proposé au

concile pour adopter la clause qu'on devait ajouter au Concordat.

Les ministres remplirent leur conmiission, employant, selon les

différens caractères des prélats, tantôt les flatteries et les pro-

messes, tantôt les reproches et les menaces. Ils obtinrent ainsi

la signature de la plupart des évéques, excepté quatorze ou quinze

qui restèrent toujours inébranlables et ne se soumirent pas aux

volontés du gouvernement. Presque tous ceux qui étaient îKipa-

ravant intrus et constitutionnels, et les courtisans vendus à la

cour, signèrent aussitôt pour se faire un mérite de leur prompte

soumission ; mais les autres craignaient de faire une chose con-

traire aux véritables intentians du pape. Cependant les ministres

leur exagérèrent l'indignation de l'empereur et les funestes consé-

quences qui pouvaient en résulter; promirent que, s'ils donnaient

leur signature, ainsi que l'avaient déjà fait les autres prélats, l'em-

pereur apaisé permettrait aussi i réunion du concile; ajoutè-

rent qu'ils ne devaient pas craiu.> /e d'offenser le pape et de con-

trarier ses intentions, puisque c'était Pie YII lui-même qui avait

proposé cette mesure aux évéques députés à Savone; conclurent

enfin qu'on enverrait le décret du concile au pape pour obtenir sa

ratification et son approbation. Ce discours détermina plusieurs

prélats, qui crurent qu'on leur offrait un moyen de sortirdu péni-

ble embarras où ils s'étaient trouvés dans le temps des réunion;

de l'asiiemblée. En effet, d'un côté ils n'auraient pas voulu déplaire

à un monarque de qui dépendait l'état de la religion en France

et en Italie, et ils étaient disposés en quelque sorte à seconder

ses projets; d'un autre côté, ils voulaient éviter le scandale qu'ils

donneraient à tous les gens de bien et l'horreur qu'ils inspireraient

à toute l'Europe, s'ils formaient un décret ou une résolution

contraire aux droits et à la puissance du souverain pontife, sem-

blant ainsi profiter, pour attaquer hostilement le saint Siège, du

•-M«5:a. du canl. Pacca, t. 2, p. WJ-Ct
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moment où le pnpc gémissait clans une dure captivité, où les

membres du sacré collège étaient détenus dans des forteresses,

ou déportés et dispersés, et où le clergé romain, ballotté de ville

en ville, d'Ile en île dans la Méditerranée, éprouvait une cruelle

persécution. Quand on pensa être sûr d'un nombre suffisant de

suffrages, on convoqua tous lesévêques chez le ministre des cul-

tes del'Ëmpire pour le 27 juillet, et là on leur proposa un nouveau

décret à peu près dans le même sens que le premier '. Le cardinal

Fesch n'assista point à cette réunion ; mais on s'était assuré de

son assentiment. Le décret proposé était appuyé sur les deux
bases suivantes :

« i<* Le concile national est compétent pour statuer sur l'insti-

» tution des évêques en cas de nécessité;

» 2° Une députalion de six évêques étant envoyée au pape, si

» Sa Sainteté refuse de confirmer le décret proposé par le concile,

» le concile déclarera qu'il y a nécessité. Dans ce cas, il sera pris

» par le concile, de concert avec Sa Majesté, des mesures à l'effet

» de pourvoir à la nomination , institution et consécration des

"évêques, conformément aux canons et aux usages des Églises

» antérieurs aux Concordats. »

Plus de quatre-vingts évêques adhérèrent à ces propositions,

avec ou sans modifications.

En conséquence, les promoteurs du concile essayèrent de le

ressusciter, quoique mutilé par l'emprisonnement de quelques évê-

ques et par le départ de quelques autres. Il n'y eut point de dé-

cret pour le faire revivre, quoiqu'il parût nécessaire d'effacer le

décret de dissolution du 10 Juillet, et de redonner à l'assemblée

qu'on allait tenir un titre d'existence. On tint, le 5 août, ce qu'on

appela une congrégation générale; ce sera, si l'un veut, lu sep-

tième. Les détails de celte séance prouvent combien la terreur

avait agi sur les esprits. D'abord le cardinal Fesch proposa de re-

nouveler les secrétaires, dont un, l'évéque de Troyes, se trouvait

proscrit; et pour épargner à l'assemblée la peine de les élire dans

les formes, il lut une liste qu'il avait probablement concertée avec

Buonaparte. Les quatre secrétaires furent l'arcïievêque de Turin
et les évêques de Pavie, de Nantes et de Bayeux, qui entrèrent en
fonctions sans qu'on réclamât contre ce mode arbitraire. L'arche-

vêque de Tours fit le rapport de la députation de Savone, et lut

les concessions du 19 mai. On passa ensuite au projet de décret

qui avait déjà été communiqué chez le ministre des cultes. L'ar-

chevêque de Bordeaux fut le seul qui parla contre. L'évéque de

' Méin. pour sert, à lliist. ceci. pend. le xviii siicle, t. 3, p. 674-578.
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Plaisance, nouveau pronn)tcur, se hâta de prendre la parole, et

dit que celte pièce avait été assez méditée, et qu'il fallait aller

aux voix. Jusque-là ou avnit toujours voté au scrutin, ce qui lais-

sait du moins un peu plus de liberté. Mais cette fois, pour abré-

ger et sans doute pour intimider, on vota par assis et levé, mé-

thode empruntée aux assemblées révolutionnaires; et de cette

manière une délibération d'une si haute importance dura à peine

un quart d'heure. Une faible minorité osa seule voter contre le

décret, qui fut rendu ainsi:

« 1° Conformément à l'esprit des canons, les archevêchés et éve-

» chés ne pourront rester vacans plus d'un an pour tout délai
;

> dans cet espace de temps, la nomination, l'institution et la con-

sécration devront avoir lieu.

» a" L'empereur sera supplié de continuer à nommer aux sièges

• vacans, conformément aux Concordats, et les évéques nommés
» par l'empereur s'adresseront à notre saint Père le pape pour l'in-

• stitution canonique.

» 3<* Dans les six mois qui suivront la notification fuite au pape,

• par les voies d'usage, de Indite nomination, le pape donnera l'in-

» stitution canonique conformément aux Concordats.

» 4** Les six mois expirés sans que le pape ait accordé l'institu»

• tien, le métropolitain, ou à son défaut le plus ancien évoque de

» la province ecclésiasiiqtie, procédera à l'institution de l'évêque

• nommé; et s'il s'agissait d'instituer le métropolitain, le plus an-

• cien évêque de la province conférerait l'institution.

» 5" Le présent décret sera soumis à l'approbation de notre saint

» Père le pape, et à cet effet. Sa Majesté sei i suppliée de permettre

» qu'une députation de six évéques se rende auprès de Sa Sainteté

• pour la prier de confirmer un décret qui seul peut mettre un

» terme aux maux des Eglises de France et d'Italie. •

Ce décret, si contraire au droit pontifical de la confirmation

des évêques, fut le premier effet funeste de la promesse ex-

torquée par les instances des évêques députés à Savone, et on
peut supposer que sans cette promesse l'empereur n'aurait pu
l'obtenir '.

\

Il est encore à propos de faire observer que, suivant l'usage

consacré de tout temps dans les conciles, les décrets ne sont vé-

ritablement tels que quand ils ont été proclamés en session. Jus-

que-là ce ne sont que des avis de congrégations^ L'assemblée

elle-même avait reconnu cette forme, et en conséquence les cinq

' Mém. du card. Pacca, t. 2, p. 63.
• Méin. pou*- «crv. à l'hist. corl. pend. ?r xvill' sij'-clo. t. 3, p. 57».



^n 1811]

rôle, et

lit aller

[jui luis-

ur abré-

;vé, mê-

le cette

à peine

ontre le

s "et éve-

it délai
;

t la con-

IX sièges

nommés
tour l'in-

au pape,

[lera l'in-

rinstilii'

ôque de

l'évêque

plus an-

>tre saint

ermettre

Sainteté

lettre un

irmation

esse ex-

ie, et on

urait pu

t l'usage

sont vé-

ion. Jus-

ssemblée

les cinq

l^n '8"J DE l'bguSB. — UV. t.. 4%
articles ci-dessus n'avaient pas même le caractère et l'autorité que
pouvait leur donner la réunion des évêques, dans l'état de mu-
tilation et de contrainte où elle était réduite; et la congrégation,

si c'en était une, n'avait pas le droit de les convertir en décret.

Néanmoins on se disposa à les envoyer à Savone par une dépu-

tation dont on laissa le choix à l'empereur. Son choix se fixa sur

les archevêques de Tours, de Pavie et de Malines, et les évê-

ques de Faenza, de Plaisance, de Feltre, d'Evreux, de Trêve»

et de Nantes, réduits à huit par lu mort subite de l'évêque de
Feltre. Ces députés avaient été choisis de manière à ce que le papa

ne sAt du concile que ce qu'on voulait bien ne pas lui cacher '.

Le 19 août, quatre-'ângt-cinq évêques souscrivirent une Lettre

commune, dans laquell.î ils priaient le suint Père de confirmer leur

décret, et lui faisaient espérer, à ce prix, la paix de l'Eglise et »i

propre liberté. Nous ferons ressortir les phrases suivantes : • Hé-
« riiiers de la doctrine et des sentimens qui ont toujours distingué

» nos Eglises, nous chérissons les liens qui nous attachent au Siège

» apostolique, et nous espérons que Votre Sainteté considérera

« comme une nouvelle preuve de ces sentimens le décret que nous
» avons fait, puisqu'il est fondé sur les intentions que Votre
> Sainteté elle même a montrées aux évêques qui, il y a trois mois,

» ont eu l'honneur de venir auprès d'elle, intentions qui ont été

• consignées par écrit, et dont il est resté une copiée » Et plus

bas il était dit m Tout nous inspire l'espérance et la confiance que
» Votre Sainteté ne refusera pas de confirmer d'une manière au-

» thentique un décret qui contient les mêmes mesures qu'elle u

» déjà approuvées, et qui , dans les circonstances actuelles, est le

« seul remède à nos maux et l'unique moyen de transmettre in-

» tacte à ses successeurs une prérogative non moins utile au saint

» Siège que précieuse aux yeux de nos Eglises. > A cette Lettre le

cardinal Fesch en ajouta une autre, conçue à peu près de la même
manière et exprimant les mêmes sentimens. Il y disait également

que les évêques avaient lieu d'espérer que les délibérations du
concile seraient approuvées par Pie VII, qui les avait suggérées.

Ces propositions avaient un double objet : l'un de justitifier aux
yeux du monde un acte si préjudiciable à un droit sacré du saint

Siège, en voulant dunner à entendre que les évêques n'avaient fait

que suivre les conseils et les volontés du pape lui-même; l'autre,

de forcer le pape, pour ne pas paraître manquer à sa parole, à

signer et approuver le décret.

• Mciii. pour scrv. à l'hist. ceci prrdant lo xviu' siôclfi, t t i>

* AIcm. du card Tacca, t. '? p ^ < r.

'j.



tlrpendanl, conime on avait su en France que Pie VII, aprè& le

départ il<?9 prélats députés à Savone, avait donné des signes dtt

douleur et de repentir, le gouvernement et ses agens craignaient

rju'afin de ne pos approuver le décret, il ne déclarât, comme il

l'avait déjà l'ait plusieurs fois dans les conférences de Savone, qu'il

ne pouvait ni ne devait résoudre aucune affaire «cclésiastiqua

de grande importance sans l'assistance de ses conseillers -nés,

o'est-àdire des cardinaux. On voulut donc prévenir et éviter cetto

réponse, et on imagina de faire partir pour Savone, en même
temps que la députation des évêques, cinq des cardinaux qui de*

meuraient à Paris, afin qu'ils assistassent le pape dans les déci-

sions qu'il aurait à prendre. L'empereur fit choisir les cardinaux

Joseph Doria, Antoine Dugnani,Aurélio Roverellai Fabrizio Kuffo

et De Bayanne. '

Afin d'obtenir la permission de se rendre à Savone auprès du
pape, ces cardinaux furent obligés de présenter à l'empereur une
supplique dans laquelle ils s'engageaient, par une promesse ex*

presse et solennelle signée de la main de chacun d'eux, à em-

ployer leur crédit auprès du saint Père pour qu'il consentît aux

demandes de l'assemblée et arrangeât les affaires selon les vues de

Buonaparte '. L'auteur de la supplique était le cardinal Roverella,

après lu mort duquel on trouva, mêlée à ces papiers, une lettre

du ministre des cultes, Digot de Préameneu, qui ne laisse pas dou*

ter que cet acte de faiblesse excessive n'ait eu lieu '. Aux cinq car-

dinaux députés à Savone, on adjoignit Bertazzoli, archevêque

d'Edesse et aumônier du pape, qu'on avait fait venir d'Italie peu
auparavant.

Cette députation de cardinaux et de prélats à Savone, où ils

allèrent dans les derniers jours d'août, inspira des craintes aux
gens de bien, et surtout à ceux qui connaissaient plus que les

autres le caractère du pape.

Le i" septembre, la députation , dit le cardinal Pacca, se

trouva réunie à Savone '. Comme c'est au cardinal Roverella qu'on

doit en grande partie attribuer les fâcheuses résolutions qui furent

prises alors, nous le ferons connaître avec plus de particularités.

Roverella, né d'une famille distinguée à Césène, était venu à Rome
dans sa jeunesse, et s'y était adonné à l'étude des lois. Quelques
années après, le cardinal Ange Braschi, son concitoyen, ayant été

élevé sur la chaire de saint Pierre, il entra dans la carrière de la

prélalure romaine. Aidé de la faveur du pontife, il la parcourut

' Méin. du càid, P.iccii, t. 2, p. C7fi'J.

^ Ibid. p. 70-72.
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rapidement, parvînt au cardinalat en 1794» «^ peu après obtint

encore la charge de pro-dataire. Il assista au conclave de Venise,

où le cardinal Chiaramonti, également son conipotriote, fut ëlevë

au pontîGcat, eut beaucoup d'influence dans les affaires de cette

t'poque, et jouit à Rome d'une bonne réputation. En 1808, il fut

forcé de quitter la capitale avec les autres cardinaux nés dans le

royaume d'Italie; il resta à Ferrare jui.^u'àce qu'il se vitcontrain*

(lèse rendre à Paris vers la fin de l'année 1809. Li, effrayé des vio*

lences auxquelles on se portait contre le pape, les cardinaux et 1«

clergé romain, ou captivé par les louanges qu'il reçut des ministres

de Napoléon, il se montra d'une condescendance excessive pour
les prétentions de ce gouvernement. Il fut le principal auteur et

conseiller des actes d'imprudence que commirent plusieurs de

ses collègues pendant leur séjour à Paris, et ayant été envoyé à

Savone en 1811 avec les autres cardinaux, il ne répondit pas à la

confiance que Pie VII avait en lui, et le poussa par ses conseils

aux déterminations qui coittèrent tant de larmes à ce pontife.

Quant aux cardinaux Joseph Doria et Dugnani, hommes pleiao

de piété, mais d'un caractère timide et trop modeste, ils juraient

sur les paroles de Roverella, qui les traitait en disciples soumis

à ses volontés. Le cardinal de Bayanne, octogénaire, circonvenu

par les évêques courtisans de sa nation, approuvait toutes les ré-

solutions du gouvernement, et Fabrizio Ruffo, homme d'un grand

talent, qui s'était fait un nom dans les emplois publics et à la

tète d'un corps d'insurgés, avait toujours avoué franchement

qu'il n'était ni théologien ni canoniste.

Cependant les Anglais, qui avaient tâché d'empêcher le pape

de faire le voyage de i8o4 en France, et qui ensuite voyaient avec

plaisir qu'il n'eillt pas voulu grossir le innbre de leurs ennemis,

tirent avertir secrètement Pie VII qu'uni frégate, qui croiserait

près Savone, pourrait s'approcher après certains signaux, et le

délivrer de sa captivité ', Les personnes à qui était confié le soin

de garder le saint Père redoublèrent de surveillance, et la déli-

vrance devint plus que jamais impossible. Quelques Romains ont

cru depuis qu'en même temps que les Anglais faisaient ces pro-

positions, il y en avait de semblables, et en apparence plus pro-

près à réussir, qui étaient mises en avant par des hommes de

police. Le but aurait été de faire fuir le pape; des sbires apostés

étaient prêts à le poursuivre ; il y aurait eu une résistance et un
combat, dans lequel Pie VII aurait pu par mégarde être frappé

lui-même^

M. Artaud, Uii>t. du pape Pic Vil, t. 2, p. 202.
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L'issue de in négociation fut telle que le craignaient les per-

sonnes les mieux informées'. Le pape, enchaîné en quelque sorte

par la parole qu'il avait donnée à la première députation à Sa-

vone, et entoure de tantd'agens de Napoléon, qui lui annonçaient

que son refus ferait tomber «ur l'Eglise une longue suite de maux,

ne trouvant ni assistance ni encouragement du côté des cinq cardi-

naux,qui s'étaient engagés de leur côté à coopérer à l'exécution des

projets du gouvernement, céda ; et non-seulement il permit qu'on

envoyât les bulles de confirmation avec les anciennes formules

aux différens évêques, chose qu'il avait refusée jusqu'alors, mais

encore il approuva et confirma par le Bref Ex qiio les articles

du 5 août.

Dans ce Bref extraordinaire, dont Roverella fut le principal

auteur, le pape ne se borne pas à approuver tout ce qui avait

été décrété par l'assemblée des évêques de Paris : il s'en réjouit

comme d'un événement heureux, reconnaît que ce décret est en

tout conforme à ses intentions et à sa volonté, et le regarde

même comme une nouvelle preuve du dévouement filial- de l'E-

glise de France h la chaire de saint Pierre. Or, ce décret, nous le

répétons, contenait en substance la clause qu'on devait ajouter au

Concordat, clause que l'empereur exigeait comme condition in>

dispensahle d'un nouveau traité, et que Pie VU lui-même, à Sa-

vone, Tannée précédente, avait rejelée constamment pendant plu-

sieurs jours. Dans ce même Bref, il est donné aux évêques de

l'assemblée peut être plus d'éloges que Pie VI n'en donna aux évê-

ques leurs prédécesseurs, qui,ayant courageusement résisté en face

aux assemblées révolutionnaires, devaient être regardés comme
de vrais confesseurs de la foi. Gomment se persuader que le cardi-

nal Roverella, auteur du Bref, ait pu imaginer que le pape se dé-

clarât le premier conseiller d'un décret si attentatoire à un droit

sacré et précieux du Siège apostolique, qu'il l'approuvât avec des

expressions de joie et d'allégresse, en remerciant les évêques de

l'assemblée, et en reconnaissant dans cet acte un nouveau té-

moignage ïu dévouement filial et de l'inaltérable attachement de

l'Eglise de France à la chaire de saint Pierre et au Siège aposto-

lique ? Comment se persuader qu'il n'ait pas reconnu l'absurdité

de cette disposition, portant que, six mois après que la nomination

aurait été présentée au pape, s'il n'accordait pas l'institution ca-

nonique, elle pourrait et devrait être accordée par le métropo-

litain ou le plus ancien évêque de la province au nom du pape

lui-même ? En effet, ou la personne nommée par l'empereur était

i

' Mém. du cai'd P^cca, t. 2, p. '2-'*i.
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digne et capable île recevoir l'institution canonique et la confir-

mation, et on ne peut supposer que dans des temps de paix un

pape voulût les refuser sans raison et par pur caprice ; ou la per-

sonne était reconnue indigne et incapable de l'institution cano*

nique et de la confirmation, et comment un pape pouvait-il, contre

sa propre conscience, permettre et donner pouvoir au métropo-

litain ou à levêque le plus ancien de la province de les accorder au

nom du souverain pontife? Quelle différence entre ce Bref, sug-

géré au pape par les cardinaux et les prélats députés à Savone,

et la belle et énergique lettre écrite au cardinal Caprara par le

saint Père, quand, dans cette ville, il n'avait autour de lui d'autres

personnes que quelques-uns de ses serviteurs l

Les évêques français de la députntion envoyèrent aussitôt, par

le télégraphe, à Paris, la nouvelle de cette véritable victoire rem-

portée sur l'Eglise romaine; et tandis qu'ils s'imaginaient qu'ils

allaient bientôt retourner couverts de gloire en France et y rece-

voir les éloges et les récompenses de l'empereur, celui-ci, contre

leur attente, ne voulut pas accepter le Bref du pape, et quelquer

temps après toute la députation fut obligée de revenir à Paris.

Avant leur retour dans cette capitale, il arriva que quatre évêques,

membres de la députation, partis de Savone peu de temps après

la signature du Bref, reçurent, à Turin, l'ordre de retourner au-

près du pape, pour lui faire, au nom de l'empereur, de nouvelles

demandes, que le saint Père ne voulut pas accorder. On fit alors

courir le bruit que Buonaparte n'avuit pas voulu accepter le

Bref du pape, parce qu'on y déclarait l'Eglise romaine mère et

maîtresse de toutes les autres Eglises, et parce qu'on imposait

aux archevêques et évêques autorisés à donner l'institution cano-

nique, la condition de déclarer expressément qu'ils la donnaient

au nom du pape. Mais ce ne furent pas les véritables raisons qui

portèrent N ipoléon à ce refus. Par le Bref, Napoléon avait obtenu

beaucoup, mais il lui restait encore beaucoup à faire pour arriver

à l'accomplissement de ses desseins \ Parmi les difficultés qu'il

avait à vaincre se trouvait celle de persuader au pape et au sacré

collège d'abandonner toute espérance de recouvrer le domaine

temporel, de consentir au nouvel ordre de choses voulu par Na-

poléon, et de reprendre le gouvernement de l'Eglise en qualité de

sujets soumis à l'empire. Or, en acceptant le Bref, il fallait, en

vertu des promesses faites par les archevêques et évêques députés,

remettre le pape en liberté, ou du moins adoucir beaucoup les

rigueurs de sa captivité, lui permettre de communiquer avec les

' Mém du card. Tacca, t. 2, p, TO-:;

• '
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lidèies, et luisser revenir auprès de lui les caidinaux exilés el les

autres ministres nécessaires pour lacconiplissementde ses devoirs

et pour l'exercice de sa juridiction universelle. Mais d'un autre

ci^té l'empereur prévoyait bien qu'en faisant de pareilles conces*

sions, il rendrait les négociations futures plus difficiles, et trouve

rait le pape moins soumis à ses volontés. Au contraire, en conti-

nuant le système d'oppression suivi jusqu'alors, il se flattait de

pouvoir plus tard revenir à l'assaut par l'intervention des évéques

courtisans et des cardinaux qui lui étaient dévoués, de vaincre

enfin toute résistance du pape et d'obtenir tout ce qu'il désirait.

Tel fut le véritable motif qui le détermina à ne pas accepter ce

Href.

Les évéques, qu'on avait fait rester à Paris pour attendre l'issue

des négociations avec le pape, sens qu'ils eussent eu la permission

de s'assembler, furent mandés chez le ministre des cultes, le a oc-

tobre \ Là on leur dit que, les négociations étant près de se ter-

miner d'une manière heureuse, et la saison étant avancée, l'em-

pereur jugeait qu'ils devaient retourner dans leurs diocèses.

Quelques-uns se crurent en droit d'en demander davantage, et

voulaient qu'on les informât de ce qu'avaient fait leurs députés.

D'autres parlaient d'aller à Notre-Dame pnur clore le concile avec

les cérémonies usitées. Mais on ne les satisfit ni sur l'un ni sur

l'autre point; il ne convenait pas qu'il y eût rien de régulier dans

ce simulacre de concile. Il fut donc dissous une seconde fois, si

t-outefois on peut dire qu'il existât encore depuis le décret du
lo juillet, l'emprisonnement dus trois évéques et la retraite de

quelques autres. Ainsi se termina définitivement cette assemblée

d'évêqucs convoquée avec tant d'éclat, et dont l'histoire rappelle

ces conciies tenus dans le temps du Bas-Empire sous les empe-
reurs ariens. Bu onaparte ne permit point la publication des Actes:

il fit saisir, au contraire, toutes les pièces qui avaient rapport à

ce prétendu concile.

Pendant tout l'hiver suivant et le printemps de i8ia, on laissa

le pape tranquille dans sa prison de Savone.

Au commencement de cette année i8ia, la gloire et la puis-

sance de Napoléon étaient arrivées à leur comble, et l'on pouvait

dire, sans exagérer, que le continent d'Europe se taisait en sa

présence '. Empereur des Français, ce qui voulait dire alors d'un

très-vaste empire qui avait réuni aux anciennes frontières du
royaume de France toutes les provinces belges, tant celles qui

lie, c

' Mëin. poijf serv. h l'hist. ceci. pend, le xviiie siècle, t. '«, p. 582
* Mcui. du card. Pacca, t. 1, p. 280-281.
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apiNirtenaient à 1 Auliiche que celles qui coiiiposaieiil lu lépu*

l»lique de Hollande, beaucoup de principautés d'Allemagne, la

Dalmatie, tous les Etats du roi deSardaigne, les duchés de Parme
et de Plaisance, la Toscane et Rome; il était également roi d'Ita-

lie, et sinon de nom, du moins de fait, roi de la partie de l'Espagne

que ses troupes occupaient, aussi bien que du royaume de West-
plialie ot de celui de Naples. Sous le titre de protecteur, il domi-

nait dans cette partie de l'Allemagne qui formait la confédération

du lUiin,et dont les princes, élevés par lui à la dignité de rois ou
de grands-ducs, dépendaient entièrement de sa volonté, comme
jadisles empereurs et les rois d'Asie dépendaient du sénat romain.

11 était, de plus, uni par les liens du sang à la maison d'Autricbc,

et l'hérédité du trùne lui avait été assurée par la naissance d' jn

fils, un an à peine après son mariage. Cependant, à l'époque

de tant de gloire et de tant de puissance, il se préparait, dans les

conseils de Dieu, un événement qui devait ternir sa gloire et

qui présageait la chute de sa puissance colossale.

Dans la soirée du 9 juin 181 j, fatal anniversaire du jour où U
pape avait été prévenu, il y avait trois ans, q. jn allait le dé-

pouiller de ses Etats, on intima au pontife l'ordre de se préparer

ù un voyage pour rentrer en France; il reçut l'injonction de chan-

ger ses habits, qui auraient pu le faire reconnaître en chemin.

On avait perfectionné la manière de tourmenter le pape san;

courir les risques que sa popularité pouvait attirer, et on le fit

partir dans la matinée du 10 '. Après un pénible voyage, sans

aucun repos, il arriva à l'hospice du Monl-Clcnis au milieu de la

nuit. A Stupinigi, près Turin, le gouvernement avait envoyé d'a-

vance Bertazzoli, qui entra dans la même voiture, et qui ensuite

ne fut plus séparé de Pie VII. Dans l'hospice, le pape tomba si

dangereusement malade, que les officiers qui l'escortaient crurent

devoir transmettre cette nouvelle au gouvernement de Turin, et

demander s'ils devaient s'arrêter ou poursuivre leur roule. Il leur

fut enjoint d'exécuter ce qui leur avait été ordonné. En consé-

quence, quoique le pape vînt de recevoir l'extrême-onction dans

la matinée du i4, la nuit suivante on lui fit continuer le voyage '.

Mais ce pontife infirme devait conserver, an milieu de tant d'ou-

trages, comme une santé de fer qui résisterait à toutes les barba-

ries. On marchaitjour et nuit. Le 2ojuin,au matln^il arriva à Fon-

tainebleau. Pendant tout ce trajet, il ne r.ortit pas de voiture, et

quand il devait prendre quelque nourriture, on la lui portait daits

* M. Artaud, Uist du pape Pie VII, t. 3, p. 2S6-298.

* Mém. du rarfl. l'acca, t. 1 , p. 204.
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le carrosse, qu'on enfermait à clef dans les remises de la poste des

villes les moins peuplées. Lorsque Pie Yll arriva au palais de Fon-

tainebleau, le concierge ne put l'admettre, parce qu'il n'en avait pas

encore reçu Tordre du ministère de Paris, et on conduisit le pap«

dans une maison voisine. Quelques heures après arriva l'ordre

de recevoir le Samt-Père dans le palais, où quelques ministres de

l'empereur vinrent de la capitale pour le complimenter ', L'empe-

reur et son ministère ^ donnèrent pour motif de cette translation

soudaine du pape, qu'ils avaient conçu la crainte que des vais-

seaux qui parcouraient la Méditerranée ne tentassent un débar-

quement imprévu sur les côtes de Savone, pour s'emparer de

PieVII et le remettre en liberté; mais le véritable motif fut de le

rapprocher de Paris, afin de l'entourer de personnes qui, à force

d'instances et de sollicitations, l'engageassent enfin à consentir à

toutes les propositions de l'empereur.

Ce qu'on ne peut comprendre, c'est cette manière précipitée

de faire voyager le pape. Il a fallu une assistance particulière du

Ciel pour qu'il ne perdît pas la vie. Cette mort, d'ailleurs, n'aurait

pas favorisé les vues du gouvernement, et les aurait au contraire

déconcertées; car il avaitbeaucoup obtenu des infirmités de PieYlI,

et il était près d'obtenir davantage. Mais les subalternes s'imagi'

nent souvent plaire, en exécutant avec plus de rigueur les ordres

qu'on leur a donnés. Le cardinal Pacca ^ croit ne devoir attribuer

ces résolutions si violentes qu'au désir d'abattre, par l'affaiblisse-

ment des forces physiques, les facultés intellectuelles du pape, et

de mettre à bout sa patience héroïque. En effet, il arriva à Fon-

tainebleau dans un état de santé qui fit encore plus craindre pour

ses jours, et il dut rester au lit, très-malade, pendant plusieurs

semaines. Au moins avait-il un lit; quoique emprisonné dans des

appartemens, il pouvait respirer mieux que dans l'horrible voiture

où il demeurait enfermé même quand il n'était pas en voyage, et

il avait pu reprendre les vêtemens de sa dignité.

Cette translation violente et brutale du pape de Savone à Fon-
tainebleau fut pour Buonaparte la dernière faute qui, comme
l'enseigne l'Ecriture sainte, lasse à la fin la longanimité du Sei-

gneur, et lui fait saisir le fouet suspendu jusqu'alors *. Le ao juin,

le pape était arrivé prisonnier et presque mourant à Fontaine-

bleau ; et l'on sait que, le 22 du même mois. Napoléon, enivré

d'une prospérité merveilleuse de quinze années, fit passer le Nié-

' M<<ui. du card. Pacca, t. 2, p. 79.

» Histoire de l'ambassade dans le çraaâ-duché de Varsovie, en 1812.
* Jpin du rard. Pnrca, t. 2, p SO.
• /''.(/, l. I,p. s82'?W.
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men à ses troupes et envahit le territoire russe, préludant ainsi

à cette guerre qui lui devint si fatale, qui le prôcipila du trône, et

qui lui fit perdre, en peu de mois, le fruit de tant de victoires. Ce
ne fut pas le bras des hommes, mais le hras tout- puissant de Dieu,

qu! détruisit une des armées les plus nombreuses et les plus

aguerries dont l'histoire fasse mention. Les âmes pieuses, qui

voient toujours l'œuvre d'une main supérieure et invisible dans le

cours des choses d'ici-bas, reconnaîtront l'action de la Providence

à une circqpstance bien remarquable de la célèbre et douloureuse

expédition de Russie. On se rappelle que Buonaparte, écrivant

au vice-roi d'Italie une lettre où il se plaignait de Pie VII, deman-

dait si le pape croyait que ses excommunications feraient tomber

les armes des mains des soldats français; et, après que la bulle

d'excommunication eut été fulminée, il répéta plusieurs fois au

cardinal Caprara, que, puisqu'elle ne faisait pas tomber les armes

des mains de ses soldats, il s'en moquait. Mais Dieu permit que

ce fait arriv'it réellement. Le comte de Ségur, l'un des témoins

oculaires de cette grande catastrophe, constate que « les armes

» des soldats paraissaient d'un poids insupportable à leurs bras

» engourdis. Dans leurs chutes fréquentes, elles s'échappaient de

» leurs mains, elles se brisaient et se perdaient dans la neige '. »

Saignes dit aussi que « le soldat ne put tenir ses armes : elles s'é-

« chapnaient des mains des plus braves ^ « Il répète ailleurs que

« les armes tombaient des bras glacés qui les portaient ^ » Nos
penseurs modernes diront que ce furent la neige et i*;s glaces qui

firent tomber les armes des mains des soldats. Mais d'où venaient

ces fléaux? L'Ecriture sainte nous l'apprend.

11 fut permis aux cardinaux qui étaient restés à Paris, et qu'on

appelait, comme on sait, cardinaux rouges, pour les distinguer

des cardinaux noirs, de venir à Fontainebleau \ Ces cardinaux,dans

leurs discours, engagèrent le pape à ouvrir de nouvelles confé-

rences, c'est-à-dire à céder sur tout ce que demanderait l'empe-

reur. Ils lui représentaient l'état vraiment déplorable de l'Eglise

universelle, qui pouvait être appelée, disaient ils, Acefala (sans

tête\ puisqu'il n'était pas permis aux fidèles de communiquer

avec leur chef suprême, ni à celui-ci d'exercer son ministère apo-

stolique (ces cardinaux reconnaissaient !a note officielle du comte

! !

I

U. I

I

t'

* Histoire de Napoléon et de la grande armée en 1812.

* Mém. pour scrv. à l'histoire de France sous le gouverncHJcnt de Napoléon,

t. 20, ch. 5.

* y*/4 ch. 7, p. ici.

* A^/,r, ghicics et spiritns procellarum faciiint rerbtim ej'ns. Ps. 148.

» .M. Artaud, llist du pnpe Pie VII, t. ?, p. v<.),^ VM.
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de Chabrol), ils décrivaient l'état non moins malheureux de l'Eglise

particulière de Rome, privée presque entièrement de tout son

clergé, et finalement l'abandon où se trouvaient tant d'Eglises des

divers peuples, veuves de leurs pasteurs. Ils disaient qu'une des

conséquences de cet état déplorable, s'il ne cessait bientôt, serait

le relâchement, et peut-être la rupture i\es liens qui unissaient

les Eglises au centre de l'unité, quelque long schisme, et certai-

nement une véritable anarchie dans la catholicité. Ils exagéraient

la grande puissance Je la secte philosophique, à laqiftUe ils pré^

tendaient que, pour ne pas Tirriter, Napoléon devait montrer

des ménagemens, et accorder quelques satisfactions. Pour émou-

voir encore plus le cœur du pape, ils lui rappelaient l'exil des

cardinaux noirs, ils retraçaient les vexations et les tourmens aux-

quels étaient exposés les prélats et les ecclésiastiques de l'Etat de

l'illglise, arrachés de leur patrie, traduits de ville en ville, de ca-

chots en cachots; maux très-graves, qui ne pouvaient avoir de

terme que dans le «as d^ure réconciliation entre l'empereur et le

pape. De pareils discuurs devaient faire d'autant plus d'impres-

sion, qu'ils étaient appuyés sur des faits réels.

A Rome, on ei\t dit que Tibère était revenu, et dans les mêmes
lieux, exercer sa politique soupçonneuse et cruelle '. Les prisons

ét?iient remplies, et le château Saint-Ange ne pouvait suffire aux
I ombreuses victimes de la tyrannie.

En France, on voyait se renouveler contre les prêtres l'inquisi-

tion, les recherches, les arrestations usitées aux jours les plus

fâcheux de la révolution. A l'époque du concile, trois évêques

avaient été enfermés à Vincennes. On les y laissa au secret,

et sans aucune communication ni entre eux, ni avec les per-

sonnes du dehors. Enfin, au bout de plus de quatre mois, on leur

fit donner la démission de leurs sièges, et ils y aj outèreut la pro-

messe de ne plus s'occuper de l'administration de leurs diocèses.

Cet acte souscrit, on les fit partir inopinéme nt, l'évêque de Tour-
nay pour Gien, l'évêque de Gand pour Beaune, et l'évoque de
Troyes pour Falaise, ils devaient y rester en surveillance. En
même temps, et le 23 novembre i8i 2, le ministre des cultes écrivit

à leurs chapitres respectifs pour leur annoncer que l'évêque avait

donné sa démission, que le siège était vacant, que les vicaires-

généraux n'avaient conséquemment ^lus de pouvoirs, et que le

chapitre devait reprendre la juridiction et nommer d'autres grands-
vicaires. Cette lettre causa autant de surprise que de troubles dans
les trois diocèses. La démission exigée des évêques, et scWiscritç

' Méiu. pour sciv. à l'hist. eccl. pend, le xvin« siiVlc, t, 3, n. 588-^91.
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lia 'S un donjon, ne paraissait pas avoir une grande force, et do-

^
1 dans tous les cas, être acceptée par l'autorité compétente,

it.iTit de sortir son effet. Jusque-là le siège ne pouvait être vacant,

les vicaires de Tévêquc jouissaient de la juridiction, et le chupitro

ne pouvait s'en emparer. Toutefois le gouvernement parvint à

dicter de nouvelles nominations. A Truyes, on choisit pour

grands-vicaires deux chanoines qui l'étaient précédemment de l'é-

vêque, et qui avaient en conséquence la juridiction ; en sorte que

ce choix tranquillisa les consciences, et l'on continua de gouver-

ner au nom de l'évéque absent. 11 en fut à peu près de même à

Tournay. A Gand, le chapitre écrivit, le 27, au ministre des cultes

pour faire des représentations, qui ne furent point écoutées. Le
préfet, qui se trouvait à Paris, eut ordre de se rendre à Gand en

toute hâte, et d'y forcer le chapitre d'obéir. Plusieurs chanoines

étaient déjà cachés. On en rassembla six, qui élurent, le 5 dé-

cembre, trois grands-vicaires, dont l'un l'était déjà de l'évéque,

et promit, à ce qu'il paraît, de n'administrer que comme grand-

vicaire du prélat. Aussi le clergé de Gand ne s'adressait qu'à celui-

là, et le regardait comme le seul légitime sur les trois nommés
par le chapitre ; d'ailleurs, l'un de ceux-ci était caché et refusa la

nomination. "
"

" '. * j!'

Cinq mois après l'arrivée de Pie VII à Fontainebleau, Na-
poléon revint de sa désastreuse campagne de Russie; et s'étanl

attaché d'abord à réparer ses pertes par de nouvelles levées, et à

exciter la nation la plus belliqueuse à de nouveaux sacriBces, il

pensa ensuite que, dans cette circonstance, un rapprochement

entre lui et le pape, ou vrai, ou au moins apparent, pourrait lui

être utile '. Il savait bien que le nombre des vrais catholiques en

France est plus c onsidérable qu'on ne le croit communément, et

que des persécutions dictées, comme on le disait, par l'ambition

et l'orguei I, les aliénaient et leur étaient odieuses. En Allemagne,

les princes et les ministres, qui souffraient avec dépit leur dépen-

dance des moindres signes de l'empereur, quoique eux-mêmes ils

eussent quelquefois foulé aux pieds les droits du saint Siège, com-

mençaient cependant à s'appuyer sur les réclamations des peuples

contre les tourmens dont on accablait le pape dans sa prison, puui

animer et irriter leurs sujets contre le gouvernement impérial et

la nation française. L'empereur avait surtout appris que les Polo-

nais lui adressaient à cet égard de graves reproches, et que les in-

jures dont s'était plaint le pape avaient beaucoup refroidi leur

lèle. Averti par de si puissantes raisons, il se hâta de renouveler

i il

I

M. Artaud, Ilist. du pape Pie Vil, t. 2, p. 300-302.
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ses essais d'accommodement avec le captif de Fontainebleau, pour

obtenir son approbation définitive, et sans restrictions, des pro*

positions que les évéques lui avaient faites à Savone; et prenant

pour prétexte le commencement de l'année i8i?, il envoya à Fon-

tainebleau un chambellan chargé de complimenter le saint Père,

ainsi qu'il est d'usage dans les cours. Cet acte de courtoisie et de

convenance obligea le pape à envoyer à Paris une personne de sa

cour, pour remercier l'empereur, et le choix tomba sur le cardinal

Joseph Doria, parcequ'il n'était pas désagréable à Napoléon. Dans

le court séjour que ce cardinal fit à Paris, en cette occasion, il

fut établi, d'un commun accord, que l'on ouvrirait de nouveau

les négociations. L'empereur chargea de ses intérêts Duvoisin,

évêque de Nantes, tandis que le pape pouvait difficilement trou-

ver, parmi ceux qui l'assistaient, un champion égal en habileté et

en adresse.

Duvoisin suivit de près le cardinal Doria à Fontainebleau ; et

de la part de l'empereur, il présenta une suite de propositions.

Plusieurs étaient ainsi conçues : « i<> Le pape et les futurs pon-

» tifes, avant d'être élevés au pontificat, devront promettre de ne

» rien ordonner, de ne rien exécuter qui soit contraire aux quatre

» propositions gallicanes; ofi le pape et ses successeurs n'auront à

» l'avenir que le tiers des nominations dans le sacré collège. La
» nomination des deux autres tiers appartiendra aux princes catho-

» liques ;
3<> le pape, par un Bref public, désapprouvera et condam-

» nera la conduite des cardinaux qui n'ont pas voulu assister à la

» cérémonie religieuse du mariage de Napoléon avec l'impératrice

M Marie-Louise. Dans ce cas, l'empereur leur rendra ses bonnes
• grâces et leur permettra de se réunir au saint Père, pourvu qu'ils

• acceptent et qu'ils signent ledit Bref pontifical. Finalement se-

» ront exclus de ce pardon les cardinaux di Pietro et Pacca, aux-

» quels il ne sera jamais permis de se rapprocher du pape. •

En lisant les propositions présentées à PieVU par Duvoisin,

on éprouve un sentiment decompassion pour ce malheureux pape,

que l'on jouait et trahissait ainsi '. En même temps, on ressent

une véritable indignation contre la hardiesse de l'agent impérial,

qui se constituait l'organe de propositions semblables, et contre

la pusillanimité de ceux qui, dans cette circonstance, assistaient

le pape de leurs conseils, et ne l'avaient pas engagé à rompre sur-

le-champ toute négociation avec un souverain qui, en faisant de
pareilles demandes, ne pouvait avoir d'autre but que de réduire

sous le joug d'une honteuse servitude le Siège apostolique, d'a-

« Mém. du card. iv.cca, t. 1, p. 3 312.
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néantir toute hiérarchie, et de ternir tout Véclat de cette gloire et

de cette réputation que Pie VII s'était justement acquises par tant

de souffrances et de sacrifices personnels. Et comment ne pas pé-

nétrer au premier abord les vues perfides de Napoléon, et ne pas

prévoir les funestes conséquences que devait entraîner la conces-

sion de propositions si absurdes? On demandait que le pape et

ses successeurs promissent de ne rien ordonner ou exécuter de

contraire aux quatre propositions du clergé de France, proposi-

tions si hautement réprouvées par le vénérable serviteur de Dieu,

Innocent XF, et par tous ses successeurs. Pourquoi faisait-on une

t^lle demande? Pour mettre en contradiction le pape avec le pape,

le saint Siège avec le saint Siège, et s« jouer des anathèmes de

Rume. On demandait que le tiers seulement du sacré collège fût

à la nomination du pape, et que les deux autres tiers fussent nom-

més par des princes catholiques, afin que Napoléon pût s'arro-

ger ce droit presque exclusivement, et se rendre par là le ré-

gulateur et l'arbitre de l'élection des futurs pontifes. Pour bien

comprendre cela, il faut se rappeler que l'empereur avait fait de-

mander, vers la fin de 1809, à la commission ecclésiastique si,de-

])(iis que les Pays-Bas, le Piémont, lu Toscane, etc., se trouvaient

réunis à l'Empire français, on pouvait considérer comme réunis

dans sa personne les droits qu'avaient autrefois les ducs de Bra-

bant, les rois de Surdaigne et les grands-ducs de Toscane relati-

vement à la nomination des cardinaux, et toutes leurs autres

prérogatives. Les cardinaux et les prélats avaient répondu que

1 empereur pouvait justement réclamer le droit de nommer les

cardinaux, droit appartenant aux souverains de tous ces Etats

i]u'il avait conquis et réunis à ses domaines. Or, si le pape ac-

cordait et signait cette seconde demande, il en résultait que pres-

que toutes les nommationsau cardinalatdépendaientdeNapoléon,

comme souverain de la France, du Piémont, de l'Etat vénitien, et

comme roi, si ce n'est de nom, du moins eii réalité de l'Espagne

et du royaume de Naples.On demandait que le pape désapprouvât

et condamnât par un décret la conduite des cardinaux qui avaient

refusé d'assister à la cérémonie religieuse du mariage de Napo-

léon avec l'archiduchesse Marie-Louise; et cependant ces dignes

prélats, en déclarant qu'ils n'entendaient pas intervenir comme
juges dans la question de la validité du premier mariage de l'em-

pereur avec Joséphine, ne voulurent autre chose que respecter le

droit qu'a le saint Siège, dioit reconnu encore aujourd'hui par les

cunonistes français, de juger les causes des souverains en matière

de mariage : conduite qui attira .sur ces mêmes prélats l'indigna-

tion et le ressentiment de l'empereur, et qui méritait de la part du

T. XII. 3i
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saint Père :jpprol)alion et reconnaissance. Enfin on dcMnunclnit

juil ne fût plus pei mis aux cardinaux di Pielro et Pacca d'appro-

cher de la personne sacrée du pape. Leur seul crime était de lui

t'ire toujours restés fidèles au risque de leur vie jusqu'au moment
où il tut brutalement arraché de ses Etats, et où ses ministres

payèrent par une dure captivité leur fidélité et leur attachement.

Mais di Pietro était l'auteur de la bulle d'excouununication, et

cette bulle avait été lancée sous le ministère du cardinal Paccu :

celte double circonstance explique suffisamment la rigueur de

Uiionaparte. ..

On commença ensuite les conférences '. Elles furent onvertrs

enire les évoques de Trêves et d'Evreux, et les quatre cardinaux

Josi'ph Doria, Dugnani, F d)rice Ruffo et De Bayanne, et l'arche-

vêque d'Edesse, qui habitaient tous difiérens appartemens dans le

palais impérial. Quand ceux qui réglaient ce manège virent que

PieVU éiait absolument anéanti, et paraissai t hors d'éiat de résister

à leurs demandes multipliées et à leur insistance, ils calculèrent

l'effet d'une de ces fièvres lentes qui dispose à la prostration des

forces, et à une sorte d'apathie mêlée du désir de la mort. Quand
ils n'eurent plus affaire enfin qu'a un corps débile, sans ressorts,

qui ne pouvait presque plus recevoir de nourriture, ils voulurent

laisser à l'empereur la gloire de la conclusion finale du traité, et

dans la soirée du 19 janvier, accompagné de l'impératrice Marie-

Louise, il se rendit à Fontainebleau et se présenta directement

chez le pape, le prit dans ses bras, le baisa au visage, et lui fit mille

démonstrations de cordialité et d'amitié. La première soirée, on ne

parla pas d'affaires. Pie VII, qui, dans l'inépuisable bonté de son

cœur, avait toujours attribué tant de mauvais traitemens à des

subalternes iniques, parut satisfait de ces démonstrations exté-

rieures. Il les raconta aux personnes qu'il voyait habituellement,

et n'oublia pas la circonstance de l'embrassement et du baiser.

Mais dans l'état d'affaiblissement où il était, il ne savait pas bien

précisément ce que présageait cette visite, où il n'avait été ques-

tion que de simples complimens d'un souverain pour un hôte sacré

qu'il recevait dans un de ses châteaux.

Le jour suivant, il y eut d'autres entrevues, entre Pie VII et

Nnpoléon. On a dit que dans un de ces entretiens l'empereur

})rit le saint Père par les cheveux et l'injuria vilainement; mais

le pape, plusieurs fois interrogé sur ce fait, a toujours dit qu'il

ii'était pas vrai : « Non, disait-il, il ne s'est pas porté à une telle

• Méni. du card. Pacca, t. 2, p. 8'»-87. M. Artaud, Ilist. du pape Pic VII, t. 2,

f.30'2-J07- .
'
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• indignité, et Dieu permet (m'a celte nccnsinn nous n'ayons pas

» à proférer un mensonge. • On a pu cependant comprendre, par

les discours do l'empereur, (ju'il prit avec le pape un ton d'auto-

ritë, môme de mépris, et qu'il alla jusqu'à lui dire qu'il n'était

pas assez versé dans la «unnaissance des sciences ecclésiastiqucS|

ce qui n'offensait pas moins la vérité que la politesse. "

'**'

Cependant les cardinaux qui avaient promis leur appui nu gou-

vernement français inquiétaient le pontife, lui répétaient les

mêmes argumens, et lui disaient qu'à sa place ils signeraient un
Concordat dont on proposait les bases; que les cardinaux étaient

les conseillers naturels d'un pape, et qu'ils persistaient à voir la

fin des maux de la religion dans une dernière complaisance doni

le résultat serait de rendre à la liberté ceux de leurs collègues

qui, dans les fers, et par cette rais'on seule, ne pouvaient ve«

nir conseiller la même conduite; que d'ailleurs à leur arrivée,

sans doute, ils approuveraient tout ce qui aurait été fait, dans

l'extrémité déplorable où on était réduit. Pie VU était âgé de

soixante et onze ans. Sa vie desséchée par les douleurs, des dés*

ordres de santé, le dégoût des alimens, sa sensibilité excitée par

le désir de revoir les cardinaux qu'on retenait prisonniers; l'in*

sistance importune de Bertazzoli, qui le pressait de tout accor-

der ; les supplications des cardinaux italiens qui traitaient cette

importante affaire, et qui le fatiguaient quelquefois de prévisions

menaçantes, ou accompagnées d'une sorte de contemption; le

silence absolu de toute voix sage, noble, qui vint relever cette

âme flétrie par la souffrance; enfin les approches de la mort, tout

contribuait à décourager le pontife : il ne restait plus en ce mo-

ment à Pie Vn que la faculté de ce mouvement de la main qui

peut encore machinalement tracer un nom. Ce nom fut apposé le

aS janvier sur un papier que Napoléon signa sur-le-champ

après lui.

Pour engager le pape à recevoir la plume des mains du cardi-

nal Joseph Doria, ses propres conseillers eux-mêmes lui avaient

fait croire que c'étaient de simples préliminaires qui devaient

être secrets, jusqu'à ce que, dans le conseil de tous les cardinaux

réunis, on fût convenu de la manière de mettre à exécution ces

articles provisoires. Alors Pie Vif, comme pris à partie par les

trois cardinaux et les cvêques qui le poussaient à tout accommo-

dement quelconque, et violenté par la présence de l'empereur, qui

le contemplait fixement, mais d'un air assez bienveillant, s'était

retourné cependant vers quelques assistans de sa suite qui se

trouvaient aussi présens, en leur demandant avec le regard un

conseil. Dans cet état d'agitation, qui sait si un non courageux
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itiùiiie proféré à voix basse, par le dernier des secrétaires, n'eùl

pus rendu à Pie VII toute son ancienne détermination P Ce non ne

l'ut prononcé par personne. Au contraire, en baissant la tôte et

fil pliant les épaules, ils répondirent par ce signe qu'on fait ordi-

nairement quand on donne le conseil dç céder et de se résigner.

Finalement le pape, au moment même où il signa, laissa claire-

luent connaître qu'il .le signait pas d'après le vœu de son cœur.

Il y a lieu de remarquer que ce traité est tout à l'ait insolite, puis-

qu'il est souscrit par \to deux souverains qui traitent ensemble.^

Napoléon voulait apparemment, en agissant ainsi, s'épargner la

crainte du refus d'une ratification.

Cette pièce une fois signée par le pape et l'empereur, on parla

sur-le-champ du rappel des cardinaux déportés, et de la délivrance

de ceux qui étaient en prison. Il y eut de grandes difficultés pour

la personne du cardinal Pacca ; et ce fut alors, a dit depuis le

pape, une vraie bataille pour obtenir cette délivrance ; l'empereur

la refusait en disant : <• Pucc-a est mon ennemi. » A la fin. Napoléon

céda, et dit qu'il ne faisait jamais les. choses à demi. Alors il donna
ordre d'expédier un courrier à Turin, avec l'injonction de mettre

ce cardinal en liberté. Mais, à l'exceplion des cardinaux, au-

cune des victimes de la persécution ne fut tirée de prison ou
rappelée de l'exil. Le prélat De Grégorio, le père Foniana, et les

autres prélats ou ecclésiastiques, continuèrent à être traités avec

ligueur. Fénestrelles, Pignerol, Compiano, la Corse, et les autres

prisons d'Etat recelèrent, comme par le passé, ceux dont le zèle

uu la fidélité avaient déplu à l'empereur'.

On a connaissance des deux précédens Concordats de i5i5 et

de 1801. Nous placerons ici celui du 25 janvier 181 3, qui n'eut et

ne devait avoir aucune valeur.

• Sa Majesté l'empereur et roi et Sa Sainteté, voulant mettre

» un terme aux différends qui se sont élevés entre eu)([(iet pourvoir

aux difficultés survenues sur plusieurs affaires de l'Eglise, sont

» convenus des articles suivans, comme devant servir de base à

» un arrangement définitif.

• A&T. I*^ —Sa Sainteté exercera le pontificat en France et dans

» le royaume d'Italie, de la même manière et avec les mêmes formes

• que ses prédécesseurs.

» a. — Les ambassadeurs, ministres ou chargés d'affaires des

» puissances près le saint Père, et les ambassadeurs, ministres ou
1 chargés d'affaires que le pape pourrait avoir auprès des puissan-

» ces étrangères, jouiront des immunités et privilèges dont jouis-

• sent les membres du corps diplomatique.

,
* Mciu. pour serv. à l'bist. ceci. pend, le xviu' siècle, t. 3, p. i<96.
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• 3. —• Les domaines que le saint Père posséi1))it,etqni ne soni

pas aliénés, seront exempt de toute espèce d'impôt; ils seront

administrés par ses agens ou charges d'affaires ; ceux qui seraient

aliénés seront remplacés jusqu'à la concurrence de deux millions

de francs de revenu.

• 4>— Dans les six mois qui suivront la notification d'usagetle la

nomination par l'empereur aux archevêchés et évéchés de l'Em-

pire et du royaume d'Italie, le pupe donnera l'institution cano-

nique conformément aux Concordats et en vertu du présent

induit. L'information préalable sera faite par le métropolitain

Les six mois expirés sans que le pape ait accordé l'institution,

le métropolitain, et à son défaut, ou s'il s'agit du métropolitain,

l'évoque le plus ancien de la province procédera à l'institution de

l'évoque nommé, de manière qu'un siège ne soit jamais vacant

plus d'une année.

• 5.— Le pape nommera, soit en France, soit dans le royaume
d'Italie, à dix évéchés qui seront ultérieurement désignés de

concert.

6.— Les six évéchés suburbicaires seront rétablis ; ils seront k

la nomination du pape. Les biens actuellement existans seront

restitués, et il sera pris des mesures pour les biens vendus. A la

mort des évoques d'Anagni et de tlieti, leurs diocèse* seront

réunis auxdits six évéchés, conformément au concert qui aura

lieu entre Sa Majesté et le saint Père.

» y.— A l'égard des évêifues d»s Etats romains absensde leur»

diocèses par les circonstances, le saint Père pourra exercer en

leur faveur son droit de donner des évéchés in pnrtibiis. Il leur

sera fait une pension égale aux revenus dont ils jouissaient, et

ils pourront être replacés aux sièges vacans, soit de l'Empire,

soit du royaume d'Italie.

•.8.— Sa Majesté et Sa Sainteté se concerteront en temps op-

portun sur la réduction à faire, s'il y a lieu, aux évéchés de la

Toscane et du pays de Gênes, ainsi que pour les évéchés à éta-

blir en Hollande et dans les départeniens Anséatiques. ,

• 9.— La propagande, la pénitencerie, les archives, seront éta-

blies dans le lieu du séjour du saint Père.

» 10.— Sa Majesté rend ses bonnes grâces aux cardinaux, évê-

ques, prêtres, laïcs, qui ont encouru sa disgrâce par suite des

événemens actuels.

» II.— Le saint Père se porte aux dispositions ci dessus par con-

sidération de l'état actuel de l'Eglise, et dans la confiance que
lui a inspirée Sa Majesté qu'elle accordera sa puissante protec-
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• tign aux besoins si iionibrcux qu'a lu religion dans les temps où
» noui\ivona.( Suù'ent les s/gnatures.)

> Fontninel>lenu, le a5 janvier i8i3. »

Par ce traité, le pontife abandonnait la souveraineté de Rome,
dont il n'a que l'administration comme souverain élu '. Il devait

a peu près rester toujours en France, là où il plairait à l'empereur

de l'envoyer. On voit d'ailleurs dans cette entreprise révolution-

naire la pierre d'attente pour appuyer une révolution nouvelle.

Le lendemain de la signature de ce fatal Concordat, l'empe-

reur envoya en présent aux cardinaux Joseph Doria et Fabrice

Buffo, et à Bertazzoli une boîte d'or avec son portrait enrichi de

gros brillans. Il déclara les deux premiers, officiers de la Légion-

d'Honneur, et l'autre chevalier de la Couronne de Fer. Le chape-

lain du cardinal Doria, qui avait copié les articles, eut un solitaire

en brillans, et enfin on distribua diverses sommes aux serviteurs

du pape, comme si l'on eût signé de part et d'autre un de ces

traités raisonnables de véritable politique, où chacun trouve son

intérêt bien entendu. Napoléon ordonna qu'on annonçât à l'Em-

pire la conclusion du Concordat, et voulut que l'un chantât un
7^4? Deurn dans toutes les é^^lises.

Tant que l'empereur resta à Fontainebleau, le pape tint ca-

chés, autant qu'il put, ses sentimens sur tout ce qui était arrivé.

Mais à peine Napoléon fut-il parti, que PieVU tomba dans une
profonde mélancolie, et fut tourmenté de nouveaux redoublc-

mens de fièvre. A l'arrivée de quelques cardinaux qui revinrent de

l'exil où ils avaient été relégués, et surtout à l'arrivée du cardinal

di Pietro, il s'entretint avec eux des articles- qu'il avait signés, et

ne tarda pas à voir sous leur véritable aspect les conséquences qui

pouvaient naître de cette funeste signature. Rempli d'amertume

et de douleur, il s'abstint pendant plusieurs jours de célébrer la

messe, et ce ne fut que sur les instances d'un cardinal savant

et pieux, qu'il consentit à s'approcher de nouveau de l'autel.

Comme on le vit plongé dans le plus vif désespoir, il n'en cacha

pas la cause aux évêques français et aux cardinaux qui logeaient

dans le palais : ce fut alors que Napoléon, craignant que le pape ne

se rétractât et ne révoquât ce qu'il avait accordé, rendit publics,

contre la parole qu'il avait donnée, les articles du Concordat, et

les fit solennellement annoncer au sénat conservateur par l'archi-

chancelier Cambacérès.

On ne peut décrire la sinistre impression et le mauvais effet

lAn l(
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gurdu

Méni. du card. Pacca, t. 2, p. 87-88. M. Artaud, Hist. du pa{ic Pic VII, t. 2,

p. 308-310.
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que proJuisit la publicuiion du ce CuiicoriJul '. Los bons catholi-

ques de Paris en furent inconsolables, et pliisiuurs dames qui, re-

gurdunt Pie VII connue un saint, conservaient son portrait au

chevet de leur lit, le déchirèrent aussitôt; ({uelques-unes d'entru

elles, par un excès de vivacité qui est dans le caractère tVan«

cuis, le jetèrent au feu. Dans le reste de lu France, Topinion

s'établit presque universellement que la publication du Concor-

dat était une nouvelle imposture du gouvernement. La même
chose arriva en Allemagne et en Italie. A Rome, la nouvelle

du Concordat fut accueillie au milieu des rires et des siillets.

Le peuple romain était tellement persuadé que le pape n'avait

pas approuvé cette étrange convention, que; malgré des let-

tres de France, où des personnes dignes de foi assuraient avoir vu

de leurs propres yeux la signature niêiue de Pie VII sur l'acte du

Concordat, on trouva ingénieusement un moyen d'expliquer cette

contradiction : on imagina que ie saint Père, avant d'elle arraché

violemment du saint Siège, avait remis au préfet de la Dalerii;

quelques feuilles de papier blanc déjà sigm >js par lui, ahti qu'il

en fît usage pour certaines affaires, que ces papiers étaient tombés

au pouvoir du gouvernement français lorsque le préfet de lit Da-

terie fut arrêté et conduit à Feneslrelles, et que, sur l'une de ces

feuilles, on avait écrit les articles du prétendu Concordat, pour

faire croire au monde qu'ils avaient été approuvés et signés par !o

pape ".

Cependant, le cardinal Pacca arrivait à Fontainebleau. «Eu
« m'approchantdu palais impérial, dit-il ^, je m'attendais à tiouvcr

» une grande foule, sachant que c'était la résidetice du pape, de

» quelques cardinaux, de plusieurs évoques français et minisiies

» de l'empereur
;
je pensais que, les comuninications fnterrr>mpue.>f

» pendant cin([ ans avec le saint Père étant rouvertes, il devait

» venir de Paris, et des autres villes voisines, beaucoup de lidèles

» pour affaires de conscience; mais je ne vis que queUjues per-

» sonnes du peuple. Quelqu'un courut appeler le portier du palais,

» qui vint aussitôt m'ouvrir la barrière par où l'on entre dans uiu;

» grande cour. Au fond de cette cour se trouve un grand escalier

» Mém. du card. Pacca, t. I, p. 32C-329.
' Les Parisiens qui, niôntu dans les choses les plus séiiiMisrsrt nu milieu des

plus tristes événcmens, trouvent encore des siijcrs da plaisanterie, firent alors

un jeu de mots. Ils avaient rcmarquii sur les visa<>;es des cardinaux la désap-
probation, la honte même, à la vue des ;u licles si^iiu's p ir le pape I .li-i.uit donc-

allusion à la permission <|ue l'emijcrctir venait (r.'irnonicr aux cardinaux sur-

nommés les noirs, de reprendre les iiisij^ncs loiifics du cardinalat, ils disaient:

« I-e pape a conclu avec l'empereur un concunlat (jui i\ fait rougir les caidi-

Daiix. »

» Mém, du card. l'acca, t. 1, o. 3oi-:iO'j,
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« qui conduit aux nppaiteniens royaux. Je ne rencontrai que lu

sentinelle qui était en haut de l'escalier, toutes les fenêtres et

» les portes étaient fermées, et il régnait un tel silence, qu'il nie

• sembla que j'entrais, non pas dans une maison royale, mais dans

• une autre prison d'Etat. Ne trouvant pas à (MÙ m'adrea.<%er pour

» demander audience, j'envoyai mon valet di? chambre qui, quel*

ques minutes après, revint avec Hilaire Palmiéri, un des dômes-

» tiques italiens laissés au service du pape. Il me dit que je pouvais

entrer sur-le champ avec mes habits de voyage, et que le pape

« me recevrait. Le cardinal Joseph Doria vint au-devant de moi

• dans l'antichambre : il m'embrassa en pleurant, et me doni a

«mille marques d'affection et d'amitié, pour me piouver'u ;<«;,

> que lui causait ma présence. Je rencontrai aussi quelq iCo ,>rélai9

français, et, en entrant dans la chambre du pape^ je ya q i ii

• sVtait avancé de quelques pas à ma rencontre. Je res*.ai surpris

» et affligé en le voyant courbé, pâle, maigre, les yeux cernés et

• immobiles, comme ceux d'un homme anéanti. Il m'embrassa, et

» me dit froidement qu'il ne m'attendait pas sitôt : je lui répondis

> que je m'étais hâté de venir me jeter à ses pieds et lui témoigner

» toute mon admiration pour la constance héroïque avec laquelle

» il avait supporté une si longue et si dure captivité. Plein de dou

• leur, il me dit ces propres paroles : Mais nous nous sommes
» déshonoré à la fin : ces cardinaux nous ont traîné à celte table

et nous ontfit t signer. Alors, me prenant par la main, il me con-

B duisit à l'endroit où il était assis; il me fit placer à côté de lui,

» et m'ayant demandé quelques détails sur mon voyage, il me dit :

• Vous pouvez vous retirer, car c'est l'heure où je reçois les évè-

> ques français ; un logement est préparé pour vous dans le palais »

» En sortant de sa chambre, je fus conduit par le gardien du pa-

» lais dans le petit appartement qui m'était assigné. C'était une

« chambre donnant sur un grand corridor où étaient aussi lo^^és

» d'autres cardinaux et évoques français. La solitude du lieu, le si-

• lence et la tristesse qui régnait iur -oas les visages, la douleur

» profonde où 1«. pape était plor ri',, i' . ml'.I froiii .j.à je reçus,

» me causèrent une surprise et . j^rreaient de cœur qu'il est

» plus facile d'imaginer que de décrire. Peu après, monseigneur

» Bertazzoli, aumônier de Sa Sainteté, depuis cardinal, vint me
» dire que, si le pape m'avait congédié si vite, c'était pour se dt -

t barrasser auparavant de l'audience des évêques français, et q'/d

» me recevrait volontiers avant dîner. Il me recommanda d'être

» prude^.a !ans mes discours, même en présence des personnes de

» la suite du pape, et je compris bien ce qu'il voulait dire. Je re-

« tournai vers Sa Sainteté que je trouvai dans un étal vralnuut
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» (li^ne <l«^ pitit?, et qui mo (it cniiidrc pi»ur ses jours. Elle avait él«

• avertie pai I <irs éminences les curdiiiuiix di Piétro, Gubrielli e:

« Litta, qui étaient arrivés les premiers à Fontaineble<iu, de la

» faute qu'on lui avait fait commettre; elle en avait conçu une |u»te

» horreur, en voyant dans piel abîme l'avaient fait tomber l«4

• conseils pc Bdes. Pic VI [ otait donc plongé dans un« mélancolie

profonde, et, en me parlant de cet événement, il se livrait à d«*«

> accès de chagrin excessifs, disant qu'il ne pouvait < hasser de son
» esprit cette pensée pénible, qu'il ne doiitiiiit ni jour ni nuit, qu'il

» ne prenait presque aucime nourriture, et que (ce s<int ses propi <

paroles) il mourrait fou comme Clt'ment XIK. Je fis alors tout

ce que je pus pour le consoler; je leconjuiai de se tranquilliser;

• je lui dis que, de tous les malheurs qui pourraient arriver a

» l'Eglise, le pire de tous et le plus funeste serait celui de sa mort
• que dans peu de jours il aurait autour de sa personne tous les

> cardinaux qui étaient en Fran'-e et dont quelques-uns lui a aient

• donné des preuves non é(|uivoques de leur zèle pour les ii. térèis

• du saint Siège et de leur attachement à sa personne sacrée; qu'il

• pouvait mettre en eux sa confiance, t qu'en les consultant it

» pourrait trouver un remède au malhei. qui était arrivé. A ces

» mots : trouver un remède^ il parut prendr un peu courage et me
» dit en m'interrompant : • Croyez-vous qu on puisse y remédier?
— Oui, saint Père, répondis-je ; à presque >us les maux il est un

• remède. » Il me dit, à la fin de l'audienc , de me préparer à

• partir pour Paris sous peu de jours, pour ire présenté à l'eni-

> pereur et à l'impératrice. Je cherchai a m'ainanchir d'un \iyj\\^^

si désagréable; mais le pape me fit observer que, tous les autro
» cardinaux s'y étant rendus, si je n'y allais po ^, on prendrait cela

• en mauvaise pari, et qu'on regarderait ma conduite comme nu
• manque de respect pour ces souverains. • tli bien donc, très-

• saint Père, lui dis-je, je boirai cette lie du caiice amer, et je par-

» tirai bientôt pour Paris! » Entre quatre et cinq heures, je retout-

nai chez le pape, et la conversation revenu t toujours sur It,

même sujet; je ne pouvais l'en distraire et» au une façon, quoi-

• que je cherchasse à la l'aire rouler sur d'auir. ^ matières. Il me
• dit, pour diminuer peut-être l'horreur qu'excitaient partout Ici

> concessions scandaleuses faites dans le Concordat, que l'euipu-

> reur lui avait présenté d'autres articles encore pires et qu'il les

• avait rejetés; et en même temps il tira de son secrétaire un
• papier qu'il tenait sous clef, et me le fît lire. (C'est celui

» que Duvoisin avait remis au saint Père de la part de l'empc-

» reur. )
•

Le soir du même jour, i8 février, arriva le vMniiual Con.vtU
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vi '. Il alla à raii(li<'iice du |
apr, qui raltcudail avec impaliinrc,

et qui l'avait rioniiué son iiiini.stre puur entuiner un nouveau trailû

avec le gouvernement impérial.

Auparavant, ne pouvaient approcher de Pie VII que lesévâ-

<|ues français, les cardinaux muges demeurant à Paris, et quel-

ques dgens de l'empereur : nmis on permit alors aux personnes

de toutes les classes de venir le matin entendre la messe du saiiit

Père et lui baiser les pieds dans la chambre voisine de la cha-

pelle ^ A peine la nouvelle de cette permission fut-elle répandue

en France, qu'on vit arriver en foule de tous côtés, et de plus de

trente lieues à la ronde, des personnes de tout rang et de toute

condition, qui assistaient avec une dévotion exemplaire et tou-

chante à la messe du saint Père et de l'archevêque d'Edesse.

Beaucoup voulurent avoir le bonheur de recevoir des mains du

pape la sainte encharistie. Ce spectacle de piété et de religion

était vraiment attendrissant; il dut contribuer beai;coup à rappe-

ler dans le cœur des Français l'antique foi de leurs pères.

Quelques jours après, arrivèrent de toutes les parties de la

France et de l'Italie les ardievêques vX évoques, que Napolécui

avait fait appeler pour se concerter avec le pape et les caidi-

iiaux sur l'exécution du Concordat. A l'exception de quelques

uns qui jouissaient d'une bonne réputation et qui passaient pour

dévoués au Siège apostolique, le choix de Napoléon était tombé

généralement sur ceux qu'il croyait les plus dociles et les plus

soumis à ses désirs, soit par esprit de courtisan, soit par leurs

principes bien connus d'aversion pour le pape et la cour romaine.

Parmi eux se trouvaient Le Coz, archevêque de Besançon, na-

guère évêque intrus de Hennés; Périer, évêque d'Avignon, aupara-

vant évêque constitutionnel de Grenoble; de Latour, archevêque

de Turin ; l'évêque de Pavie ; Buonsignori, évêque de Faenza,

nommé à l'Eglise patriarcale de Venise, qu'il gouvernait déjà sous

!e titre de vicaire capitulaire;d'Osmond, évêque de Nancy, nonnné
archevêque de Florence, où, au mépris du pape, qui, dans un
Bref adressé au chapitre métropolitain, défendait à ce prélat de

gouverner cette Eglise en qualité de vicaire, il avait néanmoins

usurpé violemment ce titre, et causé l'exil et la' captivité de

plusieurs canonistes recommandables; Fallot de Beaumont, évê-

que de Plaisance, nommé à l'Eglise métropolitaine de Bourges;

Dania, évêque d'Alhenga ; Selvi, évêque de Grozzetto en Toscane,

et Vaucamp, curé d'Anvers, nommé récemment par l'empereur

' M. Artaud, llist. du pape Pic VII, t. 2, p. 313.

* Méai, duiard. Pacca, p. 8'J-«2.
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évoque de Buis le-Duc ', pays do mission dans le Brabnnt hollan-

dais, avant que le saint Père y eût rétabli le siège épiscopal ren-

versé par les Calvinistes.

Ces derniers, ainsi que les prélats appelés dans cette occasion,

allèrent, avant ou après leur arrivée à Paris, complimenter le pape

à Fontainebleau ; le patriarche de Venise, l'archevêque de Flo-

rence et l'évêque de Bois~le-I)uc se firent annoncer sous ces litres.

Nous ne savons ce dont on doit le plus s'étonner ici, ou de l'im-

pudence de ceux qui, au moment même où ils prétendaient venii

rendre hommage au pape, lui faisaient rétllement un nouvel af'

front, ou de l'absurdité de ceux qui les présentaient au saint Père

sous ces titres insultans. De là résultait encore un mal qui aug-

mentait l'affliction des gens de bien et scandalisait beaucoup do

personnes. Pie VII, déjà naturellement porté à la douceur et à

l'indulgence, et affaibli alors de corps et d'esprit par les maladies

et les souffrances et par la tristesse où le plongeait la signature du

Concordat, accueillait et traitait tout le monde avec la même cor-

dialité et la même bienveillance, sans distinguer les personnes se-

lon leurs mérites et sans faire connaître aux prélats désobéissans

et rebelles, sinon par des paroles et des reproches, du moins par

un certain air de froideur, sa désapprobation et les justes motifs

qu'il avait d'être mécontent d'eux. Voici du reste quel usage ceux-ci

faisaient du bon accueil qu'ils avaient reçu : à peine étaient-ils

sortis de l'audience, qu'ils racontaient comment ils avaient été

accueillis, et se hâtaient de l'écrire dans leurs provinces à leurs

adiiérens, afin de prouver que le pape n'avait pas désapprouvé et

ne désapprouvait pas leur conduite passée.

Tel était l'état des choses, lorsque le cardinal Pacca revint de

Paris à Fontainebleau le 27 février.

Les membres du sacré collège qui avaient pu spécialement fré-

luenter le château et voir le pape depuis le mois de juin 181 2,

étaient les cardinaux Joseph Doria, Dugnani et Fabrice lluffo.

Gomme on permit alors à Pie VII d'appeler auprès de lui, pour

lo"er dans le palais, même ceux des autres cardinaux qu'il vou-

drait plus particulièrement voir auprès de sa personne, il choisit

les cardinaux Mattéi, doyen du sacré collège, délia Somaglia, di

Piétro, Gabrielli, Pacca et Gonsalvi. Il s'en fallait cependant en-

:;^

* Cette création de Buonapartc fut pour ce pays un motif de persécution.

Van Al|)hen, vicaire apost()li(|ue de Bi)is-le-Duc, qui avait été amené à Vinccn-

nes pour un autre objet, fut sollicité de donner des pouvoirs au sujet dési^^né

par rcinpereur pour l'évéché décrété. Sur son refus, on le {çarda à Pans, où il

resta jusqu'après la chute de Uuonaparte. Plusieurs prêtres de son vicariat fu-

ient aussi enlevés et exilés en France. (Mém. pour scrv. à l'hist. ceci, peud.ini

le xviir siècle, t. 3, p. W8).
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core beaucoup que le pontife put se noire tout à faitllbre.L'arche-

^êque de Tours, les évoques de Trêves, de Nantes et d'Evreux,

habitaient égal»'nient le palais, avec mission de surveiller sa con-

duite, et de hâter les négociations du Concordat. Le colonel de

gendarmerie Lagorse, qui avait accompagné Pie VII depuis Savone,

y logeait aussi.

Le lendemain du jour de l'arrivée du cardinal Pacca, Bertazzoli

lui présenta de la part du pape une copie des articles du Concor-

dat et d'un billet écrit au suint Père par l'empereur le soir même
de la signature de cette Convention, billet conçu en ces termes' :

» Très-saint Père,ayain été informé queVotre Sainteté, en signant

• les articles du Concordat qui mettent un terme aux divisions

» qui affligent l'Eglise, avait conçu la crainte qu'on pût en induire

» qu'elle renonçait implicitement à ses prétentions sur les Etats

• romains, je me fait un plaisir de l'assurer que, comme je n'ai ja-

» mais cru devoir lui demander une renonciation de la souverai-

» neté temporelle sur les Etats romains. Votre Sainteté ne doit pas

» craindre qu'on puisse jamais penser qu'en signant lesdits articles

» elle ait directement ou indirectement renoncé à ses droits et à ses

» prétentions. J'ai traité avec le pape en le considérant dans sa

» qualité de chef de l'Eglise en matières spirituelles. Enfin, très-

» saint Père, je prie Dieu qu'il conserveVotre Sainteté pendant de

» longues années au gouvernement de notre sainte mère l'Eglise.

» Fontainebleau, 25 janvier i8i3. Votre fils très-dévoué, Napo-

LÉON.» On pouvait considérer ce billet comme une nouvelle rail-

lerie de Napoléon. En effet, on y traitait de prétentions les droits

sacrés et incontestables du Siège apostolique sur les Etats romains,

et on donnait à entendre que l'empereur n'avait jamais eu l'inten-

tion de demander une renonciation dont il n'avait pas besoin^

Une autre chose encore pouvait faire rejaillir plus de honte sur

le pape ; c'est que les malveillans, qui ne connaissaient point l'hu-

milité et la modestie de Pie VII, auraient pu conclure de ce billet

que le pape, en signant des articles destructeurs de la liberté ec-

clésiastique et contraires à la constitution laissée par Jésus Christ

à l'Eglise, ïj'avaît éprouvé d'autre crainte qtie celle de signer une

renonciation totale aux domaines temporels du saint Siège : con-

séquence très-injuste et très-outrageante pour Pie VII, naturelle-

ment si éloigné de toute pensée d'ambition, et qui certainement

aurait, sans aucune peine, suivi l'exemple de Célestin, en descen-

dant avec résignation du trône pontifical pour aller s'enfernuT

dans un cloître.

» Mcm. du card. Pacra, t. 2, p. 9i-3G
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I^ertazzoli dit au cardinal Pacca que le saint Père ordonnait à

tous IfS cardinaux de consigner par écrit leur avis sur les articles

du Concordat, avec les conseils qui leur paraîtraient les plus sa-

lulaires, et de remettre ensuite ces vœux dans ses propres mains.

Le sacré Collège était évidemment scindé en deux partis, suus

le nom de cardinaux rouges et de cardinaux noirs '. Parmi les

noirs eux-mêmes, il n'existait pas une parfaite harmonie, celle

qu'on aurait dû attendre de personnes qui avaient manifesté les

mêmes opinions sur une question délicate, et qui étaient sous le

poids des mêmes douleurs et des mêmes attaques. A ce sujet, le

Citrdinal Pacca disait' qu'il craignait ces nouveaux pasteurs, lions

dar>s la paix, et cerfs dans le combat ^ Nonobstant de telles difG-

culiés et des crifintes si fondées, les saintes intentions du pape

turent bénies, et même, comme <m va le voir, sa fermeté et sa

constance apostolique, actuellement bien soutenues, obtinrent la

victoire qu'elles méritaient.

Suivant les, ordres du pape, les cardinaux présens portèrent

chacun séparément leur propre vœu, et le remirent au saint Père

lui-même \ Ceux qui s'étaient trouvés à Fontainebleau , et qui

avaient eu part à ces pratiques et à ces conférences, et quelques

cardinaux noirs d'un caractère trop timide ou trop courtisan,

étaient d'avis que l'on devait maintenir le traité; mais, pour don-

ner quelque satisfaction aux cris et aux représentations de leurs

collègues, ils proposaient d'ouvrir, avec les députés de l'empereur,

-une négociation dans laquelle on tâcherait d'améliorer l'état des

choses, et de faire insérer quelque article plus favorable au pape

et au saint Siège. Quelques autres cardinaux, au moment Je leur

arrivée à Fontainebleau, avaient déclaré qu'il n'y avait pas d'autre

remède au scandale donné devant toute lu catholicité, et aux maux
graves qu'aurait entraînés l'exécution île ce Concordat, qu'une

rétractation prompte, et une annulation générale de la part du
pape, ils alléguaient l'exemple de Pascal II, ainsi que^Chiaramonti,

bénédictin et pape. Ces deux opinions, les seules que ion pût ad-

mettre, furent mises en discussion par les cardinaux quand ils

purent se rencontrer, ou à la promenade, ou sous le prétexte de

quelques visites à un collègue malade, aGn de ne pas éveiller les

soupçons de ceux qui épiaient leurs démarches. Il y eut cependant

un cardinal qui avança une troisième opinion. Il convenait, avec

• M. Artaud, Hist. du pape Pie VU, t. 2, p. 315.

• Méiu. du card. Pacca, t. 2, p. 5)7.

» Tertullian. adw Prax.
« Méiii. du cjid. Pacca, t. 2, p. 98108. M. Artaud, Ilist. du pap« Pic VII, t. S,

p. 313 32t.
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)i;& partisans du refus, qu'il ne fallait adopter aucun des articles

du Concordat, parce qu'ils étaient contraires à la discipline de

l'Eglise, pernicieux aux droits du saint Siège, et finalement inju-

rieux au pape et au corps ecclésinïtique; mais il pensait, avec le

parti Roverella, Doria et Bertnzzolli, que l'on devait commencer

de nouvelles conférences, non pas pour arriver à la conclusion

du Concordat, mais pour gagner du temps ou pour trouver dans

les négociations un prétexte de rompre les conférences sans aucun

résultat définitif. De cette manière, tout se serait trouvé rompu
indéfiniment. Ce parti était bien difficile à défendre. D'abord, il était

inutile de le tenter pour arriver à gagner du temps, puisque les

plénipotentiaires de Napoléon auraient demandé dani> la première

assemblée que l'on reconnut les articles du Concordat du a5 jan-

vier comme bases fondamentales de l'accord, et n'auraient admis

aucune discussion sur ce point arrêté et fixé entre les deux souve-

rains, et non soumis à ratification. La rupture des conférences

sans aucune conclusion aurait irrité l'empereur autant qu'aiurait

pu le faire une rétractation décidée et absolue, et, la temporisa-

tion ne devant pas avoir d'autre résultat qu'une révocation faite

sans retard, on ne pouvait hésiter entre ces deux partis.

11 y avait encore une raison des plus fortes pour le parti de la ré-

vocation et de l'annulation générale des articles accordés. En rom-

pant le traité sous prétexte de différends qui seraient survenus pen-

liant les conférences nouvelles, il restait toujours prouvé qu'un

pnpe, réputé saint et estimé de toute l'Europe, aurait précédem-

ment fait ces concessions et signé ces articles. Aussi, dans le temps

a venir, on aurait pu dire, au milieu des querelles du saint Siège

avec les cours, que de telles concessions, de telles stipulations,

quoiqu'elles n'eussent pas eu d'exécution par l'effet d autres cir-

runstances, étaient néanmoins des avantages qui avaient pu être

accordés positivement par le pape et par le saint Siège. Il était

donc indispensable que le même pape, non-seulement ne mît pas

à exécution ce qu'il avait imprudemment permis et accordé, mais

encore qu'il déclarât à haute voix, et par une révocation signée

de sa main, qu'il avait commis une grande faute en consentant à

ces concessions, qu'il ne pouvait, qu'il ne devait jamais faire; dé-

claration qui fermait pour toujours la bouche à qui aurait voulu

à l'avenir apporter ce Concordat en exemple. Ces considérations

et beaucoup d'autres non moins puissantes, appuyées encore sur

ce qu'on avait observé quelque chose de pJus faible et de plus in-

déterminé dans l'expression de la volonté de Napoléon, Héchis-

sant devant les malheurs de ses armes ; le besoin et la nécessité de

tout essayer contre le danger présent, l'emportèrent dans l'esprit
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lies canlinaux les plus influens, et il fut convenu qu'il serait t'ait

une révocation très-prompte du Concordat,

Il fallait y décider le pape. Gonsalvi et le cardinal Pacca y tra-

vaillèrent de concert. Il paraissait que l'acte si éclatant d'une ré-

tractation devait couler à ce pontife, surtout peu de jours après la

signature du traité. Mais Pie VII, rempli de véritable vertu, ranimé

par des consolations, dégagé des symptômes de fièvre qui l'avaient

accablé, maintenant armé de son ancien courage, écouta ces voix

amies de sa gloire. Non-seulement il ne se troubla pas en enten-

dant une semblable résolution, dans le premier instant si morti-

fiante et si amère, mais il l'accueillit avec joie.

Bientôt les deux cardinaux, principaux défenseurs du seul pro-

jet qui fût noble et raisonnable, cherchèrent les moyens de l'exé-

cuter avec adresse et sans danger pour le pape. Un soir que pres-

que tous leurs collègues étaient réunis dans l'appartement du
car.linal Pignatelli, les cardinaux Consalvi, Pacca, Saluzzo, Uuffo-

Scilla, ScDtti et Galeffi, après s'être assurés que les portes étaient

bien fermées et bien gardées, entamèrent une discussion sur ce

qu'il y avait à faire dans cette importante circonstance. Les un»

pensèrent qu'il fallait que Pie Vil, par un acte signé de sa main,

déclarât nuls et de nulle valeur les articles du Concordat
;
qu'il

manifestât cette détermination à tout le sacré collège, et que, par

le ukoyen d'une grande quantité de copies de cet acte, il Ht con-

naître au public cette rétractation. A ce sujet, le cardinal Pacca

:^.t observer qu'une telle manière de procéder ne paraissait pas

convenir à cette loyauté et à cette bonne foi qui doivent toujours

dominer dans les actions du souverain pontife; qu'il ne suffisait

pas d'avoir raison dans la substance de l'affaire, qu'il fallait éviter

les attaques de la censure, même dans les formes. Il ajouta qu«

l'empereur aurait un juste motif de se plaindre, si une conven-

tion, approuvée etsignée solennellementavec lui, était subitement

révoquée par une des parties contractantes, non-seulement sans

que cette partie dévoilât à l'autre les motifs de l'annulation, mais

encore sans qu'elle lui en donnât la moindre annonce d'avance;

enfin il proposa que le pape, par une lettre directement adressée à

l'empereur, fît cette rétractation que presque tous les cardinaux

approuvaient,

A cette opinion, les cardinaux Pignatelli et Saluzzo répon-

dirent qu'en agissant ainsi on risquait de voir l'empereur garder

le silence sur cette coinnumicaiion, empêcher, par des mesures

sévères. PieVII de manifester sa volonté au public, et faire veiller

surtout à ce qu'aucun papier ne sortît du palais. Alors Consalvi

et Litta, qui avaient approuvé l'avis du cardinal Pacca, propo-
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Surent (l'arrôter qu'après l'expédition de la Ictlre à l'empereur, le

pape en ferait lire la copie à tous les cardinaux demeurant à Fon-

tainebleau, en leur accordant la faculté tle répandre cette rétrac-

tation, de toutes les manières qui seraient en leur pouvoir. Ainsi,

disaient-ils, on sauvera les convenances avec l'empereur, et on

lui montrera les égards qui lui sont dus. Quant aux cardinaux,

tût ou tard les moyens de répandre la nouvelle ne peuvent leur

être interdits. Cet avis fut ensuite soumis aux cardinaux di Piétro

et Mattéi, qui y accédèrent, et le cardinal Consalvi fut c.iargé

d'en entretenir Pie VII, qui l'approuva.

Quelques jours après, le saint Père conunença à écrire la minute

de la lettre qu'il fallait conserver pour document authentique, et,

sur cette minute, il copia la lettre qui devait être remise à l'empe-

reur. Il voulut l'écrire toute de sa main, pour ne pas exposer à l'in-

dignation de Napoléon lu personne qui l'aurait écrite. Le saint Père

employa plusieurs jours à ce travail. Il ne pouvait s'y livrer long-

temps dans l'étatd'accablenienl physique où il étaitencore quelque*

fois, et il craignait de mal écrire, s'il prolongeait trop la tâche qu il

s'était prescrite. Il ne sera pas inutile de rapporter comment se fit

cette opération, afin que l'on connaisse sous quelle garde sévère

Pie YII était tenu dans le palais, surtout depuis l'arrivée de ses

cardinaux. Alors il ne pouvait laisser aucun écrit dans la chambre

où il dormait et dans son appariement d'audience, parce qu'il ve-

nait de s'apercevoir que quand il célébrait, ou quand il entendait

la messe, une personne chargée de ce soin par le gouvernement

faisait une exacte visite sur les tables et dans ]ei armoires, en les

ouvrant avec d'autres clefs. Aussi le malin, après que le saint

Père était revenu de la messe, les cardinaux Cunsalvi et di Piétro

allaient chez lui, et lui remettaient la feuille de papier sur laquelle

il avait écrit la veille. Le pape, en leur présence, ou peu de temps

après qu'ils étaient retirés, continuait son travail. A quatre heures

après midi, arrivait le cardinal Pacca. Le pape reprenait vite son

écrit, y ajoutait quelques lignes, et puis remettait et la minute et

la pièce au même cardinal, qui les emportait cachées sous sa robe,

et allait sur-le-champ les consigner, pour la nuit, au cardinal Pi-

gnatelli qui habitait dans la ville. La nuit passée, ce cardinal les

renvoyait au château par une personne sûre. Celte manœuvre
dura plusieurs jours, parce que Pie VU dut faire quelques chaii-

gemens qu'on avait insérés dans la minute, et aussi parce qu'il fut

forcé de recommencer la lettre, soit pour quelques taches, soit

pour quelques erreurs. Enfin, la lettre, écrite toute de la main

du saint Père, fut terminée.
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« Sire, disait Pie Vil à Napoléon, quoiqu'il en coAte à notre

cœur (le faire à Votre Majesté un aveu qui lui causera peut être

au mécontentement, la crainte des jugemens divins, dont nous

» ne sommes que trop voisin à cause de notre Age avancé et de

• notre santé chancelante, doit nous rendre supérieur à toute

» autre considération et à toutes les angoisses que nous éprou<

» vons en ce moment.
» Contraint par nos devoirs, et avec cette sincérité et cette fran-

• chise qui conviennent à notre dignité et à notre caractère, nous

» faisons savoir à Votre Majesté que, depuis le a5 janvier, jour où

• nous avons signé les articles qui devaient servir de base à un
» traité définitif, les plus grands remords et le plus vif repentir

•• ont continuellement déchiré notre àme, qui n'a plus ni repos ni

•> paix.

» Nous avons reconnu aussitôt, et une sérieuse et continuelle

«méditation nous a chaque jour mieux fuit connaître encore la

» méprise où nous avait fait tomber le désir de terminer le plus tôt

» possil)le les discussions élevées sur les affuii es de l'Eglise, et celui

• de complaire à Votre M.ijesté.

» Une seule considération tempérait un peu notre regret : ce-

> tait que le mal que nous avions fait à l'Eglise, par notre signa-

" ture, pourrait être réparé dans l'acte d'un accommodement défi-

» nitîf. Mais notre douleur s'est accrue outre mesure, lorsqu'à

» notre surprise nous avons vu publier et imprimer, sous le titre

• de Concordat, ces mêmes articles qui n'étaient que les bases d'un

» accommodement futur. Gémissant amèrement dans notre cœur
» de l'occasion de scandale donnée par nous à l'Eglise informée

« du contenu de ces articles, et convaincu de la nécessité de le

» réparer, nous nous sommes résolu, avec une peine infinie, à

» manifester aussitôt nos senlimens et à faire nos réclamations,

«dans la seule intention de procéder avec la plus grande pru-

» dence et de ne rien précipiter dans une affaire de si haute im-

» portance.

» Sachant que nous devions bientôt avoir près de nous le sacré

collège, qui est notre conseil, nous nous étions déteiminé à

» l'attendre et à le consulter pour être aidé de ses lumières et nous

résoudre en conséquence, non sur ce que nous nous recon-

naissions tenu de faire en réparation de ce que nous avions fait

(car Dieu est témoin que, dès le premier moment, nous y
» étions déjà pleinement résolu ), mais sur le choix du meilleur

• moyen à employer pour l'exécution de notre projet.

• Nous n'avons pas cru pouvoir en trouver un qui s'accordât

• plus avec le respect que nous professons pour Votre Majesté,

T. XII. 3)
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• (jiie de iiuus adresser à Votre Majesté olle-iuâiuc, et de lui*

» écrire cette lettre, dans laquelle, .\ la face de Dieu, à qui nois

• rendrons bientôt compte de l'usage qu'en qualité de son vicaire

» nous aurons fait du pouvoir qu'il nous a donné pour le gouvcr-

r nenient de son Eglise, nous déclarons avec une sincérité aposio-

• lique que noire conscience nous oppose des obstacles insur-

• montables à l'exécution de plusieurs des articles du traité
j

» nous ne reconnaissons que trop à notre confusion que ce serait

M user de notre pouvoir, non pour édifîer, mais pour détruire, si

- nous exécutions ce que nous avons imprudc minent promis

M dans ces articles, non par mauvaise intention, comme Dieu nous

• en est témoin, mais p;ir faiblesse humaine, car nous ne sommes
• que poussière et que cendre.

» Nous dirons à Votre Majesté au sujet de ce contrat, quoique

>• signé par nous, ce que notre prédécesseur, Pascal II, dit en pa-

• reil cas d'un écrit qu'il avait signé lui-même, et qui contenait, en

• faveur de fleuri V, une concession dont sa conscience le faisait

» se repentir : « Reconnaissant, disait-il, ce traite comme mal fait,

» nous le déclarons aussi comme tel, et avec 1 aiûu du Seigneur

» nous désirons qu'il soit annulé, afîn qu'il n'en résulte <mcun

• dommage pour l'Eglise, ni aucun danger pour le salut de notre

• âme. »

> Nous reconnaissons que quelques-uns desdits articles peuvent

• être corrigés, soit par une rédaction différente, soit par des

• cliangemens et des modifications; mais en môme temps nous

«reconnaissons que quelques autres sont absolument mauvais,

comme contraires à la justice et à la constitution de l'Eglise

» établie par notre Seigneur Jésus-Christ, et par conséquent inad-

M missibles et inexécutables.

> Et comment pourrions-nous jamais, par exemple, commettre

• l'injustice de priver de leurs sièges, sans aucune raison cano-

» nique, tant de vénérables évéques, qui ne sont coupables que

«d'avoir suivi nos instructions? Comment aussi, sans aucune

» cause canonique, admettre la destruction de ces mêmes sièges?

» Votre Majesté se souvient sans doute quel cri souleva en Eu-

»rope et en France l'usage que nous fîmes de notre pouvoir

• en iV'oi, en privant de leurs sièges, après la demande de leur

• démission, les anciens évêques de France; et cependant c'était

• une mesure extraordinaire et reconnue, dans ces temps de ca-

» lamité, comme nécessaire et indispensa' le pour mettre un ternie

» à un schisme funeste, et ramener au centre de l'unité calho-

• lique une grande nation. Mais existe-t-il aujourd'hui un de

X ces puissans motifs pour justifier aux yeux de Dieu et des
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• hommes la mesure prise dans un des articles en question f

• Comment pourrions-nous également f^mettre une condition

• aussi subversive de la constitution divin le r£{;lise de Jésus-

» Christ, qui a établi la souveraineté de Pierre et de ses succes-

• seurs, que l'est celle de soumettre notre pouvoir à celui du
• métropolitain, et de permettre que ce dernier puisse donner
• l'institution à ceux que le souverain pontife, en certaines cir-

• constances, n'aurait pas cru devoir instituer, rendant ainsi juge

»ct réformateur de la conduite du chef suprême celui qui lui est

V inférieur dans la hiérarchie, et qui lui doit soumission et obéis-

>sance? Pourrions-nous introduire dans l'Eglise de Dieu une
u innovation inouïe, qui consisterait à accorder au métropolitain

» le pouvoir de donner l'institution en opposition avec le chef de
• l'Eglise? Dans quel gouvernement bien réglé at^on jamais ac-

» cordé à une autorité inférieure le pouvoir de faire ce que le chef

«du gouvernement a jugé à propos de ne pas faire? Ne serait-ce

«pas ouvrir la porte à des désordres et à des schismes également

» fatals à l'Eglise et à l'Etat, que de mettre ainsi les pontifes

» romains dans la nécessité de se séparer deja communion de

••ceux que le métropolifain aurait institués en opposition avec

• leurs déterminations et à leur honte? Pourrions-nous d'ailleurs

• dépouiller le saint Siège d'un de ses premiers droits, nous qui

• nous sommes engagés par les serniens les plus solenmls à en
• soutenir et à en défendre les prérogatives jusqu'à lu dernière

• goutte de notre sang? Mais Votre Majesté dira que cette même
• concession fut faite par nous dans un Bref daté de Savone, qui

» fut refusé par Votre Majesté. Nous répondrons encore par le

• sincère aveu de la méprise où nous a fait tomber à ce sujet notre

» fragilité humaine : nous avions été poussé à cet acte par le

• désir d'obvier, en faisant cette concession, aux maux de l'Église

• sans faire la réflexion que l'introduction de ce nouveau système

• donnait accès à des maux plus funestes et plus durables. Ce Bref

ayant été refusé par Votre Majesté, la concession que nous y
• avions faite est par conséquent annulée, et nous regardons cet

• événement connne un trait de la Providence divine qui veille au
• gouvernement de l'Eglise. S'il n'en était pas arrivé ainsi, et que
» ce Bref eût continué à subsister, les raisons ci-dessus exposées

• nous auraient forcé également à le révoquer.

•Nous ne pouvons néanmoins dissimuler que notre conscience

»nous reproche encore de n'avoir pas, dans lesdits Articles, fait

• mention des droits sur les domaines du saint Siège, que notre

» ministère et les sermens que nous avons prêtés en montant sur

• le trône pontifical nous obligent à maintenir, revendiquer et
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• préserver, chose que nous aurions dû au moins exprimer dans

» le texte môme de cet écrit, et la lettre que nous écrivons à Votre

» Majesté n'offre pas à notre oubli un remède suffisant.

» Pour ces motifs et autres très-puissans, qui concernent les

» articles déjà cites, et notamment le cinquième du traité du a5 jan-

» vier, et d'autres que nous passons sous silence pour ne pas rete-

» nir trop longtemps Votre Majesté, nos devoirs rigoureux ne

• nous en permettent pas l'exécution.

> Nous connaissons parfaitement la force des stipulations con-

• venues; mais nous savons aussi que, quand ces stipulations se

» trouvent en opposition avec les institutions divines et avec nos

» devoirs, nous devons céder à la force d'une obligation d'un ordre

<• supérieur qui nous en défend l'exécution.

» Du reste, nous nous empressons de faire connaître à Votre

» Majesté que nous sommes sincèrement disposé à en venir à un
• accommodement définitif sur toutes \^s questions en litige,

• pourvu qu'elles soient rétablies sur â.e^ bases qui puissent se

• concilier avec nos devoirs.

• Si nous venons à apprendre que Votre Majesté se rende aux

• raisor i ^uc nous'venons de lui exposer avec une confiance pa-

» ternoile et une franchise apostolique, nous nous empresserons

• aussitôt de prendre toutes les mesures possibles pour conclure

» l'accommodement définitif qi;e nous désirons ardemment. Nous
» ne doutons pas que nous ne jouissions mettre un terme aux maux
• nombreux que souffre l'Eglise, et au sujet desquels nous n'avor.s

» pas manqué de faire parvenir plusieurs fois nos représentations

au trône de Votre Majesté ; nous voulons aussi finirces querelles

» qui, dans ces dernières années, nous ont donné tant de motifs

• de douleur et de justes réclamations : toutes choses que nous

» ne pourrions jamais négliger dans un accommodement définitif,

» sans trahir les devoirs de notre ministère.

• Nous supplions Votre Majesté d'accueillir nos sentimens avec

• l'effusion de cœur que nous avons mise à les lui exprimer; nous

» la prions, par les entrailles de Jésus-Christ, de consoler noire

j» cœur, qui ne désire rien tant que d'arriver à une réconciliation

» qui a toujours été l'objet de nos vœux; nous la prions de consi-

» dérer combien sera glorieux pour Votre Majesté, et avantageux

• pour ses Etats, un accommodement qui rendra la paix à l'Eglise,

» et qui pourra être maintenu d'une manière durable par nos suc-

cesseurs.

• Nous adressons à Dieu les vœux les plus ardens pour qu'il

» daigne répandre sur Votre ^lajeslé l'abondance de ses bénédic-

• lions célestes. Fontainebleau, a/f mars i8i3. »
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Toute lu furcc pclilique de cette pic«.(; &i iiit«' -«.santc. ciui

porte l'empreinte d'une si haute habileté, dit le chevalier A uu^'t
était dans deux paragraphes. Demander à Napoléon s il

) fiMt-

trait, par exemple, à un maréchal de créer un colonel m.ii^ t- lui,

Napoléon ; dire à Napoléon, qui s'inquiétait tant du nombre les

excommunications depuis quinze siècles, que celui qui a pu ex-

communier les fauteurs de la spoliation du saint Siège, conjure

Dieu de verser l'abondance de ses célestes bénédictions sur le

principal auteur de cette spoliation, c'était d'abord entrer dan»
les plus intimes secrets, dans les exigences les plus inébranla

blés de son orgueil, qui, assez légitimement dans cette circon^

stance donnée (la subordination des subalternes), voulait être

tout-puissant : c'était ensuite jeter un baume réparateur sur une
blessure douloureuse pour Napoléon. Cette excommunication

lui ôtait, quoi qu'on en ait dit, plus d'une heure de sommeil.

Il était certain pour lui que, depuis qu'il avait retenu le pape

si étroitement, lu gloire des armes françaises avait été en décli-

nant. Le mariage avec Marie-Louise, en dépit de toutes les con-

séquences qu'il lui promettait, n'était plus un bonheur. Les

flammes et les glaces de Moscow avaient répandu la consterna-

tion parmi les troupes les plus glorieuses de l'Europe, et anéanti

cette armée si vaillante, qui ne méritait pas d'être si infortunée.

L'on pouvait pressentir que, malgré les nouveaux sacrifices que

la France consentait à s'imposer, on n'allait plus obtenir que les

faux et incertains succès de Lutzen, auxquels succéderaient les

désastres de Leipsick. D'ailleurs personne n'ignore jusqu'à quelle

faiblesse Napoléon était superstitieux pour tout ce qui tenait à

son étoile et à la continuation de sa prospérité. Quoi qu'il en soit,

cette lettre de PieVII portait deux caractères différens, et le cachet

du génie particulier de deux hommes si distingués de la cour

romaine : la dignité et la puissance des argumens religieux, ou-

vrage du cardinal Pacca, exprimés si dignement par le cardinal

di Piétro; la finesse et l'à-propos des argumens politiques, ou-

vrage du cardinal Gonsalvi.

Après avoir rapporté ces scènes diverses, nous rcnurons un
hommage à tous les sujets de Pie VII qui habitaient alors Fontai-

nebleau. On vient de voir l'importance du conseil que les uns

donnèrent au pape, toute la sagesse que respire cette protestation,

en même temps si franche, si nette; et l'on doit, à côté de ce zèle

si prudent et de cette fierté de conduite et de sentimens si clair-

' Hist. (lu pape Pic VII, t. 2, p. 326-320.
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voyante et si rare, accorder quelques éloges aux autres Romain»

qui, voyant bien cette marche en arrière, ce retour à des idées qui

n'avaient pas été les leurs, gardèrent fidèlement le secret à leurs

adversaires, et ne laissèrent rien pénétrera la police de Napoléon.

Il y eut peut-être quelques indiscrétions, mais aucune circon-

stance importante du secret ne fut révélée.

Le temps de la prudence, de la discrétion, de la ru:se si l'on

Jteut, mais de la ruse légitime, était passé; celui de la force, de la

détermination, de l'attaque, était arrivé. Dans la matinée du

24 niars. Pie YII fit appeler le colonel Lagorse, et lui remit cette

lettre pour l'empereur, en lui recommandant de la porter en per-

sonne à Pari.s,^à l'instant même. Cet ordre fut donné au colonel

du ton d'un homme qui était en paix avec sa conscience.

Quand le colonel fut parti, le saint Père, suivant ce qui avait

été convenu, fît appeler les cardinaux un à un, en audience sépa-

rée', et dit à chacun d'eux, qu'ayant déjà expédié à l'empereur la

lettre dans laquelle il rétractait et révoquait toutes les conces-

sions faites dans le fatal Concordat du a5 janvier, il aurait désiré,

comme pour l'allocution de juillet 1808, réunir en sa présence

tous \fis cardinaux qui se trouvaient à Fontiineblcau, afin de leur

adresser une allocution informative des faits et de ses propres

sentimens, mais que, pour éviter toute accusation de réunions

trop publiques, il avait arrêté de faire lire à chaque cardinal cette

allocution préparée, et la copie de la lettre écrite à l'enfpereur. En
conséquence, dans l'audience de ce jour et dans celle du jour

suivant, tous les cardinaux, et ceux qui connaissaient parfaitement

et ceux qui ne connaissaient qu'imparfaitement l'affaire, furent

admis auprès du saint Père, et invités à prendre lecture de ces

pièces.

Dans cette nouvelle allocution, le pape répétait qu'il regardait

comme nuls le Bref qii'il avait donné à Savone, elle Concordat du

a5 janvier; il finissait ainsi ^' « Béni soit le Seigneur qui n'a pas re-

» tiré de nous sa miséricorde! C'est lui qui vivifie et mortifie. Il a

» bien voulu nous humilier par une confusion salutaire; mais en

» même temps il nous a soutenu de sa main toute puissante, en

» nous donnant les secours nécessaires pour remplir nos devoirs

> dons ces circonstances difficiles. A nous donc soit l'humiliation,

» que nous acceptons volontiers pour le bien de notre âme; à lui

» soient maintenant, et dans tous les siècles, puissance, honneur et

gloire ! •

' Mëm. du card. Pacca. t. 2, p. Hû.
* Jtiii. p. n'Ji22.
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AprÔ5 que Ic^uiiil IVre ciit i'iiii |>arl lif sa <U*in;):vne aux iiuiii-

lues (lu sucié collège qui étaient à Funlaincbleau, on vit s'upéicr

l'ii iui un changement soudain. Jusqu'alors il avait toujours été

plongé clans une profonde douleur qui se lisait sur son visage, et

qui le consumait de jour en jour. Dès ce moment il reprit un air

serein et cette humeur enjouée qui lui était habituelle, et qu'il ac-

compagnait ordinairement d'un sourire; il ne se plaignit plus du

manque d'appétit ni des insomnies qui auparavant venaient sans

cesse l'assiéger. 11 dit à un cardinal que, depuis qu'il avait envoyé

sa lettre à l'empereur , et qu'il avait communiqué sa démarche au

sacré collège , il se trouvait dégagé d'un fardeau pesant qui l'op-

pressait jour et nuit.

Cependant on attendait dans une grande anxiété l'effet que pro-

duirait sur l'àme de Napoléon la rétractation inattendue dePieVII

cl In révocation du Concordat conclu; révocation qui anéantissait

tous les projets formés jusqu'alors, et qui rendait en quelque sorte

ridicule le grand triomphe dont ce funeste événement avait été

le sujet. Il courut beaucoup de bruits. On écrivait de Paris que
Napoléon, dans le premier conseil d'Etat, Gt part de ce qui

était arrivé à ses conseillers, éclata en menaces, et alla jusqu'à

dire : « Si je ne fais sauter la tête à quelques-uns de ces prêtres de

» Fontainebleau (il parlait des cardinaux), nous n'arrangerons ja-

<• mais ces affaires. > On ajoutait qu'un des conseillers, connu
pour ses principes anti-religieux , ayant dit à l'empereur que,

pour terminer ces perpétuelles discordes avec le saint Siège, il

était temps qu'il se déclarât lui-même chef de la religion de l'Em-

pire français. Napoléon répondit : « Ce serait casser les vitres. •

Quoi qu'il en soir, l'empereur prit artificieusement le parti de

paraître n'avoir rien su de cette lettre.

Néanmoins, quelques jours après on rappela de Fontainebleau

Vi Paris les évêques français. Il ne fut plus permis aux liabitans du

*la ville ni aux étrangers, de quelque condition qu'ils fussent, de

venir comme auparavant entendre la messe du saint Père ou de

Bertazzoli, son aumônier, ni d'être admis, dans la chambre voisine

de la chapelle, au baisement de pieds du pape, qui, dès lors, ne put

voir ni recevoir d'autres personnes que les cardinaux. Dans la

luiit du 5 avril, on réveilla tout à coup le cardinal di Piétro ; on

le fit habiller sans lui laisser aucune marque de sa dignité, et on

l'obligea à partir seul avec un officier de police qui le conduisit à

Auxonne, où il fut relégué jusqu'à la chute et l'abdication de Na-

poléon. Ce vénérable cardinal, mis en liberté le 26 janvier en

vertu du Concordat conclu, fut le premier des cardinaux no/'rs

qui s'abouchèrent avec le pnpc après celle é])oquc funeste. Le
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fiaint Père lui ayant demandé son avis sur les articles signés, il

lit la seule réponse qu'on devait attendre d'un homme pieux et

«'claire, réponse qui provoqua de la part du pape des signes plus

marqués de repentir et de douleur. L'empereur avait craint que le

cardinal ne donnât à Pie VII des conseils contraires à ce qui avait

Clé conclu, puisqu'en quittant Fontainebleau, il avait dit au pontife

avec un sourire ironique : « Maintenant, vous irez vous conl'esser

• au cardinal di Pietro. » Dès qu'il eut reçu la lettre du pape. Na-

poléon attribua principalement à ce cardinal la révocation du
Concordat. Le jour suivant, le cardinal Pacca étant encore au

lit, le colonel Lagorse vint lui dire que l'empereur le chargeait,

ainsi que Consaivi, de faire savoir au saint Père qu'on avait

renvoyé du château et relégué dans une ville de France le cardi-

nal di Piétro, parce qu'il avait été convaincu d'être ennemi de

l'Etat.

Le colonel devait encore exécuter une autre commission •
; elle

consistait à lire à tous les cardinaux un ordre où l'on disait « que
» l'empereur était très-irrité contre les cardinaux, parce que, depuis

» leur arrivée à Fontainebleau, jusqu'à ce jour, ils avaient tenu le

V pape dans l'inaction ; et que, si les cardinaux voulaient rester en

» cette ville, ils devaient s'abstenir de suivre toute négociation,

» d'écrire des lettres en France et en Italie, de parler au pape d'af-

» faires (on remarquera ici la cohérence des idées); finalement, ils

» devaient demeurer dans une parfaite impassibilité, et se borner

» à faire au saint Père des visites de pure convenance et de com-
» pliment : s'ils faisaient autrement, leur liberté courrait des dan-

gers. Le colonel, après avoir lu cet ordre au cardinal Pacca,

lui demanda s'il promettait d'accomplir les deux choses qu'exi-

geait l'empereur. Le cardinal ne répondit rien quant à l'injonction,

commune à lui et au cardinal Consaivi, d'avertir le pape de l'exil

du cardinal di Piétro ; et à l'égard de l'autre injonction, il dit qu'il

tâcherait de mesurer sa conduite, de manière à ce qu'elle ne lais

sât aucun motif de plainte à l'empereur, mais qu'il ne saurait pro-

mettre ce qui était exigé dans l'ordre écrit, parce qu'il pourrait

arriver que le pape lui donnât quelque ordre en opposition avec

cette promesse. « En ce cas, reprit le colonel, si le pape vous or-

» donnait de parler à quelqu'un d'affaires, d'écrire ou d'envoyer

» quelque écrit. Votre Eminence obéirait donc ?— Indubitable-

» ment, répondit le cardinal; parce que plusieurs fois, par des

» sermens solennels, je lui ai promis fidélité et obéissance. — Dé-

' Mém. du card, Pacca, t. 2, p. 123-124. M. Artaud, Hist. du pape Pie VU, t. 2,

p. 332-333.
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• clarez au moins par écrit, reparlit le colonel, que je vous ai

« communiqué les ordres de l'empereur. » Le cardinal prit alors

une plume, écrivit sur le papier : « J'ai vu, et signa B. card.

Pacaa.

Deux décrets impériaux furent publiés sous la date du i3 fé-

vrier et du aS mars'. Dans le premier, le Concordat de Fontai-

nebleau était déclaré loi de l'Empire, inscrit au Bulletin des Lots

^

n^ 4^3) 6t transmis à tous les tribunaux et aux autres autorités

publiques. Dans le second, le même Concordat était déclaré obli-

gatoire pour tous les archevêques, évêques et chapitres de l'Em-

pire et du royaume d'Italie; il était également inséré dans le

Bulletin des Lois, n^ 49^ î ^ on annonçait un projet de loi poui

déterminer les peines contre les transgresseurs ; enfin on pres-

crivait spécialement l'exécution de l'article 4 j avec quelques

changemens qui aj^gravaient encore les dispositions contenues

dans cet article. La publication de ces décrets fit cmindre que

Napoléon n'eût lintention de pousser sans ménagement lalfaire

de l'exécution du Concordat en mettant Pie VU dans la dure al-

ternative, ou de donner l'institution canonique aux évêques nom-
més par l'empereur, quels qu'ils fussent, ou de voir naître sous

ses yeux im schisme qui pouvait bientôt se répandre dans plu-

sieurs diocèses de France et d Italie. Mais Napoléon.jugea que ce

n'était pas le moment d'exciter un incendie dans les Eglises de

son Empire, et d'accroître le mécontentement des peuples ; il &e

contenta de préparer les voies pour l'exécution de ses projets à

son retour de la campagne qu'il entreprit peu après contre les

alliés. L'issue malheureuse de cette campa^^ne, et son abdication

après la prise de Paris, firent avorter tous ces desseins. Ainsi

tomba et disparut ce funeste Concordat qui menaçait l'Eglise de

nouveaux désastres et de nouvelles persécutions.

Néanmoins, ne pouvant prévoir des événemens si extraordi-

naires, les cardinaux conseillèrent au pape de faire un acte qui

pût servir à l'avenir de protestation contre ces décrets, afin qu'on

^ne prit jamais l'accuser d'y avoir adhéré ou consenti tacitement.

Pie Vil adressa donc, en date du 9 mai, au sacré collège une al-

locution écrite de sa main. Il la communiqua successivement à

tous les cardinaux comme il avait fait pour la première allocution,

et recommanda à chacun d'eux d'en faire une copie écrite de

leur propre main, et de la conserver comme devant être à l'avenir

un document irrécusable de ses déterminations, non moins pour

la règle de sa conduite ultérieure que pour le maintien des droits

' MtiH. <iu cad. l'acca, t. 2, p. 124-131.
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du saint Sié}(e. PieVlIy rappelUîsa lellre à l'empereur du 24 mars,

luUocution au sacré collège du même jour : il annonce ensuite

l'exil du cardinal di Piétro, la publication des deux décrets qui

viennent d'être indiqués; il avertit les métropolitains de n'avoir

aucun égard à un acte non consommé et révoqué j eii/in il adresse

ù l'empereur une nouvelle prière de faire un traité appuyé sur

des bases conciliables avec les devoirs du saint Siège.

Les cardinaux entreprirent alors, par ordre du pape, un travail

bien plus épineux; ce fut la rédaction d'une bulle pour le règle-

ment du futur conclave, si aux calamités du temps se Joignait en-

core le malheur de !a mort du saint Père. Une minute de cette

bulle fut rédigée ensuite de la propre main de PieVlI '. Cette pré-

taution fut tout à fait superflue, mais il avait été sage d'y penser.

En disant, plus haut, que Napoléon jugea que le moment n'était

pas venu d'allumer un incendie dans les Eglises de son empire, en

poussantsans ménagement l'affaire de l'exécution du Concordat de

Fontainebleau, nous n'avons pas voulu dire qu'il s'abstînt de

pourvoir aux vacances. Trois sièges se trouvèrent dans un cas par-

ticulier ^. C'étaient ceux de Tournay, de Gand et de Troyes, dont

les titulaires étaient en exil, et ne pouvaient entretenir de commu-
nication avec leurs diocèses. De Broglie, évoque de Gand, pour

quelque correspondance secrète, avait été transféré de Beaune aux

îles Sainte-Marguerite. On supposait que ce prélat e*. ses deux col-

lègues avaient perdu toute juridiction, quoique leur démission

faite sous les verrous n'eût point été acceptée par le souverain

pontife. Il était assez naturel d'attendre, pour les remplacer, un
ai rangement sur cet objet, comme sur les autres points en litige.

l.iis Buonaparte, accoutumé à braver les obstacles, s'avisa de

iioinnier à ces trois sièges, quoique non vacans. Le ministre des

cultes, en notifiant le décret aux chapitres respectifs, leur recom-

uKindaii de donner sur-le-champ des pouvoirs aux sujets nommés.

Le chapitre de Troyes répondit, le aS avril i8'^- qu'il ne pouvait

accéder à celle demande pour plusieurs raisons qu il exposait. Le

ministre s'efforça de les réfuter dans une lettre du 3o, où il insis-

tait pour que l'on donnât des pouvoirs à l'abbé de Cussy, qui était

l'ecclésiastique nommé: une partie du chapitre céda, et l'élut vi-

caire capitulaire. Cette nomination ayant jeté de l'inquiétude dans

les consciences, deux partisans de cet acte répandirent des écrits

pour le justifier. Mais on y répondit; et afin de lever tous les dou-

tes, quelques ecclésiastiques firent le voyage de Fontainebleau

' Mt'm. du card. Tacca, t. 2, p. 136-138. M. Artaud, Hist, du pape Pie Vfl, t 7,

V 33;).

" Mt'iii. pour scrv. à l'Iiisl.co) ptiid luxviir siccli-, i. 3, p. 600002.
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pour consulter le saint Père, qui, nialf^ré l'espionnage dont il était

entouré, trouva le moyen de faire savoir qu'il iniprouvait la dé-

marche du chapitre, et déclara Boulogne seul évèi|ue légitime et

seule source des pouvoirs. A celte nouvelle, un des grands-vicaires

du chapitre se rétracta; beaucoup d'ecclésiastiques refusèrent de

reconnaître l'abbé de Cussy, et les élèves du séminaire se retirè-

rent. Au mois de novembre suivant, Boulogne, ayant refusé de

souscrire un nouvel acte de démission, fut reconduit de Falaise à

Vincennes, et resta enfermé jusqu'à la restauration; et en fé-

vrier i8i4, ' iionaparte, passant à Troyes, eut encore le temps, au

milieu de sts désastres, de s'occuper de cette querelle, et força une

partie du chapitre de renouveler ses pouvoirs à son protégé.

Sur l'objection qu'on lui fit que le siège n'était pas vacant tant

que l'évêque vivrait, il reprit brusquement : Eh bien ! je le ferai

fusilier; le siège sera bien néant alors. \ Tournay, une partie

du chapitre fléchit aussi ; mais ce diocèse fut un des moins
agités, grâce à la modération de l'abbé de Saint Médard, nommé
à l'évêché. On s'y borna à des menaces, et personne ne fut

exilé. Gand fut moins heureux. L'abbé de La Brue y arriva,

le 9 juillet, porteur d'une nomination à l'évêché. On y avait en-

voyé un acte souscrit à Dijon par le titulaire, acte par lequel celui-

ci renonçait de nouveau à l'administration de son diocèse. Cet écrit

servit de prétexte à une délibération du chapitre du 22 juillet,

qui nomma l'abbé de La Brue vicaire capitulaire. L'élection fut

faite par cinq chanoines, dont un même ne paraissait pas avoir un
titre bien solide. Deux grands-vicaires du titulaire protestèrent, et

la majorité du clergé ne reconnut point l'élec'.ion. Les séminaristes

ayant suivi cet exemple, le supérieur fut envoyé à Vincennes;

deux professeurs furent déportés, et les séminaristes enrôlés dans

les troupes. Une partie furent conduits à Wesel,et enfermés dans

la citadelle, où quarante-huit périrent successivement, victimes

d'ime maladie contagieuse. Les autres ne revinrent qu'après la

délivrance des Pays-Bas. Ce traitement barbare ne servit pas peu
à rendre odieux le nouveau grand-vicariat de Gand. Un second

éclat acheva de le ruiner dans l'opinion. Le i5 août, jour de l'As-

somption, l'abbé de La Brue fit, pour la fête de l'empereur, une
procession par toute la ville. Sept curés refusèrent d'y assister

pour ne pas communiquer avec lui, et firent la procession et les

prières d'usage dans leurs églises. Le lendemain, on afficha contre

eux un interdit conçu dans les ternies les plus offensans, et où l'on

semblait se jouer des règles, tout en les invoquant. Les sept curés

se cachèrent, et l'auteur de ces coups d'autorité crut avoir terrassé

ceux qui lui étaient le plus opposés. Il ne fit, au contraire, que
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gâter sa cause par de telles violences. Sur douze cents ecclésiasti-

ques qui composaient le clergé du diocèse, à peine une trentaine

reconnurent les nouveaux grands-vicaires; c'étaient à peu près les

mêmes qui avaient déjà donné des preuves de leur complaisance

à d'autres époques. Les choses restèrent en cet état jusqu'à la

lin de janvier suivant, que l'abbé de La Brue et son conseil

quittèrent la ville, qui fut abandonnée par les Français dans la

nuit du I®' au a février. Alors le schisme s'éteignit; les prêtres

cachés reparurent; les grands-vicaires de l'évêque rentrèrent en

fonction, et ceux qui avaient coopéré aux derniers troubles firent

quelque satisfaction.

A Fontainebleau, les jours se succédaient sous l'ennui

d'une surveillance importune '. Divers moyens de compro-

mettre Pie VII étaient employés. Quelques Français, qui de-

meuraient avec le saint Père, avaient pris à tâche de vou-

loir le rendre ridicule; on le représentait comme un homme
oisif et presque idiot, qui ne demandait aucun livre à la biblio-

thèque, qui ne sortait jamais pour se promener. Mais le pape

voyait constamment les cardinaux; il les recevait à toute heure
;

les évéques français ne manquaient jamais de venir au moment
marqué pour leur audience; et d'ailleurs, pour un homme pieux,

un crucifix et une image de la SainteVierge ne sont ils pas la biblio-

thèque la plus vaste et la plus féconde? S'il ne sortait pas, c'est

qu'en restant dans ses appartemens, il constatait plus évidemment

son état de captivité; au moins il n'apercevait pas ceux qui, par

ordre, l'auraient suivi à la promenade. Les quatre évéques fran-

çais ont dû bien se repentir de la légèreté avec laquelle ils parlaient

du saint Père, avant de se présenter à son audience. «Allons, di-

» saient-ils, entendre les historiettes de Tivoli, d'Imola et de Gé-

sène, • On a dit pourquoi le pape ne lisait pas : c'est qu'il n'en

avait pas le temps. Quant aux historiettes deCésène, d Imolaet de

Tivoli, les mômes personnes qui ont fait cette triste plaisanterie

•auraient dû se rappeler que, depuis le Concordat de janvier, pas

une de ces conversations familières n'avait eu lieu entre elles et

le saint Père. Après cet événement, dans le principe, un continuel

abattement, et après la lettre du 24 mars, quelque chose encore

d'une préoccupation, augmentée par un sentiment de défiance, se

voyaient sur les traits du pontife.

Un autre reproche a été fait alors gravement à Pie VII par un

des subalternes qui habitaient le château '. Il écrivait que le pape

' Mém. du card. Pac:a, t. 2, p. t'i6-148. M. Artaud, Uist. du pape Pic Vil

. 2, p. 336-337.
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^'amusait à réparer ses habits, et lavait ses soutanes, parce qu'il y
faissait tomber beaucoup de tabac. Celui qui donnait au gouver-

nement de semblables détails ignorait que le pape, élevé dans un
ordre religieux très-exemplaire, avait contracté ces habitudes

d'ordre et d'économie (Pie VII, quand il fut nommé pape, était

moine depuis quarante-deux ans) : par esprit d'humilité, de com-
plaisance et d'attention même pour ses domestiques, il ne de-

mandait rien pour lui; et comme avait pu s'en assurer le général

Radet, qui en paraissait émerveillé, le bon religieux couchait ''ans

un lit sans ciel et sans rideaux, et conservait sur le trône les mœurs
de l'anachorète. Quant au reproche de prendre trop de tabac,

fort bizarre dans la bouche d'un émissaire de Napoléon, qui n'u-

sait pas moins immodérément de cette poussière à laquelle on
doit, dit on, le réveil des esprits et le raffermissement du cou-

rage, Pie Vil avait pris soin de s'accuser lui-même de ce défaut

lorsqu'il avait fait sa belle réponse dans le château des Tuileries.

Il secoua le haut de sa robe blanche, tachée de tabac, comme
pour dire encore :« Voyez ce qui vous restera; ce misérable moine
» ne sait pas même quelquefois tenir sa robe propre. »

Quoique l'empereur eût défendu aux cardinaux de parler d'af-

faires au pape, sous peine de la perte de leur liberté (car la pu-

nition de mort n'avait pas été anioncée dans la notification du
colonel Lagorse, et n'avait été dite en confidence qu'au Conseil

d'Etat), de toutes les parties de la France, des personnes attachées

au clergé, et même des laïques, venaient à Fontainebleau pour
chercher des instructions dans ces circonstances de désordres, et

pour obtenir des dispenses ( i d'autres grâces spirituelles.

Le 2 mai, l'empereur eut l succès douteux à Lutzen\ La nou-

velle à peine arrivée à Paris, 1 impératrice Marie-Louise fit expé-

dier à Fontainebleau un page porteur d'une lettre au pape, dans

laquelle elle annonçait la victoire comme un événement qui de-

vait lui être agréable. Celie nouvelle ne devait pas apporter une

grande joie aux prélats italiens, non pas qu'ils désirassent du
mal à la nation française et à ses armées, mais parce que le

triomphe de celui qui les tenait en cet état d'exil et d'abat-

tement, et le menaçait d'un avenir plus funeste encore, ne pou-

vait que rendre leur situation plus malheureuse. Les cardinaux

se réunirent pour concerter une réponse à l'impératrice. Les lois

de l'urbanité et les convenances dans lesquelles Napoléon, qui

sans doute avait donné cet ordre, paraissait se replacer, faisaient

un devoir au pape de répondre à cet acte, en apparence au moins,

' MciH. (lu card. Pacoa, t. 2, p. iJâ-l J7.
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de politesse et de courtoisie. Mais il fallait peser ses paroles, et

De pas hasarder des expressions qu'on aurait interprétées comme
une félicitation, qu'on imprimerait dans les journaux, et qui au<

raient irrité les puissances ennemies de la France et celles qui

avaient pu intervenir pour le pape. On soupçonnait, à la con-

stance de quelques bons procédés de Napoléon
,
que l'Autriolie

surtout lui avait fait précédemment connaître des sentimens d'in*

térét pour le saint Père, plus marqués, et qui renfermaient une

volonté assez ferme d'être plus écouté qu'auparavant: il fallait

donc que le captif n'écrivît pas comme un ami content de son

sort. Alors on composa une réponse d'un style froid, bref, en se

bornant au remercîment pour la communication de la nouvelle

j

et afin que de telles expressions, bien qu'innocentes, ne fussent

pas rendues publiques, on s'empressa d'y coudre de bien près une

plainte très-animée du pape à l'impératrice, sur la conduite que

le gouvernement tenait avec la cour romaine, et particulièrement

sur la manière indigne dont on avait arraché dernièrement un

cardinal de Fontainebleau. C'était une faute de la part du gouver-

nement français que de s'exposer à recevoir une semblable lettre.

11 faut bien s'abuser sur sa grandeur, pour aller prier son propre

prisonnier de se livrer à la joie et au bonheur à cause de victoires

qui vont rendre ses chaînes plus lourdes, et faciliter les moyens

de le tyranniser davantage. Cette réponse trancha, dès le com
inencement, une correspondance qu'on voulait continuer à Paris,

pour faire croire au peuple français et aux étrangers que des né-

gociations allaient être renouées avec le pape. En effet, on fit ré-

pandre ce bruit dans Paris, bruit qui, bien que faux, hâta la mort

de Muzzarelli , théologien de la Pénitencerie, relégué alors dans

la capitale. Ce docte et pieux ecclésiastique, auteur de différens

ouvrages de religion, se trouvait déjà gravement malade; mais

cette nouvelle, répandue à mauvaise intention, l'affligea telle-

ment qu'elle aggrava son mal. Peu de temps avant de mourir, il

avoua que la crainte d'un nouveau traité avec Napoléon l'avait

plongé dans la douleur la plus profonde; il pria un de ses amis

de rapporter ses paroles à Pie VH, et de lui conseiller de n'entrer

en aucun accommodement avec un gouvernement perfide et irré-

ligieux.

Dans l'été de i8i3, on apprit à Fontainebleau qu'un armistice

était conclu entre l'armée française et celle des alliés, et qu'il de-

vait se tenir à Prague, sous la médiation de l'empereur d'Autriche,

un congrès des ministres des diverses puissances pour traiter de

On conseilla au pane de profiter d'une circon-paix générah

Mém.du canl. Pacca, t. 2, p. l.>9.
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slaiice si i'uvorable pour réclamer en face de l'Europe ses droits

et ceux du saint Siège sur les Etats romains. En conséquence, le

saint Père écrivit de sa propre main, à l'empereur François I"",

une lettre où il exprimait de tels sentimens '. Celte lettre, <{iii

rappelait lesmarques d'intérêt données au pape, sur l'ordre de ce

pieux monarque, par son ministre le comte de Melternicli, pen-

dant la détention àSavone, fut adressée au prélat Sévéroli, nonce
pontiQcal à Vienne, et le paquet fut consigné secrètement au
comte Thomas Bernelti, neveu du cardinal Urancadoro, depuis

cardinal lui-même. Le comte partit pour Maëstriclit, et là s'en-

tendit avec Vanderweck, de cette ville, pour qu'il se rendît à

Vienne et y remît ces dépêches au nonce Sévéroli. La commis-
sion f'xt fidèlement exécutée, malgré la surveillance de la po-

lu:\' civt gouvernement français. Les cardinaux du conseil intime

avaient pensé qu'une telle lettre du pape devait être considérée

comme une protestation contre l'occupation de l'Etat pontifical,

et qu'il était nécessaire d'envoyer cette réclamation, surtout de-

puis la publication du Concordat du a5 janvier, pour l'opposer à

quiconque, dans le congrès de Prague, aurait pu vouloir arguer

de quelque article du Concordat, que le pape avait fait une re-

nonciation tacite aux domaines des Etats romains.

Cependant on ne se lassait pas à Paris de tenter un accommo-
dement; non pas qu'on ei\t fiiitention sincère et réelle d'arran-

ger les affaires de l'Eglise, mais parce qu'on voulait détruire ou du

moins diminuer l'impression fâcheuse que faisaient sur l'àniedes

bons catholiques la longue captivité du pape, l'état d'anarchie où

se trouvait alors plongée l'Eglise catholique , et l'interruption

de toute communication entre les fidèles et leur chef suprême '.

On pouvait aussi soupçonner de la part de Napoléon un autre

motif politique. Il prévoyait qu'il lui faudrait bientôt entrer en

négociation avec les puissances alliées, et qu'il serait contraint,

entre autres conditions, à la restitution des Etats du saint Siège.

Il pouvait donc bien former le projet de contenter en quelque sorte

pour le moment le pape, en lui accordant une petite partie de ses

Etats, et de faire dire ensuite dans le congrès par ses ministres

plénipotentiaires que tout était arrangé avec le saint Siège, et qu'il

n'était pas besoin d'autre traité. Aussi les cardinaux engagèrent-ils

fortement Pie VII àcouper courtà tous les accommodemens qu'on

lui proposerait, et à répondre avec résolution que c"'ètait à Rome et

' Méoi. (lu card. Pacca, t. 2, p. 100-161. M. Artaud, Hist. du pape Pie VH, t-2,

p. ;{i:j-;{i8.

* Méin. du rard. P.irra, t. 2, p. in(-Jf>:>.
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non autre part, libre et entouré du sacré collège, qu'il écouterai»*

les propositions qui lui seraient adressées. £t vraiment il aurait

éié très-imprudent d'entrer alors en accommodement.Les victoires

et les progrès rapides des puissances alliées contre la France parais-

saient annoncer que le moment était proche, où le Seigneur bri-

serait ou du moins déposerait la verge dont il s'était servi jus-

qu'alors pour punir les nations. Il était donc prudent d'attendre

l'issue de cette grande luite, de ne pas mécontenter les monarques

alliés en leur faisant croire à une réconciliation prochaine entre

Buonaparte et Pie YIl, et môme de leur faire oublier, surtout aux

princes de la maison de Bourbon, l'excès de condescendance dont

on avait usé pour la solennité du sacre.

La première personne envoyée par le gouvernement français

pour ouvrir les voies de la réconciliation entre le sacerdoce et

l'empire, fut la marquise Anne Brignole, alors dame d'honneur de

l'impératrice Marie-Louise. Elle arriva un soir du mois de novem-

bre, eut une entrevue avec le cardinal Consalvi, qu'elle connaissait

depuis plusieurs années, et lui dit que le prince de Bénévent,

après avoir longtemps conféré avec lempereur, l'avait fait appeler

etl'avaitpriée de se rendre sur-le-champ à Fontainebleau pour faire

savoir aux ministres du pape qu'on voulait entrer de nouveau en

arrangement, et qu'il serait à propos que Pie YII envoyât dans ce

but, à Paris, un cardinal qui résiderait auprès de l'empereur.Con-

salvi annonça le même jour au pontife et à ses collègues l'objet

des démarches de la marquise et les propositions qu'elle avait

faites. Mais, après une courte conférence, on fit répondre que ce

n'était ni le temps ni le lieu de traiter les affaires de l'Eglise.

A la dame d'honneur de l'Impératrice Marie-Louise, succéda un

négociateur ecclésiastique, Etienne Fallot de Beaumont, évêque de

Plaisance. Né à Avignon en 1 760, il avait été élevé par Pie VI à

l'évêché de Vaison, dans le comtat Venaissin. Forcé de quitter la

France pendamt la persécution excitée contre le clergé catholiquei

il vint en Italie, et trouva dans les Etats de son souverain asile et

protection. De retour en France, il fut du nombre des évêques

qui renoncèrent à leurs sièges épiscopaux, en exécution du Con-

cordat de 1801, et obtint, à la nomination du premier consulBuo-

naparte, l'évêché considérable de Gand, en Flandre. De là il fut

transféré, en 1807, au siège épiscopal de Plaisance, où il avait été

également nommé par Napoléon, qui avait le projet de placer sur

les sièges épiscopaux de la Lombardic et de la Toscane des préluts

français, pour introduire en Italie les maximes gallicanes, et, s'il

faut tout dire en un mot, ^our gal/icaniser les Eglises italiennes.

A Plaisance^ il fit tous ses efforts oour engager le clergé romain
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qui y était relôgué à prêter le serment exigé par NapoM-on : serment
cléfenclu et proscrit par le papo. Il favorisa aussi ardemment les

projets de Napoléon sur les choses ecclésiasticpies, dans l'assem^

Liée des évoques de l'année 1811. Cette condescendance le fit

nommer archevêque de Bourges. Dans l'espace de quelques jours,

Fallot de P" jmont vint deux fois à Fontainebleau pour entrer

de nouveau en arrangement, mais avec peu de succès.

Pie VII lui déclara, dans la première audience, qu'il ne pou-
vait rien changer à ses sentiments'. Fallot de Beaumont ayant eu,

le 18 janvier 18 14> l'ordre de revenir offrir au saint Père llonie et

les provinces jusqu'à Perugia,le pape répondit qu'il n'écouterait

aucune négociation, parce que la restitution de ses États était un
acte de justice, et ne pouvait devenir l'objet d'un traité; qu'en

outre, tout ce qu'il ferait hors de Rome paraîtrait l'effet de la

violence, et serait un scandale pour le monde chrétien. Dans la

suite de la conversation, le saint Père dit qu'il ne demandait rien

autre chose que de retourner à Rome, et le plustôt poss ible; qu'il

n'avait besoin de rien , et que la Providence l'y conduirait. A
quelques observations, particulièrement sur la rigueur de la sai-

son, il répondit qu'aucun obstacle ne l'arrêterait. Ce fut dans

cette audience que Pie VII dit encore ces paroles : « Il est pos-

» sible que nos péchés ne nous rendent pas digne de revoir

» Rome; mais nos successeurs recouvreront les États qui leurap-

» partiennent. Au surplus, on peut assurer l'empereur que nous
» ne sommes pas son ennemi : la religion ne nous le permettrait

» pas. Nous aimons la France , et , lorsque nous serons à Rome, on
" verra que nous ferons ce qui est convenable. «

Entre la première et la seconde mission de Fallot de Beaumont,

il y eut une tentative indirecte*. On essaya d'obtenir un succès par

le moyen d'un colonel de gendarmerie. Le cardinal Pacca cau-

sait avec le cardinal Consalvi dans l'appartement de ce dernier.

Survint, sans être annoncé , le colonel Lagorse;il dit qu'il était

satisfait de trouver ensemble les deux cardinaux, voulant leur

parler à tous deux; et alors il fit des instances réitérées pour qu'on

s'occupât de nouveau d'un acconmiodement avec le pape. Le car-

dinal Consalvi lui répondit avec la plus grande franchise, et sur-

tout lui demanda comment les cardinaux, qui avaient ordre de ne

pas parler d'affaires au pape, pourraient être employés à cette né-

gociation. C'était le colonel lui-même qui avait fait l'injonction à

ces deux cardinaux de ne pas parler d'affaires au pontife.

M. Artiuid. Uist. <'u pape Tic Vil,' Mciu. du rai'fl. l'acca, t. ')., p. Ifp6-(7I.

I. 2, p. ;tif)-347. Mliid. p. 3'»8.
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avait été apptd»' à Paris, revint de celle ville. Le dîner terminé,

le colonel, en a<lressnnt la parole aux enrdinaux, et principalement

an cardinal Mattëi , dit avec un air mystérieux, qu'il devait leur

apprendre une grande nouvelle; qu'il avait reçu l'ordre de faire

partir le pape le jour suivant, et de le reconduire le plus tôt possi-

ble i\ Rome.
Sur-le-champ plusieurs cardinaux s'empressèi'cnt d'aller an-

noncer cet événement à Pie VII. Ils lui conseillèrent d'insister

pour être accompagné dans le voyage de trois ou au mnins de

deux cardinaux, et même d'un seul ,si on ne pouvait obtenir da-

vantage.

Peu de temps après, Lagorse se rendit auprès du pape, et d'un

ion respectueux lui communiqua l'ortlrc du départ pour la mati-

née suivante. Pie Vil, d'après les conseils qu'il avait reçus et ap-

prouvés, demanda pour compagnons de voyage trois cardinaux,

puis deux, puis un seul. Il lui fut répondu que cela n'était pas

permis par les instructions du gouvernement : il ne devait avoir

dans son carrosse que Bertazzoli; une voiture de suite aurait con-

duit le docteur Porta, son médecin, et un des chirurgiens de

l'empereur, chargé de prendre un soin spécial de la santé du

pape.

Le lendemain malin, v>.'i janvier i8i4, le pape, après avoir

entendu la messe, se retira dans sa chambre à coucher, où il

reçut tous les cardinaux qui se trouvaient à Fontainebleau. Là,

avec une figure sereine, il leur dit qu'étant à la veille d'être sé-

paré d'eux, sans connaître le lieu où il serait conduit, cl sans savoir

s'il aurait la consolation de les revoir auprès de lui, il les avait

appelés dans celte chambre pour leur manifester ses senîiînnns

et ses intentions. Il continua en ces termes : « Nous somnîcs

« inliniement persuadé que vous, messieurs les cardinaux, ou réu-

« nis, ou dispersés de nouveau en divers pays, vous tien-

« drez la conduite qui convient à votre dignité et à votre caractère.

« Néanmoins, nous vous recommandons , en quelque lieu que
» vous soyez transférés , de faire connaître par vos démarches la

') douleur que vous devez justement éprouver de voir l'Eglise

» livrée h de si terribles et à de si déplorables calamités, et de con-

« templer son chef connne un pris<uinier. Nous consignons an

» Mtm. (lu cardinal l'acra, t. 2, p. 171-182. M. Ailaud, llist. du |m|)c Pic VI,

U 2. p 3't9-.3ri3,
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. cardinal tloyoïi cUi sacrti tiollt^j^t' un papier conttMinnt des in-

" slrurii»)nn, rcril l<Mit de notro n)iiiii;il vt»us sera communiqué
. par colle ôniinoiico pour vous servir de règle et de guide. Nous
» ne pouvons douter cpie vous ne vous montriez fidèles aux ser-

• mens (pie vous avez fait» lorsque vous avez été promus au
» cardinalat, cl (pion ne vous trouve défenseurs zélés dos droits

.. du saint Sié|j;e. Nous vous commandons expressément de ne
» vous pr«Jler à aucune stipulation de traité, ni sur le spirituel, ni

" sur le temporel, parce cpie telle est, à ce sujet, notre volonté
. ferme et absolue. «Les cardinaux furent viveinont émus; plu-

sieurs vers«!ient des larmes, et tous promirent fulélité et obéis-

sance aux paroks de Pie VII.

Knsuite le pontife continua de s'entretenir avec les cardinaux,

mais toujours avec la même sérénité, avec son ancienne jovialité

<pie Dieu avait daigné lui rendre, et une douce gaieté, néo d'un

juste espoir de recouvrer sa liberté.

Accompagné du mîline cort(?ge, il alla faire une courte prière

dans la chapelle du cliAteau, bénit le peuple rassemblé, des-

cendit dans la cour, et au milieu des sanglots de tant de per-

sonnes qui demandaient à quel sort il était réservé, monta dans

la voiture préparée pour lui avec fiertazzoli. Les instructions

laissées au doyen prt'voyaient tous les cas qui pouvaient survenir.

Chaque cardinal y voyait sa conduite tracée avec précision, et ne

pouvait s'écarter de semblables injonctions.

Les cardinaux Maltéi, Ougnani, délia Somagtia et Pacca, par-

tirent tous les quatre le premier jour; et les autres, les jours

suivans.

Cependant on avait conduit le pape à la Motte - Beuvron

,

à Brives, à Montauban , à Castclnaudary. Là, beaucoup de dam«?s

demandèrent à lui être présentées. Dans cette ville, le colonel La-

gorse, en repoussant nuv. dame, lui donna un soufllel*. Lorsque

le pape passa le Uhùnc sur le pont de bateaux, de Beaucaire à Tu-

rascon , les habitans des doux villes se réunirent pour lui offrir les

U'moignages de la plus tendre vénération*. On n'entendait qu'ac*

clamations de joie, applaudissemens, félicitations. Le colonel La-

gorse dit alors à ce peuple : « Que feriezvous donc si l'empereur

» passait? » A ces mots le peuple répondit : « Nous lui donnerions ù

' boire. >- Ceci pouvait faire prévoir ce qui arriverait plus tard ù

Orgon. Le colonel s'étant alors mis en colère, un des plus violens

de la troupe lui cria :< Colonel, est-ce (fuc Vous auriez soifi'

'

• MiSiu.du caid.l'.icc'i, l 2, p 107

•'
ll)S(l. p. t9l>.
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Telles étaient les dispositions ardentes des peuples du Midi de

la France. Le grand inlérôt catholique, que Napoléon avait fortifié

par ses persécutions, était devenu le germe du mouvement roya-

liste qui devait porter les derniers coups i son pouvoir'. Pie VII

répondait toujours qu'il ne fallait pas s'abandonner à des exaspé-

rations, et il répéta encore là une fois ce qu'il avait dit précédem-

ment : Courage et prière*.

Napoléon ne cessait plus d'être malheureux à la guerre. Malgré

ses efforts, la France était envahie; la capitale allait être investie :

quant au pontife, il continuait son glorieux voyage. Cependant il

devait éprouver quelques retards. Il s'était accompli une immense

révolution à Paris, à la suite de l'occupation de cette ville. Le gou-

vernement provisoire prit le a avril l'arrêté suivant : « Le gouver-

» nement provisoire, instruit avec douleur des obstacles qui ont

» été mis au retour du pa^^e dans ses Etats, et déplorant celte

» continuation des outrages qu** Napoléon Buonaparte a fait subir

» à Sa Sainteté, ordonne que tout letardement à son voyage cesse

» à l'instant, et qu'on lui rende dans toute la route les honneurs

» qui lui sont dus. Les autorités civiles et militaires sont chargées

» de l'exécution du présent arrêté. » Il était scellé des armes du

prince de Bénévent, et signé du prince de Bénévent, du duc de

Dalbergjdu général comte Beurnon ville, du marquis de Jaucourt

et de l'abbé de Montesquiou.

Le vice-roi traita Pie VII avec un grand respect, et lui facilita

les moyens de se rendre à Parme, d'où il passa à Césène. Ce fut là

que ce pontife donna une nouvelle preuve de la beauté, de la

générosité de son àme. Dans cette ville, le roi Joachim Murât

demandait à présenter ses hommages à Pie VII. Il fut admis

sur-le-champ à l'audience. Après les premiers complimens,

Joachim fit entendre qu'il ignorait le but du voyage du pape.

«Mais nous allons à Rome, répondit Pie VII
;
pouvez vous l'i-

D gnorer?— Comment Votre Sainteté se délermine-t elle ainsi à

» aller à Rome.»*— Il semble que rien n'est plus naturel.— Mais

« Votre Sainteté veut-elle y aller malgré les Romains.^— Nous ne

» vous comprenons pas.— Des principaux seigneurs de Rome et

> de riches particuliers de la ville m'ont prié de faire passer aux

» puissances alliées un Mémoire signé d'eux, dans lequel ils deman-

» dent à n'être gouvernés désormais que par un prince séculier.

» Voici ce Mémoire. J'en ai envoyé à Vienne une copie, j'ai gardé

» l'original, et je le mets sous les yeux de Votre Sainteté pour

» M. Artaud, Hist.du pape Pic VII, t. 2. p. 3i8.
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• qu'elle voie les signatures. » A ces mots, le pape prit des mains de

Joachim le Mémoire que celui-ci lui présentait, et, sans le lire,

môme sans le regarder, il le jeta dans un l)rasier qui se trouvait là,

et qui le consuma ù l'instant ; il ajouta : «Actuellement, n'est ce pasP

» rien ne s'oppose ù ce que nous allions à Rome? • Ensuite, sans

humeur, sans colère, sans un ton d'insulte, il congédia celui qui

avait envoyé de Naples, en 1809, des troupes pour assurer l'etdè-

vement. Ce trait d'un chrétien , d'un souverain clément . d'un

politique, si l'on veut; ce trait sans aucune préparation , sans

aucun mouvement d'ostentation orgueilleuse, et que l'on a su

par Joachim lui -même; ce pardon si prompteinent accordé aux

plus dangereux de ses sujets, et la naïveté des conséquences que

le pontife en tire pour un prompt retour à Rome, effrayèrent

Joachim, qui n'était pas désintéressé dans cette affaire, s'il avait,

comme on le dit, sollicité les signatures apposées au bas du

Mémoire, et il n'osa apporter aucun obstacle à la continuation du

voyage triomphal du pape.

Le 3o avril, Pie VII écrivit de Césène à Louis XVIIl'. Après

des félicitations :« L'évéque de Troyes, dit-il, connu pour sa

» piété, est chargé expressément par nous de faire connaître à

» Votre Majesté les blessures que , dans la constitution du sénat,

» on a faites à la religion et à l'Église... Sire, les royaumes de la

» terre sont passagers (^/•rt/i.yi7A//7), le seul royaume des cieux ne

» finit pas. Nous vous prions d'ouvrir les yeux avant de signer

» une t, lie constitution... Après vous avoir recommandé les inte-

« rêls de la religion , nous nous croyons dans l'obligation de vous

« recommander les Etals de la sainte Eglise. Que ce qui est à

» César soit à César, que ce qui est à Dieu soit à Dieu. Les hautes

• puissances alliées, avec l'applaudissement du monde entier,

» paraissent animées de cet esprit , et nous attendons d'elles nos

» Etats, malgré les obstacles que pourra susciter celui (Joachim)

y> qui occupe en ce moment notre capitale et la plus grande partie

» de nos antiques domaines. Le pape, dans un post-scriptum de

sa main , redemande les archives enlevées de Rome. Le comte

d'Artois en avait ordonné la restitution, ainsi que celle de la tiare

et de l'anneau du pécheur.

Avec les Bourbons rentrèrent ks prélats qui avaient refusé de

prendre part au Concordat de j8oi : ils résidaient presque tous

en Angleterre, et n'étaient plus qu'au nombre de quatorze. Leur

retour en France n'apporta aucun chargement dans la situation

des affaires ecclésiastiques*. Quoiqu'ils se regardassent toujours-

M. Artaud, Kist. du pape Pic VU, t. '2, .'«jC,.

i Mcin. pour servir à i'hist. ceci, pend- lo xvni" siùilc, l. J, p- CI'-'..
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comme légitimes titulaires de leurs sièges, ils s'abstinrent de

l'exercice de la juridiction que le pape leur avait interdit par la

bulle Qui Christi Uominiy et laissèrent les nouveaux évoques en

possession de l'administration spirituelle.

Pie VU arriva le i a mai à Ancône, et fut reçu avec des trans-

ports indicibles de joie MJne fuule de marins habillés uniformé-

ment dételèrent les chevaux de sa voiture, y attachèrent des

cordes de soie rouges et jaunes, et la traînèrent au milieu des cris

d'allégresse. On entendait l'artillerie des remparts et le son des

cloches de toutes les églises. Il descendit sur la place Saint-Au-

gustin, donna la bénédiction du haut d'un arc triomphal, de là

passa à la loge des marchands, d'où il bénit la mer; puis il alla

loger au palais Pichi. Le i3, il couronna, dans la catlu:drale,

l'image de la Vierge sous le titre de Reglna Saiictorurn omnium.

ï^e i4>iï partit pour Qsimo; une garde d'honneur, vôtue de

rouge, l'escorta jusqu'à Lorette. Dans son voyage, il ordonna d'ac-

cueillir avec bienveillance madame Laetitia
,
qui venait demander

un asile à Rome, et le cardinal Fesch, qu'il traita avec une bonu-

particulière. Au moment où il apprit que le cardinal Fesch ap-

prochait, la pape dit : « Qu'il vienne
,
qu'il vienne; nous voyons

» encore ses grands-vicaires accourir à Grenoble au-devant de

» nous : Pie Vil ne peut oublier le ton de courage avec lequel

» on a prêté le serment prescrit par Pie IV. »

Des commissaires pontificaux s'étaient présentés pour prendi e

possession de Rome. Le majordome Naro trouva , dans des appar-

temens du pape au Vatican, un dépôt d'objets du plus grand prix,

et contenant tous les ornemens pontificaux ornés de leurs joyaux,

et même une somme d'or qu'on pouvait évaluera 3o,ooo écus,

qui y avait été cachée en 1809, lorsqu'on craignait que le pape

ne fût transféré de Monte-Cavallo au Vatican. Quelques per-

sonnes religieuses connaissaient ce dépôt, mais elles n'en avaient

pas parfê.

Le 20 mai. Pie Vil envoya à Paris le cardinal Consalvi
,
porteur

(J'un Bref où il était accrédité auprès du roi Louis XVIII. Dans

un autre Bref, du même jour, le pape réclame contre le traité de

Tolentino. Presqu'au même moment, le prince de Bénévent écri-

vait au cardinal Consalvi. Il lui parlait du roi Louis XVIII rendu,

comme Pie VII, a près de longues épreuves , aux vœux de ses sujets.

L'intention de Louis était de maintenir les relations amicales qui

avaient constamment subsisté entre les rois ses prédécesseurs et

le saint Siège.

' M. Artaud, Hist. du pape l'ic Vil, t. 2, p. 3;)0-3:)8.
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Dans une maisun de campagne appelée la Justini.tna, à huit

milles de Rome, le pape rencontra le roi d'Espagne Charles IV, la

reine Marie-Louise, sa femme, la reine d'Etrurie , leur fille, l'in-

fant D. Louis, appelé alors roi d'Etrurie, et la duchesse de Cha-

blais. loutes ces personnes royales demeuraient à Home depuis

les révolutions politiques qui les avaient éloignées de leurs Eiats '.

Le 24 mai, Pie Vil fit son entrée solennelle à Home, ayant sur

le devant de sa voiture le cardinal Mattéi, doyen du sacré collège,

et le cardinal Pacca, qu'on avait enlevéavecluideMonte-Cavallo'".

On observa malignement que le général qui escortait le triomphe

était le même Pignatelli-lierchiara qui avait commandé les troupes

en bataille sur la place du Quirinal, au moment de l'expédition

de Iladet. Dans Rome, quelques dispositions étaient incertaines;

des hommes associés à la cause des Français, ou compromis par

d'autres motifs, balançaient. Un prélat raconta en détail l'événe-

ment de Césène, et tous les esprits furent bientôt unanimes pour

assurer au pape une réception d'affection , de tendresse et de re-

connaissance.

Quelles devraient être les émotions de Pic Vlï, en se voyant ainsi

ramené, comme par un prodige, dans sa capitale, dans son palais,

dont on l'avait arraché depuis plus de cinq ans? Quelle ne dut

pas être la ferveur de sa prière, quand il s'agenouilla dans Saint-

Pierre pour remercier Dieu de ce glorieux retour ! C'était un bien

autre retour que celui du 16 mai i8o5. Le pape a plusieurs fois

parlé lui-même des pleurs qu'il a versés en revoyant la porte du

palais devant laquelle il bénissait Rome en partant; le cwt/7e qu'il

avait parcouru sous l'escorte de la gendarmerie, énui par les san

glots de ses serviteurs; l'escalier qu'il avait descendu à travers les

débris des fenêtres brisées ; la galerie où ses gardes avaient été

désarmés, parce qu'il défendait toute résistance; le salon d'au-

dience où il avait adressé au général une si noble interpellation
j

enfin sa modeste chambre, au lit sans ciel et sans rideaux, et qu'il

trouva trop magnifiquement meublée pour lui. Le lendemain, on

sut qu'un des seigneurs qui avaient apposé leur consentement au

Mémoire de Joachim, en avait demandé pardon au pape, et que

le saint Père lui avait répondu: « Et nous, croyez-vous que nous

n'ayons pas quelque faute à nous reprocher? Oublions de concert

tout ce qui s'est passé. « Dès ce moment, l'allégresse dans l'Etal

fut universelle.

Les miraculeux événemens <U' P;u'is avaient détruil la puis

• Mt-ui. «lu card. Tact a, t. 2, p 7..,:.
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sance de Napoléon. Il était déjà renfermé à l'île d'Elbe , et se»

nouveaux sujets se trouvaient en communication presque conti-

nuelle avec ceux du pape à Givita-Vecchia.

Né dans une île dédaignée de la nation française, à qui elle

appartenait, Buonaparte était, en 1794» officier d'artille*'*^, in-

connu encore hors de France '. Dans le court espace de dix ans,

à la fin de i8o4, après avoir rempli de son nom et de sa gloire

presque toute la terre, et visité en personne l'Afrique et l'Asie,

il se trouve à Paris, avec un'corlége de rois et de princes puis-

sans, sacré empereur des Fiançais par le souverain Pontife.

Quelques semaines après, déposant le titre modeste de prési-

dent de la république italienne, il prend celui de roi d'Italie,

malgré les sermens qu'il avait faits aux Italiens, quelques années

auparavant en haine de la royauté. Il ne trouva dans ses entre-

prises militaires ou politiques ni obstacle ni résistance, et l'Eu-

rope se taisait réellement devant lui. Depuis cette époque jusqu'à

ce jour, dix autres années s'étaient écoulées. Pendant ce temps,

il était parvenu à de nouvelles grandeurs, en épousant une archi-

duchesse d'Autriche, fille de tant d'empereurs et parente de tout r

les familles royales d'Europe, et en plaçant sur différens trônt

ses frères et ses sœurs. Maintenant il était renversé du trône <...

comme prisonnier à l'île d'Elbe , dont on lui laissait la souverai-

neté comme par dérision , en le réduisant d'une si haute élévation

à la condition des petits rois d'Ithaque, deScio et d'autres petites

îles fameuses dans les poésies d'Homère.

On a beaucoup écrit et raisonné sur les causes de l'élévation

rapide et prodigieuse de Napoléon au faîte de la grandeur,

et sur sa chute non moins rapide et non moins extraordi-

naire; mais, sans avoir recours à des raisons politiques et aux

conjectures souvent trompeuses delà prudence humaine, nous

trouvons dans les divines Ecritures, où l'on parle de la fondation

et de la ruine des royaumes et des empires, l'explication et la

cause des grands événemens dont nous avons été témoins ". Il

faut lever les yeux plus haut pour bien les comprendre. Dieu

voulut faire sentir le poids de sa main à plusieurs nations de

l'Europe, et, dansée but, il choisit Napoléon pour être le ministre

de ses justes vengeances. A peine cet homme parut-il à la tête

des armées françaises, que la célèbre prophétie d'Isaïe sembla se

vérifier pour lui comme elle s'était déjà vérifiée pour Cyrus , à qui

elle fut adressée dans ces termes mémorables placés dans la

' Moin. duoard. Pacca, t. 2, p. 2i3-2iO.
Mhid.p. ^40-251.
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hoiiche de Dieu : Apprehcndi dextcram ejus ut subjiciam ante

faciem ejus genteSj et dorsn regum vertam; et aperiam coram eo

januaSf etportœ non claudentur. Ego ante te ibo, etgloriosos terrœ

humiliaho :portas œreas conteram, et vectes ferreos conjringam '

.

Napoléon lui-même comprit que l'immense succès de ses entre-

prises militaires et de ses négociations politiques était une chose

presque hors de l'ordre de la nature, et dans un de ces accès

d'orgueil si fréquens chez ceux qui voient tout leur réussir et

prospérer, il dit un jour, étant encore premier consul
,
qu'il était

destiné par la Providence à ramener l'ordre sur la terre. Et, en

effet, il fut un temps où il aurait pu faire un grand bien; nous
nous bornons à parler ici des choses de la religion. Si , après

avoir imité le grand Cyrus dans le rétablissement dfes autels, il

s'était montré réellement le protecteur de l'Eglise, comme il

le fit espérer dès le commencement de son consulat; s'il avait

rendu au saint Siège les domaines usurpés et fait respecter en
Europe la puissance du Pontife romain , il aurait fait revivre pour
l'Eglise les temps florissans des Constantin , des Théodose et des

Gharlemagne, et il aurait mérité et obtenu de la générosité et de

la reconnaissance du pape l'insigne honneur d'être le t l'oisième

monarque catholique à qui on eût élevé une statue dans le majes-

tueux édifice de la basilique du Vatican, non loin et au milieu

peut-être de celles de Constantin et de Cbarlemagne. Mais au lieu

de suivre les glorieux exemples de ces deux grands monarques,

en protégeant le saint Siège et le souverain Pontife, il en devint

l'oppresseur; aussi, malgré toutes les basses et inconvenan-

tes flatteries qui lui furent prodiguées dans le temps de ses

triomphes par ses partisans, nulme dans le clergé de France

et d'Italie , il sera mis dans l'histoire au nombre des persécuteurs

de l'Église romaine. Enfin arriva le temps fixé par la Providence

pour donner la paix à l'Europe épuisée ,«1 le Seigneur brisa aussi

facilement qu'il l'avait fait naître , cette verge dont il s'était servi

pour punir les nations.

Cependant le saint Père rétablissait peu à peu son autorité di*-

recte dans les pays qu'occupaient les troupes de Murât; mais

les Autrichiens continuaient de garder en dépôt les Légations aban -

données par Eugène. Ce prince avait eu de Napoléon l'ordre de

concentrer son armée près Milan, et il fit plus tard un traité par-

ticulier *.

Le cardinal Consalvi, secrétaire d'Etat, recevait la mission do-

' Isaias. c.ip. 45, v, 1 et '1. '
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résilier auprès dessuuveruinsqui ôlaient entrés à Paris , el le car-

dinal Pacca remplissait les foneliuiis île pro -secrétaire d'Etat. Le

prélat délia Genga fut aussi chargé spécialement d'aller con*'>)<-

menter Louis XVIII, qui venait d'arriver dans sa capitale; el ce

prince prit la détermination d'envoyer à Rome une ambassade ex-

traordinaire, dont le chel' était Cortois de Pressigny, ancien évcque

deSaint-Malo. Par l'entremise de cette ambassade, Uadet eût désiré

obtenir la permission de retourner à Home, où il voulait revoir

un bien national qu'il avait acheté, et qui avait appartenu aux Do-

minicains. Le gouvernement ':e Louis XVIII ordonna que la de-

mande fût adressée au cardinal Pacca, pro-secrétaire d'Etat, mais

ce cardinal pria instamment l'andjassadeur de reprendre sa note,

en lui disant que jamais un ministre de Pic VII n'oserait mettre

sous ses yeux une telle K Ure, de peur de réveiller des souvenirs

qu'il fuUait absolument oublier. Kadet n'obtint donc p;'S la laveur

de retourner à Home. Du reste, ce général était de si bonne foi

quand il disait qu'il avait bien traité Pie VII, que lui-même avait

fait faire un tableau représentant le départ du pape et le général

chargé de l'emmener, dans l'atiitudedu plus profond respecl.

Les instructions délivrées par Talleyrand à l'éveque de Saint

Malo, en apprenant ce que cet ambassadeur devait demander au

saint Siège, présentent les faits qu'on vient de voir se dérouler

sous un point tie vue qu'il importe de préciser. « Le pape qui

» rentre aujourd liui dans toute son autorité, disait le ministre

» des affaires étrangères, n'en avait jamais joui. Les orages dcî

» l'Eglise avaient commencé sous son prédécesseur. Les deux

» puissances étaient menacées. Buonaparle, essayant déjà les at-

« teintes qu'il porterait plus tard au saint Siège, occupa militai-

» rement les trois Légations de liologiio, Ferrare et Uavenne, el

» Pie VI fut réduit à consentir au traité de Tolentino, qui !e dé-

» pouillait de sa souveraineté. Dès la signature de cet acte, le

» saint Siège n'était plus libre. Peu tie temps aprèi«, les Etals lo

u mains fuient envahis; lo gouvernement pontilical fut renverse!

» et fit place àunerépub |uo de quelques mois. Pie VI, enlevé Je

» son palais, rhangea plusieurs fois d'exil, et mourut dans celt*:

» persécution. Son successeur, le pape actuel, fut nommé loin d<'

» Home. Le saint Siège n'avait aucun territoire lors du conclave

» de Venise, et lorsqu'il fut placé dans l'ancienne capitale par les

» chances de la guerre, entouré d'abord de troupi's étrangères,

« ayant partout a leconquérir de l'autorité, enchaîné dans ses

•> actes par des entraves mises surtout en Er;\nce ;i la rcligioii (.'f

" au culte, toutes ses déniartlies envers liuonapaile
,
qui depui.;
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" diié qui montrait la situation déplorable dans laquelle se Irou-
"' vait lesoiiverain de Home. Si l'indépendance doit ùUc le pre-
» mier sceau de la souveraineté, s'il est dans l'intérêt des peuples,

» comme dans les droits des princes
,
que tous les contrats soient

•• volontairement fails, de quelle plus haute imporlance est l'ah-

» solue liberté des actes émanés du saint Siège! La paix .les con-
" sciences peut-elle être donnée par lu force? L'opinion ne s'y

» soumet pas. Les actes de contrainte, en matière de religion , eu-

» gendrent des troubles et ne décident aucune question.

» Duonaparte
, en s'i-levant au consulat, voulait faire servir à

»> l'affermissement de son pouvoir l'autorité du pape, qui arrivait

>' à peine nu pontificat et n'était pas encore entré h Rome. Pour
>• l'entraîner à un arrangement ,)ar des motifs qui pussent é'bran-

1er Sa Sainteté, il lui (it craindre que la d(*gradation du culte el

» les maux de l'Eglise ne devinssent irréparables, si les liens de h
» France eldu pape n'étaient pas rétablis par un concordat, il lui

» fit voir, comme autant de concessions (ju'il était prêt à l'aire au

» saint Siège, quelques libertés religieuses que l'opinion de toute

» la France réclamait inipérieuscnu*nt, et auxquelles il ne pouvait

» se refuser sans pi'ri! pour lui môme ; et, en ét^hange de ces appa

» rens saciilices, il contraignit le pape à lui prêter appui , el à

» imposer des prières aux fidèles et des sernietis aux évê(jues pour

" lemaintien de sor autoriN'. Celle œuvre delà force t;ncournge;i

» Buonaparte; il pensa (jue le pape , ne lui ayant pas résisté, cv-

» deraità d'autres actes. Les actes cpTil n'était, pas parvenu à faire

>' insérer dans un concordat furent relégués d.-.ns des lois orga-

» niques, faites et publiées sans la participation du saint Sié-ge;

» et ces lois, quoique le pape les déclarât contraires à la liberté et

M même aux principes du culte, n'en furent pas moins niaintetnu's.

>' Les mêmes manœuvres, la même prétlouiinance amenèrent un

» concordat entre le saint Siège et le royaume d'Italie , dont 13uo-

I) naparte était le chef ; et quand il eut arraché ce nouvel acte,

» dont il cherchait encore à étayer son pouvoir, il abusa de ses

>• avantages pour y joindre de nouvelles lois organiques ])lus con-

>. traires aux vues de Sa Sainteté , et (pii aineiu"'rent de sa jiart de

» vives, mais stériles plaintes. Tel fut rtiffet des premières con-

» trainte», et tel fut l'ascendant de celui qui les avait imposées,

» que lorsque lîuonaparte , ne se croyatil pas revêtu d'un lilie assez,

» imposant, aspira à l'empire, et vovdul lubstiluer aux droits (pu

» lui manquaient une autorité que put respecler l'Europe, il i(

' clama le concours du saint Père, et, abusant de sonmancjuode

» liberté, il le réduisit à se rendie à l'aris {lour hi (éréîU'.'nie du
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• sacre. En se faisant proclamer empereur , Napoléon Duonaparte

» relevait à son insu , et par les voies secrètes de la Providence, le

M trône qu'il devait rendre un jour à la maison royale. Sous ce

» titre d'empereurf jusqu'alors inconnu en France, il restait placé

» hors de lu ligne de nos rois, mAme en saisissant leur autorité,

> et l'on reconnut moins le souverain que le général dans le rang
M auquel il s'élevait, et qui redevenait pour lui, comme on en avait

» vu autrefois l'exemple, le premier grade de l'nutorité militaire.

» Dès ce moment, en effet, il ne se conduisit plus envers le saint

» Siège que comme le chefd'une armée

» Il voulait détruire la souveraineté du saint Siège, sachant hien

• que l'opinion n'est pas accoutumée à ce dénuement de l'autorité

» pontificale , et ne sépare pas assez les deux puissances, pour ne

» pas croire qu'elles se prêtent un appui mutuel. Ce projet de tout

<• envahir n'était pas formellement annoncé ; mais Napoléon dé-

» claraitdéjà qu'il regardait les Etats romcins comme une dépen-

» dance de son empire
,
qu'il prétendait asseoir sur une grande

» partie de l'Europe, mais qui, n'ayant de base ni dans la con-

• formité des mœurs, ni dans celle des intérêts, ni dans l'affection

» des peuples, devait s'écrouler et l'ensevelir sous sa ruine

Napoléon parvint à arracher à cet auguste captif une con-

» vention qui devait servir de base à un arrangement définitif;

• mais la date et le lieu de ce contrat le frappaient de nullité. Ce

» n'était qu'en considération de l'état où se trouvait alors l'Eglise,

» que le pape s'était prêté à le souscrire. Il vit bientôt qu'on ne

» prenait même pas le soin d'en remplir envers lui les conditions,

» et cet acte n'eut ni validité ni résultat.

» Une seconde année de revers porta Napoléon à revenir encore

au saint Père : trompé par l'abus de !a force , il essayait encore

» d'autres voies. Les persécutions prirent un terme, et il fut permis

» à Sa Sainteté de se mettre en chemin pour retourner dans iC'i

Etats; m^s cette tardive expiation fut sans fruitpour son auteur.

» La Providence ménageait le rétablissement du pape par d'autres

» voies, et remettait le sceptre de France aux mains de ses an-

» ciens souverains.

» Cette série de faits etd'observations montre que tous les actes

» obtenus du saint Siège par le gouvernement précédent ont été

» l'ouvrage de la contrainte. Rétabli dans son pouvoir et dans son

» influence sur le monde chrétien, il est à présumer que le saint

» Père ne voudra pas maintenir ce qui avait été fait sous l'empire

>• de la ruse et de la force. La nécessité des circonstances n'est

> plus la même pour lui, et les actes ipii serviront de baseà ses »•«>
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» lations avec l'nutorité royale m; doivent plus porter l'empreinte

" des violences que lui avait faites le gouvernement antérieur.,..

>• Le point d'où l'ambassadeur doit partir est que, l'invasion des
>' Français dans les Etats du pape, en 1 797, e'iant l'origine de toutes
» les violences qui lui ont été laites ensuite, et ayant fait tomber
» cette enceinte de n'spect qui était sa première défense, tout, de-
» puis cette époque, est à revoir et à réparer. Cette date, anié-

u rieureau pontificat de Pie Vif, est celle qu'il faut rappeler dans
» toutes les discussions avec le saint Siège. Par là on n'impute pas
» au pape actuel ces commencemens de dépendance et de sujé-
u tion. Le pape devient moins embarrassé de ses propres faiblesses,

» qui ne lui paraissent plus dériver que de circonstances étran-

» gères à son administration , et il peut sans contradiction avec
» lui-même faire rentrer ses ministres dans les anciennes rela-

» lions La révision du Concordat et de tous les actes depuis

" '797 ^^^ attendue de l'Eglise gallicane : tous lesévèques, les

» anciens, les nouveaux, ceux de toutes les dates , la réclament. Il

» convient que ce retour aux principes soit immédiat, et qu'il ne
» reste en vigueur aucun acte, aucune formule qui retarde et con-
« trarie la cérémonie du sacre dans la métropole de Reims. »

Rejeter le Concordat de Fontainebleau était chose raison-

nable , et d'autant plus facile qu'alors Bertazzoli lui-même le dés-

avouait, mais il était plus difficile de renverser le Concordat de
1801. Consalvi, qui, après avoir été remercier le ministère de la

Grande-Bretagne de la part qu'il avait prise aux infortunes du
saint Siège, allait rev nir en France, écrivait à Pie VII de tem-
poriser, d'écouter .0 propositions et de ne rien décider jusqu'à

son retour*.

De Londres, où il avait été favorablement accueilli, ce cardinal

avait adressé, le 24 juin i8i4) ^^ux ministres des principales puis-

sances de l'Europe, une note en français où il insistait sur la réin-

tégration du saint Siège dans la totalité de ses possessions. Une cor-

respondance active fut ensuite entretenue à Rome avec l'Autri-

che, relativement aux Légations, toujours occupées au nom de

François I*""; mais il n'y avait d'espérance à établir que sur le

congrès de Vienne. Consalvi vit à Londres l'empereur de Russie

et le roi de Prusse; il eut une audience publique du prince ré-

gent d'Angleterre, et y parut en habit de cardinal , ce qui, cent

ans plus tôt, eût suffi pour exciter une révolte dans cette capitale,

et pour mettre les trois royaumes en feu. Consalvi assista enfin
,

le G juillet, à une messe solennelle d'actions de grâces chantée

M, Artaud, libt.du pape l'ic VM, t 2, p. ;i(>0.
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tians la chapcilo du vicaire apostolique, pour le icloui du pape
dans ses Etats.

Ainsi l'Eglise sortait do nouveau victorieuse d'une lutte si ter-

rible, la barque de Pierre rentrait encore dans le pi l, et celui

qui commande aux vents et aux orages faisait sortir le calme du
sein de la tempête'. Mais combien de maux à réparer, de plaies

à guérir, de ruines à relever! Les pierres du sanctuaire avaient

été dispersées de toutes parts, les établissements ecclésiastiques

envahis, les fondations les plus respectables parleur objet anéan-

ties, des couvens vendus, des églises détournées à des usages

profanes. Les congrégations, les collèges, les tribunaux , toute

Tadminbtration spirituelle et temporelle avait été dissoute. Au
milieu de tant de ruines, Pie VII procéda avec cette sage lenteur

qui proportionne les remèdes au mal.

On ne mit en orisonque quelques individus coupables de félo-

nie, et qui avaient, en iSop, prêté leur ministère pour enlever le

pape. On dépouilla de leurs titres quelques prélats qui s'étaient faits

lesagens de la tyrannie. On ordonna à tous ceux qui avaient pris

part à l'usurpation de se rétracter, et à quelques-uns d'aller passer

dans la retraite un temps assez court. La plupart devancèrent

l'ordre, et témoignèrent de leur repentir. Une instruction, du

5 juillet, régla la manière dont chacun devait être traité suivant

la gravité de son délit. Un très-petit nombre étaient privés de

leurs bénéfices, et d'autres interdits pour un temps plus ou moins

long. Cette Instruction atteste l'esprit de sagesse et de modération

du pontife, qui savait concilier l'attachement aux règles, et l'ob-

servation de la discipline avec les mouvemens de la charité : et

telle était son indulgence, que peu après il accorda une amnistie

par un éditdu 27 juillet.

Rome voyait revenir avec joie ces cardinaux, ces évèques, ces

prélats, ces prêtres dispersés par la tempête, et qui, pour prix

de leur fidélité, avaient langui dans la prison et dans l'exil. L'Al-

lemagne, la France, l'Italie, les îles avaient été le théâtre de leurs

souffrances, et ils avaient partout répandu lédificaiion par leur

courage et leurs vertus. On les accueillait sur la route avec cet

intérêt qu'inspire le malheur, et il se forma entre autres à Modène

une association pour pourvoir à leurs besoins , ei leur rendre les

services d'une charité officieuse.

Peu à peu, l'ordre ancien fut rétabli à Rome , les congrégations

se reformèrent, on rouvrit les communications avec les diffé-

rentes parties de la chrétienté. Le pape fit rendre à l'exercice de

' Mém. pour servir à lhi>t «dl. priKi.int le xvin' sirclo, t. 3. p. f)'.U-023.
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lit religion los édifices abandonnés à des usages profanes. Les
corps religieux attirèrent particulièrement son attention. Ils sc-
iaient surtout ressentis de la persécution, et il convenait que le

chef de l'Eglise, protecteur né d'une institution qui a été si utile

au christianisme, mît ses soins ù la conserver. Quand elle serait

anéantie partout, elle devrait trouver un asile dans la métropole

de la chrétienté. On assura une pension aux religieux, en atten-

dant que les couvens fussent en état de les recevoir, et l on rendit

aux titulaires des biens ecclésiastiques ceux qui n'étaient pas

aliénés.

Le seul cardinal Maury avait défense de paraître aux ctirémo-

nies et aux assemblées de ses collègues, et un vicaire apostolique

fut envoyé dans son diocèse de Montefiasconc, qu'il avait aban-

donné. C'est qu'après s'être indûment ingéré dans l'administra-

tion du siège de Paris, après s'être montré dans l'assemblée de

1811 l'apologiste aixlent des prétentions de Duonaparte, nprès

avoir fait dans un Mandement l'éloge malicieux du Concordat de

181.^, sur lequel gémissaient tous les hommes de bien , Maury
avait mis le comble au scandale en accourant à Fontainebleau

pour persuader au pape de maintenir les articles de ce Concordat '.

Telle avait été la témérité et l'insolence de son langage
,
que le

patient et bon Pie Vil, se levant de son siège, et faisant effort

sur la faiblesse où le réduisaient ses souffrances, avait pris Maury
par le bras pour le conduire jusqu'au seuil de l'appartement, dont

il lui ferma la porte avec mépris. Au moment où ce cardinal croyait

recevoir le prix deses adulations, son protecteur était tombe. Une
juste disgrâce l'accueillit en Italie; on se prépara même à lui faire

son procès; on l'enferma au château Saint-Ange, pendant la tem-

pête des Cent jours, pour qu'il ne revînt pas intriguer en France:

mais, mis en liberté quand Consalvi fut revenu de Vienne, non-

seulement on ne continua pas le procès, maison l'admit de nou>
veau, par un excès d'indulgence , à l'exercice de ses fonctions de

cardinal.

Voilà ce qui se passait à Rome. Mais l'ordre renaissait aussi dans

le nord de l'Italie. Dès le lo mars, une proclamation faite à Ve-

nise avait reconnu les droits de l'Eglise sur le mariage et annulé

les dispositions du Code civil français à col égard. Un arrêté de

la régence impériale, du 1 5 juin , défendit le divorce , et on prit

des mesures contre les réunions de Fi ncs-Maçons. En Piémont,

Victor-Emmanuel, arrivé à Turin, annula les lois nouvelles

' Itelazioricdcl riaggio drlpapa l'io 111 a Ccndvti m Ihi piimmern delV aniio

1815, f (tel siio rilornn in lUmui, siiitta (loi canliiialf Ilartotonieo Pacca, p.7fi-8 1

.
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rendues par les Françnis, accortln le lo juin une amnistie pour

les faits de révolution , mais défendit les associations secrètes. Les

autres princes d'Italie, en rentrant dans leurs Etats, y ramenaient

aussi la tranquillité et la religion.

L'entrée de Louis XVHI à Paris avait eu lieu le 3 mai; celle de

Pie VII à Rome, le a4; entre ces deux entrées solennelles s'était

placée celle de Ferdinand Vllà Madrid, qui s'effectua le i4« I^

cardinal de Bourbon, archevêque de Tolède, et président de la

régence , avait été à sa rencontre jusqu'à Valence. Bientôt il eut

ordre de se rendre dans son diocèse'. Les évêques exilés par les

Cortès furent remis en liberté. Le roi témoigna en particulier beau-

coup d'estime au pieux et savant évêque d'Orense. Les prêtres et

les religieux, qui avaient été conduits en France, revenaient de

leur captivité. Un grand nombre d'entre eux avaient péri de mi-

sère, de fatigue, ou par suite de mauvais traitcniens; le reste avait

souffert les plus dures privations. Ferdinand VII prit sur-le-champ

plusieurs mesures en faveur du clergé. Il ordonna la restitution

des biens ecclésiastiques vendus; mesure qui n'avait pas beaucoup

d'inconvéniens en Espagne où ces biens avaient trouvé peu d'a-

cheteurs, et où des étrangers avaient spéculé sur ces ventes de la

manière la plus criante. Le roi ordonna aussi la rentrée des reli-

gieux dans leurs couvens, défendit les associations secrètes, et re-

commanda aux évoques d'y tenir la main. Il nonunaà l'archevêché

de Séville le respectable deQuevedo, évêque d'Orense, qui refusa

cette riche prélature, et demanda de ne pas abandonner son mo-

deste siège. Il rappela dans la capitale le nonce du pape, Gravina,

archevêque de Nicée, qui n'avait pas voulu reconnaître Joseph, et

qui avait encouru aussi la disgrâce des Cortès.

Tous ces pays où nous venons de voir l'ordre se rétablir aspi-

raient après la résurrection complète et glorieuse de la Compa-
gnie dont la chute avait été le présage et le moyen du renver-

sement de tous les trônes. Depuis la dernière catastrophe, on

connaissait mieux que jamais pourquoi les Jansénistes et les phi-

losophes s'étaient acharnés contre les Jésuites, ces grenadiers âe

la milice ecclésiastique, comme on les a spirituellement appelés;

et précisément parce que l'extinction de la Société avait mis à

découvert .la royauté et la religion , on désirait qu'elle se relevât

pour défendre de nouveau la religion et la royauté. Déjà Pie VII

avait, par les Brefs de 1801 et de i8o4, autorisé la réunion des

Jésuites en communauté pour la Russie et pour le royaume de

Naples. Mais depuis il s'était tout-à-lait convaincu de la nécessite

'JMtini. pour servir à Thist. ceci, pcndiintlcxvnir siècle t. 3, p.oiT-OlS.
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de faire revivre un corps si longtemps connu par ses services, el

le cardinal Pacca, pro-secrétaire d'Eiat, le fortifiait dans ces senti-

mens de bienveillance. Ici nous laisserons l'illustre cardinal signa-

ler lui-même la conduite extraordinaire et admirable de la Pro-

vidence à l'égard des Jésuites. « Le pape, dit-il', bénédictin dès

» son enfance, avait eu pour maîtres et professeurs des bommes
» anti-jésuites, comme on dit, qui lui enseignèrent les principes et

» \ei maximes les plus contraires au système théologique de celle

» Compagnie. Or, on sait quelle profonde impression font, sur Ia

» jeune âge, les premiers enseignemens. Pour moi, dès mon en-

u Tance, j'avais conçu contre cette Compagnie des scntimens de

» haine et d'aversion poussés presque jusqu'au fanatisme. Il suf-

» fit de dire qu'on me donna à lire, pour en faire des extraits, les

B fameuses Lettres provinciales de Pascal en français, et la Traduc-

» tion latine avec des notes de Nicole pires que le texte, sous le

» nom de Wendrock, la Moralepratique des Jésuites d'Arnaud, et

u d'autres livres semblables, auxquels alors j'avais pleine et entière

• confiance. Qui aurait pu prévoirqiie le moine l)énédictin,devenu

» pape et à peine écliappé à une violente persécution, en présence

w de tant de sectes irréconciliables ennemies de la Société de Jé-

•> sus, rétablirait cette Compagnie dans le monde entier, et que ce

» serait moi qu'il prendrait pour ministre et a. qui il confierait

» l'honorable exécution de ses ordres souverains ? Ainsi arriva-t- il,

<• à la grande satisfaction du pape et à la mienne. >

Pie VII donna, le 7 août 18 14, jour de l'octave de la fête de

S'. Ignace, la bulle Sollicitudo omnium Ecclesiarum, par laquelle

il dérogeait au Bref de Clément XIV, et étendait à tous les

Etats les concessions faites en 1801 et en i8o4^ Il rappelait

les instances qui lui avaient été adressées à cet égard par des

personnes de toutes les classes, faisait l'éloge du zèle des Jésui-

tes dans les pays où ils avaient été rétablis depuis quelques

iinnées, et permettait à Thaddée Borzozowski , leur supérieur-

i;(Miéral actuel, de les réunir en communauté, pour se livrer à l'é-

'lucation dans les collèges et les séminnires, et pour vaquer à

l'exercice du ministère en observant la règle de S. Ignace. Le

6aoùl, le saint Père communiqua cette bulle aux cardinaux en

tonsistoire, et le 7, il se rendit en grande pompe à l'église du Jésus,

dans l'ancienne maison professe des Jésuites; et après avoir célébré

les saints mystères surl'autel de Saint-Ignace, et entendu iue messe

<i action de grâces, il passa dans une chapelle intérieure, où, s'etant

' Mém. du c.nrt. Pacca, t. 2, p. 1 iO.

* Mém. pour serv. à Tlii.-t. tiv.v}. pciHl !o xviti' siècle, t. 0. p. f)20-'628. Pom
bal, Clioiscul et d'Aranda, ou l'lntri;i>ic des tiois cabinets, \>. liô-làH.
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plaoc sur un liôuc, eiituiu*; du s;uté collège, des évù(|ues et des

preintâ qui avaient été convu({U(-s, il fit lire par un maître des cé-

rémonies la bulle SoUicitudo. Otte lecture causa une ëniolion

profonde dans tout l'auditoire. On ne voyait pas sans un vif

sentimentdejoieet d'admiration cette résiirrecli(m éclatante d'une

Société éprouvée par tant de dis<^ràce>i, autrefois méconnue par

ceux même qu'elle servait, et qui, sacrifiée comme Jonas à la fureur

de lu tempête, sortait tout à coup commeUii du sein des (lots, pour

accomplir, avec un nouveau zèle, la mission que l'Eglise lui avait

rendue. Le Père Pannizoni, provincial des Jésuites, était prévient

avec environ cinquante de ses religieux, venus pr incipalement de

Sicile^ où ilss'étaientmaintenus pendant lestroublesdu continent.

Il reçut des mains du saint Père un exemplaire de la bulle.

On lut ensuite un édit qui ordonnait la restitution des capi-

taux existans des biens des Jésuites, et des dédommagemens
pour ceux qui auraient été aliénés. Les religieux furent remis sur-

le champ en possession de leurs trois maisons de Rome, et ils

rouvrirent bientôt leur novi» iut à Sjiint-Andréde Montc-Cavallo,

où un assez grand nombre de sujets se présentèrent avec empres

sèment. Il restait encore en Italie plusieurs anciens membres de la

Société supprimée quarante et un ans auparavant. Ils se hàtcrcrit

de se réunir à un corps, objet de toutes leurs affections et de

tous leurs regrets. Un tel dévouement, conservé durant tant d'an-

nées au milieu du monde, et toujours soutenu d'une vie édifiante,

honorait également le corps et les membres : on ne s'attache pas

ainsi à un ordre affaibli et dégénéré; aussi ne fut-il question d'au-

cune espèce de réforme pour la Société renaissante. Cela seul, aux

yeux des hommes sensés, devint la réfutation complète des accu-

sations atroces portées contre l'ancienne Société, contre son in-

stitut, son esprit, sa doctrine et sa conduit*. Il fallait bien que,

sur tous ceà points, elle eut été irréprochable, puisque le chef de

l'Eglise, en la rétablissant, ne lui sciuhaita autre chose que d'être

tout ce qu'elle était avant le coup mortel qui l'avait abattue. 11

y avait en Sicile environ deux cents Jésuites, à peu près autant

ctî Russie; et ils possédaient un collège en Irlande et un aux

Etats Unis. Plusieurs souverain» redemandèrent ces religieux,

dont la privation avait fait mieux sentir l'utilité. Le roi d'Espagne

surtout, empressé de réparer les loris de son aïeul Charles III,

rappela les Jésuites bannis en 1767, et relégués en Italie; il

ordonna de leur fournir des bâtimens pour le voyage, et de leur

rendre leurs biens non vendus. Son doeii-r, du 29 mai 181 5,

porte qu'ils seront rétablis da!)s foules leurs maisons, collèges et
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missions, et le pape félicita le monarque, par un Rret, d«> cou fa-

vorables dispositions.

Pie "VII prit, dans le même temps, d'autres mesures analogue*.

Par un édit du i5 août i8i4) il rétablit les ordres religieux dans

Home, en attendant qu'on pût le faire dans le reste de l'Etat de

l'Eglise, et il annonça des règlemens pour rendre les corps mo-
nastiques plus utiles et plus conformes au but de leur institution.

Un éditdu même jour renouvela U-sconstitutions de ClémentXM
et de Benoît XIV contre les réunions maçonniques qui s'étaient

accréditées en Italie pendant les troubles, et que les gouvernemeii«

les plus sages sentaient le besoin de réprimer.

L'Italie, la France et l'Espagne n'attiraient pas seules les regards

du père comnnm des fidèles. Les yeux du fupiéme pasteur se

fixaient aussi sur la Hollande, e^. avec d'autant plus de sollicitude

que le schisme, enraciné dans ce pays, s'y perpétuait au grand

scandale de l'Eglise. Ce n'est pas que ses adhéreiis fussent nom-
l)rcux. L'archevêque d'Utrecht ne •jonq)tait guère que vingt-quatre

cures ou stations, et environ deux mille cinq ce ats personnes de

tout âge qui le reconnussent, quoique l'ancier i'- !<;cèse de ce nom
fût très-vaste, et s'étendît jusque dans la GueUive, et dans le duché

de Clèves au delà du Rhin'. Son prei n» .« suffragant, ' v-êque de

Haarleni, qui y était en même KMups <;uré, uvait aussi vingt-quatre

cures et deux mille quatre cent trente huit adhérens. Quant à

l'évêque de Deventer, il n'avait dans son prétendu diocèse ni

prêtre ni laïque de son parti, et résidait à Rotterdam, comme curé.

Cette Eglise de Hollande, qui voulait p»esque rivaliser avec Rome^
ne comptait donc, en 1807, que trente-sept ecclésiastiques, y
compris les trois évêques, et un peu moins de cinq mille laïques.

Lorsque Buonaparte avait envoyé un de ses frères régner en

Holland»', les srhismatiques avaient essayé vainement d'obtenir

sa protection. Le nouvel '» roi avait, au contraire, favorisé les

orthodoxes, établi une ci «^i ile catholique dans son palais, et

choisi pour aumônier Van Velde de Melroi, ancien évêque de

Ruremonde,qui avait conservé sa juridiction sur plusieurs parties

du territoire hollandais. Les partisans du schisme ne se découra-

gaient pas, cependant. Van Rliyn, prétendu archevêque d'Utrecht

depuis 1797, étant mort, le chapitre avait élu en sa place, le

10 février i8i4, Willibrod Van Os, qui se fit sacrer, le 24 avril

suivant, par Gisbert de Jong, évêque de Deventer, élu et excom-

munie en i8o5,et qui écrivit ensuite au pontife romain, protestant

de son respect dans 1 acte même qui allcstait sa désobéissance.

' Mciii. pour sciv. .1 1 liist. tcul. iurul. le \\in' mtcIc, t. 3, p. 629-fi31.
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Pre VII, par un Brfldu 7 st'plcnilire i8i4 aux Cuilioliqut's ric

Hollnnde, déclara son élection nulle et sa consécration sacrilège
}

il le frappa de censures, lui et Gisbert de Jong, ainsi que tous ceux

qui avaient pris part à l'éleciion ; enfin le pape exhorta les ortlio-

Joxes à fuir ces faux pasteurs et à rester attachés au Siège aposto-

lique. Les missions de Hollande avaient alors pour supérieur le

prélat Gianiberlani, résidant à Munster.

Dans le temps où les affaires de Hollande occupaient l'atten-

tion du saint Siège, il se trouvait saisi des réclamations de la

Suisse. Ce pays n'avait qu'un siège épiscopal, et les Catholiques

désiraient qu'on y établît de nouveaux évècbès. L'évêque de

Lausanne, qui résidait à Fribourg, étant mort en i8i4) le canton

le Soleure, dépendant de cet évèché, demanda un nouveau siège,

et en attendant, un administrateur spécial. Le nonce Te s taferra ta,

archevêque de Béryte, accorda provisoirement celte demaïKle,

prononça la séparation du canton de Soleure de l'évéché de

Lausanne, et en nomma pour administrateur 1 évoque de Bàle,

que Pie VII autorisa, vers le même temps, à reprendre la juridic-

tion de la partie de son diocèse qui en avait été sousfraiteen 1801.

Le 16 avril i8i4> les cantons suises qui dépendaient de l'évéché

de Constance demandèrent aussi à en être séprués, et à avoir uu

siège établi en Suisse même. Le pontife romain y consentit par

un Bref du 7 octobre i8i4)et nomma provisoirement poui' vi-

caire apostolique Godiin de Tiffenau, prévôt de rai-'/.ye de

Boromunster, dans le canton <io Lucerne. Depuis, un autre Bref

du II janvier i8i5 confirma la séparation, qui fut coTisentie, le

6 février, par l'évêque de Constance '.

Le ad septembre i8i4)le pontife romain commença a pourvoir

aux besoins des Eglises, et nomma aux èvêchés suburbicaireset à

plusieurs sièges vacans depuis longtemj>3 en Italie, en Espagne, en

Pologne et en Hongrie. C'est dans ce même consistoire qu'il pro-

nonça sa première allocution, attendue avec impatience. On sa-

vait qu'il travallait lui-même à la rédaction de ce compte religieux

rendu au sacré collège *. « Vénérables frères, dit Pu» VII, il a brilh-

» enfin, le jour si désiré où il nous est donné de jouir de nouveau

» de votre présence. La première fois que nous sommes rentré

" dans cette salle sacrée, où vous êtes réunis sur notre invitation,

» nous avons été saisi d'un tel sentiment d'amour et de joie, qu'à

» peine nous avons pu retenir nos larmes. Ils sont donc passés lt!s

» temps acerbes de nos calamités ! Après do si terribles coups, de

' M(*m. |)oiir scrv. h l'Iiist. errl. pond. U* xvin' sif'-clp, t. 3, j). ocri,

• M. Artaud, Hiit. du pape Pic VII, t. '2, p. ,'î«'i-nHV.
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• retour sur le kiége apostolique, nous avons repris avec titicui-ii«s

» et dignité le gouvernail de l'Eglise. Vous, jetés (^ù et là, vous qui

» avez souffert toutes les douleurs, vous voilà rattachés à nos

» côtés, prêts à nous aider librement et intrépidement, de votre

>• œuvre et de votre conseil, à réparer les ruines de l'Eglise. Ainsi

» que tout souvenir des maux qui iious ont frappé soit effacé,

• quoique la mémoire des désastres effroyables de l'Eglise, sur la-

• quelle le prince des ténèbres a semblé vomir toute sa rage, ne

• puisse jamais sortir de nos esprits! » Le papr raconte avec sim-

plicité et attendrissement les scènes de piété dont il a été témoin,

lorsqu'il se voyait traîné à travers les provinces de l'Italie et de»

Gaules, il voudrait remercier les villes, les bourgs et chaque ha-

iii'v>au en particulier, avec K>s plus petits détails, si la brièveté

d'une allocution le permettait; mais il ne peut passer sous silence

les Génois, les Milanais, les Piéniontais, qui publiquement, quand

la faculté en était laissée, et secrètement, lorsqu'elle était refusée,

accouraient à Savane, et donnaient au pontife tous les signes ima-

ginables de tendresse, d'amour, de générosité. En France, de-

vant les soi]is des plus nobles matrones, il a oublié sa captivité el

ses souffrances. « Dieu a permis que nous fussions spectateur et

>« témoin de tant Je vertus D'où croyez-vous que pouvait des-

» cendre la tranquillité de notre âme, bien plus, cette /f^cunt///^ dont

u nous jouissions au milieu des privations, de l'exil et des prisons,

» si ce n'est de la céleste miséricorde qui nous soutenait, nous

» consolait dans chaque tribulation ? Qui a excité les cœurs gêné-

u reux des Espagnols, pour que, saisissant inopinément les armes,

» ils aicn*; attaqué l'ennemi occupant déjà leurs villes et leurs ci-

» tadelles, et l'aient repoussé au delà de leurs frontières après des

» combats sanglansP Qui a ordonné, amené, accéléré une fédéra-

» tlon entre de puissans souverains, et ces issues désirées de

u guerres terribles, et la ruine de l'homme le plus porté en haut,

» si ce n'est le Dieu des armées ? » Le saint Père remercie la Vierge,

les apôtres Pierre et Paul, qui l'ont assisté dans ses amertumes. U
rend grâces aux martyrs Sylvère et Martin, ses prédécesseurs dans

la chaire de Rome, dont le courage a redoublé le sien. Cette allo-

cution excita une émotion générale.

Le cardinal Fesch adressa à Louis XVIII, le 1 2 décembre , la

lettre suivante, à l'occasion des bonnes fêtes : « Sire, Dieu est tout
;

» toute puissance émane de sa volonté : il est le maître absolu

» d'abaisser et de relever les trônes, comme de partager entre les

» créatures les chaumières et les palais, les talens et les vertus.

» Accoutumé à méditer ces vérités, je ne suis point étonné que le

• devoir m'impose d'offrir à Votre Majesté des vœux et des sou-
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" haits aux approchas des saintes fties de JNoël. Ils sont simples,

» vrais et sincères. Que la volonté de Dieu s'accomplisse sur su

•• personne, sur sa famille et sur la France! Dieu est le nieilleur

» des pères. Peut-on souhaiter un plus grand bonheur que de faire

» sa volonté .* Je suis avec respect, etc. •> A Paris, on crut qu'il ne

fallait pas répondre. C'était, dit le chevalier Artaud ', blesser

tous les cardinaux pour en mortifier un seul. On ne répondit pas :

et ainsi l'on eut l'air de croire que le pape pourrait encore briser»

cet archevêque. C'était risquer d'établir en principe qu'un évèquc

qui déplaisait, n'était plus évéque.

Le dernierjour de l'année 1 8 1 4, Pie VII écrivait au roi de France:

« Il a plu à Votre IMajeslé de nous faire présenter, par bon am-

» bassadcur, un Mémoire relativement à l'augmentation des sièges

" archiépiscopaux et épiscopaux. Ce trait de confiance de la

» part de Votre Majesté nous est infmiment précieux, et nous
» croyons y répondre de notre côté, en manifestant sans réserve

V nos sentimens. Nous avons montré tout l'empressement conve-

» nable pour seconder vos désirs et aplanir la route, moyennant
» plusieurs projets communiqués par un commissaire à votre ambas-

» sadeur. En outre, nous nous sommes abstenu d'insister ultérieu-

» rement sur la dotation en biens-fonds pour les Eglises, comme
» le prescrivent les saints canons. Nous avons égard aux circon-

» stances, et nous nous fions aux assurances verbales données au

» nom de Votre Majesté. Rien n'a été et ne sera nc'gligé, de notre

» part, pour accélérer le tc<Mie de cette affaire. Excité parles de-

» voirs de notre ministère apostolique, nous ne pouvons nous dis-

» penser de rappeler à Votre Majesté les sentimens et les désirs

« exprimés par notre ordre dans une note adressée à votre anibas-

» sadeur le i5 novembre. Les maux de l'Eglise de France sont en-

» core grands, et ils attendent un prompt remède des mains

» bienfaisantes de Votre Majesté; nous vous en épargnons lej

» détails, parce qu'ils ne peuvent vous être inconnus. Nous indi»

w querons seulenient en peu de paroles, que la religion '1c Votre

« Majesté ne doit pas permettre plus longtemps qu un laisse

» en vigueur tant de dispositions contraires à lautorité et à la li-

« berté de l'Eglise, opposées aux principes indesliuclibles de la

» doctrine catholique, particulièrement les lois relatives au di-

» vorce. Nous sommes persuadé que Votre Majesté a été jusqu'ici

" contrainte de les souffrir avec peine, et que l'exquise piété du fus

» aîné de l'Eglise ne lardera pas à faire connaître ses salutaires et

» stables résolutions; et Dieu, qui par un des plus éclalans prodi-

I Hifit. dup«pePieVll,t. 2, p. 380
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• ges a reconduit Votre Majesté sur le trône de ses ancêtres, au le

« redemandaient la justice et la vertu, veut qu'elle se serve de i>a

V puissance pour favoriser la religion qui est la base la plus solide

< de tous les empires. Nous attendons de Votre Majesté des ''^i

«choses grandes; l'Kglise tout entière les attend aussi : ce vœu
» sans doute ne sera pas trompé. Nous fondons notre attente sir

>• les vertus remarquables de Votre Majesté, et nous l'assurons

» que le Très Haut lui en donnera une ample récompense. Comp
» tez, sire, sans réserve, sur le désir impatient que nous avons de

» vous convaincre de nos particuliers et tendres égards, ainsi que

• de notre paternelle et tendre prédilection, en gage de laquelle

» nous accordons très- affectueusement à Votre Majesté et à toute

» sa royale famille la bénédiction apostolique.»

L'évoque de Saint-Malo envoya cette lettre à Paris, avec le pro

cès-verbal du rétablissement de la cérénuinie de la fête de S**-' Lu-

cie, célébrée dans l'église de Salnt-Joan-de-Latran, en l'honneur

de Henri IV \

Mais pendant que les affaires de l'Eglise de France se traitaient

à Rome, les plaies que celte Eglise avait reçues commençaient à se

guérir sous la main des Bourbons. Louis XVIIl rétablissait les an-

ciennes ordonnances des rois sur l'observation des dimanches et

des fêtes, et cette mesure fuf; ensuite sanctionnée par une loi ^.

Les processions de la Fête-Dieu. interronq)ues depuis si longtenq)s

en beaucoup d'endroits, se faisaient partout avec solennité. Une
ordonnance attachait des aumôniers àchacuu des hôpitaux mili-

taires, ou les soldats blessés et mourans étaient pi ivés de tout se-

cours religieux. Une autre ordonnance, non moins importante, en

date du 5 octobre i8i4j avait pour objet les petits sémjuaire.i,

dont un décret de Buonaparte, du 5 novend)re i8ii, avait lidi »

le nombre. On s'était emparé des maisons et du mobilier de ceux

que l'on supprimait, et on avait ordonné que les élèves (î <^quen-

tassent les lycées. Ce décret avait excité des réclamations, qui ne

furent pas écoutées, et les évêques demandaient instannnent qu'on

levât des entraves mises dans un accès de colère, et en haine de

la religion. Le roi décida donc que les petits séminaires .seraient

âous la dépendance des évêques, qui pourraient les établir où ils

jugeraient à propos, et qui en nonuneraient les maîtres. Il voulut

que les élèves fussent dispensés de fréquenter les lycées, et de

payer les rétributions de l'Université. Cett^j mesure fut reçue avec

reconnaissance dans les diocèses. Enfin, en réparation du r<-}^icide

' M. Artaud, Ilist. du pape Pie VII, t. 2, p. ;',9I.

' Mém. pour scrv, à l'hist. ceci. pend, le xvm" sitclu, t. 3, p. lil'i.
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qui avait épouvanté le monde, un service expiatoire fut céK^bré à

Saint-Denis et dans toutes les Eglises de France, le 21 janvier 181 5,

pour l'infortuné Louis XVI. Les restes de ce prince et de INLiritî-

Antoinette, recherchés avec soin, furent déposés dans le caveau

destii.'é à la sépulture des Bourbons.

La nouvelle de ces réparations consolait Pie VII, qui remerciait

vivement la Providence de ses bienfaits, lorsqu'il allait avoir à

déplorer d'autres malheurs.

Murât avait demandé à traiter avec le saint Siège pour se fair

garantir l'investiture de son royaume'. Il avait proposé de rétabli:'

les vieux usages, de payer la redevance, et d'être en quelque

sorte un feudataire plus complaisant que ne l'avait été Ferdinand

depuis les dernières années du x.viii^ siècle. Tout à coup le ton

du cabinet de Joach'm changea: tatïdis qi 11 occupait lui-même

une grande partie de l'Etat romain, défendu ?. peine par trois ba-

taillons, il affecta de craindre des hostilités, et prépara la guerre.

Des lettres d'Ancône annoncent au cardinal Pacca que Murât se

rend dans cette ville, qu'il y vient pour soulever le peuple italien

en faveur de l'indépendance de l'Italie, et que c'est lui qui sera le

moteur et le chef de ce^te indépendance.

Le 26 février 18 1 5, Buonaparte quitta l'île d'Elbe à huit heures

du soir. Cette nouvelle plongea la ville de Rome dans une

désolation générale*. On rapportait que madame Elisa, précé-

demment gouvernante-générale de la Toscane, avait dit à Bolo-

e;ne : « Buonaparte est en France; si on l'arrête, nous cherche-

î'otis ici à faire arrêter le pape comme otage. » En ce moment, le

roi Joachim demande officiellement le passage pour douze mille

homn^es ^ Pie Vif refuse toute autorisation, et, sur l'avis de la

plupart des caïdinaux, se décide à quitter. Rome. Il part le 22,

quand il apprend que les Napolitains sont entrés à Terracine. Une
circulaire avertit tout le corps diplomatique du départ du pape;

et les ministres se décident à le suivre. Rome devait être gouver-

née par une junte composée du cardinal La Somaglia et des prélats

Riganti, San-Sévérino, Falsacappa, Ercolani, Justiniani et Riva

rola. Pie VII, qui s'était rendu à Livourne, fit prier le comman-
dant de la frégate anglaise, l*Aboukir^ de le conduire à Gênes. Lu

commandant répondit qu'il s'estimait heureux de rendre ce service

au pape, mais qu'il ne pouvait partir sur Iheure, parce qu'il de-

» M. Artaud, Hist. du pape Pie VII, t. 2, p. 394.

» Ibid. p. 395-396.

' Relazione del viaggio di Pio papa Fil a Gcnoia nella prinn/vciri dt'W anno

1815 e del suo ritorno in Homa, seiitta dal cardinale Bnrininmfo Pacca, i>.
8.
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vait escorter, dans le port de Gênes, les hàtimens de su nation

qui chargeaient à Livourne les marchandises des sujets anglais; il

offrait toutefois de recevoir immédiatement Pie VII à ho» d, pour

le mettre en sûreté '. Mais le pape, continuant sa route jusqu'au

golfe de la Spezzia, s'embarqua pour arriver plus lot à Gênes. Il

allait traverser une partie du chemin qu'il avait naguère parcouru;

mais un homme de sa suite ayant été incommodé par la mer,

quoiqu'il ne le fût pas lui-même, il ordonna de continuer le

voyage par terre. L'évêque de Saint-Malo, déjà arrivé à Florence,

résolut de se rendre à Gênes. Il écrivit, le 1 1 avril, sa première

lettre au marquis de Jaucourt qui remplaçait Talleyrand. Lors de

l'audience que l'ambassadeur eut du pape, le pontife lui dit ces

propres paroles : «Monsieur l'ambassadeur, ne vous inquiétez pas:

» c'est une bourrasque qui durera trois mois. » Le pape s'est

trompé de dix jours.

Autour de Pie VII vint se ranger la majeure partie des cardi-

naux; et l'on ht venir, pour consulter sur les affaires de l'Eglise

imiverselle, deux clercs réguliers, illustres ornemens de la congré-

gation des clercs réguliers de Saint-Paul, dits Barnabites, puis du
sacré collège : le père général Fontana, promu au cardinalat

en i8i6;et le père Louis Lambruschini, élevé ensuite sur le siège

archiépiscopal de Gênes, d'où il passa, en qualité de nonce, à la

cour de France, et décoré de la pourpre dans le consistoire

du 3o septembre i83i par le souverain pontife Grégoire XVI \
Napoléon était arrivé à Paris le 20 mars. Le premier usage

qu'il fit de son pouvoir, consista à bannir les émigrés et les ecclé-

siastiques qui étaient rentrés l'année précédente^ Les évêques re-

venus d'Angleterre furent contraints de retourner dans leur<f!xil.

Le clergé surtout dut s'attendre à être plus maltraité. On entendit

les injures les plus grossières contre les prêtres, et, dans beaucoup

d'endroits, les curés furent insultés, dénoncés, in(juiétés, empri-

sonnés ou obligés de se cacher. > -ins la capitale même, il y en eut

q».;' eurent ordre de quitter leur paroisse. Le refus que firent beau-

coup de prêtres de prêter serment à Duonaparte, ou de réciter des

prières publiques pour lui, eût paru un prétexte suflisunt pour

de nouvel!» > rigueurs; mais il n'en vint pas à cette extrémité, et

après avoir demandé en o iclques endroits le serment aux ecclé-

siastiques, on finit par renoncer à cette mesu ; . '*armi les évêques,

la plupart gardèrent le silence, et attendirent la fin de i'ora<je.

Lévêque de Soissons se retira en Angleterre, aprè ivoir refusé

' lielazione (tel viaggio, de. p. iO-'i»

* Ihid. p. 57-Û8.

* Méiu. pourscrv. à l'hist. ceci. peud. le xviil' siècle, t. 3, p. 035-6.36i
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le tcrment. Quelques-uns se pronoucôrent fortement dans leniome

sen. tandis que d'autres, qui avaient appartenu précédemment à

rFgî'se constitutionnelle, s'expliquèrent différemment ;rarchevê

que de Besançon, et les évêques de Valence, de Dijon etd'Angou

lème, publièrent des Mandemens où ils pré ^niaient la révolution

du 20 mars comme une faveur nï-i^ue de ,1 Providence.

A l:i date du 4 avril i8i5, C ulaincoun, àTiiràstre des relations

extérieures, avait écrit au cardrarl t\icca, pour h>: notifier le re-

tour de Buonaparte. Il déclarait que '> rrrjqîKir £ ne. formait

plus qu'un désir: e'étaii de payer l'aiieelion fîo îa France, non
plus par des trop'héi^s d'un* trop it. fructueuse grandeur, mais par

tous le:i avantage? l'un honiyraMe repos, par tous les bienfaits

d'une he\ireuse tîunquilliïé. Nap» léon bù—mêiri. , écrivant à

Pie VII, à la même date, donnait les mêmes assurances. « Le réta-

» blissemeiit du trône ïmpérinî, disait i!, *ait vnécessaire au bon-
>• lieur des Français. Ma plus douce penst rf est de le rendre en

» même temps utile à raffermissement de l'Europe. Assez de gloire

-- a illustré tour à tour les drapeaux des diverses nations. Les vi-

" jjSïtudes du sort ont assez fait succéder de grands revers à de

» grands succès. Une plus belle arène est aujourd'hui ouverte aux

» souverains, et je suis le prensier à y descendre. Après avoir pré-

sente au monde le spectacle de grands combats, il sera plus doux
» de ne connaître désormais d'caslre rivalité que celle des avauLa-

» ges delà paix, d'autre lutte que la lutte sainte de la félicité des

» peuples. La France se plaît à proclamer avec franchise ce noble

» but de tous ses vœux : jnlotisede son indépendance, le principe

» invariable de sa politique sera le icspcct le plus absolu pourl'in-

• dépendance des autres nations. Si teiôsont, comme j'en ai l'iieu-

» reuse confiance, les senlimens personnels de Votre Béatitude,

• le calme général est assuré pour longtemps, et la justice, assise

K aux confins des divers Etats, suffira seule pour en gardci les

« frontières. Je supplie Votre Béatitude de croire qti'elle me trou-

>- vera toujours très-empressé de lui donner de,« preuves du res-

» pect filial avec lequel je suis, très-saint Père, votre très-dévot

» fils. Napoléon. » Les originaux de ces lettres ne parvinrent pas

à leur adresse; cependant, il en put sortir des copies de France,

mais il ne fut fait par la cour roirnine aucune sorte de réponse ^

En même temps, le cardinal Fr. i; était accrédité par Xipolé. ^v

comme ministre à Rome. Il de «clarerque l'empereur n'in-it

aucune vue sur le tempor 1 du -^e; dès-lors, il n'existait plus un

^ î i sujet de discussion entr _/juverncnient français 't le saiiU
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Siège. Quant au spirituel, l'inipereur tenait à la l'ulle de Savone :

le clergé IVaneais, disait-on, attadrait de 1 importance à cette Bulle;

mais, pour le moment, l'empereur voulait s'abstenir de s'occuper

d'affaires ecclésiastiques. 11 avait à cœur que Pie VJI donnât

l'institution canonique aux évèques ntunmés avant le départ «le

Fontainebleau. La situation politique de la Trance, devait dire le

cardinal, n'est pas encore déterminée; jusqu'à présent la question

de guerre est tout à fait indécise; l'empereur aura sous peu qua-

tre cent n)ille bommes : cependant, toute sa politique tend à la

(onservation de la paix. Il estquestion aussi, danscesinstructions,

de quelques procédés que le saint Père vient d'avoir envers le roi

de France. L'empereur ne veut pas séparer sa cause de celle du

roi de Naples.

Déjà celui ci s'était avancé contre les Autricliiens jusqu'à Mo-
dène. Entre cette ville et lleggio, il y avait eu un engagement où

les troupes napolitaines avaient été repoussées. Plus tard, elles

l'étaient encore entre Tolentino et Macérata. Joacbim fuyait vers

Naples, d'où il allait être obligé de se retirer en France.

Avant de partit pour la Belgique, Napoléon demanda à ses mi-

nistres un Mémoire sur les relations avec le saint Siège. « Le saint

» Père, dit Caulaincourt, dans le rapport qu'il lui présenta, doit

« être aujourd'bui rentré dans ses Etats. Les événemens qui l'en

» avaient éloigné sont étrangers à Votre Majesté : elle a témoigné,

» dès son retour, le désir d'entretenir avec lui des relations, et la

" position du pape doit le porter à s'y prêter. Le saint Siège est

« essentiellement neutre (on l'avouait alors!); il ne peut, quels que

1» soient les troubles politiques , renoncer à ses communications avec

M une puissance chrétienne, et ses flei'oirs, comme chefde VEglise^

» peuvent l'empêcher d^entrer dans lespassions desautrespuissances,

» Il convient à la France, comme à la cour de Rome, que les rela-

» tiens des deux gouvernemens ne soient pas interrompues. Elles

» peuvent influer sur le maintien de la tranquillité publique, et

» avoir un salutaire ascendant sur l'opinion. Enfin, Votre Majesté

» doit désirer de contrebalancer, par la présence d'un cbargé d'af-

« faiies à Rome, l'influence que la légation du dernier gouverne-

f n ent pourrait y avoir encore, et dont elle cbercberait à se ser-

* vjr pour obtenir des bulles ou d'autres actes contraires aux

>' d; positions du Concordat. «Oui, en effet, le pape avait quitté

Gènes et repris It cbemin de Rome, après avoir été couronner à

Savone une Madone miraculeuse à laquelle il adressait des prières

en i8ii.

Quelques jours après l'arrivée de Pie VII à Gènes, des députés

de la ville de Savone étaient venus le complimenter, le suppliant

i-sCî^'-jf
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d'honorer de nouveau leur patrie de sa présence, el de leur don-

ner la eonsolalion de le voir procéder à la cérémonie, tant désirée,

du couronnement de la statue d'une Madone miraculeuse, dite de

Miséricorde, qu'on vénérait dans une é^jlise situeeà quatre milles

de Savone dans la vallée de Saint-Bernard '"Pour l'intelligence de

ces faits, il est bon de faire connaîtie qu'une villageoise du dio-

cèse de Savone avait annoncé, depuis plusieurs années,quePieVII,

souverain pontife régnant, irait, en effet, couronner la statuede la

sainte Vierge, exposée à la vénération des fidèles dans le sanc-

tuaire de la Madone de Miséricorde. On n'accorda d'abord à

ses paroles que l'attention qu'on donne de nos jours aux prédic-

tions ; mais, à l'arrivée imprévue de Pie VII à Savone en août 1 809,
on se rappela la prophétie et l'on commença à croire que ce pon-

tife accomplirait réellement cette pieuse cérémonie. Cependant,

1<? pape ayant été transporté subitement et avec violence de sa

prison de Savone à Fontainebleau, les espérances qu'on avait con-

çues s'évanouirent. Elles se ranimèrent toutefois lorsque Pie Vil

se retrouva à Savone, en février 1814. La villageoise qui les avait

fait naître n'avait cessé de tenir le même langage, alors que les

circonstances le rendaient le plus invraisemblable. Mais voilà que

Pie VII prit le chemin de Rome, et il n'entrait pas dans les calculs

de la prudence humaine que, rétabli sur 5on siège, ce pontife

entreprît jamais d'autres voyages. « En vérité, disait-il en souriant

» à quelques-unes des personnes qui l'approchaient et qui avaient

«ajouté foi aux paroles de la villageoise, votre prophétesse n'a pas

p deviné juste. » La prédiction devait pourtant se vérifier. Pie Vil,

ayant ouï la requête des députés de Savone, qui étaient venus le

trouver à Gênes, où les circonstances politiques l'avaient amené
contre toute attente, fit demandti, par le cardinal Pacca, au roi

Victor-Emmanuel, s'il lui serait agréable qu'il procédât à la céré-

monie pour laquelle les habitans de Savone renouvelaient leurs

instances, et si cette cérémonie pouvait avoir lieu sans troublu

dans ces conjonctures difficiles ''. Le roi répondit que, non-seule-

ment il lui était agréable que la cérémonie s'accomplît, mais qu'il

voulait y assister en personne, ajoutant que tout se passerait avec

tranquillité et avec édification. Victor-Emmanuel se rendit en-

suite à Gênes avec le duc et la duchesse de Modène, sa fille, pour

offrir à Pie VII l'hommage de son filial et tendre dévouement. Le

8 lUai 181 5, le pape alla de Gênes à Savone, et ce voyage fut une

' Rdazione del viaggio di Pio papa '.II a Gertova nclla prinirivera deW an/w
IM5, e del suo ritorno in Roina, .\cri.''i- ' cardinale ^if-'^hmeo Pacca,

p. 02-6:).

» Ibid. p. C8-C9.
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marche triomphale, à travers des populations qui fa)«aient éclater

de toutes les manières leur joie, leur respect et leur piété Ml lo-

<;ea dans la maison de l'évèque, qui lui avait servi si lonjjtemps

de prison''. Le jour suivant, le bruit du canon annonça l'arrivée

de Victor-Emnjanuel,qui venait habiter un palais voisin. Pie VII
voulut lui faire une agréable surprise, et fut obligé, pour lui ren-

dre visite, de traversera pied la place. Au même moment, le roi

se dirigeait vers l'habitation du pape, en sorte que, par une coïn-

<idence inattendue, ils se rencontrèrent au milieu de cette place.

Victor-Emmanuel et la duchesse de Modène, sa fille, qui l'accom-

pagnait, se prosternèrent à terre avec une profonde humilité et

avec des marques extraordinaires de vénération pour baiser les

pieds du pontife; et, pendant que Pie VII s'efforçait de les relever,

!ine foule de peuple, accourue à ce spectacle, remplissait l'air des

cris de joie et des scinglots que lui arrachait une scène si tou*

chante. Ainsi la divine Providence voulut que le pape reçût d'un

roi, souverain de ce territoire, de grands et publics honnnages,

(les témoignages éclatans d'honneurs et de respect, sur la place

même où l'on avait vu naguère des gendarmes le garder prisonnier

et empêcher les fidèles de communiquer avec le père et le pasteur

commun. Le lo, Pie VII se transporta de Savone au sanctuaire de

la Madone de Miséricorde. Après la messe, il descendit dans la

petite chapelle souterraine où se trouvait, fmt un autel, la statue

de la Madone nnraculenvî, qui futcouronnét^iar le saint Père avec

les cérémonies accoutumées. L'enceinte de cei».v\^pelle est tel-

lement étroite, qu'à peine pouvait jlie contenir j^ape assisté à

l'autel par quelques prêtres et cardinaux; des deux côtés, étaient

rangés le roi Victor Emmanuel, la duchesse de Modène sa fille,

Marie-Louise de Bourbon, alors titrée reine d'Etrurie, avec l'in-

fant Don Louis et sa sœur. S .ries degrés de l'escalier qui conduit

à la chapelle, se tenaient les dames et les seigneurs de la cour de

ces souverains. Quoique toutes les pompes et les démonstrations

d'honneur ilont la dévotion des hommes entoure sur la terre la

vierge Marie ne soient rien en comparaison .: ..léritesde la Mère
de Dieu, on ne peut cependant disconvenir que cette pieuse céré-

monie, accomplie dans ce lieu écarté et agreste, au milieu de la

campagne, n'empruntât beaucoup de grandeur et de majesté à

îa réunioi. de tant d'augustes personnages.

Le 12 mai, Pie VII retourna de Savone à Gênes, d'où la nouvelle

de la défaite de l'armée napolitaine connnandée pur Murât le dé-

' ftf/fizionr iftl rii^^i;;(), vie. p. 83.

" JOi,l. |). 8.).
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termina à pariirpourllonie.Cetlequutrième rentrée du pontife dam
la cnpitale du niondo chrétien fut encore célébrée par des fôtes,

't l'amour des Romains en fit le plus bel ornement.

On ne tarda pas à apprendre les slipulutions arrêtées le 9 du
mois de juin 181 5 ati congrès de Vieiuie, relativement aux pro-

vinces du saint Siège. L'article io3 du traité lui rendait les Mar-

z\,< >, r\vec Ciimérino et leurs dt;[; jndances, ainsi que le duché de

Jit.jr • ni et la principauté de Punte(^orvo. Il rentrait en posses-

sion (les légations d»î Havenne, de Bologne et de Ferrare, à l'ex-

ception de la partie de Ferrare située sur la rive gauche du Pô.

François l*''" et ses successeurs devaient avoir droit de garnison

dans les places de Feirare et de Comacchio. Ces dernières dispo-

sitions fur»^>' * .,j V d'up'^ protestation que fit le cardinal Con-

salvi pojr le maintien des droits du Siège apostolique. D'ailleurs

l'acte du 9 juin fut proniptement exécuté à cetégai<l,et,le 18 juil-

let suivant, les trois légations furent remises par les conimandans

autrichiens aux commissaires du pape, dont l'autorité fut ainsi

rétablie dans ce pays au bout dedix huit ans de spoliation

Dans les premieis jours, Consaivi, au milieu des ministres et des

chefs de tant de grands peuples, n'avait pas été influent' ; mais,

bientôt initié aux secrets de tous, ne demandant pour lui que ce

qui était juste et connu, faisant valoir à propos les vertus, la no-

blesse de caractère et la douceur de -on maître, il pvait captivé

la bienveillance de chacun. Servie par la haute réj) tation qu<

Pie VII avait acquise en Europe auprès de toutes le. royances,

Home obtint ce qu'elle demanda. On lui accorda jusqu'au droit,

pour les nonces, de précéder dans les cérémonies tous leo umbas

sadeurs, même protestans ou séparés {^ar un schisme, ei de haran

guer ks souverains nu nom du corps diplomatique. La Prusb

seule éleva un inoment quelques difficultés. Enfin le cardinal re-

paru, dans le i^tats de Pie VII pour lui déclarer qu'ils allaient

devenir plus florissans et plus assurés qu'ils ne l'avaient été de
puis Ghar'emagne.

Nous ne difaimulerons pas toutefois que le congrès de Vienne

attribua au protestantisme une prépondérance énorme en Aile

mngneeta'Ueu/ Toutes les principautés ecclésiastiques tombaient

t n son p( 'oir, disent les Mémoires pour servir à Vhistoire ecclé-

siastique ^
i (((i: le xvm^ siècle^', et les peuples les plus attachés

à id religion catholique avaient des maîtres de communions diffé

rentes. On s'était plaint autrefois du tort que le traité de ^Vest

« M. Artaud, Hist. du pape Fie VII, t. 2 p. 403.

• T. 3, p. 046 C47.
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[)linlie avait fait au catholicisme fn donnant (juelques souverai-

netés ecclésia^i fuesà des princes proleslans. Ici, non-seulement

il ne rest.iit [> de souverainetés ecclésiastiques, mais tous les

pays calholi [\\v du norrl de rAlIcniaf^'nc étaient envahis par des

princes luthériens ou calvinistes. L<; conj^'rès de Vienne négligea

dans ces diverses dispositions les intérêts de la foi catholique. Il

se sépara aussi sans pourvoir aux besoins de l'Eglise d'Allemagne,

et sans rien statuer sur les réclamations ([ui lui furent adressées

à cet égard, entre antres par (bonsaï vi, dans sa note du 17 novem-
bre 1814. Ce cardinal exposait les bouleversenaens oj)érés, l'ex-

tinction des droits les plus anciens et des privilèges les plus auto-

risés, la spoliation des églises et la ruine des chapitres, des mona-
stères, et de tous les établissemens fondés parla piété des siècles

pré( édens. Les députés de plusieurs diocèses remirent également

des Mémoires où ils peignirent des plus tristes couleurs l'anarchie,

le désordre et la misère des Eglises. L'empereur d'Autriche leur

donna audience, et leur promit sa protection. Mais le cc/'igrès

n'en consonnna pas Uioins les invasions du temporel, et ne prit au-

cune mesure pour le spirituel ; ce qui fut l'objet d'une nouvelle

note et d'une protestation remises par le cardinal Consalvi au

congrès, le i4juin 181 5. Quelque pressant qu'il fût de s'occuper

«le ces matières, le congrès de Vienne en réserva apparemment
la discussion pour la diète, qui devait s'ouvrir à Francfort, le

i*"" septembre suivant, mais dont l'ouverture fut reculée.

Hors de l'Allemagne, les Pays-lias, celte contrée si attachée à

la religion, passaient aussi sous une domination protestante : ces

provinces et la Hollande étaientréunies, en une seule souveraineté,

au profit de la maison d'Orange. La politique présida plus à cette

réunion que le vœu des peuples. En effet, depuis le xvi« siècle que

les Provinces Unies se soulevèrent contre Philippe U, une grande

»)pposition de mœurs, de religion, de gouvernement et d'habitu-

des avait séparé les Hollandais et h s Elamands '. Les premiers

s'étaient donné à la fois un autre gouvernement et une autre reli-

gion. Républicains et Calvinistes, ils -.e regardèrent plus qu'avec

mépris des voisins qui étaient restés .-oarbés sous ce qu'ils appe-

laient le joug de l'Espagne et de l'Eglise catholique ; et ceux-ci, de

leur côté, semlilèrenl montrer d'autant plus de constance dans

leur foi que les Hollandais s'étaient plus empressés de l'abandon-

ner. Les Pays Bas se distinguèrent toujours par leur zèle religieux,

et cette disposition s'était même encore conservée dans ces der-

niers temps, malgré les progrès de l'incrédulité dans d'autres

' Mcni. i-.uur su.-v. à Thi-t «-ccl. pf-n;! V: 7-Vin" siècle, t. 3, p. f.o3-Gâ8.



V f

Jl

un

\)\\ HISTOIRE GKNÙHALB (AiiI81j1

Ëtuts,el malgré iesefforls du gouv^rn ment impériul pourJétruire

lu religion chez les Fluniancls. Il n'y uvnil dune uucun rapport

d'inclination entre les peuples; et i
'1 ét.'..»i naturel qu'on réuihlît

la maison d'Orange dans les droits «|a'elle pouvait avoir en Hol-

lande, on ne devaitpass'uttendreàcequeloti donnât à une maison

protestante la souveraineté du pays le plus catholique qu'il y eût

peut-être. Aussi la majorité des Belges vil avec chagrin leurs pro-

vinces passer sous une domination qui leur avait toujours été

étrangère, et les habitans les plus attachés à leur religion sentirent

le tort qui en résulterait pour elle.

La constitution nouvelle, proclamée par le prince d'Orange, dé-

clarait que la religion protestante était celle du souverain; mais

que toutes les autres communions seraient également protégées.

Un article donna pourtant del'omhrage aux Catholiques hollan-

dais. C'est celui qui portait que « le prince souverain, indépen-

odiimment et sans préjudice du droit d'exercer sur toutes les

•> communions religieuses telle surveillance qui serait trouvée utile

» aux intérêts de l'État, aurait en outre le droit de connaître et de

» régler les institutions de celles de ces communions qui, en vertu

»d'un df3S articles précédens, jouiraient de quelque paiement ou

» subside du trésor public. » Cet article parut renfermer dans sa

généralité l'intention de s'immiscer dans le spirituel même du

gouvernement ecclésiastique, et plusieurs pasteurs aimèrent mieux

renoncer au subside du gouvernement que de lui reconnaître le

droit dont il se prétendait investi. Les Catholiques de Hollande,

exclus de tous les emplois depuis plus de deux siècles, très-gênés

dans l'exercice de leur religion, obligés de payer des contribu-

tions pour avoir la permission de suivre leur culte et d'avoir des

prêtres, jouissaient néanmoins de la liberté dans leurs églises, et

n'étaient point troublés dans leurs institutions. Devaient-ils s'at-

tendre à être moins favorisés dans un siècle où l'on parlait tant de

tolérance.*'

Ce fut surtout dans les Pays-Basque la nouvelle constitution'

rencontra plus de contradicteurs, et une démarche du nouveau

ministère contribua sans doute à indisposer les esprits. Le pré-

lat Ciamberlani, supérieur de la mission de Hollande, étant venu

la visiter de Munster, où il résidait, passa, par Tordre du,pape,

dans les Pays Bas pour y prendre des informations sur l'état de

ces Eglises, si longtemps agitées et persécutées. Avant de partir

de La Haye, il prévint le prince de son projet, niais ne crut pas

iiéiessaire d'attendre une autorisation par écrit. Il se rendit à

Malines, où il remplissait sa mission, lorsqu'il fut inopinément

enlevé le 20 janvier i8i5, et conduit à Anvers par la force armée.

[An ISI.S]
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Les explications mêmes qu'on donna de ce fuit, dans les journaus

du gouvernement, ne parurent pas rassurantes, et on y pailft

assez mal et des nonces et du prélat (jumberlani en particulier,

quoique sa qualité <l'envoyé du saint Siège eût dû porter à

traiter avec plus d'égnrds. Quoi qu'il en soit, la mémoire do eut

éclat était encore toute récente, quand la nouvelle constitution

fut propt>sée à l'acceptation des peuples de la Belgique. On dési-

gna des notables qui devaient donner leur vote sur ce point. Le
ètioix de ces notables, en plusieurs endroits, indiqua une préfé-

rence marquée pour I ''•otestans. Ainsi, dans l'arrondissement

de Uois-le-Duc, où 1 w^ ii) oliques sont dix fois plus nombreux»
ils n'eurent que le dix'enf » nombre des notables; c'était pré-

cisément l'inverse de ce i avaient droit d'attendre. Quant à

la Belgique, sur mill>^ «i^ cent trois votans, deux cent quatre-

vingts négligèrent dé nellre leur vœu, cinq cent vingt- sept accep-

tèrent la constitution proposée, et sept cent quatre vingt-seize la

rejetèrent. Parmi ces o^rniers, il y en eut cent vingt-six qui décla-

rèrent expressément que leur vote était motivé sur les articles re-

latifs à la religion. Trois évêques et deux vicaires-généraux adres-

sèrent au roi des Pays Bas, le 28 juillet, des représentations sur la

constitution. Ils s'élevaient surtout contre l'article qui assurait une
fiiveur égale à tous les cultes, et se plaignaient que l'on confondît

ainsi la religion catholiqueûivec les communions séparées d'elle,

et cela dans un pays où la religion avait toujours été dominante

de droilcommc défait, et où les Protestans étaienten nombre extrê-

mement petit. Les évêques demandaient aussi pourquoi '« clergé

était exclu du nombre des notables, et n'était pas admis '^érer

sur les affaires de la religion, qui l'intéressaient si fjr^ 'gui -T.t

assurément de sa compétence. Cet écrit portait les s»^ .. «s

évêques deGand,de Namur etdeTournay, et des c^u'ul^ vi ire^

de Malines et de Liège, c'est-à-dire de tous lesclv^t^ t'i 1 iç; vs

Pays-Bas. L'évêque deTournay développa encore ^>iu u . tifs

luns une Instruction pastorale du i5 août. Vers le même .emps,

les trois prélats publièrent un jugement doctrinal, auquel adlié-

rèrent les deux grands-vicaires, et où l'on discutait buit articles de

la nouvelle constitution, dont on montrait la tendance dange-

reuse, ou l'opposition avec la doctrine et les droits de l'Eglise

catbolique. Les évêques blâmaient le nouveau serment, en recom-

mandant toutefois la soumission aux puissances. Mais ces récla-

mations ne furent point écoutées, et malgré le refus de la consti-

tution, manifesté par la plus grande partie des Belges, le roi, par

un édit du 24 août, la sanctionna et la déclara loi fondamentale

du royaume. Il disait dans son édit que ses intentions avaient été

T. XII. 35
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mévonnues, et présentait les orticles cont ^st^s comme conformer

au système adopté dans toute l'Europe. Il rappelait la proclama-

tion du 18 juin i8i4) par laquelle il avait promis d'assurer à l'E-

glise son état et ses libertés, et depuis il .«'efforça d'apaiser les

plaintes par une nouvelle proclamation, du 16 septembre, qui

chargeait des conseillers d'Ëtat catholiques de l'examen des af-

faires concernant cette religion. Ces précautions n'eurent pas pour

résultat de rassurer les esprits.

Après ces détails sur l'Europe, où une trêve était enfin accordée

à la religion éprouvée par une persécution si longue et si impi-

toyable, qu'il nous soit permis de montrer cette même religion

retrouvant, au sein de la Chine, des contradictions qui cessaient

pour un moment de l'assaillir dans nos contrées.

Le censeur Kan-Kia-ping ayant présenté à l'empereur, dans le

mois de juin i8i i, un libelle diffamatoire contre la religion et les

missionnaires, ceux-ci composèrent en vain un Mémoire pour le

réfuter. L'empereur sanctionna la délibération du tribunal des

crimes, contraire à la religion, auquel il avait envoyé le libelle

d'accusation, aîin d'avoir son avis sur les peines qu'il devait dé-

cerner. D'après ce décret, il ne devait rester d'Européens à Pékin

que les trois employés au tribunal des mathématiques, et Lamiut,

comme interprète de la cour. En conséquence, les deux grands

mandarins, gouverneurs des missionnaires, les convoquèrent tous

pour leur intimer les ordres de l'empereur. Ils leur témoignèrent

être fâchés de ce que le censeur avait fait, et dirent qu'au reste

personne n'ajoutait foi à toutes les calomnies qu'il avait débitées.

Ils leur déclarèrent que l'empereur ne renvoyait aucun d'eux,

mais qu'il n'entendait pas qu'ils prêchassent leur religion
j
que, si

quelques-uns voulaient s'en retourner, ils pouvaient parler libre-

ment. Les missionnaires répondirent qu'ils ne pouvaient s'empê-

cher de prêcher la religion, au moins à ceux qui les interrogeraient

à son sujet
j
que, d'ailleurs, diffamés comme ils l'étaient, ainsi que

leur religion, ils ne pouvaient rester couverts d'une telle ignomi-

Tîie. Les mandarins répliquèrent, et à la fin il n'y eut que les quatre

missionnaires i tu tiens et Pérez, évêque de Nan-kin, lazariste por-

tugais, qui témoignèrent le désir de s'en aller, si l'empereur le leur

permetta t. Les mandarins ne statuèrent rien pour le moment ; ils

dirent qu'ils voulaient donner aux missionnaires le temps de ré-

fléchir.Un mois après, ils demandèrent ci les Européens qui avaient

témoigné le désir de s'en retourner persistaient dan-î leurs dispo-

sitions; les cinq répondirent affirmativement. L'évêque de Nan-
kin, sollicité par ceux qui restaient, envoya dès le lendemain sa

rétractation, qu'il accompagn" de quelques présens, et son nom
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fut effacé. Ce fut alors que les mandarins firent leur rapport d&

la visite qu'ils avaient faite chez î<;s Européens. Ils y déclarèrent

que quatre devaient être renvoyés, parce qu'ils étpic.t inutiles.

C'est une tournure chinoise : ils auraient été bien aises qu'aucun

missionnaire ne demandât à s'en aller j mais ils n'eurent garde d'à?

rouer que les missionnaires ne s'en allaient que parce qu'ils ne se

ouciaient pas de rester. Ces rapports et ces décrets furent tous

rendus publics. Quelques jours après le dernier rapport, deux des

quatre missionnaires qui devaient partir, cédant aux sollicitations

de ceux qui restaient, demandèrent à rester aussi; mais on ré-

pondit qu'il n'était plus temps, que l'affaire avait été communi-

quée à l'empereur. Il éf«<it bien décidé que sept des missionnaires

resteraient, mais il n .tait pas certain qu'ils pussent demeurer

dans leurs maisons respectives : il était à craindre qu'on ne les

obligeât à se réunir tous dans une s^Ue, comme le tribunal des

causes criminelle» avait insinué à l'empereur de l'ordonner. Les

missionnaires firent quelques démarches pour parer le coup, et,

par le moyen de quelques présens, ils obtinrent aisément que leurs

trois maisons fussent conservées.

Malgré les entraves qu'on mettait aux fonctions des mission-

naires, malgré les corps de-garde qu'on plaçait à leurs portes, ils

n'avaient pas cru devoir abandonner la partie. Ils considéraient

que, quoiqu'ils pussent peu faire par eux mêmes, ils pouvaient au
moins diriger les prêtres du pays, ce qui est un point très-essen-

tiel. Ils avaient aussi été émus par les prières et les larmes atten-

drissantes des chrétiens qui étaient allés se jeter à leurs pieds.

« Votre simple présence, disaient ces néophytes, nous soutient et

» nous anime. Tant que nous voyons les églises sur pied et habi-

» tées par des Européens, quoique nous ne puissions y entrer, il

«nous reste quel jue espérance que la tempête s'apaisera, et que
» les choses reviendront à leur ancien état. » En dépit des défenses,

les chrétiens venaient souvent à bout d'entrer dans les églises,

moyennant quelque monnaie qu'ils donnaient aux ganles. Les mis-

sionnaires italiens, n'ayant ni élèves ni prêtres Ju pays, ni le

moyen de supporter les dépenses que les circonstances rendaient

plus onéreuses qu'auparavant, n'avaient pas eu les mêmes raisons

de rester que les autres. Au reste, la situation de ceux qui restaient

était très-précaire. Le plan du gouvernement était manifestement

de laisser les Européens s'éteindre, et de n'en admettre qu'autant

qu'ils seraient nécessaires pour l'astronomie. Il faut dire pourtant

que les Chinois, en parlant de supprimer les églises de Pékin et

de renvoyer les Européens, avaient déclaré qu'on n'avait point

riniention de s'enparer des biens qu'ils possédaient en maisons,

#•**'
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terres, etc.; mais qu'ils pourraient en disposer comme bon leur

semblerait. On n'avait mis aucun obstacle à ce que les Italiens

vendissent ce qu'ils avaient, et en emportassent le produit. Comme
on n'avait trouvé personne pour acheter leur maison, l'empereur

l'avait prise et en avait payé la valeur.

Les quatre missionnaires italiens revenus de Pékin furent bien

traités sur toute la route, et aux frais du gouvernement. L'ordre

était qu'ils s'embarquassent pour l'Europe, lorsqu'il y aurait quel-

ques vaisseaux de leur pays à Canton. Les agens de la compagnie

anglaise leur offrirent le passage; mais les missionnaires deman-

dèrent à aller à Manille. Le gouvernement de Canton y consentit

aisément, parce que, en bons géographes, les mandarins jugèrent

qu'à Manille les missionnaires seraient plus près de leur pays

qu'en Angleterre. Les quatre missionnaires vinrent à Macao pour

y attendre quelque vaisseau qui allât aux îles Philippines. Trois

d'entre eux voyant qu'ils pouvaient travailler plus utilement,

ailleurs qu'à Manille, à l'œuvre à laquelle ils s'étaient consacrés,

l'un resta au coUége de Saint-Joseph à Macao, pour se livrer à

l'éducation de quelques jeunes Chinois qu'on y disposait à la piô-

trise; deux autres se rendirent à l'île du Prince-de-Galles, pour y
travailler à la même fin, dans un collège que Létondal venait d'y

établir sous la protection du gouvernement anglais, pour y élever

de jeunes Chinois.

Dans la partie où demeurait l'évêque de Tabraca, deux espions

étaient à craindre. L'un était un mandarin militaire disgracié,

baptisé depuis peu. Lorsqu'il connut le décret contre la religion,

il alla promettre de livrer quelque Européen. Le gouverneur l'as-

sura qu*il lui donnerait une place i>'il accomplissait sa promesse;

il lui en donna même une, quoique aucun Européen n'eût été pri.s.

Ce faux frère voulait à toute force voir l'évêque de Tabraca. Pour

tromper les Chrétiens, il se plaignait beaucoup du gouverneur

devant eux; quelquefois il feignait de vouloir se confesser. L'au-

tre espion chrétien était barbier de profession, pauvre, mais très-

instruit, et surtout très - hypocrite et très-rusé. Ayant obtenu

quelque argent du gouverneur, il allait dans les marchés et dans

les auberges, surtout dans celles des Chrétiens. Il se donnait pour

un homme riche qui avait souffert et beaucoup perdu dans cette

persécution ; il leur témoignait la crainte qu'il avait que la persé-

cution ne les atteignît aussi, et les exhortait à être fermes dans la

foi, et à ne dénoncer aucun prêtre, surtout aucun Européen, di-

sant-qu'il valait mieux que cent Chrétiens souffrissent que d'expo-

ser un seul prêtre. Il trompa beaucoup de Chrétiens simples, un

entre autres^ qui lui déclara être dépositaire de malles contenant
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des ornemeiis sacrés. Le traître alla dénoncer ce Carétien au pré-

toire de Tsong-kin-tcheou ; et, le lendemain matin, deux manda-

rins vinrent, avec plus de deux cents satellites et une multitude de

païens, investir la maison, et en surprirent les maîtres ainsi que
plusieurs Chrétiens qui s'y trouvaient. Tout était alors en feu

dans le district. Un grand nombre de Chrétiens furent arrêtés
;

d'autres prirent la fuite, et se cachèrent dans les montagnes;

quelques-uns se rédimèrent, les uns en apostasiant extérieure-

ment, les autres en donnant de l'argent.

L'évêque de Tabraca était alors bien caché, dans un réduit

entre deux murailles; les satellites entrèrent plusieurs fois dans

la maison sans le découvrir. Il avait dans ce réduit les effets les

plus précieux delà mission, et les titres d'achats ou de donations.

Quelque bien cachés que ces titres fussent, la crainte porta les Chré-

tiens à les enfouir. A peine furent-ils enfouis que les satellites les

découvrirent. Le prélat, qui ne doutait pas que tous ces effets ne

fussent portés au prétoire, et qui était affligé au dernier point dcit

tourmens qu'on faisait souffrir aux Chrétiens à son occasion, vou-

lait se livrer. Quelques Chrétiens étaient de cet avis, d'autres s'y

opposèrent. Après avoir souvent changé de domicile, et couru

beaucoup de dangers, il trouva enfin un endroit qui paraissait fort

sûr, chez un Chrétien dont la maison était située sur les limites

de trois districts dif erens, et qui, n'étant dans cet endroit que

depuis un an, était peu connu.

Ëscodeca, pro-vicaire apostolique du Su-tchuen, fut aussi dans

la nécessité de changer souvent de demeure. Il alla enfin se réfu-

gier sur des montagne escarpées, au milieu des neiges et des gla-

çons; pendant qu'il y était, les satellites allèrent sur une montagne

opposée, extrêmement haute, sur laquelle se trouvait une célèbre

pagode. Ils y entrèrent, et enjoignirent aux bonzes de leur livrer

l'Européen qui s'était réfugîé chez eux. Les bonzes, fort surpris,

répondirent qu'ils ne connaissaient aucun Européen, et qu'il n'en

était jamais venu dans leur maison. Rien de plus vrai, et les man-
darins n'en doutaient pas; mais ils insistèrent à demander Esco-

deca, et menacèrent les bonzes de les faire frapper, s'ils ne livraient

l'Européen. Ceux-ci eurent beau s'excuser, les mandarins feigni-

rent de ne pas les croire, les firent fustiger, puis se retirèrent.

Cette conduite semble prouver que ces mandarins n'avaient au*

cune envie d'arrêter le pro-vicaire apostolique.

Après Pâques il changea de domicile pour se rapprocher de

l'évêque de Tabraca, avec lequel il désirait avoir une entrevue.

Dans sa nouvelle demeure, il reçut la visite de Paul Tchang, prê-

tre chinois, qui lui dit qu'il avait un endroit sûr où il voulait le

'f
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conduire. C'était chez un Chrétien, qui avait fabriqué lui-même

un réduit entre deux murailles. Arrivé chez son noiivel hôte, il

se procura la consolation d'aller voir l'évêque.

Sur ces entrefaites, le mandarin deSiu-tsin-hien, averti qu'il y
avait des personnes qui savaient la retraite de ce prélat, fit appe-

ler le maître de la maison, un de ses neveux et un de ses petits-

fils, nommé Mathieu Hoang, ancien écolier du collège des mis-

sionnaires. On leur demanda s'ils savaient la retraite de l'évoque,

et où demetirait un jeune homme qui avait porté le prélat sur ses

épaules pour passer une rivière. Le vieillard et son neveu se dé-

cnargèrent sur l'écoV.» i, et dirent qu'étant jeune, il était ami du

jeune homme sur lequei on les questionnait. Le mandarin ordonna

à Mathieu de conduire les satellites chez le jeune horiîiiîj. Il ré-

pondit d'abord qu'il ne savait où était sa maison; mais à peii:e

eut-on commencé à le frapper, qu'il avoua la connaître, et y con-

duisit les satellites. Dès qu'ils y furent arrivés, ils frappèrent le

jeune homr.:e, son père et sa mère. Tous nièrent savoir la retraite

de l'évêque. Les satellites enchaînèrent le jeune homme et son

père, et les emmenèrent. Dans la route, ils frappèrent de nouveau

le fils, et conduisirent le père au prétoire. Le fils, si rudement

frappé, ne jut résister aux tourmens; il déclara le lieu de la re-

traite du prélat, et y conduisit la troupe f étorienne En arrivant,

il fit des excuses à l'évêque, lui disant que c'était bien malgré lui

qu'il venait. Le confesseur se contenta de répondre : « Si vous

» vouliez me livrer, il fallait prendre des moyens pour me livrer

» hors de la maison, et ne pas exposer les personnes qui m'ont

» donné l'hospitalité. » Ce fut le 18 mai 181 5 que le prélat fut

arrêté. Lorsqu'il fut arrivé au prétoire, les mandarins le recurent

avec civilité, lui firent ôter ses chaînes, lui firent préparer à man-
ger, se mirent à table avec lui, et le firent asseoir à la première

place. Le lendemain, ils lui procurèrent une chaise à porteurs, et

le firent conduire au prétoire de la capitile. Aussitôt après l'arres-

tation de l'évêque, Escodeca avisa au moyen d'obtenir sa déli-

vrance : mais il était trop tard, la prise de l'Européen ayant été

annoncée au gouverneur.

L'arrestation du prélat occasionna, dans le district de Kiong-

tcheou. une persécution beaucoup plus violente qu'auparavant.

Tous les chefs de famille furent appelés et contraints de donner

des billets d'apostasie; plusieurs foulèrent aux pieds la croix et

affichèrent la tablette superstitieuse. Néanmoins tous ces Chré-

tiens n'étaient apostats que de bouche; ils récitaient encore leurs

prières, observaient le dimanche et les autres exercices du chris-

tianisme.

[An :

L'

du

d'Eu

tout

de se

porta

fait

JhÎM



[An 1815J DB l'ÉCLISB. — LIT. XV. S5l

Levêque de Tabraca lut sacrifie, le i4 septembre i8i5, i la rage

du gouverneur de la province, auquel îes noms de Chrétien et

d'Européen étaient également odieux. Le vice-roi, en présence de
toute sa cour, le condamna à être décapité. Le prélat, dépouille

de ses habits, sans être lié, fut conduit au lieu dii supplice. Il ne

portait point, comme il est d'usage, Voffiche ou inscription qu'on

fait porter aux criminels, pour luire connaître leur nom et la

cause du supplice auquel ils sont condamnés. Le vice-roi fit tirer

des prisons trente-trois Chrétiens q^i, malgré la violence des tour-

mens, étaient demeurés inébranlables dans la foi, et ordonna qu'ilè

fussent conduits, avec l'évêque, sur la place publique, accompa*

gués de bourreaux portant des cordes et autres instrumens dd

supplices. Le saint pasteur était donc suivi de cette petite portion

de ses ouailles, l'élite de son troupeau, qui se croyaient destinées

à être immolées avec lui. Arrivés sur la place où était accouru un
peuple immense, les mandarins qui présidaient à cette exécution

ordonnèrent aux Chrétiens de renoncer à la foi, sous peine

d'être étranglés. Ces généreux confesseurs se «lîontrèrent disposés

à souffrir la mort, et, se prosternant aux pieds du pasteur, lui de-

mandèrent sa bénédiction. Il la leur donna, après leur avoir fôit

une courte exhortation pour les animer à suivre son exemple. Un
seul d'entre eux demeura immobile. Interrogé par les mandarin*

pour quel motif il ne se prosternait pas comme les autres afin dede-

nander la bénédiction, il fit entendre qu'il chancelait dans la fgî,

et n'était pas disposé à répandre son rang pour Jésus-Christ. La
saint prélat présenta ensuite su. tête au bourreau, avec une pré-

sence d'esprit et un visage serein et gai, qui remplirent d'admira-

tion tous les assistans. Sa tête fut détachée du tronc d'un seul

CMup, et sa belle âme s'envola au ciel pour y recevoir In couronne

immortelle. Les Chrétiens furent aussitôt reconduite dans les pri"

sons, pour être de là envoyés en exil. La tête du saint évêque fut

placée sur une colonne hors de la porte orientale de la ville, avec

l'inscription suivante : « Su (nom chinois de l'évêque), européen,

» prédicateur et chef de la religion chrétienne.» Les Chrétiens re-

cueillirent son sang avec soin; ils gardèrent nuit et jour lecada-

vrc; qui resta exposé sur la place publique pendant trois jours :

puis ils l'enterrèrent dans un lieu peu éloigne de celui où il avait

été décapité.

A ces ficènes de sang, il est temps de faûe succéder l'image de

la paix et des réflexions sur les avantages que la religion avait re-

tirés en Europe de la persécution même que ses ennemis lui

avaient suscitée.

Les'sentimens de Pie VII pour le cordinal Fcsch n'avaient]ipas •F
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changé. Il lui accorda encore une fois un asile à Rome, ou la mère

de Napoléon vint aussi se réfugier, tandis que Louis XVIII, ramené

en France par la défaite de Buonaparte, se trouvait de nouveau

aux Tuileries. Quelques personnes eussent voulu que ce cardinal

lût renfern:;é au château Saint-Ange, et disaient que, puisqu'il

avait été rejoindre son neveu en France, on aurait autant de

droit de l'arrêter, qu'on avait pu s'en croire pour s'assurer de la

personne du cardinal Maury.

L'accueil que faisait Pie YII uux membres de la famille Buona-

parte était d'autant plus généreux que lui même avait été plus

cruellement persécuté par Napoléon. Mais cette persécution si

acharnée, la charité lui imposait le devoir de l'oublier, ou plutôt

de ne s'en souvenir que pour en admirer les heureux résultats.

En effet, depuis qu'une portion notable du clergé d'Italie eut été

amenée en France à la suite des différends de Buonaparte avec le

saint Siège, les curés, cette illustre partie du clergé français, se

montrèrent moins attachés aux principes gallicans et inclinèrent

vers les doctrines romaines; et si les prêtres français avaient sé-

journ ' plus longtemps en Italie, ou les prêtres italiens en France,

on aurait vu disparaître toute différence d'opinions entre les cler-

gés des deux nations'. Les deux persécutions suscitées eti France

et en Italie, persécutions qui transportèrent les prêtres français

dans ce dernier pays, et les prêtres italiens en France, rappro-

chèrent les fils de leur mère et amenèrent en quelque sorte une
réconciliation de famille. Il y avait depuis quelque temps en-

tre le clergé d'Italie et celui de France un désaccord qui affai-

blissait l'estime qu'ils devaient conserver l'un pour Fautre. Il pa-

raissait impossible à beaucoup de membres du clergé italien qu'on

pût penser j, tement et se bien conduire en matière ecclésiastique

quand on soutenait, outre les quatre fameux articles, les libertés

de l'Eglise gallicane. Ils avaient puisé cette opinion dans la lecture

d'ouvrages français infectés de jansénisme, dans les livres des ju-

risconsultes de cette nation, dans les arrêts des parlemens où l'on

avançait, sous le nom de libertés gallicanes, des principes et des

maximes erronés qui tendaient au schisme et quelquefois à l'hé-

résie, et que les gallicans modérés rejettent avec horreur, se plai-

gnant d'une imputation si calomnieuse. Les prêtres français

n'avaient pas alors une juste idée des doctrines romaines, qu'ils

appelaient ultramontaines. Les écrivains philosophes, à force de

présenter sous un point de vue défavorable les maximes opposées

aux quatre articles du clergé de France, avaient réussi à persuader

> Méin. du card. l'acca, t. i, p. 209-21 1.
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à beaucoup de gens, qui n'examinaient pas ces matières par eux-

mêmes, que les doctrines romaines étaient absurdes et ridicules,

et répugnaient au bon sens. Telles étaient les propres expres-

sions de Napoléon dans son langage soldatesque, et ses minis»

très philosophes lui servaient d'écho. En France, on attribuait au

clergé romain des maximes exagérées sur l'exercice de la juridic-

tion primatiale du pape, et l'on fut tout étonné d'entendre les

membres du sacré collège discourir d'une manière à laquelle on
ne s'attendait pas.

D'un autre côté, les rapports des cardinaux et des évêques exilés

en France arec des personnes de tout rang, contribuèrent à réta-

blir chez cette nation l'estime et la haute opinion qu'on avait au-

trefois du clergé d'Italie, et surtout de celui de Rome*. La cour

romaine a toujours joui, dans les pays étrangers, d'une très-grande

réputation : on l'a crue, avec beaucoup de raison, composée

d'hommes extraordinaires par la profondeur de leur savoir, par

leur rare habileté dans le maniement des affaires et dans les négo-

ciations politiques. En effet, les papes ne s'entourent que de per-

sonnages d'élite. Quoiqu'il y eût, parmi les cardinaux et les pré-

lats, des hommes d'un rare mérite et d'une instruction peu ordi-

naire, il faut néanmoins l'avouer, la haute opinion qu'on avait de
cette cour était très-diminuée , et allait décroissant de jour en
jour. Les deux voyages de Pie VI à Vienne en 1782, et de Pie VII

à Paris, y contribuèrent beaucoup. On ne peut comprendre com-

ment ces deux papes, eiilreprenant de si longs voyages et se ren-

dant dans les cours de deux grands empereurs pour traiter d'affaires

de la plus haute importance, se formèrent un cortège et une suite

qui n'étaient nullement adaptés aux circonstances, et qui ne ré-

pondaient en rien à la réputation de la cour romaine. Le choix

des personnes qui accompagnaient Pie VI était bien mauvais, mais

celui qu'on fit faire à Pie VII fut peu judicieux. Il fallait voyagei

l'hiver, traverser les Alpes et se rendre dans un pays situé au nord

de Rome; et pour cela, on choisit des personnes d'un âge avancé

dont plusieurs n'avaient jamais passé les frontières de l'Etat ecclé-

siastique, et qui, pendant le voyage, au lieu de prêter assistance

au pape, avaient elles-mêmes btsoin d'être assistées. On allait

dans un pays où l'on parlait une langue différenie, et la plus grande

partie de la suite de Pie VII n'en entendait pas un mot. Quelques-

uns, tels que les cardinaux Antouelli, Borgia et di Pietro, et le

prélat Devoti, comprenaient le français à h\ lecture, mais ne le

parlaient point. Il y en avait fort peu qui pussent soutenir une

il

'Méoi. du card. Pacca, t. 2, p. 212-210.
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conversation avec un Français. On allait à Paris, la .première

des capitales, tliéAtrc vaste et exposé à la vue de toute l'Europe,

où se réunissait alors
,
pour le couronnement solennel de

Vempereur, tout ce qu'il y avait de plus grand parmi les na-

tior.i en paix avec l^ France; et on y conduisit des prélats

d'un extérieur sans dignité et qui ne prévenaient nullement par

leur abord. Une telle suite ne pouvait manquer de prêter au ri-

dicule dans quelque pays que ce fût ; mais on devait ^A^^voir

qu'elle y prêterait beaucoup plus encore au milieu du peuple

de Paris, connu pour sa légèreté et sa vivacité, qui plaisante sur

tout, et se fait de tout un objet de satire et de moquerie. Ce qu'on

aurait dû prévoir n'arriva que trop, au grand détriment de la ré-

putation de la cour romaine. Les Français devaient naturelle^

ment supposer que Pie Vil, en se rendant en France, dans cette

grave circonstance du couronnement de Napoléon , avec qui

il avait à traiter d'affaires très-importantes, avait choisi pour sa

suite les personnes les plus habiles et les plus instruites de sa cour

et de Rome. Or, ce fut d'après le cortège de ces hommes, pour la

plupart sans talent, qu'on jugea de ceux qui restaient en Italie; et

ce fut alors que Napoléon et ses ministres conçurent pour le mi-

nistère ecclésiastique ce mépris qui, s'il ne fit pas naître dès lors

le projet de la sacrilège usurpation des Etats de l'Eglise, en fit hâ-

ter du moins l'exécution. L'exil des cardinaux et de plusieurs évê-

ques et pré'ats en France, parmi lesquels il s'en trouvait quel-

ques-uns d'un rare mérite, réiorma en partie cette mauvaise

opinion, et fit connaître aux Français le mérite du clergé italien et

du sacré colléâfe.

Outre ces avantages remportés par les deux clergés italien et

français pendant leur exil, le clergé français relira encore de nou-

veaux fruits de la persécution même et de l'usurpation sacrilège

des biens de l'Eglise en France. Bien qu'il n'ait jamais manqué de

prélats recommandables pour leur savoir et leur conduite dans

plusieurs Eglises de France, il faut avouer néanmoins que, sous

les derniers rois, et particulièrement sous la régence, pendant la

minorité de Louis XV, on vit un grand nombre d'évcques fran-

çais, plus préoccupés de leurs intérêts que de ceux de la religion.

Les évêques étaient choisis parmi les familles les plus distinguées

et les plus illustres de Paris et du royaume. Ils étaient pourvus,

cuire les revenus de la mense épiscopale, de prieurés considéra-

bles et de riches abbayes. Dans quelques provinces, ils étaient

aussi membres principaux des Etats provinciaux, et pouvaient

tous se considérer comme grands du royaume. Ces grandeurs hu-

maines leur faisaient bien souvent oublier les devoirs sacres de

?
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leur ministère pastoral. EU)i};iiés de leurs diocèses, ils étaient

presque toujours ù Paris et à Versailles, fréquentant la cour et les

salons des ministre», Mais ce désordre cessa après le Concordat

de i8oi, et Napoléon, alors premier consul, voulut que les évo-

ques, en exécution des sacrés canons, fissent leur résidence dans

leurs diocèses. Ils n'avaient plus, il est vrai, aucune influence dans

les a^^ ires temporelles de l'Etat, et non-seulement ils n'étaient pas

riches omme avant la révolution, mais mâme ils pouvaient réel-

lement se dire pauvres avec le salaire mesquin qu'ils recevaient du

gouvernement. Du reste, leur pauvreté môme et leur abaissement,

qui contrastaient avec leur ancienne puissance, produisirent un

l)on etfet en faisant cesser les motifs de jalousie et de haine qu'a-

vaient contre eu\ les i .torités séculières.

Nous terminerons par une réflexion din;ne de remarque '. La Pro-

vidence divine a permis de nos jours un tel concours de circon-

stances en F anc
,
que Pie VU a pu y exercer des actes de juri-

diction et d'autorité plus grands que les pontifes romains, ses

prédécesseurs, n'en exercèrent jamais en Portugal, en Espagne, en

Italie, ni même dans leurs domaines temporels; et, qui plus est,

c'est à ces actes de souveraine autorité pontificale que l'Eglise de

France est aujourd'hui redevable de son existence et de son union

avec le centre de l'unité catholique.

* Mem. du card. Pacca, t. 2, p. 218'
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en Pologne, en Russie, en Firftnéé, ëa Ita-

lie, en Espagne.
Fanatiques dans le pays de Bade , U

Saxe et la Poméranie.

PERSÉCUTIONS.
:m-

Persécution, préparée par les Jansé-

nistes et les philosophes, suscitée par les

Jacobins, entretenue par les Théophilan-

thropes et les autres sectaires, de 1790 à

1800.

Persécution cOQtr'e l'EgltSe rotaiaine de
1808 à 1814.
En Asie, et notamment dans TEglise

de Chine, persécution coiitre les mu-
sionnaires et les nouveaux convertis.

, ÉCRIVAINS ëMJÉÎÉaSÏiOUES. *t '•\»-

1794.—Antoine-Henri BéRAULT-BER-
CASTEL, Jésuite, puis curé d'Omerville,

puin,chanoine de Noyon, né au diocèse

de Metz, composa d'abord un poëme
en douze chants sur la terre promise,

où il luéle, avec assez peu de goât, la

fable et l'histoire. Il commença à faire

paraître, en 1778, une Histoire de l'E-

glièè, qui s'arrête à 17^1 } elle a eu du

succès à cause des principes et de l'esprîT

dans lesquels elle est rédigée. On a pré»

tendu que les quatre derniers volumes
étaient de Feller : c'est la partie la plus

négligée de l'ouvrage. Quoi qu'il en soit,

nous avons, sous le titre iï Histoire génS'

raie de VEglise, refondu, rectifié et com-
plété tout le travail de Bérault7Bcroastcl,

et nous l'avons continué jusqu'à nos jours
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daua Tesprii des doctrinea ronaioet. No-
tre ëdilion • la vol. ia-8«.

1796. — François •Anloioe Zaccaku,
fdsaite, né dans le Milanais en i? 19, his-

lorien,philologue,anliqaaire,tl)ëolosien,

^esl exerce sur une foule de sujets aiffë-

rcns. La liste de .les opuscules et de ses

dissertations annonce une lecture prodi-

gieuse et une crixique très-yasto. Les ma»
tières ecclësiasliques étaient surtout fa-

milières à Zaccaria. Un de ses premiers

t'crits parait être la Suite des évéquea de
Crémone, 17)9. Il rédigeait alors un
Journal à Modcne, et snccëda au savant

Muratori tians la place de bibliothécairf

du duo. F.n «T^St il donna une nouvelle

édition des OEuvre» de Tamburini, 3 vol.

in-folio, avec des notes, et une Itéfutation

de Coucina et de Dinclli. Il publia à Ve-
nise, en 1759, un projet aédidon des

Œuvres de S» Isidore de SéviUe, en

5 vol. in-folio. Oo le dit auteur d'une

j^pohgie de la Théologie morale de Bu
sembaûm, qui fut condamnée au feu par

arrêt du parlement de Paris, du 10 nàars

1758. En iTj^Ot Zaccaria se rendit éditeur

de cette Théologie, et, lors de Téciat

contre les Jésuites en France, il prit leur

défense dans plusieurs écrits dont leurs

ennemis lui firent un crime. En 1768,11

fit paraître VAnti-Febronius, en italien,

a vol. in-4">, et en 177», VAnti-Febro
ni*u vengé, en latin, 4 vol. in-80, où il

réfutait à la fuis, et! auteur principal, et

nn de ses défenseurs, qui rélait caché

sous lenom de Théodorusa Palnde .Après

avoir résidé successivement à Modène, à

Fisloie et & Turin, Zaccaria fut appelé à

Rome par Fie YI, qui se servit plusicuro

fois de sa plume pour rënondre aux en-

ucioisdu sainl Siège .Dans l'afTairc deHon
theim, Zaccaria composa, sous le nom
de Théotime Enpistinus, un Livre des ré-

tractations des catholiques, dout l'imprcs

siun souffrit, dit-on, quelques difficullc

de la part du père Schiara,mattrc du sac, é

palais, ou plutAt de la part du père Yai*

rani, son confrère. Zaccaria aida Mansi
dans sa Collection des conciles. On
Vii attribue un Suppléme^it à l'Histoire

ecclésiastique du père Alexandre, 1 77(1, et

il réfuta le Capucin Yiatore dans sa Dé-

fense des trois Papes et du concile romain

de l'jiS, 178a. En i^86, il fut fait pro-

fesseur d'histoire ecclésiasiiquc à la Sa-

Sicnce. II coopérait avec Cuccagni cl

larchclli au Journal ecclésiastique de

Borne, que l'on voulait opposer aux JYou

velles ecclésiastiques de Vienne, aux An
nales ecclésiastiques de Florence, et au

Journal littéraire de Milan, tous rédigés

d'après les fausses idées qui dominaient
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dans ces capitales. Zaccaria, dont nous n«
pouvons citer toutes les productions, fut
un des auteurs les plus féconds de cec
derniers temps, et ae distingua par son
altacbement aux droits du saint Siéga
et de l'EgUsei une éiioque où ils tftaieol
|e plus vivement combattus.

1800.— Gabriel Fauict, Dominicain,
né à Saint-Maximln, en Provence, vert
1735, alla à Rome vers 1 j6o, s'y fixa, et

y mourut. Son plus srana ouvrage est in-
titulé : Des tithss pnmiti/s delà HévéUt-
tion, on Considérations critimes surlaptt-
retéet Fintégrité du texte original de* £4'
vres saint» ae PAncienTestamtnt, Hoàie,
177a; 1 vol. ln-8". Il donna encore quel-
ques opuscules; par exemple, des Mé-
moires pour servir d tHistoire des pireê
Ansalui, Jlfamaehif Patuzti} ete.

tSoi.— Joseph Mo>"owicn, prêtre
Jésuite, théologien de la sacrée pénlten-
cerip, né à Péraste et mort à Rome, est

célèbre par sa Dissertation poUmicO cri-

tique sur les Arméniens, en un volume;
il en consacra trois autres & on Compeit-
dltun historique de lanation arménienne.
1 1 défond dans ces deux ouvrées fEgllse
d'Arménie, que quelques tnéologtena
taxaient d'hérésie.

(ai août.)— Jean -François Gonu*
ckRD, chanoine de Saint-l^oùoré, à Paris,

prieur de Bonrcpos, secrétaire de ràrche-
vèché sous de Beaumont et de Juigné, né
au diocèse de Rouen en 1738, est priuéi-
palemcnt connu par afi Traduction des
Vies des Saints, en la vol'., 1763 t\ 1783.
Godescard fut aidé dans ce tratail par
Joseph -François Marie, docteur de 8or-
bonne, censeur royal, et profcaseur do
mathématiques au collège Maxarin. lia

firent beaucoup de changcmens et d'addi
lions au travail de Tauteur anglais, Alban
Bullcr. Le i3* volume, ioiprimë depuis,
t'est poûilde la traduction de Godescard,
mais de Tabbé Nagol» de Saiut-Sulpicé.
Grodescard commença nn Abrégé de ce
même ouvrage, qui a été achevé par Bonr-
dier-Delpuiis, et publié, en 180^, en 4 vol.

Ou doit encore ii Godescard une édition
de VAnalyse de la foi divine, de Henri
Holdcn (latin), 1767; une édition des
Traités de controverse des frères de Ya-
lemburgh, avec leurs Yies; une édition du
Nouveau Testament, delà collection de
Barbou, 1785; une TraducUon du traite

De la mort dés persécuteurs, de Lactance,
cl des Essais historiques et critiques sut
la suppression des monastères et autre»
étiiblissemens pieux en Angleterre, tra-

duiu de l'anglais (de Dodd, dans son
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Uialoire de TEglite)» 1791 ; Elogti de
Vabbé Htrgier, el de fabhé Legros, inse

rei (Jaiia li>f Aooalea calholiques} Hé
flexionsturU duel, iraduilei de l'«aglau,

ittoi. Il a luiMë ea maauwrit une Hit-
taire du cardinal Poluif la Traduction
de V Histoire du iaeriUge, de !ipelman

j

dei Fondemens de la Heugion chrétienne,

de Challoner ; dei Sermons de Sherlock ;

ei quelques autres opuscules.

1801 («3 mai). — François -Xavier
Di Fbllkb, Jësuiic, né k Bruxelles en

1733, mon à lUiisbonnc, élail irès-HlUi'

cnë au salât Sii'.gc el à sa bociétë. Ses ou
vra(|ca sont : Jugement d'un tlerivam pro-

testant touchant le livre de Febronius,

1771, ÎD-8°; une Lettre sur le ilûier du
comte de BonlainviUiers, de Voltaire

j

le Catéchisme philosophique, 1777 ; des

Discours sur divers sujets de religion ei

de morale, 1778; une édition augmcolce
de VExamen de févidence intrinsèque du
christianisme de Jenjrns, 1 77() j VExamen
impartial des Epoques de ta nature, de
Buft'uD, 1780} le Coup d'œil sur le con-

grès d'EmSf 1787; le Veriudtle dtat du
différend entre le nonce de Cologne et les

électeurs, 1 787 : le Aecuet'/ des représen-

tations des Brabançons, en 16 vol. Feller

rédigea longtemps le Journal historique

et littéraire qnl sHmprimatl à Luxem-
bourg, puis à Liège, et dont le recueil

forme 60 volumes. Sa louable opposition

aux mesures de Tempercur Jo^teph II

Ta pcul-étrc entraîné trop loin. Sou Dic-

tionnaire historique a obtenu huit édi-

tions. La huitième a été donnée par nous,

en ao vol. in-S'. Dans une édition de la

bulle jéuctorem fidei, faite à Dusseldorf,

Feller inséra quelques notes tendantes à

justifier le synode de Pistoie, el que le

cardinal Gerdii a réfutées. Cet écrivain

avait un zèle vif, mais on lui désirerait

uciquefois plus de criti'[ue el de mesure.

Tctait d'ailleurs un homme vertueux,

rstimable et instruit. Quelques-uns dt-

ses ouvrages parurent sous le nom de
Flexicr at Heval, anagramme de son

Aom.

ï

(la aoât.)— Hyacinthe -Sigismond
Gebbil, cardmal, né à Samoéns en Savoie,

le a3 juin 1 7 1 8, entra chez les clercs régu-

liers fiarnabites, et fut professeur de théo-

logie à Turin. Sou mérite le fiichoisirpour

précepteur du prince de Piémont, fils de
Victor- Amédée IH, roi de Sardaigne,

11 composa puur ce prince plusieurs bons
ouvtiigi-s, et chercha surtout à lui inspirer

la connaissance elTamour de la religion.

A la mort du cardinal Percoii, Barnabite,

il lut uonimé évéque de Dybonne, et
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vicaire a|K)stol!que des Iodes an delii d»
Gange

i
mais cette mission n'eut pas de

suite, parce qu'on ne voulut pas privci

l'Europe des travaux et des service* d'un
homme de ce mérite. Le a3 juin 1777. le

père Gerdii fut fait cardinal in petto j il ne
fui déclaréque le i5 septembre suivant, et

devint successivement préfet de l'Index et
de la Prop.'uiande. Honoré de la confiance
des papes Pic VI et Pie VII, il fut sou-
vent consulté par eux dans les circon-
stances les plus difficiles. Ses connais-
sances ihéologiques , son désintéresse-

ment, sa piété, sa sagesse, sa conduite
toujours égale et soutenue , lui conci-
liaient, encore plus que ses dignités, le

respect général. Obligé de quitter Home
*o 1798, il se relira dans le Piémont.
Celte révolution ne le priva que de peu
de chose, parce qu'il n était pas riche,
cl il ne vil dans le rétablissement de Tau-
loriié pontificale à Rome, en 1800, que
le retour de l'ordre et de la paix. La
plupart de sca ouvrages furent d'abord
imprimes séparément. Ou en réunit en-
suite plusieurs dans une édition faite à
Bologne, en 1784, en 6 vol. in-4*>. Ea,
iSuti, le père Foatana, général des Bariia-

biies, et le père Scala, en entreprirent une
nouvelle édition beaucoup plus complète.
Lesqua tre premiers volumes paruren t cette
aunce-là, avec un Eloge liltéraire du car-
dinal. Le premier volume embrasse des
écrits qui ont la plupart rapport à l'édu-
cation. Il renferme i'Anti-Emile, ou Ré-
flexions sur la théorie et la pratique de
Céducation contre les principes de Jious-
seau, déjà iuipiimc a Turin en 1765;
VExamen d'un article du Journal ency-
clopédique, concernant les r^xions pré-
céUeiilis

f les Considérations sur tes études
de la jeunesse, en italien ; un Plan d'é-
tudes pour unjeune seigneur; leConqua
rendu des études du pnnce de Piémont f

des institutions de logique en latin, e|
des Pensées sur tes devoirs des différens
états de ta vie. Les quatre vulumes siii-

vans traitent presque en entier de la mé-
taphysique. Gerdii y réfute quelques-
uns des principes de Loke et de Wolff, e*

défend le sentiment de Maicbranche sur
l'urigioede nos idées. Le sixième volume,
qui est tout eu latin, contient des Ois-
cours Cl un Cours de philosophie, et le
septième roule sur le droit civil et politi-
que. Ces trois derniers tomes parurcnten
1807. Dans le huitième, on trouve un
Traité des combats singuliers, publié
pour la première fois à Turin en 175g, et
recommandable par la raison, la force et
la logique ; un Discours sur la nature et
tes effets du luxe, imprimé aussi à Turin
en 1767 , et oCi Tumeur réfute Moiite^- VExt
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quleu ; et des Kèales âe comluite pour par Pé>>éque de IVoli (B. Sulurl) d tm

une prinoeue martée.ntc quelques irag

mens liistoriques. Lo tome neuf, qui eut

niiui de 1807, eut rempli en entier par uu
Ouvrage important, mala que l'auteur d'h

pas termine. C'est Vlntrodueliondrétude
de la religion, qui, lorsqu'elle avait vu
le jour, en nSS, avait recueilli les éloges

des savans,ue Jean Laroi, de Zanottl, de
Blanchi, de Bottarl, et même des proles-

tans Dotens et Brucker. Le tome dix,

Imprime en 1 808 ainsi que les trois sul-

vans , commence par une Courte exposi-

iition de$ earactinide la vraie religion,

en italien. A la suite sont des Considéra-

lions sur Julien t où l'auteur juge ce

prince, non d'après les ëcrivains ecclë

siastiques, mais d'après les auteurs païens
Cet écrit, plein de critique et cie nerf,

forme une excellente réfutation des ëlo-

Ses intéresses qu'on a donnés à Julien

ans les derniers temps. Des Observa-
tions sur le sixième tome de l'Histoire

philosophique de Raynal font regretter

que le cardinal Gerdil n'ait pas poussé
plus loin son travail sur ce sujet. Dans
un Essai tCinstruction thdologique, il ré-

fute Bayle, le Srstème de la nature, et les

défenseurs de 1 antiquité du monde. Il y
a ensuite des Observations sur les Epo
ÏruAf de la nature, de Buffon. Les vo-
umcs suivans sont consacrés plus parti

culièremcnt à la théologie. Le onzième
contient troifi Dissertations qui font suite

à VEssai thdologiqne précédent ; Au
opuscules relatifs a la constitution hiérar-

chique de rE<jlise; des Hemarqnes sur le

plua des docteurs de Sorbonne,en 1718,
pour la réunion de rEglisc grecque ci

de l'Eglise romaine ; un Traité du droit

des papes dana TËglise, contre Slevogl,

théologien à lénn, et des Remarques sur

les Leçoru canoniques de Lakics, sur

l'institutfon des évechds. Ce Lakics était

un canonistc allemand, qui cherchait, par
ses leçons, à concourir aux innovations
de Joseph II Le tome douze est consacré
en entier à la réfutation de deux pam
phlots contre le Bref Super soliditate, qui
avoit condamné le livre d'Evbcl : Qu'est-

ce que le pape? Ces deux libelles uvaleni

été annoncés avec
nales ecclésiastiques de"Joseph Paganl à

Florence, que le cardinal réfute aussi

Le tome treize contient encore une jlpo
logie d^i BrefSuper soUdilaie, des Remar-
ques contre Lnunoy, et d'autres Remar-
ques sur le Commentaire de febronius,
relativement à sa rétractation. Le cardi
nal lui oppose surtout ('nutorilé dus thco
logiens français, deTliomassin, de Marca,
de Eiossuci. Dans le tome quatorze est

VExnmcn des motifs de Voppositionfaite

publication de la bulle j4mctorem fidei,

contre le synode de Piitoie. A U suite de
VExamen, on trouve des Remarques sur

quelques notes de Feller, dont il été

question dans la notice précédente. En-
fin, dans le tome qulnse se trouve un
Traité sur la primauté du pape, un autre

sur le maiiag;e et sur les droits de l'EalUa
à cet égard, des observations sur un livra

du père Galiffet, un nouvel Examen de
l'opposition de Vévéque de Noli à la butte

/iuctorem/idei, et de sa Lettre aux eon^

stitutionnels, en 1801, et une réponse k

l'archevêque d'Embrun. Plusieurs rolo-
mes de cette édition qui devaient renfer-

mer auelquet écrits at théologie, et sur-

tout des traités de morale, nefunml point
ubiiés immédiatement, à cause des trou-

les de l'Eglise et de TusurpatUNi de
Rome.

i8o3 ( 37 novembre). — Antoine Gvi*
rAb, chanoine d'Amiens etabbé de l'Orojr,

né à Etampes en 1717, mort li Fontaine-
bleau, où il s'était reûrë lors de la révo-
lution, fut d'abord professeur de rhétori-

que au collège de Plessis, et acquit au
bout de vingt ans le titre d'émcrile. Il

(tublia, en i754) les Observations» H',

ord Littleton, sur la conversion et fa~
postolat de S. Paul, avec la Traduction
de deux Discours sur l'excellence intrin-

sèque de la religion chrétienne. Il tradui-
sit aussi les Observations de West sur
l'histoire et les preuves de la résuriecUon
Je Jésus-Christ i mais son ouvrage le plus
célèbre est intitulé Lettres de quelque»
Juifs à Foltaire. La première édition vit

le jour en 176g, et il s'en fit successi-

vement plusieurs, que l'auteur a beaucoup
augmentées. Voltaire, quoique ble:<8c pur
l'abbé Guénée, rendit justice à son l«-

lent : Le secrétaire jwj, dit-il, lettre du
8 décembre 1777 à d'Alembcrt, n'estpas

sans esprit et sans connaissances ; mais il

est malincomme le singe, ttmordjusqu'am
sang en faisant semblant de baiser la

main. Guénéc fut reçu à rAcadémie de#
Inscriptions eu 1778- Le cardinal de Lt
Roche-Aymoii, grand -aumônier, l'atta-

cha à la chapelle du roi à Versailles, et

l'abhé Marie, son ami, instituteur des
enfans du comte d'Artois, l'engagea à

partager avec lui ces fonctions. L abbé
Guénée lut à l'Académie quatre Mémoire»
sur la fertilité de la Judée, qui olfrent

des réponses à quelques assertion:; des
incrédules modernes. Cet écrivain est

encore auteur des Quakers à leur frèrer

Voltaire, 1768.
— Adéodut TuRCHi, ëvêque de Parme,

né en 1734* était religieux Capucin, et
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fut ehoiii pour prdcepteu» de riiifuui

1). Louis, prines de Parme, ^li du duc-

Ferdinand. Quand l'éducalion du prince

fut acbevde, on le nomma à Tëvéshé de
Parme, et il alla à Rome pour ae faire m-
crer, suivant Tusage d«8 évêques d'Italie.

On lui fit signer alors une rétraclaiion

dont nous ne connaissons pas bien l'objet.

Le cardinal Gerdil et le prélat dclla So-
maglia furent ceux qui le porlcrent ù

celte démarche. Peut-être le père Turclii

avait-il été ébloui d'abord par les écrits

des théologiens de Pavie. Quoi qu'il en

soit, il fut sacré le ai septembre 178M, et

se montra toujours depuis attaché au saint

Siège. On a quatre volumes deses Home
litn,nTnnontiéCB en différentes circonstan-

ces. 11 y en a une entre autres pour la fête

du bienheureux Barthélemi de Bragance,
évAque de Yicencc, et Dominicain, mort
ea 1730, que Pie Yl déclara bienheureux
en i7g4- Ces tfom^/icj respirent la piété.

Il y a aussi du même auteur des Orai-
ionsfunèbres, t ; ; -s

.

1804 (37 avril). — François- Antoine
SE LoBtNXANA, nd à Léon en 1723, évè
que de Placencitt eu 1766, archevêque de
Mexico en 1 76G , archevêque de Tolède
en 177a, fut cardinal en 1789. On lui

doit des éditions, entre autres des l'ères

de Tolède, accompagnées de doctes pré-
faces.

{ q3 novembre V — Etienne Borcia
cardinal, né à Velietri ca 1731, fut élevé

auprès do son oncle, l'archevêque d
Fermo, et contracta sous lui le {^oût de
l'étude. Il passa par différentes charges
de la cour romaine, et fut fait cardinal

le 3o mars 1789. Secrétaire, puis préfet

de la Propagande, il avait beaucoup de
zèle pour les missions. Arrêté le 8 mars

1708, lors de l'invasion de Rome, il fut

relâché vingt jours après, avec ordre de

sortir de l'Etat romain, et se retira dans
TEtat de Venise. Au retour de Pie VU,
il se livra de nouveau au soin des mis-

sions, et c'était pour les rétablir en

France qu'il accompagna le pape. Il

tomba malade pendant ce voyage, et

mourut à Lyon. Le cardinal Borgia est

auteur de plusieurs ouvrages de critique

et d'érudiiiun, entre autres d'une His-
toire du Domaine temporel du saint

Siège sur tes deux Siciles, de la Confes-

sion de S. Pierre prouvée par les té-

moifanages chronologiques, etc. Voyez
l Abrégé de sa yie, en latin, par le

père Paulin de Saint Barthélémy, i8o5.

1806 — Paulin de SiiJnt-Bnrihélcmy,

ou plutôt Jean -Philippe Wekuin, Carme

TÀBLB CHRONOI.OGIQUB.

déchaussé, né à Ilofcn, en 1748, étudia à
Prague, passa quatorze années dans lesmis-
«ions des Indes, et revint à Rome eu 1798.
Il fut depuis 1800 coosultcur de la Con-
grégvtion de l'Index et inspecteur des élu-
des de la Propagande. La majeure partis

de ses ouvrages a pour objet la langue
siHiscrif et les autres idiomes de l'Inde.

Nous citerons : De latinis sermonis ori-

gine, et cum orientalibus linguis con-
nexione; India orientalis christiana , de
BasiiicdS. ParuralUmariyria disquisitio.

— Jean-Baptiste Gallicioli, né à We-
nise en 1733, prêtre de l'Eglise de Saiut-
Cassien, professeur de langues orientales

dans les écoles publiques de Venise, a
donné plusieurs ouvrages, tels qu'ime
P/waséologie biblique, etc.

i8o0. — Frédcric-Léopold , comte db
Stolbeao, né en 1750a Bramstadtdans le

Holslcin, se convertit à cinquante ans à

la religion catholique. Son grand ouvrage,
VHistoire de la religion de Jésus- Christ,
en 9 vol. ,a des continuateurs.

181 3 (4 janvier). — Christophe Mn-^
zAïri, Usuite, né à Vicence le a8 avril

1734, fut un prédicateur de mérite,
comme le prouvent son Carême et ses Pa-
négyriques qui ont été publiés. Il écrivit

plusieurs opuscules contre le jansé-

nisme, et pour défendre les droits du
saint Siège. Son zèle pour la vérité ei

l'énergie de son talent l'ont mis à même
de rendre les plus grands services à la

cause de l'autel et du trône.

— Louis Mozzi, Jésuite, puis cha
noine de Bergame, publia, en 1777, troi»

Lettres contre la Dissertation sur le re-

tour des Juifs à PEglise; en 177g, /«

Faux disciple de 6'. yiugustin et de
S. Thomas convaincu d'erreur, contre

le livre intitulé : la Doctrine de S. Au-
gustin et de S. Thomas victorieuse de
celle de Molina, imprimé à Paris en

1764, et publié en italien a Brescia en

1776; en 1780, un Court Essai contre

une critique de ce même ouvrage, par le

P. Vialore de Coccagiio; en 1785, His-
toire abrégée du schisme de la nouvelle

Eglise d'Uuecht, pour laquelle Pie VI
lui adressa, le 8 juin 1785, un Bref de
félicitation j ce qui put consoler Mozzi de
la réfutation que prétendit faire de son
Histoire l'abbé Bossi, chanoine de Milan,

dans le livre qui parut en 1788 sous ce

titre : Le catholicisme de l'Eglise d'il-

trecht.

— Alphonse Muzzarf.lli, thculugim
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de la Pénitencerie à Rome, né à Ferrare
en 17^9, fut (l^abord Jésuite, rcsidu à

MoDza et à Parme, et devint ensuite cha-

noine de Ferrare. Appelé à Rome par
Pie VU, il s'y fit estimer par sa piété et

ses connaissances. Il est auteur du Bon
mage de la logique en matière de reli-

g/'on, Rome, 1807, 10 vol. C'estm recueil

de trente-trois opuscules, on dissertations

sur différentes matières. Mous citerons

entre autres les Méditations du philoto-

l>he; VEmile détrompé, contre Rousseau,

et VExamen de quelques opinions de
Bonnet de Genève, l'une sur les miracles,

l'autre sur la résarrecllin. Muzzarclli

composa divers ouvrages de piété, le Bon
usage des vacances pour la jeunesse stu

dieuse, le Carnaval sanctifié, Pjinnée de

Marie, la Dévotion au sacré cœur, etc

Il r.ourut à Paris, où il avait été amené,
:::. 180g, lors de la persécution de l'Eglise.

Ce vertueux et savant ecclésiastiqae diri-

geait à Ferrare une congrégation dite

de la Jeunesse studieuse. On publia à
Rome, en 1807, un opuscule de lui, inti<

tulé : Origine de la juridiction des ét'é-

Îues dans leur diocèse f et, en i8t4« une
dissertation sur le droit du pape de des-

tituer les éviques. Nous avons puisé dans
ses opuscules la matière de plusieurs dis-

sprlations dont VHistoire générale de
l'Eglise est accompagnée.

i8i4* — Philippe- Ange Becchetti,

évéque de Citta-dclla-Pieve, né en 1743»
entra dans l'ordre de Saint-Duminique,
et fut fait évéque en 1800. Il est princi-

palemeni connu par sa Continuation de
VHistoire ecclésiastique d'Orsi. Ce prélat

a lairsé d'autres écrits. Il fil le serment,

lors de la persécution de Buonaparte, et

le rétracta au reloar du psve.

CONCILES, SYNODES, etc.

1707. — i«r Concile, ou pIotAt conci-

liabule des évéques constitalionneU dans
la cathédrale de Paris.

i8oa.— a* Concile, ou plntât conci-

liabule des évéques constitutionnels à

Paris.

1806. — Sjrcode, dit d'Antioche, an

monastère de Carcaph, diocèse dp Be'ryte.

1810. — Réunion d'évéques à Balti-

nore, et règlement en dix-nuit articles,

dressé le i3 novembre, pour l'adminis-

tration des Eglises des Etats-Unis.

181 1. — Concile national, ou plutAl

assemblée d'évéques de l'empire et dr
royaume d'Italie, k Paris*

FIN DU TOME DOUZIEME-
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DE L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE L'ÉGLISE.

Abailard (Pierre). Y, 53.
Abbaye de Saini-Claiido, établie p:ir Kint Romain

et BBint Lopient II, 498.
Abbaye de Saiiil-GuI, ses commencements. 111,153-

Abbaye (!') do Jiimi^ue rétablie par le duo Guil-

laume. IV, 134.
Abbaye de la Victoire. V , S43.
Abbayo d'Hierbeld et dé Fulde , leurs oommonce-

roents III. 349.
Abbayes fondées. 111,239.
Abbés de Palestine députés àConstantinoplo.!l,S73.
Abbon (saint) de Fleury , martyr do la digcipliiie

monastique. IV, 351 ; ses écrits. IV. 353
Abd-Ysu

, patriarche d'Assyrie , écrit de Rome à
Trente pAur adhérer au concile.VII, 517

AbJus (IVvéque) , son zèle imprudent. Il, 294.
Abjuration du duc de Neubourù. VIII, 266.
Abjuration du patriarche des Nesioriens. XI, 313.
Abjuration en France. XII, 13.
Abolition des annatrs et du la dtme en France.

XI, 558.
Aboubière. III, 196.
Abrahamiles découverts en Bohème. XI, 437.
Absurdités frauduleuses avancées par les Jansé-

nistes contre la bulle d'Alexandre VII. IX, 189.
Abunanfel , célèbre maronite. IX, 99.
Abus des Agapes réformés. 11,130.
Abus des femmes sous introduites. 11,154.
Abus réformés à Rome dans un concile, ill, 307.
Abus supprimés par Pie V. VII, 590.
Acace , sa confession. 1 , 255.
Acace succède à Euscbe do Césarée. 1 , 447 ; ses

impiétés. I, 510.
Acace succède à saint Gennadc dn Constantino-

plo. II, 490. Sa défection. II, 507. Il cstexcom-
munié par le pape. Il , 514. Ses excès. Il , 315.
Sa mort II , 527. Som nom et celui des autres
patriarches schismatiques est flétri. II, 586.

Acjidémie do Lié«e. XI, S30.
Acistus, évoque novnlirn; sescontrailiclinns. 1,402.
Achillos (saint), trom|)é pur Arius. 1, 377.
Acier ( le boron d') , ses fureurs. VII, 503.
Acre pris par les croisés. V, 190.
Actes en faveur desjusuitrs. X , 471 à 558
Actes du synode de Pistoie réfutés. XII, 58.
Adolord deCorbic. III, 4G6. Il est maltraité injus-

tement. 111,494.
Adulbéron , neveu de Saint-Uldnric , su coadjuto-

re-ie. IV, 20a.
Adalberl (St.), premier archevêque de Magdebourg

et ap6tre des Sclnves. IV. 101
Adalbert (saint) de Prague. IV, 137.
Adalbert, fonatiquc. III, 343 Ses rêveries. III, 346.
Adaldague (saint) de Brème. IV, 163.
Adamites (les), hérétiques. VI, 268.
Adamnan (saint), abbé de Hic. III, 277
Addition du filioque, III , 464 Le pape ref^ise de

l'ailmetlre. 111,486.
Adélaïde, impératrice ; se» plaintes au concile de

Plaisance, fv, 497.
Adelman , sa lettre à Bércnfiier. IV, 32G.
Adeline(siiinl), évoque de Scliirburn. lU, 275.
Adoliilie do Nassau succède à l'empereur Hodol-

uhe. V,425.
Alton (saint), archevêque de Vienne. IV,2I.
Adreds( le baron des). VII, 503.

Adresse du clergé de Rennes à l'Assemblée natio-
nale. XI, 571.

Adrien tout à fait changé eo faveur des chrétien*.
1, 149. Sa mort. I, 153

Adrien, pape, sa mort. III , 444.
Adrien 11 est forcé d'accepter le pontiflcat. IV, 40.

Il est soupçonné d'avoir des vueo contraires à
celles de son prédécesseur. IV,40. Il s'insère
dans le gouvernement politique. IV ,46. Sou iVi''-

férend avec le roi et les évoques do France.lV, 76.
Adrien IV, succède au pape Anostase IV. V, 87. Il

rcconiiatt le roi do Sicile. V, 84. Ses brouillerie*
avec l'empereur Frédéric. V, 103.

Adrien VI, pape. Vli;53. Samort. VII,85.
iEneas Sylvius, ses exhortations aux princes chré-

tiens. VI, 433 il devient Pape sous le nom de Pie
II. VI, 453. Son lèle contre les Turcs. VI, 454.
Sa partialité en foveur de Ferdinand d'Aragon.
VI, 456. Son départ pour la guerre de Turquie

,

sa rétractation, VI, 469. Sa mort. VI, 470.
Aorius. I, 500.
Atitius 1,473. Il est exilé. I,S16. Sa jalousie per-

flde, II, 333. Il est assassiné. III 474.
Aflhires d'Adrien de Thébes. III, 117.
AITaire des billets de confession et des refus de sa-

crement. X, 280.
AITaire du couvent de la congrégation. IX, 305.
Affaire d'Etienne de Larisse. lII, 14.
AITaire de i'évéque de Dol. IV, 428.
Afliiire des Gomaristes et des Arméniens. VIII, 333.
Affaire de Guillaume de Malestroit, évèquedc Nan-

tes. VI, 438.
Affaire d'Hincmar de Laon. IV, 73.
Affaire d'Ibas. 11,461.
Affaires de Jean, prêtre de Chalcédoine, et d'Alha-

nase, abbé de Taumat en Lycaonie. III, 118.
Affaire de Jean de Falkemberg, VI, 357.
Affa re du P. Lavalette. X, 409.
Affaire du Marquis de Lavardin. IX, 313.
Affaire du légat do Tournon. IX , 483.
Affaire de Lothaire et de Vaidrade. IV, 17.
Affaire de Périgèncs def Corinlhe. Il, 301.
Affaire de Philippe I, roi de Fralico et de Ucrtrade.

IV, 493.
Affaire du P. Picbon. X, 344.
Affaire des réalistes et des nominaux VI , 406.
Affaire de la régale. IX, 361.
Affaire de Rothalde de Soissons. IV, 32.
Affaire du tribunal delà monarchie en Sioile.IX, 556.
Affaires d'Allemagne. XI, 308.
Affiiires d'Alexandrie et d'Antiocbe. |l, 527.
Affaires d'Angleterre. 1, 447.
Affaires de Bt)héme. VI, 457.
Affaires d'Espagne. VI, 486. Idem. III, 171. Idem.

IV, 646.
Affaires de Hollande. XI, 166.
Affaires du jansénisme en Hollande. X. 145.

Aliâires du royaume de Jérusalem. V, 24.

Affaires de Napics. VI . 275.
Affaires do Palestine. V, 176. Idem. V, 419.

Affaires du Nord. V, 360.
Affaires do la religion dans la haute-Asie. V, 498.

Afre (Saint) I, 526
Agabc prophétise à Céstrée. 1 , 72.

Aîîapit, le pape, envoyé en ambassade a Conitanik-

uoj)l«, lu 31), Samort. 111,32.
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Agathe (Sainte).

Agathon, pape, m 'cttrejustifloiitrpmporcur Ho-
norius. 111,351. Sa mort. 111,259.

Ageim (Anne-Uarie), aet erreurs. XI, 382.

Akul-s (Sainte), vierge, ion martyre. \,i2i.
Agnès, impératrice, sa retraite. IV, 380.

Agnès de Bohême Ha bienheureuse). V, 307.
Agrippa, sa mort, 1, 86.

Aifobard de Lyon. III, 828 8a mort. III 559
Aidan (Saint) de Lindisbrne. III, <6I
Alain, cardinal, sa mort. VIII, 183.
Alaric conduit les Goths mntro lluine qu'il livre au

pillage. 11,203 II est vaincu et tué 11,561.
Albergati, cardinal, sa mort. VI , 366.
Albert II, duc d'Autriche, succède à l'empereur Si-

gismund. VI, 333.
Albert de Strasbourg , son récit. V 856. Il est dé-

puté vers le pape. V. 557.
Albomos (d'), oardinaf, légat en Italie. VI, 13.

Albuquerquc-lc-Grand. VI, 893.
Alcoran. III, 194.
Alcuin, docteur. III, 434.
AIdric (Saint) du Mans. III, 860.
Alembert(d').sa brochure contre lesjésuitcs. X,4.'>l

Alexandre, césar, puis empereur. 1,221. Il l'st uias-

sacré. 1,231.
Alexandre II éla pape. IV, S8S. Ses exhortations à

Harold, roi de Norwège. IV, 372.
Alexandre III, pape, va en France. V, 109 11 tient

nn concile à Tours. 'V, 1 1 1 Son retour è Rome.
V, 126, Sa leUre au sultan d'Icône. V, 147. Il

écrit au prêtre Jean. V, 150.
Alexandre IV, pape, V, 359. Sa mort. V, 369
Alexandre V, pape. VI, 203. Son obédience. VI,

S06. Sa conduite et son caractère. VI, 207. Sa
bulle contre Wiclef. VI, 207. Sa mort. VI, 209.

Alexandre YI, pape. VI, 538. Ses manœuvres et

soulèvement général des Italiens contre les Fran-
çais. VI. 580. Son prétenda empoisonnement.
VI, 883.

Alexandre VII, pape. IX, 68. Son décret en fovcur
des cérémonies chinoises. IX, 93. Son bref en
conQrmation de la bulle d'Innocent X. IX, 120.
Il condamne qnararttc-cinq propositions de mo-
rale relichéc. Sa déclaration touchant l'attrition.

IX,173. Sa mort. Ses qualités. IX, 175.
Alexandre VIII, pape. IX., 518. Sa mort IX , 326.
Alexandre (Saint) condamne Arius en plein concile.

1,578. Ses lettres. 1, 579.
Alexandre (Saint) le charbonnier. 1,337.
Alexandre (Saint) de Constantinoplc. i , 439. Sa
mort. 1,447.

Alexandre d'Uiéraples, son obstination. II, 397.
Alexandre (Saint), instituteur des Acemètes.ll, 339.

Alexandre de Paphlagonic. I, 171.
Alexandrie prise parle roi de Chypre. VI, 34.

Alexis , empereur^ sa soumission au Saint-Siège.
iV, 480. Sa religion. Il poursuit les Bogoniilcs

IV, 838. Ses constitutions IV, 557. Il im|)loro

le secours drs croisés. V, 321. Ils lui soumettent
sa capitale. V, 322.

Alfrède , roi d'Angleterre , ses succès contre les

Normands. IV, fOS.
Alfard (Saint), martyr en Suède. IV, 871.
Alipius k Rome. Il, 383.
Allemagne (1') travaillée par le philosophisme. X,
467.

Alleraan (d'), cardinal. VI 334
AIroeida (François d') premier vice-roi des Indes.

VI, 595.
Alphonse d'Aragon , ses succès contre les Maures.

IV, 584.
Alphonse, roi d'Aragon, renouvelle le schisme dans

SCS états. VI , 375. Il est retiré du schisme par

le cardinal do Fniv.VI , 380. Il se réconcilie

avec le vrai pape. VI , 364. Sa mort. VI, 448.
Alphonse-le-catbolique, ses victoires sur les Sar-

rasins d'Espagne. III, 337.
Alphonse- le-chastc, ses succès contre les Maures.

fil, 447
Alphonse, roi de Naples, sa terreur et son abdica-

tio-i. VI, 549
Alp'jonse, roi de Léon, est excommunié. 1, 313.
Amalaire, diacre de Metz, lit, 496.
Amaleric , roi des Visigoths. II , 56SL
Amalazoii(e,1a re4nc,misc à mort par ThéodB*,ni,30.

Amand (Saint) , ses courses apostoliques. III, 304.
Ambassade envoyée du Japon au papa. VIII, 125.
Ambossade des lartares vers saint Louis. V, 341.
Ambassadeurs d'Alexis Comnèno au concile do Plai-

sance. IV, 497.
Ambassadeur d'Argoukan A Rome. V, 419.
Abnssadeurs géorgiens A Rome. V, 399.
Ambassadeurs tortares au concile de Lyon. V, S02,
Ambassadeurs tartarcs et aLins à Avignon. V,558.
Ambassadeurs des divers princes au concile de

Pise. VI, 199.
Amboise, cardinal. VI , 861 II tMt déçu dans sa

prctcntionaupontiQcot. VI,586.Samort VI,611.
Ainbroise (sainte son élection. I, 617. Sa prédic-

tion. II, 42. Il est persécuté par l'impératrice
Justine II , 46. Ses hymnes. II, 50. Il baptise
Saint-Augustin. II, 57. Son ambassade vers
Maxime , ibid. Il refuse l'entrée de l'église à
Théodose. Il , 71. Sa lettre il Théophile d'A-
lexandrie. 11,78. Il ressuscite un enfan t. II, 87
Ces dernières actions II, 142 Su dignité et son
afTabilité. II, 144. Sa mort. II, {45 Ses funérail-
les. II, 146.

Ambroiso^lo bienheureux) .dominicain. V,386.
Amédée de Savoie (le bienheureux). VI, 488.
Amédée, duc de Savoie est déclaré pape par le con .

ciliabule de Bàle. VI, 352. Il est mécontent do
son conciliabule. VI , 360. Sa renonciation. VI ,

893.
Aroédée-Victor , duc de Savoie , variation dans sa

conduite A l'égard des religionnaires. IX , 298.
Amelot, sa commission A Rome. IX, 566.
Améric Vespuce donne son nom aux découvertes de
Colomb. VI, 554.

Amnon (saint|. I, 409.
Amnon (saint), archevêque de Cologne. IV, 250.
Amolon de Lyon, ses lettres contre les prestiges.

111,569.
Amphiloguo (saint) d'Icâne. I, 598. Il excite le xèle
de Tliéodosc. II, 38.

Amiirat, sa trêve avec le roi de Pologne. VI , 569.
Anabaptistes, leurs commencements a Wiltemberg
VII, 66. Ils s'éthblissent A Munster. VII, 1Q8.
Ils en deviennent maîtres. VII, 198.

Analyse de Rayle dénoncée au parlement de Paris.
X, 366. El e est condamnée. X , 369.

Ananie le grand prêtre. I, 73.
Ananus déposé du PontiQcat. 1 , 84. Ses malédic-

tions. 1, 98.
Anarchie en Lombardie. 111,82
Anarchie en Pologne. IV, 307.
Anastase empereur. Il , 527. Il menrt dans un ac-
cès de frénésie. Il, 581.

Anatolius, successeur de Flavien, professe la vraie
foi. II, 448.

Anastase, empereur, refuse de reconnaître Philippi-

que hérétique. III, 281.
Anatolius rend sa foi suspecte. II, 471.
Anostase (le pape ) Il , 539. Sa lettre aa roi Clo-

vis. II , 545. Su lettre h l'empereur Anastase
tbid.

Anastase (saint) patriarche d'Anlioche , III. 78.
Anaioroitt de l'homme par le chancelier Fromond.

VIII, 485.
Anatbème prononcé contre les trois chapitres et

contre leurs outeurs. III, 53.

Andelot (d') est dénoncé au roi Henri II, de France,
comme hérétique. VII, 440. Il est convaincu et

emprisonné. Vil, 441.
Anderson, chancelier de Suède, VII, 76.
Andras,son livre est condamné par l'archevêque
de Toulouse. XI. 320.

André, roi de Naples, sa mort violente. V, 588.
André d'Avellino (saint). VIII , 349.
André (saint) de Caljrbite. III, 375.
André de Chio, le bienheureux. VI , 478.
André (saint) Connu. VI, 57.
Andronic (saint), son martyre. 1, 333.
And onic II, succède à son père Michel Paléolopruc.

V, 409. 11 rétablit le schisme en Grèce. V,4I2.
Anecdote (fausseté d'une) relative à l'abbé de Te-

nim. X, 104.

,

Anglais (les) orientaux reviennent & la pureté de la

foi. III, 107.
Anglais croisés contre la France. VI, 109
Ange de Joyeuse , capucin tiré de «on oouTcnt
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vm'oJJ" " '*""" "'""S rorJre de» capucin».

Angélus (iiialitulion de T). Vl,4g>(.
Aiiiio de Boulen, lemme du Henri VIII, VII, Ug
Son supplici'. Vll,ai7.

Aniio de Monlmorcncy (le connéiablp), chef do la
racnon rivale do la maison de Guige. VII. 161
Sa mort. VIII, 2.

'

Annet (Piïrre),p»i condamné en AnglrterrcX. 463
Aniionciade» célestes fondées. VIII, 285.
Anscairo (saint;, apétre du Dancinarclt et do la

Miede. 111,814. Sa mission, ill, 55i.
Ansbprlisaint), archevêque de Rouen. 111,356.
Ausilme (saint), abbé du Bec. IV,.132. Sa pénétra-

tion et sa docirino. IV, 433. Il succède à Lan-
rranc snr le siège de Cantorbéry. IV, 499. Il écrit
contre Koscolin. IV, 806. Il est persécuté et vu
en Italie. IV, 520. Son accord avec le roi. IV.
5U.Sesécrii». IV,S45.

Anselme d'Havelberg, son ambassade àConstanli-
noiile. V,46.

Anselme (saint) de Lucqucs. IV, 442. Il est chassé
de son église par les scliismaliques et meurt à
Mnnlouo. IV, 443

Anstrcniume (saint). I, 345.
Anlliclme (soinljde Bdlai. V, 407.
Antliropumorpliiles. Il, 162.
Anthuse (suinte). III, 406.
Antlnie(suii:t), son martyre. I, 333.
Aniimonéens anglais. XII, 235.
Anlioche iissiégé. lY, 523.
Anti-pnpe (1'} chassé. II, 275.
Anti-pape. III, 587.
Antiquité de la persuasion des peuples touchant le
don qu'ont les rois de France de guérir les écrou-
elleg, 111,47.

Antiquité de la religion chrétienna. I, i.
Antoine Csiiint), ses commencements. I, 803. Il

vient a Alexandrie. I, 344. Il se retire sur la
montagne de Colsim. I, 406. Il visite les mo-
nastères do Piper. I, 440. Sa sœur. I, 440. Il

défend la foi contre les Ariens. I, 427. Il é«rit
à Constantin. 1 , 438. Son zèle pour la foi. I,

453. Sa fin. I, 456. Son corps en France; feu
de saint Antoine. IV, 548.

Antoine de Fussale CafTaire d'). Il, 306.
Antoine (saint) de Padoue. V, 296. 11 soutient la

pureté de I institut de saint François. V, 297. Ses
succès apostoliques et sa mon. V, 298.

Antonien ruITurmi contre le schisme. I, 274.
Antonin favorable aux chrétiens. I, 453.
Anlonin (saint) élevé sur le siège de Florence. VI,

579.
Antonin d'Ephèse, dénoncé commosimoniaque pur
Eusèbe deCilbianc. Il, 467.

Antonins (les) institués. IV, 548.
Aphraate (saint). I, 608. . ,

Apiiirus (atfaired'). Il, 308.
Apocalypse. I, 423.
Apollinaires (les deux), leurs ouvrages. I, S25.
Leur condamnation . 11,23.

Apollo. I, 55.
Apollone (suint), son martyre (sénateur). I, 494.
A'oollone (saint) solitaire. I, 544 .

Apnllonc de Tliyane. l, 64. Il se rond près de
Vespasien. I, 403. Il est accusé de conspira-
tion. I, 423.

Apollonic (sainte) Tierge; son martyre. T, 239.
Apologie d'Armibu. I, 343.
Alexis, patriarche; son avarice. IV. 342.
Apologie /I') des cusuistes du P. Pirot condamnée.

IX. 130.
apologie des Amiatos XI, 496.
Apologie d'Ennodius pour le pape Symmaque. Il,

5°>0. Autre apologie. Il, 550.
Apologie de Justin pour les chrétiens. 1, 454, Sa
deuxième. I, 467

Apologio de Quadrut. I, 448. Apologie d'Aristide.
I, 449.

Apologie d Apollinaire et d'Athéniigore. I, 478.
Apostasie des constitutionnels. XII , 17.
Apostasie du Krand-moîtro de Tordre Teulonique,

et celle du landgrave de Ilcsso. VII, 99.
Apostasie d'Ilcrmnn Wcrdcn , archevêque de

Cologne. VII, 203.
Apostasie deConleliiT Jacques Bernard. VII, 224.
Aposliisin et iiiv.";;('s dos Slaves. IV, 57.

T XII.

577
Apostasie et généreux retour d'un jeune Arme.

*'v'nf,'"85'''''
''"«''•'Sis, archevêque de Colognu.

Apostats et libellatiques. I 363
Ap()lre8 flagellé». I, 32.

Am.!îri'!?f'^''K" ^'"^ * Constantin. I. 848.Appe sel fourberies de» Dunatistes. I. 868

Tnape vf WS™""
"""''•' ««"«'««''"'lécreu

^•'ifl'^niSI"''™ ^y^'f'"'» '^«•" Sorbonne contre
lu bulle Vmgmitu». IX, 604. Appels .cheiés àprix d argent IX, 605. Appel iecrel du cardi-
nal de Noaille». IX.609 11 est publié. Itid.L^ur condamnation. IX, 64 4

Appendice. XII, 856.
Approbation authentique des clerc» réguliers de

la Compagnie de Jésus. VII, 253.
Apri (Jean d'), élu patriarche. V,535.
Aquariens condamnés par le deuxième conciîe
de Carthage. 1,280.

Aquilaet Priscillo. 1,53.
Arabes (les) font fleurir les lettres. Ilf, 397.
Arbitrage des papes. IV, 4 17.
Arciide; sa générosité. I, 290.
Arcade; son caractère 11, 433. Sa loi contre lei

asiles. II, 452. Sa mort. 11,202.
Archevêque (I ) d'Armngb s'élève contre les pri-

vilèges des ordres mendiants. VI, 20.
Archevêques de Cologne dignitaires à Itoio».

Aréla's (saint). Il, 594.
Argens (le marquis d'),X, 846.
Argobas e donne l'Empire au rhétenr Eugène. Ii,

85. Sa mort. 11,89.
Argrim et Theulbold, compétiteur» pour le siéga
do Langres. IV. 444.

»^
«^ "

Ariiil Je (saint), martyr. IV, 384

.

Ariane, impératrice; sa religion. 11,574.
Ananisme, ses principaux fauteur* parmi les

évéques. I, 394.
Ariens reçus en Palestine. I, 884. Leurs trame*

contre saint Athanase. 1,433. Leurs cruautés.
1,474. Leur trame honteuse. 1,473. Leur ani-
inosilé. I, 543.

Ariens (•'^mi), leur» commencements. 1, 500. Leur
animosité. 1, 543. Leur soumission à l'église
romaine. I, 573.

Arius se jointe Melèce. I, 376. Ses blasphèmes. I,
392. Il est rappelé. l,426.Samortfuncste.|,440.

Arméniens (les), leur soumission an Saint-Siège.
V, 63. Détails sur leurs usages et leurs fêtes.

Arméniens (les), schismatiqucg des Juifs, profitent
du départ de Tahmas-Kouli-Kan, roi de Perse,
pour les Indes, afin de persécuter les mission-
naires et les catholiques. XI, 43. Leurs efforts
demeurent sans résultat. XI, 25.

Armistice de Bologne. XII, 446. Le Directoire re-
fuse de le confirmer. XII, 447.

Armogaste; sa confession. 11,44 2.
Arnaud (Antoine), son caractère; il fait l'apologie
àe lAugustinu». VIII, 533. Sa lettre à un duo
et pair. IX, 74. Elle est condamnée parla Sor-
bonne. IX, 76. Il est retranché do la Faculté. IX,
77.S0S emportements. Ibid. Il reconnaît l'insé-
parabiliié du fait et du droit. IX. 433. Il propose
un cas de conitcience. IX, 426. Sa réplique à
l'cvêque d'Alet. IX, 428. Son attestation et *a
profession de foi. IX, 489. Su mort. IX, 862.
Son caractère. IX, 363.

Arnaud (histoire du faux). IX, 327.
Arnaud de Bresse. V, 53. Il est remis au pouvoir
du pape. V, 88.

Arnaud do Villeneuve, hérétique. Y, 485.
Arnoul (saint) de Soissons. IV, 446.
Anioult, couronné empereur. IV, 422.
Arnoui (saint), évêque de Metz. 111,477.
Arrêts et déclarations rendues contre les llumie-

'

nots. IX,28I.
Arrêts du Parlement de Paris contre l'office et la

fête do saint Grégoire. VII. X, 467. Coiilrela
bulle Uiiigonitus. X,295. Contre plusieurs livre*
pliilosoplilquos. X. 384. Rendu à l'orc-nsinn du
riM'usdesîicrcment le 10 janvier 4767 XI, 446.

Arsnce mis iurle siège patriarcal. II, 10t.

37
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Arfène; laealomnic. I, 43R.

Ariéoe (isinl), sa retraite. Il, 134- S.i vu- ilnna

la lolitudo. II,<SS.
Arsène, lejiiir; tra fourbeiies. III, 6.

Âvceniiion. I, 13.

Aacole (aainl). >a mort. II, S7.

Aiaatainat de l'évoque do U*ge. V.fOI.
AaacBMée de Bourges ob le fait la pragmatique

•aoetion. VI, 3^3
Assemblée du clt-rséde Franccen 1681 et 1682.

IX,a73. Assemblée du clergé de France.X.agS.

Assemblée dn elergé de 1763; elle diesst- une

instruction dogmatkjnc. XI, 138. Circulaire aux

évOques. Le Parlement proscrit Iffsactrsdn i'as-

aumblée et «acircnlaire. Elle porte ses plaintes à

Louis XV. XI , 1 39 ; elle continue ses opéraiions.

XI. 14Î. Elle suspend se* séances le i octobre.

Adnéaion du corps épiacopal à sa doctrine.

XI, liS. Elle censure les actes du concilia-

bule d'Ulreeht. Il, U8.
Art^mblée du clergé de 177.1; mrsiircs r|u'elle

adopte contre les progrès de la philosophie. XI,

307. Elle flétrit particulièrement quatorze ou-
Trages. XI, 308. Elle récompense les écrivains

rolitsieux. XI, 309. Assemblée de 1780. XI,

S83. Assemblée de 1780; elle demande les états

géuéraux. XI, 300.
Assemblée d'évdques h Dublin. XII, 438.
Assemblée de diX'Sept évéqnes k Florence. XI,

465. Elle est dissoute parce (qu'elle ne se montre
pas ravorable aux projets deRicer.Impre.^mon des

docaments rrlaiirs à cette assemblée. XI, 466.
Assemblée d'évêques et de docieursà Paris.VI,14S.

Assemblée de Forcheim. IV, 41 9.

Assemblée des hérétiques de Paris dans le Pré-
aux-K:iercs.V||,4if.

Assemblée dcsiuifs de France et d'Italie h Paris.
XII, 344.

Assemblée de Lyon pour l'extinction du schisme.
VI, 89».

Assemblée de Mantoue contre les Turcs. VI, 199.
Assemblée des notables à FontnincbleHu. VII, 438.
Assemblée des mômes à Paris. XI, 490.
Assemblée à Paris pour la soustraction d'Obé-

dience. VI, 163.
Assemblée de Pi. «ie pour accéder aux schiamati-
ques de Worms. iV, 403.

Asjemblée deRentz. V, 356. .

Assemblée de Roncaille. V, 95. m
Assemblée générale de Verbérfe. III, 357.
Assemblée tchiimatiquc à Worms où l'on dépose

le pape Grégoire VII. IV, 402.
Assemblée d'Âttigni et de Gentilly. 111,390.
Assemblées périodiques du clergé de Fronce. VII,

603.
Assemblées de prélats et de laïques en présence de

Philippe-de-Valois. V, 322.
Assemblées de Schvinfurt et deNuremberg. VII,

146.
Associations du Sacré-Coeur. XII, 243.
Astère; son martyre. 1,311.
Aslolphe,roides Lombards, fonde les monastères
de Fanau et de Nonantule, 111,367.

Asture, patrice, confond les idolâtres aux sources
du Jourdain. I, 297.

Atbanase (saint), son caractère. I, 393; élevé sur

le siège d'Alexandrie. I, 406. Il est reléftué à

Trêves. 1,438; ilcstaceuséet défendu à Rome.
j, 450. Il est rappelé de l'exil. 1,455. Il va à
Rome. 1,437. Ilestrétabli par Constance. 1,474.
Sa fuite. 1, 493. Son Epttre aux Solitaires. 1, 495.
Son apologie à Constance. Ibid. Il rentre dans
son église. I, 942. Il est chassé par Julien. I,

8i7. Sa lettre à Jovien. I. 564. Tentative drs
Ariens contre lui. 1,965. llvisite son diocèse.
I, 571. Il se cache dans un tombeau, 1, 979. Sa
mort. I, 610.

Atbanase (saint), évôaae de tapies. IV, 78.
Attachement du peuple de Milan et des soldats ro-
mains à la vraie foi. 11,47.

Attachement des Romains ou pape et à la vraie
foi. 111,318,

Attale fait empereur. II, 209.
Attaque des Iles de Rhé et d'Olcron contre les pro-

testants, VIII, 962.

Atticus succèilo à Arsace sur le siège de Conalan-
linoplc. 11,194

Attil.in (snltit d<< Zamnrn. IV, '248.

Attoiidc Verceil (i-xlrnits d'). IV, 159. Son tri.ilé

des soudrancrs de I Kglisc. IV, 201. Ses autres
ouvrdfies. IV, 203.

Aufroy (sninl) (lUtrech. IV, 255.
Augustin (saint); ses commencements. II, 83.
Sa convrrsion. 11,95. Il est baptisé. Il 97. Srs
premier! ouvrages. 11,133 II est ordonné prê-
tre. II, 136. Son traité du librearbitre. Il, 127.
Sa conférence avec le manichéen Fortunat. Il,

130. Sa célébrité. 11.141. Il estfait évéque.ll,
141. Son ouvrage sur le travail des moines. Il,

19I.Se8ouvrage8au commencement de s- n épis-

copat. 11,311. Ses lettres & Janvier. II, an. Son
diflércnd avec saint JérAme. Il, 315. Seslivrea
contre Parménicn, 11,316. Ses sentiments sur
saint Cyprien. 11,317. Livres de saint Augus-
tin de la rémission des péchés. 11,238. Livre de
l'esprit et do la lettre. II, 330. Pelage tente do
le séduire. 11,233. Il «dresse à Jacques et à Tri-
nasn son livre de la nature et de la gricc. II,

3.17. Ses ménagements pour la personne de
Pelage. Il, 238. Son épttreASixie. II, 294. Sen-
timent de saint Augustin sur l'appel des Péla-
giens. Il, 255. Il adresse è Pinien et à Mélanie
son livre de la grâce de Jésus-Christ et dn pé-
ché oriKinol. Il, 290. Sa modestie. 11,260. Ses
livres de lu Trinité. Ibid. Son traité de la cité de
Dieu. Il, 261. Son témoignage touchant les mi-
racles de saint Etienne, 11,273. Sa lettre à Exi-

chius deSolonesurlaflndu monde. 11.380. Son
livre des mariages adultérins. Il, 281. Il s'op-
yose a la révision de la cause des Pélagiens.
bid. Ses livres des IVoces et do la Concupiscenoo

adressées au comte Valèrc. 11. 282. Sa réponse
aux lettres des Pélagiens adressées au papeBo-
niroce. II, 383. Ses livres de l'ème et de son
origine. II , 289. Euohiridion. Traité du soin

qu'on doit avoir des morts. II. 286. Ses livres

contre Julien. 11, 287. Il instruit les moines
d'Adrumctz. Il, 314. Son traité de lagrice et

du libre arbitre. 11,319. Son traité de la cor-
rection et de la grâce. 11,317. Ses rétractations.

II, 318. Son livre de la prédestination des saints

et du don de la persévérance. Il, 319. Sa lettre

à Boniface. II, 333. Sa mort. Il, 341. Son ca-
ractère. 11,342. Ses principes contre les Péla-
giens et lessemi Pélagiens. 11,347.

Augustin rsaiiit), chef de la mission d'Angleterre
III, 134. Il est ordonné pour le siège primqtial

do Cantorbéry. III, 136. Sa mort. III, 148.
Augustin do Sicile, le Bienheureux. V, 438.
Augustinus (I'), son premier titre VIII, 398. An-

giisliiius (l') publié VIII. 480. Troubles qu'il

excite. VIII, 483. Le Saint-ORlce en défend la

lecture. VIII, 484 Antoine Arnaud en fait l'apo-

logie. VIII, 53'2.

Anrélien, 'empereur. 1.299. Il est massacré. 1,305.

Ausone (lepoëte), précepteur de l'empereur Gra-
tien. Il, 9.

Autorité de l'Eglise di^^persée. II, 480.
Autorité des légats dans le concile. IV, 53.
Autorili (état de 1') temporelle des papes à Rome.

111,11.
Avantage que le changement do maîtres procure

en France, à l'Etat et à l'Eglise. IV, 232
Avantages des chrétiens d'Espagne sur les Maures.

111, 581.
Arantages retirés du malheur dos Grecs par l'E-

glise latine. VI. 431.
Avertissement aux fldèles sur les dangers de l'in-

crédulité. XI, 219.
Avertissement pastoral du clergé de France aux

rcU;<ionnaires IX, 282.
Aventure singulière d'une catholique hollandaise,

IX, 101.
Avignon érigé en métropole. VI, 489
Avit (saint), archevêque de Vienne. II, 548, Sa

prédiction. III, 30.
Aymer (Henriette) de la Clievalerie. Xn,248.
Axara (le chevalier) calme in lièvre d'innovations

de Josep h II, empereur d'Autriche. XI,44j.
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lluh)las(asint) d'Anliocho. I, 338.
Ila|<ailc maintenu ilans le siégo ilo Bogtrn. II, 04.
Baïaiiigmc itnursiiivi à Kuinr, VII,5'JV II en ex

tirpé lie l'urdru de St Francoii. Ylll,33.
Baillet, sa dévotion à la Sto Vierucosl mise à l'in-

dex. IX, 37.5.

Raïus, 8CS dix- huit propositions sont censurées par
la Sorbonne. V I! , 470. 1 1 est député au concile de
Trenln. VII , 473. Sn doctrine est exaniiiién et

condamnée à Rome. VII, 597. Liste des proposi-
tions condamnées. VII. 508. Su soumission à la

bulle de Pie V. VII, 6U3. Sa mauvaise foi et son
opiniâtreté. VIII, 53. II écrit contre la bulle : In
cana Domtni. VIII, 37. Il donne une adhésion
verbale & la bulle. VIII, 37. Ses ri-clamHtions
Bcandalcuses.VIII, 39.11 souscrit à la bulle. VIII,
42. Sa COI rt'8|)ondance avi'c Marnii de Suinto-
Alde^onile. VIII, 106. Il devient chancelier de
l'université de Lnuvain et la soulève contre la

bulle de Pie V. VIII,106.Sonsoulèvpmentcontrc
Lessius. VIII, 144. Sa mor!. VIII, 148.

Bajuiet vaincu et fait prisonnier par Tuuierlan.
VI, 474.

B.ilace, sa punition. I, 454.
Baptême de l'eunuque de Candace. I, 26.
Bnpléme (jugement sur lel des héréiiques. 1,402.
Baptisé (Bernard), son mémoire indécent pour la

réformalioii. VI, 2,52.

Baradat (saint), solitaire. Il, 479.
Biirbaries affreuses exercées Hur les Romains. VII,

100.
Barbe (sainte!, son martyre. 1,233.
Uurdas, patrice, fait César. IV, 3. Il est assassiné.

IV, 36.
Bardon (saint), archevêque de Mayence. IV, 5(9.
BarJaam (courage étonnont de saint), I, 333
Barlaam, abbé, ses propositions. V, 559.
Barnabe associé a l'apostat. 1, 20.
Ilarneveld arrêté et condamne a mort. VIII, 33).
Barruel, défenseur du concordat. XII, 278.
Burse (saint) d'Edesse,persécuté avec sSn peuple.

I, 609.
Barthélémy (dom) des martyrs insiste pour la ré-
forme descardinaux. VII, 490.

Basile (saint). 1,483. Il est ordonné prêtre. 1,565.
Il va au secours de l'c/lise de CéBarée. 1,583. Il

en devient évoque. 1,58,^. Ses lettres à saint A tha-
iiase. 1,586. Il comparait devant le préfet mo-
deste. 1, 500. Il calme une sédition. I, it04. Ses
relations avec les gfiinds évéqucs de son temps.
I, 595. Su lettre i ceux d'outre-raer. 1,596. Sa
lettre à l'église d'Evèse. 1,598 Ses éullres cano-
niques. I, 600. Sa lettre à Césarée. I, 602. Son
traité du Saint-Esprit. 1,603. Sa sollicitude pas-
torale. I, 605. Sa mort. II, 3. Idée qu'en donne
saint Ephrem. II, 4.

Basile, empereur, son caractère. IV, 324. Sa
cruouté envers les Bulgares. IV, 225.

Busitc le Macédonien associé à l'empire. IV, 56. Il

chasse Vh cius et rétablit saint Ignace. IV, 38.
Sn mort. IV, 104.

Basilisque usurpe l'empire. 11,-500. Sa lettre cir-

culaire. Ibid.

Basseville, sa mort à Rome. XII, 113.
Bataille d'Agnadel. VI, 601.
Bataille de Bouvines. V,243.
Bataille de Crécy. V,583.
Bataille de Saint-Denis VIII, 2.

Bataille de Dreux. VII, 507.
Bataille de Fernoae. VI, 550.
Bataille de Fourmigny. VI, 398.
Bataille de Jarnac. Vill, 6.

Bataille de Lépante. VIII, 49.
Bataille de la .tiassoure. V, 3.18.

Bataille de Hontcontour. VIII, 8.

Rulniilede Muret, où périt le roi d'Aragon. V, 250.

natoille de Nacsby et ses suites. VIII, 557.

Bataille de Nicopo'lis gagnée parles Turcs. VI,133.
Bataille de Novare. VI, 621.

llatailledePutai. VI, 390.
Bataille île Pnvie, où l''rancoik I" est fait prison-

nier. VII, 91.
Batiiillo lie PruKue. VIII,,S38.
Bitai'le do Tolbiac 11,345.
Hatnillo de Varne. VI, 373.
Biiililo (sainte), reine de France. 111,327.
Ilaudouin , r.iimie de Flandre, est élu empereur
d'Urient. V, 334. Sa lin mitllieureuso. V, 228.

Baudouin de Toulouse, sa sainte mort. V, 351.
BuudusrN. J. L.). Xll,31.
Uiuny, jésuite, condamnation de sa somme. VIII,
533.

Bavard (le chev.dier). VU, 86. Son exemple géné-
reux de continence. VII, 87. Sa mort VII, 88.

Bay'e, sa mort. Singularité do son caracltru. IX,
462

Bayonne (le cardinal de) est autorisée nouer des
négociations entre la France et le saint siège.
XlT, 3.58. Obstnclof opposés k son voyage. Xll,
3r>9. Il continue son voyage. Xll, S60.

Bé.iin (In) de Cuença. Xll,238.
Beairix d'OKnei, sueur, ses verlui. VllI 20
Beaumarchais. XI, 391.
Ueaumont (de), archevêtiue de Paris, exilé àCon-
Oans et à Lagny. X, 293. Son mandement. X,
299. llestexiléenPérigord.X,308. Ilestexilé
à la Trappe. X, 445.

Beaupère jjoan) , député par le concile do Bàle
vers le pape Eugène IV. VI, 301.

Bécan, ses éciits sur le temporel des princes sont
condamnes, VIII, 351.

Bécold (Jean , roi de Munster. VII, 300. Réduc-
tion el châtiment de cet hérétique. VII, 205.

Bède (le vénérable). 111,299 Sa lettre à Egbert,
archevêque d'Vorck. III, 303. Ses œuvres. III,

304. Sa mort. III, 305
Béguin (Théophile), son ouvrage contre l'infaillibi-

lilé de l'église, dispersé, censuré parla Sor-
boiine. VllI. 525.

Belgrade délivrée. VI. 442.
Béliâaire. son triomphe. 111,38. Il prend Naples

d'assaut. 111,3.1. Ses revers. III, 30.
Bénéllcier tenu présent pour le 8ervir.e du roi. V,

109.
Bénigne (saint) de Dijon. 1,188.
Beni'tt (suint), ses commencements. 111, 7. Il est

préservé miraciilensemrnt du poison. III, 8.

hon établissement au mont Cassin, sa règle. III,

9. Son entrevue avec sainte Scholastique. Il 1,67.

Benoit (saint), abbé d'Adiane. III, 458.
Benoit III,élupnpe. 111,587.
Benoit IV. IV, 209.
Benoît VII. IV, i;09.

Benoit VllI, repousse les Sarrasins. IV, 207. Sa
mort. IV, 279.

Benoit !X, pape à l'Age de 12 ans. IV, 800.
Benoit X,anli-pnpe. IV, 348.
Benoit XI, pape. V, 445.
Benoit XII, siin élection. V, 547. 11 renvoie les bé-

néflcierso leurs églises. V, 548. Saconduiteen-
ver» ses proches; il veut re.ournerù Rome. V,
549. Il bâtit le palais d'Avignon, son zèle contre

les abus et le relâchement. V, 5.50. Il établit le

collège des Bernardin à Paris. V, 551. Il pro-

nonce sur la question delà vision béatiflmie 7,
5.53. Ses dispositions à l'égard de Louis de Ba-
vière. V, 554. Sa mort. V,366.

Benoit XIII, anti-pape, son élection précipitée, son

caractère. Vl, 146 II s'attache Clémungin et

Saint-Vincent Ferrier. VI, 147. Il est pressée»

forcé dans ses retranchements. VI , M9. Sa
liuuteur àl'égardde ses cardinaux VI, 152. Il

élève Pierre d'Ailli à l'épiscopat. VI 158. Son
ambassade vers Bonifoce IX, ibid. Su bulle. VI,

159. La soustroction d'obédience lui est signi.

liée. VI, 167. 1) soutient un siège dans son pnlai»

à Avignon. VI, 16S. Il ealaccusédii'.telligenro

avec Boniface pour maintenir le scliis'ne. VI,
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^ 70. Son évaiion pt ton rélablisiomoiil. V

1

,
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Sa néi(oci«iion atrc firéKoiro XII. VI, <»l. Il

f'enfuil iMi E-'UMH"''- VI, 29*. Il li<-nl un cmicilo

à l'orpiKnaii. *l, 19». Arrivéoelfuilo -le ïOiliS-

Rotii. Vl.auS.II rslil(^|>uMéà(:on9laiir(>. VI.JSI.

Bonull Xlli,papt*. llpr():nulKUt> laoanuni^atiunile

huit bii-nlipurpui. X, 133. Il ronlirme Ira <lé-

cretidu concile (lt> Zamoïkirn Pologne. X,|34.
Ses cTurIs infructueux pour dclermiiicr In curili-

nal do Noaille* j< la goumisxioD. X, 137. Sa
mort. X, 175. Cardinauiiiu'il a créé». X,iAid.

Benoit Xiy, pape. X, 20». Il nnvoio auccesiivc-

roenlcndochinchinolcsùvCqucsdllalicarnasie
cl de Ooricp. X, 250. Sa mort. Sa inomuire ven-

gée. X, 309.
BcnofI Biicupe (saint), abbé de Viremouth el de

Jaion. III, 339.
Bérengor. II. IV, 163.
Bérenaor, ses conmencenienls. IV, 521. Soins

qu'il prend pour répandre se» erreur». IV, 324.

Sa lellro au raoinc Ascclin. IV, 326. Il est con-
damné par lo concile de Paris. IV, 328. Sa
mort. IV, 185.

Bermude, roi d'Espagne, son incontinence et ses

malheurs. IV, 347.
Bernard (saint), ses commencements. IVi 567. Il

va i Clalrvuuz. IV , 570. Ses démêlés ovrc
Pierre le-Vénérable. V , 20. Il est apiiclé

an concile de Troye» V, 21. Il est chargé de
rédiger la règle des Templlnrs. V, 32. Il est

choisi pour arbitre rntre les deux papes. V,38.
il va en Italie. V, 34. Sa négociation. V, 30 II

retire du schisme lo duc d'Aquitaine. V, 38. Ses
écrits. V, 44. Sa lettre au chunoine de Lyon. V,
B8. Autres écrits, ibtd. Sa lettre surl'élecilon

d'Eugène III. V, 62. Sa prédication en Alle-

magne et ses miracles. V, 60. Autres miracles.

V, 73. Sa mort, V,85.
Bernard (le père), sa conversion.VIII,433. Sa cha-

rité pour les pauvres malades et pour les prison-

niers.VlII,434.Conversions merveilleuses. VIII,

435. Son humbicpauvreté. VIII, 430. Samorl.
VIII, 440. .Son testament. VIII, 442.

Bernard, archevêque do Tolède. IV, 480.
Bernard , comte de Barcelone, entre en Tavcar.

III, 534.
Bernard, roi d'Itolie, se révolte, son chfttimont.

III, 509.
Bernord (saint) de Menton. IV, 313.
Bernard (aaiiii) d« Sienne, sa mort. III, 559. Il

est canonisé. VI, 307.
Bernard (saint) do Tiron. IV, 563.
BernardoViscontiftyrun du Mlliinnip. VI, ."50. Son

respect pour lo bienheureux PiiTre-'l'Iiomiis.

VI, 31. Il est oicommunié. VI, 34.
Bernardin Ocbin. VII, 302.
Bernardin (saint) de Sienne. VI, 281.
Bernardine Rcnzi, ses prédictions. XI, 263
Bcrnier, ses démarches pour être nommé cardinal
à latere en Allemagne. XII, 314.

Bernouard ^saint) d'Hitdcsheim. IV, 239.
Berruypr (le père), son histoire du peuple de Dieu

est condamnée. X, 291.
Berthier, général frunçai.i, envahit les Etats de

l'Eglise. XII, 127. Ses eiigoncea. Il prend pos-
session du Rome. XII, 128.

Bertrand (saint) du Mans, son testament. 111,180.
Bertrand, évéqucd'.\iilun,8a léponseauxoccusn-

(ions de Pierre Cugi.ièrcs contre lo c!crgé.V,625.
Bero'le (de) établit en France la congrégation de

l'Oratoire. VIII, 292.
Bedsurion de Mcee, sa réponse sur la procession

duSaint-Esnrit. VI, 336. Il reconiialtet confesse
la véiité. VI, 341. .Sesdé.'iagrémenls à lu cour
de France. VI , 483. Sa mort. Son zèle pour
les lettres. VI, 483.

Bèie (Théodore de), sa conférence avec saint Fran-
çois de Soles. VIII, 230. Sa mort. VIII, 232.

Bibliothèque «llemaniie universelle. XI, 489.
Biens (les) du clergé sont mis à lu disposition

de la nation en France. XI, 359.
Birel (Jean), Chartreux, proposé pour le poniin-

cat. VI, 10.
Birin (saint) de Dorchoster. III, 170.
Biaise (saint), son martyre. I, 373.
Blanchard (l'abbé), ses écrits contre le concordat.

Censure dont il est frappé par tel Arêqnmtfi)
Casiabnlla et de Centiori. XII. 283. Prognw
de sa secte. XII, 388.

Blasphémateurs punis exemplairement. VII, ICI)

lilitnond (saint). III, 18t.
Honduchar, se» succès en Syrie. V, 384.
Roi'ce, ta nroscriplion. II, 509.
Bohéniond,|)rince,iionvoyoKe en Occident. IV,5,1.^.

Hotte à Perrette. XI, 334.
Bolonais (les) se donnent au pape. V, 539 l.i"i

révolte. V, 540. Us rentrent sous l'obuissuno-

du pape. V, 500.
BDuaventure (saintV V, 367. Sa mort. V, 392. I

est mis comme saint Thomas au ii«mbre iliv-<

docteurs de l'église. VIII, 149.
Bonneau (l'abhé) propose un problème. IX, 3S!),

Bonet (saintj, évé(|ue do Clermont. III, 271.
Bonneval (le comte de), son apo:>lasie. XI, 3.

Boniface attire les Vandales en Afrii|ue. Il, 333.
Boniface (saint), ses missions. III. 392. Sessiirc6«
en Germanie. 111,330. Il est fait archevêque. Ht.
3°i8. Il va Home pour la trois èmn fois. Ilml.

Sos travaux en Bavière. Ibxi.W prend les con^i-i':!

du piipo Znrharie. III, 338. Stm eihoriatioii un

roi Etelbade. III. 345. Il établit son sié^e a

Mayencc. III, 348.
Boniface, pape, sa mort. Il, 303.
Boniface II, son génie dangereux. 111,13.
Boniface III. III, 148.
Boniface IV consacre le Panthéon à l'honneur île

tous les saints. III, 156.
Boniface V succède à Deus-dedit. III, 16"<.

Boniface VIII, pape. V, 523. Son génie entrepre-
nant. V,434. Commencement de ses dilTérciKU
avec Philippe-le-Bel. Ibid. Sa sentence entre Phi-

lippe-le-Bol et Edouard d'Angleterre. V,A2.%.
Collection de ses décrétâtes. V, 430. Rupture
avec Philippe-le-Bi'l. V, 431. Sa réconc liaiinn

avec l'empereur Albert. V, 439.Sa mort. V, 442.
Déclarations en faveur de sa mémoire. V, 471.

Boniface IX, pape. VI,128.I1 fait quatre cardinaux.
VI, 130. Il se déclare pour lejeune Ladislns. VI,
4 32. Avidité simoniaque de ses ofiiclers. V

1

,1 .'^4

.

Il rend les annules générales. VI, 135. Il envoie
des chartreux au roi de France. Vi, 138. Su
mort. VI, 184.

Borgia (CJsar) en France VI, 500. Sa cruauté per-
fide. VI, 582. Sa ruine. VI, 589,

Borgia, cardinal, sa légation en Espagne. VI, 4S2.
Bossuet, son traité delà théologie mvstii)iie. I\,

392. Cause Ile sn brouillerie avec Fénélon. IX,

394. Ses réclamations contre l'ouvriige de l'éiié-

lon : explication des maiimes des suiiils. IX,
396. Ses ouvrages nombreux. IX, 398. Sa uio t

.

IX, 4SI. Son projet de correction pour les ré-
flexions morales. IX, 453.

Bnueicuult, maréchal de France, attaque Avignon,
VI, 100.

Bourdin (Maurice), anti-pape. IV, 579. Sa chute.
IV, 592.

Bourzeis (l'abbé de), sa rétractation. IX, 32. Sa
rétractation authentique. IX, 148.

Boutin(le pèrc),8onzèle àSnint-Dominguc.Xl.tOO.
Bref à l'assemblée du clergé do France-contre

le jansénisme. IX, 55.
Bref nu comte de Metlernic. XII, 425.
Bref de douceur et bref de rigueur. IX, 566.
Bref ex omni6i<.<. X, 301.
Bref ex quo. XII, 472
Brefcontre les perturbateurs jansénistes. IX, 442.
Bref finsl mullof labnres concernant les ovOqiics

constitutionnels. XII, 3,59.

Brefile sécularisation accordé àTalleyrand.XII.278
Bref (am mulla aux anciens évoques de France.

XII, 259.
Rref envoyé dans les Pays-Bas |H>ur confondre

les jansénistes. VIII, 522.
Bretanion (Saint), évéque des Scythes , fermeté

de sa foi. I, 581.
Briennc, archevêque de Toulouse. XI, 159. Edit

que ce prélat fait rendre. XI, 160.
Brienne, son ministère sous Louis XVI. XI, 497.

Il est renvoyé. XII, 500.
Bri(!andage réprimé par Sixto V dans les états d«

léidiae. Vllf, 130.
Brifillo (Sainte). VI, 53.
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BriMnoI* ( tu marquito Anno), »a ilëmarcbo «uurèt
(lo Cunialvi. XII, SIS.

Bnito (le Père), art Iravaiii aui Indea IX, 859
Son mailyrp, IX, 8S5.

Broliiin (Ullf). XI, 332.
Bruits aiarmaiitt pour li< Saint -Sj^rp. XII, S3I.
Bruits répandus dans Homo aHn d'arrêter le pupc.

IX, 550.
Brunohaiil (la oino), son carart^ro l'l,89.
Bruno (saint i, S4>a commoncpincnts. IV, 439. Il

fontlfi la Chnrtrfusc. Il est ap|i(>l(^ à Komn par
le pape. IV, 87. Il refusn I arrhfvôclié do Re^-
Kio, (H Ihndo in mnnfislèro do la Tour. Ibib. Sa
loltroi Rnduiro-le-Vcrt. Ibtcl. Sa mort. IV,4H8.

Brunon (suint), missionnaim pn Rusaio. IV, iHX
Urunonframl), frèro du roi Olhon et arctifvôqiio
do Colotcno. IV, <76. Ses verlus politiques et
religieuses. IV, 184. Sa mort. IV, 185.

Brnron de Toul. IV, 514.
Buchaiian(GcurK?s), VII, 951.
BulTon, Uittoirt ticMure«e. X, S58. Il prévient sa

censure. XI, 588.
Bul|(ariR(la),atlribui^oèlVRlisooricntaln. IV,66.
Bulle Apo%tolici minitlerii. X, 133.
Ilulln ApotloUcum. X, 4G9.
Bull» (fa) df canonisation de saint Vincent de Pan!
suppriméo par le Porlement dx Pnris. X, 901

Bulle Auclonm fldcx. XII, 39. Opposition do So-
lari, évAquc de Noii à celte bulle. Xtl, 00. Op-
position de Lcnlat. XII, 61.

Bulle Clericit Icucot. V, 496. Bulle ausculta HU.
y, 433. Bulle unam sanclnm. V. 436. Bulles
révoquées et interpré(éc<>. V, 453.

Bulle Ueiinêeratione. X, 9t3.
Bulle Eccleua Chrùii. XII, 358.
Bulle £ji )(/tf f>i«. X,996.
Bulle Ex quo imgulari de Bonolt XIV. X,999.
Bulle d'eicommunicniion réilijtêo contrôles usur-

pateurs. XII, 885. Elle est aOicliùe dans Rome.
XII, 389.

Belle foudroyante contre \cn Vénitiens. V, 457.
Bulle nouvelled'Alciandre VII, contenant lu For-

mulaire. IX, 170.
Bulle In rana Dnmini. VIII, 11.
Bulle In Eminenli. X, 972.
Bulle /nfimmenricontrejansénius. VIII, 486. Elle

est publiée. VIII, !520. Elle ostreçuo en Frjnce
iiveo soumixsion. VIII, 524. Elle est reçue en
Espagne et dans loules les éKlisos catlioliqiips,

VIII, 596. Elle est publiée à Rruxelles. VIII52G.
Bulle d'Innocent X contre le jansénih-ne. 1.X, 23.
Elle est reçue par toute In France. IX, 27. Elle

est reçue sans contradiction dons les Pays Bas.
IX, 28. Ses bons oITols. IX, 53.

Bulle Omnium sotliciliiilir.em. X, 940.
Bulle Pus(diutuma«. XII, 241.
Bulle Provida». X, 97i.
Bulle QuiChrisli Domini poxiT la nouvelle circon-

scription des diocèses de Franco. XII, 970.
Bulto Quiavirreprubiii. «Mon royaume n'est pas
de co monde. » V, 517.

Bulle pour la résidence. VII, 5.16.

Bulle Unigenitus publiée. IX, 534 Lo clergé do

France procède à son arreptatioo. IX, 53V
Arliltcps multipliés des opposants |iour l'éUKli r

IX, 539. i<on acrfptation pure et simple, IX, 54S,
Emimrlcraeni et libelles des novateurs coiilre l«

bulle. IX, 545. Lettres patentes de l.nuis XIV à
I l'flelde publier la bulle IX, 547. Son nerepta-
tioii dans les divers diocèses. IX, 547. Mana-u-
vros employées pour em|iéi'her la Sorboiinedo
la recevoir. IX, 559. Enreaiulrement et neeep-
tatlon do la bulle par la Sorboiiiie. IX, 553 Elle
est acceptée nar les diverses nations de l'Eu-
nipo. IX, 561. La Korbonno renie racceptatioo
IX, 675.

Bulle iinfam Domini Sabaolh. IX, 458. Elle est
arcc|iiéo en Fruiire. IX, 459. Eiplication do
quelques termes employés par lesévAquesen la

recevant. IX, 461.
Bulles ad ctindiiDrem et Ciim rnler mmnuUa». V,

4'J3. Uullo (/uia quitrumdam. V, 404.
Bulles concernunt les rites. VIII, 548.
Huonaparte; ses sucrés en Italie. XII, 116 II va

à Anc(tno. XI 1,1 18. Uapaiae la persécution con-
tre les prêtres. Son but. Conduilo cnnlroiro

•ju'il venait de tenir à Malle et en Egypte, XII,

170. Ses propositions à Pie VII et iiégociationa

du concordat. XII, 9(9. Il e»i({e qu'un concor-
dat soil signé en trois jours. XII, 931. Sucorris-
pondanceavrc Pie VII. XII, 905. Sa réclama-
tion. XII, 968 II demande au pa|)e cinq cha-
peaux. XII, 977. Son entrevue avec le pa|)e à
Fontainebleau. XII, 804. Il est sacré empereur.
XII, 807. Sa conlérence avec Pie VII au sujet

des quatre articles. XII, 309. Sa réponse oul'a-

eeante au pape. XII, 329. Il veutquule Saint-

Siège renonce A sa neutralité. XII, 330. .'^on

orgueil. XII, 531 . Son décret pour réprimer l'u-

sure desjuifs. XII, 5i4. Sa lettre nu \ice-rol

d'Italie. XII, 356. Il fait drosser un mémoire sur
l'élatdes affaires du Snint-Siège et une liste de»
excommunications niononcèes par les ponlifoa

romains. XII, 415. Il suoprime en France loulef

les missions. XII, 410. Il ne peut se former un
pavti parmi les cardinaux. XII, 431. Il dissout le

concile national. XII, 46». Il n 'accepte ^las le

\>n'i Kx qttn. XII, 473. Sa fortune extraordinaire.

XII, 474. Ëlledéoroit àdaler du moment où il

l'ait transporter Pie VII niouronl de Snvono à
Fontainebleau. XII, 475. Sa punition. XII, 476.
Il songe à traiter avec le pape au retour de la

campagne de Russie. XII, 479. Sn joie après la

signaturu du concordat de 1818. XII, 486. Sou
bilietuu pape après le concordat. XII, 409. Sa
colère et sa dissimu'otion après la révocation du
concordat. XII, .'>03. Nolilication qu'il l'ait aux
canliiiBUX. XII, 504. Il nomme aux sièges vacants

de Tournai, do Oand et do Troyos. XII, 506. Il

e.it renversé XII, 516. Il est iVlle d'Elbe. XII,

.%20. Le 20 murs. XII, 536.
Buoimiiarte (lu famille) ; accueil qu'elle reçut à
Rome. XII, .562.

Buonapartc (Joseph), obstacles h sa reconnais-

sance en qualité do roi do Naples. XII, 539.

Bus ( César do ), le vénérable; so mort. VIII. 903.

I

Cabale de Ruibcrt de Ravennc et du préfet Ccnsius
contre Grégoire VII. IV, 400.

Cabarets interdits aux clercs. 11,273.
Cachod (le père Jacques), surnommé le père des

Arméniens et le père des esclaves. XI, 11.

Cadaloiis, anti-pope. IV, 355.
C'.in4( saint) succède au pape Entichien. 1,303;

son martyre. I, 335.
Calais (saiiill. VIII, S79.
Ciilamités de l'empire I, 338.
Calendrierréformé. VIII, 116.
Cnlendrior répiiblicoin en France. XII, 22.
Califes Abossidcs substitués auiOmmiades.l 11,336.

Calixtoll.pape. IV,58.5. Il va en Italie IV, 391.
Calixte III, pape. VI, 437. Il s'enjçagc par vœ» à

faire la guerre aux Turcs. Ibid. Sa mort. V 1, 449.

Co'ixtius. VI, 984. Calixtius et frères de Bohème.
VI, 592.

Colliniquo, piitrinrche de Constantinople, condamne
les écrits de Jean Coriophile. IX, 332

Calomniatrice confondue. I, 4'ïS.

Calomnies dos Juifs contre les lidèlcs. I, 29.

Calvin, SCS commencements. VII, 172. Il s'échoppe

de Pa is. Vll,174. Il dédie son iiislilution chré-

tienne à François I". Idée do cet ouvrage. VII,

191. Ilpervenitla duchesse deFerrare. VII,994.

Il est clinssé de Genève, son mariugc. VII,925.

Il oat rappelé et devient tout-puissant. VII, 264.

So mort. Vu, S.W. Premières causes de «es fu-

( r.'urs. VII,5r>9.

(
Calvin Etienne), sa conversion. VIII, 243,

I Calviiii!>mc introduit a Paris. VII, 299.
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Calvinifms perCKCiionnii. XII, 331.

Cininm, j<^iuitc. 8a cnurii^euio réponio au cardl

nal t<al<liiliiiii. X, 3'iM.

Camille Jordan. Sun rapport sur la réviiion drs

loi* relalivfl* au culte Ptà ica minis(ro«. XII. Ott.

Campègn. Sa légniion à la tliùln île Nurnmbi'rK
VU, 9i. Il 0*1 nommé lAgat pour l'afluire dit

Henri VIII, VII. 437.
Campieni Ëdmund),martrr en A n;;leterro. V il 1 ,1 (

Canada (fo; découvert. VII, 406.
Candidien (le oomie). Svi mauvuiacidiipoiitioni.

II, S7S. sa periéculion contre Ica pôroadu con-
cile d'Ephtie II, 578.

Canon (SO*)de tribui. IV, iii.
Canona dea écriturea oar saint lUililon, I, 477. Ca-
non* pénltentiaui. I, 373. Cunonsdn iliiciplino.

I, 400. Canons arabique*. I, 403. Canon* du
concile de Lnodicée. I, b80

Canon* de ditcipllne. Il, d3.
Canon* de Sarditiue, nommé* canon* de Nicéc, II,

377.
Canon* do diaciplinr. 111,437.
Canon* africain* cité* au concile de Donii et non

reçu* du Suini-SiéKP. IV, 7.5.

Canon* recueilli* pnrBonrhard de Worm*.IV.374.
Conon* de Latran. V, 457.
Canoniaaiion de aainla. V,a80.
Canova, aculpteur, *e* parole* hardie* à Buona-

parti!. XII, 436.
Cantacuiène (Jpan) «e rend maître de Constan-

linople. y, 586. Il c*t rédu t à so faire moine.
VI, 45.

Cantaluio fFrançoii), prince do Mctëlm. VI, 40.

Canut *e rend maître de l'AnuIcterre; *c«vei'tu!<.

IV, 887.
Canut', saint), roi de Danomarckotmarlyr. IV.4.'f8.

Copia Zurlo, cardinal- orchovéque; sa faiblfeso.

XII. 44».
Capislran (le bicnhearcui) , sa miaiion on Alle-
magne. VI. 405. Sa mort. VI, 443.

Capilulairn pour la liberté des élections. I I. SOO.
Caprais d'Agen (saint), son martyre. I, 314.
Caùrarn (le cardinal), li<t<nt à Zafere, son arrivée à

Paris. XII, 363. Il eiorce les fonctions de légat.

XII, 314.
Cararalla masiacro son frère Gétn. I, 345.
Caractère méprisubin du diflurrnts patriarche* de

Constantinoplo. V, 534.
CaralTi!, cardinal, »es eiploits militaire*. VI, 481.
Cardinal (le) de ChAtillon déposé. VII, S63.
Cardinaui (les), leur roiraite sous Urbain VI.

Vl, 03. Leurs intrigue» contre Urb.iin. VI, 93.
Leur déclaration. VI, 94. l\» sont emprisonnes.
VI, 445. Leur supplice. VI, 447.

Cardinaux nnirs, leur lettre à ^apolL'on. XII, 431.
Ils sont eiiiés de Paris. XII, 433.

Cardinaui protecteurs d'ordres, leur commence-
ment. V, 370.

Cardinaux rouget. XII, 434, Ils sont autorisés à
venir à Fontainebleau. Leurs efTirls pour foire

conJcirendre Pie VII aux projets dn Napoléon.
XII, 4 i.'. - "^

Carloslad. VII,44. Sa conrérence èLcipsickovcc
Eckius VII, 46.

Carmélite de Compicgne. XII, 33.
Carraccioli, ses lettre». XI, 365. Il devient favora-

ble au sa nl-siége. Xl,473.
Carron (l'abbé), son lèle pour la foicn Angleterre.

XII, 8.
Caiseniichi enlevé de Florence et brûlé. VII, 593.
Carvaibo donne le signal di; la destruction de la

compognio de Jésus en Portugal X, 343. Il ob-
tient du Saint-Siège un bref do visite et de ré-
forme vA-iar l.-j jésuites. X,334. Il implique les
jésuites db, rasi<a<f<innt prétendu du roi de
Portugal. X. . I. Il fuit i1*irlarer le père Mnl.i-
orida cou^sb'.-

'

-/p -naiecté. X, 401. Il le

Tivre i'"in^ii=* "if I. • .,;ioi.^ràuv r,roi)hète.X,402.
Cas '<' ;oii3i:c...';» >; lost' pir un confesseur de

prov.nce. 1/ , 4.1P C; ;i'i'.te du cardinal de
Woaille8àc;(.nii.->l. (X.44î.nétractationî',-.<;>c-
teurs insulli^.x Ib'.d. il "s; condamné. IX, .*i2.

Ca* privilégiés. V, 309.
Casimir pa'se de In vie monastique autn^ne.lV,307,
Casimir, rui de Pologne, ses plninica contre les

cbevalicrs Teutuniqucs. V, 563.

j
CaMmir IV, roi do Pologne. VI, 376.
Casimir (sointj, prince do Pologne. VI, 518.
Ca**ieii.l|l43.
CaatiHn (Jean) , les fondation*, *e* institutions

monastiques. Il, 331. Se* conférences. Son ou-
vrage contre le netlorianismc. 11,363.

Ca**iodore et ses écrits. 111,79.
Casiiglionn He fr^re) intercède pour la religion

auprès de l'empereur de la Chine. XI, 56.
Castor (saint), évéqued'Apt, 11,333.
CaUcombes. I,3UI.
Catalogue de* auteur* ecclé*iastinuf* par *.iint

JérAmo, II, 133. Catalogue de* livre* *aint*. Il,

637.
Catherine (sainte), ion martyre. 1, 843.
Catherine II maintient les jésuite* dan* la Russie-

Blanche. XI, 344. Violences qu'elle exerce contre

les Grec* uni*.XI,634, Sa mon. XI, 633.
Catherine d'Aragon, remariée au prince Henri

d'Angleterre. VI, 894.
Calbi'hne (snmiel de Bologne. VI, 470,
Catherine (la bienheureuse) de Cardène. VIII. 3t.

Catherine de Médicis, son mariage ovec le duc u 'Or-

léans. VII, 45V. Son génie et la politique. VII,

463, Elle est chargM de l'adminislraiion du
royaume de concert avec le roi de Navarre, qui

est fait liouienant-général du royaume. VII,

464. Sa lettre scandaleuse au papo, VII, 483.
Catherine (sainte) de Sienne, son xele pour le parti

du pape Urbain VI. VI, 98.
Catholique* iioraécutés. 1,494, Cniholiquesmnrtv-

riiéapar les Vandales, 11,507, Ils «ont appuyés
par Viialien. Il,^76.

Catholiques (les) Anglais manifestent leur fldélité

au gouvernement établi. XI,S4S. Adreiseau roi.

Bill qui leur est favorablr.XI, 346. EfTorls Ui'^

protestants pour que ce bill appliqué à l'Angle-*

terre ne soit pas étendu à l'Ecosse. Troubles dans
ce pays. On veutenexcileraussien Angleterre,

XI, 347. La sédition est réprimée. XI, 349.
CaulAincourt, sa lettre ou cardinal Pacca. XII, 53S.
Sun mémoire h Buonaparte sur les relations uvcc
le Saint-Siège. XII, .%30.

Causes du débordement drs fau**es doctrines.

Vil, 3.

Cnvn , évdque, il s'emporte scandaleusemcnlconirc
'•*' jucChiron.VII,308.

• Ii'i'don. hérétique. I, 401.
Corinthc. 1,4 47.
Célestin (saint), son élection au siège ponliltcal. II,

803. Su Icitre aux évëquo* de* provinces de
Vienne et de Norbonne. Il, 335. Sonéplircaux
évéque* des Gaules. 11,346.

Célestm III, son couronnement. V, 493.
Célestin V, pipe, il abd-quc le pontificat. V, 423.
CélestiuB est dénoncé par le diacre Paulin. Il, 327.

Il trompe le pape Zozime par sa profession do
foi. Il, 348. Il est condamné. Il, 334.

Célibatdu clergé. 1.330.
Cenred, roi, embrasse la vie monastique. III, 273

.

Censure portée par j'urchcvôuue Le Tollier contre
les thèses soutenues au collège des jésuites de
Itcims. IX, 387.

Céodule, roi, se fait moine à Lindisfarne. III, SO.'i.

Céolfrid (saint), abbé de Viremo' il ramène les Ir-

landais et les Ecossais aux le: i,"ii'i'i>'incs de I E-
;'i?e. 111,277.

Cérémonies chinoises, quere'l » n If i;
' '. IX,

467. En quoi elles cnnsist ". .'- iV.

.

Cérémonies du dimanche des >'.ji îc u.. IV,ûi3.
Césaire, flis de saint Grégoire do Nszianxe, à la

cour de Julien. 1, 539.
Césaire d'Arles (saint), ses commencements. Il,

557. Il est calomnié et justifié; sa charité pour
les prisonniers. Il, 563. Il est calomnié de nou-
veau et justifié, il ressuscite un mort. 11,568.
Honneurs qu'on lui rend à Rome, le pnne le foit

son légat en Gaule et en Espagne. Il , S69.
César de Bus institue la congrégation de la doc-

trine chrétienne. VIII. 473.
Césarie (sainte), règles de ses religieuses. II, 564-

.->63.

Césnrini (Julien;, cardinal, sa mort. Yl, 374.
Cessation des sacrifices. 1,443.
Chaînes des soinls apôtres révérées à Rome, ill,

432.
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•X,

Ctuimbrn (la) ()*• pain d'Anglvlerro •uuuninL^r.

IX, 4.

Chanoinni (iMlitution drt) rAguUcr». IV, S76.
C'haiioiiirtrdiKirui. IV, S99.
<'huii( art^Korien. III, Ml.
Chiintjil (M"" U baronno dfj.abrt^K^ <1*' • ''">

VIII, 378. Klla quitte as hmille puur to fajre r«-

liKieuar. VIII, iM.
Chapelle tie lainte Marie. IX, 100.
Cha|H>lle (sainte) de Paria, aa fundatinn. V, 907.
Ch.ilillre He) de Paria, aon adrcax* à Huunaparla.

Xll, 448. Adhéaiuiia a celto adreaae aollicileea

pn France Pt en Italie. Xll, 444.
Charité dva Hdoloa d'ilt'iandrie pendant lapettp.

I, 897. Charité de%aulit«irea. Il, M.
CharlemaKne ei- faitaacrer une aeconde foia. III,

S05. Saprrniiùre capitulaire. III, 198. Il porte
aoa armes en Lorobardic. 111,401. Son Pipédi-
lion contre les 8iirraaina d'Eapagne, il aubjugun
|pa Saiona. III, 409. Sealoiapour leaéaliaeadu
NorJ. III, 414 SaletlreàElipanddeTalèTe. III,

43S. Spi< vict. < ea. ill,488. Son lAle. 111,440.
Il envul < '^V Kngilborl à aome. 111,448. Son
ter'

L

' 1,; '7. Sa mort. 111,481. Son por-
trait H ji ' rt t ^ auvrea. 111,489. Sa cano-
iiisaiii'ii, V, iiC.

Chiii'ld V , em|>cr>'ur d'Allemagne. VII, 10. Sea
'.'an iiv' ingemcnta |)our Luther. VII, 49. Il donne
i lie ' Jalie aux chevaieia de Hhndea. VII,
l'26. a I viTP aortie du concile K^iu^ral dp Man-
touc. VII, 9'20. SPi auccAa contre la ligue de
Snialkide. Vll.SSii. Son traitementexoroù contre
le lanJgrnve de Hps^e. VII. 341. Sa aévérité
Cdiili le^ hérétiques <le Flandre. VII. 356. Il Pat

aurpris et presque rnicvù par les princes protes-
tants. VII, 381. Il lévctr sié^e d» MttsPt iletruil

Therouone. VII, 582. Son abdication. VII. 407.
8ea siniiularilAsdana sarotroito. VII, 408.

Charles Iv, empereur d'Al'emagne, aon commen-
cement. VI, 14. Il réprime Te fuie du clergé.
VI, 35.

Charles I, roi d'Angleterre, lire vengeance de aiw
sujets caiholiqups. VIII,30S.CofflmeiiCPmpntde
aea rêvera. VIII, 450. Eilrémités auiquetlcs il

Oit réduit parsps sujets. VIII, 549. Il se jolie en-
Ire les bras des EcossMis. VIII, ,559. Il est livré

au porlemeiit anglais. VIII, 861. Il prend t«ruito,

il est arrêté et emprisonné. VIII, 565. Fairrux le

remet cnlie Ica mains de Cromwcl. VIII, 570.
Il est condamné juridiquement et décuiiiié.

I A, O.

Charlei II, roi d'Angleterre, après les plus grands
dangers est rétabli sur le trône. IX, 438.

Charles Ill,roid U8pugne,8ns préoccupationa Ta

cheuses. IX, 136. Il s'acharne i détruire les jé-
suites. Il,>233.

Cliiirles V, roi de FrHnco. V,51. Il s'offorcpd'rm-

pi^cher le retour du pape tiré^oiru XI i Uomc.
V, 63. Sa mort. V, lO.'S.

Charles VI, roi rie France. VI, 105. Son accident
funeste. VI, 139. Il renvoie les Chartreux au
pnpe Bonirucc IX. VI, 140. Il négocie avec es

nutrp!! souverains pour l'extinction du schisme.
VI, 1.53. Sa conférence avec le roi d'Angleterre.

VI, IS.*). Sonnmbassade aux ('' <ii piipP8.VI,t6if<.

Sa conférence avec l'empert'ur Wenc-slas. VI,
1.17. Il est exclu du trône. VI, 273. Sa mort.
VI, 2,.V

Chirles VII, rni de France. VI, 375 Lecoiinétiiblo

.Vrtliur de Brctaunc uiiit pour lui. 391. H est

sacré à Reims. VI, 391. Il se réconcilie avec le

duc de Bourgogne Ph. lippe- le-Bou. Yl,333. Sa
mo t. VI, 41)3.

Charles VIII, roi dp Frame, son entrée et «es pro-
grès en Italie. YI, 51.5. Su rontin< nce. II est 4

Itome. VI, :'<46. Sa modération. VI, 547. Ses
vertus. Sa mon. VI, 5ri7.

riiiirles IX, sa triste silUHlioTi el s:>niirt. VIII, 80.
("h nies d Hnjou, ses mu'heuvs < ! sn m ^rt. VI, lOJ.
Cliiirles dn Blnis, sesemiiienle verlu.s. VI, 3.">.

Charles (siiinl) Borr<'i r, nm comniincemi'nl.
VII, 493. Il i8t fail <-<r<hnalel arclievéquc de
Miliin. Vil, 49*. Saréfoimi\ Vil. 5Ci. Il se re-

tire ilmia son diocèse. Vil, 507. Son premier
concile. Vil, 568. ïfj s travaux pour la ronser-
v.iliuu délit fui. VllI, 13. Ses procédés ilam Us

sis ronciirs. VllI, 41.8a mort. Vill, 1S0.8e«
écrits. VIII 131.

Obarles-l«-ChauTt fait trancher la téta à Bernard,
imiR de Baroelona. III, 109. Sea eapitulairpt

i. incernant le clersA. III, .567. Il parvirni * l'em»
pue. IV, 78. Il écnoua dana ses entreprises «p-
biiiauaes. IV, 83. Sa mort. IV. 84.

Ch.irlea,coiBia >t'AI<'n(un, se fait duminirain. VI,

Ch.mes idotiard, WM) expédition en Angleterre,
X,S40.

riiarles-Ie-Grus, ' xironné empereur. IV, 97. Il

l'ril» du roysuinu 'le France. IV, 109. l\ei$
Oéuaslédé et réduit à la mmrv IV, 1l|.

Charles de Luxembourg, subsiii'.» • l'empereur
Louis de lln^iôre. V, 584.

Charles-Martel liasse les Sarrasins de laPrcvi «c-

III, 333 Sa mort, itiii.

Charles du Moulin, sa consultation. Il eat traduit

en justice. Sa conversion. VII, 548.
Charles delà Paix attiré en Italie. Vl,|<)4. Ileat

déclaré roi de Nantes par Urliain VI. VI, 107. H
ie brouille avec Urbain. VI, 114. Ilealasaaaaiiié

en Hongrie. VI, 118.

Cha les-le-Simplo. IV. 116. Il cède la Normandi«
au ducRullon. IV, 138-

Chirtre do Charité. V, 77.
Ch irtres sauvé de la fureur dea Normands. IV, 138.

C'iastcté courageuse d'une dameromaiBe. 1,147.
C'iatel (Jean), son attentat. VllI, 179.
C'i4leleta(surlesdcui). IV, 110.
piiA imenta ordonnés en EsjiHsne contre le* tyrani

du Nouveau-Monde. VI, 578.
Chauvelin J abbé de) dénonce la constitution (^Ka

jésuites. X, 405 Elle esIjustiHce. f6i<l.

Chevalier (lablie), sa commission A Rome. IS,

581. Ses calomnies et ses cabales. IX, 583.
Chevaliers de r,t|MN;alyp8e, fanatiques. IX, 37
Chevaliers (les) leuioniijues, leurcommt'ncemei'^

V,34.
Chiaramonti (J.-B.) Xll, 310. Doutes sur l'authen-

ticité de sa fameuse homélie. 111,313 Il est élu

pape. Xll, 339.
Chilticbert et Théodebert se réconcilient avec Clu-

taire. III. 36.
Childebert, le roi, envoie vers Pelade pour s'as-

surer de la foi doce pontife. 111,70 Sa nurt.

111,73 Sa charité, sa reUgiou. lll, tbid.

Childéric. 111,336.
Chio pris par les Turcs. Vil, 587.
Chilpéric, le roi, assassiné. III, 93.

Choiseul (le duc de), motifs d« la haine qu'il por-
tait aux jésuites X, 449. Edit qu'il arradie è
Louis XV. X. 4.50 Sa dist^ice. XI, 338.

Chouannerie. Xll, 58.
Chrétiens du Bagne à Conslantinople. XI, 9. Ser-

vices que leur rendaient les iésuites. XI, 10.
Chrétieiilé deCan^oxima. Vil, 385.
Chrétiens maronites, leuroriKine. IX, 06.

Chrétiens de l'erse. 1,433. Ils sont persécutés. I,

461.
Chrétiens (les) de Vosiiqiie, leur fermeté. VII, 183.

Clirelienté (lielle) des IPinois. IX, 410.
Christine, reine de Suède, sa conversion. IX, 68.

Christophe (8Rinl). I, 354.
Christophe Colomb, .'csilécouvertes. VI,535i
Christianisme établi en (^orôe. XI, 530. Persécu-

tion contre lui. XI, 533.
Chriliade dénoncée au parlement de l^ariset con-

damnée. X, 3(36.

Chrodii lile rtB/isine, du sang rojal et religieuses,

se révoltent. Il 1,137 Violencesexercées par leurs

gens, lll, 138. Elles sont jugées au concile de
Mel7.. 111,130.

Chubb. X, 333
Chute des impératrices Price et Valérie. I, S3S.
Cimetière de Calixlc I, 330.
Cimetière (le) de Snint-SIédard est lèrmé par or-

dre do Louis XV. X, 1S3.
Circonrellions, leur haine contre saint Augustin.

11,211.-1,370.
Circonvallution et rumine affreuse de Jérusalem.

1,140.
Circulaire de In municipalité de Paiis. XI, 643.
C.iloyons deNag'an misa morlpoiirlafoi. Il .591.

Cloii c(iioiutc), sa rclioile. V,3.'iG. b>a mûri, V,350.

I
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C'aiido, 8on marijro. I,3H.
Claude II, empereur, f, 299.
Claude lie France, prince.'Rfi, »on mariage avec le

duc d'AngoulOmc. VI, 598.
Claude de Turin, évoque iconoclaste. III, .126.

ciaver (le i)èrc Pierre) meurl en odeur de sainteté.

XI, 59. Son admirable charité pour les nèKres.

lX,60.Son courage au service des I.épreux.lX,64.

Clément (saint) d'Alexandrie, ses œuvres. I, 194.
Clément (l'abbé). XII, 69. Il est élu évêque con-

stitutionnel df Versaillrs. XII, 110.
Clément, fanatique. III, 343.
Clément (Jacques) assassine Henri III. VIII, 157.
Clément Ùarot et Calvin pervertissent la duchesse

deFerrare. VII, 224.
Clément III. V, 184.
Cément IV, pape. V,572.
Clément V , pape. V , 448. Emportement déraison-

nable de plusieurs historiens contre lui. V,449.
Ses courses en France. V, 4.50. Snmort. V, 481.

Clément VI, pape. V, 568. Il Fait une promotion
de cardinaux. y,tbid. Ses dilTérends avec le roi

Edouard d'Angleterre, V,570. 1 1 donne les IlesCa-

naries à Louis d'Espagne. V, 573. Il poursuit

Louis do Bavière. V, .581. Sa mort. VI, 8. Ses
bonnes qualité». VI, 9.

Clément VII, anii-pape. VI,96. Il vaàNaple8,pais
à Avignon. VI, 104. Il fulmine contre lepnpe
BonifiicelX. VI, 132. Abus pratiqués par lui. VI,
135. Sa mort. VI, 14i

Clément VII, pape. VI 1,91. Son entrevue avec le roi

de France à Marseille. VII, 157. Il prononce sur
l'affaire de Henri VIII.VII,l7.5.Samort.VII, 182.

Clément VIII, pape. VIII, 170. Son règlement au
sujet des Thomistes et des lUolinistes. VIII,199.
Sa mort. VIII, 254.

Clément I.V, pape. IX, 176. Il poursuit qi:ntre évo-
ques de France schismutiques. Dix-ncufévéques
ecriventau pape en leur faveur. IX, 177. Ilcon-
damne le nouveau testament de Mons et le rituel

d'Alat. IX, 179. Son bref aux quatre cvê'^ues.
IX, 189. Sa mort. IX, 194.

Clément X, pape. IX, 194. Les Jansénistes l'inju-
rieni. IX, Ibid. Sa mort. IX, 214.

Clément XI, pape. IX, 426. Ses qualités naturelles
et sa conduite dans tous les àge«. IX, 428. Et rt

critique de l'Europe à «on avènement. IX, 431.
Il est chéri et respecté des hérétiques et des in-
fidèles. IX, 432. Ses aumônes et scn zèle durant
Jejubilé séculaire. IX. 433. Ses écrits et son gé-
nie. Intégrité de sa foi. IX, 434. Authenticité de
sa lettre touchant les Jansénistes. IX, 435. Son
lèle. X, 107. Divers projets d'arrangement avec
les Jansénistes. X. ibid. Il meurt au milieu des
négociations. X, 118. Son portrait. X, 119. Car-
dinaux qu'il avait riéés. X, 123. Il avait pensé
à supprimer la co^.grégation de Saint-Maur en
Franco. X, 124.

Clément XII, pape. X, 176. Il console l'évéque de
Laon, exclu de la (Réputation à l'assemblée du
clergé, par son approbation. X, 197. Sa mort.
X, 202.

Clément XIII,papc. X, 375. Son bref favorable aux
jésuites. X, 394. Il annule les arrêts des parle-
ments. X, 443. Son brefcontrele duc de Parme.
Xt, 198. Sa mort. Cardinaux de sa création. XI.
205.

Clément XIV, pape XI, 209. Invraisemblance d'un
pacte qui aurait précédé son élection. Sa conduite
a l'égard des jésuites. XI,t''>id. Ses concessions
en faveur des cours. XI, 210. Ses véritables dis-
positions manifestées dans une lettre a LouisXV.
X, 211. Sa lettre à Louis XV. XI, al 5. Bref do
suppression desjésuitesX 1,233. Regrctsdu pape,
rétraction de son bref. XI, a#2. Sa mort. Xl,261.,
Béatifications et cnnonisntions faites par lui.Car-
dinaux do 80 création. XI, 275.

Clémentines. V,/|i84.

Clercs cl moines guerriers. III, 505.
(Hergé (nombreux) de Constnntinople. III, 4.

Clergé (le) de Franco ne souffre pas(nie leslirmurs
prononcent en matière de religion. VIII, 3l4. Il

ne neulobtenir qu'on publie le r;<incile de Trente,
Vlll .313. Il condamne les disquisilions de Paul
Irénéc et les ouvrages de Wendrock l.\, 143. Il I

Cït attaqué comme propriétaire. X, 278.
J

Clergé (le) de France accueilli en AngIeierre.XII,4.
Son apologie par Burke. ll\l,ibid. Conversions
opérées par lui. XII, 8. Conséquence de son
séjour en Angleterre. XII, 0.

Clergé (lej hollandais séduit par Jansénius. Vlll,
413.

Clolaireet Chiidrbert (les rois' font périr les Hlg

de Clodomir. 111,21. Mort du premier, 111,73.
Clotilde (sainte), son zèle. II, 542. Sa retraite. III,

ai.
Cloud (saint). III, 22.
Clovis, son mariage. Il, 541. Son baptême. II,.543.

Son gouvernement favoroble a la religion. 1

1

,5.-)7

Il se résout à la guerre contre Aluric. Il, 560.
Sa mort. 11,367. •

Cluny, sa fondation. IV, 136.
Colbért, son testament politique. IX, 276.
Colette Me bienheureux) réforme l'ordre île saint

François. VI, 187 Ses succès. VI, 281.
Coligny (l'amiral) blessé d'un coup d'arquebuse
au sortir du Louvre. VIII, 57.

Collège do Suint-lldefonse d'Alcala fondé,VI,579.
Collège des trente- trois fondé. "III, 439.
Collection des capitulaires par Ansé^ise. III. 520.
Colloque de Poissy. VII, 483.
Colomban (saint) ses commencements, sa règle.

III, 130. Son attachement à l'usage des Irlandais

pour la célébration de la PAnue. 111,131. Il est

chassé par le roi Thierry. 111,1.50. Il établit le

monastère de Robio et y meurt. III, 153.
Colombe (sainte), son martyre. 1, 302.
Colombin (Jean) fait conflrmcr l'institut des jé-

suites. VI, 46.
Colonne (Jacques), son intrépidi té. V. .510.

Colombatde la Roche-AbeilIc. VIII,7.
Côme (saint). 1,312.
CômodeMédicis.VI.458. l

Comité ecclésiastique formé dana l'assemblée na-
tionale en France. XI, 558.

Comités de salut public et de sOrcté générale en
France. XII, 25.

Commencement du royar.me de Navarre. III, 383.
Commémoration des tnépnssés. IV, 310.
Commandan, nonce chez les princes protestants.

VII, 474.
Commission ecclésiastique à Paris. XI 1,431. Trois

séries de questions lui sont proposées. XII, 432.
Ses réponses peu honorables. Ail, 433. Elle est

assemblée de nouveau, ses réponses nnx deux
auestionsquilui sont proposées. XI 1,447. Séance
'appareil en sa présence. XI 1, 449.

Comnène (Isaac), empereur de Consiantinople.
IV, 345. Il embrasse par pénitence la vie mo-
nastique. IV. 547.

Compagnons (les), leurs attroupements VI, 20.
Leur chef, dit l'archinrétre, est reçu à Avignon.
VI, 27.

Comparaison des apAtres de l'hérésie a\cc ceux de
la foi romaine. IX, 409.

Compromis deseardiiiani en conclave. VI, 10.
Comte de Tripoli (lej, son inhumanité et su puni-

tion. V,18a.
Concile national d'Afrique. II, 276. Concile géné-

ral d'Afrique. Il, 596 et III, 29.
Concile dAial, Vlll, 134.
Concile d'Alexandrie. 1,.543. Idem 11.363.
Concile d'Ancyre, I, 363. Idem. I, 499.
Concile d'Angers. VI, 39.
Concile en Angirlerrc. III, 440.
Concile d'Antioche. I, 450.
Concile d'Aqiiilée. Il, 27.
Concile d'Arnnda. VI, 486.

'

Concile (premier) d'Arles. I, 304.
ConciIcd'Attigni.IV,73.
Concile provinriul d'Avignon. X, 144.
Coixilean Bàicconvnqué. V 1,299. Ses faibles com-
menc ments. VI, 501. Pa iiremicre session. VI,

302. Il se continue mal(»ro Id bulle du pape. VI,

303. La France s intéresse en sa faveur. vl,.'î05

Se.sni 'nncesetsesenlreprisescontreEufèRe IV.

VI, 307. Le pape se réconcilie avec lui. VI, 315.
Son état (Hiisiblfi. VI,ifrfVi.lls'efforcH de gagner Ici

Grecs. VI, 317. Il fait do bons règlements do dis-

cipline et supprime les annatcs. VI, 318. Son ac-

tivité inquiète. VI,320.;Scs contradictions et ses

divisions, il cesse d'ôtru légitime. VI, 325. Bulle
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finiirsntrBns'alion à FerrHro. Vl,ô'29. li ili'iins>'

e piipc. VI, 348. Il estrriippéd'aiialhiiiiie. VI,
351. Il déclare pape Amédre, duc de Savolt'.VI,
352. Sa décadence. VI,36'2.

Concile do Bordeaux. VIII, 118.
Concile de Bourges. VU, 120. Idem. VIII, 118.
CuMCilc catholique du Caire. YIII,1I9.
Concile de Cambrai. VII, .163.

Concile de Carthaiie. 1,271. Idem. I, 280. Idem.
I, i71.Idem.ll,1.-i1. Idrm. 11,243.

Concile de Celchit. III, 498.
Concile de Chalrédoine, ses préparatifs. Il, 449.

L'ordre de cette assemblée. Il, 451. Lettre du
concile au pape. Il, 46i. Sn nt Léon le confirme,
ses eunons. Il, 465. Il est rrçu en Occident. Il,

468. Il est accepte ftConstaniinople. 11,582.
Concile cinquième, si s commencements. III, 50.
Son jiipement doctrinal. III, h^. Son heureuse
Issue. 111,56. RéQesions sur ce concile. III, 59.
Sa prompte exécution, m, 61.

Concile d? Cirthe. I, 328.
Concile de Clermont. IV, 511.
Concile de Clovcshen ou Cliiïe. 111,352.
Concile de Cologne. VII, 229.
Concilcde Compiègne. III, 368.
Coii.'ile de Compostelle. IV, 127.
Concile de Constance. VI. 216. Il se détermine
pour la voie de cession. Vl. 220. Il prend le parti

d'opiner parnations. VI, 222. Ses décrels impor-
tants. VI, 228. VI, 229. Sa députation vers Jeun
XXIII. VI, 231.

Concile de Constanlinople. 111,32.
Concile faux à Consiantinoplc contre les saintes

im.-iges. III, 374.
Concile de Diospolis. 11,239.
Concile de Douze. IV, 74.
Concile d' El vire. 1, 329.
Concile d'Embrun X,151. Il condamne l'instruc-

tion pastorale de l'évéque de Senaz et un livre de
Le Couroyer et sa défense. X, 1.'>6. Consultation
de cinquante avocats opposés oujugement.X ,1 58
Douze évoques opposants l'attaquent également.
A, luàl.

Concile d'EpaOne. 11,588. DeGironnc. Il, 589.
Concile d'Ëphèse, sa convocation. 11,371. Son ou-

verture. Il , 372. Second concile. 1 1 , 386. Troi-
sième concile, «on brigandage. II, de 458 o 445.

Concile de Francfort. 111,430.
Concile demandé parCarloman tenu en Germanie.

111,359.
Concilcde Langres. U, 8.

Concile national desGoihsà Tolède. 111,101.
Concile des Goths dans la Gaule. III, 102.
Concile d'Herfort. 111,24'».

Concile iconoclaste. 111,492.
Concile de Jérusalem. I,46.0oncilcfaux de Jérusa-

lem. 1,487.
Concile des semi-ariens à Lamiisnque. I, 574.
Concile de Latran contre les invesfitures. IV, 574.

IV, 59a. V, 51.V,1.-)6.V,20I.VI,6I6.
Concile de Lavann, mil instruction. VI, 41.
Concile de Lima, VIII, 1 19.

Concile dit deLiptines. III, 342.
Concile de Londres contre le wicléfismo. VI, 113.
Conci'.e de Lyon convoqué. III, 318. Son oiiver-

liire.V,32b. Idem. V, 390. Idem. VII, 120.

Concile {deuxièmel de Màcon. III, 9(5.

Concile (le) de Malincs députe deux évéqiies pour
engager Baïus à la soumission. VIII, 41.

Concile général nssemblé d'abord à Muntoui.' pui.s

a Vicence. VII, 220.
Concile de Marciac. V, .527.

(Joncile de Mayence. 111,574.
Concile provincial chez les Maronites de Syrie. X,
200.

Coiirile de Mayence. IV, 319.
Coiici'e catholique do Mésopotamie. VI II. 289.
Concile du Mexique. Vil, 105. VIII, 135.
Concile de Mil.-m, 1,463. 1, A84. VIII, 40.
<;oncile de Miiève. 11,243.
(Concile de Nicée. I, 387,
Concile do Nîmes. IV, 517.
Concile de Néocésnrée. I, ôG^,
(Ànicile œcuménique de Const,intir:op!e. I', 17

111,245.111,420. IV, 48.
Concile d'Orungc contre les restes des scmi-I'éld-

giens. III, 11.
Concile d Orléans. II, 566. 111, 14. IM, 22.
Concile d'Oviédo, IV, 127.
Concile de la Palme. 11,548.
Concile assemblé à Paiis contrePrétextatdeRouen

111,92. Concile de Paris. Itl, 181. 111,529. IV.
328. VI, 148.

Concile national à Paris des évéques de l'empire et
du royaume d'Italie. XII,453.1*remièrc et unique
session. XII, 459. Composition de l'assemblée.
XII, 460.

Concile de Pavic. IV, 268. VI, 275.
Concile national des Pays-Bas. VIII, 40.
Concile sur In pénitence des mourants, l, 274.
Concile de Pise convoqué. VI, 194. Son ouverture.

VI, 196.
Concile de Plaisance. IV, 497.
Concilcde Pontion. IV, 79.
Concile Quini-sexte. 111,263.
Concile de Ravcnne, ses statuts. V, 486.
Concilcde Reims. 111,184. 1V,515. V,31. V,75.

VII. 120. VII, 362. VIII, 118.
Concile de Rimini. 1,504. Il est rejeté. 1,506.
Concile romain contre les donatistes. I, 362. Con-

cile romain. 1,458. Concile romain pour les af-
faires d'Afrique. II,5-i6.Concile romain en faveur
des images. 111,422. Concile romain oùl'on ad-
héré à la bulle Unigenilua. X, 140.

Concile de Rome contre Novatien. 1,272. Concile
de Rome, II, .550. Idem. 111,210 Concile(faux)
de Rome en 774. 111,405. Concile de Rome. III.

516.
Concile de Rouen. VII, 120. Idem. VIII, 118.
Concile de Siiinl-Ruf. V,557.
Concile de Salamanque. VIL 569.
Conférence de Salcrne. V, 45.
Concile de Saltzbourg. VI, 270.
Concile de Sarragosse. Il, 13. Idem. VII,5C9.
Concile général à Sardique. 1, 465.
Concile de Séleucie. 1, 509.
Concile de Selingsiadt. JV, 270.
Concile provincial de Sens. VII, 116.
Concile de Séville. 111,172.
Concile de Sienne. VI, 275.
Concile de Sirmich. I, 478.
ConciledeSoissons. 111,342. IV, 498. VI, 439.
Concile de 502 pour Symmoque, IV, 481.
Concile (premier) de Tolède. 11,159. VII, 569.
Concile de Tours (second). 111,88. IV,ii40. Vil,

130. VIII, 118.
Concile de Trente convoqué. VII, 278. Obstacles

qu'il éprouve. VII, 279. Son ouverture. VII,

282. Règlements divers. VII, 284. Dillicultéi

louchant son titre. VI 1,286.Seconde et troisième

session. VII, 287. Quatrième session. VII, 297.
Cinquième session. VU, 299. Canons sur le pé-
ché originel. VII, 300. Prudence et dignité du
concile VII, 502. Sixième session. VII, 310.
Canon sur lajustirication.VII,i6id.*ptième ses-

sion, canons sur les sacrements en général. VII,

317. Vive dispute sur la réformation. VII, 321.

Cabale des Espagnols. VII, 522. Huitième ses-

sion qui transfère le concile à Bologne. VI 1,328.

Neuvième et dixième sessions tonu^'s sans rien

faire àBologne. VII,3'Ï9. Le pape JulesxJII fait

partir un lé^atetdeux nonces pour que le con-
cile soit rétabli a Trente. VII, 360. Onzième et

douzième sessions. VII,362. Ln France proleslo

contre lui. VII, i6i(i. La sagesse du concilea l'égard

des sentiments divers de lécole. VII, 363. Trei-

zième session. VII, 364. Quatorzième session.

VII, 370. Quinzième spssion prorogée. VII, 378.

Seizième session qui ordonne la suspension du
concile. VII, 381. Il est de nouveau convoqué.

VII, 459. Dix-septième session. 'V 11,497. Dix-

hui ième session. VII, 499. Prorogation de la

dix-neuvième et de la vingtième session. VII,

510. Vingt-unième session. Vil, 511. Vingt-

deuxième session. VII,514. Vingt-troisième ses-

sion VII, .523 Vingt-'iuatrième session, VII,

551. Vingt-cinquième session. VII,535.Conclu-

sion lin concile. Vll,.53!<. Tableau du concile,

VII,.539. Su confirmation par le pape. VII, 542.

Su publication en Portugal et à Venise. VII,545.

Le roid'Espaane le fuit oublier dans ses états.

Diflioultéscu Franco. Vil, 346. Opposition du

Pllil

Pi' ]!i.'
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Parlcmcnl. VU, .«5*7. Judi-i du loncilo. Vll,5t9.

Obstacloa k la publication en Allema);ne. VII,

BSO. Sa confession de foi. VII, 554 . Comment on
le fait puplier en Pologne. VII, 553. Synode de
Uilan pour sa publication. VII, 667.

Concile de Tribur. IV, 131.
Concile de Troli. IV, 134.
Concile de Troyes. IV, 85.
Concile in Truilo. 111,303.
Concile de Tyane pour la foi de Nicée* I> 578.
Concile (faux) deTyr. I, 433.
Concile d'Urgel. 111,433.
Concile de VallatJoliJ. V, 490.
Concile de Valence, VII, 569.
<'.oncile de Valeng. I, 617.
Concile de Vorccil. IV, 325.
Concile de Vernon. (11,368.
Concile géni^ral de Vienne. V, 434.
Concile de Winchester. IV, 215.
Concile d'Vorck. > I. 43.
Concile (faux; de 1797 en France. XII, H I

Concile (faux) de 1801 . XII, 353.
Cuncilci tenus on A rique. Il, 150.
Conciles en Espngne. 111,254.
Conciles provinciaux en France. VI, 389.
Conciles nombreux en France cl un Germanie. III,

477,
Conciles des Gaules. II, 486-
Conciles et règlements sans exécution sous Louis-

le-Débonna.re. 111,530.
Conciles i Tolède. III, 334. III, 383.
Conciliabule du Chêne. Il, 175.
Conciliabule de Lauzanne; sa dissolution. Vl,393.
Conciliabule de Philippopolis donné pour le concile

de Nicée. Il, 377. Nouveau conciliabule dans la

même ville. 1,470.
Conciliabule de Pise. VI, C14. Il est transféré à

Milan. VI, 61.5.

Conciliabule d Ulrecht. X, 46!^.

Conclave de Venise. Xil, 3t1. Factions dans son
sein. XII, 314.

Concordat (le) est signé. XII. 355.
Concordat du 35 janvier 1813. XII, 484. Il est ré-

voqué. XII, 495.
Concordat entre le Saint- Siège et le roi d'Espagne.

X, 388.
Concordat germanique. VI, 365.
Concordat italique. XII, 393.
ConcordHt (le) substitué a la pragmatique-sanction.

VI, 635.
Concours de deux juridictions dans les causes ec-

clésiastiques. III. 34.
Condamnaiion du livre intitulé : Avis de Marieuses

dduoi» l'ndMcreM. IX, 199.
Condamnation du péché philosoDhic|iie. IX, 331.
Condamnation de Sabellius et de Puul de Samn-

sate. I, 3»9.
Condamnation du Talmud. V,340.
Condamnations portées contre le Fébronius. I,

343.
Condorcet. II, SOI.
Conduite (sage) du chapitre général des Frères

Mineurs. V, 516.
Conduite tenue par le régime de l'Oratoire. 1 1, 566.
Confédération drs Gueux. VII, 594.
Conférence des aiiti-Trin^taires avec les Luthé-

riens. VII, 477.
Conférence de Bade. VII, 102.

Conférence do Bologne VI. 631.
Conférence de Brionno. IV, 525.

Conférence et diète do Hatisbonno. VII, 291.
Conférence avec les ilonotisles. Il, U9.
Conférence de Fontainebleau entre Mornay et Pu-

perron. VIII, 241.
Conférence de saint Jran de Losne. V, HO.
Conférence deLeipsick entre Eckius et Carlors-

tad. VII, 16.

CoiifiTonop inutile entre les luthériens et les cal-

vinistes. VI 1,560.
Conférence où le manichéen Félix se convertit.

11,218.
Conférence de Rhcims entre l'empereur Vencelas
elleroiCharles VI. V|,157.

Conférence de Surène. VIII, 174.
Conférence de Tfaéorien avec les catholiques d'Ar-

jnénie. V«

Conférence du roi Tbrasamond avec suint Ful-
«once. Il, 592.

Conférences de Lyon. VI, 385.
Conférences ménagées parl'évêque de Comminuos

ctleP. Ferrier. IX, 155.
Conférences de Westminster. Vil, 433.
Confesseurs (saints). III, 493.
Confesseurs do Typas. Il, 524.
Confession auriculaire. IV, 81.
Confession courageuse d'un jeune Français et d'un
jeune Anglais. IX, 133.

Confession delà foi. Il, 457.
Confession de la foi contre l'hérésie de DércnKor.

IV, 342.
Confession par lettres, condamnée. VIII, 248.
Confessions auriculaires. H, 73.
Cunfirmntion des chevaliers teiiloniques. V, 192.
Confrérie du Gonfanon. V, 377.
Confusion des sectes dans la Grande-Bretagne.

XII, 237.
Congrégation des écoles pieuses. VIII, 330
Congrégation établie a Rome pour examiner 1rs ré

flexions morales de Quesncl. IX, 529.
Congrégation établie pour l'exécution du concile
grec de Sicile soumis aux évéques latins. V

1

1 ,31 i

.

Congrégation instituée pour le soulagement des
orphelins. VII, 144.

Congrégation de Malavallc. V, 90.
Congrégation de Saint-Muur. V III, 321

.

Congrégation (lu) de Saint-Sulpice, objet des vio-

lences de Buonapai'te. XII, 4j2.
Congrégations de auxUiis. VIII, 100.
Congres (le) aboli. IX, 226.
Congres d'Ems. XI, 454.
Conjonctures favorables iiux vues schismatiquos de

Michel Cérulaire. IV, 338.
Conjuration d'Amboise. VII, 45.">.

Conjuration contre la vie de l'ie IV. VI!, .570.

Conjuration des fières humiliés contre sainiCharles
Borromée. VIII, 17.

Connivence de l'aito' ité civile avec les philosophes.
XI, 225.

t;onon (saint), son martyre éc'alant. 1,303.
Conrad se révolte contre l'empereur son père. IV,

504.
Conrad, de Franconic, élu roi do Germanie. IV,

144.
Conrad, roi de Germanie, ses malheurs en Orient.

V,«i9. Sa mort. V, 339.
CoiiraiKn,roidc Germanie, sa mort. V, 376.
Consaivi, son intervention dans le conclave de Ve-

nise. XII, 217. Son départ pour Paris. XI 1,2.51.

Sa démission. XII, 384. Son arrivée à Fnniai-
nebleau. XII, 489. Il vh à Londres. XII, 525.

Conseil (le) des cinq cents favorable au clergé or-
thodoxe. XI 1,70.

Conseils dfc la France au pape Eugène IV. VI, 38.
Considéralioi:H sur les heureux résultats, pour le

clergé de Franc? iiroduit par lu persécution qu'il

a essuyée. XII. 562.
Considérations sur les persocutions. XII, 400.
Consistoire pour préconiser les évêques. Xll,38l.
Consistoire tenu a Vienne. XI, 418.
Conspiration contre le cardinal de Richelieu. VIII,

39«.
Conspiration dans 1rs Iles britanniques etr 'double-

ment de persécution suus Elisabeth. VIII, 183.
Consplrntion de Guibcn et des autres évoques de

Lombardie avec le cardinal Hugues-le Blanc.

IV, 403.
Conspiration munquée à Amsterdam. VII, 206.
Conspiration des poudres en Angleterre. VI 11,269.

Conspiration des Saducécns contre la vie de Paul.

1,75.
Consiance,emperenr, samort. 1,530.
Constance (niariaKO du prince). I, 441.
Cons!Hnce(la princesse;, séduite par les ariens. I,

380
Constance-Chlore, créé Césnr 1,320.
Constance admirable des prisonniers de la foi à

Amoriuin. III, 953.
« Constance héroïque d'enfants orthodoxes. II,.521.

Constance favorable aux orthodoxes. I, 416 II n^'it

auprès de Constance pour le soutien de la loi. I,

460. Sa mort 1,47.5.

Constant, empereur. III, 198. Son type. 111,309.
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Fon cliagrin ot ta humiliatiun*. III, 323. Il C8t

assassine. III. Ibtd.

Constantin se soustrait è Galère el surcède à son
père Constance. l,S37.Sa condescendance cices-
sive. 1,364. Ses loi* religieuses. 1,374. Son tèle.

1,375. Sa modération après une sédition. I,38^.
Sa gat.e conduite. 1,394- Son portrait. 1,395. Ses
lettres conllrmative!*. I, 404. Les cITets de sa

piété. I, 412. Sa confiance aveugle en sa sœur.
1,42.5. Il partage l'empire entre ses fils. 1,441.
Son baptême. I, 442. Sa mort. 1,443.

Consiantiti, empereur, se brouille avec le patriar-
che Taraise. 111,442.11 est détrôné pdr sa mère
Irène. 111,448.

Coiisianlin.pmpcrcur, son caractère. IV, 221.
Conslnnlin Copron^me l'emporte sur Arlabnge.lll,

331. Son ambassade a Pupin. III, 369. Son sn-
rrilé^e. III, 385. Son impié:é cruelle. III, 405.
Sa mort funette. III, 406.

Constantin i^le jeune), sa mort. I, 446.
Constantin Pogonal, ses exploits contre les mu-

sulmans, m, 242.
Constantin Porphyrogerètc foit refleurir les scien-

ces et les arts. IV, 195. Il est empoisonné par
son nis Romain le jeune. IV, 196.

Constantin XII, empereur d'Orient. VI, 376. Il pé-
rit en combattant. VI, 425.

Constantin, anti-pape, sa punition. III, 393.
Constantin, apôtre des Cliazares et des Horavca.

IV, 33.
Constantin, pnpe, gagne les bonnes grâces de Jus-

tinicn. 111,271. Son voyage en Grèce. 111,279.
Constantinople, saTomlation. 1,429. Elle est prise

Car les Grecs. V, 370. Les Turcs s'en emparent.
I, 426.

Constitution civile du clergé de France. XI, 573.
Le pape assemble une congrégation de cardinaux
pour l'examiner. XI,585.Upinion de la Soi bonne.
XI, 587. Serment à cette constitution imposé au
e'crgé. XI, 591. Ilefus du serment. XI, 593. Rem-
placement des titulaires lidéles. XI, 59i. Polé-
mique au sujet de cette constitution. XI, 604.

Conslitutionsuu concile de Vienne. V, 477.
Constitutions de I Eglise orientale. 11,24.
Constitution du pniie Lucius pour la recherche

des hérétiques. V, 173.
Construction de Notre-Dame do Paris, V, 1 1 1

.

Construction delà Valette i Malle. VII, .587.

Consulat en France. XII. 170.
Consuls (les) français assistent au Te Deum A No-

tre-D.ime. XII, 276.
Consuliulions obtenues par Henri VIII à prix d'ar-

gent. VII, 180.

Contestation au sujet de la nomination à l'arche-
Téché de Milan. XI, 441.

Controverse au sujet du muriage des prêtres. XI,
613.

Conventiculc de Gap. VIII, 230.

Convention nationale en Friircc, son nouveau dé-
cret de déportation. .M, 634.

Conversion du roi Agilulphe et de la nation des
Lombards. III, 113.

Conversion d'Aglaé. 1,334.
Conversion des Ainalingans. IX, 257.
Conversion du baron d'Awli. VIII, 229.
Conversion de Berylle de Rostre. I, ^.'4.

Conversion de Bogoria, roi do Bulgarie. IV, 28.

Conversion de Itonifucc. 1, 334.
Conversion des Bourguignons. II, 540.
Conversion admirable des Canisiens. IX, 423.

Conversion de Cérilius. I, 217.

Conversion des Chiquites en Amérique. IX, 212.

Conversion du comte palatin, du pr.noe électoral

de Saxe et du duc de Brunswick. IX, 432.
Conversion (solide) du Oanemarek. iv,166.

Conversion du duc de Losdiguiéros, VIII, S.'i.l.

Conversion du duc et des princesses do Luxem-
bourg. IX, 5.Ï6.

Conversion d'Edouin, roi deNorlhumbre. III, 166.

Conversion do quatre évèquesiacobites. XI, 450.

Conversion du fils d'un sacrificateur. 1,533.

Conversion de la Finlande. V, 82.

Conversion do Fridigilic, reine des Marcomans.
Il, 144.

Conversion do Gevilieb de Havence. III, 344.

Conversion des Grenadins. Yi, 576.

Convi'rsioii do tous les habitants de Néocésarcc.

Conversion de* Nomérilei. I 46S.
Conver*lon de Jnstin te Philosophe'. 1, 151.
Conver*ion des Lazei. Il, 590.
Conversion de* Lithuaniens. VI, 11g,
Conversion de» Livonien*. V, 179.
Conversion des Maronites. V, 176.
Conversion des Hoxe* en Amérique. IX, 213.
Conversion du roi de Navarre. Vil, 491.
Conrersion d'Ooésime. I, 86-
Conversion de» patriarches sdiismatiques de Ra-
ma» et d'Alexandrie. IX. 1u5

Conversion de la Poméranie. V, 14S.
Conversiondu proconsul Sergius Paulus. 1,40.
Conversion du roi Récarède et de* Gothi d'Espa-

gne. III, 101.
"^

Conversion d'un renégat, et son martyre. IX, 134.
Conversion des Russes. IV, 88.
Conversion célèbre d'un savant Japonais. Vil 1,200
Conversion de* Suëve*. III, 74.
Converwon de la reine de Tango. VIII. 200. Sa

fin tragique. VIII, 202.
Conversion du prince Teriadeven. IX, 353.
Conversion et martyre d'une jeune Turque et do
deux évéqucs. IX, 10.V

Conversion du prince Zégri VI, 574.
Coptes (les), leur origine el leur croyance. IX,1H

.

Leurs sentiments et leur hiérarchie. XI, 70.
Leur pratique dans I administration dos sacre-
ments. IX, 82.

Curb nien (saint) de Frinsingue. 111,297.
Corneille(saint}élu pape.l,269.Son martyrc.l,2T6.
Cornet (le docteur) dénonce les cinq propusitiuni
de Jansénius. IX, 6.

Corruption des gnostiques. 1,142.
Corse (lai acquise à la France. IX, 260.
Cortcs; son expédition au Mexique. VII, 20.
Coscia, cardinal, inquiété par le peuple romain,
X,177.

Cosroès (le roi), sa mort funeste. 111,187.
Cour (la) de France tente en vain de faire enlever

les chefs des huguenot». VllI, 5.
Cour (création de la) de haute justice en Angle-

terre. IX, 2.

Courase étonnant d'une Japonaise chrétienne.
Vl|j,203.

Courage héroïque des religieuses de sainte Claire
à Ptolémaïde. V, 42U.

Courses des Normands usqu'à Paris. 111,539.
Coutumes d AnglcU'rre. V, 121.
Cranmer, archevêque de Caniorbéry. VU, 153. Il

prononce la nnliiiédu mariage entre le oi lloii-

n VllI et la reine Cntlierine. VII, 156 Son
procès et son supplice. Vil, 409.

Ci'épin (suint). 1,314.
Crépinien (saint), 1,314
Creseence, tyran; saniorl. IV, 231.
Crc.'sent devienne. 1, 88
Crestius-Gallus, mis en fuite par les rebelles. I,

101,
Cri«po (le prince", ïa mrrt. 1,423.
Crispin, doniitiste, ses violences. Il, 210.
Cri-iipin de Viteibo, XI, 120.
Croisade (deuxième). V, 6.S.

Croisade dans le Nord. V, 281.
Croisade en Italie contre l'empereur Fré.léric II.

V, 292.
Croisade publiée contrôle roi d'Aragon. V, 409.
Croisade en Espagne. V, '61.

Croisades (les), leur commencement. IV, 513.
Croisés ; leurardciir. IV, 519.
Cromwel est fait vic.nirc géiiériil de Henri VIII

pour le spirituel VU, 202. Sa disgrâce et son
supplice. VII, 250.

C omwel, son c.nraeière; il gagne la bataille do
Morstomnoor. VIII, 554. Il gagne la secte dc-i

Indépendants. VIII, 5.n6. Il soulève l'armée
contre le parlement. VllI, 563 11 se rend maître
de Londres. VllI, 563. Ses fouibeTies.VIII,564.

So,i hypocrisie. VIII, 565. On se soulève de lou.

tes piirts cnntre lui. VIII, 566. Il triomphe par-

tout. VIII, 568. Il contrefait l'inspiré. IX, 2 11

est démenti publiquement par la femme de Fair-

fax. IX, 3. Il est maître abïolu sous le nom de
protecteur, IX, 4. Sa mort. IS, 9.
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Cruautés de Néron contre Icschiélicns. I, 103.

Culte (l'exercice du) est proscrit a Paris. XII, 16.

On imlle cet exemple dans les départements.

XII, i-2.

Culte des saints- II, 263
Cunégonile, impératrice, se foit religieuse du mo-

nastère de Canruge qu'elle avait Tonde. IV, 378.
Curé vertueux do Girgé. IX, 117.
Cuthbert, moine martyr. VIII, 110-
Cyprien (saint); sescommoncemonts. 1,213. II est

élevé ?urlosicgcdoCarlha^c.I,'2H.Sarftraito.
I, 259. Sa vigiloncc et sfslettrns. I. Ibid. Ses
lettres aux conresseurs. Su conduite approuvée
par le clergé de Rome. 1,265. Sa lettre à An-
tonin I, 266. Ses traités sur l'unité de l'Eglise

et sur lea tombes. I, 274> Sa lettre ou pape. I,

S75. Son exil. I, 286. Sa retraite' 1,388. Son
martyre. 1,289.

Cyr ^saint), son martyre. 1. 383.
Cyriaquo succède à Jean-le-JeAoeur, III, 123.

Cyrille (saint) s'élève contre Ncstorius. II.S.'S?.

Ses lettres aux solitaires et à la cour. 11,3.58.8»

lettre su pape. 11,360. Le souverain pontiio lui

commet ses pouvoirs. 11,363. Ses anathémos.ll,

865. Ses mouvements pour la paix. II, 393. Ses

écrits contrôles anthropomorpltites. II, 418.
Cyrille (sainfjde Cappadoce. I, 292.
Cyrille (flsint) de Jérusalem. 1,517.
Cyrille-Lucar, sa condamnation. VIII, 471. Ses

erreurs sont proscrite» par les patriarches d'O-
rient. XI, 198.

CyruB d'Alexandrie. III, 188.

Pagubert II est assassiné ut lionoro comme saint à
ïiiona'i. III, 245.

Dalmace (saint', albé. II, 377.
Dnmien (saint). I, 312.
Uamien (Pierre), crc'é cardinol. IV, 343. Sa léga-

tion orageuse a Milan. I V, 351 . Se» oi. vr.ige.i. I V,
357. Ilest légat en Fronce. IV, 363. Sa légation
en Allemagne. IV, 3G3

Damiette prise p.ir les Croisés. V, 280. Elle est prise

une deuxième fois par saint Louis. V, 317.
Danger des intorprétationsurbitraires de l'Ecriture.

Il, 263.
Daniel (saint) le Stylite. Il, 503.
Daniel de Winchester, son iuslruclion à saint Boni-

face. 111,293.
Darnasc succède ou pnpe Libère. I,.'>76.

Dastros (l'abbé) est mis à Vincenncs. XII, 442. Ses
pouvoirs sont révoqués par le chapitre de Pa-
ris. XII, 443.

Date du concile romain du 769. III, 398.
Dauphin (lej de France meurt empu sonné VII,
227.

Dnvid Georges, son fanatisme. Vlî, 209.
Débordement do Corinthe. I, 60.
Dère, empereur. I, 245. Sa persécution cruelle. I,

SriO. Il périt dans un morais. 1, 276.
Décision touchant la Pdque. I, 399.
Décision du concile, nommé plénicr, par saint

Augusiin. 11,231.
Déclaration drs évéques d'Irlande. XII, 286.
Découverte du Nouveau -Monde , fermentation

qu'elle cause dans 1rs esprits. VI, .532.

Décret de Florence, sa publication. VI, 344.
Décret qui réunit les étnts dn l'égli.so ù l'empire

frangins. XII, 387. Ilest publié à Rome. Ibid.

Décret qui supprime dix-sept évôchés dans es dé-
partements de Rome et de Ti'nsimènf. \II,4°2C.

Décret de l'université de Paris pour l'immiiculOe
concopt'on. VI, 556.

Décrélâlesfaussesciiées sans réclamation par l'é-

voque Friinçois. IV, 73.

Décret de déportation, on France, contre les prê-
tres pour refus du serment de liberté et d'égalité.

XII, 9.

Décrets contre les livres irréligieux. XI, 212.
Décrets de I inquisitiond'Espagnc et du Saint-Siè-

ge. IX, 369.
Décrets de réfurmation faiis au concile de Lairan.

VI, 627
Dé'niicilc Mnxence. 1,349
Dél'pr ion arrivée chez les Grecs. VI, 554.
Dércelion (làrhe) des Anglais catholiques, ju3(|ue
dans le clergé. Vil, 433.

Défection d-' l'évéque de Saint -Papoul. X, 193.
Défenders.XII, 143.
Défense de prêcher et de confesser sans l'approba-

tion del'Ordinaire. VIII, 333.
Défenseurs de la religion contre le philosophisme
en France. X, 357.

Eéfuris (dom), son édition de Bossuet. XI, 386.

Délivrance de saint Pierre. I, 34.
hélivranco d'une possédée. I, 50.
Dëmembration des états du pape : lu France s'em-

pare du comtat d'Avignon et Naples de Uéné-
vent. XI, 198.

Démétriade consacrée à Dieu. Il, 234.
Denise (sainte). 1,253.
Oenys (saint) d'Alexandrie pris et délivré. 1,281.
Ses lettres à Navaticn. I, 271. Son exil. I, 258.
Ses écrits. I, 28.').

Denys le chartreux. VI, 453.
Denys de Corinthe, son épitre. 1, 176.
Denys (saint) de Milan. I, 484.
Denys de Paris (soint) etsesromp.ngnons. I, 246.
Dénonciation à propos de refus de sacrements. X,
281.

Deo -Gratins, évéque de Carthage, sa charité envers
les caplifs. Il, 47S.

Dépurt'ition prononcée contre les ecclésiastiques

non assermentés en France. XI, 614.
Déportations en France. XII, 93.
Députation processionnelle pour rappeler Henri III

VIII, 154.
Députés du concile de Rimini séduits. I, 505.
Désintéressement religieux du comte de Boulogne.

IV, 560.
Désolation do l'Afrique. 11,334.
nésordres dans Rome et l'Italie. IV, 123.
Dé-ordres réprimés on France. ÎV, 112.
Destruction du temple d'Apamée. Il, 40.
Destruction du temple de Sérapis. Il, 80.
Dévastation des maisons de 3aint-Luzare et des

filles de la Charité. XI, 547.
Dévotion au Stcré-Cœur de Jésus, sa propagation.
XI, 125.

Di Piétro, cardinal, est enlevé de Fontainebleau.
XII, 503.

Diane (la) d'Ardenne mise en poudre. III, 120.

DIdace (saint). VI, 598.
Diderd X, 350.
Didier, abbé du Mont-Cnssin. IV, 341. Sa cons-

tance à refuser la papa'ité. |V,4)4,|| e^l ordonné
p-ipe sous le nom de Victor II. IV, 443 Sa mort.
IV, 455.

Didier p.irvicnt au royaume de Lnmlmrdie. 111,368.
Il est iirisonnier en France. 111,404.

Didvmc t'aveugle. I, .500.

Dièie d'Augsbourg, contraire aux hérétiques. VII,
l.iO.

Dicte de Mayenee. VI, 24.
Diète de Pologne, son zèle pour la religinn. XI,

(i28. Elle adopte une constitution. XI, 630.
Diète de Spire qui mitigé l'éditde Worms.Vll, 120.
ïièle dcWulïbourg. V,123.
Différend entre la cour romaine et celle de France.

VIII, 545.
Différend entre le pape Adrien, le roi et les évoques
de France IV, 76.

Différend entre les religieux mendiants et le cierge

séculier. V, 404



DE L HISTOIRE DE L ÉGLISE. 589

DlfTërend entre les religieux mendiants d'Allema-
gne et les curés. VI, 495.

Diiïërends entre le Sainl-Siùge, d'une part et la

Sardaigneetle Portugal de I autre. X, 178.
Dime saladine. V, 185.
Dioctétien, son caractère. I, 3<0. 9oa éditroiitre

les M'inichéens. I, 3â0. Son humiliation. li.lSU.

Sa mort funeste. I, 339.
Diosfare, son caracière. Il, 437. Sa dépositiot . Il,

4S4. Safln. Il, 467.
Directoire (le^ s'acharne après les prêtres. XII,

91. Le dirrctoire, vainqueur au 18 fruuii.lor, rc-

rommenCR la persécution. XII, 03. Son fana-

tisme. XII, 113.
Disciples de l'i^f^litc nnissan'e. 1, 1H.

Disciples de Uobertd'Arbrissel. IV, 5C1.
Discipline eilraordinairo. III. 310.

Discipline relâchée dons l'eni pire français. 111,337.

Discipline de Sardique. I, 468.
Discours do l'empereur Basile au concile de Con-

siandiioule. lY, 58. Second discours du même.
IV, 61.

Discours sur le but et les résultats de la philosophie

du XVIIU siècle. XII, 173.
Di.scours sur l'état de lEnlise auXVlU »iecle.X,1.

Discussions de la cour do Napica avec le Saint-

Siège. XI, 360.
Dispersion des apôtres. I, 37.
Dispersion des Grecs pour le schisme. IV, 1.

Dispositions du Code pénal hostiles au clergé. XII,

457.
Dispositions des différentes cours à fégard du

Suint-Siége. XI, l.'^S.

Dispositions liosiiles du parlement de Paris révélées
à l'occasion d'une déclaration du roi, relative

aux alfiiires du Jansénisme. XI 68.
Dispute sur le biiplénie des héré ique:.. X. 281.
Dispute sur lu communication des Arméniens or-
thodoxes avec les Arméniens non unis. XI, .SO.'i.

Dispute sur la procession du Saint- Esinii. Vl,334
Disputes sur le véritable; auteur de l'imitation de

Jésus-Christ. IX, 198.
Dissidence entre le comité catholique e t les vicaires

apostoliques anglais. XI,OîiO. Polémique ù co
sujet. XI, 621.

Pisiinciion du fait et du droit. IX, 71.
Dimart. premier évéque do Prague. IV, 105.
Diversités étranges dans lei confessions de foi des

sectaires. VII, 127.
Division des chrétiens dans la principauté d'An-

tioehe. V, 2i7.
Division des Luthériens et de» Calvinistes en Alle-

magne. VIII, 169.
Division parmi les moines. III, 40.
Division nouvelle de la France en quatre royaumes.

111,74.
Divis on des Quesnelites en Hollande. X, ICO.
Divisions etdésorilins de Jérusalem. I, 105.
Divisions dans l'église de Constantiriople. 111,571.

Idem. V, 404.
Divisions honteuses parmi les dilTércnls sectaires.

VII, 112.
Docteurs (anciens), leurs 'alcnls et leur capacité.

Il, 124.

Docteur* (les) luthériens approoveni la polygamie
du Landgrave de liesse. VII, 243.

Doctrine de l'arlunisme, son examen. 1. S06.
Doctrine de la conception immaculée de Marie. Vl^

123. Elle est conllrmée. VI, 439.
Doctrine de l'église, opposée aux calomnies des Hu-

guenots. IX,28.V
Doctrine des nouveaux Manichéens. V, 168.
Doctrine des lyrannicides condamnée cnFranee. *' I,

215. Elle est aussi condamnée au concile île

Constance. VI, 245.
Dodwelle. X, 534.
Dogme monstrueux de l'ubiquité. VII, 112.
Dom Bueil, premier missionnaire de l'Amérique VI,

037.
Dominii|ue(8aint),8e8commcncemenl8.V,230.Ses

miracles. V, 276. Sa mon. V,277.
Dominique le cuirassé (saint). IV, 3.'>7.

Uomilius (saint jsoi'.uire rt murljr. I, 565.
Domnine. son martyre. 1,311.
Domnus, palriorched'Antioche. Il, 417.
Donal. 2. 1,370.
Donatien (saint) son martyre. 1,514.
Donalisics (troubles des I en Afrique. 1,470.
Donatistes divisés. Il, 131. Ils sont réprimés. If,

219. Leur condamnation et leur décadence. Il,

225.
Dorothée de Thessnionique, sa perBdie. III, 887.
Droit descardinuux. IV, 101.
Droit d'Induit, sa confirmât on. VII, 229.
Droit ("prétendu) nouveau. IV, 2.t.

Droit de Régale, son ancienneté. V,100.
Dru8es(les; leur religion. IX, 96.
Dubois, le cardinal, son caraclèie. X.98. Il est ho-

noré de l'amitié de Fénélon. X.IOO. Son ambi-
tion. Ses relations avecle régent expliquées. X.
101. Il aspire au cardinalat. X, 102. Sim atroeilô

fiour amener la soumission du cardinal de Noail-

Bs. X, m.
Dnbourg, magistrat hérétique, ton supplice. VII,

447.
Dubriiel, ^ s elTorts courageux. XII, 70. Son rap-

port sur les lois pénales conire les p'-éires inser-

mentés, et révocation de ces lois. XII, 93.
Duc (le) de Parme vient en Normanuie au secours
des ligueurs. III. 171.

Duc (le) de S»«c-Weimar ses exploits. VIII, 571.
Duché (le) de Ferrare réuni aux états ccclésiast'i-

ques. VIII, 233.
Duel pourralTairc mozarabique. IV, 482
Duguesclin conduit ses compagnons en Espagne

Ils rançonnent la cour d'Avignon VI, 38.
Duni<al écrit contre Claude de Turin, évéque ico-

noclaste. III, 526
Dunstan (saint*. IV, 1(18. Fermeté de son xèle. IV,

170. Sa mort. IV, 17.5.

Diiphol, sa mort. Pie IV en est accusé. XII, 126,
Du Verger (Jean), sa liaison avec Junsénius. VI IL

396. Ses propos impies à saint Vincent ilePaulo.

VIII, 406. Il s'attache à se luire les communau -

tés de religieuses. VIII. 417.

Dynastie des Mamclucks. V,350.

E

Ebbon, archevêque de Reims. 111,540.11 travaille

avec saint Anscaire. 111,359.
Eberard de Bamberg donne des conseils au pape.

V,103.
Ebion. 1,117.
Ebroin, maire du palais, assassiné. 111,23^.

Ecclésiastiques (quatre-vingts) orlbodoxrs brûlés

dans un vaisseau. I, .'i83.

Fcéliile (le sophiste), son apostasie. I, 530.
Ecoledu monastère de Tours. 111,436.
Ecole royale d'Aix-la-Chapelle. III, 436. Autres

écoles. III, ihid.

Ecrits de Joséphe. l,H7.Ecrilsapocry|i|ies 1,121.

De Ce'se contre l.'s chrétien». I.Ho.DusainlJiis
lin. 1.16'.). De Cclsc. 1,227.

Ecrit! étrangers contre les quatre articles.1X,279.
Ecrivains religieux. XI, 386.
Edcs.'C pris par les Turcs. V. 64.
Edgar, roi d'Angleterre, ses fois. |V, 172.
F.d.;eworth (l'ubhé) deFirmonl.XI, 651.
Edil d'Aurélien pour la neuvième persécution. I,

HO-Î. Editde Constantin et de Licinius en foyeur

du christianisme. I, IS3I. Edit''envoyé à Maximin
pour orréter In persécution. I, S38.

EJitd'Amboise.VII,509.
Edil dEcou-n. VII, 443.
Edit de Sninl-r.ermnin. VII, 492.

l'Mil sur 1 indépcnilonce rie l'empire. V, .192.

Ivlit di' Janvier révoqué en Fiance. VIII, 4,

Elitiie Juillet, (11 France. VII, 481.
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Edit de Nsnict. VIII, &SB. Il cit révoqué IX, 286.

Etlit (cinquième) do paciflMtiun on fuvcur des Uu-
guoiiols. Vlll,94.

Edit pour rendre l'éUt civil aux protealants.XI ,498-

E lil do reililution. VI II, 366.

Edit contre Ica réunions ninçonniqura. XII, S3i.

Elit do Romoriiniin. Vil, 457.
Edmond (saint) de CanlorbiSry . V, 516.

Edmond Auger, jésuite, services qu'il rend à a re-

ligion. VII, 489.
Edmond, le roi, sa piété. IV, U8. Il est assassiné.

IV, 347.
Edouard (saint), roi <l'Augleterrc.lV,S64-Se8 lois.

"V.366.
.,. „.

Edouard III, roi d'Angleterre, sa mort. VI, 63.

Elfotsdc la religion sur I'e8|irit des harbareg.l 1 ,S04.

EObrts (vains) pour rebâtir ie temple do Jùrusulum.

I, S53.
Eginard Itl,5t8.

Eglise d'Allemiiguc,nn do sa neutralité entre Eu-
gène IV et Félix V. VI, 384.

Egli»e d'Asie. XI, 504.
Eglise bAtie à ParisenI honneur de saint Vincent.

111,73.
Eglise (!') de CoRstuntinople rPDtrn dans la com-
munion du Suini-Sié^c. Il, 583.

Eglise constiliitionnello de France, son discrédit.

XII, 6t.
Eglise (r)deDol o»t sonmiso déQnitiYcmcnl à la

métropole de Tours. V, 317.
Eglise d Espagne. III, 73.
Eglise do Jérusalem. IV, 557.
Eglise (!') de Lorelte pillée par les Français. XII,

119.
Eglise de Milan rétablie. VIII, 14.

Eglise (la petite), ses progrès en France. XII, 288.

Eglise (1') de Ratisbonne érigée en métropule.XI 1,

513.
Eulise Saint- Pierre de Rome, son commencement.

VI, 594.
Eglise (I) schlsmalique de Hollande so perpétue.

XI 33'/.

Eglise du Snint-Sépulcre abattue. IV, 257.

Eglises (anci('nne»)de8 Gaulois. 1,179. Eglises pre-

mières I,230.Ei{liscs de la Germanie ctde la Bel-

gique. 1,249. Eglise dcNicomédieobaiiuu 1,321.

Eglise a» Saint- Sépulcre. I, 413. EkIIsos butiis

par Constantin. I, 414. Eglise (troubles dm» IM

de Constantinoplc à la mort d'Eudoxe. 1, 582.

Eglises du Nord. V, 81

.

Eglises rebâties en France. IV. 253.

Eglise d'Orient consultée sur les vrais exemplaires

du concile lio Nice. II, 277.

Egoïsme(vil) des Vénitiens et des Génois. VI, 435.

Eléoiar, chef de faction. I, 106. Sa fuc ion est dé-

truite. 1, 108.
Electeur (V) iia'atin usurpe la couronne deBonôme,

VIII. Si8.
Election de l'apOtre saint Uathias. 1, 14. De saint

Fabien. I, 233. Du pape saint Denis. I, 299.

Elections d'évéaues constitutionnels Français.XI I,

70.
Elections d'évêques intrus en France. XII, 168.

Eleusius de Cisiqiie, sa couver ion. 1,374.

Elfège (saint) de Cantnrbéry martyrisé par des pi-

rates Danois. I, 259.
Elie, frère, humilié pnr saint François. V, S73.

Elle de JérusH'om, sa fermeté. II, 597. Sa mort

sainte. 11,381.
Elie Dupin (le docteur), exilé.lX,443.Son complot

pour réunir la secte de Jansénius uvcc l'églite

anglicane. I.X, 614.
E isabelh monte sur le trôned'Angleterre.VII,427.

Elle donne des marques de dtbolicité. VII, 427.

Elle rompt avecle pnpe. VII, 428. Elle use de

détours pours'nttribuerlasuprémiitie. VII, 430.

Sa lettre àHenriIV,VllI,18l. Sa morl.Vin,249.
Elisabeth (sainte) de Hongrie. V,294
Eisabolh(mailamp), sonjucemont, XIi,24.

Elisabeth (sainte) de Portugal. V, 5S2.Ellcest ca-

nonisée. VIII, 349.
Elisibctli (sainte) do Schenange, V, 90.!

Elol (saint). 111,300 Sa mort, ses ouvrages. III,

228
F.xai. i, 129.
Elvmar frappé d'avcuglrmcnt. I,. 40.

Elzéar deSabran(lc bienheureux). V, 49.1.

Emcric (saint), dis du roi saint Etinino. IV. ôOf.
Emcry (Vabbé), sa franchise courageuse. Xir.4ô4.
Sa mort. XI 1, 453.

Emeute à Cnnslontinople. II, 570.
Emilien proclamé empereur. I, 279.
Empereur (!') d'Ethiopie écrit au pape nne Icttrt

de soumission. VI, 3.')9.

Empire (tout 1') inondé du sang chrétien excepté
les états de Constance. 1,322.

Empire dcOordirn, dePuppien et de Balbion.1,234.
Empire d Occident, se chute. Il, 491. Il est rvt..bli.

111.453.
Empires mullipliésdans la Grèce. V, 383.
Emporlemenldesidolitrcs contre les Odèles d'A-

lexandrie. I, S39.
Emportements réciproques desariens et des ortho-

doxes. 11,170.
Encyclopédie. X, 362. Elle est interrompue et rn-

prise. X, 370. Elle est appréciée par ses auteurs.

X, 386.
Enfants confesseurs de la fui à Cliio. VII, 587.
Enseignement public, son unilbi mile. IV, 108.
Entreprise de l'évétiue de Mutu la. VI, 473.
Entreprise du duo de Parme. XI, 197.Urerde Clé-
ment XIII contre lui. XI, 1<j8.

Entreprises des philosophes. X, 348.
Entreprises (vaines) des protestants contre les ca-

tholiques au congrès d'Uircch. Xl,ii5).
Enumération des divers chrétiens drConstanlinoplo
Grecs, Arméniens, Francs, etc. XI. 4.

Envoyés de l'empereur llononus et du pape Inno-
cent indignement traités par les Grecs. Il, 195.

Eon de lEtoile. V, 76.
Eplirem (suint), ses commencements. 1.526.
Epi ohane.ses commencements et ses œuvres. 1

1

,29.

Il est prévenu contre les grands frères. Il, 171.
Sa mort. Il, 172.

Ëpiphjne (saint) de Pavie. Il, 538.
Ephrem (saint), sa mort. 11,6.
Ëpltre (première) de saint Picrre.l,37.Aux Tliessa-

lonicicns.l,.'}4.Epltre(premiérc)au\Corinlliiens.

1,58. (Deuxième) aux Corintliiens. 1,64 Aux Ko-
moins. I, 66. Aux Galiiles. 1,67. (Première) à 11-
molhée. 1,69. A Tito. 1,70. De saint Jacques.l,
84. De saint Judo. 1,85. Aux Philippiens. 1,83.
A Philémon. 1,86. Aux Colossiens. I, 80. Ans
Ephésiens. 1,87. Aux Hébreux. 1,87. (Seconde)
de saint Pierre. 1,89. (Seconde) éTimotliée. I,

91. De saint Clément aux Corinthiens. I, Il 9. Du
saint Jean. 1,126. De saint Ignace. 1,135. Dcsaint
Polycarpc aux Philippiens. l,165.De sainlDenys.
I, 176. De saint Grégoire de Nysse. 11,91.

Erasme recherché parLuther.VII,15. Instabilité ilo

sa foi.VII,95. Son traité du libre arbitre. VII. 96.
Il est censuré par l'université de Paris. VII,II4.
Il est désigné pour le cardinalat. Vil, 319.

Erection d'évêchés. V,484.
Erection du siège de Pamicrs

.

Eric (Saint) martyr en Suède. IV, 571.
Eric, roi, son mar yre. V, 82.
Eric excommunie. V,424.
Eros et Lazare accusa.'vurs do Pelage. II, 239.
Erreurs des Bogards. V, 473.
Erreurs des Gaulois. Il, 334.
Erreurs des Millénaires. l,139.De3 Manichéens. 1,

307.
Erreurs de Jean d'Olive et de libertin deCasal con-
damnées. V, 472.

Ervige misa In place duroi de Vamba. III, 254.
Eschine. 1, 173.
EsclavagedufilsdeSaint-Ml. Il, 207.
Espagnols (les) tyrannisent les Mexicains.VII,342.
Esprit (I') d indépendance en politique comme en

religion se fortiGc en France. XI, 490.
Esscnius. I, 18.
Esloutcvillu (le cardinal d') réforme l'université de

Paris. VI, 410.
Etablissement des Carmélites ot des Ursulines en

Franco. VII 1,286..

Etablissement des chevaliers leutoniques cnPrusse.
V, 312.

Etablissement delà congrégation de Notre-Ditpe.
VIII, 2GI.

ïï.tnblisseniPiit do diverses COURi'égations de cardi-

i:aux. Vlll, 149
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Ktohiitscment do la dârotion des quarante lieurcs.

VII, 419.
Elnblifieiupnt fiie de Ih noUonfrancaiM'. II, .^40.

EtnliliiiïPiiirnt dc« Normandu en Friiiice. III, SOO.

KtoblMiement de» premier» iliacre». I ,
'2 '.

EtoblUsemeiil de» religieuir» de la Conception.

VI, SOS.
Eiahlissi'meiil du ticr»-ordre de Suinl-Friiii^ii <!.

VI II, 3*0.
Etal dei AfTiiire» et des etprils dans Ruicc apr^a

lu mort de Grégoire \l, VI, 06.

Etat d'avilissement des évêqiie» grée». IV, 198.

Etat du CHivinisme en Franco sous Louis XIII.

VIII. 301.
Etal du chriutianismeen Euypto. X, 79.

Et.it du chriiiianismo dans l'empire des colifi'S.

7M.
Etfli du ohriftianisme dans l'empire des IVrscs.XI,

n.
Etat du chrislianismc parmi les grands du Japon.

VIII, aos.
Etnt déplorable de l'empire et de l'église d'Orient.

IV, 290.
Etat heureui de l'église. I, S54. Etal de la biérar-

rhie. 1,405.
E'nt de 1 église d'Afrique. IV, 409.

Eint général de l'Europe etdesrs principale» pui»-

sance» au moyen ège. VI, 171

.

Elat hiérarchique de la Bretagne. III, 87.
Etat hiérarchique delà Lorabardie. Iil,.1<9.

Elat malheurt'ui des églises dans la Norbonraise.
11,490.

Eut des églises du Nord. IV, ,167.

Elat malheureux de In France après la mort de
t:harie8 VI. VI, 273.

Etat d'oppression des cliréliens sous les infldèles.

111,337.
E'at politique de l'Orient et de l'Occident. III, ,'90

ElHtae* protestant s en Fraiire, en l'oloj^ne, en Al-
lemagne et dans iu Graiule-Bretagnc, X, 340 a

249.
Etat religieux de l'Autrieh:'. XII, 204.
Etat religieux de la Buviéro. XII, 205.
Etat religieux de l'Espagne. XII, 203.
El3t religieux d'Ila ie. XII, -202.

Elat roliuieux du Poriugal. XII, 203
E at religieux de la Saxe. XII, 205.
Etat religieux de la Suisse. XII, 20t.

Etat de la religion en Amérique, i^h h 539.
Etiit de la religion eu Canada. XII, 190.
Etat de la religion en Chine. VIII, 530 à 543. td.

IX, 33S A 344. Id. X, 205. /d. XI, 41. !d. XI,

343 à 355. Id. XI, 500 a 514.
Etiit de la religion en Cochinchine. X, 250.
Etat déplorable delà religion e» Egypte. IX, 112.

Etatde la religion catholique en Flandre. XII, 139.

Etat de la religion catholique en Pologne sous le

roi Sigismond-Auguste. VII, 470. là XI, lUS.

Etat de la religion au royaume de Sinm. 530 à 534.
Elut de la rt'ligion au Tong-King. X, 229.
Klat de la rehgion dans l'empire Turc. XI, 1.

Etat do la religion en Valachie et en Moldavie. VI,

50.
Etat du royaume de Jérusalem. V, 106.
Etat des sciences, V, 98.
Etat et titres divers des églises de Rome. 111,140.

Etat triste et honteux de I empire d'Orient. IV,147.

Etals de Blois. VIII, 101. Id. VIII, 15.5.

Etats généraux assemblés à Paris VIII, 174. Id

VIII, 313. Etals gcnéi aux convoqué.t à Versail-

les. XI, 500. Leur ouverture. XI, 544.
Et.itdu Hainaut dissous. XI, 485.
Ethelbert, roi de Kent , reçoit les missionnaires en-
voyés pur le pape S.Grégoire-le-Grund.lll, l.'îS.

Elhéiu1fe,roi d'0oe9scx,ruit le pèlerinage de Uome.
111,588.

Ethelrodc (saint) de Winchester. IV, 173.
Ethiopiens, leurs usages et leurs erreurs. XI, 89.
l'tienne (saint), son martyre. 1,23.
Ellcnne (saint), pape, son martyre. I. 284.
Eiienne II, pape, implore les secours de Pépin con-

tre les Lonibords. lll,300.Son voyage en France.
III, 302 II revient à Rome. 111,304. Il implore
de nouveau P. pin. Ibïd. Sa mort. 111,390.

Eiienne III ti nt un concile à Uome. III, 39H II en-
vuio les acicsdu7e concile en Fruucc. III, 428.

Etienne IV couronne eu France l'emnereut' l.ou'.t.

111,435.
Etienne V, ion élection au pontiflcalelion déit-

cheraent. IV, 404. Sa murt. IV, H«.
Etienne VIII. IV, 103.
Etienne IX, pape. IV, 843.
Etienne, abbé de Sainte-Geneviève, puis évAque
de Tournai. V,30a.

Etienne Tsaint} do Grammont.se» comoienccmepl».
IV, 391.

Etienne le joone succède 4 Etienne, patriarche
d'Antiocbe. Il, SOS 8ei miracles. 111,880. Sun
martyre. 111.387.

Etienne (saint) d'Obasine. V, 78.
Etienne, uatriaiched'Amioche,<on martyre. II,S0.'S.

Etienne (saint), patriarche do Constantinoplc. IV,
107.

Etienne (saint), roi de Hongrie, établit solidement
la religion dans ses élatt. IV, 349

Eudes, roi de France. IV, 111.
Eudoxie, sa mort. Il, 302.
Eudoxie (l'impératrice), son voyage en Palestine.

II. 404. Sa retraite. Il, 447. Sa conversion. Il,

475.
Eugène intrus an ponliflcat. 111,318.
Eugène II succède ou papePasclial lar. 111,516.
Eugène II!, piipe. V, 63. Il soumet Home. V,0.5.

Il va en France. V,73. IlvaaClairvauxetducbA-
pitro de Cileaux. V, 77. Sa mort. V, 8!î.

Eugène IV, féeheiix commencements do son pon-
tificat. VI, SOO. Il s'oppose au concile ricUéle,
VI, 303. Il fléchit et se réconcilie avec lui. VI,
3(5. Il s'cfTorce de gagner les Grecs. VI, 317. Il

s'enfuit de Rome. VI, 319. Ses censures. V|,
829. Il est déposé par le conciliabule de BAIe.
VI, 348. Le pape frappe d'anaihème le concilia-
bule.V 1 ,3S0. Sa négociation avec les Allemands.
VJ, 300. La concorde rétablie entre lui et les
Allemands. VI, 580. Sa mort. Son caractère VI,
381.

Eugène, empereur. II, 85. Sa mort. 11,89.
Eugène (saint), évéquc deCarlhage. II, BI6. Il Oit
banni avec son clergé. 11,531.

Eugène de Tolède. 111,220.
Euloge (saint) de Cnrdoiie fait l'apologie des mar-

tyrs d'Espa^'ne. 111,583.
Eu onius. 1,50(1.

EuphémiiiB, patriarche de Constantinople. II, 5'27.

Il est exilé. 11,582.
Euphratasde Cologne envoyé en Orient. 1,473.
Eusèbe, martyr. 11,184.
Eusèbe de Césarée, ses écrits. I, 880. Sa lin. f,

447.
Eusèbo de Dorylée. son acclamation. Il, 353.
Eusèbe de Nicomedie. I, 380. Il est l'Ame de l'a-

rianisme. 1,384. Il excite l'indignutlon de Cons-
tantin. I, 400. Il usurpe le siégu do Conslanli--

nople. I, 449. Sa mort. I, 4.S9.

Eusèbe (saint) de Snmosate. i, .597.

Eusèbe de Verceil (saint), sa légation. 1,481. It

va en Italie. I, .MS.
Eustachc (saint) d'Antiocbe calomnié et déposé. I,

428.
Eustache (saint), abbé de Luxcn. 111,182.

Eustochie i,sainte). Il, 85.

Euthastede Sébastc (alTaired'). I, S88.
Ëuthymius (saint). Il, 295.
Eutrope (saint), son martyre. 1,302.
Eiitrope, revers qu'il éprouve. II, 153.
Eiiticnès, ses commencements. 11,439. Il e<t dé-
noncé par Eusèbe de Dorylée. /6id. Ses arlilices.

Il, 430. Il twmparatt. Il, 432. Il estcondauiié.
Il, 434. Son appel au pape. II, 435.

Eutvcbiens, leur soumiss;On au concile de Latran.
VI, 375.

Eiiiychius, patriarche de Constantinople. IM, 49.
KU70IIIS est mis A la place do saint Hilcce sur le

sii'j.e d'Antiocbe. 1,519.
Evangile snint Marc. 1,37. Saint Mathieu. 38. Saint
Luc 1,55. faut Jean. 1,120.

lîvangile porté dans l'intérieur de l'Amérique méri-
dionale. IX, 202. Il se propage merveilleusement.
IX, 408. Il eilpiéché dans les Indes XI, 08 à 78.

Eijision delareined'Anali'terre.femmede Jacqiica

ll.avc'cle prince de Gnlles. IX,3U7.
Evéchéd'.An as rétabli IV, 504.
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EvêcW» fondé» en Angipterrc. 111,138.

Evftchéi nouveuui dan» li-i raji-lla*. VII, 449.

Evéïivmcnls dant le rovnumouu Nu|>le8. Le roi «n

retire en Sicile. Xli, 148.

Evéque (IM d'Adran est chari^iS do l'éducation du
prince de Cochinchine. Son voyage en France.

Jalousie qu'il excite, XI, 539. Sa gCnéruiité. XI,

sso.
Evéque (faux) d'Agra. XII, 54.

Evoque Kueriier do B<>uuvais. V, 203.
Evéque (V) de Capo-d'Istria accusé d'hérésie. \1I,

393.
Evéquo (!') de Cunsianco est envoyé en Buliénie

par le concile de Bâle. VI, 310.
Evéquo (1'} de Laon, aa conduite courageuse, X,

180. Son recours à ses omiproviiiciuux et a l'u»-

semblée générale. X, 194.
Evéquo (V) do Trabacu arrêté el mis a mon. XII,

550.
Cvèques (multitude do S. S.). III, 180.

I^véques (l('s)d'Afriqiipécriventnu |i«iie. Il, 309.

Evéquos d'Angleterre. III, 148. Ils sont persécutés

sous le régne d'Elisabeth. Vil, 432.
EvéquPs (S. S.) de Bretagne. 111,86.

Evéques (les) de la catholicité adhèrent i la bulle

Unigenitus. X, 104.
Evéques de cour. 111,313.
Evéques distingués en Allemagne. IV, 4H2.

Evéques qui embrassent la vin solitaire. 111,229.

Evéques français, dits lestiet/ni'i, leur comité. XII,

62. Leur encyclique, leur imprimerie, leurs an-
nales de la religion. XII, 63. Leur seconde en-
cyclique. XII, 66.

Evéques (grands) des Gaules. 11,193. Idem. 11,496.

EM^quea (miillilmlc de S. .«.) en Rmilr. ||r, 15.
K\<^qui» (le»' M' Gerninnic nu pii|ii> IV, 12."i.
Kvéïjiifs hérclii|ui's c«iiij.iniiié». II,,^S6.
EviVjui'R non léaidonts dé|>oi'illesen Anglctoiie.

' i , 4.

E\i''qipj opprimés et mis à nmrt. II, 520.
Evéque» (le») de Toscane per.mslcnt dans l'union
avec le Suiiit-Sié^ie. XI, 467.

E^ode, évéqucd'Anliocho. I, 36.
i

•

Kvroiil (sailli;. III, 16.
Eial alioi! de In Croix. 111,188.
Examen de l'audienticité do I Ecriture sainte et do

la tradition. VII, 203.
Examen du do^mc. II, iHH.
Exre» de cruuuiés et d'impiétés en Anulcterrc.
VII, 229.

Exrés des Jnifs révoltés sous In rnnduitn d'An-
driiis. 1, 140. Excès des Idolâtres. I, HZa.

Exe^ète nouvelle. XI, 489.
Eienipiions de Cluny examinées au concile d'Anse.

IV, 240.
Einrchol doRavenne, su fiii.lll,3S9.

Expédition des croisés <;n l'ortiigal. V,278.
Expédition des Italiens contre les Sarrasins d'A-

friipii . IV, 452.
Expédition contre les Vaudois. Vli, 270.
Eijiloits des croisés en Espagne et dans le Nord.

V, 68. Leurs exploiisduns le Languedoc. V,25.'».
Expoiiition do In loi condamnée pur le cardinal du

NoHilles. IX, 385.
Expulsion dc.4 jésuites de Franco. VIII, IgQ.
Extravagance du plusieurs sectuirev. I, 175,
Eybel, sa brochure est condamnée par Pie VI.

XI, 431.

Fabien (saint), pape; son martyre. 1,249.
Fabiolo (sainte). Il, 35.
FactieuxdeRome. Xll,122. Ils sont protécés par

J, Buonapurle, ambassadeur à Rome. XII, 124,
Faction des Mécoutents, ou politiques. VIII, 94.

Faculté de Théologie de Pans, son xèle. XI, 380.
Faiblesse des chrétiens en Orient. V, 277.

Faixfax, ses étranges qualités. VIII, 550. Il remet
Charlesl*' entre les mains de Cromwel.YIII,r>70.

Fait de Chasinus. VI, 336.
Fallatde Beaumont, ses missions. XII, 512.

Famine horrible en France. IV, 2;'5.

Fanatique condamné au Pérou. VIII, 119.

Farel pervertit les Genevois VII, 143. Ilestcliassé

de Genève. VU, 225.
Farcinistes. XI, 337.
Fauque (le Père) ramène les nègre» marrons à

leurs mattreK. XI, 108.

Fausses reliques et faux n.l aces. III, 109.

Fuusie Socin, sa mort VIII, 251.

Félicité;sninte), son martyre. 1,163.

Félix mis à la place du papa Libère. I, 489, SaQn,
1, 502.

Félix, gouverneur do Palestine, I, 76. Sa femme
Drusille protège Poul, Ibid.

Félix, pope, agii contre Acace. II, 511.
Félix (l'alabe) flagellé. Il, 553.

Félix le trésorier, sa mort. 1, 861.

Félix (saint) de Cantalice. VII 1,143.

Félix (saint) do Noie, confesseur, 1,294. Il secourt

l'évéque Maxime. Ibid. Son martyre, 1,302.

Félix d'Urgel estdéposé. III, 433.

Fenélon refuse de donner son approbation nu Trai-

té de théologie mystique de Bossuct, IX, 393.

Ciiusps de so brouillerieavecBossuet, IX, !Î94.

Son explication des maximes des saints. IX,39U.

Sn disuriicc. IX, 398. Ses répliques à Uossurt. IX,

399. Les maximes des saints déférées a» Saint-

Siège. IX, 401. Bref contre ce livre. I.\, 40». Su

soumission exemplaire. IX, 403. Son mande-
ment et sa mort. I.X, 548.

Ferdinand de Ca3tille(8nim). V, 309.
Ferdinand II, empereur d'Allemagne, embarras ex-

trême au commencement de son règne VIII
,

527. Ses succès eontiu le? Luthériens VIII. SCO.

Ferdiuaud, roi d'Euii.sjiK', introduit I .iii(nisitio!i

dnns so» étals. VI, 500. 11 usurpe lu Navorre VI.
617.Samort. VI, 637,

Féréol (saint), son martyre, 1,314.
Fermentation horrible à Geiiè\e. VII, 17.
Fermeté de plusieurs illustres prélats grecs.VI,34.5
Ferveur du peuple pour le jubilé de Clément VI.

VI, 1.

Ferveur de» premiers fidèles. 1,18.
Fesch, cardinal, répond aux objections du Saint-
Siége contre le sacre de Buonapurle. IX, 301. Il

est nommé coadjuieur du prince priinBl.Xtl,315.
Nolificaiions qu'il fait a Pie VII. XII, 324. Il est
remplacé o Rome parle ministre Alguier. XII,
332 Su lettre au pnpe. XII, 409. .Su lelt e à
Louis XVIll. XII, 515. Il est accrédité à Homo
par Kuonapurle. 533. XII, .')38.

Fête de Charicmagnr. \ll,303.
Fête donnée à l'oceusioci du concile de Nicée. 1,105.
Fêle de la Raison en France. XII, 15.
Féte.H républicaines en France. XI', 23.
Fêles à Rome à l'arrivée do Pie VII. XII, 520.
Fialin. XII, 223.
Fidèles martyrisés pir lesBuljçures. 111,476.
Filangieri nommé al'Hrchevéclieite Naples. 11,363.
Filioqno, venuiit de France. IV, 93.
Fi 1-8 do la Croix instituées. VIII, 450.
Filles de lu Providence instituées. Vlil, 430,
Filles de la 8o;;essc. XI, 367.
Fin des Iroubi.'S et du schisme en Allemagne. V,
582. ^

Fini, cardinal, Inquiété par le peuple romain. X,
177.

Finniliende Césarée. I, 282.
Firinin (saint), son martyre. I, 316.
Fi.<chnr'(Jean),son martyre en Anglelerre.V 11,207.
Fit^- James (de), évoque de boissons, cou tniiic aux
.iésuiles. X,429. Il rend hommage ù leurs niœara.
X,430

Flas<'llants.V, 590. Idem. VI, 176.
Flamands (les) divisés en cinq fuclions. VIII, 105.

Fluvien, son élection. Il, 20.11 intercode auprès
de l'empereur en faveur des séditieux. II, 04.

FInvien ' suint) élevé au siège de Constantinople.
Il, 419. Son martyre. II, 4'i5.

Flenry (le cardinal), ses disposilions. X,149.
FloJoerd sur Ser(^i',is.lV,153.Sa chronique. lVj20i.
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Flormop ("uninlcl , ion mnrlyro. 1,311.
l-'Iorpntiniiinulili'ini'iilciti'-sn Home. V, 580.
FUitti! (Ii« riiiliniM' II , roi d Eniiiiiriic , ililo i'Invin-

nbU. VIII, ^U.
Flotti. (l'iorrr) rie R,.vcl. V, hZi.
Foi dfn Arnit'iiii'ns. V, fi7(l.

Fui i^iMUirousa do Pr<H>roii ot dp Violorin. I, 529.
Foi (Iriomphe do l«) àNiciH-. 1,540.

Foi liiimHiiio ri prcli'niostiiiuu ciii;i'« par Piiro-

«xo. I.\,459.
Fondiilion di'Rrommnnniiti^s iloBnint-Siilpiceelde

S«iiU-Nicoln8-du-(:hlirdi)imcr('t. IX. 01.
Fomlalinn lie Fontovrniill. IV,:ili|.

Foiiiliitidiidc Innnuvi'IluCorbjr. III,r>l2
Fi'tidiilion (II) Siiint-I'iiul dp loiulres. III, MS.
Foiiiliillon de Prx'inoiilriV IV, 5H0.
Fumhitiim des l'rtlrr» do In Mission. VII, 350.
ForiiH! des (iloi'lions canoiiii]ui's. IV, iOO.
Foinioso , nnui'. IV, ) J.I.'.Sn lettre sur l'iialius, IV,

lit!. Ilnstjiislilli!'. IV, I2i.
Fonimlo do Mnrrulfi-. III, a.lO.

Foiinidc (sorondp) dp Sirmich. I , 499. Formiilo
t'-oiairmo do Sirmioti. I, 501.

Fo-niuiniroiluclorgodo Franco. \X, 126
Foriiiimt, lu potilo. III, 2G.
Fiiiicli(i protoctoiir dos conslitiilionnols. XII, |G8
Foiiliiuos do >oiiilly ont charge' par le pnpo do po-

cher In troisièmo croisndo. V, 210. 11 ost clii à
l'urchovôchiS de Toutouso. V, 229.

Fourl)orio»do8 prflroa idol:Uro.<. Il, 80. "

Fourrior (lo bionhoiiri'ux pi;o) VIII, 203.
.Fi'uiic-maçonnorio , ses soiircos. X , 1T>h. Itnpports

nvoc les tomplicra. X, 253. Sos progrùs. Admis-
sion (lo Vollniio. X,275.

Frai:çai9 chassés d'Anagin. V,.i/42.

Franco (In) vont ao «nustrniro a l'ohôdionro de Be-
iiollXlII. VI, 188. IClIc prend lo parti do la nou-
tra'ilc'' ontrolosdouï ponlife» Benoit XIII et Urii-

Koi-oXII. Yl,194.
Franeisoains martyrs à Maroc. V, 270.
François (Saint), ses coinmoncements. Y, 252. Sa

ro;.;lo osl npproMvop par lo pii^-o, son prciiiior

olablissomcnt. V, 2."»5. Ses proJioationH V, 250.
Il applique ses disciples aui travnui aposloliques.
V, 208. Il va chez lo snitai* d'Ei^vpte. V, 272.
Sd mort. V, 280. Son testament. V, 287. Ses
sentiments sur les monastères de Qllcs do son
ordre. V, 288.

Fran(;ois de Borgia (Saint), sa mort. Son abnégation
extrême. VIII. 70.

Françoii do Pauie (Saint) , institntefir des minimes.
VI, 486. Il est ni.nndû en Franco par Louis XI
VI,5I4. Samort. Vl,.597.

Frcnçois ^Snint) Régis, sa béatilicnlion. Carnctftre

do son zèle. IX, 580. Son humilité. IX, 593. Sa
mort. IX,.597.

François (Saint) de Sales , ses commencements.
VllI, 220. Ses missions dans lo Chablais. VIII

,

222. Fruits de son zèle et do ses bons exemples.
VIII, 220. Sa conférence avec Théoilore de Beio.
VllI, 230. 11 est faitcondjuleur de Genève. VIII,
)15. Sa conduite et ses travaux sur lo siège de
àenèvo. VllI, 274. Il prend son frère pour coad-
juteur. VIII, 333. Sa douceur comjmtisjante.
Vlll,3.')0. Hegrets do ses diocésains a son der-
nier départ d'Annecy. VIII, 337. Vénération (les

peuples ( i des princies pour ce sa'nt prélat. VIII,
338. Sa mort, sa canonisation. VIII, 342. Ses
écrits. Vil 1,343.

François (Saint) Xavier, son départ pour les Indes.

Vif, 253. Premiers fruits de son zélé. VII, 272.
Ses miracles et ses succès dans les ties de l'Inde.

Vil, 349. Conversion des îles du Nord. VII, 330.
Activité do son zèle. VI 1,331. Il va au Japon. Vil,
583 II aie don des langues. Vil, 384. Il prêche
au chàlxvui (!'Kk.indono. VU, 380. Son pénible
\oya;;o de l'érr.ndo à Miaco. VII, 387. Ses suc-
cès à Amanciichi. Vf!, 589. Sa réception au
r(»ynunie de Bungo Vil, 390. Soliililé de si'S

conversions. Vil, ^92. 11 retourne aux Indes pour
visiler les nouvellea églises. VII, 383. li conver-
-it trois rois infidèles VII, 394. Il part pour la

Chine Su mort. VU, 393. Preuves irréfragables

de ses succès et do sesmirnclr». VII, 390 Son
corps conservé Jusqu'à nos iouri en chair et rn
os. Vu, 397.

Friin((>(s,diiodo DeyrH.ao fiiitjésuite. Vil, 353.
Frai'i'ois I ',roi de Frarce. VI, 025. Sn vicloirccn

Italie. VI, 029. Soi» entreprise inconsidérée iur
l'ilnlie. Yll,85. lldélivroMarseille. Vll,90. Soo
entrevue aven le pape à Marseille. VU, 157. Se»
sentiments ridinieiix. VU, ICI. Son lUtcours ro-
li^i(Mix. VU,18G. .Sa Irévo de dix nus avec Char-
les V. VU, 228. Sa mort. VU, 3.30.

François II, roide France. VII, 440. Sa mort. VIL
403.

Fr. néon, onlipnpp. IV, 220
rriilricelles-franeiscaiiis. V, 552.
l''ralrirelles-héroli(]»e8. V, 5.52.

Fréilégonde, lu reine, son carnctèro. III, 8Q.
Frédéric d'Anlricho, mis nu ban dn l'empire. VI ,

220. Il trahit Jean XXIII. VI, 2.3.3.

Frédéric-Ilarborousse.empereur. V, 81. Son cou-
ronnement. V, 89. Origine do ses difTérentR aveo
10 pape. V. 93. Ses ofTofts pour répondrn lo

schisme. V, 105. Il s'approche do Rome qu'il est

biontAt contraint d'ubnndiuiniT. V, 127. Il est

défait et prend In résolution do se soumettre ai>

Saint-Siège. V, 151. Son voyage on Orient. V,
188. Sa mort. V, 189

Frédéric II, électeur palatin, usurpe clpenrcrlit lo

ralatiriat.VII,292.

Frédéric II, emperpiir d'Allemagne, est couronné
par le pape et prend la croix. V,281. Son différend

nveclepupo. v, 289. Il est excommunié. V, WO.
11 part pour la croisade nialjrré le pape. V, 291. Il

refuse do se trouv(>r nu concile de Lyon. V,325.
Sa condamnation. V, 325. Il adressoscs pUintca
aux souverains. V, 3.35. Sa mort. V, 3.53.

Frédéric IJ, empereur d'Allemagne, Bufrivolilô cl

son avance. VI, 411.
Frédéric III, empereur, son épargne sordide. VI,
434. Il VI àRome. Vl,475.

Frédéric Guillaume II, .sa li(!encc do mœurs psÛ

sanctionnée par les miristre9proteBtanls.XI|48S'.
Son édit do religion. X 1 , 489

Frédéric II, roide Prusse, ses dispositions à l'éftard

delà religion. XI, 1.30. Il permet do construire à
Berlin une église cntholi(jue. XI, 137. Il maintient
les jésuites en Silésie. XI, 240. Il continue i pro*
t(igor lesiésuites. Xl,333.

Frère Pacifiipie. V. 209.
Frères (premiers) convcrs. IV, 374. Autres frèrci

convflrs. 1V,480.
Frères (les sept) Dormants 1, 254.
Frères (les grands^ persécutés. Il, 164. Us vont

Constanlinople. II, 165. .Saint Jean Chrysostdma
écrit on leur faveur a Théophile. II, 17X1.

Frèresilliiminés en Fspngnc et en France. VIII, 543.
Frères Oblats. IV, 480.
Frères (les) spirituels poursuivis. V,491.
Fridolin Saint). VIII, 48.

Fro'ilan (Saint) de Léon. IV. 248.
Fronumd, son livre do l'aiiiitoinio do l'homme. VIII,

485. Ses autres intitulés : In Lanterne et les Mou-
chetles : ils sontréfuf^r par le docteur Rundour.
VIII, 330.

Fronsberg (le comte do), ses fureurs etso mort. VII,

107.
Fructueux (Saint) doBrngance. UI, 220.
Fructueux (Saint) do T-nrragone. I, 292.
Frumenco (Saint), apfttre des Abyssins. 1, 421

.

Fuite cour.àgeusc de 70 esclaves chrétiens à Cous-
tantinople. Xl,12.

Fulbert tlo Chartres , son saint courage. IV, 393.
.Ses écrits. IV. 293.

Fulgence (Saint). Il, 552. Il est flagellé avcC l'abbé

Félix. Ii,.'>53.Sonélecti()nà l'évèché de Ruspe.

II, 555. Il est exilé on Sardaigneavecles autres

évèquos d'Arricpn /iW. Sa ccuiréreticeavec larol

Thrasamond, ses ouvrnses. U , 592. Son retour à

Huspp. U, 590. Ses diltérenls écrits. Sa mort. U,
597.

Fureur impie des Perses en Polentino. IH. 157.

Fureur des Slaves contre les chrétiens. IV, 201
Fiirsi (Saint) fonde le monastère de Lugin 199.

T, XU. 38
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IV,

^aliinius (»unt). I. 333.
Oobrii'lli , CiiriiuiiUS('iTiHiiirrir«5liil, ronipliipo O.i

riii. Xil ,3Gl. Iles', fiit p-ismiiiiiT dniu le (iii! is

SKijliliL'al 01 rrni|>luco pur lu ciirilinul l'iuxa, XII,

77.
Gnctiiii (Nnint) doTl'iiMiMc. VII, 103.

Ùni-tiiii, iMi'iuiiiii, K'V'il eu Franco. VIII, ICI.

(ialiitnpi'iii. Vl,4'27.
(iulbaoïnporour. I, l')3.

IJalilon (.liiiiiO l'.o Miliiii. V, 168.

Galon' fuit iiicllro lo feu au imiai.'* ol noni'io I'
•;

chrolici!» du co orimo. 1 , 3'ii. Sa iiiort fuiionli'-

I, 3,->U.

fîiililiV, «on nffaircnvoc riri(|ui»ilioii. VIII , 'li.'J.

tiallioii so <lo»lioiuiio ol pOril avoc luiilo la riu;>

•lo Vnlorion. I, "ii)».

C.iHiis . Ci^snr, sa mort. I , 481.
<juiiia(Vasqiii'r. Jo) lUmlilo lo cap ilo Ti.intio Ks-

pi^rnncr, ol piïiuHro dus los lu los. VI , X.t'H.

Gumuliol moili'i'o romporloiiii'iit du coiisoil. l. '.21

flascliol (l'nlibo), so» Oorits. Ml, 287.
tiaulliier-sans-uvoir, Hos uialliouriux euccî:!)

MO.
Coddos, sa tradurliim do la Bible. XI, C2i.
GnïoUc lomaiiip. XII, 578.
Oùlaio suoovdo uu papo In^lix. II , HSS. Sa loitro

aux (inihn!isadour!i oiivoy(^s n CDiii^tantinoplo. Il,

831. Sa loitro aux oM^piosdo Dardauio. 11, tvli.

Son Trailo de rAiiallioiiio. 11. f;:",;;. Distiiirliim

doi diMix puis'<nn»'Of. ibid. S,i dooiolalo ailrossoo

fliix ov^piOii do Sioilo , do I.ucaiiio , ol du piijs

des Brûlions. lI,r>3U. ba niurt. U,fi5l. Sos vo'r-

tU9. l'&tVi.

Gélaso II , papo. IV , !}J7. Sa rotraito en Franco.
IV, 530.

flennadc (sainl) d'AsUirj^no. IV, |.'«6.

tiennadc unimo los Groos scliisnmlhpios. VI ,417.
Son ouvrajîo. VI, 430.

GéniSrosilé dos prolata cutliotiquos. II, 222.
r.enî>s (saint). 1,320.
tienoviovc (sHinlo) ses cunnnonocmentfl. II, 339.

Elle est porsi^cuUV. II, 401).

OencviijTe (sainlo) dos Ardonts. A', 30.
Genséric, sa poi'sorulion. II, 407
Gontilshommoscliaporonut^s. VI, 121.
Genlili9(Valonlin) osl brrtlo ù lioino. VII, 442.
GoolTroy, abbù do Vond(^mo. IV, 170.
GooriîP de Cappadoco mis sur lo sio^je d'Alexandrie.

I, 492. Sa mort violonto. I, 340.
GoorgOjle léfjat, sa faiblesse courugousemiiit ré-

parée. III, 321.
GeorKcdeSaxc (le prineo) sa fermeté. VII, 90.
George Scliolarius appuie Bossarinn. VI, 342.
"eoi-ges de Trébiionde

l'.iléolonne. VI.231).
Geoi-ges de Trébizondo , ses exliurtaliuns à Joau

'îorlnide (sainte). V, 29(1.

(iorvais ol l'ro(H'i'i (S. S.) leur invention. tI,S».
(iianuiirn , son liiilni'e onilo et eoelésinHliipio do

roynuuii' di' Niijiles est prosciiU". I , 1.^3, Saré-
traotation. 11,131.

Oibrieii ^nainl) avoo ,10» fibres et sivurs. III , tO,
<;ill)ort-ilo-la-poiréo, soh errou .t. V, 72.
r,ill)orl ^bainl) do.Sompiii^am. \ ,7H. Jihin, V, 121.
(;illes (saint). Il, .170.

Gérard (sailli) évéque do Clioond et martyr. IV,30,"i,

Génirdd'Anjçoulôme , son obsthialion tUins lo seliis-

me. V, 43.
Gérard (saint) do Brof?no. IV , 153.
Géraull (saint) d'AMiillae,évOclié supprimé. IV, 1 18.

Sa mort. IV, 121.
Gorbais, son ouvrage est protégé par le clergé do

France. IX,'235.
Gorboron (le père) ; ses remarques. l'V, 380. Il jus-

tifie les Jésuites. IX, 391. Il est nrtélé ùHruxol-
lc3. IX, 447. Son procès. IX, 449. Su prison, sa

conversion el sa mort. 1X, 431.
Gerbert élu pape sous le nom de Sylvestre II. Sa

scence prodigieuse. IV, 241.
G<!rmnin (saint) sa mission on Angleterre. 11,528.

Sa. Tocalion à l'épiscopat. 11,329. Sa seconde
mission. II, 332. Sa fin. 11,333.

Germain (saint) de Constanlimiple, sa lettre sur le

culte des Images. III , 310. Il écritau pape. 111,

313. L'empereur trtcliedolo séduire. 111, 31.1. Il

est chassé de son siège. III, 315.
Germain (saint) de Paris, sa mort. III / 90.
Cerson, député de l'université do Parts ol aiiiba.'sa-

dciT des rois de France. VI, 225. Son mémoiio
ODUtrcluréforoiatigu. YI, 251.

lilllos (Halll

liillo.^ IlOHflioHi'liaiiips , op|>o^é à Joi

Doniiiiioaliis. \ I , 12).
an de Mou'.soM k*.

IJillesMugimsniiti-papo. VI, 277.
Ciillosdo IJoiiiis dopo.to piiiii'oriiiii's d'état III , 129.
liiiflle,priiii'o88e, rol'u^o depciiisor lo loide» I.ocu •

bards pour se l'aire roligiouso. 111,40(1.
(îlaiioiasinterpréiodo Saiiit-Piorro. I ,37.
Iiiiosliquos. I , (il).

(jtdH'liSoaiidalo qu'il donne on Franco. XII, 13 Col
oxoiiiplo est iiiiilé. XII, 14. XII, 47.

(lodefroy d'Amiens (saint). IV, 572.
Godorroi do lUiiiilloii , goii voyage. IV, 521. Ilost

élu roi do .lonisiilcin. IV, 5à2. Il mouii. IV, 534,
(...drio (sailli) reclus. V , 130.
Giindrin nrcliovéïiuu de Sons , set variations. I.X

149.
G(Uitliier (saint) erniile. IV, 304.
(;ontviin,lo mi, pmUv.-e Fiédégondo r( son fils Ci '-

taire. 111,95. Sa eondiiilo inégale. III, 95.
('i.)r.la^, roi dos Iliiii.<<,so fait haplisor. 111,5.
(iDlliosealc. III, 575. Il est condamné au concile il-i

yiioiov. 111, .577.

Goilioscalc (saint)
, prince des Slaves. IV, 300. Son

martyre. IV,3li9.
Graïlis,roi desKluros se fait baptiser. III ,5.
(tiand-maltre (nouveau) do Malte élu. Xll,2g3.
(irandos maltritios des ordres de oliinalorio réunir:)

ù la CdUionno d'Kspagne. VI , 52(1.

Grandeur dos U()niuinB,réev>nq>on80 de leurs vertus
iiiornle». Il,'.'.t!4.

(irnnvelle,eardinul,soneinburri;aparrannoitùBaïu*
VII, 472.

Gratiïii (saint'^. 1,240.
Gralioii, 803 bonnes qiialiiés II , &. Il refuse de

rélalilir l'auli 1 de lu Vicluiro. II. '_G, lle^lassus-
sinéapresia léviille de Maxime. 11,41.

GraUon, son décret. V, 97.
C.ioes (lis) adlièroiit aux lettres du pane dans |p

7* concile. 111,422. Leur fureur contre les Luiins
V, 103.

Gicnado assii'j ,é el .iris. VI, 530.
Grégoire II, sadéci'élalc h saint Boniface. 111,295.

.Soninstrucliuiiaux roissionnuircs du Noriiiuc. III,

29».
Grégoire III élu pape. III, 310. Ses légations diver-

ses vers rFiiipcronr. III, 520. Sa doerétalo ù saint

Boniface. III,,528. Il invocpie lo secours ih'Cliai-

les-.Marlo! contre lo roi I.iiilpraud. 111,330. Ses
grandes entreiirises. 111,352.

Grégoire IV fait fortilier Ostie. III , 520.
Grégoire V. IV, 220.
Grégoire Vil, pajio, son génie. IV . 390. Il p(Uirsuit

vivement la sinionio etlecououbiiNiL'o dos clercs

IV, 392 II écrit sur los treublosd'Alloniagno au
roi ol à différents seigneurs. IV, .595. Sa loUre
nuxévéïpios de Franco pour la correclion du roi

PMlippo. 1V,393. Seaactesdesévérlk. IV , 398
il est lilosse_dangereusomont et ompri.'îonné 11

est délivré par le peuple. IV, 401. Ses lettres vi

pouroiisosau roi ilo Germanie. IV, 402.11 est som-
mé do quitter le ponlilicat. IV, 40.'5. 11 absout les

sujets de Henri iV du serniontilo fidélité. IV, 404.
Sa .sentonco définitive contre Henri IV. IV, 421 11

tento en vain de so faire prêter sormoiit de lidé-

lité par Guillmime-lc-Coiii|uérant. iV , 455. 11

prend gi lin de l'instruction dos fidèles de S'orwégo,

de Suède et d'Arniéiiie. IV, 450. U se retire 4 Su-

leriio el y meurt. IV, 442.
Grégoire V11I.V,184.
Grégoire IX, papo, visite Sainte-Claire. V . 289.

Sou 'liffCrcnd uycc Frcdéric II, empereur d'AUc
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an|{n<'i ibiii. Il cil rtconimiimc. V, 300. Il iléfoml

Ifi Juifii coilirciciiraiiiipiviaouri. V, 3I'J.

r.n^goiri'X. V,3S.V
Gri*K()lri> XI, |iniii*, «on «'«le ronlro It-» nniivoniili^

ilnn^criMiai'ii. Vl , 5(1. M rciivoio irAvi«niiii li-i

(H<>i|iH'i cl Ira «ii|i<Si<'iiranioiiii!(licttir!i. Vl, (14. Il

n'Inlilit h Iloinclr aii^MX n|iiial<ilii|iio. VI , 04. Sa
IniiKui-ur ol aa mort, VI, G.V

'iri'Koiro III, iinpo, VI, 100. Sn mVoriiitlon âvi'c

Uniiitt VII, Vl , IDt. I, Ilnlio ac atumtrml à ion
oluMicnro. VI, 1!m..Si.ii roiirll*'. VI.'JOS. lirai
nbuniloniiiWinr lo roi Vladiitlus, VI, 'JI3. Soa imn-
r<-a. VI, a-JO. Su suuniiaiiiun. Vl,'i3H. Ileat M-
|.oai4. VI, 201.

UriVoiroXIIl, paiio. VlIU.t.t. SuroiialitiUionrontri'
Ir tiaiaiilani«. VIII, 107. H t'iiToio Tolct ù I.oii-

vaiii ihiii. Hnniorl. Vlll, 4-i7.

(îrtVoirr XIV
,
|iiim' , rt^claiiiHlioii du pnrlcinnil ili'

l'<iii«utiluolori(n tic l'iniieoconlrcsa Iiulli>. VIII
,

40S. Snmort.Vlll, 470.
Gri^KnircXV.pnpc , il nppruuvu la conuriiiialion du

CalvMrp. Vlll,33a.
rinVoin» nnti-pnpc. IV, 2(50.

U rit^olro de C.appudoKo l'uiiiporc du sii^^o d'Àluinii-

dri(>. I, 432.
^l^^i^•olr^ldo(;llyprr, an lAclii'ltV V, 414.
(irou<)ir(>-lo-(>riind (aiiiiil) ara (-(iinmi'iici'mcnta. III,

103. Il l'ai fait orcliidinnro do l'i^Klia» romninit ot

li^Kii à Coiialnntinoplc. III , 104. Il uat Iké de
l'erreur (ouc^lioiillan'-Hurrt-clioiidonusrorpa. III,

103. Ses niornlcH. III, 107. Son lèlo pour la con-
VPralondcH AUKlaia. 111, 100. Il Oitt (llii pam<, aoii

oïlri^iiu' ri^pu^uniicp pour son olùvalioii. 111,109.

Son paitorul. III , 110. S<-s Ifttri'aàTlioodclinde,

rcinn des I.oniliarda. III. 112. Soin iiu'il i)n<n<l du
tpmpnrol. 111,113. Sauliarik^otao libéralité, i6i<J.

Sa Holliciludi! pnatoralc. III, 113. H rcctillo iiucl-

quos CK'niplairvadu ranrilo dl^ph^ic. 111,1(8. Il

«Jcril il J('aii-lt>-Ji<rtnour, soiiia ipi il prend pour om-
pJ^i'licrcc palriarohu de s'arroKcrlo lilro d'ovtVpn»

univvraid. III , 120. Il déanitprouve !<• parlaîjp

do» ri'li(|urB. III, 122. Sa viiîilatico pontilVcalo nu

sujet do la HnnlaiRuo. !II ,123. Il emiiCelie ipi'on

vexa les JuiTa. III, 124. Sn décrélulenux prin-

'liiiau'' tlvêquea du royaunit^ do Kourxojjne. III,

<'23. Préroîfnlivo qu'il accorde à Siaijriua d'Au-
tun. III, 120. Il envoie des nii.s.sionnalrea eu An-
gleterre. II f , 1.">4. Sea inatrurliona à Saint-Au-

Ku.slin. 111,136 Ses homéliea, ses dialogues. III,

138. Sun suurj.nicntairc. III, 130. Su ninrl III,

144. Ses auivros«onlnU6ràe8puri;inude,abl)i!de

Cliaaae. ibid. Etat doses vrais uuvra)(es. 111,143.

Son portrait, ibid.

Grégoire (saint) do Naiianze. 1.482. Son discours à

lu mort do Julii'n. I , 502. Il est ordonné prélre.

1 , 563. Il est fuit évéïiuo de Snzinies. I,'594. H
prend soin de l'église <ieConslanlimiplo. 11,1. Su

vie grave et mortifiée. 11,2. Son éloqueneo cl sa

doctrine. 11,3. Il est institué évftijue de Conslon-

tlnonle. II , 1,%. Démission de snnil Cirégoire. II ,

31 . So lottro sur lu muUiplicit<i dos conciles. II, 38.

So lin. 11,73.
Grégoire (saint) lo thaumnturge,ses comracncemcnla.

I, 228, H est fait évé(|Uo doNéocésnrOo I, 2.54.

Ses œuvres apostcdiiiuesetniiraculeusea. 1 ,
23.'»

Ilcst pour8i!ivi.l,26l. Su fin elses écrits. 1,279.

Grégoire de Tours. 111,83. Iloslabsousau concile

do Brème. 111,94.
Grégoire (le cordinol) est enlevé ^0 Rome. XII, 418.

GrignondcMontfort. XI,3G0.
Grolius s'écliuppo do pri.sou. VIII, 324.
Gualbert (saint Jcuni foudatcur de Vnlonibreuao.

IV, 374.
Guériflon niiraculousc d'F.née. 1 , 31. Guérison du

fils do l'empereur Valons. I, .Wa.

Guérison mirixuleuso do Paul et do.Pallud'i. U
,

311.
Guerre des Albigeois. V, 109.
Guerre civile en Angleterre. Vin,551.
(îuerre des Caniisnrs. IX, 4.'>4,

Gucrro d'Espagne sous Uuonaparlo. XII, 373.

Guerre de Gildon. Il, 148.
Guérie ipii ai< prolonne dnna le» Inde» : conaé-

iiueneca i|ui en rutuliciil pour le rlinalianiamti

AI, 78.
Gurrrr di> Judée. .,1ll3. Guerre de MaienP') el do

Coiistniilin. l , 347. (iuerre el Un du Matliniil.

I, 3.%6. Guerre des GolliH. I, Ci).
(Juene heureuse do Jualinien contre Ira Perae^
Guerre riNJIe entre li'S .Maures d l'>|ia,;iie. VI, .121

,

(iuerre entre les nioinet de l'nlesline. 111 , 42.
Guerre des pajsiini. VII, (17.

(iuerre entre les princes t'iainnia. III , 560.
Guerre de relii<iou en Holiénie. VIII, 207.
(iiierro (première) de religion en l''rnnce Vil»

liOl. Ses alroeilés p'irlieuliere». VII, 403.

Gui-rre (deuiieniiO civile desGalvIniitea eu Ironeo.

VIII, I.

(iiiene (irui»iéme)dei Gulviiiistei eu France. VIII,

4.

Guerre île religion entre les Suisses. VII , l.'iï.

(iuerre pour lu suceesilon du (^lovut al do Julwrt

Vlll,2ll.>i.

Guerre îles trois Henri. VIII, 13t.
(iueux de mer. VlU, 104.
(iui il' Areiïo invente la niétiiode du cliant. IV, 980.

(îulbert, antipape, KHI eleclion. IV, 423. Il cal in-

tronisé ù Home. IV, 440. Sa mort lubite. IV
530.

fiuiber», évéquo de Nogcn», «ci éorila. V,3.
(iiiillauiueV,(lucd'Ai|uilaiiie,aa religion. IV, 273.

GnillauiiK(le bienlieureui), nbbélo iuinl Ueiilgnu

«le llijon, écrit au pape. IV, 279.
Guill.uime-le-niilaril l'ait la comiuéto do l'Anglo-

terre. IV, 3H5. Sa mort. IV, 449.

Guillaume de Gliampesux. IV,,"i?!.

Guill.iiime, évéïiiie d'Ilireeli, «es emportement» Cl

aes nmords. IV,400.
Guilluunie-l''rançois

,
prCtrc do Franco , soi lettrei

au pape. IX, 403.
Guillaume de Mcdlaiide élu roi des Koniains. V, 3S0.

(iudliiiiuie l'iiiT. S'il Conjuration. VIII, 111.

(iiiillauiue, piintu- l'Orange, a'appliiiuo» corrompre

le» seigneurs anglais. IX, .302. Sa polili.iuo

odi<'use. 1\, 3'l3. Il est proclamé roi d'Angle-

terre. IX, 308. Ses chagrins sur lotrrtiie. IX, 310.

Guillniinie-le-ltoiix reconimll lo papo Urbain. IV,

305. Sa mort subite. IV, .135.

Guillaume de lluremondn lelévo la «ocle de» ana-

baptistes. VIII, 113.
, ,.

Guillaume de Saint-Anumr, écrit conlro le» rcli-

gii'iix niendiaiils. V, 3(15.

(îuillaume il'Yoïch («nint). V,0.
Guiilem (saint) du désert. III, 400.

(!uiscard(Uobert) déMvre Home des Allemand». IV,

441. Sa mort. IV, 443.
,

. ^

Guise, cardifinl de Lorraine, oncle du duc assassiné,

son arrivée au concile de Trente. VII, 519. Il va

i\ Home. Vil, 531. Sa mort. Vlll, 85.

Guise (cardinal de Lorraine), fréro du ducdoGuisc,

sn niort violente. Vlll, 2.13.

Guyon (madame), ses n'.uvres mystique». "Ji-WIO.
(Conduite et caractère de celle 'l""»"- '*•

''"J*
Attestation de Bossuet en »a l'ayeur IX, 372. Sa

«léclaratioii nu lit de la mort. IX, 373.

(iuise (Praiiçois duo de) , est fait lieutennnl géné-

ral (lu royaumme. Vil, 4.'i0. Ses grandes qua-

lités et 80 miissarice. Vil, 462. Il est ussnssinô

nu siège d'ttr'Cnns. VII, 508. ... 1

Gauthier du Srhniirtzbourg succède à Loui» de

Bavière. V, 591. Sa mort. V, 592.

(iustave-Adolpho relève en Allemagne In confe-

dération luthérienne. Vlll, 417. Ses grands ex-

ploits. Vlll, 418. H périt dans le sein dclavic-

loire. Vlll, 422.
Gustav!' III, roi de Suéde, son voyage ft Home. XI,

443. Ses dispositions favorables. Kxorcico do la

religion catliolinue en Suède. XI, 449.

Gusiuve-Vusa, échappé de sa prison de Onneiiiarck,

• secoue le joug des Danois. VU, 73 11 pcrvcrUI

: la Suède, vil, 77

i4.
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II

"allado ( ininl ), de ToI«(io. III, 170.
Ilallor, calviniiite, notillc à l'iu VI l'ubulilion <U'

fim nulorid) li<nii>or<>llc. \ll, 43H.
lliliicr Ln^iind ( li-dontpur) ; sa lullre k Mint \ iii-

«'iit-il<>-l'nul.'IX,30.

llambourK ruiiiA par U'n Nnrmanil*. III, S33.
IloqucniSo (la); cunlPatatiun à m «ujct. XI, 3C3.
On ccato na uré«<nl«tion. XI. 473.

Ila(|uiii, rui de NorwéKR. V, S.'So.

Iluro d ( saint), roi du Danemurck, IV, 218.
flnkcni, ( alifo , aoii iiniiiiiui. IV, 258.
Hpdvi|(e<iaint). V,>i1)6.

Hodwiao, reine do PoloKno. VI, tl8.
Iliijféiippe, i)rpniicr hiaturioncct^li^Ainttinuc. 1,159.
lIiMncmar, élevé lurlc sI^ku do Reims III, 573.
Hélène ( la princesse ) découvre la laintu-cruix. I,

413. Sa mort. I, 42.V
lléliogabale. 1,220.
Hélo'wo, relitticuso. V, 57.

Helvétius; aon livre do l'Efinrit. X, 370 Cet ou-
vrage putcuiidamné. X,378. Son livre de l'Iioni-

mo. X, 38l>.

Henri, duc de Guiie, chcfde la ligue. VIII, 100. Son
arrivée & Pari*. VIII, 151. Sa murt violeulc. VIII,
«65.

Henri l'oiseleur, empereur. IV, 443.
Henri (saint), couronné empereur. IV^ 202 Ilé-

fleilonssursoM élection. IV, 2U3. Présents <|iri'

fait nu monastère de Cluny. IV, 2U4. Son iliplt'i-

me. IV, 2G8. Ses succès ciintro lesUrecsdllulic.
IV, 269. Sa mort. IV , 277.

Henn-le-Noir, empereur; sa mort. IV, 3)3.
Henri IV, empereur, sa vie. IV. 588. Plusieurs

eigneurs s'assemblent pour le déposer. IV, 411.
n untient un délai pour nller à Konie. IV, 413.
Il recoitune absolution humiliante. IV, 417. Les
Lombards l'animent de nouveau contre le piipc.

IV, 419. Il est déposé. IV, 420. Ses tentnti\es

inutiles sur Home. IV, 439. Ses revers. IV, 5.11.

Sa mort. IV, 542.
Henri V, empereur; ses entreprises contre l'église.

IV, 543. Ses excès contre le pnpe. IV, S4K. Su
réconcdiation avec le Soint-Siége. IV, 593. Sa
mort. V, 6.

Henri VI, empereur u'Allemagne ; son couronne-
ment. V, 193.

Henri évoque; son martyre. V, 82.

Henri , ( le prince ) après la mort de Conrad, se ré-
volte contre son Itère. IV, 540. Il se fait uioine a

Clairvaux et est élevé iil'épiscoiml.V, 79.
Henri (saint ), roi, fonde l'évécho de Baniberg. IV,

234.
Henri,' roi d'Angleterre; son accurdavec saint An-

fslmc. IV, 544.
Henri, roi d'Angleterre, premier du nom et de la

race des Plaiilugencts. V, 87. Sa réconciliiiiion

avec saint Thomas. V, 137. H prend la croix. V,
485. Sa mort. V, 186.

Henri lU, roi d'Angleterre. V, 283.
Henri V, rold'Anglctcrre. VI, 215.
Henri VI, roi d'Angleterre, sa lin malheureuse. VI.

481.
Henri VII, roi d'Angleterre , son couronnement. V,

455.
Henri VIII, roi d'Angleterre, écrit contre Luther.

VII, 50. Vaines tentatives faites auprès de lui i)ii r

Luther. VII, 100. Il est déclaré chef de l'élise

Anglicane. VII, 141. Il épouse Amie de Buiiieu

ut nersécute le clergé. Vil, 149. Sa lettre iiiju-

neuseau pape. VU. 151. Ses propositions insi-

dieuses. VII, 152. 11 consomme le schisme. VII,

•481. Il met à mort plusieurs hérétiques. VU,
183. Il s'abandonne à la cruauté. VII, 211. Il

épouse Anne de Clèves, la rejette et se remarie a
Cfatherinc Howard. VII, 249. II la fait mourir et

ae remarie à Catheriae Parr. VII, 232. Sa mort.
VU, 5.31.

Henri U, roi do France, envoie des ambnssadeurs
à Kome. VII, 336. Sou zèle pour la foi du ses

pères. VU , 337. Sa sévérité contre l'hérésie

Vil, Mi). Il prend Toul, Meti et Verdun. VII,

382. Sa fermeté rontru DulHiurg ut quelques uu
très mii.<istralsliérétii|uet. VII, 444. Sa mort. Ses
saxes orilonnancea. VII, 440.

Henri III devient roi de Pologne. V|||
, 79. Il re-

vient en rrunee. VIII, 80. Soncuraetère. Mirui»
desueour. VIII, 81 .Hn conduite. Vtll, 92. Il so

dérlare chef de la ligue. V|U, 101. Il exlicirle

le roi lie Navarre à rentrer dnna le sein de )'(.-

((lise. VIII, 131. S» fuite. VIM, l.'iS II i'uirlt

nvee le roi de Navarre.ll eKlassnssiné. VIII, ITi*,

Henri IV a lu tète des llUKxenots. VIII, 7. Il i'ihmim-

Mur).'uerile de V(ilois.VIII,.10. Il prote-^liMonlre
lii Uulle , fulminée contre lui par Si^leV. VIII,

132. Il est reconnu roi de rriinee. VIII, i^H.

Succès de ses urniea. VIII, 1(11. Son nlijiinilinii.

VIII, 170. Il envoie le duc deNevers en .inil.is-

sudealloine. VIII, 177. Il se sépare de Mariiiic-

rile (le Valois et épouse Miiriede Méilieis. VIII.

238. Il rétnlilit les Jésuiles dmis ses éliils. VIII,

251. Il se dispose A humilier In nwiisoii d'Aulii -

che. VIII, 209. Su mort . VIII. 270.
Iléraelius l'ail coadjii leur de sjliit Auk'nslin. 11,31.^.

Iléraclius détrône Phiie.is. III, iTt-k. Ses victnircf

éclatantes sur les Perses. III, 18U. Son tcilièse.

III, 19-2.

Ilerberstein. XI, k^H.
Hercule, sa mon funeste. I, 339.
Hérésie de Priscillien. 11,12. \

Hérésie rétablie en AiiKleti^rre. VII, 428 '

Hérésie do Vnleiitin. I, 143.
Hérétiques aceiihiiles. Il, 551
Héréti(|uc3 arabes etvalésiens. t,22l.
Hérétiques ( les 1 , leurs brigandages en Flamlro

Vll,h90.
Hérétiques de Constontinople. II, 147.
Hérétiques convertis a l'occasion du jubilé de 10')0.

VIU,241.
Hérétiques exterminés dans le royaume de Niiples.

VU, 479.
Hérétiques et fnnnliqncs divers. VI, nO.

Hérétiques, leurs niamuuvres. Il, ôH.",.

Hérétiques mnssuliens on eiicliiies. Il, 70.

Hérétiijues punis do mort par Henri VIII. VII, 183.

On les punit en France. VII, 184. Leur auiiact»

impie. VU, 185.
IIéréti(|ues se soulèvent èi Anvers. VIlI, 112.

Iléribcrl (saint) de Colonne. IV, 243.
Ilerluin fondateur de l'abbaye du Dec. IV. 5i3.

Herman de Rambcrg est déposé, sa pénitence. IV,

399.
Herman do Luxembourg élu roi do Germanie. IV,

439.
Hcrmas compose son livre du pasteur. 1, 118.

Ilerménifîilde .(saint), son niarlvre. 111,100.

Uérode et Hérodiadc (find'). I, 30. llérode-A(irip-

pa fait trancher la tôle à Saint-Jacques-le-Ma-

jeur. I, 34.
Héroisine d'une jeune Lesbienne. VI , 445.

Hersent (Charles) poursuivi par le Saint-Ollico s'en-

fuit de Rome. I.\,4.

Hessols (Jean) soa innovation. Vil, 408. Il est dé-

puté au concile de Trente VII, 47.^.

Heures do Laval condamnées. IX , 14(>.

Iliéroelès, ses ouvroges contre la religion. I
, 3 «•>

HilBire (saint) d'Arles. Il, 527. Ses entreprises soin

arrôiées par le pape. II, 424. Ses vertu» épiscu-

pales. II, 426.
Hilnire de Poitierg (saint) ses commenfeinent;'. T,

496. Son exil, 1 , 498. Son traité des f>yi"«>'*

I , 504. Sa requête a Constance I , 514. Soc

traité contre cet empereur. 4 ,^15. U est ren-

vové A son éRliso. I, 510. U va en Italie. 1 ,
5».).

Sa conférence avec Auxeiice. I ,
509. Son urn'

aux évoques catholiques. I, 509. Sa mort.1,571

Ililaire et Prosper écrivent a saint Augustin to»-

chautlcs lemi-Pélagieos. U, 31 •>



i>a L'nisTonîi; de i.'v.oLiisE. ïiçrr

IliUrion 'minO 1rs commonr*mont». I, »I0.

Ililoriui, le légat, rotoiiMin à Ho^ll^ II, t4S. Il oll

onliinnti dhiio, ll,tH.l.

Ilililfbrrt dii Mant. V, 13.

Ullilohrunil, ors rommrrcomonU. IV , SM. Sa 14-

f[«li()n PII Krancp. IV, 310.

lU-KarJ» (•"'"'••)• V, 7*.

Ilililprio (lo roi) met lin nui (xTSLWïution» doi Van-
Ualci. 1 1,505.

Ilincmiir , 10* icrit» »iir TnCTnirp de Lothnire et

do Valdrailp. IV, •10. (lu lui simcilp ilc» nliicanfi

IV, 2.1. SPircminil'iii»'"'» im pnp" Ailricn. IV
,

47. Sa lotlrrALuiiin IlliurUJai c. IV, 09. Sou
érudition. IV. 200.

nippone aiaiégAo. Il, 338,
llitiniredp Srr«|>i.>ii. I, 28,%. Pp .Snpricp et dpNi-

céphoro. I, 2tt3. Du nnuo .Mnrrcllin. I, 3.15. Du
jpuno Veriicr. V , 4(7. Du Jùrômc Suvunarulc.

VI, 57S.
Ilomoboii ^ ininl ). V, 219.

Ifuiiorot ( aaint )
, fondnlpur du innnasti''rp dp

Lprnia.11,323. llPdtfnit évé(|ued'Ar|P8. 11,32».

Honorai ( sninl) , de Vorccil Pl Audro» lainU évfi-

(|upa. Il, H\.
Ilonoriii» , »on rpicrit rontre U's rélnuion». Il,

251. Sc« ordoiinaiippa riimmi» prolpctcur des

fanons. 11,283. Sa mort. Il, 303.

llonoriu», piiup, sa lollrp à Si-rniu». III, 1!)0. Sa
mort. Ilf, 197. Il pst justlQé. III, 251. Conclu-
sion lur lui. III, 252.

Uontpin ( de ) nublic non l'obromua. X, 468. Sa ré-

tractation. XI, 5»2.
IIopkin»iAn9. XII, 232.
Hôpital uénéraldcs enfants trouvés institué. VIII,

430.
Hospicu (!<nint), «p» mirnt l'.i. III, 83.

Hostie (sainte), d« Dijon VI, .UO.

llusmisJua (iaint),8on furmulairc. II, !S84.

Hiil)erfMaripl. X, 54fl.

Itubvrt(iainl\ 111,274.
HuKunnol, orlaino dp cp nom. VU, M5.
HuKiipnots (1rs) rédait* d«> loutPt part* pn Franc*

A la soumission. VIII, 34)5.

IIuKuPsi^lu pour loaiéi^ode Dio. IV. 499.
lluKUPS-Cnpct monipsur lp IrAnr. IV, 920.
IIu)<ues, duc do BourKognv, cmbrassu la VM oio-

nastiqiip. IV. 431.
IIuKUPsd'Kmbruo, é«6quo limoniaque, est dépoli.

IV, 34t/.

)ItiKu<'s-lp-('<rand. son habileté IV, 187.
HuKuoi de (irenoble (saint), déclaré pour inoo-
calll. V,97.

Hu^nM (saint) do Lincoln. V. 107. 8on entrora*
livre le roi Ricliard. V, 190.

IIuKues dp l.yon, lésât, s'éléw contre l'élection de
Victor. IV, 45».

Hugues do Saint-Victnr. V,.t8.

Ilumbprl, cardinal, répond aux écrits dei •cbiane-
ti<|ups. IV, 334.

Ilumbert, dauphin du Viennois. V, S75.
Huméric, sa persécution. II, 516. Sa fln malhea-

reuse. 11,390.
Iluninde, ses victoires. VI, 306. Sa mort. VI, 44S
lliiii.i (les) sont défaits iinr Aélius. 11,471.
lins (Jean). VI, 178. Il va au cunoile de Coni-

ttiiioo. VI, 259. Sa rétractation. VI, 941. Sou
supplice. VI, 242. La nouvelle do m mort cause
des désordres iPrague. VI, 9S8.

Ilusiiitps (lps),|purs cruoutésGt Ipurs brigandages.
VI,2G8. Divisions entre eux. VI, 98.3. Portrait
de leurs prétrps. VI, 980. Leur arrivée au con-
cilu de Bile. VI. .300. Défaitu des plus (brieut.

VI. 245. Les autrui se réunissent aux oatholi-
qup». i6i(i.

Ilippulyte (suint) son martyre. 1,977

Iconoclastes (les), leur origine. III, 309.
Iiiace et Ithace, évécpies e.upugnofs. 11,13. Ilscn-

ftnnent l'empereur .Maxime à traiter cruolleinent

PS prescillianistes. 11,14.
IdoIiUriiM'nlii>rementdétruitepnrHonoriu3. II, 158.

Ses restes dans l'Empire. 11,400.
Ignace (Saint) condomné a mort. 1, 130. Sus épitrcs.

1,133. .Son niiirtyre. 1,136.
Ignace (Saint) relégué dans l'Ile do Té-ébintlie. IV,

3. II est déposé en concile. IV. 8. On veut lui ex-

torquer sa démission à force oo tourments. Ibùi.

Il est rétabli par l'empereur Basile. IV, 38. Sa
mort. IV, 89.

Ignace Chôme, missionnaire d'Amérique, son cou-
rage extraordinaire. IX, 206.

Ignace (Saint) de Loyola, ses commencements. Vit,

193. 11 pose les fondements de son ordre. VII,

197. Il donne il .'on institution lo nom de compo-
gnic de Jésus. VI 1,233. Sps travaux a|X)stolique9.

Vil, 234. Son livre des exercices. VII, 236. Il est

calomnié pnr un héréti(|ue déguisé, pui.t justifié

avec éclnt. VII, 2.39. Sa compn(;nic est approuvée
verbalement par le papo. VII, 241. Notions sur

son institut. VII, 254. Progrès de sa compagnie,
ses bonnes oeuvres et établissements de charité.

Vil, 200. Il engage ^es disciples à renoncer par

\œu aux dignittis ecclésiastiques. VII , 3.">2. Sa
mort. VII, 419.

Ildefonso de folède. III, 226.
Illuminés Avignonnais. XII, 227.
Illuminisroe,sa nnissunce. XI, 313. Il est proscrit

de In Bavière, XI, 451.
Imitation de Jésus-Christ mise «u jour. VI, 356.
Imminence d'une révolution en Franco. XI, 513.
Imperfection des étuilt"». V, 161.

Imposture et châtiment de Manés. 1, 306.

Imprimerie, son invention. YI, S.SG.

Incendie du pont d'Avignon. Vl, loi.

Incendie du temple do Jérusalem. 1,113.

Indépendance des provinces-Unien. VIII, 266.

Index du concile de Trente. VII, 519.

Indiens du Parajjuai, description de leurs moftiini

et usages, leur gouvernement, etc. , etc. IX, 497
ù 518.

InililTérence des états chrétiens pour les progrès des
Turcs. VI, 113.

Indulgence a l'égurd dos schismatiquos occidentaux.
III ,62.

Indiiluenccs indiscrètes do quelques confesseurs. I,

261.
'

Indulgences publiées dans tous les paya chrétiens.
VI, 638

Innnence de la nouvelle exégèse et de la philosophie
d.KHnt.XII,206.

Injure faite au patriarche Ignace elà l'église. IV, 9.
Innocent (Saint), pape, sa décrétaleà saint Viotrico
de Rouen. II, 190. Sa décrétale adressée à saint
Eiupère de Toulouse. Il, 191. Sa lettre à Jeun
dc> Jénianlein. II, 215. Ses décrétulcs à Auréliu»
de Carthage et à Decentius d'Eugube. II, 215. II

conlirmolojugement des Africains. 11,216.
Innocent II, pape. V, 28. Il visite Clairvaui. V, 53.

Il est prisonnier du roi do Sicile. V, 52.Son refroi-
dissement pour saint Bernard. V, 60. Sa mort.
IMd.

Innocent III, pam>. V, 203. Il se déclare pour lo

duc do Saxe. V,206. Il poursuit l'alTairB do Phi

-

li))pe-Auguatc et d'Ingelburgo. V, 207. Il jette
l'interdit sur la Franco. V, 211. Ses dispositions
au sujet de la conquête de Constantinople. V , 225.
Il excite les princes et les peuples contre les sec-
taires, V,233. Son jugement. V,267.

Innocent IV élu pape V,3I7. Son entreprise inr le

royaume de Portugal. V, 333. Conspiration contre
lui. V, 53.5. Su mort. V, 359.

Innocent VI, pape. VI, 11. .Sa régularité et sa fer-
meté. Il casse le compromis du conclave. VI, 13.
Son faible t>our ses proches. VI, 13. Sa mort.
VI, 28.

Innocent Vtl, papo. VI, 18.5. Sa mort. VI, 190.
Innocent VIII, pape. VI, 517. Sa mort. VI, 538
Innocent X, pape. VIII, 526. Sa bul e contre !••

ii
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ciiiii nroposilions de Janscnius. IX, 23. Sa murl
IX, 58.

Iiiiiocnit XI, pape, IX, HH. Ilconromlles ennemis
dcl'immsculcccuncejitioii. IX, 226. Il conilniiiric

soixante-cinq propositions de morale. IX, 229. I!

rondamno plusieurs ouvrages jans(^ni9t("!. IX
,

232. Il abolit les franchises des ambassadeurs à

Itonic. IX, 312. Il refuse les bulles aux évoques

du France IX, 315. Il est accusé do favoriser les

janséniBics. Ia,316. Sa mort. JustiTicalion de sa

fui. IX, 348.
Innocent XII, pape, abolit juridi([ueinent le népo-

tisme. IX, 326. Ses bre-fs aux évoques et»aux
docteurs des Pays-Bas. IX, 361.

InoocentXI(I,papé. X, 123. Son brefà Louis XV nu
sujet de laleitredes sept évéques opposants. X,
427. Sa lettre est flétrie par le conseil d'état. X,
<28. Samort.X, :"52.

Ina,roi d'Ouessex, établit le denier de saint Pierre

m, 329.
Inquisition ordonnée par le quatrième concile de

Latran. V, 264. Elle eStétablicen France. V, 362.
Insolence des sectaires d'Allemagne jusqu en Au-

triche. Vil, 438.
Institut du* frères prêclicurs. V, 274.
Institut de Prénioutré conlirmc. V, 14.
Institution de VAngelui. V, 4tM.
Institution des barnabilcs VII, 171
Institution des carmes. V, 228.
Institution pour l'éducation et pour la sûreté des
mœurs des jeunes personnes du sexe VI, 570.

Institution des Eudistes. IX, 174.

institution de la fête du Saint -Sacrement. V, 371.
Inslilulion des frères réguliers mineurs. VIII, 149.
Institution du manipule. II, 273.
Institution de Notre-Dame-de-la-Charité conQr-
mée. IX, 174.

Institution des recollcts. VII, 145.
Institution des religieuses du refuge. VIII, 442
Institution des repenties. VI, 556.
Institution des Rogations. II, 495.
Institution du rosaire. V, 231.
Institution de la rote. V, 544.
Institution des théatins. VII, 103.
Institutions théologiques du P. Juénin condamnées.

IX, 493.
Insiruction dogmatique dressée par l'assemblée du

clergé de 1763. XI, 138.
Inslroction du pape Ilormidas à ses légats. H, ,^>77.

Instruction pastorale de l'assemblée du clergé do
France pour la bulle Unigenitus. IX, 341.

Instruction pastornledu cardinal de Hissy. X, 12»
Instruction piistoriile des Ovè(|ues de Luçiin et de In

Rochelle. IX, 518. Leur lettre au roi Louis XIV.
IX, ,^20.

Interdit de Venise par Paul V. VIII, 236.
Interdits loeoDx. 111,98.
InlriguM du eonclaveaprés laniortdc Calixle III.

VI, 449.
Intrigues et mouvements en Italie VI, 339.
Intrigues de Polaire et de Célestius. Il, 247.
Intrigues pour niiiener la suppression des célcstics
en France. XI, 365.

Invasion des Arabes en Espagne. III, 286
Invasion des Lombards. 111,81.
Invective de Grégoire d Ileinibourg. V, 463.
Invention du feu gréj;eois. III. 242.
Invention des reliques de l'apôtre saint Thoma.«

VII, 277.
Irène, impératrice, se décl.ire contre les icoiio.

clastcs. m, 407. Elle détrône son fiis. Ill,4'i3

Elle meurt. 111,455.
Irène, impératrice, ses constitutions. IV,fi57
Irénée (Saint), ses ouvrages. I, 188. .'•'a Isliiem.
pape saint Victor. 1, 198. Il est immolé avec ui.e

frando partie de ses ouailles. 1,212.
née (le comte), ses fourberies. Il, ."85.

Irruption des Barbares dans les Gaiiks. II, 203
Idem. I, 279.

Irruption des Hongrois. IV, 123.
Irniptiondos Huns. 11,469.
Irruption des Iduméeiis. 1, 103
Irruption des impériaux en l>rovence. VII, 257.
Irruption des Normands en France. III, 502. En

Angleterre. IV. 69,
Isaac (Saint), solitaire. I,G22.
Isabelle (la bienheureuse) île France. V, ôfiS.

Isabelle, reine de Caslille. VI, 521. Sa mort. VI.
589,

lachiras, son conte. I, 43G.
Isidore I Saint), sa liturgie. III, 174. Ses autres imi

Tragcs et ses vertus. 111,170.
Isidore (Saint) d'Egypte. I, 012.
Isidore, cardinal, son évasion. VI, 42V.
Isidore, palriarclie de Cor.sKiiHiiiople. V,."r,8.

Isidore Meicalore, ses dOcréiales. 111,417. (lnikr-
tioii de ses canons. ILid.

Ives (^Sainl) V, 444.
Ives de Chartres, son décret. IV, 493 .Sa doctrine
IV, 5C3.

Jr.cob (fani propWtc). V, 354.

Jucobcl de Prague. VI, 208. .„ .„„
Jacques (saint) le Mnjeur , ses reliques. III, 582.

Jacques-Io-Mincur (saint) son martyr. 1 , 82.

Jacques (saint) do Msibc. I, 390.

Jacques (saint) le syrien, solitaire. II, 479.

Jacques II, roi d'Aiiglotone .heureux commence-
ment de son règne. IX, 279. Il accorde lu li-

berté de conscience à tous ses sujets. IX, 300.

11 refuse les secours do la France. 'IX , 303. Il

s'enfuit en France. IX, 308. Il perd en Irlande

la bataille de la Bovne et retourne en France.

IX, 310. Sa mort. IX,438.
Jngellon, sa conversion. VI, 118.

Jano-Orav est élevée sur le trône d'Angleterre. VII,

400. Sa mort. VII, 401.
Jansénistes, leur oiidnc. VIII , 393. feur soulè-

vement contre renseignement connu. VIII, 399.

Leur langage et leurs noms bizarres. VUI, 401

.

Leurs intrigues en faveur des cinq propositions

de Jansénius. IX, 10. Leurs agents à Rome. IX,

42. Leur union avec la Fronde IX, 22. Leurs
difftrenls écrits condamnés à Rome. 1 .Y, 56. Leurs
cidomnies. IX, 59. Leurs fausses imputations a

'égard de Saint-Augustin , de Safnt-Chrysostô-
meet des Thomistes. IX, 78. Leurs chicanes pour
éluder les décisions do l'église. IX ,119. Plu-

sieurs do leurs écrits sont condamne» à Rome
IX , 130. Leur division au sujet du formulaire.

IX, 151. Sévérité des supérieurs do l'oratoire a

leur égard. I.V, 226. lis forment le projet de se

faire eoniiirendre dans lu trêve de llatisbonne.

IX, 278. Ils ont recours aux étots généraux de

Hollande contre le Suint-Siége. IX, 445 Leum
fourberies et ieurs calomnies à l'égard do Hos-
S'ict. IX , 452. Leurs statuts seliisiuatiques et

capilalement héréliijues. IX, 015 Leurs mira-
cles et leurs convulsions. X , 179. Origine de ces

miracles. X, 183. Leurs débats relativement .nux

convulsions. X, 197. Leurnlliunceavec les philo-

sophes. \, 414. Leur influence dans le royaume
de Naplcs. X, 428. Leur division. X; 465.

Jansénius , ses commencements Sa liiiison avec
Jean l)uver(;nr. VIII, 396. Il prend soin des ne--

veux de Duverger. VIII, 39'/. Il est vecherché

en Espagne par l'inquisition. VIII, 402. Il gagne
rirlandaisCourins. VIII, 412. II s'appliqee ù sé-

duire les oruléiiens. VUI, 414. Il (larviclità l'é--

véehé d'Ypres. VIII, 453. Son livre intitulé Miir<

Gallicus. Ilineurldelapeste. VIII,433 Sa .wii-

mi.^sion à l'égard du Seint-Siége. Vlll,Ar>6. Il''-

flesions sur ses ouvrages. VUI, 480 d 519 i-'e»

cinq propositions dénoncées par le docteur Cor-

net. IX, 6. Leur défense , l'offaire est portée au
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parlement. IX, 8. I.oiir cïnmim ilinanl le p;ip(\

IX, 1^, Los promoiurrs , li's CHpucina et les

carmes JeoliaiiâSi'S se di-cliin-nt coiUro. IX , \H.

IrinoctMit X |)nl)lii' une bulU- Cdiurc elles. l.\, i'6.

Elles sont coihl.iniiiées. I.\, ni.

Jonson séduit 1 IJniversitiide l.ouvain. VIII, ^iOI.

Janvier (sniiit) do Bi^névent 1,5,53.

Jaronle (de) évOciiui d'Oilciins, est cliarf^ô des af-

faires ecclésiHsliipii's. X, .')09.

Jazoyo reprisfi sur .Slahuniot 11, par Mathias roi do

Hongrie. VI, Ji(il.

Jean, pnpe, envoyé e;i njrili'isaado à Ctinâlniitino-

plo par Tlitjodbric. Il, 598. Il est emprisonné.

11.599.
Jean Vin', pnpe, imploro le secours dp Charlos-

le-Cliauve contre les ^arrayir.s. IV. 85. Il est

sôduit par l'enir.ereur Dazile IV, 8.5. Sa roideur

excessive au sujet des linifiares. IV, 87. Il réta-

blit P^iolins. IV, 1)0. t'a lettre a lîn/.ile sur l'iio-

tius. IV, 91. Sa lettre nuï patriurclies. 1\',9!.

Jean X ,
pnpo , ses rapports avec lliéodoru. IV,

141. Il est calomnié. Sa lonsultution pour les

Normands, ilnd.

Jean XI, pnpc, fils de Mnrozio. IV, H9.
J.'anXll. IV, 1G3. Sa conduite imprudente et poan-

daleiise. IV, 179. Il r.ippello AJulbert. llécil de
Luilprand sur lui. ibid.

JianXVII. IV,23I.
Jean XVIII abdicpie la papauté pour embrasser la

vie monasti(|ue. IV,2,j7.

Jean XIX succède au pape Benoit VIII, son frère.

IV, 279. 11 refuse à Eiistatede Constanlinoplu le

litre de patriarche œcuméniquo. IV, '279.

Jean XXII, pape, son portrait et son caractère. V,
433. Son accord avec Mcolas 1 1 1 dans le do^me.
V, 494. Son démêlé avec Louis de Bavière. V,
T>03. Il est déposé par ce mémo Louis. V, 509.
Sa bulle contre Michel de Ceiène. V, 516, Sa
conduite à l'éf^ard de l'empereur. V. 550. 11 est

importuné par les demanidcs du roi l'hdippedc
Valois. V, 557. Il ,s'en','a;e dans les dis|iulea

touchant la \ision béatili(pie. V, 540. Sa mort.
V, 544.

Jean XXIII, pape. VI, 209. Sa bulle contre les

wiclilîstes et les hussites. VI, 212. Son arrivée

à Constance. VI, 217. Il s'cnfjage a la cession.

VI, 223. Il se retire furliveriient do Constance.
VI, 220. Il est trahi par l'rédéric d'Autriche. VI,

231. Il est accusé, pris et renfermé. VI, -233.

Il écrit à l'cnipercur Frédéric. VI, 235. Il est

déposé. VI, 236. Sa soumission volontaire, sa

mort. VI, 204.
Jean ( saint) l'évangéliste mis dans l'huilo bouil-

lante. I, 122. Ses actions. 1,125. Son évanyile,

ses épîires. 1,120. Sa mort 1,127.
Jean, révolté et défait. Il, 506.

Jean ravit le siège d'Antiochc à Picrrc-lc-Foulon.

11,504.
Jean d'Antioche, ses dispositions. Il, 367. Ses pré-

ventions. Il, 370.
Jean (saint) l'aumônier. 111,158.

Jeaij-U'-Bon succède ù Philippe de Valois roi do
Franco. VI, 2. Ilvisitele pape Utbain V. VI, 29.

Sa mort. VI, 51.

Jean de Brienno passe à l'empire de Conslanti-
noplc. VI, 294.

Jean (suint) des cathares, confesseur. III, 505.
Jean (saint) Chrysostùinc, ses commencements.

II, 03. Ses sermons au peu()le d'Antioche. ibid.

Son élévation sur le sié^e de Constantinople. II,

<40. Son zèle pour la perfection do son peuple.

11,155. 11 résiste à Gaïiins. II, 160. II oondaïune
les simoniaiiues sur les lieux. Il, lOy. II écrit à

Théophilo en faveur des (iiunds frères. II, 170.
11 est condamné et chassé. 11,177. Il est rap-
pelé. Il, 178. Il s'élève contre les profanations

commises à l'occasion d'une statue éri|,'ée ii l'im-

iiératricc.11,180. Onatlenteàsa vie, il est bannit.

11,183. Son voyage à Cucuse. Il, 184. Son zèle
dans l'exil. Il, 185. 11 se réfuf^iodans la forteres.'e

d'Arabisse ù cause des courses des Isaurcs. Il,

187. Le pape prend vivement sa défense. 11,195.
Il est tranfséré à Pytioiite, tombe dantjereuse-
menl malade en route, sn mort. II, 197. Estime
qu'un fait de les œuvrca. II, 19K. Leur caractère

et leuis propriétés p'ir.cip.ilr*. II, 199. Discer-
nement a faire en.re les productions abondantes
de son éloi|iit!iu;e. Il, -.200 et 201. Sa mémoire est

rétablie. Il, 273. Son corps est tran.sporté a
CoiiStaiiiiiiople. 11, ',02.

Jean (saint) (;limai|Uo, son ouvra;;c intitulé :éc!icIlo

du ciel. 111, l,-,l.

Jean saint) de la croix , sa mort. VIII, '67.

Jean Damascènc (sainf, fcs écrits. 111,524. Se»
œuvres, sa mort. III, 387.

Jean 'saint) de Dieu, institue les frères de la cha-
rité. Vil, 333.

Jean do Giscale chef de faction. I, 100. Son sort.

1, 115.
Jean do C.orze ( le bienheureux). IV, 155.
Jean-li'-Jertneur, nrend le titre d'évôtjuo univcr-

pel. 111,108.
Jean Joseph de la Croix. XI, 119.
Jean-Marc quitte Paul et Barnabe. 1,40.

Jean (suinli de Mathe ot saint Félix de Valois , in-
stituent l'ordre de la trinilé. V, 213.

Jean de Méricourt, sa doctrine. V,578.
Jean do Montson. VI, 422.
Jean Moscli. III, 163.
Jean i-'iainl) .Népumucèno assassiné par Wencealas.

VI. 200.
.leaji !o prôlre. V, 63.

.lean de Procida. V, 407.

.lean (.saint) de Uéoniay. 111, 18.

.ji>an, roi de Suède, son abjuraiion. Vlll, H.
Jean- sans-Terre, déposé du royaume d' Anjjlelerro.

V, 238. Il assassii.* le prince Artu.^. V,240. fou
ambaisade au roi de .Maroc. V, 243.

Jean isaint) le silencieux. Il, 575
Jean Talaïa é'u pour le siéf-'e d'Alexandrie. 11,507.

Jean (saint) de Térouune. IV, "i30

Jeun de lu ValeUe, grund-maiir(' de .Malte, son
car.clère. VII, .072. Sa mort. VII, ^Hii.

Jean do Vcceii?. V, ÔSO. il i si élu patriarche ùo
Constantinople. V, 398.

Jean Zinisquès ù.u tuer Jsicépliore et s'empare du
trône. IV, 201.

Jeanne d'Albret , reine de Navarre, met son fils à
la létoilesCalvinisti'. Vlll, 7. Sa morl.yill, .'iO.

Jeanne d' Vrc , dite Piieelie d'Orléans. VI, 2fj '.

Elle est prrsenti'e au roi, examen de sa mission,

VI, 288. Elle dili\rc' Orléans. VI, 290. Elle t'ait

sacrer Charles Vil à Iteims. VI, 291 Preuve An

sec exploits. Vl,29i. Leurs principes. VI, 293,
Sa lin. VI, 297. On réhabilite sa mémoire. VI.

298.
Jeanne-la-F()!le, reine de Castille sous lu régence
de Ferdinand. VI, 590.

Jeanne, reine de France, onnulation de son maria-

ge. VI, 559. Elle fonde Icsoniionciadca. Vl,381.
Sa mort. VI, 583.

Jeanne (fable de) la papesse. IV, 96.

Jeanne, reine do Naples, vend nu pape la seigneu-
rie d'Avignon. V, 589. Sa mort tragique.Vl,108.

Jérôme saint), ses commencements. Il, 30. Il con-
sulte le sége apostolique. 11,33. H est ordonné
prêtre. i6;6. Il se fait disciple de saint Grégoire

de N'azianze, et s'attache à In personne du papo
Damase. ibiii .Ses ouvrages en faveur de la

virginité, et son dialogue contre 1*3 Lucifé-

riens. 11,34. Il se retire en Palestine. II, 44.
Son didérent avec Hul'lin an sujet de l'origénis-

me. Il, IfiO. 11 écrit contre Vijjilance. II, 192.
Il reçoit les Romains fugitii's. H, 207. Son dif-

f'érenil avec saint Augustin. 11,213. Sn lettre à
Déniétriado 11,235. Sa lettre a Stésiphon. Il,

238. Sa dernière lettre et sa mort. II, 379. Ca-

ractère do son génie et do ses œuvres, ibid.

Jérôme do Prague. VI, 203. Sa rétraction. VI,

241. Ses variations et son supplice. VI. 244.
Jérusalem mise ù feu et à sang, et totalement dé-

truite. 1, 1 13. Elle est rebiiiie sous le nom d'Elie.

I. 150. E le est prise par les Croisés. IV, 531,

Elle est reprise par les Musiilmaus. V, 182.

Jésuites établis légalement à Paris. Vil, 490. Ils

sont bannis de Venise. VI II, 2,57. Ils sont chas-

sés de Hollande. VIII, 344. Leur morale prati-

que. IX, 204. Le» philosophes rendent hommage
a liMir eunduilo au Parivu.:y. X, 244. Elle est

(j;clar»" rrévochablc par les évoques et Phi-

w

il
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lippe V, roi d'Espagne. X, Ht. Ils son: en butte

AUX persi^ciitiona. X, 3M. Ils s»nt (létruit» en

Portugal. \| 5(2. Ils sont impliqués dutis l'ns-

BiissitiBt prélctulu du roi de Porlugiil jmr Cfir-

vallio. X, 300. Té[noignn;;e de deux pbjldsoplirs

on leur Hiveur. X. 39'2. lU lont oxpulsôd une
seconde fois du Portugal. X,394. Emprisonne-
ment des suptTieurs. X, 395. itannissemenl des
proTès. X, 390. EfTorts pour séduire les jeunes
religieux. X , 397. Leurs épreuves uu collège

d'Evora. Destruction de toutes les missions
portugaises. X, 400 Dispositions hostiles cunlre

le» jésuites en France. X , 407. Première ma-
nœuvre contre eux. X, 409. Arrêt du parlement
de Paris aui les déclare tous solidaires <lu P. La-
valeite. X, 4(2. Suppression des congrégations.

X,4t3. Note justificative de leur morule.X, 4(3.
Les mesures adoptées contre la société sont
suspendues par lettres patentes. X. 4IC. Une
assemblée d'évéques favorable aux jésiiil<'s. X,
429. Leur réponsd victorieuse au compte rendu
do LachalotaJs. X,45l. Le parlement de Paris

fait fertner leur collège. X, 432. L n.ssemblée
extraordinaire du clergé réclame en leur faveur.

X,433. ArrAt définitif du parlement contre les

jésuiies. Xii.lS. Suite de a suppression dcsjé-
«uileg. X, 44f. Le corps épiscopal s'élève pour
Us protéger. X, 4i3. Ils sont pn.scrits de iiou-

veaa. X, 447. L'Angleterre favorise les intrigues
contre la société. X,452. Itésultats de leur des-
truction dans l'éducation et la société. X , 4uS.
Actes en leur faveur. X, 470 à 558. Ils sont ex-
pulsés d'Espagne. XI , 169. Cruautés exercées
sur eux. XI , 174. Ils sont chassés du Paraguay.
XI, 182. Ils sont chassés dos étals de Naples,
do Malte et de Parme. Absurdité des imputations

aui leur étaient faites XI, 184. f^harles III, roi

'Espagne, s'efforce de les détruire. XI, 2.3-2.

Leur résignation. XI , 233. Leur innocence est

proclamée parla commission qui les avait juiiés

sous Clément XIV. XI, 351. Il» sont rétablis

fn Russie et dans le royaume de Naples. XII,
^48.

Jésus-Christ apparaît à saint Pierre. 1, 93.
Jsachim, abbé. IK, 190.
Joannice (saint). III, 571.
Jugnes {le père), premier apdtre des Iroquuis est

martyrisé. IX, 242.
Jonas d'Orléans, ses ouvrages. III, 527.
Joseph se rend à 'Vespasien. 1,101.
Joseph (le célèbre P.). VllI, 332. II est nommé

supérieur des maisons de Turquie. Vlli, 352.
Joseph (comte), sa conversion. I, 4(7.
Joseph I", roi de Portugal , ses préoccupations
fâcheuse». XI, 136. Sa mort. XI, 559.

loseph II, empereur d'Allemagne. Ses projets. Sa
mésintelligence avec le Saint-Siège. XI , 399.
Il met en pratique les maximes de Frédéric II.

XI , 400. Jugement qu'il prononce le 23 avril

i7H\. XI, 401. Discrets et lugernents répréhen-
•ibles. XI, 402. Représentation qu'on lui adres
8e. XI, 403. Sa froii'-e répoiise a Pie VI lui an
noncsnt son projet d'aller à Vienne. XI , 407.

]l éfudc toute discussion avec le pape. XI, 4(6.

Son intimité avec Pie VI, lorsqu'il n st pas ques-
tion d innovations. XI, 427. Il poursuitscs inno-

vations. XI, 434. Sun mandement sur l'exercice

du cnl:e. X:, 436. Ses édils. XI, 442. Sa con-
veisalion avec le chevalier Azara. XI, 444. Son
rescrit qui ôte aux nonces, en Allemagne, toute

espèce de juridiction. XI , 453. Il n'ag'éo pas

les propositions violentes de l'électeur de
Mayenre. Il se livre cependant à d'autres iii-

noviilions. XI, 437. Il érige de son chef en ar-
ehev<Nthé l'evèclié de Lavbarh. XI, 458. Il aii-

p'ouve la conduite des quatre urci évoques. XI,

4(50. Ses nouvelles mesures. XI, 462: Ses inno-

valious dans les Pays-Bas Autrichiens. XI, 478.
11 ne confirme pas le règlement de Munay sur

U's ob ets religieux. XI , 482. Ses condescen-
dances et ses rigueurs alternatives. XI, 484. Va-
riaîiiMH nouvelles dans sa conduite. XI, 486. Il

sollicite I intervention de Pie VI contre l'insur-

rection des Pays Bas. XI,4b7. !?a mort. XI. 5(6.

ibun'roy, évéque d'Arras, sa conduite. VI, 460.

Journal (li ) de Saint-Amour proscrit parle eonsoil
d'état. IX, 159.

Journée du (0 août à Paris. XI,C33.
Jovien , son religieux courage. I, 531. Jovien

,

emiiereiir. 1,559. Il répare les maux fait» à la

religion. I,!S64. Sa mort subite. I,5G8.
Jubilé séculaire. V, 43(. Idem. VI, (76. Jiil.i'é

réduit à la cinquantième annéiî. VI. 397. Jiihili'

réduit à la vingt-cinquième année. VI, 476 Ju
bile. VIII, 86. Jubilé do (GOO. VIII, 240. Ju-
bilé de 1775. XI, SO.').

Jubilé pour la France. XII, 276.
Judicie (la vierge) justifiée. II, (43.
JugemeiitdeDieu. IV,8(
Jugement doctrinal du cinquième concile. III, S.'î.

Jugement doctrinal de» évéqucs de Gund, de Nii-

mur et de Tournai. XII, 4 'i5.

Jugementinterloculoired'Atînnase ilePerre II 4G2.
Jugement entre Laurent et Sjininaque, élus pa| e.i

le même jour. Il, .547.

Juifs inaltraiiés de luntes parts. 1,94. Juifs massa-
crés dans le» provint es. 1,99. Juil's crucilié.s. I,

109. Juifs séduits. 11,404. Les cliiéliens m
massacrent un grand nombre. IV,2.')7. On 'w.i

perséeiilc. IV, 320. On en massacre en Aii^li-

terre. V, 186. Ils sont chassés de France. V
4."2. Nouveau massacre. V, 591. Ils sont cli.-.s-

.sés de Portugal. VI, 53 i. Massacre à Lisbonne,
VI, f,96.

Jules II, pape, VI, 587. Sa bulle pour l'élection

des papes. VI , 533. Ses violences contre la

France. VI, 613. Il se montre h la lôte des ar-
mées. VI, 6(4. Sa mort. VI, 618.

Jules m , pnpe. VII , 350. 11 fait partir un léga'
et deux nonces pour.le coude de Trente. VII,
3G0. Sa mort. VII. 406. »

Jules- l'Af.icain. 1,213.
Julien achète 1 empire. 1,194.
Julien l'apostat. .-îes commencements. 1 , 482. Il

est fait César. I, 481. Il est proclamé .\u^i;s;e

par SCS troupes. ', 520. Julien .-éfo'me quelqîies
abus du dernier règne. 1 , 522. Ses proci'ih'n

Contre le Christianisme. I, 524 Son oiilor.nanro
courte la religion chrétienne; il prescrit des pra-
tiques chrétiennes à ses helliniistes. I, £,27. Il

va à Anlioche. I, 533. Sa satire appelée Miso-
pogon. 1,534. Il chasse saint Anastase. 1,547.
Sa conduite méprisable. IbiJ. Ses cruautés. I,

550. Ses superstitions sanguinaire^! et l'impru-
dence do sa conduite. I, 554. Ses écrits contre
In religion. Ses autres écrits. I, 556. Sa mort.
I, 537. Révtlation.s sur sa mort. 1 , 560.

Julien (saint) de Brioude. I, 314.
Julien (le comte). Sa mort. 1,551
Julien d'Eclanc, son obstination. 11,255. Sa pré-

somption. II, 260.
Julien (saint) Sabas. I, 609.
Julien (saint) do Tolède. 111,2,55.

Julite (sainte), son martyre. 1,333.
Juridiction du pape snr l'illyrio. 11,301, II, 414.
Jucien, ministre protestant, ses impostiii es. IX,,3,^7.

Jurisconsultes ennemis du christianisme. I, 251.
Justin (saini), su conrcssion. I, 168. Son raartvrc.

1,(68.
Justin, empereur. II, 582.

Justin II, ses vices. III, 80.
Justine,, impératrice, présente saint Ambroise. II,

40. Elle est contenue par Maxime. 11,52. Elle

se réfugie auprès de Tnéodose. 11,60.
Juslinien, empereur. III, 1. Soins (]u'il donne à la

leligion. III, 2. Le code, le digeste et les insti-

tutes, les 1 ovelles. III, 3. Son ïèle excessif. III.

5. Il repren i '.Uriqueaux Vandales. 111,26. Se»
lois pour la religion. 111,32. Il reprend la con-
d.imnationdes Origénistes. 111,40. Sonjugement
dogmatique. III

, 44. Il attire le pape Vigile à
Conslantinoplc. 111,46. Il néglige les affaire»

du gouvernement. 111,65. Il donne dans l'erreur

des incorruptibles. 111,77. Sa mort. III, 78.
Ses défauts et ses bonnes qualités. Ibi'd.

Jiistinien succède à son pore Constantin-Pogo-
nat. 111,262. Il meurt. 111,279.

Justinien, général, sa belle défense. VI, 421. Son
courage se dénient. VI, 4'i4.

Justiolcu, premier patriarche de Venise. YI, iVy
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Kauniti, son manque d'égards envers le pape. XI,
| Kninggc seconde activement Wciskampt. XI, 833

410. Kiiœpnor. XI,332.
Kùlioii (suint), iipAlro de Franconic et marlyr. 1 Knox(Jcan), urédicant. Vn,t13.

111, 250. I

l-iibre (Honoît-Josoph; XI, 394.
J.ii Conibc (le pore), ses œuvres mystiques. IX,

300.
I.ucluiicc I, . 30.
Lodislaslo-Blunc, prince polonais. VI, CI.
I.adislus, lits d'Iluiiiade, décapité. VI, MO.
La^osu (le colonel), su tentalive. XII, .513.

Lallicr (Jean) exclus du doctorat par l'université de
Paris pour cause de wirléfisme. VI, 523.

Lnmhor'. ( !c père ), su vocation aux missions de
Syrie. XI, 97.

Lambert-le-liùgue, institue les béguines de Flan-
dre. V, 152.

Lambert (saint) de Maiistrich. III , 233. Sa mort
violente. 111,273.

I.anibcsc, son martyre. 1. 290.
Lamenli délie vedove. XI, 473.
I.a Mettrie. X, 340.
Lamourettc. XII, 46.

La Uévcllière Lépaui, patriarche des théophilan-

thropea. XII, «7.

Luncclot, calomniateur et maléficier. VI, ICI . Il est

dégradé et décapité. VI, 102
Landgrave (le) de Thuringe substitué à l'empereur

Frédéric 11. V, 334. 11 périt dans un comuut. V
335.

Lando, anti-pape. V, 156.
Lanfjanc, ses commencements. IV, .'^22. Ilestélevc

sur lo siège de Canlorbery. IV, 385.

La Noue donné par Charles IX pour commandant
aux Rochellois révoltés. VIII, 77.

La Rochelle assiégée et prise sur les protestants.

VllI, 363.
Latins (1> s) s'emparent de l'empire d'Orient.V. 225.

La Tour (le comte del se metàla léte des révoltés

enBohémo.VlII,520.
Laurent (saint), son martyre. 1, 201.
Laurent (saint). VI, 415.

Laurent (saint) de Dublin. V, 197.
Laurent VII, 74.
Laurent, archevéïiuo de Cuntorbéry. III, 448.
Laurent et Symmaque élus pupe le même jour. II'

346. Laurent, auti-pupe, son obst nation 11, 547.

Léa (saint). Il, 35.
Léundre (saint) de Sévi le. III, 103.
Le Clerc (l'ierre). X , 405.
Leroq, hérétique, son sermon. VII, 188.
Le Coz, sa déclaration fallacieuse. XII, 507.
LégEt (le) de Tournon, son alTuire. IX, 482. Son
mandement. IX, 486. Le pape confirme ce man-
dement. IX, 487. Sa mort. IX, 489.

Légation du cardinal de Carvajal en Bohême. VI,

385.
Légation du cardinal d'Est en France. VU, 482.

Légats séduiis à Conslantmople. 11,513. Leur pu-

nition. 11,514. Autres légats séduits. IV, 7. Ils

sont exeommuniés. IV, 12. Légats missionnaires

en Bulgarie. IV, 32. Faux légats de patriarches

d'Orient. IV, 00. Légats mal.ruilés. IV, 67. Le
concile de Trente en nomme plusieurs. VII, 496.

Léger(saint),évêque d'Autun, sou martyre. 111,231

.

LcloupdelaBilliais. XII,27.
Lenioine,curdinal,légaten France, y fonde un col-

lège. V, 437.
Léon (saint) élevé sur la chaire apostolique. 11,413.

Sa sollicitude ponlilicale. 11,320. Sa décrétale

adressée à suint Uuitique de Narbonue et sa

lire à Dioscorc. II, 421 . Ses lettres à saint Tu-
I ibius d'AsIorge. Il , 423. Sa lettre aux cvéques
de la province de Vienne. Il, 427. Son épitre à
Flavien. II, 4.'^8. Il prononce contre le faux con-
cile d'Ephèsc. Il , 443. Sa lettre aux pères du
coiii'iln de Chnicédoine. II, 449. Il conQrme lo

concile. II, 465. Il va en ambassade ver. Attila.

II, 471. Il s'oppose fortement à un nouvel exa-
men de lu foi. ha Qn, ses œuvres. 11,481. Sut
décrétales remarquables. Il , 48)1.

Lé(m II, pape. III, £52. Sa itrea l'empereur, ibid.

II envoya les actes du sixième concile en Espagne
pour y être souscrits III, 354.

Léonin. 111,445. Conjuration contre lui. III,4'<9.

Sa guérison miraculeuse, il va en Allemagne, lil,

450. Il est justifié. 111, 432. Il refuse d'admettio
l'addition du Filioque. 111, 460. Nouvelle conja-
rution. 111,494. Il meurt. 111,495.

Léon IV, ses ouvrages. 111,581.
I.eon VI, pape, ion court pontificat. VIII, 25S.
Léon VII, pape, gouverne saintement. IV, 150. Sa
réponse aux évéques de Gaule. IV, 151.

Léon Vin, son élection. IV, 183.
Léon IX, élu pape. IV, 315. Son voyage, il poursuit

les simoniaques. IV, 316. Il lient un concile à
Hcims. IV, 517. Il tient un concile dans l'église

de Latran a Rome. IV, .V2 1 . Ses voyage» fréquents.

IV, 5^0. Il conduit une armée contre les Nor-
mands d'Italie. lV,3.'îl. Sa lettre à ce sujet. l'fci'd.

Il est fait prisonnier. IV, 332. Il envoie di's légat»

àConstantinople. IV, 333. Sa mort. IV, 3.^4.

Léon X, pape. VI, 618. Sa prudence et sa modéra-
tion n 1 égard des Français. VI, 019. Conjuration
Iramée contre '.ui. VI, 038. Sa mort. Vil, 52.

Léon , empereur, sa loi pour les asiles. Il , 488.
Autres lois en faveur de la religion. Il, 489.

Léon, empereur, ses quatrièmes noces. IV, 129.
Léon l'Arménien , dètrêne l'empereur Michel-Eu-

rog.olute. III , 476. Son portrait, ill , 480. Ses

rremicres tentatives contre les saintes images.
Il, 487. Ses artiuces. UI, 503. Sa fin malheu-

reuse. 111,507.

Léon l'Isaurien , empereur, se déclare contre les

saintes images. 111, 309. Il lente de séduire saint

Germain. III , 314. Il le chasse de son siège.

III, 315. Il fait brl^'cr la bibliothèque du palais.

III, 316. Ses officiers attentent ala vie du pape.

Ill , 317. Sa vengeance contre les Italiens aé-
conoerlée. III,3°23. Sa vengeance perfide contro

saint Jean Uumascènc. Ill, 326. Sa mort. 111 -,

332.
Léon le philosophe. IV, 3.

Léonard (saint), reclus III, 8.5.

Léonard de Port-Maurice. XI, 120.

Léonce, empereur. UI, 260.
Léonce l'eunuque, évoque d'Antioche. I, 475.
Léonide, son martyre. I, 200.
Léonine fondée 111,581.

Lèopold, archiduc (l'Autriche, son zèle pour la re-

ligion. VllI, 527.
Lèopold, grand duc de Toscane, suit les errements

de son frère Joseph II. XI, 403. Il imite ses

nouvelles mesures XI , 46*2. Ses discussions

avec le Saint-Siège. XI, 407. Il outrage le pape.

XI, 409. Il suocôde à son frère, empereur d'Au^

triche. XI, 016.

Lettres des Africains à Zozimc, 11,250.
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leltro de Clémangia VI, I4i2. Ello est porliic nu

ponlifo. VI, 144.
Lettre (lu clorgd d'Autnn à son ovOquc. XI, 570.

Dérection ui- co prôlul. XI , 571

.

LcUro d'un confi'sseur (le lu foi dtHonu à Roclioforl.

XII, 94.
Lvltro des constitutionnels ou pope Tin VII. XII,

3C0.
Lettre du Diable. VI, 6.

Lettre de soumission des évoques > < Dardante au
pnpe. II, 581.

Lettre des év<i(|ue9 de lu Gaule. . sujet du concile

de la Palme. Il, .StH.

Lettre de8évé(]U(îs riifugiés en Angipterrn n Pie V I.

XII, 137 R(iponse qu'ils en reçoivent XII. 13S'.

Lettre du Grund-Seigncur à la reine de Horn;rie

contre les protestants. VU, 385.

Lettre : Nenpugnule condamnée par rassemblée»

du clergé de 1750. X, 357.
Lettre des pères du concile de Chalcédoinc ù FIu-

vien. 11,453.
Lettre royale. X, 393.
Letire de'Théonnsd'Alciandrie au chnnibellnn Lu-

cien. 1,319. Lettre du pnpc Jules aux KusObieiis.

I, 453.
Letire des évêques de Caiipadoçc et Je Cilicio uu

pape. II, SOC.
Lettre des évéques d'Oriiut au pape SjramBque.

II, 370.
Lettres patentes pour l'acceptation en Franco do

la bulle d'innocent X contre le .ansénisnic. IX,

26.
Lettres provintialos do Pascal traduites en latin

avec notes de Wendrock. IX, 1 .

Lestranges ''Louis-Hpnri de). XI, 3G3.
Letourneui , son année chrét'ennc cstmiscàrin-

dei. IX, 373.
Leulard, funaiique. IV, 254.
Libère (le pape) enlevé, son exil. I, ^iS8. Sa chute.

I, 501. Son retour à Rome. I, 502.
Liberté de l'homme pécheur. II, '262.

Libraires de Rome châtiés par le Saint-OfTice. XI,

430.
Libres-penseurs. XII, 250.
Licinius, sa pcrsc^cution. 1,373. Sa défaite. 1,374.
Lieupold succède à saint Bardou, archevêque de

Cologne. IV, 520.
Liévisc (saint), urchovôque de Brome et de Ham-

bourg, sa mort. IV, 260.

Ligue (la), son origine. VIII , 93. Henri do Guise
en est le chef..VllI, 100. Ilonri III s'en décluro

le chef. VIII, 101. Son éclat. VUI,130. Sa dé-
cadence. VIII, 188.

Ligue de Cambrai contre les Vénitiens. VI, 599.
Ligue de Cognac ou ligue suinte. VII, 100.
Ligue de Ferdinand d'Espagne avec les Italiens

contre la France. VI, 609.
Ligue du roi d'Aragon et du comte de Toulouse en

laveur des Albigeois. V, 247.
Ligue do Smalkalde. VII, 131.
Ligueurs f les ) se déclarent pour le cardinal de

Bourbon. VIII, 133. Leur irritation contre la

mort des Guise. VIII, 156. Ils reconnaissent le

cardinal de Bourbon. Ibiil.

Liguori ('Alphonse-Marie deV XI , 266. Il assiste

miraruleiisement Clément XIV au litde la morl.

XI, 272. Il renonce à son évôché. Ses vertus. XI,

474. Ses ouvrnses. XI, 476. Sa mort. XI, 477.
Liobe (sainte) «bbesse de Biscefheim. III, 33.
Liturgie do Suint Isidore. 111,74.
Livre (le) de la Concorde. VII, 241.
Livre ( le ) des sentences. .V, 100.
L'vrcs cnrolins. III, 428.
'Livres (les) contre Jovinien. II, 132.

Icis contre l'idolâtrie et raposlnsie. II, 82.
Lois contre les sectaires. II, 148.
Lollards (les) révoltés et punis. VI, 215.
Lombards qui jurent Qdélité nu pape. 111,403.
Longueville (madame do)embra9se la vie religieuse.

VIII, 239. Sa vie sainte. VIII, 332.
Lothaire fait empereur d'Occident. III , 509. Son
courunneniontaRomc. 111, 315. Sa constitu.ion.

111,516. Sa mort. 111,598.
Lothaire, empereur, sa fourberie sacrilège. IV, 42.
Sa mort funeste. IV, 43,

Lothaire, empereur, sa moil. V, 45. Ses vertus.
thid.

Louis (siiinl) do Gon/afjue. VIII, 1G4.
Louis KMniiil) de Toiilmii^c. V, .^27.

Louis ml do Havioro. III, .'iO'.).

Louis (lo HaviiTO, son démêlé avec Jean XXII V
503. II est reçu u Uomo. V, 5U6. Il dOpo». lô
pajie Jean XXII. V, 509. Clément IV II- pour-
suit. V, 581 . Charles do. Luxoniboiirg lui oat siib-
slilué. V, 580. Sa mort. Ihid.

Louis, roi d'Aquitairio, .xos pieuses foiidalioria. III

463. Il est couronné ompi'ri'ur. III, .^79. On lui

donne lo nomdollébonnaiio, son incnparilé. III

493. Ilest suzerain de Ronso. III, VJ.'». Kiionniî
IV lo couronne en Fraiioo Ibiil. Sa cnnslitnlidn.
111,499. Sa pénitence publiipic. 111,510. Suites
fuiifslcs de sa faiblesse. III, 530. Il est dépos-
sédé et rétabli. 111,533. Le pnpe niédinlour en-
tre lui et ses enfants. 111,557. Indi}.'nilos c.tni-

misescontrc lui. 111,541. Sou autorité rétoMio.
III, 542. Sa mort. III, 537. Son caractère. III.
358.

'

Louis III, roi de Franco, entreprend sur les élec-
tions canoniques. IV, 98.

LouiB-le-Gros, roi do France, ses derniers exem-
ples de vertu V, 57.

Louis-le-Jeune , roi do France , fos malheurs en
Orient. V, 69. Son mariage avec Eléonoro ost
annulé. V, SO. Sa conduite» rclluicuso. V, 120.
Sa générosité religieuse. V, 152. Su mort. V,
171.

Louis VIII, roi de France, marche contre les Albi-
geois, sa mort. V, 280.

Louis IX ou saint Louis monte sur le trftno. V,
299. Ses succès contre les ennemis du royaunio.
V, 300. Sa véritable coiuluite à l'égard di'i pape,
V,30l. Il acquiert lu sainte couronne. V, 506.
Il reprend la croix. V, 318. U cherche à flé-

chir le pape en faveur de Frédéric II. V, .'i32.

Ordre proscrit par lui pour la croisade. V. 338.
Sh fermeté dans le projet de croisade. V. 339.
Son départ. V, 348. Sn captivité. V, 349, Sa
fidélité ù observer les traités , son zèle pour In

délivrance des captifs. V, 351. 11 opprond la

mort do sn inère et retourne on France. V, 358
Sa conduite à l'égard du pape Clément. IV. V,
377. Su seconde croisade , son règlement de
vie. V, 580. Sa marche à Tunis. V, 382. Sa
mort. V, 383. Ses reliques en France et en Si-
cile, iliià Sa canonisation. V, 426.

Louis XI, roi de Franco, VI, 362. Il veut rétablir

la pragmatique-sanction, VI, 406. Ses variations

à ce sujet. VI, 467. Il soutiont les Florontiii
contrôle p.;po. VI, 493. Sa retraite au chii'enu

du Plossis, Vl, 513. Il fuit venir d'Itallo saint

François-de-Paulo.VI,5l4. Sa mort. Son étrange
caractère. VI, 516.

Louis XII, roi de Fr.ince , sa bonté. VI , 568. Il

recouvre le Milanais. VI , 375. Ses revers. VI,

616. Son second maria-io et sa mort. VI , 624.
Louis XIII, roi do Franco. VIII, 270. li met son
rovaume sous la protection de la Saintc-Viorae.
Vin, 4.52.

Louis XIV, roi de Franco, sa déclaration contre

le blasphème. IX, 174. Il se s;;iïit ilu comtat
Venaisin. IX, 317. Il conlirnie la révooation tic

l'édit de Niintos. IX, 379. Son édit do IC'J.") IX,

380- Il reconnaît le prince de Galles pour roi

d'Angleterre. IX, 438. Il révoque une lUclara-

tioii qu'on lui avait surprise pour fermer iiidis-

tinclonicnt la bouche aux orthodoxes .'t ans
novateurs. IX, 443. Sa maladie mortelle. IX

,

568. Sa mort. IX, 572. Ses vertus chrétiennes,

IX, 573.
Louis XV, roi de France. X, 132. Sa déclaration

qui porte atteinte aux immunités ecclésinstifiiio?.

X, 279. Sa déclaration sur les affaires de l'é-

clise. X, 392. Sa nouvelle déclaration. X, 305.

Daniiens tente de l'ussassiner. X, 304. Son édit

relatif aux jésuites. X, .'i30. Il le retire. X, 4.'i2.

11 est personnollonioiit favorable aux jésuites. .\l,

230. Sa mort. XI, 239.
Lo>:isX\;, siHi aNèiicniint au lrùne.XI,2G2. Son

ni'nisioro. XI, no''". Il s'opposo à la piihl'catio'i

de dcu\ biefs de l'ic VI. XI, .•iyv 11 sui.càoiiiia
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lo eonslitution cWilo du clergé. XI, 583 sn mise
en jugement. Son testami'iit. XI, 045. Sa roii-

damnalion. Part qu'y prennent les évô(iucs rt

prôtrca constitutionnels de la convention. XI,
S5o. Sa mort. XI, 255.

Louis XVII, son sort. XII ,24.

Louis XVIII, XII. 517. Il envoie un ambassadeur
à Rome. VII, 522. Ses ordonnances réparatrices.

XII, 535.
Louise (madame^ HUe de Louis XV, embrasse l'é-

tat relit^ieux. XI 256.
Loup ( saint) sa mission en Angleterre. II, 318.
Loup, abbé de Fcrriércs 111,566.
Loup (saint) de Sens, III, 180.
Lou6 (saint) dcTroyes calme la fureur d'Attila, II,

*70.
Luc (saint) évangéliste. I, 49. Ses actions. I, 81.
Luc (saint) le jeune, IV, 189.

Luce Vcri', empereur. I, 159.

Lucie (mainte) son martyre I 334.
Lucien (saint) son martyre. I. 344.
Lucifer de Gagliuri. 1,481. Son schisme. 1,545.
Lucius cliassé d'Alexandrie. 1,621. Ses violences
dans les fonts sacrés. Il, 18t.

Lucius, pape, son martyre. I, 276
Ludger (saint) évangéliste en Saxe. III, 410,
Ludovic Sforce usurpe le duché de Hilan. Vi

,

540.
Luitprand. IV. 1?!3 Son récit sur Jean XII. IV,
179- Son ambassade à Constantinople. IV, 196
Ses œuvres. IV, 201.

Luitprand, roi dea Lombards, sa religion, III, 306.

Liille établi successeur de saint BoniRice. III. 970
Il meurt martyr en Frise. 111,371. Ses disciples,

m, 372.
Luther développe son système don» dos tliéseï

publiques. VII, t. Su naissance et son caractère
Vil. 3. Ses premiers éclats. VII, 4, Il comparai!
devant le légatCnjétun. VII, 6. Il écrit au pape,

VII. 17. ?es premiers ouvmi^es. VII, 18 11 est

condamné à Rome. VII, 40. Son croportemenl
et ses extravagances. VU, 41. Il est comlnroné
par la diiHe de Worms. VII, 43. Il est ci n-
suré por lUniversité de Paris. VII, 49. Il SB
brouille avec Carlostad. VII, ^4. Ses différents

écrits , sa traduction de la Bible est combattue
par Jérôme Emser, VII. Son traité du serf arbi-
tre, VU. 96. Son mariage. VII, 08. Sesvainis
tentatives auprès de Henri VII. VII, 100. Sa
mort, VII, 288. Parallèle entre lui et Calvin.
VII, 289 Son écrit contre les docteurs do Lou-
vain. VU,. 290.

Luthéranisme eu bli en Dancmarck. VU, 65. Cause*
de son établissement en Suède. VII. 69. Se»
commencements en France. VII, 81 II continue
àprogresser. VU, 101. Il est introduit en Mis-
nieetdans la maison de Brandebourg, VII, 243.

Luthériens (les), leur intentai à Paris. VU, 116.

Luthériens intélimistes et adiaphoristes. VU,
344.

Lutte entre la cour de France et la magistrature, X,
383.

Lyaias se saisit du l'apôtre Paul. 1,73.

M

rcii

Uably, ses principe! de morale innt censurés. Xi,
290.

Macairc (les deux). I, 612
Macédonius, chefde parti. I, 517.
Mucédonius élu patriarche de Constantinople à 'a

place d'Euphémius. II, 232. Il est exilé pour là

foi. 11,571,
Hacédomus , solitaire , son discours aux commis-

saires de l'empereur. 11,62.
Macrin, empereur I, 219. Il est massacré. I, 296
Mdcrine (sainte), ses funérailles. 11,6.

Uudone miraculeuse près Savone. Prédiction dont
elle est l'objet. XII, 540. Pie VII la couronne.
XII, 541.

Madone (la) de"Saint-Cyrianue. XII, 118.
Magdelaine (sainte) de Pazzi, sa mort. VIII, 363.
Magellan, ses découvertes. VII, 559.

Mdgistiats fauteirs constants du jansénisme. IX.
614.

Magnanimité chrétienne des chevaliers de Multe
VII, 577.

Magnence (le tyran), sa défaite, I, 477.
Mahomet. III, 193.
Mahomet II, sultan. VI, 407. Ilbàlitie fort occi-

dental des Dardanelles. VI, 417. Il investit Con-
stantinople. VI. 418. Son artillerie. VI, 420. Il

fait transporter ses vaisseaux par terre. Il ré-
tablit l'ordre et la sûreté dans Constantinople
et fait élire un patriarche, VI, 429. il rend vi-

site au patriarche Gennadc et l'écoute sur la

religion. VI, 530. Son fanatisme. VI, 477. Ses
progrès et ses revers. VI, 506. Sa mort subite.

VI, 510.
Muigrot. son affaire. IX, 476. Si science chinoise.

IX, 478. Son bannissement avec quelques-uns
de ses partisanïi. IX, 486.

Mailly (le cardinal de) persécuté pur le parlement
de Paris. IX, 613.

Maixent (saint). Ui 339.
Mnides Ardents. IX, 309.
Maliichie (soinl) d'Irlande, V, 53.

Malagiida, jésnite Portutiais, notice sur lui. X.

400. Cavnlhot le fait déclarer coupable de Icse-

mujeslé. X, 401 . Puis livrer à l'inquisition com-
me Giux prophète. X, 402. Son supplice. X, 403.

Ualédictionsiiu juif Anunus. I,98|

Maleshcibes. X, 385.
Malheurs et désastres dans tout l'empire. I, 298
Malot (saint). III, 86.
Malte assiégée par h s Turcs. VII, 570. Attaqn*
du fort Saint-Elme. VU. .We. A^^iaut général.
VU, 379. Réduction du fort Soii Elme. VII.
582. Suite des attaques. VU, 683. Levée du
siège. VU, 384.

Mamer-Claudien. II, 49S(.

Mamerl (suint) de Vienne. Il, 402.
Mammclus du Brésil. IX, 209.
Manaiisèsde Reims est condamné. IV, 428.
Mandement de l'archevêque de Paris pour les re-

ligieuses de Port-Royal IX, 190.
Mandement de quarante-li t prélats français cou-
damné. X, 106.

Mandements des évêquesoi isants contre le livre

et la dnctrino de Quesnii. IX, 330. Leur cen-
sure. IX, 534.

Mandements schismatiques de» éques d'Alct, de
Pamiers, d'Angers de Sauvais, IX, 172.

Mandcville. X, 333 .

Manès fondateur des sociétés secrètes. X, 36S.
Manichéens, découverts à Rome. II, 422.118 vont

à Orléans. IV, 271.
Manuel Comnène, empereur d'Orient, ofl'ro du se-

cours au pope Alexandre III. V, 126. Sa mort.
V,162.

Marc fonde le siège d'Alexandrie. I, S6 Ëvungilu

de saint Marc. I, 37.
Marc-Anloine de Dominius condamné. VIII, 319.
Marc Arélhuse, son martyre. I, 536.
Marc-Aurèle, empereur. I. 129 II défend de dé-

noncer les chrétiens. I, 179 11 se laisse mourir
de faim. 1. 190.

Marc d'Eplièse, sa réponse pour la procession dt
Saint-Esprit. VI, 336 II est confondu par lo

provincial des Dominicains. VI, 339. Il refuse

d'embrasser l'union. VI, 3*4. Sa mort. VI,33S.
Marcel (saint), abbé de» Acémèdcs. Il, 488.

Marcel (saint), centurion. I, 319.
Marcel (saiiil), l'évoque, son martyr. II, 40.

Marcel II, pape, meurt au bout de trois semaines,
VU, 400.

Marc I d'Ancyre, ses erreur». I, 587.
Marcelle cl Asclle (saintes), II, S3.
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Mnrcillr (sain'.o^.sn mort. Il, 203.
Haroellin fait conférer les Donatiglvi aveo les

Catholiques. 11,220.
Marcliund(Jean), srs propositions au ' ^jet de saint

Frunçois, VI, 524.
Uorcie rend l'empereur Commode, favorable uui

Clirétii'ns. I. 474.
Uarci. n, élevé A l'empire. 11,448. Il parattau con-

cile de Ohalcédoinc. II. 438. Il assure l'exécu-

tion dujugement. II, 459. Sa mort. II, 470.
Marcion d Arles, tombé dans.lo novatianisme. 1 ,28 i

.

Marclun, héréticjue. I, 161.
lUarcout (saint). III, 16.
Marguerite (sainte), reine d'Ecosse. IV, 803.
Uarjjueriie, (sainte), do Cortonc. V, 307.
Marguurite-Mdrie Alacoquo. II, 126. Son zèle est

secondé parlo père de La Colombière. XI, 152.
Mariage permis aux prêtres d'Orient. III, 264.
Hariuijc projeté entre Irène et Cliarlemagne. III ,

453.
liaringes de reli|;ieu9cs et d'eclésiastiques apostats,

en France. Xil, 11.
Uarie, princesse d'Angleterre, sa fermeté dans la

foi catholique. VII, 548. Révolution i n sa faveur,

Bit sévérité, VII, 401 ellu rétablit la relij^ion ca-
tholique. VII, 402. elle épouse le prince d'Es-
pagne. VII, 403. Elle fait icsliluer lus biens du
clergé Vil, 309. Sa mort. VII, 423.

Marie (sainte) d'Egypte. II, 289. Son entrevue
avec l'abbé Zoiime. 11,291.

Marie d'Ogniis, la bisnheitreuse. V, 2^7.
Haric-Antoinctte, reine de France, sonjuKcmcnt.
VU, 23.

Haric-Clotilde de France,sa biographie. VII, 349.
Mario-Louise, sa lettre au pape. XII. 309.
Maiie-Stuartempoisoiiiiéc, yill,47. Sa mort tra-

gique. VIII, 158.
Marie-Thérèse d'Autriche expulse les jésuites de

ses états. XI, 233.
Marin (saint), son miir'yre. I, 296.
Marin, légat, sa fidélu. mignanimc. IV, 07. Il est

élevé ou pontiGcat iV,102.
Mans de Chalcédo;ne, soi^ zèle. I, 524.
Marmontel, Bélisaire. XI, 183. La Sorbunnc censure

co livre. XI, 189.
Maiozie. VI, 133.
Murcille dePadoue. V, 513. '-

Martial, (suint). I, 24t.
Martial (saint), iioii apostalal. IV, 298.
Martin (saint), ses commencements. I, 478. II est

élevé sur le siège de Rome. I,(j74. Ilvaàlucuur
de Valcntiiiien. 1,615. Ses miracles. /6ï(. Il est

comblé d'honneurs à la cour de Muximo. Il, S8.

Il communique avec les Ithucicns. 11,59.
Martin (suint), le pape, enlevé do Rome. 111, 215.
Son exil et sa mort. III, 217.

Martin IV, pape. V, 404. Sa conduite à l'égard de
Michel Puléologue. V, 405. Sa mort. V, 415.

Martin V, pape. VI, 255. Quelques points de ré-
forme publiés par le nouveau pape. VI, 256.
Ses bulles cimtre les nouvelles erreurs et pour
la conDimation du concile de Constance. VI, 260.
Son séjour à Florence qu'il érige en Métropole,
VI, 203. Sa réception à Rome. Y 1,263. Sa mort.
VI 299.

Mortin (suint) de Dûmes. 111, 75.
Martin (saiiil) de Doubs, su mort. II. 159.
Murlinien et ses fières; leur martyre. II, 410
Marlinlsles. XII, 224.
MiMtiniisiui!, cardinni, est assasiné. VII, 378.
Martyrs et confesseurs illustres. I 122. I, 130.

I, MO. I,1t>0. 1, 100. 1,188. Maityig de Lvon.
1,1 8U. Martyrs seillitains. 1,202. Martyrs de la

Guiilo. I, 212. Martyre d'une multitude de fidèles

dans l'Asie. I, 233. Martyrs d'Alexandrie et de
Carlh.igc. I, 23.1. Martyrs appelés la Mussc-
Blui.clie I, 289. Martyrs de Gaule. I, 292. Mnr-
l\i>. 1,302. Martyrs dé la légion ihébuine. I. 312,
Martyrs des Gaulcf. 1,311. Martyrs d'AmieiiS.l,
31b. Manvrs. I, 322. 1,463. 1,464. 1,472.

Murtyrs deThraoe, de Galatio etdeCuppadoce. I,

332. Murtyis illustres. II. 522. De Capsa. II,

524.de Palestine. 111,159. Idem. III, 574. d'Es-
pagne, m, 183. Dans lea moiiaslères d An^le-
•wr», IV,09.UeCeuta. V,271. de Sjrie.Yl,7,

llliistrcs. VI, 475. do Famagouste. VIII. 171
d'Angleterre. VIII, 108. Du Japon. VIII, 2U8 a

217. Du Japon et de la Chine. VIII. 293. Du Ja-
pon. VIII, 233 à 360. Iroquois. IX, 233.

Maruihas (saint) évéquc, SCS succès chez les Per-
303. Il, 1.><3.

Massacres cITroyables dans lo lieu saint. 1, 114..

Massacre (le) de la saint Barthélémy résolu, son
exécution, VIII, 59. Horreur qu'en témoigne le

clergé. Vlll, 67.
Massacre du 2 septembre aux Carme». XI, 65!5.

Massacres à l'Abbaye. XI, 640. Massacres du
séminaire Saint-Firfnin à la Foi ce ou dans plu-

sieurs villes de France. XI, 642.
Malhias succède à l'emprreur d'AllemagnO Rodol-

phe. Vlll, 268. Sa mort. Vlll 326.
Mathias, fils d'IIuniude, roi de Hongrie. VI, 417.
Mathieu de Baschie institue les capucins. Yll, 40'2.

Malhilde, la comtesse. IX, 414. Su donnllon. IV,

419. Elle repousse les schismaliques. IV, 441.

Malhildc (sainte), impératrice, ses venus. IV, 201.
Matièi, rardinal, sa belle réponse à Bonaparte.

VII, 120.
Meuger do Rouen, déposé pour incontineuce. IV,

341.
Maures (les) eipulséâ d'Espagne. VI,5SI. Ils sont

aussi chassés du Portugal. VI, 552.
Maurice (suint), son martyre, 1,312.
Maurice, empereur, ses bonnes qualités. III, 100.

.Son ordonnance concernant l'entrée en religion.

III, lis. Pbocasic fuit égorger avec ses enfants

111,144.
Maury. XII, 167. Il conseille à Napoléon de reven.r

à l'iidministruiinn des vicaires cupitulaires. XII.

440. Il est nommé archevêque de Puris.X: 1,441.

Sa disgrâce méritée. XII, 527.
Mauvi:is livres condamnés à Rome. XI, 155. Ils se

propagent en Portugal. XI. 203. Mandement de

rèvèquc do Co'ùnbrc pour en défendre la lecture

XI, 204.
Mauviel. XII, 197.
Maux temporels communs aui bons et aui mé-

chants. II, 264.
Maxence, sa mort. I, 349.
Maxille. I, 172.
Maxime (saint) Combat de Monothélite. Ill, 207.

Sa confe.'sion. 111,219. H cstenvoyéenei:!. III.

220. Son martyre. III. 223.
Maxime (l'empereur) , son irruption en Italie. II i

50. Il est vaincu et mis à mort. II, 60.

Maxime ôto lo vie et l'empire à Vulenlinien. Il,

474. Sa punition. Ibid.

Max me le Cynique, sa Cabale confro soint Gré-

goire de Nàziaiize. 11.13.
Maxime de Valence, sa cause II, 284.
Maximes du clergé de France. IX, 272
Maximes attribuées àGratien portées en Arménie.

VI, 6.

Maximien-Galère créé César. I, 820. Ses cruau-
tés impies. I, 351.

Maximien-IIercule,son caractère. 1,510.
Maximien est élu patriarche à lu place de Nesto-

rius, ll,39is.

Maximilien (saint). I, 318.
Moximiiien , archiduc d'Autriche, coadjulcur de

Ciilogne, obtient le» dispenses nécessoircs. XI,

398.'

Moxîinilien I, empereur d Allemagne VI, 540.

Sa mort VII, 6.

Moxiinin , empereur et persécnteur. I, 232 II

ri c.;nmioiice lo persécu ion. I, 242.
Muveul vaaint)de Cluny. IV, 487. Il refuse la pa-

pauté, IV. 210. il réconcilie Othon II avec

Sainte A.lélaïde, mère de c..' prince. IV, 210. Sa

mort. Ibid.

Méilaillefrappée furtivement au sujet do la pnixda

Clément I.K. IX, 191.

Médar (saint), ses commencements; il est fait

évéque de Noyon et de Tournai. Ill, 23.

Médiation de Henri IV entre Paul V et les Véni-

tiens. VIII, 238.
Mcindurts, sa lettre au pape, sa mort, son rempla.

cernent. XI, 468.
Mienvere <io Pamleiborn (saint' lY, 264.

Mekhitéiiulo. XI, 503.

Ué
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.111.

II.

Il,

îrt-

Hélunclilon. VII, 10. Il su refuse à venir en
Franco. VII. 188. Sa mort. VII, 4116.

Hélainc (saint), th«nuc Je Ucnnos. 11,507.
Uclanic (saiiUf) visite les solitaires. Il, b't. Elle

eslarrAtée on visitant li's confesseurs. Il, 37. Elle
va chez saint Paulin. II,>2U0

Méli'ce, son scliisme est condîmini!. 1, 590.
Meicci! (saint), éU'\ù sur le sié^c û'Antiuclio et

chas96. I, 518. Il asaemblo un uoncile. I, 5U6.
Sa mort. Il, I».

Hciquite, patriurcho d'Alexandrie, écrit au iinpe
une lettre de soumission. VI, 3.^9.

Mémoire sur les alToires ecclésiastiques, substitué
àl'exposc dos dnniuiides. XII, 310.

Mémoire sur les afluires politiques de l'élat ro-
main. XII, 3H.

Mémoire do l'assemblée du c'ergé do 1770 a
Louis XV, contre les progrés de l'impiélé. XI,
«16.

Mémoire du dauphin, Tila do Louis XV. impudem-
mentac'uséde favoriser le jansénisme. IX, .530.

Mémoire raisonné du duc de llour,çi)(j .o. IX, 292.
Mémoire de quarante avocnis cl ses siiiles. X, I7|.

Il ('.«t condamné par lesévéqiies. X, 173.
Mémoire de trente rurés de Paris contre , bulle

l.'nigenilus. X, 1.49.

Mémoires touctiant la réformalioii. V, 47.t.

tlénandro. |, 118.
Ménéchun (sainte) et ses sœurs. III, 1G.
M"nnas substitué a Arathiino, p.ilriarche héréti-
que deConsianlinople. 111,31. Sa mort. III, 48.

Mijnsuriusde (;urtha:ie, sa li'lélJ.é. 1,328.
Mère qoi mange son eeranl. I, U2
Mérùuée (le prince), son mariajic avec Brunchaut.

111,91. Ses malheurs. Ibid.

Mésengin condamné. X, t28.
Mes-jie (flicurc du). I, 2.

Mesures mvorables a la rt'igion, adoptées en
France. XII, 3^0.

Mesures prises en Franc* contre l'héré'iie. Vlll,4.
Mesures pribes par les viciiires upojtoli<pie..s, en

Angleterre, contre les anti-concurUatuires. .VU,
286.

Mesures contre les ordres relii-'i'Mix en France.
IX, 304. Idem à Venise. XI, lU.S.

Mesures contre les prêtres émigrés. XI, .IGO.

Métrophanes, grec, sa répe.pse dans le concile en
faveur de lldnie. IV, 57. Sa Icmieté. IV, 93.

Meurtre de V.i.ssv. VII, 500.
Mexico, deseriplion do cett' ville. VII, 29. On l'é-

ri;^'0 en nrcllevérhe. VII, 5Ji3.

Mexique conquis. VII, 39.
Mezza-Iiarba (Anibroise-, sa mission enCliine. X,
226,

Michel, empereur, son caractère. IV, 2. Ses im-
piétés applaudies par Pholins. IV, 13. Il est tué
dans une ivresse. IV, 38.

Michel-le-Bégue suciède à l'empire à Léon l'Ar-

ménien. III, 50». Sa persécution. III, 523.
Michel Cérulaire love l'elenil'ird de la révolte con-

tre l'église romaine. IV, 352. Il p .-nd les voies
les plus noires p mit accréditer le sshisme. IV,
336. Sa disgrâce. IV, 340.

Michel de Césène et autres frères mineurs engagés
d.ins le schisme. Bulledc Jean X.XII, contre Mi-
cliol. V, 516.

Blieliel Cnronolate, CMpereur, proscrit Paulicien.

111.473. Ilcstdétrùné pur Léon l'Arménien. III,

476.
Middieton. X, 334.
Miltilz, nonce, sa mmlnile. VII, 9.

Miiiislre, origine de ce nom VI 1,223.
Miiiislre conveiliol eoinlninné injustement à mort

parles hérétiques. VI II, 229.
Miniit-espidii slnnts chassés do Bohême et de Mo-

ravie. VI il, 315.
Minanl, président, assassiné. VII 4'i7.

Mioîlis, L'ouverneur de itomo, ses coiiférenr-'S avec
ISiidel pourTaltaiine du Quirinal et renîèveinent
du pipe. XII, 391. Le projet s'exécute. .Ml, 392.
Il chasse les traîtres qui ont introduit les Fran-
çais dans letjni'inal. XII, 399.

Miracles et conversions. I, 20. Miracles et succès
evangéliqucà Èphèsc. I, 50. Miracle de la légion

fuliuiuavtc. 1, 178.

Miracles. I, 267. Miracles constatéi par l'âviqua
Érode. 11,271.

^

Miracle opéré sur un enfant juiL III, 40.
Miracle lies Billcttes. V, 415.
Missel romain traduit p^r le dactour Voisin coa«
damné. IX, 116.

Mission d'Abjrssinie. VU, 416.
Mission du Canada. VIII, 2K7.
Mission do la Cochinchinc XII, 187.
Mission du Congo. VI, 520.
Mission de, la Corée. XII, 183.
Mission d'Ethiopie. IX, 413.
Mission del'évéquo d'Osma en Languedoc. V,239.
Mission do l'Inde. X, 239.
Mission des jésuites. XI, 5.

Mission de Iladmé, son comm ^cément. IX, 545.
Austérité des missionnaires. IX, 346.

Mission de Mingrélie. VIII, 318.
Mis.sion de Mont-Corvin, V,4'4C. S.i snite. V, 505.
Mission de .Saint Pantéme. I, 193
Mission de Pan-Carpin en 'l'arturie. V, 342.
Mission do Siam. Xll, 96.
Mission des S S. Sutsberi et Villebrod 111,263.
Mission du Su Tchnen. XII, 1M4.
Mission du Tong-king. Xll, 191.
Mission dans lee trois Thihelg. IX, 410.
Mission do rmquie. VI, 50. Idem. VIII, 316.
.Mission do saint Xavier du Soult. IX, 246.
Missions du Levant. Xll, 184.
Missionnaires envoyés dans les Gaules parle papo

Fabien. I, 2i3. Missionnaires envoyés d.n.s la

Belgique par le pape saint Sixte, saint l'éé-
g'in d'Auxerre, saint Meiinic ne CImluns, suiiit

Sixte do Ileims, et saint Sinice du Soissoi.s. I,

284.
Missionnaires arrêtés à Méacoelù Osacaau Japon.

.VI II, 207,
Missionnaires de dilTorenls ordre* au Japon. VIII,
294

.Missionnaires martyrisés en Amérique. IX, 203.
Miasioiinaires du ('nnado, leur vie. IX, 237.
Missioniiaires bottés. IX, 283.
Missionnaires (lesl catholiques, dilTIcul es qu'i'i

rencontrent en Amérique. ,\l, 93,
Missions d'Angleterre X, 289.
Missions do Barbarie. IX, 132.
Missions du Brésil, leur commencement. VIII, 71.
Missions do Californie, leur établissement. I\,42i.
Missions de Grèce. XI, 12.
Missions de Madagascni. IX, 130.
Missions dans les montagne» et les Iles d'Ecosse.

IX, 131.
Missions du Paraguay, leur état. IX, 493. Téraoi-

nagf s irrécusables' en leur faveur. IX, 495.
Mission» de Syrie. IX, 94. Idem. XI, 17.
Modération (i'ausse) de Maximin. I, 341.
Mœurs corrompues de l'Afrique. II, 538.
Moines (les) do Hi quittent leurs observanees rn~

gulicres à la persuasion de saint Egbert. 111,309.
Moines maronites, leur vie. IX, 108.
Moines du mont Athor. XI, 12.
Molinos, ses erreurs. IX, 3 1

1

. 11 est condamné. IX,
312.

Monarchie de Sicile. IV, 527.
Monas;ore do Saint-Anioine. IX, 117.
Monastère do Saint-Antoine du Liban, IX, 199.
Monastère de Cannobin. IX, 106.

Monaslère(»remier) de Carmes réformé». VIII, 18.
Monastère d'Ëchmiàdzin. XI, 26.

Monastère de Hi. 111,161.
Mon.isière de Saint-Paul. IX, 117.
Monastère (description du) des pénitents. III, 151.
M' in.'islère établi a Homo pour les moines grecs.

III, 906.
Monasièro de la sœur do Snint-PacAme. I, 572.
Monastère (le) de Sainlo-Vanne8,cliet do congré-

gat on, sous l'abbé Bichard. IV, 26.").

Mcn:;sfères d'Egypte, leur ferveur et leur régime.
1, .172.

Monastères nombreux dans les Gaules. 11,498.
Monastères relâchés. XI, 157. Etablissement d'une

conimissiou pour examiner les abus y introduits,

Xî, 159.
Monastères de Séété et de Nitrie, Icut état préi^'ut.

IX, 113.
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Monnstêres sapprimcSs on Ançlctcrm. VII, 313.

MoiiaBlèri'g Biipiiriniés en Sicile. XI, 263.

Monasli're» ilc la ThohaïJp. IX. \ 17.

Moiiii|ut< (Suinte). Il, H'î. Sa morl. Il, 56.

Ûoiiothélisnic, «on orittino. III, 188. Il ust con-
(liimné rn ATrique, 111, 214.

Monton. I, 172.
MontanistcB confundns par Caïus. I, 218.
Montazct (ilc , évAquc d'Aiitun. est élevé sur le

siège do Lyon, à condition d'annuler, comme
primat, une ordonnance de ce prélat. X, 308.

Montesquieu, ses lettres persanes. X,335.
Morales (le père) obtient la condamnation des cé-

rémonies chinoises. VIII, 535.
Morgan. X, 333.
Mort du dauphin, Qls de Louis XV XI . 1 63.
Morl du patriarche do Consluntinonle. VI, 544.
Morug (Tnomas), sou martjTO en Angleterre. VII,

207.
Motion pour que la religion cathollquL soit décla-

rée religion de l'étal i n France. Elle cal reje-

tée. XI, 569.
Mouvements (vains) pour une Croisade. V, 336.
Moïse (saint), évoque deB Sarrasins. 1, 613.

Muley -Abdallah lolérela religion catiiorimie a Mn-
roe. XI. 00. Il Tacilitcle rachaldcs captifs. XI, 01.
Son frère se convertit. IbiJ,

Multiplication des souverains en France. IV, 112.
Multitude des faux docteurs. XII, 2.

Multitude des évéques. Il, 223.
Miiltipliculiondes gens de lettres. Leurs coteries.

-M, 156.
Multitude do livres et de dogmatiseurs condamnés.

VI 1,267.
Multitude prodigieuse renfermée dans Jérusalem. I ,

107.
Multitude de saints dans les temps les p'us mauvais.

IV, 162.
Murât, son entrevue avec Pie VII ù Césèmc. XII,

516. Son attitude menaçante. XII, 536.
Murrai (le comte). VII, 430.
Murzuphie, sa révolte et son parricide. V,222.
Musulmans, leur puissunee. III, 2il. Il.s s'euipa-

rent de la Crète et de la Sicile. III, 520.
Mutilés de Russie. XII, 238.
Muzr.arelli, sa mort. XII, 510.
Mystère d'iniquité de Mornai condamné pur le doc-

teur de Paris. Ylll, 291.

N

Naissance du philosophisme en Angleterre et en
France. X, 329.

Naples occupée par les Français. XII, 149. Ils sont
forcés de l'évacuer. Ibid.

Narbonne assiégée, capitule. VI, 248.
Narcisse (saint), évéquo de Jérusalem. T, 196.
Narsès, le prince, son origine. III, 67. Il ruine

la monarchie des Golhs en Italie. III, 68. Il se-
conde le pape Pelage contre les scliismaliqucs.

111,69.
Navaro (Pierre), VI, 605.
Nécersariens physiques. XIl, 255.
Nécessité de souscrire le formulaire. IV, 54.

Necker, ministre sous Louis XVI. XI, 500.
Nectaire succède à saint Grégoire. II, 31. Son

fait. II, 74.
Négociation à Rome pour l'absolution de Henri IV.

VIII, 173.
négociations pour l'exiirpalion du schisme.VI,378.
Négociations |)0ur Henri VIII. VII, 16 .

Négrepont pris. VI, 477.
Néon, son niiirtyre. 1,311.
Néol (saint), abbé. IV, 71.
Néron, su mort. 1, 103. >

Nerva fait cesser la persécution. 1, 12.'>.

Ncstorianisme (pubacationdu). II, 354. Ses pro-
grés. II, 356.

Nestoriens, leur conciliabule. II, 380.
Nestorius, son caractère, emportements de son

zèle. II, 354. Ses intrigues II, 358. Il est dé-
masqué à Home. II, 360. Son opiniâtreté. II,

.569. Sa condamnation. II, 375. Sa lin malheu-
reuse. II, 399.

Nicétas, sa rétractation. IV, 335.
Nicétas, abbé deMédicion, confesseur. III, .103.

Nieéphore, empereur. 111,453. Son impiété. III,

473. Il périt de la main des Bulgares. 111,474.
ïicéphore Pbocas, empereur, IV, 196 Ses entre

prises sur les droits de l'église. IV, 199. Ses
avantages sur les Musulmans. IV, 200. Il meurt
Rssassiné. IV, 201.

Nieéphore, patriarche de Ci,nstantinople. III, 486.
!1 est contraint a se démettre. III, 490.

Nicolaïtes, I, 129
Nicolas II,.pape, envoie à Conslantinoplc. IV, 6. Sa

lettre à Photius. Ibid. 11 excommunie des lé-

gots et dépose Phocius. IV, 12. Il est déposé par
"hocius eu concile. IV, 14. Sa réiionse aux con-
Bu'tations des Bulgares. IV, 29. Sa dernière let-

tre à l'empereur Michel. IV, 34. Sa mort. IV,
39. Su sainteté. Wid.

Nicolas II, pape, fuit l'abbé Didier cardinal. IV,349.
Son traite avecRichardotRobortGui8card.IV,353.

Nicolas 111, pape, Yj 399. Son affeeiioa pour les

frères mineurs. V, 403. Sa bulle exiit gui som-
mât. V. 403.

Nicolas IV, pape. V, 415. Sa mort. V, 421.
Nicolas V, pape. VI^ 383. soumission des étuis di-

vers à son autorité. V|,39S. Ses alarmes. VI,

409. Son avertissement aux Grecs. VI, 413. Sa
mort. VI, 435.

Nicolas d'Auticonrt, ses propositions sont con-
damnées. V, 577.

Nicolas de Coinbre, fanotique. VI, 5.

Nicolas (saint) de Myre, ses reliques à Bari. IV, 443
Nicolas (saint) de Myrrhe, confesseur. I, 57^.
Nicolas (saint), Péregrin.'lV, 504.
Nicolas (saint) de Talentini, canonisé. VI, 379.
Nicon (^saint) d'Arménie. IV, 223.
Nil (saint) fait des remontrances à l'empereur; sa

vertu éclatante. II, 189.
Nil (saint) de Calabre intercède en vain pour obte-

nir grâce à Pliilapathe. IV, 2(7.
Nilummon (saint), sa mort. Il, 179.
Nisibledélivrépar les prières de saintJacques.1,470.
Noailles ('e cardinal de) condamne l'expojilion do

la foi. IX, 385 Sa conduite à l'égard d'un cas

de conscience proposé par nn confesseur do
province. IX, 441. Il opprouvc les réOexions
morales de (Juesncl. IX, 49t . Il condamne l'in-

struction pastorale des évéques de Luçon et de
ta Rochelle. IX, 522. Il altère la teneur d'une

lettre adressée au pape de la part du clergé.

Ibid. Son incertitude et ses variations à l'égard

des réflexions morales. IX, 524. Il témoigne dé-
sirer qu'on ait recours au pape. IX, 52i. Ses

vraies dispositions. Sa lettre a l'évéqucd'Agen.
IX, 526. .«es inquiétudes. IX,.'529 bon embar-
ras. Il condamne les réflexions. IX. 538. Ses

mandements artificieux. IX, 5C4. Il fulsilie lo

précis do doctrine. IX, CIO. Le cardinal Dubois
méditaeurdana ses affaires. IX, 619. Son iniiir-

rection contre la biillé Pastoralis officii. IX,

611. Continuation de sa résistance. X, 97. Son
instruction pastorale condamnée à Rennes X,

109. Son mémoire. X, HO. Faux- fuyanli oux-
quelsila recours pour échapper à l'acceptiilion

pure et simple de la Lu'le. X, 113. Son nésita-

tien. X, 161. Sa mort. X, 162.
Nobemango, empereur du Japon, massacré. VIII,

203
Nogaret, sa retroite contre le pcpe. V, UôS. Son

entreprise contre la personne de Boiiil'uce. V,

140.
Noie pillée sous l'épl'-copal do sohit Paulin. 11,203.

Nom (le) de Chrétien donné aux lidèles d AuUtt-

che. 1, S3.

Nombre des juifs mis à mort. 1, 1t5>



Dii l'histoire de i'iîomse.

N(jniriii'(!, duc de TlrPlnsno, iirrnd In titro do rni,

etérigo In aii^^o de r)id en im'troiMilo. 111,580
WoiiL'c, (pnvoi d'uni k Mutiicli. XI, 4M
Niinco ciivoyi'' à lliilishoniK'. XII,a<J7.
Niiiicn ninltiail(W>n Amprin. VI, S.

Nonrrin'nvoyt'S iiu CHncilc (le lidlc. VI. 397.
Nc)-i)i'rl (s.iii'ill, srs Pommciicoiiu'iia. IV, 680. Son

W'Ic n|)Osloli(]Uo. IV, SS7. Il «'.-«t <^lu iirctiovi^iui'

do Mn;!ilcl)(mrK V. 14. Soa tn vaux. V, 3'J. Il va
on llnlio. V, 34 Sa mort. V, 35.

Noibort (le ipoiv) , iiuioiir dos écrits attribués au
I'. Maliigrùdu. X, 404.

.Vorniiinils arri^lo? à Pari.v IV, 110. Il» s'étal.'i»-
«onl on Itidio. IV, 207. Lour domination eu lia.
lio. IV, .130.

^c)!urn!^, amiral , sn Hn malhcureusi». VI, 428.
NiMivcllo.s ooolo.iiaitiiiuoB (Ion) cuniuréos. Hofii»
do |)!u9ionr.< onr.'ii do (Miblior la consuro. X,|CH.

N'iTViiti'ur» (los) , lour insoloiico aprog In mort il«

l.oiiis IIV. IX, 574. Lour éolaliiudarioui XI.
5H6.

i'' tionol Féliciâino OTrommui.'i'n. 1.372,
.'U/ucz, patriaroho d'Kltiiopic. Vil, 417.
Numidiiiuo, .la conossioii. 1,259.

o

nbùlisquo» rétablis à Romo. VIII, 135
Olil.UiR, ouvi ioro.^ pieuses. XI, 300.
Olisorvalioiis. Vl, 3S2.
Obsorvalioiia sur lo» conciles de Uiuiiui et de Sé-

louci'.\ 1,511
Ob.^erviilions sur lo jugement de U.'nri VIII. VU,

175.
Obstifiulion do Coriull.o. 1, 46.

Odard do Tournay (le bieidicuroux). IV, 492.
Odonatet Zénobie. 1, 500.
Oïlilon (saint) succùdo à saint Miivoid. IV, 210.

Il devienl abbé do Cluny. lV,2l>.'i. Il travaille à
établir la Irovede Dieu.' IV, 308. Son caractère,

ses écrits. IV, 309.
OJo.nero, roi d Italie. M, 491.
«don (sainlj, abbé de Cluny. IV, 151.
Oilon (sainl), nrchev(*ijuedi' Cantoibéry. IV, 167.

Odoric de l'ort-Malion , le bierdieureux. V, 502.

OKcolampado. VII, 93. Samort. Vil, 133.
OKuvros des convulsions, détails sur colle affaire.

X, 410.
Oiïa, roi, ombrasse la vie mono.alinuo. IIl, 273.
OIVre prélonduo (pie lo paiie (îroxoire IX aurait

f.nlede lonipiroau prince llobert. V,304.
Olaf (saint), roi do Norwèao. IV, 988.
Olaiis Pétri. VU, 74.
Olavido (Paul). XI, 378. Condamné par l'inquisi-

tion, il s'écliappe (!t vient on Franco. XI, 579.
Sa conversion , attestée par sou livre. XI, 380.
Sa mort. XI, 381.

Omar. III, 19(5.

Orner (saint). 111,205.
Ouen (saint). III, 200.
Opérations et vertus merveilleuses de Jésus-Chrisl.

1,10.
Opposition (triple) ,

parlementaire
,
pliilosoplii'pio

cl janséniste contre la religion et lo roi en
Franco. X , 277.

Oppositions de ronsoij.;nement public oui rclàcbe-

mcnis, du troisième ù;<e. IV, 47G.
Optât, évCiUR donatiste et rebelle.II, 149.

Opiat (V) français du docteur Hersent. VIII, 478.
Il est réfuté par le V. Ilubardeau. VIII, 479.

Or (saint). II,.'iG.

Oian^istes. XII, 142
Ordin.ition scJn.smatiipie de Macédonius. F, 459.
Ordonnance pour contenir le zèle imprudent des

moines. II, 7l!.

Ordoiman- os de Bîois. YIH, H7.
Ordonnances des étals i:énéraux tenus à Orléans.

Vil, 463.
Ordre des Antonins. V, 430.
Ordre dos petits Au^-ustins. V,303.
Ordre do saint Basile rétabli. VIII, 103.
Orilro militaire de Calatrava, son iiistilution. V,

101.
Ordre dos Célestins et des Servîtes. V,393
Prdre du Christ V. 488.
Ordre do Citeaux,sa propagation. IV, 570.

Ordre du saiutKsprit institué. VIU, 102.

Ordre des hcspitaliers do saint Jean do Jéruialoio
V, 25.

Ordre niilitairo de saiut Jacques. V, 1.52.

Ordre militaire do Saint-Lonis insiiuié. IX, SGI-
Ordre do Saint-Miclud établi VI, 476.
Ordre du More créé par l'ie VII. XII, 348.
Ordre do la Toison dor. VI, 299.
Ordre de la visitotion, son commencement. VIII,

282.
'

Ordres roli«ieux réformés en Franco. VIII, 343.
Ils y sont supprimés. XI, 5GI.

Oribitos et autres lUnaliquos. VI, 368.
Oréuie, docteur, tiScl»! de dissuader lo pape de

venir ù Itomo. VI, 47.
Orjjuos pour la prendère fois on Franco. III, 369.
Ori;;è!io, ses comn-.enci'ments I, 200. Soh talents,

»osv(?rtus. 1,222. i^oiidilTéroiii avec Démélriiis.

1, 220. Ses ouvrages. I, 227. Se» erreurs 1, 228.
Su lin. I,2i;î.

Orif,'énisnie (précis de I') selon Tliéopliile. II, 161
Orij^énisUs, Irurs erreurs. II, ,41. On convoque un

concile contre eux à Constantinoplc. ibiU.

Origine du cliantaltornatif. I, 380.
Orin'inedela Domination germanique on Italie. IV.

178.
CTi.,'ine de l'erreur faite au sujet de saint Denis. III,

5i9.
Origine dos Nonciatures d'Allemagne XI,452.
Origine de la sorboniqno. V, 497.
Oisénli) (le dogo Piorte). IV, 235.
Ortlioildses (uudtitudo lï) faits captifs et crucllo-
mont maltraités, II, 517.

Osiandre ncliévo de pervertir la Flandre. VII, 557.
Osius envoyé en Egypte. 1,376. On entreprend do

le séduire. 1,489. Sa lettre ik Constance. I, 490.
Sa cliutect son repentir. I, 491

Osuald (s dut) de Worcliostre. IV, 174.
Onuald , le roi , m religion. III, 161. Sa mort. III,

199.
Othon, empereur. 1, 103.

Otlion !" épouse sainte Adélaïde, son ambassade
auprès de roi Abdéiame. IV, 136 11 moi les Hon-
grois en déroute. IV, 139. Il attribue une ^trande
puissance au^ évéques afln de soumettre les

seiLineurs. IV, 177. son conciliabule. IV, 180. Sa
mort. IV, 207.

Othon II, empereur, sa pénitence. IV, 242. Sa
mort. IV, 244.

Othon 111, son pélorinaKOau mont Gargan. IV,253.
Otmar, abbé de saint GnII. III, 373.
Otranto pris par les Turcs. VI, 509. Il est ro-

pr;s. VI, 511.

Othon (saint), évoque de Bamberg. :V, 538. Si
mission en Poniéranie V, 6

Otlonde Freisinguo, ses écrits, sa mort. V, 92.

Oulinas, évéque des Gotlis. II, 1 86.

Ouragan affreux en Italie. VI, 440.

Ouvrage dî Bellarmin condamné. VIII, 275.
Ouvra^ea rabbiniques. V, 448.

Oviédo érigé en archevêché. IV, là"".
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TaiTn, nonce, voil «a juridiction m(^connunà Colo-
gn«. XI, 454. 8a circuluiro. XI, 456. I.e ninsoil

auliqiio casse cette circiilniro XI, 400. Pnrro
(canlinnl) rctnpIacuGnbiïcili comme scrréliiirt'-

, XII, ."577. Onvi'uHéloiKner, fie VII 1cm-d'état.

mène dons ses appartomenls. XII , 378. Il est

cmmcni) nvcc le piipu dans lu voiture tlii eén(^nil

Radet. XII , 30U. II est nùyiarù do Pie VII.

XII, 409. Ileilcnvoyé à Fenestrclle. VII, 411.
Il orrive k Foii'oincblcBU. XII, 487.

Paccanari.XII, 244*
Paccanaristes (le»), extinction de Iciir sictc. XII.

348.
Pacifliiue do .Saint-Scverin (le b:enl'eureun\ XII.

H5.
Pacâme (saint). I,4U7. Sej (élèves nombreux dnns

la Hautc-TliébaiMi'. Il, 140.
Pavillon , évoque t' Alct improuve le ciis de eoii-

scienco proposé or Arn.iud. IX, 127. Soiicliiui-

Rcment. IX. 129. Juii clian|{umcal ùclaiani. IX,

Païen converti . 11,272.
Poirsde France. V,32.
Paix (conditions de la) qui termine la troisième
gnerrr de religion. VIII , 1U.

Paixdf Dieu. IV,297.
Paix fourrée. VIII, 3.

Paix de Vcrvins VIII, 224.
Pulamitcs. V, 580.
Palémon (saint) . 1,408.
Paléoloi^uc (Jean) demande du secours nu pape.

VI, 17. Sa confession do foi. VI , .10. Son ou-
trée à Venise. VI, 327. Sa mort. VI, 370.

Patéologue (Manueli.'empurour d'Orieut,sou >oyiH,o
en Occident. VI, 174.

PuléoloRue (Micliol) envoie nu 2" concile de Lyon.
V,390. Su rigueur excessive. V,40l. Sa mon.
V, 409.

Pallium accordé nu piiriurclic d'Antiouhc et à lé-
véquc d« Babylone. XI, 430.

Pombo (saint). Il, 36.
Paniasct, son retour. XII, 67
Paphunce (^snint). 11,389.
Papi.is. I, 130.
Parullclo des papes Jean XXII et Benoît XII. V,

546.
PuTeshul (Pierre) VI, 121.
l'u'is est assiégé par Henri IV. VIII , 161 . II est

érigé en métropole. VIII, 334.
Parlement (lel d'AnKletcrre réduit à quarante scé-

lérats de vile condition . IX , 1

.

Parlement de Bretagne établi. VI, 557.
Parlement (le) de Paris de nouveau en guerre avec

l'autorité ecclésiastique. X,187. Faiblesse du
pouvoir temporel dans ces circonstances. X, 188.
Son entreprise contre une instruction do l'urchc-

vCque de Cambrai et une thèse soutenue en Sor-
bonne . X, 1 91 . Il est dissons et ses membres em-
prisonnés. X,287. 11 enregistre la déclaration

de Louis XV sur les ufTaires de l'église. X, 308.
Le parlement foyer du jansénisme et du pliiloso-

phisme. X, 408. Il uroscrit les octes de
rassemblée du clergé ae '763, et sa circulaire

.".ux évéques. XII, 139. Il veut, mais en vain,

empêcher la Sorbonne d'adhérer aux actes
de l'assemblée. Ses persécutions sont imitées

isar plusieurs parlemens de province. XI, 144.
-es contradictions de lu cour l'enhardissent. XI,
146. Ses persécutions contre les évéques et les

prêtres. XI , 147. Son arrêt qui condamne sept
livres philosophiques au feu. XI, 221 . Ses hosti-

lités avec la cour. XI, 227. Il est cassé.
XI, 229. Il demande les états généraux. XI,
497. Il est exilé àTroyri. Son rappel. XI, 498.
?a nouvelle lutte avec lu cour. XI, 499.

Par'cmens (connivence des) de province a» ec celui
de Paris. X, 287.

Pascal, ses lettres provii.riales. IX, 83. Caraclire
de cet ouvrage et de son auteur. IX, 84. Sa

impostures honteuses. IX, 80. Ses lellros pio*
vinciales sont condamnées à Koine. IX, ilO.
Ses brouilleries avec les Janaénistea. IX, 132.

Paschall",pape. 111,499.
Paschul II surcède nii pnpe llrhnin II. IV ,.'S.'^4. Il

se réfugie en France. IV, 543. Su fulblesse. IV,

549. Home se soulève contre lui. IV, 670. Il

meurt. IV 577.
Paschai Ill.nntipnpe. V, 12,5.

Pascal (saint) Iliiylon. VIII, 172.
Passloiici, eardiniil opposé aux jéituitcs. X , 428.
Pastoureaux. V, 488.
Palnriu» d'Arras. V, 172.
P.itrinrclic (titre de) universel. IV, 31

.

Patriarche (le) de Constantinople écrit nu papu
suint Léon. II. 433.

Patriarche faux de Constantinople. VI, 130.
Piitrinrclic(le) des Grecs a Constantinople. XI, '>

Patriarche (le) do Lisbonne interdit les jésuites. X,
326. Son repentir et sa mort. X, 327.

Patriarche (le) des Maronites, sa soumission au

Saint-Siège. XI, 383.
Patriarches ( suite des ) d'Orient. III, 335.
Palrocle ( saint) deTroyes. 1,292.
Paul(snint) annonce Josus-Christ dans la Syna-
gogue d'Antioche de Pisidée. 1, 41 . H convertit

à Ic6ne une multitude de Juifs et île gentils .1,42.
Paul et Barnabe pris pour des dieux. I, 43. Il est

lapidi par les habitants de Lyatre. 1,44. Ses au-
tres missions. /6i'(i. 11 ne veut pas laisser circon-

cire Tite. 1,45. Il résiste h Céphns. 1,40. Paul et

Barnabe se séparent. 1,49. Paul convertit, en Ma-
cédoine, une marchande lydienne. 1,50. Paul et

Silus déchirés de verges puis délivrés mirnculeii-

sement do prison. Ibid. Paul dans l'Aréopane.

I, 52. Travaux de Paul ttCorinthe. I, .W. Soulè-
vement des idolAires contre Paul. 1,57. Houle de
Paul (|ui retourne en Judée. I, 71. Préveiiliniis

des Juifs contre Pnul. I, 72. Il rst arrêté tiimiil-

tuuirement. I, 73. Il comparaît devant le tribunal

des Juifs. Ibid. Conspiration des Sadiicéens con-
tre Paul. 1,75. Il estconduitàCésarée. lUd. Il

appelle à César. I, 77. Il parait devant lo gou-
verneur Poreius-Festus, le roi Agrippa et la

princesse Bérénice. 1 , 78. Prédictions de Pnul
dans une tempête. I, 79. Il ne soulTre aucun mal
de la morsure d'une vipère. Ibfd. Guérison mira-
culeuse dans l'Ile de Malte. I, 80. Il arrive à
Rome. /iîd. Succès de saint Paul à Rome. I, 8.").

Il est misenliberlé. 1,88. Courses apostoliques
de Piiul uvci; suint Pierre. I, 89. Ils annoncent
la ruine de Jérusalem. 1,90. Il est emprisonné
par Néron. 1, 91 Son martyre. 1, 93

Paul (saint). 1,245.
Paul ( saint), ermite. I, 262.
Paul, frère du pape Etienne, lui succède. 111,390.
Paul, savant diacre d'Aquilée. 111,404.
Paul ( saint ), successeur de sair.t Alexandre do
Conslanlinôp'e. I, 449. Son martyre. 1,478.

Paul I", empereur do Russie, persécute moins le»

Grecs-unis queCatherine. Xl, 0.'Î2.

Paul II, pape, il grutiflc les cardinaux. YI ,471.
Il excommunie Pogebrac. VI, 472. Sa mort. VI,
478.

Paul III, porte la dernière sentence contre Henri

VIII. VII, 231. Il approuve verbalement la com-
pagnie de Jésus VII; 241. Ses sages ménage-
ments. VII, 299. Sa ligue avec Charles Vconlro
les protostanis d'Allemagne. VII, .^06. Sa sago

modération. VII, 323. Sa mort. VII, 334.
Paul IV, pane, se ligue avec la France. VU, 407.

Il établit l'index. VII, 425. Sa jusio sévérité &
I égard doses proches, sa mort. VII, 451.

Paul V, pnpe. VIII, 255. Sa conslilulion en fa-

veur Je l'immaculée conception. VIII , 318. Sa
mort. VIll,,'î30.

Paiil.le patricrche, ses remords ^lu lit de la mort
111,217. Son repentir. III, 218.

Pauld'Emèsc procure la réunion. II, 394.
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Paul ( uint ) d« Latro 11,190.
Paul nnNrpi, viiiteiir A Naiilos. III, Itfl.

Paul Oroio <>n Afrùiuiv II, :2I3. Son lii8U)irc. II.2<J0.

Paul do Snmoaate ( vio scandalcuiie de ^ , cbaïaâ
par Auréiien. 1,500.

Paule ( Mjntc ), «un Tojrafjfl religieux. II. 45.
Paulicion proicritpar I empereur Mich«l-Cu

lato. 111,475,
Pauliricns m Orient. III , 570. Paulicien* nou-

voaui. IV, 550.
Paulin, «on ordination. 1, 544. Sa communion avec

lut Occidentaux. 11,39.
Paulin (aaint)d'Aquiléo, «oi écrili contre l'htiré-

aied'Elipandde Tolède III, 431.
Paulin Ciamt] de Noio, «arotrailootaon aacordocc.

II, lâa. 8a murl. 11,353. Sosécriti.11,353.
Paulin (saint) d'Yorck, son lèlo 111,107.
Piiutrcs de Lyon. V, 174.
Pi^laffo, «es commoncoments. Il, 327. Il tonte do

léauire saint AuKualin. 11,333. Sa lettre i Do-
m^lriade. Il, 333. Il surprend Jacques ul Ti-
maie. Il, 337. Il est condamné. Il, 351. Son
STStème. Il, 3.'>3. Il Tout surprendre l'iuion et

Mélanie. 11,350.
Pelage AWar ( doctrine de ). V, 518.
PiMage, pape, sa justillcolion. III, 64.
Pelage II élu pane. 111,98. Sa lettre aux évéques

d'Istric. III, 108.
Pélagiens condamnés par les Orientaux. Il, 387.

Ils sont confondus en Angleterre. II, 331.
Pélégrue, cardinal, défait les Vénitiens et reprend

Ferrare.V,458.
Pèlerins insultés par les Arabes. IV, 396.
Pénitence accordée aux mourants. 1,378.
Pénitence do Henri II. V,145.
Pénitence publique de Louis -le -Débonnaire

III. 510.
Pénitence des mourants. Il, 335.
Pénitences canoniques. 1,364.
Pénitenciers d'Orient. II, 73.
Pénitents ( les ) établis . i France. VIII, 83.

Pépin prend le titre de -oi. III, 355. Il se fait sa

crerpor lo pape pour ia seconde fois. III, 3G3.
Il soumet Astolphe, roi des Lombards. III, 3U0.
Sa donation à réglisc romaine. Ibid. Sa mort.
III, 395.

Pépin, roi d'Aquitaine. III, 509.
Pérégrin se brûle aux jeux olympiqpes. 1, 170
Perfection de la doctriiioévuiigéfiqne. I, 8.

Permis des empereurs pour sacrer lo pape et sur

los1ii'cM6'e,oneiles de Tolède. III, 2.'iC.

Pérou (le), sa barbare invasion. VII, 161, Puni-

tion de ses atroces conquérants. VII, 107.

Perpétue et Félicité (snintos), leur martyre. 1,205
Persécution générale il Jérus.ilem. I, 2.4. Do No

-

ron. I, 94. DeDomilion. 1, 123. dcTrajan. 1,127.

D'Adrisn, Saturnin, Ba3ilido,(^£:rpocrulo. 1, 142.

Do Sévère. I, 199. DeGallus et do Vulévien. I,

276. De Voléricn. 1,284. l'orsoculion rosoliio u

''instigation delo mère de Galère. I, 321. l'ersé-

cuJ"r 'lo tente la race dos derniers peiséru-

tours, 1,357. DeLicinius. I, 373. De Vulens. I.

.%78. A Alexandrie. 1,611.
Per^jcculiondu roi Isilogorde. 11,294.
Persécution des Lombards, lil, 98.

Persécution de Lévigilde, roi d'Espagne 111,99.

Persécution. 111,374.
Persécution des Arabes. 111,388.
Per.si'Tutiou longue ot cruelle en Espagne. III, 587,,

Porsécution contre saint Ignace et ses pariisuns.

IV, 4.

Porsécution (vive) en Angleterre. V11I,110.

Persécution du Fingo. VIII, 310.
Persécution excitée contre les missionnaires de

Turquie par le baile de Venise. VIII, 317.
Peis(«utioifau Jupon. VIII, 353 o 300.

Porsoeution dans la province chinoise dnCnekiam.
IX. 333.

Persécution des parlements de France contre le

clergé. X, 294.
Porsécution on Cliinc, dans la province do Fo-
Kion. XI, 43. Elle se propage dans les iiiitros

provinces. XI, 51. Elle redouble. XI, .W. Elle

ga^ne la Cocliinchine. XI, 61.
PiTséeution on Chine. XII. 335.
l'triéculiDii a nome et en France Yl 1.478

i. XII.

tio9

Persécutions oxercéof par U iiir«ch>ir« in Vtuivn
et en Belgique. XII, 05.

Perlinax, empereur. I, 195.
Peste do Marseille, X, 133.
Peste do Milan. VIII, 8 8.

Pelitpieil (le docteur) établit des rites srandnirui
dans la paroisse d Asniéros. IX, 017. Il déc'ai«t
l'infaillibilité du pape erronée. IX, 619.

Pétrarque, Uouuté do Home vers lu piipo. V, Sf',»

Il exhorlo urbain V à revenir ù home. VI, 4.,
Son caractère frivole. VI, 50.

Peuplades chrétiennes du Paraguay, leur com •

mencomrnl. IX , 309.
Pharétrius de Césarée, sa dureté. 1

1

, 1 84

.

Phébadu d'Agen (saint). 1,498.
Phénomène» effrayonts. 1,98. II, 380.
Pliilugatho, onti-pupo. IV, 333.
Philjp|)e (saint) de Néri fonde la congrégation rto

l'Oratoire. VII, 5!W. Sa mort. VIII, 18.V
l'hilipiicdoVillèle, institué abbé de S. Uonis,VI,16.'(.
Philippe, ducd'Orléans, régent do France, son ca-

ractère. X,07. Sa mort. Impression quelle pro-
duit. X, 133.

Philippe, empereur d'Orient, son christianisme. I,

Philippe II extermine les sectaires d'Espagne. VII,
448. Sa mort. VIII, 237.

Philippe 1", Dis du roi de Franco, est couronné.
IV, 3.'j4. lise convertit. IY,537.

Pliilippo-Auguste , roi do France , chaste les juifs

de son royaume. V, 171. Il prend la croix. V,
18.1. Son départ pour la Palestine. V, 190 Son
retour. V, 102. Il épouse et abandonie Ingel-
burge de Danemarck. V, 303. Il la reprond, V,
213. Sa mort, V, 383.

Philippo-le-Bel, roi do Franco, commencement il«

ses difliérends avec le pape Bonifuce VIII. V,
424. Sa rupture avec lui. V, 431. Sa lettre au
pape. V, 434. Son ressentiment contre lui V,
4.52 Sa conférence avec le pape touchant loi

Templiers. V, 453. Il fait brûler leur grand
maître. V, 480. Sa mort. V, 481.

Philippe-le-Long succède à son neveu Jean 1",
roi de France. V, 483.

Philippe-lo-Hardi, roi de Franco , monte sur 1«

trône. V, 384. Sa mort. V, 412.
Philippe-do- Valois, roi do France. V,.'521.

Philippe élcvéà l'empire etchassé. 111,279.
Philusophisme (le) auxiliaire du jdn!<éiiisino. XI,

147. Il gangrené toutes les classe». XI, l.'M). Im-
punité dont il jouit. XI, 187. Ses ouvrages se

miritiplient. XI, 188. Sa connivence avec l'iiu-

torité civile. Xi, 225. Il est flolri par l'autorité

ecclésiasiique. XI, 227.
Phociis est couronné empereur par Cyrinque et

ro."onnu par suint Grégoiro-lo -Grand. III, 144.
Il e.st (lotn'irié par llornoliiis. 111,134.

Phoiius ordonné putriurcho. IV,4. Il écrit àRonia
dos lettres pleines d'imposlu'es. IV, 5. Ses ar-

tifices pour en imposer au pape. IV, 10. Il est

déposé par le pape. IV, 12. Ses supercherie».

IV, 13. II dépose le pape en concile et s'attribue

In principauté absolue. IV, 15. Ses leiitu'.ivos

pour introduire le schisme dans l'empire fron-

çiiis. IV, 16. Il est chassé par Bazilo. IV, 33 II

est roKibli ovcc le consentement du pape Jean
VIII. IV, 90. U se fait autoriser par un concile,

IV, 93. Il reconnaît la primauté du pape. IV,

94 II est chassé par reniperour Léon et con-
damné à l'exil IV, 106. Sa mort. IV, 107-.

Phraniès, grand maître de la gard«-robe de Con-
stantin X!l, fait esclave. VI, 428.

Pic (le UMirandole.VI, 52.%.

Pie III, pape, sa mort. VI. 587
Pic IV, pape. VII, 452. Sa sagesse et sa modéra-

tion. \ 11, .524. Su mort. Vil, 589.

Pie V, pape. VII, 589. Chicane des novateurs sur

la ponctuation de sa bulle. VII, 601. Son zèle

pourla fui. VIII, 10. Il confirme sa bulle conlio

le baianismc. VIII, 37. Ses bonnes œuvre». VIII,

53. Sa mort. VIII, 55.

Pio VI, pape, sa vie antérienre. XI, 282. Se» pift-

niiers actes de bionûiisance cl de t'orniet<!'. XI,

286. Sa régularité. XI, 287. Son amour pour les

beaux artsl XI, 288. Muséum l'ium-C!-jmcnti-

ntti». liiiU. Ses autre» uionuinems. XI , 290.
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tl r«il iltifriclKT Ir* m«riii PonUm. XI , 99i.
|

Iinucrur fl intelHti'iM'*' 'I' ** auuTvrnriBciit.

XI, 2M. Ha comluile à Uxaiil dn tei n#i<<ui

XI, tl9W. Sa m^jrtU^ tlnni l'i-tiTrire (1i<» fono-

lion» |M)iitiflraU>ii. XI,SOi. Sa |Hi«i(i4ina l'ù^ixil

il<'HJi^!iuit<>>. XI, 350. Ilfurrulo (Mminiafinii Ma-
bli<'MiuiCI()DiPntXIVa IpiiuKvr. XI.SUI.Lcur
innocpnco fit proclain<^«>. M<irl de leur génitral

Ricci. XI, S.M. 1*11' VI lui fait fuirn d<> magniO-
qu«i ubtùqups. Xl,333. Son brpfà l'^frct ttcdi'-

«armpr la Fraoce ri l'Efipaxnu riiutrt* Ira jétui-

le». Xl,3.%7. Il annonce a Joacph llHiin projet

d'aller à Viomio. XI, A05. Mciun-ii mi'il prend
avant mndt^part. XI, 408. Il arrive à ViiMino. On
lient le* iSvfmieii iïliii|{ni^8 de lui XI

, 4 1 3 II célcbrc

à Vienne lei^les de |iAi|iieii. XI, 4U. Jotepli II.

«ïlude toute divcuiaionuvcr lui. Miinqno d'eKarda
de Kannili. Xl,i|l6. Soiiinliinit«i avec Joseph II,

lorsi|u'il n'est pna ((uestion dm iiinovuliona. XI,

417. Sondt'vintt^rriisrnietil. XI,.ttU. Sou d(^part

pour Home XI, 4'iO Conceaanna qu'il a ontc-
nupa dpjotophll. Xl,4'il. Sa rt^ception à Mu-
nich. XI, 429. Il rat complimcnlti |uir un protes-

tant à Ausabour^. XI, 4'i3. M entre à Venise.

XI, 436. Il quitte Veniao pour continuer aon

voyage. Xl,4'i7. Consialoirc où il rend roinpie

«le aa nt^pocinlion avec l'empereur. XI, 430. Il

rondnmne In brochure d'Evliel. .M, 4SI. Se»
discuaaiona avec Joseph II. Xl, 4l<i. Il rrriiao de
sanctionner l'érection de l'ùvOchC de Leybiichen
archevêché. XI, 460. Ses ditcuHsions iiveo I,(^o-

pold de Toac.inp. XI, 407 Su niodt^riition ('l^iiil

onlrag(> par Ltopold. XI, 469 U ciuillrnio le nou-
vel iirchevi^quo du Napies, XI, 471. Il suspend
Kohan de ses fonclinn» de cardinal. XI ,hM. Il

«It^nonce les projet» de l'u^ncmiilée notionalu

aux cardinnux.XI, 584. Il assemble nueconj^rO-
trnlion de cardinaux pourrxuminer lu constitu-

tion civile du clcr,i6 de France. KITorts de son
fêle. XI, 58.^ Authenticité de ses brefs. Bref du
40 mura <79«. XI, 599. Uref du 13 avil. XI,
602. Sa douceur et sa fermeté. XI, "US. Se» sen-

timentià la nouvelle du supplice >tc Louis XVI.
XII, t. Son humanité envers les Français exilés.

XII, 3. Ses brefs, 1° aux princes et prélats de
l'Allemagne; 3' aux cantons suisses. XII, 3. Sa
k!ttre h toait XVlll. Mesures de précaution
qu'il adopte. XII, 414. 11 est accusé par le direc-
toire de la mort do Ihiphot. XII, |-iO. .'ion ban-
nissement et sa captivité sont résolus. XII, 130.
Il est enlevé. XII, f3l. SouvovaKe. XII, 133. Son
séjour k Sienne. XII, 134. Il e t transféré à la

Chartreuse de Florence. XII, 135. On veut le dé-
porter en Sardai).'iie, XII, 137. Il est enlevé de
Florence. XII, 150. Son séjour à Parme. XII,

151. Il traverse le Mont-Genovre. XII, 133. Sé-
jour à Briançon. XII. 154. Arrivée à Grenoble.
XII, 150. Arrivée b. Vulencr. Xil, 158. Il est

constitué prisonnier. XII , 159. Ses derniers

moments et sa mort. XII, 163. Cardinaut de sa

création. XII, 167
lie VII, son entrée à Home et son encyclique . XII.

330. Tableau de son pontiHcat. XM, i^9. Sa
modération personnelle. GénérosiK? de son ad-
ministration. XII , 240. Sa cori'cspondaïKCU avec
KuoRaparU<. XII, 263. Sa résistance à lu de-

mande d un concordai pour la république cisal-

pine. XII, 391. Ses pflbrts pour roméditM A la

désorcaniiiation de l'église d'Allemagne. XII,
896. Il est invité à venir sacrer Buonaparleem-
perear. XII, 299. 11 y consent. Il annonii' son
départ et quitte sa capitale. XII , 303. IVinrours

2uon lui adresse au nom du tribunal. XII, 304.
érémonie du sacre. XII, 307. Sa conférence avec

Duonaparte au sujet des quatre nrliclcs. XII, 309.
Ses réclamations contre les décrets ihi vic^'- pré-

sident de la république (rilalie. XII , 309. ron-
siatoire à Paris, où il donne te chaucuii aux curdi-

naax d^ Belloy et Ciunbacércs. XII , 313. Son
départ pour Home . Xll,3t<>. Son s(\jour à Lyon,
XIl, 317. Il rsçnit à Florence la rétrucUUion de
Bicci. 111,318. Ses réclnm.uintis sur l'occupa-
tion d'Ancénc par le» français. XIl. 323. Sa lettre

* Dunuapnrtc XII , 325. Sa prolcslat on conire
l'cnvabissemcia par les français des principau-
té* (te BéuévciU Cl de Foute Cooo. 111. 534;

l'Iuintci tiijusU's sonirn lui. XII , S56. fl* lettn
l'ournuwuse au sujet du nouvi-au mariage de J*-
rôuiu HHoiiaparte. XII, 3.^9. Sliputallon* qu'on
Tcut lui arracher. XII , 300. Impouibilité ou il

se trouve de les suliir. XII, 302. Occupation dn
Home ibut. On laisse d'abord à Pie VII l'uppa-

reiice du pouvoir civ il, maia il se C4)nt . Jôre conimn
prisunnior. XII , 363. Il signe uni* proteatntiou

conire la réunion ilea états no l'égliac à l'empirn

français. XII , S88. Il donne cours à la bulln

irexcommunication, qui eat aflichéo dan* Home.
XII, 3H9. Il ckt enlevé dan* U voiture du gé-
néral Hudet. XII , 396. Conséquences de son

enlèvement. Suite du voyage .*.!", 404. Sa voi-

ture est renversée. XII. 407. Arrivée à In Char-
treuse do Florence. XII, 408. Arrivée àGruno
ble. XII . 411. Arrivée à Savone. Il est logé

àl'évéclie. Sa constunce inébranlable. XII, 414
Son entrelien avec un agent autrichien. XII,

423. Son curacU're. XII , ki'i. Sa lettre au car-

dinal Cuprara. XII, 420. Il ae prononce conirn

l'inlruaion dea évéqurs nommés dans l'adminis-

tration des diocèses en qualité de vicaire»

cajiiiuiaires. XII, 442. Le chapitre do Florencw
lui obéit. XII, 444. Inquisition et traitement

dont il est lobjct. XII , 445. Tentatives de*
Anglais pour l'enlever. XII , 471 . Il est trans-

porté mourant de Savone h Fontainebleau. XII,

«73. l'ropnsiliona quilui sont présentées par Uu-
vomin,év«<iuu de Nantes. XII

,
480. ObsiSIé et

alTihli,il «lune des articles à titre de uréliminai-

res sccrels d'un concordai futur. XII. 483. Sa
tristesse. XII, 486. Sa situation. XII', 487. Il

fait demander aux cardinaux leur avis sur Iti

concordat de 1815. Il ae résout à le révoquer.

XII
, 493. Son admirable lettre à Nopoléoii.

XII ,497. Isolemenlauquelon le réduit. XII, 503.
Sa réponse habile à Marie-Louise. XII, 510.
S« lettre à Françoi* I" à l'occasion du congrès
de Prague

,
pour protester contre l'occupation d«

l'étal romain. XII, 511. Il quitte Fontoinebleau.

XII, 514. Son entrevue uveuMuratà Ciaène, son

action généreuse. XII ,516. Su lettre à Louis

XVIII. XII, 517. Son entrée à Rome. XII, 519.

Mesaies réparatrices qu'il adopte. XII , 531 . Sa
lettre à LoaisXV 1 1 1 sur lea mesures que les intérêts

de la religion réclament en France. XII, 584.
Il quitte Rome. XII, 536. Il couronne la madone
iniraculeuso prca Savone. XII , 541. Il retour-

ne à Rome. XII, 543.
P<ége tendu aux cardinaux italiens. VI. 95.
PiJmont cédé à Alexandre. VI, 107.
Saint-Pierre convertit trois mille Juifs. I , 15.

Pierre et Jean guérissent miraculeusement un
boiteux ibi'ii. Pierre fait un discours dans lo

temple. Conversion de cinq mille homme*. I, 16
r»<'rre et Jean sont orrétés avec le boiteux guéri.

I , 17 Pierre visite les chrétiens de Judée. I, 31
Pierre (saint), successeur de saint Atbanase. I,

611 11 est rétabli. 1,631.
Pierre, sa primauté. M, 337.
Pierre calomniateur >Pt maléficier. VI , 161 . Il est

dégradedc la prôtnse et décapité. VI , 162.

Pierre, évoque de Florence, accusé de simonie.

IV, 573. Sa persécution contre lo clergé. IV,

377.
Pierre de l'Aigle, ioquisitenr, ses concussions. V,

.-579.

Pierre d'Ailli oppo«éaux Poniinioains et à Jean ne

Montson. VI, 124. Ileat élevé par Benoît XIII il

l'épiscopat. VI,158. Il fait une dernic''re tenta-

tive pour fléchir BenollXlIl. VI, 160. Il est pré-

sident du concile de Constance de la 3* 'l'ssion

Son monioirc contre la réforniation VI, 232.
Pierre d'Aragon, infant, embrasse l'Institut de saint

FrnnçiiiS. VI, 23.
Pierre (saint) d'Alcanlarn. VII, 423.
Pierre (?ainl) d'Alexandrie condamne Arius. I,

577.
Pierre saint) d'Arbuesn, son martyre. VI, 519.
Pierre de Bruvy et d'autres sectaires. V , 72.
Pierre de Caslèlnau, Ic^at , son martyre. V, 333.

Pierre (!o Corbière antipape. V,31l. Sondipcié-
dit. V, .M3. Il \a à Pise. V ,."414. Il fft rede-

mandé au comte de Donocrotimie. V , G28. S*

U'Ititi «oamiao » Jean XXII i»d. Sou yo^tg*
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«l'Ilalhi à Avignon. T, S'i9 II domanil* parduii

u |iauc et rt-çuil l'nliiululion IbiU.

Plorru Je VManitttt.tvt iccumUimii cuntro If elcrg<t

V, 5ia.
l'iorru (naint) Chrraoloijuo . Il , 400. &• ré|>OMi(! à

uiMt IvUrc d'EutlcUt. Il, 4^0.
l>i«rro do Uamat, murtyr. 111,355.
Pierre l'orinih). IV, 509. Ses malbeurcui luccèi.

IV, 530.
ricrrr lu foulon intrnidani le iMx' *''Anliorhr. Il,

4Hg. Il eitrMabli. 11,501. Jean lui raville si«i;o

d'Aatioche. Il, S04.
Pierre ^saint) Igné. IV, S80.
Pierre ao Longue. X, 34S.
Pierre ào Lune M'gat de CMment VII en Frnnfc.

VI, U4. Sa mort. Son caractAr.-. VI, 370.
Pierre de Luiembourg , le bienhoureux. Vl, 101.
Pierre de Mitjeunc, martyr. III, 5H5.
Pierre Hunge lurcode à ThimotlH^> Eluro. Il, S05
Son rétabliMcment II , 508. Sei fourberies. Il,

500.
Pierre («aint) Notaïqao inititu» l'ordre de la Merci.
v.sn.

Pierre d'Oima, se* erreuri. VI, 409.
Pierre ^saint) do Parenio marivr. V. 318.
Pierre de Sicile oicommunié. V , .103.

Pierre (saint) do Turi'iiluiKO. V, 107.
Pierre Thomas, le bivnhcurcui. VI , 17. Su mort.

VI, 34.
riorrc-lo-Vënérablc, sa mort, SOS vertus et sa doc-

trine. V, 01.
Pierre (saint) de Vérone, martyr. V, 35S.
Piété des peuples du Flandro. V, 330.
Pilato, son eiil et son di^svspoir. 1,30.
Pillages des Sarraiins. III, S(i3.

Pioiie (saint), son martyre. I, 3.''>3.

Piquet iFran(ois) , su carnèro évangélique dans le

Canada. .M, Oi.
Ploinlcs du clergé du Franco au roi contre les pro-

grès de l't-rreur.X, 1 48.
Platon (saint). 111,433. Il est traité indignement.

III, 457. Su mort. III, 458.
Plino écrit à Trajan toucliuntlos chrétien». 1, 130.

Pugehruc. VI, 387. Il se fait proclamer roi de I)o-

héme. VI, 447.
Piilogno (lii^ . sa (Idélité à In religion colholigue.-

XI, 370. Elle est par':)i(ée pour la troisième fois.

XI, 630.
Polus proscrit. VII, 9<8. Il est légat en France et en

Flandre VII, 330. Ses amis et sa mère sont mis A

mort VII, 33l.|Son inditTérenco pour !.•
|., • n

Beat. VII , 355. Son arrivée en Ati f.io. vu
,

40.5. Il est fait archevêque de C oéry. VU
413. II désapprouve les voies ,...• ngueur em-
ployées contre les hérétique» ^ 1

1

. 41 3. Sa mort.
Vif, 435

Poljcarpc (saint). I, 460. Sa >-onfe«.'<iion , «on mar-
tyre. I, 103. Son épttre a.ji rhili.i>pien9 . 1,165.

Polycarpc d'Ephèso. 1, 1*"
Polyoucte (saint) son uiuniro. 1^351.
Pumpadour (madame de) ennemie des Jésuites. X,
408.

Pompignan (le marquis) son discours courageux a

l'Académie française. X,387.
Ponce succède à Saint-Hugues de Cluny. IV, 546.

Ses excès. V,I5.
Ponce de Lava/e, sa conversion V, 313.

Poniutowski abdique le irAne de Pologne. XI, 630.
Ponthicu (saint), pape, son martyre. 1.333.

Poppon (saint), obbé de Slavelo. IV, 303.

Pornhyro (saint) de Gaze fait abattre le temple de
Marnas. II, 157.

Porphyre le philosophe. I, 345.
Port-Royal, origine do sa célébrité. ÎX, 80. Indo-

cilité (tes religieuses. IX, 150. Leur opiniâtreté.

IX. 163. Destruction de Port-Royal. La plupart

des religieuses se convertissent après la disper-

sion. IX , 194.

Portails est chargé des affaires concernant les

cultes. XII, 365. Son discours au corps légis-

latif. XII, 373.
Portugais (les) découvrent les Indes Orientales.

VI, 371.
Possessions de Loudun. VIII, 447.

Polamicnne (sainte), son martyre. I, 302.
PolamvD ((aint). I. 389.

i'othin ^(OMM). I, 180.
I'<>iir(aau'<ai"t^' III, 18.

l'ridl ^Inblié île) , un tlieae. X, 3A0.

l'ratimatiqiie aanetuin de •aiiil I oiiin. V, 878.
l'niumaliaue nsnetinii. VI 460. Bulle a ce auji^

VI, 461. Louis XI, roi de France, \rul li réin-

blir. VI, 466. f^** varinlionn a re mijci VI, 407
Prague érigée en roélrojiDle. V, ,183.

Prailcims odieujoii ili> I idi latrie. I, 415.
Pré sùiiiliiel. III, 103.
l'réacfainleii (seele de«). IX, fiO.

l'rèrii des disputes touchaiil I accord do la gràrt
et de la libert roiilre les Thomistes et les Mi-ii

nislrs. Vltl, 100.
Prédeslinnlion» . leurorij;iiie II, 344.
l'rédicants confondus par les >au>agcs catholi

qiies. IX, 3.^9

Prédiction fausse des Aruapices. I, 306.
Préjugés du temps sur l'excommunication et ses

effets. IV, 407.
Préliit.* envoyés par le roi d'Espagne pour oonsolor

Pie VI. Xri 133.
Prélats hérétiipies déposés. III, 33.
Premières hostilités contre les huguenots.Vil, 456.'

Préro).'nlive ilu siège de Coiislanlinopla. Il, 463.
l'réleilal entre diins le siège de Rouen , il est as-

sassiné et regiirdé comme mm lyi'. III, 97.
Prêtres et religieuses accueillis dans les états de

l'église. XII. 3.

Prétroele d'Arles réprimé parle souverain pontife.

Il, 303.
Prêtres et diacres qui souscrivent pour des évé-

•lues. 111.437.
Pri^tres du Saint-Galican et do Sainte-Galle. XI,

370.
Preuves de lu résurrection de Jésus- Christ. Il,

305.
Préventions do l'électeur de Saxe en faveur do

Luther. VII, 5.

Préventions de lu cour contre le concile d'Ephèsu.

Il, 587.
Préventions contre les jésuites, leur injustice. X,

340.
Prévarications des légats à Constantinople. IV, II.

Primatie de Vienne. IV, 591

.

Prince (le) du Brésil gagné par lei philosophes.

XI, 360.
Prince (le) de Condé souverain parmi les hugue-

nots. VII, 503. Il est fuit prisonnier.VII,S07.

Princes envoyas vers Benoit XIII. VI, 148 Leur
délibération avec ses cardinaux. VI, IM. lit

se retirent mécontents. VI, 155.

Principautés (ies) de Bénévent cl de Ponte-Corvo
sont envahies par les Français. Xll,'533.

Principe de l'énergie portugaise. VI, 553.

Principes généraux qui coiihindent lesjansénistes,

IX, 11.
Priscille. 1,172.
Prise de la Bastille. XI, 546.

Prisons oléricalçs. VI, 3.

Prisonniers romains égorgés par les Avares. III

143.
Prisque (saint, «on martyre 1, 302

Privilèges accordés par le pape Clément VI aux roii

de France. VI, 2.

Privilèges du clergé attaqués. VI, 137.
Privilèges de riuiiy. IV, mi
PrivilégesdesécoresdePiin^. V,416.
Probalisme examiné. 1\,331
Probe (saint), son martyre. 1 , 559.

Probe, empereur. I,30fi

Procession de la ligue. ^ 11, 162.

Processions du Suint- Socrcment. V, 491. Elles

sont supprimées. XI, 656.

Proclamations mahomélanes. XII, 171,

Proclus. 1,173.
Proclus , ses commencements. II, aL'6. Il est élu

patriarche de Constantinople. 11,400
Procope»epeULVI,286.
Procope le rusé. VI, 383.
Profanations révoltontes. III, SIS.

Profiession de foi dressée par les docteait In Pana.

VII, 365. „ „
Progrès de l'évangile dans la Palestine. I, »4. Pro-

grès delà fui dans les Gaules. I, 348. L« la toi.
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Procrès lie lu (tien Aiiglvlorrp. III, MO.
Prugrèt de la tbi cIim les Slaves. I

V

. 1

6

1 .

Progrès de In Toi dans le Nord. IV. al 8
Progrès du christiuriisme dans le Nord. V, 313.
Progrès de In fui parmi les Mexicains. V 1

1

, 1 05.

Progrès de l'évangile dansie Japon. Vil. t'a.
Progrès de la foi oatholique dans le Chablais. VIII.

230.
Progrèsde l'évangile en Chine. Vin, 425.
Progrès de ia fui dunf l'Amérique septentrionale

IX, «18.
Progrès des Portugais dans les Indes. VI, 594.
Propres dos Turcs. V, 534.
Prohibition de tout costume ecclésiastique. XI, 61 3.

Projet d'un concile national en Krace. I.\,597.
Pruict prétendu de Boui'g-Footaincs VIII, 403.
Projet de Sanuto.V, 499.
Projets (voins) contre les infidèles. VI, 478.
Promotion de cardinaux par Grégoire XI. VI, 03.
Promotion de huit cardinaux pu Urbain V. VI, 48.
Promotions multipliées de cardinaux. VI, 102.
Propagation de la foi d'un bout a l'uutrc du Nou-
veau-Monde. IX, 425.

Prophéties. 1, 3. Lcurvériltration. I, 7.

Proscription de l'eunuque Chrysanhe. 11,447.
Proscription générule en France. XII, 23.
Proscription de la simonie et de l'incontinence des

clercs. IV, 384.
Prospcr ^saint), son zèle. 11,345.
Prospérité de l'empire. I, 376.
Protcrc élu à la place de Dioscore. II, 467. Son

martyre. II, 477.
Protestunlisme(le) se décompose. X, 373.
Protestants chasses de tous les étals du duc de Sa-

voie. VIII, 330. Ils applaudissent aux Jansénistes.
IJk, 57.

Prolvatants (1m) lélés de la Gronde-Bretagne •'•-

larmciit dèe concessions faites aux orthodoxes dv
Canada et de la Grenade. XI, 344.

Protestations armées dans l'ouest d« la France.
XII, 53.

Proviiieiire de Dieu dans les révolutions des empiret.
II,2(i3.

Provinces (les) Unies secouent houtcmcnt lejoug de
l'Espagne. VIII, 114.

Prussiens (les) so donnent au roi de Pologne VI,434.
Psalmodie alteruative établie en Orient. Il, 50.
Ptoléninïde prise par lesTura. V, 420.
Publiciition des centuries de Miigdebourg. VII, 450
Puissance ottomane, son commencement. V, 415.
Pulcliérie (la princesse), sa sagesse et sa piété. II,

297. Elle eslassoeiéeàl'empire. 11,298. Sn dis-

grâce. Il, 431. Elle recouvre son autorité. Il»

447.Su mort. 11,473.
Punition divine d'Agrcstin, moine schismatiquc. III,

182.
Punition d'Ananie et Saphire. 1, 20. Punition de

l'impératrice Fauste. I, 424.
Punition des CarulTes, VII, 453.
Punition du comte do Péuoll. VIII, 130.
Punition des évoques hérétiques de Salisbnry et d»

Vrorcester.VII,248.
Punition do Guiard et de Marguerite de Trente. V,
474.

PunMon miraculeuse d'une mauvaise communion.
Il, 1.56.

Punitions du ciel sur les persécuteurs de Mini
Chrysostôme. 11,188

Punitions exemplaires. II, 57.
Puritains (les), leur commcocement. YIII,3<K
ryni< > de Gnesse (saialV 1, 1T6.

tjuakers, leur origine. IX, 70.,
t^uukcrs français. XII, 222.
Quarante (les) couronnés. 1,373. Leur transla-

tion. Il, 403.
Quentin ( saint), son mortyre éclatant. I, 315.
Querelle des Bollandisles avec les Carmes. IX,377.
yiierelle des ordres mendiants avec l'université do

Paris. VI, 438.
Querelle des Pozzi et des Médicis. VI, 491.
Quesnel (le père), sa retraite hors de France.

IX, 227. II succède à Arnaud dans la uualité de
chef des jiinsénistes. IX, 364. Ses làclies men-
Buiigcs. Ia, 387. Son chagrin cl son emporte-

ment. IX. 441. Sa fuite et ses courses. IX,44&
Il est arrêté à Bruxelles, son évasion, ses papiers

saisis. IX, 447. Son procès. IX, 449. Sa mort.
Questitm des Appels ( suite de lu ). II, 309.
Question de? investitures. IV, 550.
Question des moines de ^'cythio. 11,595.
Question de lapàque. 1, 197. Question (issue delà

.

des rebnptisontc. 1,282.
Questions sur les bornes de l'autorité du pape.

VI, 169.
Quête en faveur des paorres delaJudée, 1,39.
Quiétisme renouvelé en France. IX, 366.
Quintille. 1, 173.

R

^nhnn élevé sur le sii^ge de Mayence. IH, 873.
linbulu, sa conversion. II, 339.
Rii.lboil ( siiint ), évêqued'Utrecht. IV, 144.
ilii(leu"iiil<' ( siiiiiie ), reine, prend le voile de reli-

(.'iiiM. 111,2').

Ra(Iet,9'3 conférences avec Miol lis pour l'attaque

du Qiiirinalrtreiilèvcment dupiipe. XII, 391. Le
projet s'exécute. XII. 592. Son trouble. XII,

.194. Il emmène le pape et le cardinal Pacca dans
sa voiture. XII, 396.

Raimond ( sniiit ) de Pegnafort , sa collection de
décrétaIe.V,511.

Raisonnement de l'archevêque de Rhodei sur la

procession du Saint-Esprit. VI, 333.
Rnmire, prêtre et roi d'Aragon. V, 40.
Banée (l'abbé de), sa conversion. IX, 164. Sa

mort. IX, 433
Rapport de la doctrine de Nestorius à celle de Pe-

lage. 11,351.
Bapuorta eiitre les enevclopédisles et les prolcs-

lanttdafituùvu. x,371.

RatcMs,roides Lombards, se (bit mohiedeltont-
Cassin. III, 354.

Rathior de Vérone,8a légèreté. IV,ai 1 .Ses écrits.!*.

Hntram. 111,546.
Ravages des Hongrois. IV, 142.
Ravages de la peste. 1,278. Idem. T, 589.
Ravages de Sarrasins en Italie. IV, 103.
Ravages des Turcs en Hongrie. Vit, 123.
Ravaillac assassine Henri iV. VIII, 270.
RaYnal,son histoire philosophique et politique des

Èuripdens dans leê Indes. XI , 223. Arrêt du
conseil qui la supprime. X4, 225. Elle est cen-
surée. Le porlcment sévit également. XI, 389.
Fuite de l'auteur. XI, S90.

Réaction catholique en Allemagne, on Italie et e4i

Belgique. XI, 615.
Réception des légats du pape Adrien àConstanli-

nople. IV, 48.
Reolierchc des hérétique», V, 332.
Réclamationdu séminairt^ des missions étrangèroff

à rassemble aiiiù>i>aléi française. XI, 567»
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MMDoibâtion 4ei eonfeiieun. 1, 175.
tMoonoiliatioa dei cours de Homo et de France-
IX.SM.

tUeondlUlion dei ichimatiqaes repentants.IV,5S.
Beoouit des sohiinstiaoes donatistes à la puis-

sance impériale.!, 561
ReddiUon de Paris iHenn IV. VIII, 178.
Rédaction des Anglais en France. Vl,SOB.
Réduction du chAteau de Bonne. VIII, S6a.
Réduetion du comte de Toulouse. V, 300.
Réduction entière de la Judée. 1,116.
Réduction des Maures révoltés en Espagae.Vin,5S.
RéMrédu Saint-Siège. X,S99.
Réfleiions ( les ) morales de P. Quesnel sont con-
damnées à Rome. IX, 490. Leur notice. 11,401

.

Le cardinal de Noailias leur donne son approba-
tion, iftid. L'ardievéque de Besancon et revèqne
de Nevers les condamnent. Rigueur du brefpublié
contre lui. IX , 403. Vains subterfuges de ses
8artisans. IX, 49S. Les reflétions sont con-
smnées par l'éTAiiue de Gap. IX , 533 , Nouvel

eismen des réfleiions k Rome. IX, 534. Le car-
dinal de Noailles les condamne. IX, 538.

Réforme de l'abus qui privait les condsmnés à mort
de la confession. VI . 163.

Réforme des chanoines de la Scala. VIU>. 16.
Réforme des commendea. V, 431.
Réforme des Dominicains et des Préraontrés. VIII,

331.
Réforme de l'état monastique. III , 500.
Réfonno des Jacobins et (les Coraeliers. VI , 563.
Réforme du Mont-Cassin. VI , SI.
Réforme delà nouvelle Corbio. IV, 36S.
Réforme des Trinitaires en Espagne. VIII , 939.
Réforme établie dans l'Université do Paris. V, 260.
Réformes religieuses en Espagne. VI , 380
Régime dos solitaires d'Euypic. Il, 138.
Régime do la terreur. Xll, 35.
Registre des suppliques. V, 548.
Registres clandcalins des greffes de quatre évé-
ques 8cliismati(|u('s de France mis en couvre par
celui d'Angers. IX , 199. L'université d'Angers
réclame. Arrêt du conseil d'état en sa faveur.
IX,300.

Règle donnée aux chanoines et aui chanoinesses
par le concile d'Aix-la-Chanelle. 111,496.

Règle de Cbrodegang. 111.391.
Règle des reclus. IV, 117.
Règlement de l'assemblée d'Attigni. III, 511.
Règlement pour l'élection des papes. VIII, 353.
Règlements ecclésiastique de Poissf. Vil ,400.
Réglemente de discipline. II, 353.
Réglementa divers concernant les rcligieui. VIII,

348.
Règles données pour la communion sous l'aveu du

pape. IX, 338.
Reine (sainU!),son mariyre. 1 ,314.
Relâchement parmi les lldèles. 1 ,350.
Relations du cabinet de Versailles avec le Saint-

Sié^e. XI, 491.
Religieuses (sointcs). III, 10.

Religieuses de Saint-Norbert. XI 309.

Religieuses d'Orange. XII. 30
Religicuv (luMont-Ollvet. V,487.
neligioii catholique abolie h Genève. VII, 234.

Hcli«ioii de la princesse Mamméc. 1,221. Religion

et libéralités do Constantin. I , 359. Religion des

soldats do Julien. 1 , 540. Religion de l'armée

romaine. 1 , 550.
Reliques de Saint-Etienne, leur invention. Il, 366.

Reliques des trois rois V, 105.

Ri^nibcrt (saint) 8ur,cède n saint Anscairc IV, 27.

Rtmontrancps dn clergé do France au sujet des

norséciitions parlementaires et des efforts de

tirréligion. X , 290.
Remontrances de Serenius-Granianus. I, 149.

Remontrances inuliles de l'Université dC Pans
contre l'imposition d'un décime. VI, 137.

Rcmy (saint) de Reims. 11,497. Son tcstumcn',. III,

1i%.

Rcnand de Chfttillon. son martyre. V,181.

Renaud Péacock condamné au concile del.ambelh.

VI .523.

Rc^paration faite par les magistrats de Philippe. I,

.•il.

Ri}|>onae du pnpe à Nostorius. M, 26\

l. Xll.

Représailles des catholique! eonlre lu buguenoia. .

vil, 606.
Repréaentanta do peupla franctii en miiiioa.

XII, 88.
République de Hollande, son origine. VIII, 104.
Requête de vingt-huit bénédictins de Saint-Gor-
main-des-Prés à Paris. XI, 158.

Réquisition de l'avocat-sénéral A l'occasion de la

bulle Unigenitui. IX, 547.
Réquisitoire de Joly de Flenry contre le témoi-
gnsge de la vérité. IX, 563.

Rescrit d'Antonin en faveur do la religion chré-
tienne. 1, 138. Rescrit de Gallicn pour arrêter la

persécution. I, 296.
Ressources du ciel pour la coiuervation de l'é-

glise. V. 161.
Résurrection de Rabithe. I, SI, Résurrection d'un
Jeune homme A Troade. 1^71.

Rétablissement de la discipline. 111,489.
Rétablissement do Marcel d'Ancyre et d'Asdipaa
de Gaie. L 488. Rétablissement de l'idolktrio.

1, 523.
^

Rétablissement de la métropole de Tarragone.IV>
481.

Rétablissement du mont Cassin et des monastères
de Rome. III, 306.

Rétractation donné par les vicaires génératu d*
Paris. VIII, 148.

Retraite du prince Carloman. IH, 888.
Rets (le cardinal de), son aventure. IX, 33.

Réunion des Arméniens A l'église romaine.VI,8S7.
Réunion du oomtat d'Avignon A la France. XI, 006.

Réunion des jacobitos à l'église romaine. VI, 558.
Réunion (la) de l'ordre des Antonins A celui de
Malte est une occasion de dissentimenta. XI, 491

.

Réunion en Palestine. Il, 506.
Révolte d'Andronic. V, 164. Son cbitiment. V, 105.
Révolta des Cyclades. III, 81 8.

Révolte A Grenade. VI, 574.
Révolte do Jérusalem. 1,99, Révolte desjuifs lout

la conduite de Barcoquéba. 1,150.
Révolte des sectaires en Bongne eten TranivWanie.

VIII,264.
Révolte de Tassillon en Bavière. III, 438.
Révolte de vingt-cinq curés de Pans contre labuUa
Uniaenitu$. X. 164.

Révoltas en Italie. V, 489.
Révolution A Constantinople.V, 881.

,

Révolution du 18 brumaire. Xil, 170.

Révolution du 1 8 fructidor. XII, 98.

Révolution dans l'empire d'Occident. IV, 138.
Révolution en Hongrie. VI, 118.
RévolutionsepAngletarre.Vl,513.
Révolutions à Gonstantinople. 111,368.

Révolutions dans l'empire d'Orient. IV, 437.
RévolutioM en Grèce. III , 283.
Révolutions en Hongrie. IV, 304.

Rbodesassiégée et délivrée.VI, 507.

Ricci (le père) porte l'évangile en Chine. VIII, 434.

Richard, ebbé de Saint-Vannes, empêche l'empe •

reur saint Henri de se faire moine. IV, 366. Il tra-

vaille 4 établir la trêve de Dieu, IV, 809.

Ricci, évêque de Pistoie. XL 403. Innovations pro-

voquées par ce prélat. XI , 404. Il fait impri-

mer les actes du synode de Pistoie. XI, 469.

Richard, roi d'Angleterre. V,186. Son départ pour

la Terre-Sainte. V, lOO.Ufait laconnuête deTtlo

dn Chypre. V,191. llestemprinonnù parleduo
d'Auiriche. V, 196. Son entrevue avec saint

Hugues. V, 199. Sa mort.V, 208.

Richard II, roi d'Angleterre , sa Un malheureuse. VI.

170.
Richard (ssint) de Chichester.V, 317.

Richarde, impératrice, fonde le monastère d Ande-

lau. IV, 121.
. . „

Richérisme condamné par les conciles de Sens et

d'Aix. VIII, 289.
Riciilfe do Soissons, ses instructions et ses ordon-

nances. IV, 113.

Rien7.i d6\mlè de Rome vers le pape. V, ."iOT.

Rippcrdii (le baron de), son apostasie. XI, 92.

Riquier (saint). 111,185. .y,,.
Rivalité entre les maisons de Guise et de Coligny

VII 439
Robert (saint) premie' abbé delà Chaise-Dien. IV|

SÛ8. _ o »
'^9
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Robert, roi de Franee, m pémleMe etMfVerdii.
fV,Slla.S«morl.rV,M4.

BobenXHinl) d'Arbriiiel. IV, S0«.
Robert doBavière envoie dès ambatiadeim auoOn-

oiledo PiM.VI,t»7.
Robert-Etienne, célèbre imprimeur, «on apoatasio.

VII, 5S8.
Robert/raint) de MoUime. IV, 565.
Robert j^gaiiit) de Saltiboarg. 111,897.
Robespierre fait décréter Voxistonoe de Diea et

l'immortalitiS de l'àmc. Xli, 49. 8a cbûlc, ses con-
séquences. XII, ïlâ.

Roch (saint). V,4»7.
Rodolphe, duc de Souabe est substitué à )a place du

roi Henri V. IV,430. Samurt. IV,4a«'>.

Rodolphe II, cmpcrourd'AlIomngnp, son indolence.
VIlf.M.

Rodolphe (saint) d'Euffobio. 1V,S6I.
Rodolpho de HabsbourR, empereur d'Allemagne.

V, S86. Il prend U croix. V, 505. Sa mort. V,

Rogaticn (saint), son martyre. 1,314. '

Roger ( Pierre), arohevAqu'e do Sens, sa réponse aux
accusations de Pierre de Cugnièrcs, contre le

clergé. V, 584.
Roaer,comtede Sicile, ses œuvres pies IV, 504.
Soban (le cardinal d<^),soa procès. XI, 49S. Il est

suspendu par Pie VI de ses fonctions de cardinal

et y est rnniégré après ^«rrét du parlement bui
rabsoat.XI,495.

ois (les) de Franee et d'Angleterre s'opposent aux
desseins de Benoit XII sur Louis de Bavière. V,
555.

Roland. X, 330.
Rotlon^ducde Normandie, se fait chrétien avec ses

soTdats et prend le nom de Robert. IV, 159.
Remaio-DiogèiM, prisonnier du sultan Asan. IV,

Romain-Ie~Jeane empoisonne son frère et meurt
peu après. IV, 499.

Romains (les) 'partage eitire le fum VietoTvt fa-
tipa'petiu)Mn.lV,4m.

Romains (les) refusent de prendre part aux AtM
du eamirval commandées par le ^uverneurfran-
çais Miollls. XH, 580. Ils illuminent pour l'aont"
vorsaire du l'ouronnoment de Pie VII. Ibùi.

Bnmaric (saint), fondateur do^emiremoni. III, 477.
Rome pillée par les Vantlales.II,ll7S. Elle est re-
mise sous ta domination des empereurs. III, 54.
Elle est sauvée. III, S<7. Elle est assaillie par le

connétable de Bourbon. VII, '108,

Knmuald (saint). IV. 934. Il ft>ndodt>'«r8 établisse-
ments. IV, '283. Sa mort. IV,9g5.

Roquosanc, ses cabnieset son intrusion sur le siège
do Pragne. VI, 387. Ses «ectaires se rendent
maîtres de Prague. VI, 880.

Ronen est pris d'assaut, et le roi de Navarre t périt,

VII, 60/.
Rousseau (Jean-Jac(|UPB). X, 455. Nouvelle Hé-

loYsu, Contrat social, Emile. X, 458. Sa conni-
vence avec Malt'sherbes. X, 461. K'ftmile con-
damné et rùnité. X, 469. Il se retire en Suisse.

8a lettre à l'arclinvôque do Paris. X,463. Ses der-
nières années. Son état de folie. XI, 874. Son
suicide. .XI, 376.

Roverella, e^irdinal, sa biographie, XII. 470.
Royaume d'Arles ou de Provence. IV, 419.
Royautt^ (la) abolie en Angleterre. IX, 3.

Rudesindc (snini), év<^quc de Dume. IV, 214.
RuITo, cardinal, résistance qu'il organise à Naplei

contrôles Français. Il s'empare de la ville. XII,

149. Sa disgrâce. XII, 150.

Rufin, prêtre, ses travaux apostoliques en Phéni-
eie. Il, 187.

Ruine irréparable du corps de la nationjuive 1,151

.

Rupert (l'abbé). V, 47. i

Rusbroc (Jean). VI, 19.

Rttslicule, la sainte abbelie,ja8liflée. III, 179

Sabas (saint). II, itSS. IToaMe la coilflénee de l'cm- \

pereur AnMtase. II, '579. Il est envoyé pour la

seconde fois à Constantinople,'III, 6. Sa mort.
111,7.

Sabinien est éln pape, sa mort. III, 1 49.
Sacramentaires (les), leurs résolutions. Vil .113.

ils tentent vainement de s'accorder avec Icslu-

thérini. VII, 193. Leur union apparente avec
eux. VII, 991

Sacre d'Expilly et de Harolles par l'évéqae d'An-
tun.XI.SOS.

Sacrifice oe la messe. 11,362.
Sadolet, cardinal. VII, 249.
Saint cVran (l'abbé de), sa question royale. VIII,

408. son livre intitulé Peiruj Aureliu». VIIIj414.
Il est emprisonné. VIII, 461. Sonprocès. VIII,

463. Ses aveux. Ses lettres. VIII, 463. Condam-'
nation de sa théologie familière. VIII, 532.

Saint-Esprit(descentedu). 1, 14.
Saladin, ses commencements. V, 167. Sa victoire.

V,180. Sa mort. V, 301.
Saldahna, cardinal, exécute le bref contre les jé-

suites. Irrégularité de sa conduite. X, 325.
Saivien. 11,333.
Samuel, juifconverti, sa controverse. IV, 410.
Sancrrre saccagée. VII, 79.
Sanchet.XII,46.
Sanctule (saint), prêtre. II , 82.

Sanhédrin (le) défend aux apAtres de prêcher. 1, 17.

Santabarène, moine, sa fourberie. IV, 105.
Santarelli condamné. VIII, 350.
Saoando, archevéniie d'Arles et vicaire du pape

dans les Gaules. 111,70.
rivragosse délivrée par l'intercession de saint Vin-

cent. 111,71. F.lle est érieée m métropole. V, 480.
Sarrasins ronvertis. II, 295. Sarraains défa'its en

France. III, 289. Leurs ravages en liverses pro-
vinces. 111,390. 1.pnrs ravages fil I«Ue. 111,980.

i^.ii're iuiilultV llaurulique. IX, 388.

Satisfaction des Pisani et des Romains i l'égard da
pape. V, 513.

Satur, son courage héroïqtie. II. 411.
Saturnin (saint). I, 347.
Saul son taux solo et sa violence. I, 36. Sa conver-

sion. 1,37. U va trouver Pierre à Jérusalem. I,

39. U entre dans la carrière d'apètre des gentils.

I, 30. Il prend le nom do Paul. I, 40.

(La suite au mol Paul]
Sauvages chrétiens, leur attachement pour les

Français. IX, 358.
Sauvages de la Guyane , leur docilité envers les

missionnaires. XI, 105.
SbigTiéc, évéque do Cracovic, sa fermeté. VI,407.
Scaligcr (Jules) poursuivi par le parlement do Bor-

deaux. VII, 1 95.
Scandalesdans l'église romaine. IV, 133. IV, 300
Scnnderberg, remonte sur le trône d'Albanie. VI
308. Il foil lever le siège de Crois. Sa mort
VI, 474.

Scbismatiaues de Palestine punis. II, 473. Schisma
tiques (les) reprennent le dessus à Home. ly

4'r8. Scnismaliques excommuniés au concile de
Bénévcnt. IV, 453.

Schisme alTaibli en Allemagne. IV, 482.

Schisme renouvelé par Alphonse, roi d'Arragon

.

VI, 375.
Schisme dAnaclct. V, 35. Sa fin. V, 50.

Schisme d'Angleterre, son origine. Vll, 135.

Schisme d'Anliochc, sa Un. II, 78.

Schisme dos donolistes.

Schisme introduit parl'orchpvéquc de Sébasledans
l'église de Hollande. IX, 444.

Schisme dnnsl'église de Hhcims IV, 1 85.

Schisme d'Eulalius. II, 274.

Srhisme de Félicisme. 1, 267. SrMsme de Forln-

nat. 1,375.
Schisme outre les Musulmans. 111,241. IV. 131.

tv.dss.
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flchiimeduHont-CasBin V,t7.
Sohitme de No^al. 1, 960.
Bchismeon Oooi(:-*n'. 111,57.
8obiime d'Oolavian. V, 404.
Sobiime (le) abandonné par lot villet d'Italie. V,

566.
Scbolastique (sainte), «on entrevue avec saint Be-

noit, sa mort. 111,67.
Scythes nomades convertis. II, 156.
''-^bastien (saint). 1,334.
<>i' bastion (le comte), son martyre ll,4l!f.

';<^bastien, roi do Portugal piïM en Aflriaup et les

Espagnols envahissent son royaume. VIII, in.
Secret observé pour les cérémonies sacrées. Il,

349.
Sectaires (les) mettent dos obslaclei à lo paix de

l'Europe. VIII, 573.
Sectes diverses. XI, 332.
Secte des libertins. VII, 368.
Secte dos Naxaréens. I, 117.
Secte do Xanehclme. V, 3.

Sédition d'Antiuche. II, 61

.

.Sodiiion de Naples au sujet de l'inquisition VII,

333.
Sédition h Prato contre l'évéquo do Pistore. XI,

466.
Sesnenot(Io péro), son traité do le virginité. VIII,

408
Séguier, avocat-général, son réquisitoire contre les

mauvais livres. X

1

, 390.
Séinur dos ppes è Avignon. V, 455
Sélim II enlève aux Vénitiens l'ilo do Chypre VIII,

47.
Séminaire général établi à Louvain. XI, 470. Ré-

volte des élèves contre les professeurs. XI, 401.
Lo séminaire est fermé. Ibid. Il est ouvert do
nouvoB.; et déserté par les élèves. XI, 483. La
doc^'' '" qui était enseignée est condamnée, XI,

4C''^

Sénnteui '

. \ massacrés par lot luthériens.

VII, '

Sénatus ^ .m pour la réunion de Rome et dos
étiitsdcréKtiscàrcmpirefrfinfais. X1I,417.

Senoch (saint), reclus. III, 85.
Scntiiiionts de diflérenis auteurs sur Théodosc. Il,

03.
Sérapion, Gavant évèquo d'Antiocho. 1, 103.
Séroiiion, ses préjuges étranges. Il, 163.
Scrgius, napo, irrite! Empereur on rejetant le concile

t'ii Trulla. Il est défendu par la mihco d'Italie. III,

307. Sa mort. III, 370.
Sergius II, pape, consacré .^nns le contentement do

l'empereur. III, 563.
Scrgiiis^palrinrche, rompt ouvertement uvec l'église

roniitine. IV, 334,
Sergius de Constantlnople. III, 188.

Serment iJ'Allegeanco.VlII, 300.
Serment civique imposé aux prêtres. XI, 610.

Sermentdu jeu de piiiime à l'iirisen 17H9. XII, MU.
Serras nommé ini sié^je de Paleniii. XI, 471

.

Servel (MiclidJ, «rs impiétés. VII, 1 li. Il estbrftlé

o'Jenôv('.Vn,403.
Sévère saint), abbé du monastère d'Agde. Il, 3119

Sévère, intrus à la place de Flavien d'Anlioche.

Il, 579. Il en est chassé. II, .186.

Sévère, empereur, favorise d'nbord les olirélicns.

I, 193. S« persécution. 1, 199. Sa mort. 1,213.

Sévcrin (9ninl)deNoriiiu(<. 11,493. Il guériiClovis.

II, .560.

Sévcrin siicci'de nu pnpe lloiioriua. III, 197.

Sfondrntp, cardinal, un (le «es ouvrages poslhume»
est déféré au pape Imuicciit XII, par (picUpics

éTÔqucs français. IX, 582. 1.c pnpe rcfuHe de pro-

noncer. IX, 383. L'iisscniblée du clergé de France
refuse égniement. Ibid.

Siciiires (les), leur coniMicncement. 1, 97.

Sicard(le père), ses cours a|)Ost<>liques. IX, 114. Il

annonce l'évangile à une troupe cl' Arabes IX,1Mi.

Sidonius Apollinaires, évoque d'Auvergne. 11,490.
Siège (Siiint-J vacant. I, 249.
S ége» (les grands^ épiscopaux, I, 401.
Sigebert, le roi, assassiné. 111,90.

KiKifmond, empereur d'Orient, son arrivée il Cnns-
tancp, son cnrnclère. VI, 218. Il vn conférer rti

Aragon avec Benoit XIII. VI, 2^6. Ses miiuvnis

olljcï! envois la rioiicc. Vl,2.'>0. Soiiamba-sulr

au pape Martin V. Vl, 965. Il turoède à WontMiat
dans le royaume de Boh^mo. VI, 366. Il est fevo-
rablo au concile d. Bile VI, S06. Sa mort. VI.
533.

Sigismond, évéaue d'Alberttad. IV, 144.
Sigismond, roi do Bourgogne, sa foi 11,587. Mul-

titude d'évéques dans ses états. Il, 588. Sa morL
III, 20.

Sigismond I",roi do Pologne, conserve la foi dan*
son royaume. VII, 8t.

Sigismond de Pologne couronné roi de Suè(li<. VIfe
108. Il est déposé par ses siOeis hérétiques, VI1I4

Silvèrc, élu pape. III, 35. II est persécuté et c\\M»é,
111,37. Son retour. III, 88. nouvelles persécu-
tions, sa mort. III, 38

Siniéon (saint), son martyre. I, 128.
Siméon, l'archevêque, son martyre. 1, 463.
Siinéoii Mataphrnsie, sa mort, l'y, 194.
Siméon (saint), moine do mont Sinaï, s'établit en

France. IV, 299.
Siméon (saint) slvlite. II, 388.
Simon, comte de Crépi, embrasse la vio monastique.

Simon (saint), évoque de Jéruialem. I, 85.
Simon de Giora chef de faction. 1, 106. Son tort.

1,115.
Simon le magicien. 1, 34. Sa fln. 1, 09.
Simon do Hontfort, institué chef do croisado. V,

333. Sa fln. V, 384.
Simonioquos condamnés lur lot lioui par taint

OhrysostAine. II, 168.
Simonie confldenticlle è Constant! nonlo. IV, 148.
Siroplice, papo. 11,400. Samort. Il, ilO. Ses lettres

remarquables. Ibid,

Sirico succède aa pape Damaso. II, 49. Sa décrétalo
à Hymérus de'raragono. 11,49.

Sirley, Anglais, conduit vers les princes cbrétieni
Nn ambassadeur do Perse. VIII, 347.

Sisebcrt(lo roi). III, 173.
Siseiinud (saint) de Compostclle. IV, 146.
Sisimins succède à Nicolas Chrysoberge, patriarche

de Constantinople, et renouvelle le schisme dt
Photius. IV, 323.

Situation de la France sons Louis XV. XI, 137.
Siite (saint), son martyre. I. 300.
Sixte III succède au pane Célestin. Il, S09. Il évente

les niéges do Julien d'Eclane. II, 414.
Sixte IV, pape. VI, 480. Sa bulle nour la conception
immaculée. VI. 489. Sa mort. VI, 517.

S:xteV, pane. VIII, 128. Cartctère de son gouver-
nement. Vlll, 120. Sa bulle contre lo roi de Na-
varre etIeprincodeCondé. VIÙ, 150. Ses fonda-
tions. VIII , 135. Ses bulles nombrensf-s. VIII ,

130. Il donne le chapeau àUulllaamoAIain. VIII,
l.-ÎH. .Sb mort. VIII, 169.

Smnragde, abbé do Suint-Michol-sur-Harne. III,

466.
Smyrne pris sur les Turcs. V, 51 4.

Son'ncn , évéque ili' Sener. , son instruction pasto-
rale. Sa conduite nu concile d'Embrun. .X, 151.
Scm instruction est condamnée au concile. X,
1.50. 1,es troubles éteints dans son diooèrr "., 160

Socinianisme, VII , 346. Il s'étend en Transylvanie.
VII, 478.

Société biblique française. XI, 025.
Société Chrialo mtcrittii . X 1

1 , 229.
Société de In foi de Jésus. X 1

1

, 244.
Société des Irinnanis unis. XII, 141. Ses intelli-

gences avec le Directoire. XII, 145.
Société de pliili)8opliie rlirélicnne. XII, 08.

Sociétés secrètes, dans l'antiquité, au moyen âge et

dans les temps modernes. A,2n2.
Sfpursde la chanté instituées. VIII, 417.
Soliman II, empereur des Turc», s'empare dfi

Hliodps. VII , 58.

Solilnire (la) des Pvrénées. IX, 210 Monument»
qui nous restent. kX,223.

Solitaires et monastères célèbres en Belgique. III,

20.5.

S<ililniros d'Oxirenque, II, UO.
Solitaires nommés puissants. I, 527.

Soplirone de Jérusalem, son lèle et ses lumières.

III, 189. llenvoievcislepajie.lll, 492
Sorbonni' {liO.nn fondalKin. V. SOI. Elle «e SOUBCl

u Ui luille /'iWg«iii(ui. \, 103,
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8ortil«t enftuil^ mortfMM baplAme. 11,819.

Sort do JMn de Giioale et ie Simon de Gion.
I, HS.

Souchene (Jeanne), w* rAvenes. XI, 894.
Souffrances dci confesseurs. I,SM.
Soulèvement général des Barbarei. II, SOt.
Suulùvpmenl dos catholiaoei de Craeovie contra

1rs secuires. VIII, 168.
Soulèvement des évoques contre Théodore!. II , 453.
Soulèvomrnt des hui^uonots en France. IX, 185.
Soulèvement de l'opinion publique égarée, en fa-

veur des philosophes apris que le parlrawnt de
Paris a été cassé. XI, >29.

SoulèvementdesSamari' >8. 111,6.

Soalévsmenta contre i'ii isition. VI, 61. VI, 549.

Soulèvementa des Hexii Uns contre les Espagnols.

VU, 55.
Soumission de la Belgique à l'Empereur d'Autriche.

XI, 617.
Souscription do l'Empereur. III, 351

.

Souveraineté (la) tvmpi elle du Saint -Siège est

compromise. Xli, IIS. <

Spifame, évéque libertin et hérétique. VII, 339.
Spinosa, son trnité théolopiquc cl politique. IX, 195.

Spiridion ^saint) do Trémithoiitc. 1, 389.
Spoliation'des ordres religieux en Franco. XI, 499.

Straflbrt mis à mort nn haine de la religion catholique

on Angleterre. IX, 239.
Stanislas (saint) de Craeovie, martyrisé do lu main
dudunBale»las. IV,436.

Stanislas , roi de Pologne et duc de Lorraine , sa

mort. XI, 163. Ouvrages do ce princ<>. XI, 164.

Stanisliis (saint) Kotsko, sa vie angélique. VllI, 36.

Statut du sang. VII, 247.
Statuts du parlement d'Angleterre pour l'église bri-

tannique. VI, 133.
Stéveinsteten Belgique. XII, 389.
Stisniatcs de suinte Catherine de Sienne. VI, 514.
Stilicon, sa chute. II, 212.
Stipulations du congrus de Vienne favorables ou

Saint-Siège. XII, 542.
Strum (Fabbé de) sous le nom do Calixte III succède

à l'aplipape Pasoil III. V. ISS.
Sturifui(Miut). 111,348.
StyliendeNiocédaréo. IV,138.
Suaire (saint), relique. VI, 430.
Suaire d'Ed<)sso. IV, 194.
Suavox, SOS écrits sur le temporel des princes sont

condamnés. VllI, 351.
Succès et revers des chrétiens d'Espagne. IV, 313.
V, 345.

Succès du diacre Philippe à Samaric. 1, 24-

Succès du roi d'Aragon contre les Maures. V, SiO.
Succession* d'empereurs. 1,500.11,491.
Succession* de pape*. 1, 136. I, 158. I, 449. III
S43. 111,353. iy,m.IY,1SS. IV,908.V,«1,
V, 596. Vllî, 170.

Gncoo**iion des rois Franc*. III. SOC.
Suénon, roi de Danemarck, «a pémteniM. iv, 968
Suève* perrekti*. III, 100.
Suger, régent de France. V, 69.
Suidbert (Mint) est canonisé. III, 564.
SuUsa* (le*l ramènent la cour de France de Meai
i Pari*.VIIM.

Sal'.aka, patriarche d'Asayria , vient rendre hom'
mage uu pape. VII, 907.

Sulpioe->8- 'Pieux (saint). III, 136.
Sulpioe-le-Sévèro (saint) IIi: 136.
Supercherie d'Ursace et do Vai«i9. I, 505.

Supplice du comte de Straflbrd et .in l'archevêque
de Cantorbér.Y on Angleterre. VIII, 548.
Supplice glorieux derévèquo de Mauricastieat do

SOS compagnons en Chine. XI, 58.

Supplice du maréchal de Bei*. Vl, 589.
Suppf^sion du patriarcat d'Aquilée. X, 375.
Susnnno (sainte). I. S35.
Sylvins (le docteur) , sa belle réponse an parti jan-

séniste. VIII, é30.
Symbole de Constantinople. II, 39.
Symbole do Nicée. I, 596.
Symmmaque et Laurent élua papes le mèmn jour.

II, 546. La décrétolo deSymmaque. II, 570. Sa
proscription. Il, 599.

Symphorion (saint) martvrisé à Autun. 1, 185.
Symphorose'fsainto). 1,147.
Synagogue (pVcKédé do la) contre les fldèles. 1, 20.
Syno<le , dit d'Anliochc , où Germain Adaim f.iit

adopter los erreurs du synodo Ao Pi.itoire. XII,

341. IlostcondamnéparloSaira-Sit'ge. /6t4.

Synode d'Auxorrc. ill, Ô6.
Synode do Do: plie. VllI, 335.
Synode Js Dordrech. VIII, 533.
Synodo de Lambetb pour la réforme du clergé

VII, 413.
Synode au monastère de Bérorche. XI, 383.

Synodo de Pcrth (les cino articles du). VIII, 331
Synode de i^issoire. XI, 463.
Synodo de Versailles. XII, 69.
Synodes (les) do Bordeaux et de Sonlls reçoivent

formollomont le concile de Trente. VIII, 316.
Système de religion choisi par £..sabcth d'Angle-

terre. Vil, 433.
Système (le) do la nature par le baron d'Holbach el

Diodure. XI, 221.

Tableau du clergé de Fiance en 1789. XI, 500.

Tacite, empereur. 1 , 506.

Tahmus-Kouli-Kan, roi do Perse, sa fortune. XI,
18. Su mort. XI, 24,

Taïcosauio , empereur du Japon. VllI , 203. Son
motif pour porsi'ruler les chrétiens. VIII, 203
Sa mort. VllI, 216,

Tannuî.i, appelé à N.iples, rend le gouvernement
hostile nu Suint-Siè.]e. XI , 134. Son iafluence

déplorable. XI, 361.
Taticn. 1,145.
Taraiso (saint) sncc(''dc à Paul

,
patriarche de Cons-

tantinople. III, 420.
Taraqiie (saint), son martyre. 1, 332.
TéKaconita (Catherine) vierge iroquoise. IX, 241.
Télesphore (saint) papo et martyr. 1 , 139.
Témoignage des Holluiidui.i sur la rigueur do 'a

persi^eulion au Japon. VllI, 313.
Témoignage du la vérité, sa publication. IX, 363. Il

^<9looii(lumiié. IX, 564. *
Temple do Uaphiié, son embrasement. I, 549.
Temple de Junon ruiné à Cnrthage. Il , 158.
Templiers (les) , origine de leur afToire. '.

, 459 Ils

nom arrêtés en Friince. V , 460. Chefs d'nocu-
snlion contre eux , it:lerrogatoires. V , 461 In-
(brmslior.9. V , iG5. Le grand mpttre rélrnelr

e* aveux. V , il),") On en fait brûler plusieurs

dans la province de Sens : comment on les traite

hors do Franee. V, 468. Suppression de l'ordre.

^,469. Emploi de leurs biens. V, 470. Suite de
leur alTaire V, 480. Jugements divers sur leur

sort. V,48l Leurs rapports avec les frane*-
maçons. X. 255. Len npportsavcc k's socloi-

roâ venus d'Orient. X. J

Temps et phrases chanjii s. III , 301
Tentative vaine pour concilier en Allemagne le

(lilTérends do relijtion. IX, 331.
T(irence, sa confession. I, -'iSS.

ïerliiUien , son npologétiqne. 1 , 213. Ses autres

ouvrages pour la défense du chrislianismo. 1,

214. Sa chute, ibid. Son ouvrage sur la courn::-

ne du soldat. 1,232. Sa mort. I ,240. Son gé.ilo

et ses divers ouvrages. I, 241.
Tetriquo (saint) d'Auxerre. sa mort violente. III,

Thabor et los Thaborites détruits. VI , 448.
Thahorites (les) leurs commencements. VI, 200
Thalas.sius mis sur le siège de Césarée. II , 42U.
Tliébutis. I, 429.

ThiU'Ic (sainte) , vierge et première martyr I, 4.'î.

Théodinirc écrit contre Claude de Turin, évèipc
iconoclaste. Ill, HM.

Tlieo !ora, impératrice, «on e.iractère. III , 50. L!lo

rél:'.Wit les saintes iiuaaes 111 HM.
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T)»<k),U>ra. IV, «33.
Thotnloro (toiiiO. 111,449. Il «nt Iruité indwno

-

mpiit et recourt aa 8uinl-Sii>i;o. 111 , 4SV. Il

est liorribl-!mont maltraitti. 111, 548.
Théodore U pnpu , condamne Pyrrhus et Paul

subsistt. '^ il SH place 111 , 309.
Théodore, motrnpolituin de Carie , son silo apus-

tiiliquc. lY, 6g.
Théodore do Béze, srs propos insolents au concile

do Trente. VII, 501.
Théodore (aaint) de Cnntorbéry établit une école

célèbre. 111, 240. Son pénitencivl. 111,401.

Théodore de Céaorée, son intrijjuo. III, 43.

Théodore de Pharaii. III , 188.
Théodore (saint) de Sicéon. 111, 106. Id. III , 154.

Théodore de Tarse, il, 400.
Théodore (saint) do Sludc. III, 403. Ses lettres

pour 1rs images. III, SOI. Ses lettres au pape.

III, 505. Sa constance. III, 506. Sa mort. III,

523.
Tliéudoret, SCS vertus. II, 868. Ses préventions.

11,370. Son ouvrage contre les Gentils. 11,405.

Il est obligé de dire anathèmo à Nestorius. II.

460.
Théodoric, premier évéque de Sclavonie. III, 4SI.
Théodoric, roi d'Italie. Il , 530. Sa mort. 11,600.
Théodose (saint). 11.528. Sa mort. 111,7.

Théodose (saint) ubbé. Il , 575.
Théodoso (lecomie) sa mort iniuste. II, 9 et 10.

Tbéodose. empereur d'Orient. I! , 10. Son baptê-
me ibid. Sa loi en faveur de l'éùlise romaine. Il,

11, Ses lois en faveur do la rcn^ion. 11,35. Ses
lois contru l'kérésie ctl'idolAtne. Il , 3U. Soii

humanité. 11,67. Il consulte saint Jean d'Egypte.

V, 68. Il est exclu du sanctuaire. Il ,69. Son
emportement contre les habitants de Tessalo-
niqup. Il, 70. Saint Ambroiso lui refuse l'entrée

de l'église. 11,71. Il se prépure àla guerre con-
tre Eugène. II, 89. Sa victoire. 11,89. Sa clé-
mence. 11,90. Il partage l'empire entre scsdcui
flis. i6id.Samort. 11,03

Théodose le Jeune commença a régner suivant les

sages conseils d'Athénius. 11,202. Sa juste con-
flaiice on la princesse Fulchérie. Il, 'iOSt. Sa
douceur et son iMe. 11,399. Il épouse Athe-
iiuïs. Il, 300. Il re déclare pour lecuiioile d'E-
phésc. Il, 391. Sa mort. Il, 447.

Théodu'e, moine, son intrépidité. III, 43.
ThéodulQed'Orléani, ses captiulaires. III, 415.
Théodota de Byzance. 1, 174.
Théognisde Nicéo excite l'indignation de Constan-

tin. I, 406.
Théologie, morale des Jésuites. VIII, 534.
Théonelle.son martyre. 1,511.
Tliéophilacte, patriarche. IV, 148.
Thénplianc (saint) horriblement maltraité. 111,548.
Théophilanthropic. XII, 71.
Théophile, empereur, ennemi fougueux des saintes

images 111, 540. Constance rfligieuse de sa

famille. III , 547. Ses cruelles persécutions
Jll, 548. Il est adouci par saint Kélhodo. 11^
551. Sa mort. 111,5.52.

Théophile d'Alexandrie (saint), ses œuvres . 1, 191
Théophile d'Alexandrie, sa jalousie contre saint

Jeun ChryaostAme. II, 14'f. Il se brouille avec
Isidore. Il, 163. Il est cité à Constantinopio et

y soulève toos les mécontents contre saint Cbry-
sostdme. Il, 173.

Théos (Col iiorine) etie chartreux Dom Gerle.XII,51

.

Thérèse (sainte) entreprend la réforme, des Carmes.
VIII, 18. Conduite de Dieu sur elle. Vlll, 22.
Connaissance que Dieu lui donne de l'enfer. Au-
tres faveurs extraordinaires. VIII, 23. Ses ver-
tus les plus remarquables. VIII, 24. Sa mort.
VIII, 115. Son esprit etses vertus solides. V!II,
117.

Théuthold et Argîme compéliteurs pour le siège de
Langres. IV, 114.

Thibault (saint) de Provins. IV, 381.
Thomas (saint), son autorité. VI, 125.
Thomas (saint) d'Aquin, sa réponse à Guillaume-de-

i^aint-Amour au sujet des religieux mendiants.
V, 367. Il refuse l'archevêché de Naples. V, 375.
Sa somme de théologie. V, 3V6. Sa mort. V, 589.

Thomas Druduardin, archevêque de Cunlorbéry. V,
tj7w

Thomas de Cantorbéry (sa^.nt), irs bomnirnre-
ments. V, 112. Sun épisoupai. V, 114. Chaiig*'
ment du roi à son éj^ard. V, 115 H l\iit eu
Fran<ie.V,118. Il va à Poiitigny, V, 133. Il est
institué légat nnur l'Angleterre. V. 138. Sa lettr*

auxéTé(|ues Je ce royaume. V,I30. Il est obligé
do quitte.' l'onligny. V,131. 1.:!iii»-le-Jtunfl se
déclare pour Ui. V, 135. Sa réconciliation avec
le roi d'Angleterre. V, 137. Il.préilitsa mort
prochaine. V, 139. Son martyre. V, 141. Sa ca-
nonisation. V, 144.

Thomas do Cora XI , 117.
Thomas (saint) de Villeneuve. VII 431.
ThoMiassin(lenère),sa conduite o;emplairc.IX,33Y
Tibère instruit par l'ilaie. propo'.e de mettre Jésus

Christ au nombre dus dieux. '..,39

Tibère Apsimare. 111,869
Tlburce, s(m martyre. I,àl?.
Tiers-Ordre do Saint François. V,285
Tdly ilocomtc de), ses exploits. Vlll, 366. Sa ré-

sistance. Vlll, 419.
Timothée. 1, 49.
Timotheo, patriarche intrus do Coustantioople, set

four bore». 11,.571.
Tiinothée-Ëlure usurpe le siégo d'Alexandrie. II,

477. Il est chassé d'Aloxant'ie. II, 484. Il est
rétabli. 11,500.

Timothéo-Solofociole élu patriarche d'AleModrio.
11,481.

Titre de la croix du Sauveur trouvé iHome .VI, 537
Toletenvoyé par Grégoire XIII, à Louvaio. Vlll,
107. Il engage Baïus il une pleine soumission.
VIII, 108.

Topographie do l'Egypte ou dix-septième lièclo.

IX, 113.
Toscane (la), sa situation. XII, 58
Tostat (Alph(mse). VI, 433.
Totilo, roi des Golhs. III, 39. Ses succfti et son

humanité. 111,65. Il visite laiotBeBoH. 111,66.
Toussaint (la). X, 350.
Tracasseries suscitées aux jésuites et à d'autrei or-

thodoxes. IX, 533.
Truiiiteurs. I, 328.
Truite d' Allais. VIII,SA8.
Traités (dinérerts) sur le baptême. III . 477.
Traités de Barorlone et de Cambrai. VII, 133.
Traité de l'aucbariatie par Paiebase Ratbert. HI.

544.
Traité d'Harinon d'Halberstat cit de Raban de

Mayeiicc. III, 546.
Traité des investitures par GeolTroy da Vendôme.

IV, 593.
Traité des libertés de l'égllie gallicane par lea frèree

Diipuy. VIII, 477.
Traité de Montmirail. V, 133.
Traité de Nemo-jrs. Vlll, 133.
Traité de paix remarquable conclu entre laFranM
ctrAnaleterre.y,S63.

Traité de Pnssau. TU, S83.
Traité deTolentino. XII, laa
Traite de VeniM. V, 155.
Traité de VTestp'oaJie. YIII, 577.
Traitement des obstinés. IV, 54.
Traités frauduleux de Ferdinand d'Eapagne areo

Louis XM. VI, 880.

Trajnn ralentit la pcirsécuiion. I, 137.
Translation de la chaire pontiQcale d'Autriche k
Home. 1,36.

Translation des reliques. III, R17.
Trappe (la), description do cette abbaye et dee

austérités qu'on y pratique. IX, 167.
Trappistes (les), leur sort après la suppression des

ordres monastiques en Irancc. XI, 563.
Trébisonde , sa chute. VI, 467.
Tremblement (affreux) de terre à Antiocbe , où se

trouvait Trajan. 1,138.
Tremblement de terre pria , è Conttantinopic

,

pour uue punition divine. IV, 9.

Tribonien, le jurisconsulte. III, 3.

Tribut de Naples réduit i la haqucnéc VI, 488
Tricbet (Mlle).

Triomphe (Augustin), «a doctrine. V, 519.
Triomphe ae la foi sur le monothélismc. III, 349.
Trii!r..virat de France. VII, 480.
Trockmorton ( sir Jcai}, ion ouvrage blèmaW»

XI, 623.
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Troubla etlvti dant iVglite d* Clorinoiit. IV. 10.

Troublt>t«taUriuott<ii AllemagiM. IV, 3M. V,iU
Trophime d'Arle*. I, 88.

Trouble* en Bohême vl en Hongrie. VI, S44.

Trouble* en ^coi«ei ausu'otde la reliition. VII, 45.

Trouble* en K^ypte par lu* hén^Uque* II, 467.

frouble* cl détordre* dan* l'empira d'Orient. IV,

sia.
Trouble* en France. V, 59.

Troubles à Rome. XII, 1(5.
Turca (le*) pénàtrenl en Iulic par le* Alpe*. VI,

307. lU luiit ropouatc* par Ivt printo* Alh»«
niiiml*. VU, 447.

Turiiuctul («aint). IV, SIS.
Turi-ii aoijoiiviili'*. Ivuri progr6*. IV, S80.
Turi{uio , état do [« reliuion catholique dan* mm

«Pin. XI. I. Caaaes do ralTaibli**«nient de c«l
empire. \l, 9.

TutUH , li^^nt, *a prévanrjition. Il, 5(5.
Tygriu», martyr, tl, 484.
Tyrannio do Mnycnci'. I, 5*0.
Tyrannie de Pliuiiun. l , 303.

u
Uoondono, ginérali**ime da Japon , esiM. VIII

,

806.
Vdalric (*aint), d'Augsbourg. IV, 458. Sa mort.
IV , «07.

Oladiala* , roi de Hongrie, sa mort. VI, 373.
UIHIa engage le* Gotha dans l'arianisme. I, 631.
Ulpien. >,aSI.
Vlric^saint) deCluny. IV, 488. Son livre des
coutume* de Cluny. IV, 489.

Union évangélique. vlll, S65.
Univeriitâ die Bologne. V, 96.
Univer*ité dr< Caon Ibndôo VI, 306.
UnÏTersité de Douai, sa déclaration eiempîairc.
VIII , 5S8. Son ièle généreux contre loa nou-
rautés proscrites. IX , 335.

Université luthérienne d'Helmatadt en tHveurdela
croyunoe catholique. IX, 464.

Université impériale établie. XII, 867. Apprécia-
tion de cette institution. XII, 369-

Vniveriité prote*lanto deLeyde. VIII, 80.
UniverriitiS fondée à Louvain. Yl, 383.
Université (!') do Paris délibère sur lot moyens
d'éteindre le schisme. VI, 441. Sa réponse à
Benoit XIII. VI, 460.

Université de Prague. V, S8U
Université de Salamanquo. V, 869.

Urbain II élu pape. IV, 477. Il entre ï Rome d'o6
l'on a chassé ranli- pape Uiiibvrt. IV ^ 47H II

lient un cuiicilo 6 Mcipho. tlnd. Il déiUo à Tou-
louse l'égliso Saint- Scrnln. IV, 540. Sa mort.
IV, 33*.

Urbain IV, pape. V, 569.
Urbain V, pape. V, 38. Son télo pour la disri-

pline. V, 89. Son départ |>our Rome. V,*3.
Son entrée à Rome. V,*7. Il retourne à Avi-
gnon. V, 53. Sa mort, ses grande» vertus. V, 5*.

Urbain VI, pape. VI, 67. Son caractère. VI, <>l.

Il déclare « harles-de-la-l'«iï , roi de Mhi)Ip!I.

VI, 407. Use brouillo ovrc lui. VI, 4(4. Il fait

arrater six de ses cardinaut. VI, 445. Son ntat-

niec h Nncéra. Ibid. Il est délivre por Ray-
mond de Beauoe. VI, 447. Son retour à Runio.

VI, 497. Snmnrt. VI, 438.
Urbain VII, srjn élection et sa mort. VIII, 463.
UrbainVlli,i)app.VIII, 847.
Ursin (sainte I, 348.
Ursin, anti-pape. 1,577. Sa condamnation. Il, 0.

Ursulino de ParmoN. V(. 430.
Usages des Afriraina dans 1t>urs conrilc». M, 309.
Usum-Cassan, roi de Porse, ses eipluils. VI, 445.
Ustaïade martyrisé. I, 46'i.

Vaatt (saint) et saint Rami. 11,543.
Vacance du Saint-Siège. I, S9U. V, 494. V,488.
Val-det-Choux, sa fondation. V, 344.
Val-des-Ecoliers. V,345.
Val de (Pierre). V , 475.
Valens associé à l'empire. 1 , 568. Il reçoit le

aptéme et se voue aux Ariens. 1 , 580. Il va à
Césarée. 1 , 590. Il ordonne de faire porter les

armes aux solitaires. 1 , 630. Sa fin malheureuse.
1 , 633.

Valontin , papr . III
, 530.

Valentiuien, son religieux courage. 1 , 584. Il est
couronné empereur. 1 ,568. Sa loi contre la cu-
pidité des clercs. 1 , 577. Sa mort. 1 , 649.

Valentinien II, associé A l'empereur Gratien. I.

619. Il se réfugie auprès de Taéodose. Il , 60.
Sa mort. Il , 84.

Valéri (saint^V III ,484.
Vulérien ravit l'empire à Emilien. 1 , 379. Son sort

funeste. 1 , 395.
Valid, calife. 111,385.
Valstein (le baron de) scsexploits. Vin,866. Sa
mort honteuse. VIII , 433.

Vaningue (saint) fonde l'abbaye de Fécamp. III ,

989.
Vanini brûlé à Toolonsc. VIII , 335. -

Vararam , édifice de la Charité de l'évfiqne Aeace.
n , 997.

Vatck. III , 553.
Vaudois (les) se joignent aux Zuingliens.V II. 333.

Ils se réunissent aux calvinistes. VII, 479.
Venant (saint). III ,83.
Vénération des reliques. III , 70.
Vengeance divine sur les meurtriers deSaint-Tho-
mns de Canlorbéry , et sur le roi d'Angleterre.

Vengeance impie des archevêques, déposés ; Thenti-
gand de Trêves elGautier de Cologne. IV , 37.

Vipres siciliennes. V , 408.
Version du psautier, YI , 81

.

Vertus remarqurbles de« Néophytes Japonais. Vlll,

493.
Vespasien cmn.-reur. V, (03. Sa mort. 1 , 431
VetodeLoui8XVI.XI,640.
Vexations exercées en Relgique contre le clergé

français , par le directoire. XTI , 409.
Vicaire du pape en Orient, ill , 9(4.
Vicariat apostolique, méconnu dans Drogon do

Mets. 111,568.
Victoire (sainte). 1 ,354.
Victoire prodigieuse des vaissmux chrétiens. VI,
433.

V otoire do Salado. V , 565.
Victoire des Vandales. Il , 334.
Victor (saint) do Marseille. 1 , 3(6.
Victor II , élu pape. IV , 339. Il va en Allema-

gne. IV , 343 Sa mort. IV ,
5'3.

Victrice (saint) do Rouen , sa co-\fe. sion. 1 , 530
Vierge ''sainte), sa mort. 1 , 43V.
Vierge la) d'Herfort. IX. 3.

Vieux (le) delà montagne. V , (95. V. 3.13.

ViRilan,e, hérétique. II, (93. Saint Jérôme écrit

cuiiïTi lui. Ibid,

Vigile , élu pape. III , 33. Sa lettre aux patriarches

d'Orient. III , 88. Il va à Constontinoplo. III ,

45. Son prononcé. III , 48. Il propose d'assem-

bler un concile général. Ibid. Il so réfugie dans

l'église Saint-Pierre. III , 48. On l'engage à en

sortir. Ibid. De nouvelles persécutionsTobligonl

à so retirer au delà do Bosphore. III. 48. S*

coiistitulion. I II , 53. Il refuse do venir au concile.

111 , .t4. Sa constiiulion définitive. III , 58. Sa
mort. III , 63.

VigilodoTapsc.il, 532.
Vigor (saint). III , (6.

Vilfrid (saint) , engage les Bretons à suivre la prati •

?ue commune pour la célébration de la réquc.

1

1

, 338. Il est ordonné archevêque d'Yorck. III,

938. Il est injustement déposé el porte ses plain-

tes à Hume. Il li 344 11 couvcrtil les Frisons, 111.
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us Oit Un rriu) junlico à RiiinH. f6i(< Il i«liH>r

tiimiXi plcinrcc au loin ion (i^io. III ,1159. Ilom
t^iflbii «ur «on iliV'"'»'»""'- '" l'MW.

Viltinnl , rnniilli|uo. IV , Mk.
Villo bKMii ilo Joruialiim rorcéo. 1,119
ViiicKMuno (Us oliovitli<<r de^ porbt In cMilvinitm» un

Amiirimio. VII , 415. Il ouvre loi jouïoioomlwl
riicrCïV.VII.ilO.

Vlllolmilo («ninO <>v«nK(*liso<>n Sntf. III ,*I0.

VInconI (io < ji|>oiit' , «'nvoyiN on Orion.. I , kli. S»
prévuriCHlioniinco ciloil Arlo^. I ,*H0.

Vincotii («Hiiil) Verrier. VI , 100. Loi fruili de son

«.Mf, VI , m.
Viiir('nl(iiiinl)(li'l'inil , m<» roinmonCfMHonl». VIII

,

34tt. Sn (ilinri'tS iir(iili)(ii'Uii(< en iiliiiiciir» iirovin'

• i«». VIII , »<!». S'u miniftncit n Viirli. VIII , 4fltt,

8a KiS'uVoitilii ol su foi on In rutviilonoo. VIII ,

47). Son t^lo pour lomilutiloimnllioiiroiii. VIII,

471. Son «(<!oiinur loidùciiioni ilolAgliio. IX.

98. Sn mon. IX, 137.

Vinrent (uninl) do Surnuoiiii , non mnrljrre. I , M\.
Vinlimomllo , »rcliovA(|iio de Purin , «on ordonn«iioo

coniro vin|(t-oin(> curoh do l'ittis rdvolléi ol «on

iriKlrnrlion iiit<iloriilo. X. <n>).

VioloiicodriNo\iil«iiir«àlliiiir^o«. VII , 104.

Viidonco du vico-rui du Moxkiuo , contre l'aroho-

v^jur. VIII. 352
Vliilcncoi en ExYpIi'' H 1 478-

ViolonccicxerciJoi on Franco contre le olorg«i. XII,

tiS7.

Virgile (suint), nrclipveaue d'Arloi. III, 195.

Vilolliui oniporonr, I , (03.

Viii««, le roi,«a lyrannUi nn E«pagne. III , 984.

V!nUi.«lfl».« omparodii Ronio . m mort. YI , 945
ViiotdioniloCtirnoilli*. i 39.
Volouri Idoi) iouiKdmonJ, mi d'Auiilettrr». IT.

«07.
'

Vidfunng linint) . flvN|UP Af RiHiahonnn. IV, 910.
Vollaiio, «on «ifniiitton dai\i In (rano-mioônnp-

rio. X, 5175. ><•« urom ar« i^rril». X , 5Sl». Son
noitinit. X, 5.17. Ha liaiion «voc HoIlnKtirolii*,

X, 53U. Il te retire on Anulotorro U llonrindo.
X. 511. Inllnonrn mi'il iUDit nn AnxIeUirro. X,
543. r • r««ro àCircv. X, ^^^ So» lru\.ou .

iefi rrliiiiM, < a^oo Vr^ \fru\ X, S(>4. Hoi |iriil|.«,

Intion.i hyi riioH nlln d'ontror A l'Aoadi^mio. X
3(1.1. Il |>art iionr Horijn, «a di«)|rAre, il quitte
la l'iumo. IX, 3(lt». Se» furou'» lonlro la reli-

Kion. X,570. 1,0» iiIiiIoiojiIm>« rorniiinl un oom-
nlol donl il om II» ohor l'rouvo» A l'appui.
X,3HI.So<iiiiIi-o« proliiotion*. X,3H3. H« puii-
Haiioo. XI, 147. Uroolmro ^ti^ il oïliain ton im-
piiMiV XI, t4H. I.'arr^t du parU'niont contre la

diolionniiiro pliilo^iiipliiiiuo ne l'nrr^te pat. XI.
43'J. Sn furcoir. XI, |tt|. Soi iMimniunicina iii-

orili^Ko» XI, loi».- Su oorroipondnncn nvoo I (iv(«-

Mlo(îom>ve. XI, aO<». Nouveau «acrilrtao. XI,
i. Sa mort. XI, !S7I. Juuomont lur ce runoita

i^i'rivnin. Ihiil, Kdiiion île aei (Buvrei . XI,
.Vil. Soi rostoi sont traniportéi au PanlbAon.
XI, «08.

Voinaion, inconveriion. 11,401.
VuirHifl-le-Stylio (laint). lil, 190.
VnUinn («oint), (^vAnno de Wurchettra. IV, 563.
Vundvalodainl). 111,598.

IIIIO

w

WiidinR (.lo p'to), «a riUractation. IX, 59.

W.ilkoriiloii. XII, 9.14.

Wiilloo (Jooiv), wicl(tlUte fnnniique. VI, IH.
Wrii<linn|>t. XI, 3M. II-do retire à la cour dû Snie-

(lol'lia XI, 4.VJ.

Wonrosin» (U*po«(^ do l'ompire d'AliomuRno. VI,
400. Sn mort. VI , 'ffS.

Wp»oI (Joiin), sot erreur». VI, 498.
Wiclof, »P« erreur». VI, 04. Se» progro.». VI, HO.
Sa mort VI, 191. So« écrits. VI, 199. Se» er-

reur» nort(toi en IlohAme et en Allemagne. VI,
477. Elles sont condamnies * ('onstance. VI,
939.

Willohrod (saint) ordonné arohevAquo ''es Frisons.
111,909.

Wlliliiido(9aintMII,S98.
WitJkind, roi des Saions.se convertit. III, 440.
WolKoy, l'^Rat pour J'aAkire d'Henri VIII. VII ,

437. Sn dligràce ut sa mort. VH, 151
WuoUloii X. 331. (q

Ximeno», fo» rominrncomoni». VI, ,144. Ileclrnn-
trnint par le pape d'nooeplpr rarohov<*i;lirt do

Tok'do. V,, 30.1. Sa .ii' ri^gulioro et duri-. Ihul.

Sn hnnltnir nppnronto. Vf, 500. Il rérornio lo»

coidoliers. VI,3G8. Sa r(!rpnlionet»p» (ouvres à

ToK'do, VI, 589. Son «ynodi» pour la discipline.

V

I

, .173 II pmpAche de traduire la Bible en arabe
vulKniro. VI, ,173. Il Tait la conqaAte d'Oran. VI,
((04. Sn rnodealie. VI, 007. Il est régent do Cas-
tille. Sa di»i!rÂc<t et »n mort. VIv 837.

Xépliilin, pape, son ambition. IV, 587

Yricr (fiuinl), nbbc. III, 12(5.

Znlinrpllo (Frnnçoi»), président du rniicilc dn Cons-
lirnre h la troiaiomo session. VI, 997.

Znehar e, pape, III, 539. !l secourt l'pïnrque de

H vrnno. 111, 334. Sn dt^ri^tale k saint Boniface.

(i;, 347. Sa mort. 111,3.19.

lsir,oi«kv, «on écheo. Xl,370.
laro pris V,9I»

Zolo du pnripmont de Pnri» conlte le lulhémnismo,
VII, 83.

Zenon, empereur d'Orient. Il, 499. Il est rétabli «nr
le trt^np. II, 504 Son hénotiqup. Il, 509

Zlskn, «es commencement». VI, 2.19 .lei r»r)(réi
VI,2G«,Snmort. VI, a-^O

7i'/ini dispute l'ompire des Turc» A Itaïuai. !



\

(jaO TABLE ANALYTIQUE DE l'hISTOIRE DE l' ÉGLISE.

MO. Il est amena de France i Rumc. VI, 350.

Sa mort violente. VI, S48.

Zoe, impératrice, cmpniaonne Romain-Arin rc pour

epontor Michel-le-PaphlNgonipn. IV, 3H.
tomo, nonce, accueilli à Munich. XI, 454,
Eotrime (l'abbé), son entrevue avec sainte Marie

(i'Bnrpie. ib aoi.

Zozimo, pape, il est trompé par la proft>isinn di- ta.

do CéiPstiuH. Il, 348. Sa prévention pn faveui ae
Pntroclc. II, 249. Il condamne Pelage otCélet-
tiu8. 11.351 Sa mort. 11,373.

Zuinulo. Vil, H. Sa doctrine ont reçue h Zurich
-)ar délibération puhliquo. Vll,04. Ses rêveries

II, 63. Sa mor*. VII, f3S
t î . .
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